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A MADAM E

ADELAÏB
DE FRANCE.

Madame,

Près avoir expliqué en entier la Science du

Gouvernement
y
mon Oncle crut devoir donner une jujle

idée des principaux Ouvrages compofés fur cette matière ;

l'étude particulière que vous en faites , Madame, ne



peut que vous rendre agréable cet Examen > lafin d'un

Ouvrage qui nejl borné ni au Gouvernement d'une Pro-

vince, ni à celui d'un Royaume , ni à celui d'une partie du

monde , mais qui embrajje le Gouvernement de toute la

Terre policée , & intérejfe tous les Pays. Quel hommage ,

«M A D A M E
y
plus digne de vos rares lumières & des

qualités admirables de votre cœur !

Je fuis avec le plus profond refpecl

\

AD AM £ »

Le plus humble s le plus obêijfant & le plus fournis de vos Serviteurs

,

l'Abbé deBurle Real de Curban.
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LA SCIENCE
DU

GOUVERNEMENT.

EXAMEN DES PRINCIPAUX OUVRAGES
compofés fur des matières de Gouvernement.

IDËE DE CET EXAMEN.
Â Bibliothèque d'Alexandrie

,
compoféa

de près de cinq cens mille volumes , dut fa

naiflance à un confeil de Dérnétrius de Pha-

lère , très - habile politique & fçavant du

premier ordre , qui en eut l'Intendance.

Ce fut lui qui propofa à Ptolomée Soter de former uns

Tome VIIL A



t IDÉE
Bibliothèque de Livres compofés fur des matières de Gou-

vernement , aflurant ce Prince quelle lui feroit très-utile,

& qu'il y trouveroit des confeils que perfonne n'oferoit lui

donner {a). Il eft vraifemblable que ce ne fut qu après

avoir goûté cet avis judicieux ,& avoir commencé d'aiTem-

bler les Livres qu'il lui falloir pour cette première vue

que le Roi d'Egypte alla plus loin
;
que d'abord lui , ÔC

enfuite Ptolomée Philadelphe fon fils , raiTemblèrent tou-

tes fortes d'autres Livres ; &c que c'eft ce quicompofa enfin;

cette Bibliochéque £i célèbre par toute la terre.

Après avoir expliqué en entier la Science du Gouver-

nement
3

j'ai cru devoir donner une idée jufte des princi-

paux ouvrages compofés fur cette matière. Je ne crois pas

me tromper , en penfant que cette dernière partie de;mon
Livre eft tout aufli nouvelle que les autres

, &t|'u elle ne-

toit pas moins à délirer pour la République des Lettres j

que dans la Science du Gouvernement. Naudé Auteur

François, & quelques Ecrivains étrangers, ont publié des

Bibliographies politiques ; mais en* les lifant , on s'apper-

cevra fans peine qu'aucun de ces ouvrages n'a dû me
détourner du deffein de compofer ce dernier volume-ci.

Ils ont rapporte des titres de Livres , & j'en fais des Extraits $

ils ont indiqué où Ton trouveroit les connoiffances qu'on

cherche , & je les donne / ils n'ont eu qu'un objet parti-

culier , & je m'en propofe un général ; ils ont enfin rare-

ment éclairé le Le&eur par le flambeau d'une fagecritique,

(a) Plutar. in Apophtk p.. 18$.



DE CET EXAMEN. 5

de je porte toujours mon jugement de chaque ouvrage,

en renvoyant aux endroits du mien où les mêmes fujets fe

trouvent difeutés.

Je ferai fentir les beautés Se je remarquerai les défauts

des Livres qui font le fujet de ce volume, foit qu'ils ayent

été compofés chez les Grecs ou chez les Romains , foie

qu ils ayent été publiés chez les peuples modernes. Les

auteurs qui ont traité de la Morale
, y auront leur article ,

par la raifon que leurs traités fe rapportent au droit natu-

rel. Ceux qui ont écrit fur l'éducation des Princes
, y trou-

veront aufli leur place
,
parce que l'éducation politique

des Souverains eft la bafe de leur Gouvernement. Ceux

qui ont difeuté les différends des deux punTances, y feront

également examinés, attendu que leurs Livres regardent

précifément la partie du Droit Eccléfiaftiqué ,
qui a fourni

la matière de mon cinquième volume. Tout Livre de

quelque confidération , dont le fujet entre dans la Science

du Gouvernement , formera ici un article.

Les ouvrages y feront rangés fous la nation de l'Ecri-

vain
,
par ordre chronologique , eu égard au tems où ils

ont été publiés, & même, lorfque cela fera poffible, à celui

où ils ont été compofés.

Un auteur qui a paffé fa vie & qui a écrit dans un au-

tre pays que celui où il étoit né , eft regardé comme na-

turalifé dans un autre Etat , &c fes ouvrages font placés

fous le titre du pays où ils ont été publiés. La patrie des

hommes célèbres eft celle où ils fe font illuftrés.



4 IDÉE DE CET EXAMEN.
Pour ne rien dire d'étranger ou d'abfolument inutile à

la Science du Gouvernement
,

je ne parle que des prin-

cipaux ouvrages composés fur cette matière. Si je rapporte

quelque chofedelaviedes Auteurs ou de leurs autres œu»

vres ce n'efl d'ordinaire qu'en paflant , fans entrer dans un

grand détail, & Amplement pour faire connoître l'ouvragé

même qui donne lieu à l'article..



LA SCIENCE
DU *

GOUVERNEMENT.

EXAMEN DES PRINCIPAUX OUVRAGES
compofésfur des matières de Gouvernement,

C H A P I T RE PRE M I E R.

Auteurs Grec s.

S C R A T E.

Ocrate n'a rien écrit; ce font Tes difciples
,
Xénophon Se

Platon, dont les articles fuivent celui-ci , qui nous ont tranfmis

fa doctrine. Ce fage Grec
,
qui avoit été lui-même difciple d'Ai^

chélaiis Ôc d'Anaxagore
,
employa entièrement la philofophie à

réformer lesmœurs , en montrant aux hommes les récompenfes du



f
EXAMEN DES OUVRAGES

bien & les peines du mal, 6c prépara par-là ies efprics à la fagefle

du Gouvernement.

Il naquit à Athènes, le quatrième an de la 77
e Olympiade,

qui concourt avec l'an du monde 3534 , 6c le 469 e avant

Jefus-Chrift , 6c vécut parmi les Grecs dans le même-tems que

Confucius parmi les Chinois. Fils du Sculpteur Sophronifque

6c de Phcenarète , Sage-femme , il exerça le métier defon perc

pendant Tes premières années. Diogène de Laërce qui , fous

l'Empire d'Alexandre Sévère , a écrit les dix Livres de la vie

des Philofophes , dit qu'on voypit encore de fon tems , dans la.

Citadelle d'Athènes , les ftatues des Grecs travaillées de la main

de Socratc.

Il fit paroitre beaucoup de valeur en portant les armes pour

fa Patrie, 6c fauva la vie àXénophon dans un combat,

C'étoit un homme d'un efprit doux , d'une converfation aifée

Se réjouiflante ,
grand amateur de l'ironie , parlant toujours à

contrefens de ce qu'il vouloit faire entendre. Tel eft Je portrait

qu'en fait Ciceron (a)+ Socrate difbit à fes amis que comme fa.

mère , quelque habile qu'elle fût dans fon métier , ne pouvoit

accoucher une femme qui n'étoit point groGe , lui ne pouvoit

pas non plus tirer d'un efprit la connoiflance que la nature n'y

avoit pas femée. C'eft par cette raifon qu'il bornoit la manière

d'inftruire fes Difciples à leur faire diverfes demandes , 6c à

les aider par ce moyen à mettre au jour les penfées qu'ils avoient

dans l'efprit , dont il fe difoit l'accoucheur , par allufion an

métier de fa mère. Oeft la méthode que Platon , dans tous fes

dialogues, lui fait garder. Socrate n'y -.avance pas d'abord la

proportion qu'il veut établir ; mais , par fes détours 6c par fes

queftions , il amène celui contre qui il difpute , à découvrir la

vérité (b)
?

6c il lui perfuade qu'il la rappelle feulement à fa

(a) De Gracis autem , dulcem & facetum feilivique fermonis atquein omni oratienÇ

£mfilatorem , Socrateiç accepimus. Off. lib. 1. c. 50.

kb) Cicer. Acad. fiœft.lib. 1. & lib. 4, dejînibus lib. i>
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mémoire : manière de philofopher qui produit une conviction

intime.

Il fùpportoît les injures avec une modération qui montroit

combien il fçavoit fe rendre maître de lui-même; mais fon

efprit moqueur paroifloit jufques dans fa patience. Un homme
en colère lui ayant donné un grand coup de pied , Socrate ne

dit rien ; mais un témoin de Pinfulte lui confeilla d'en ,porter

la plainte. Si un âne mavoit donné un coup de pied
y voudrieç-

vous ( dit-il
)
que je le citajjè devant le Juge F

Il trouva , dans les caprices &. dans les emportemens de fa

femme Xantippe , matière d'exercer continuellement fa vertu.

Il l'avoit épQufée , connoiflant toute fa mauvaife humeur , afin ,

dit-il à Àntishène , de s'aguerrir contre les Orages du dehors

par le vacarme domeftique , &c pour imiter les meilleurs Ecuyers

qui cherchent dans les manèges les chevaux les plus difficiles (a).

Il fut comme le père de la philofophie morale (6) , non qu'a-

vant lui l'Ecole Pythagoricienne ne l'eût cultivée ;. mais c'efl

qu'il s'y adonna entièrement, &que tous les Philofophes étoient

fes difciples ou vouloienf pafler pour l'être (c). Les principes de

Gouvernement n'étoient pas encore connus ; mais le peu que

Socrate en apperçut , ne laiiïa pas de l'attacher fi fortement à

la doctrine civile
, qu'il négligea routes les autres parties de la

philofophie &. qu'ii crut celle-ci feule digne de fon amour;

il la fit defeendre du Ciel pour l'établir fur la terre. Il étoit

perfuadé que ce qui fe palTe hors de nous , ne nous touche point,.

& efl: plus curieux qu'utile ; il plaçoit les feiences curieufes au

nombre des amufemens , 6c il croyoit que celle de la fociété 5

(a) Diogen. Laërt. in Socratem ; Xenoph. in fymvofio.

(5) Socrates mihi videtur (quod confiât inter omnes ) primus , à rébus occultis ab

ipfâ naturâ in volutis , avocaviffe Philofophiam , ut de virtutibus &. vitiis quaereret. Cicer.

Tufcul. Quœji. I. t.

A quo omnis quœ efl de vitâ & moribus , Philofophia manavif. Cicer. Tufcul. quaji,-

lih. 3.

Socrates primus Philoiophiîe moralis audlor fuit. Cicer. Acad.quœjl. Ub. 4;

(f) Cicer, de Qrat Ub. 3..
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la méthode de contribuer à Ton propre bonheur 6c au bonheur

des autres , méritoit feule d'être cultivée. Il difoit que la phi-

lofophie eft quelque chofe de plus grand que les arts & que

ce qu'on appelle ordinairement les feienecs , parce qu'elle eft

la connoiflance des chofes divines Se humaines
, qui nous dif-

pofe à nous foumettre aux chofes divines , 6c à conduire 6c

gouverner les autres dans les règles de la prudence 6c de la jus-

tice , de manière que nous foyons utiles à nous-mêmes 6c à no-

tre prochain , en combattant le vice 8c en faifant croître 8c

fleurir la vertu ; que c'eft par elle qu'un ami donne de bons

confeils à fon ami ;
quun Magiftrat rend bien la juftice; qu'un

père de famille conduit fa maifon , 8c qu'un Roi gouverne fes

peuples (a). C'eft à l'exemple de Socrate que Xenophon , Pla-

ton , Ariftote , Cicéron 8c les autres Philofophes Grecs 8c La-

tins, donnèrent une application particulière a la feience des

mœurs 6c à la politique , 6c qu'accordant le titre de fçavans

aux hommes qui parviennent à quelques connoiflances dans

les autres feiences , ils réfervèrent le titre de fage 6c de pru-

dent à ceux qui fe diftinguent dans la feience du Gouverne-

ment.

L'Antiquité a cru de Socrate ce qu'Homère a dit poétique-

ment des Héros ,
qu'ils étoient accompagnés de certaines Di-

vinités dans les périls où leur valeur les expofoit (£). De tous

les Efprits familiers , aucun na été fî célèbre que celui de So-

crate, Ses avertifTements n'excitbient jamais ce Philofophe à au-

cune entreprife {c). Ils le détournoient feulement de quelques-

unes (d). C'était un efprit purement négatif. Apulée («)a pré-

(a) Dialogue de Platon , qui a pour titre : Les Rivaux.

(b) Quds res Homerum impulit ut Prîncipibus Heroiïm , Ulyflî , Agamemnoni, Achilli»

certes Deos periculorum comités adjungeret. Cic. de Nat. Deor. lib. 2.

(c) S. Clem- Alex. Strom.. lib. i,

(d) Divinum quoddam quod Socrates daemonîum appellat cui femper ipfe paruerk ?

numquam impellenti, faepè revocanti» Cicer. de divinat. lib. «,

Çe) Apul. de Deo Socrat.

tendu
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tendu que c'étoit un Dieu ; La&ance (a) Se Tercullien (b)
, que

c'écoit un mauvais Ange
; Apulée a crû qu'il écoic vifible ; Pla-

ton (c) témoigne qu'il écoit invifible
;
Plutarque (d) eft d'avis

que c'écoic un préfage par i'écernuemenc ; Maxime de Tyr (e) %

que c'écoic le remords de fa confcicnce qui s'oppofoic a la promp-

titude de fon tempéramment
;
Pomponace (f) ,

que c'écoit

l'aftre qui dominoic en fa nacivicé
;
Montaigne

( g) ,
que c'écoit

une certaine impulfion de volonté qui fe préfentoit à lui ;

^Naudé (h) 3 que c'écoic la fageiïe formée par l'expérience qu'il

avoir des chofes , tk. par l'atTemblage de fes vercus. Le démon de

Socrate eft une fable ridicule , 8c cec homme fage n'eut d'autre

démon que la prudence dont il étoit doué.

Socrate avoit une éloquence force ô£ véhémence donc les

trence Tyrans d'Achènes prirent ombrage (i) ; ils lui défendi-

rent denfeigner la Rhétorique. Ariftophane , dans la Comédie

des Nuées , le décrie comme fçachant employer un tour fubtil

pour faire valoir de mauvaifes raifons. Cecce Comédie eft pleine

de craies fatyriqûes concre nocre Philofophe. Elien (k) rapporte

qu'elle fuc compofée à la fuggeftion d'Anycus Ôc de Melicus ,

aceufateurs de Socrate ; 6c il trouve vraifemblable que le Poète

fe laifTa corrompra par argenc
, pour difpofer le peuple à la con-

damnacion du plus fage de cous les Grecs ; mais ce Philofophe

ne fut aceufé & condamné que plus de vingt-trois ans après la

repréfentation des Nuées d'Ariftophane
, qui furent jouées fous

l'Archontat d'Ifarchus , la neuvième année de la guerre du Pé-

(a) LaSlant. Juflit. I. 2. c. 14.

{b) Tertulî. Apologet.

,{c) Plato inTheag.

{d) Pîutar. au Démon de Socrate.

(e) Maxim, Tyr. firmonib. 26. & 2j.

(f) Ppmponat. de incantationibus , c. //. &» t2.

Xg) EJfdis de Montaigne , lib. i.c.11.
£k) Naudé Apoltg. c. 1 ,5.

iï) Diogen. Laërt. in Socrat.

ik) Cl. Mlia.ru variar. hijtoritrum , h s. c. 13,

Tome VUL 3
1
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lopontièfe y & la première delà 89

e Olympiade. Elien (a) raconte

encore qu'à la repréfentation de cette Comédie , Socrate fe

plaça en vue de tous les fpettateursj & fe tint debout pendant

toute la pièce. » Comme quelqu'un des afliftans (dit Amyot (b)
;

>s dans fon vieux langage) fe Farçoit Ôt gaudiffbit ainiî, lui de-

55 manda : Ne te courrouce- tu point , Socrate , de te voir pu-

" bliquement blafonner ? Non certainement
(
répondit-il }; car i|

» m'eit avis que je fuis en ce théâtre ne plus ne moins qu'en

« un grand feftin où l'on fe gaudit joyeufement de moi et. Eu-

polis , Poète comique, avoit fait aufli beaucoup de railleries,

de Socrate.

Le véritable motif de la condamnation de ce Philofophe

fut lajaloufle qu'avoit excitée fa £agene.-Les plus puiffans Ci-

toyens d'Athènes voulurent le perdre , oUénfés de ce contraire,

de modeftie qui choquait leur orgueil. Le prétexte fut qu'il ne

reconnoiiïbit point les Dieux que la République adoroit
;
qu'il

introduifoit de nouvelles Divinités, &: qu'il corrompoit la jeu-

nefie par les opinions fur les Dieux Se fur les Démons. Ce fut

le lommaire de l'accufation de Melitus. Le Philofophe avoit

prévu fon fort. Il avoit dit fouvent aux Athéniens quil dévoie

s'attendre à être traité par eux comme un Médecin qui fetoit

aceufë par un Pâtilîier devant une troupe d'enfans. Sa mort

fournit au monde un grand exemple de confiance & de géné-

rolité. Ses amis le mirent en état de fe lauver de prifon '

y mais

11 leur répondit que ce feroit enfreindre les loix , que de ne

vouloir pas fubir le jugement des Magiltrats ,
quoiqu'injufte y

& qu'il aimoit mieux mourir que de défobéir aux Dieux , en dé-

fobéifïant à ceux qui font prépofés pour faire obferver les loix*

Il but r fans fe troubler s la coupe de ciguë que lui préfenta le

Bourreau. Il pouvoit légitimement profiter de l'offre de fc&

(û), JElïan. ïbii.

ib) Dansfa traduâion de Flutarque De l'Educatio*
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amis , & peut-être l'eût -il fait, s'il eût été moins âgé. Il mou-

rut la première année de la 95
e Olympiade, c'eft-à-dire , l'an

du monde 3604, ôc le 400e avant J. C II avoir foixante-dix.

ans , (elon Diogène de Laërce.

Les Athéniens revinrent bien-tôt de l'injuftice qu'ils venoient de

commettre contre le plus grand homme de bien de toute la Grèce,

lis exilèrentfes accufateurs,ôc firent mourir Melitus, le principal

d'entr'eux. Ils firent des facrifices publics pour appaifer la co-

lère des Dieux. Ils élevèrent à Socrate des ftatues dans les

places publiques, ôc eurent toujours depuis fa mémoire en grande

vénération,

X Ê N O P H N.

X Enophon , né le troifième an de la 82 e Olympiade, qui

répond à l'an du monde 3554, & au 450e avant J. C. , mourut

le premier an de la 105
e

, c'eft-à-dire , l'an du monde 3^44,

6c le 3
60 e avant J. C. Sa réputation de grand Capitaine n'a

pas obfcurci celle qu'il mérita en qualité d'Hiftorien 8c de Phi-

Jofophe , ôc par le zèle qu'il témoigna pour la mémoire de So-

crate , Ton maître , dont il a recueilli les traits les plus mémo-
rables. Xénophon ,

qui prévenoit en fa faveur par les avantages

extérieurs d'une aimable figure, étoit d'un caractère infinuant,

ôc rien n'étoit plus doux que fon ftyle ; auffi fut-il furnommé

l'Abeille Attique. Il devint le favori de Cyrus
,

qui difputa le

^Royaume de Perfe à fon frère Artaxerxès ; Se Cyrus ayant été

tué , Xénophon ramena de l'extrémité de l'Aile les dix mille

Grecs qu'il commandoit , Ôc acquit par cette belle retraite une

gloire immortelle, Il fut exilé par les Athéniens pour avoir paru

trop attaché aux intérêts d'Agéfilas , Roi de Lacédémone.

Bij
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Cinq des ouvrages de ce grand homme regardent des ma-

tières de gouvernement.

I. Un Traité du gouvernement d'Athènes.

II. Un Difcours fur la manière d'augmenter les revenus d'A-

thènes , qui a été traduit en François par l'Abbé Guyot Des-

fontaines , où l'on voit que les Athéniens avoient eu prefque

les mêmes vues que les Anglois &. les Hollandois ont eues depuis

fur la manière d'augmenter le commerce-

Il!. Un autre Difcours fur la République de Lacédémone y

qui roule fur les Livres de Lycurgue > &: qui a été traduit en

François par le même Desfontaines..

IV- Un excellent Traité qui a pour titre y
Hiéron , & qui a

paru, en François dans le commencement de ce fiècle, fous ce

titre : Hiéron , ou le portrait de la condition des Rois par Xéno-

photi, en Grec & en François de la Traduction de Pierre Code*.

Amfterdam , Henri Schelte, 171 1. in-8°.

Ce fage Roi de Syracufe aima beaucoup les gens de Lettres v

& admit toujours à fa familiarité Pindare , Bacchilide & Simo-

nide. Xénophon prit de-là occafion de compofer fon traité en

forme de dialogue. Il fuppofe que Hiéron & Simonide s'enrretienr

rient & conviennent que la "vie particulière eft préférable à la

Royauté. Le Prince entreprend de prouver au Poëte que les Ty-

rans , c'en: à-dire , dans le langage de ce tems-là les Rois , ne

font pas fi heureux qu'on fe l'imagine. Entre un grand nombre

de preuves qu'il en apporte, il infifte principalement fur le mal-

heur qu'ils ont d'être privés du plus grand bien de de la plus

grande douceur de la vie, d'un véritable ami,. dans le fein.duquel

on puifîe dépofer fes chagrins, fes inquiétudes, fes fecrets
, qui

partage nos joies & nos douleurs, qui foit un autre nous-même,

6c qui ne fade avec nous qu'un cœur & qu'une ame.. Le Poëte ,

de fon coté , donne de bonnes inflructions au Prince fur les de-

voirs de la Royauté. Il lui repréfente qu'un Roi ne l'en; pas pour
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lui , mais pour les autres ; que fa grandeur confifte, non à fe bâtir

de fuperbes Palais, mais à conftruire des Temples, à fortifier 5c

à embellir Tes Villes ; que fa gloire eft, non qu'on le craigne, mais

qu'on craigne pour lui ;
qu'un foin véritablement royal n'en: pas

d'entrer en lice avec le premier venu dans les Jeux Olympiques,

(c etoit la paffion des Princes de ce tems-là, & en particulier celle

d'Hiéron (a) mais de difputer avec les Rois voifins à qui réuffira

le mieux à répandre l'abondance dans fes Etats, & à rendre fes

peuples heureux.'

V. La Cyropédie , Livre qui a été traduit du Grec de Xeno-
phon en François par Charpentier (£), où, en rapportant l'hifloirc

de Cyrus, dont l'Auteur vante l'éducation , il donne le modèle

d'un Prince accompli ôc l'idée d'un Gouvernement parfait. On
prétend que Xénophon, rival de Platon

,
qui, comme lui, avoir

été difciple de Socrate , n'avoit compofé cet ouvrage que pour

contrecarrer les Livres de Platon fur la République qui commen-
çoient à paroître , ôc que Platon en fut fi vivement piqué

, que,,

pour décrier cet ouvrage , il dit de Cyrus, dans un Livre (c) qu'il

écrivit peu après, qu'à la vérité Cyrus avoit été un grand Capi-

taine , mais qu'il étoit fi peu capable de donner des règles pour

gouverner un Etat , que même il n'avoit pas fçu conduire fes

affaires ni gouverner fa maifon.

Cicéron , dans l'Epître où il donne des confeils à fon frère pour

régler fa conduite dans la Province qu'il gouvernoit alors pour

les Romains , dit que, dans l'éducation de Cyrus , Xénophon a

penfé à inftruire les Princes, Se qu'il avoit compofé fon hifloire ,

(rz) On dit que Thémiftocle voyant arriyer Hiéron aux Jeux Olympiques avec un.

grand équipage, fut d'avis qu'on ne l'y admît pas, parce qu'il n'avoit point fecouru
les Grecs contre l'ennemi commun , non plus que fon frère Gelon. On ajoute que ce
fentiment fît honneur au Général Athénien. JElian. I. g. c. 5. Pindare, dans fes Odes,,
loue néanmoins ce même Hiéron fur la victoire qu'il avoit remportée à la courfe.

Q>) François Charpentier, de l'Académie Françoife , a lailTé des ouvrages de fa corn*
pofition , & des tradu&ions fort eftimées. Telle eit fur-tout celle de la Cyropédic de-
Xénophon.

(c) Plat, de Legib. h j. p. $5*4.
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non fuivant l'exa£te vérité , mais comme le modèle d'un bon

gouvernement (a). Hermogène, Aufone 8c plufieurs autres anciens

ont eu la même idée de laCyropédie. Beaucoup de fçavans & de

critiques modernes (b) ne regardent au ffi cet ouvrage que -com-

me une fi&ion où, l'Auteur ayant pour objet l'idée d'un Prince

parfait , n'a confervé que quelques événemens de l'hiftoirc de

Cyrus fans ordre 8c fans liai(on. Un moderne (c) a entrepris la

défen(e de la Cyropédie , 8c a prétendu prouver que cet ouvrage

n'eft pas moins vrai dans les faits , que folide dans les préceptes.

Il prétend que le defïein de Xénophon n'a pas été Amplement

d'écrire l'hiftoirc de Cyrus
; que Philofophe auflî-bien que grand

Capitaine , il voulut apprendre aux Princes de fon tems 6c à la

poftérité l'art de régner, 8c de fe faire aimer malgré le fade de

l'autorité louveraine ; que la morale 8c la politique de Socratc

lui ayant paru propres à exécuter fon defïein , il chercha à ;en

placer les préceptes dans un corps d'hiftoire
; que dans cette vue

Xénophon a pu prêter à fon héros quelques penfées
,
quelques

fentimens ,
quelques difeours , mais que le fonds des événemens

6t des faits que cet Hiftorien rapporte, doit paffer pour vrai; 8ç

que leur conformité feule avec PEcriture-Sainte eft une preuve

évidente de la folidité de cette opinion. L'Editeur Anglois (et)

de la Cyropédie a auflî entrepris de prouver , par une longue dé-

duction de faits, que l'hiftoire de l'Ecriture qui difparoît ailleurs,

ne fe retrouve que dans laCyropédie, 8c il a allégué d'autres rai-

fons bien fortes contre l'opinion qui fait un Roman de la Cyro-

pédie. Le fentiment de ces deux Ecrivains modernes pourra bien

^prévaloir fur l'ancien. Il paroît qu'on doit en effet regarder la

(a} Cyrus à Xenophonte , non ad Hiftorix fidem feriptus , fed ad efKgiem jufti in>

çerii. Ad Quintum fratrem , Ep. i .

(è) Scaliger , Petau , Voffitis
, Fraguier,

(c) Banier , Mémoires de littérature de l'Académie des Jnfcriptions & Belles-Lettres

de Paris , tom. 6.

(d) Thomas Hutchifon , Maître ès-arts , qui a publié une très-belle édition Grecque

& Latine de la Cyropédie.
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Cyropédie comme une Hiftoire , en fuppofant toujours que Xe-

nophon (e permit certaines licences qui lui parurent néceflaires

pour rendre Ta narration plus entière 6c plus agréable.

Au refte , il y a, dans tous les ouvrages de notre Philofophc

Politique., un grand fonds de Religion. On y voit par-tout cette

maxime v Qu'il ne faut rien entreprendre que fous les aufpices des

Dieux,

PLATON.
Platon, Difciple deSocrate, Philofophe,Chefde la fecteAca-

démiciene, naquit à Athènes le premier an delà 88 e Olympiade,

C
,

eft-à-dire>
ran du monde 3 576, 6c Tan 42 9 av. J.C. lldefcendoit,,

parfon père Arifton , de Codrus , Roi d'Athènes ; & par fa mère

Peryclione, de Solon, Légiflateur des Athéniens ; 6c l'on rapportoit

à Neptune l'origine de l'une 6c de l'autre de ces deux familles,

Speufippus 6c Cléarque ont écrit qu'Apollon fut le père de notre

Philofophe, 6c ce fut bien moins l'opinion de cette origine
,
que

l'éloquence de fes écrits
,
qui lui acquit le furnom de Divin. Son

premier nom fut celui d'Ariftoclès , 6c il ne le quitta que pour

reprendre celui de Platon , foit à caufe de la largeur de fes épau-

les ou de celle de fon front, foit à caufe du ftyle diffus de fes-

écrits. Il s'appliqua dans fa jcuneflè aux exercices des Athlètes *

à la Poëfie 6c à la Peinture ; mais il les quitta bien-tôt pour fe

donner tout entier à la Philofophie , 6c pour s'attacher unique-

ment à Socratc. Il voyagea en Italie > en Egypte 6ç en Perfe , 6c

établit fon école à Athènes dans un jardin appartenant à un ci-

toyen nommé Académus , qui a immortalifé fa mémoire pour

avoir cédé ce terrein à Platon. Il mourut enfin dans la première

année delà 108 e Olympiade, l'an du monde 3656,1e 348
e avant

Jefus-Chrift,
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Ce Philofophe

,
profitant des leçon» de Socrate , montra la

Pliilofophie aux Magiftrats 6c la conduifit dans le Palais des

Princes. Il conçut le deiïèin de leur apprendre à bien gouver-

ner , 6c forma le plan d'une République qu'ibeompofa de 5040

perfonnes. Il en fît les Loix , ôc en donna une idée ingénieufe ,

plus propre à exercer l'efprit dans la fpécuîation
,
qu'utile au Gou-

vernement dans la pratique. Avant lui , Phaléas , Calcédonien ,

Hippodame , Miléfien , 6c quelques autres avoient eu ôc fuivi la

même idée , au rapport d'Ariftote ; mais les Républiques de ces

Ecrivains ne font pas venues jufqu'à nous , 6c nous ignorerions

que leurs ouvrages euiïent exifté , fi Ariftote n'en avoit parlé.

De notre tems , Morus 6c Campanella ont exécuté le même def-

fein que Platon (a).

Ces fortes d'ouvrages font pour un politique ce que les Ro-

mans font pour les autres Lecteurs. Le but des fociétés civiles

efl d'affurer la vie 6c la liberté des citoyens. Ce plan efl: fimple
,

ôc il n'èfb queftion que de l'exécuter de la manière dont on l'exé-

cute dans tous les lieux par tous les moyens pofîibles ; mais il a

déplu par la fimplicité même aux Ecrivains dont je parle. Ils fe

font peut-être imaginés qu'en élargillant la bafe du Gouverne-

ment , ils élèveraient un édifice plus magnifique, 6c ils ont formé

des projets romanefques, pour tirer del'eiïencede lafociété civile

des effets contraires à fa nature , 6c qu'elle ne peut par confé-

quent produire. Au lieu de dépeindre le Gouvernement tel qu'il

cit. , tel qu'il peut être , ils en ont défiguré le tableau , en con-

fondant toutes les parties dont un Etat eft compofé. Politique ,

Sacerdoce
, Magiftrature , Art Militaire

, Science, Négoce ,

Commerce civil , tout dans leurs ouvrages fe trouve confondu

dans un grouppe monftmcux où rien ne conferve fes caractères

diftinctifs. Que s'ils ont voulu propofer aux hommes le modèle

le plus parfait de Gouvernement
,
pour les exciter à l'amour

Ça) Voyt\ les articles de Motus .jU Campanella dans cet Çxamen,

de
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èe la perfection , 6c pour les engager à la pratique de ce qui

s'en éloigne le moins , ils auroient dû confidérer que tout plan

eft illufoire ,
quand il eft abfolument impraticable , 6c que

tous les plans humains doivent fuppofer les vices 6c les paf-

fions des hommes ,
puifqu'en effet ceux qui gouvernent 6c

ceux qui font gouvernés , font pleins de vices 6c de paflions.

Platon , dans le premier Livre de fa République , réfute fort

au long le fentiment erroné d'un certain Trafymaque
,
qui avoit

bien ofé avancer que les Sujets (ont nés pour le Prince , 6c non

le Prince pour les Sujets , "6c que tout ce qui eft utile au Prince

ou à la République ,doit être regardé comme jufte. Si toutes les

opinions de Platon avoient été auffi faines que celles dont il fait

ufage dans fa réfutation , ce Philofophe auroit eu , par rapport

à la politique , plus de réputation qu'il n'en acquit auprès de fes

Contemporains ; mais il fe porta à des fpéculations 6c à des

rafinemens qui le firent tomber dans le mépris {a)-.

Au refte, jamais philofophie n'a été plus à la mode qu'y fut

celle de Platon chez les Chrétiens,, pendant les premiers fiècles

4e l'Egliie. Les Payens fe partageoient encore entre les différent

tesfe&es de Philofophes ;* mais la conformité qu'on trouva que

le Piatonifme avoit avec la Religion , rit entrer dans cette feclc

•prefque tous les Chrétiens fçavans. Les premiers Apologiftes delà

Religion Chrétienne (b) ont daigné lui faire honneur de fa con-

formité avec ce que l'Antiquité avoit de plus fenfé dans fes Loix

6c dans fa Morale ; ils ont avancé que les Philofophes les plus

fameux ont puifé dans les grandes 6c uniques fourecs du vrai, ce

.qui fait la plus belle 6c la plus folide partie de leurs écrits. Plu-

sieurs Auteurs d'un nom diftingué (c) ont crû établirl'authcnticité

de nos titres, en faifant voir cette conformité dans le détail ; 6c

(a) Jofeph. contra. Ap. lib 2. §. 31.

(à) S. Juftin , S. Clément d'Alexandrie , Tertullien , Eufèbe , S. Cyrille , The'o-

doret.

(c) Grotius, Huet,Evlque d'Ayranches*

Tome VIII. C
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un Auteur récent a entrepris de prouver que- l'Hiftoire de lifte."

Atlantique , qu'on trouve dans le Dialogue de Platon intitulé z

Critias oui'Atlantique, n'eft que l'Hiftoire des Jéfuites dëguifés(a)..

Les maximes de la République de Platon font, généralement

parlant , fi conformes à la doctrine du Chriitianifme
, que St.

Thomas {h) a defiré que le Platonume fût introduit dans

la République Chrétienne. Mais ce fyftême
,
qui feroit bon pour

une fociété d'Anges , ne peut être fuivi par des hommes , ôc Ci-

céron a eu raifon de remarquer que les avis de Gaton dans les

délibérations du Sénat Romain ,. nuifoient quelquefois aux afFai-

res
, par cela même qu'il opinoit dans le Gouvernement de la

République Romaine toute corrompue v avec la même févérité

que s'il eût opiné dans la République de Platon (c).

Platon a pofé comme un fondement de fa République
, qu'il

ne faut rien changer dans la Religioa qu'on trouve établie, Se

a fbiitenu que c'eft avoir perdu le fens que d'y penfer. Il fuivoit

en cela la doctrine de Socrate
, qui avoit établi la même maxime.

Auffi Lactance, St. Auguftin ôc plufieurs Pères de l'Eglife ont-

ils reproché aux Philofophes payens d'avoir connu la famTeté de

leur culte, &: d'avoir gardé un lâche filence.

Quelques Auteurs croyent que c'eft. la juftice Se non la Répu-

blique qui étoit le fujet de dix Livres que Platon avoit compo-

fës. Il eft vrai, en effet, que la première queftion que Platon

propofe eft de la juftice , 6c qu'il exalte beaucoup cette vertu dans

tout fon ouvrage ; mais il n'en parle que comme d'une préparation

à l'objet qu'il fe propofoit , Se qu'il a amplement difeuté; Se cet

objet eft de la République. Tel eft le fentiment d'Ariftotc , de.

(a) Dïflerration fur le Critias de Platon , infe'rée dans la première partie du tome pre-

mier de la Continuation des Mémoires de littérature & d'hifloire de Salengre.

(b) Dans un Traité de regimine Principum , qui eft attribué à ce Docteur de l'E-

glife. Voye-{ fon article dans cet Examen.

(c) Cato nocet interdùm Reipublicaî , dicit enim tamquam in Platonis Republicâ , non

îamquam. in Romuli faece ? fententiam. Ep. ai Att. lib,.i. op, i.
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Théoprafte , de Cicéron , de Macrobe 6c de plufieurs autres : fen-

timentqui a été juftifié parmi Ecrivain des derniers (iècles(<z).

Après avoir fait (a République , ce Philofophe compofa douze

Livres de Loix , où il parle lui-même fous le nom de l'Hôte Athé-

nien , 6c où il examine les formes des trois Républiques qui flo-

riiïbient dans la Grèce de fon tems , faifant à chacune des

changemens confidérables , 6c des trois en compofant une meil-

leure.

Il compofa enfin deux Traités , l'un intitulé : Minos , où il

divife 6c définit la Loi ; l'autre le Politique , où il examine en

quoi cenfifte l'art politique 6c Pufage qu'il en faut faire.

La Mufique étoit confidérée par les Anciens comme une

feienec (érieufe 6c importante , 6c qui appartenoit a la politique

ôc à la Religion. De-là vient que Platon a traité cette matière fi

à fonds dans fa République 6c dans fes Loix. La Mufique des

Grecs 6c des Romains étoit bien plus étendue que ne l'eft la nôtre.

Parmi ces peuples , l'art poétique étoit (ubordonné a la Mufique,

6c par conséquent c'étoit la Mufique qui enfeignoit la conftruc-

tion des vers de toute façon. L'art de la faltation ou l'art du

gefte étoit auflil'un des arts muficaux; 6c ceux qui enfeignoientles

pas 6c les attitudes de notre danfe ,
laquelle faifoit une partie

de l'art du gefte 9 étoient appellés Muficiens. Enfin la Mufique

des Anciens enfeignoit à compofer , comme à écrire en notes la

fimple déclamation , ce qu'on ne fçait plus faire aujourd'hui {b).

Dès que la Mufique des Anciens donnoit des préceptes utiles au

Grammairien 6c néceftaires au Poète , comme à tous ceux qui

avoient à parler en public , on ne doit pas être furpris que l'An-

tiquité l'ait crue un art néceiTaire , 6c qu'elle lui ait donné tant

d'éloges qui ne conviennent pas à la nôtre.

(a) Louis le Roi qui a traduit & commenté la République de Platon.

{b) On peut confulter fur tout cela lté troifième volume du Livre qui a pour titre :

"Réflexions critiques fur la Poëfie G- fur lu Peinture, par Dubos. Paris, Jean Mariette,

î73S > $- vol. i/i-ji.

C ij
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Platon regardoit la Poëfie comme propre à former dans l'ek

prit des opinions qui s'y attachent fortement. Il bannit néan-

moins de fa République , non tous les Poètes indiftinctement

,

mais feulement ceux dont la Théologie étoit impie ou la Morale

corrompue. Donnons-leur des couronnes^ (difoit il ingénieufement-)^

mais que cefoit pour les ckajfer avec honneur de notre Etat. Il con-

fent à garder dans fa République idéale la partie de l'art poéti-

que qui enfeigne la conftruction des vers , ôc que nous appelions

vérification. Il ne proferit que la partie qui conlifte à peindre

ÔC à imiter ; 6c il craint que les peintures & les imita-

tions ,
qui font l'efTcnce de la Poëfie, ne fafîent trop d'effet fup

l'imagination de fon peuple favori. Les Poètes (dit ce Philofo-

phe ) ne fe plaifent point à nous décrire la tranquillité de l'inté-

rieur d'un homme fage qui conferve toujours une égalité d'efprit
,

à l'épreuve des peines & des plaifirs ; ils ne font pas fervir le talenc

de la fiction pour nous peindre la fituation dïn homme qui

foufFre avec confiance la perte d'un fils unique; ils n'introdui-

fent pas fur les théâtres des perfonnages qui fçachent faire taire

les parlions devant la raifon ; ils introduifent dans leurs Poèmes

des hommes- livrés à des defirs violéns , des hommes en proie à

toutes les agitations des paffions , ou qui luttent du moins contre

leurs fccouilès. Ge Philofophe reproche encore un autre inconvé-

nient à la Poëfie , c'en: que les Poètes , en fe mettant, auffi fou-

vent qu'ils le font , à la place des hommes vicieux dont ils veu-

lent exprimer les fentimens , contractent à la fin les mœurs vi-

cieufes dont ils font tous les jours des imitations. Il en: à crain-

dre , félon Platon
,
que leur efprit ne le corrompe à force de

s'entretenir des idées qui occupent les. hommes corrompus (a).

Ce règlement de Platon eft approuvé par Cicéron ,_à qui les Poè-

tes paroiîTent d'autant, plus dangereux ,
que leurs vers qui reftent

(a) Frequens imnatio (a dir. depuis QuinûUen ,
Injlit. Orat. I. i. c. i$>. en parla»?

4e§ Comédiens ) tranfit in moTÇSi
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dans la mémoire , amolilTcnc les ames , 6c font perdre à la vertu

tous Tes nerfs (a). Si Platon exclut les Poètes de fa République
,

©n voit bien qu'il ne les en exile que par la même raifon qui

engage les Prédicateurs à prêcher contre les Spectacles ; mais

l'intérêt de la lociété exige fouvent d'un citoyen des fervices û*

difficiles
,
qu'il eil: bon que les pallions viennent au fecours du de-

voir pour l'engager à les rendre. Un bon Poète fçait di/pofer de

manière les peintures qu'il fait des vices 6c des paffions
, que les

Ledeurs en aiment davantage la fagefTe 6c la vertu. Un art né-

ceifaire , 6c même fimplement utile dans la fociécé , n'en doit

pas être banni
,
parce qu'il peut devenir un art nuifible entre les

mains de ceux qui en abuferoient. On ne doit proferire d'un

Etat que les arts qui font tout enfemble fuperflus 6c dangereux.

Il faut fe contenter de prendre des précautions pour empêcher

les arts utiles d'y faire du dommage. Platon lui-même ne défend

pas de cultiver la vigne fur les coteaux de fa République
, quoi-

que les excès du vin faiïènt commettre de grands défordres , 6c

quoique les attraits de cette liqueur engagent fouvent d'en pren-

dre au-delà du befoin.

En cent endroits de fes ouvrages, Platon compte pour rien,

dans ceux qui gouvernent les qualités 6c les. actions les plus

brillantes , fi elles ne tendent à la double fin de rendre les Ci-

toyens plus gens de bien 6c plus heureux. Un Prince qui fe pro-

pofe l'un 6c l'autre de ces objets , mérite toutes fortes de louanges
;

mais le but du Gouvernement politique eft uniquement de

rendre les hommes heureux en cette vie. Les voyes que les Sou-

verainsemployent pour rendre leurs fujets gens de bien, font un

moyen dans le Gouvernement, 6c non la fia du Gouvernement.

(n) MolHunt animas , énervas omnes virtutis eliâunt. Divers Empereurs accordèrent

dès immunités , des privilèges Se des gages pubiiics aux Grammairiens , aux Rhéteurs ,

aux Jurifconfultes 6c aux Médecins] l'Empereur Philippe ne voulut pas que les Poètes

participafTent à cette grâce; Poëtœmdlâ. immumtatis jfœrogatirâ fruaniur. Juftinien irji

fixa dans le Code cette Loi de Philippe.-
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Ce Philofophe établit dans fa République la communauté des

biens &: celle des femmes & des enfans ; fentiment qui lui a été

reproché mille fois ! Sentiment , en effet , bien étrange dans

un fi grand homme , mais bien analogue à fa République I

Platon ,
qui avoît compofé des loix pour les Syracufains ôc pour

les Crétois , refufa d'en compofer pour les Thébains & pour les

Arcadiens, dès qu'il eût appris que ces peuples avoient de l'avcr-

fîoii pour cette communauté qu'il vouloit introduire (a). Au
refte., ce même Philofophe ,

qui veut dans fa République que

les femmes foient communes, peu d'accord avec lui-même,

ordonne par fes Loix qu'on fe marie, & foumet à des peines ceux

qui atteindront Page de 3 5 ans fans fe marier (b\

Il diflribue les emplois publics aux femmes comme aux hom-

mes , ôc ne craint pas de dire (c) que , comme les chiennes chaf-

fent ôc font la garde aufli-bien que les chiens , les femmes font

propres à faire la guerre , ôc à remplir toutes fortes de charges

comme les hommes.

Au fentiment de Platon, le Roi furpafTe le Tyran de 719 degrés

de bonheur (d) : nombre fans doute myftérieux, &. qui renfermeroit

des connoiffances bien inftrucTiives pour qui pourroit les deviner.

Si l'on ôtoità ce Philofophe fes longues préfaces 6c fes impor-

tunes digreflions, on Faccourciroit de moitié.

Je finirai cet article par obferver cjue Platon alla voir l'un 8c

Pautre Denis en Sicile , 6c qu'il ne fit rien , ni auprès du père

,

ni auprès du fils ; mais Marc-Auréle a vérifié par fon Gouverne-

ment ,
jufqu'à un certain point , la penfée qu'il avoit fouvent

dans la bouche , & qu'il avoit tirée des écrits de Platon : Que les

Etats feroient heureux
, fi les Rois étaient Philosophes , & fi les

Philosophes régnaient.

(a) JEliaru var. hijl. lib. 2. cap. 42,

ib) De legib. lib, 6.

(c) De Republ. lib. 5,

id) De Republ lib. X.
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ARISTOTE, »

A Ristote ,
qui a été regardé pendant tant de fiècles comme le

Prince des Philofophes , 6c qui feroit peut-être encore en poffef-

âon de la première place, Ci Defcartes 6c Newton n'étoient venus

au monde , naquit le premier an de la 99
e Olympiade ; c'eft-à-

dire,Pan du monde 3610, à Stagyre , Ville de Thrace,qui

étoit alors fous la domination de Philippe , Roi de Macédoine..

Fils de Nicomachus ,.. premier Médecin d'Amyntas
, père de Phi-

lippe y il fut précepteur d'Alexandre y 6c la Lettre que lui écrivit

Philippe, mérite bien d'être lue..» Je vous apprends ( lui dit-il
) que

55 j'ai un fils. Je rends grâces aux Dieux , non tant de me l'avoir

33 donné ,
que de me l'avoir donné du tems d'Ariftote. J'ai lieir

» de me promettre que vous en ferez un fuccefleur digne de

» nous , 6c un Roi digne de la Macédoine «. Il fonda enfuite la

feclre Péripatéticienne à Athènes, dans le Lycée que les Magif-

îrats lui accordèrent pour enfeigner. Il mourut le troifième an de

la 1 14
e Olympiade , l'an du monde 3683.

Ce Difciple de Platon reconnut que la feule Philofophie civile,

<qui confifte en l'action , pouvoir enfeigner aux Princes à gouver-

ner dignement les Peuples. Il examina les différentes formes de

Gouvernement des Républiques de fon tems. Il en expliqua les

:
Loix r les Coutumes, 6c en marqua les avantages 6c les défauts,

ïl divifa la Philofophie politique en trois parties , dont l'une cul-

tive les mœurs , l'autre règle les familles, 6c la troifième gou-

verne l'Etat; 6c il en donna les préceptes dans fes Morales y dans

fon Economique , 6c dans fa Poliitique.

Ariftote a emprunté de fon maî tre prefqne tout ce qu'il a dit

de la politique; 6c néanmoins il ein a traité d'une manière plus

. iolide6c un peu moins obfcure; car la République de Platon l'eii
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beaucoup. Il a réfuté fon maître fi habilement

, qu'il s'eft rendu

propre tout ce qu'il a pris dans Tes ouvrages.

Il a blâmé Platon de la communauté des biens > de femmes

6c d'enfans que Platon vouloit introduire ; il s'eft élevé contre

le fentiment de Platon : Que les femmes font propres à tous Les

emplois comme les hommes , 6c il a réfuté plufteurs autres opinions

de ce Philofophe.

Mais il regardoit, auffi-bien que Platon , la Mufique comme
la partie la plus efîentielle de l'éducation des enfans(a). Il admet-

toit des efclaves par nature {b) ; 6c c'eft fur ce pied qu'il vouloit

qu'on regardât les Perles, 6c tous ces peuples que les Grecs appel-

loient barbares. Il eft tombé dans beaucoup d'autres erreurs.

Pour la Morale d'Ariftote, elle eft féche , abftraite, vague ;

elle ne peut être d'aucun ufage dans la pratique ; 6c elle eft allez

digne mere de la morale qu'elle a enfantée dans les Ecoles où l'on

a accoutumé de prendre Ariftote pour guide. Ce Philofophe ne

prouve rien dans ce Traité de mœurs (c) , il ne fait que fuppofer.

Cet ouvrage n'eft proprement qu'un Dictionnaire , 6c un Dic-

tionnaire allez imparfait des noms par où il convient de diftin-

guer certaines vertus 6c certains vices.

Une partie de ces ouvrages d'Ariftote eft perdue ; les fragmens

qui nous en reften&, recueillis par Cafaubon 6c Heinfîus , ne

contiennent prefque aucuns préceptes politiques; ils font d'ailleurs

un peu obfcurs ; 6c ils ne font accommodés ni à nos mœurs , ni

à nos formes de Gouvernement (d) ; £c cependant on eft dans

l'erreur de croire qu'il faut encore aujourd'hui ,
après tant de

fiècles , chercher, à certains égards, les règles du Gouvernement

dans, les Livres de Politique d'Ariftote.

(a) Arif. Polit, lib. VIIL
(b) Politiq. lib. i. Çap. IL
(c) Erhirorum libri.

(d) Voyez ce que j'ai dit dans mon Difcours préliminaire contre les ouvrages des

Anciens. Voyez auffi l'article de Strofli , celui de le Roi, & celui de St. Thomas, qui

«nt chacun fa place dans cet Examen.

Ce
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Ce Philofophe croyoit le monde éternel. Il a été blâmé d'avoir

marqué dans fes Politiques peu de Religion , bien différent en

cela de Platon ,
qui , dans fa République , a parlé des çhofes dfc

vines d'une manière convenable,

DÉMOSTHÈNE.
D Émosthène , né à Athènes dans la 99

e Olympiade, eut pour

père, non un Forgeron çrafleuxôt enfumé, comme il plaît àJuvé-

nal de le dire (a), mais unhomme qui empioyoit un grand nombre

d'efclaves à faire valoir fes forges [b). Il s'occupa toute fa vie

du foin d'empêcher que fa Patrie n'eût un maître , 6c il mouruc

à l'âge de 60 ans , du poifon qu'il avoit pris pour ne pas tomber

entre les mains d'Antipater ,'qui venoic de foumettre Athènes

avec les forces de la Macédoine, dont il étoit demeuré le maître

après la mort d'Alexandre. Les Athéniens confacrèrent fa mé-

moire par une ftatue , par des inferiptions ,
par divers privilèges

qu'ils accordèrent à fes defeendans , ôc par mille autres marques

d'une reconnoiffance tardive, qui ne valoir guères mieux que

l'ingratitude.

Ce premier Orateur de la Grèce eut des commandemçns d'ar-

mées , fut employé à des négociations exerça des ambaffades ,

conclut des traités , Se fit des harangues pour des affaires politi-

ques. Ce font ces harangues qui m'engagent de lui donner une

place parmi mes Auteurs,

La politique a formé peu d'hommes plus accomplis. Outre la

capacité confommée &: les grandes vues que l'élévation de fba

génie lui donnoit pour le maniement des affaires , il fçavoit , ce

grand Orateur , l'art d'appuyer , dans les affemblées du peuple

(a) Sut. X.

lb) Tourreil dans îa Préface de la Traduttioa des Pbilippiques , p. 77.

Tome VllL D

I
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d'Athènes , les fages réfolutions donc il avoit donné les premiè-

res ouvertures , & il avoit celui de perfuader ce qu'il vonloit.

L'ambition de Philippe, Roi de Macédoine ,
qui partageoit toute

la Grèce par des intrigues fecrettes ôc par des defTeins cachés,

avoit occupé l'efprit de Démofthène à l'étudier. Laconnoifîance

parfaite qu'il en avoit , lui donnoit lieu d'expofer avec éclat cet

intérêt commun qu'avoient les peuples à s'oppofer de concert à

l'a^o-randilTement de ce Prince. Les belles images du bien de

l'Etat , 6c les fréquens raifonnemens de Politique qui font dans

les difeours de Démofthène
, y font un merveilleux effet. Les

fujets de fes harangues font toujours grands , ou le deviennent

par l'adrefle que l'Orateur a d'y faire entrer des matières fi im-

portantes,
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P O L Y B E.

Polybe ,
politique & guerrier tout enfemble, étoic né vers

l'an du monde 3800 , le 204e avant Jefiis Chrifb , à Mégalopo-

3is , Ville du Péloponèfe dans TArcadie, ôc y mourut l'an 3882 ,

après avoir fait plufieurs voyages &c un long féjour à Rome. 11

eut pour maître en politique ,
Lycortas fon père

, grand homme
d'Etat ; & pour la guerre ,

Philopéïnen., l'un des plus habiles Se

des plus intrépides Capitaines de l'Antiquité. Ce fut à ces deux

écoles qu'il avoit pris ces fçavantes leçons de Gouvernement ôc

de guerre qu'il mit lui-même en pratique , à la tête de la Répu-

blique des Achéens , &c que fes écrits ont fait paffer à la pofté-

rite. Il forma la jeunefTe de Scipion , le deftru£teur de Carthage

&c de Numance. Il fut Çami de Scipion Nafica , &; celui de Sci-

pion Emilien ; il avoit été Ambaiïadeur de fa République à

Rome ; il avoit fait la guerre , il avoit gouverné fon pays , 6c

mérité qu'il lui élevât des ftatues (a). Quels préjugés pour les ou-

vrages de cet Auteur !

De tous ceux qu'il a composés , il ne nous refte qu'une partie

du dernier, qu'il appelle lui-même une Hiftoire univerfelle ,

parce qu'on y trouvoit , non -feulement le récit de la féconde

guerre Punique , mais tout ce qui s'étoit palTé dans le monde

pendant cinquante- trois ans
,
depuis le commencement de cette

guerre jufqu'à la réduction du Royaume de Macédoine en Pro-

vince de l'Empire Romain. Cette Hïftoire contenoit quarante-

deux Livres , dont nous n'avons que les cinq premiers qui foienc

tels que Polybe les a laifles, des fragmens des douze Livres fui-

(a) Parmi les ftatues que les Achéens érigèrent en fon honneur , une ^voit cette

ïnfeription : A la mémoire de Polybe dort les confeils auroient fauvé l'Achats, s'ils avoient

&é Jkwis , qui lu confoh dans fes malheurs. Paitfaiv inAchaïc.

Dij
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vans , 8c les ambaffades 8c les exemples de vertus 8c de vices

extraits du Livre de Polybe , 8c inférés dans les Pande&es poli-

tiques de l'Empereur Conftantin Porphyrogenète, dont j'ai parlé

ailleurs (a).

Ces reftes précieux ont été traduits en plufieurs langues , en

Latin , en François, en Allemand , en Anglois. De nombre de

traductions Françoifes , la dernière qui a effacé toutes celles qui

avoientèté faites jufqu'alors, eft de Vincent Thuillier , Béné-

dictin de la Congrégation de St. Maur , en fïx volumes in-4. .

dont le premier parut en 1729 , 8c le dernier en 1730. Ces fix

volumes contiennent les longs & utiles Commentaires fur les plus

grandes parties de la guerre
, par le Chevalier de Folard , Colonel

d'Infanterie. Ces Commentaires font en effet très-bons y 8c l'Offi-

cier qui les a faits , a joint une grande méditation à une longue

expérience de la guerre ; mais il feroit à defirer que le Bénédic-

tin en eût corrigé le ftyle , 8c qu'il y eût mis Tordre qui y man-

que. Les paroles font les images des idées , 8c les idées perdent

beaucoup , ii les mots dont on fe fert pour les exprimer, man-

quent de force , 8c s'ils ne font placés dans un ordre conve-

nable.

Ceft de cet Hiftorien qu'on peut affurer qu'il n'a rien dit de

faux , 8c qu'il â ofé dire tout ce qui étoit vrai. Il marque par-tout

une grande eftime pour Aratus , Général des Achéens; mais il ne

laiffe pas de reprendre fa conduite avec beaucoup de liberté (£).

H ne cache nullement les fautes de Philopémen fon père , ni

celles de Lycortas,fon ami 8c fon protecteur. C'en; ce qu'on peut

remarquer dans la narration de l'ambaflade que Lycortas avoit

faite en Egypte au nom des Achéens (c). 11 étoit allé renouveller

l'alliance que les Achéens avoient faite depuis long-tems avec les

(a) Dans ïé Difcours préliminaire.

(b) Quatrième Liv. de fonHifloire, pag. 393*
(c) Excerpta Légat. XLL
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Ptolomées , Se ce deilein avoit été fortement appuyé de Philo-

pémen. Cependant il s'étoit fi négligemment acquitté de cet

emploi ,
qu'il s'étoit contenté de faire jurer le Roi d'Egypte, &c

de jurer au nom des Achéens , fans être auparavant convenu

avec lui d'aucuns articles , quoique les Achéens eufîènt fait di-

vers Traités , tous différens , avec les Ptolomées. Quand il fut

de retour ,
Arifténus, Général des Achéens

, quiétoit d'une fac-

tion contraire , en difant (on avis dans l'afTemblée générale de

l'Achaïe , lui demanda quelle alliance il avoit renouvellée avec

le Roi d'Egypte , & fit un détail des divers Traités que la Répu-

blique avoit faits avec fes prédécefTeurs. Là-deffùs , l'afTemblée

fouhaita de fçavoir lequel de tous ces Traités avoit été confir-

mé. » Or c'eft. (dit le fils de Lycorras ) ce que ni Philopémen qui,

53 étant Général , avoit étéd'avisde renouveller l'alliance , ni Ly-

cortas , ni les autres Ambafïadeurs qui étoient à Alexandrie ,

» ne purent dire. On jugea donc qu'ils s'étoient acquittés très-

53 négligemment de leur commiffion ; Arifténus , au contraire

,

33 parut un habile homme, comme fçachant feul ce qu'il difoitis.

C'eft ainfï que Polybe parle de fon protecteur &. de fon père. Il

n'en ufe pas autrement , lorfqu'il s'agit des perfonnes qu'il n'ai-

moit pas ; il dit leurs vertus avec autant de défintérefïement

que leurs vices , uniquement attentif à dire la vérité.

Polybe accompagne de fes réflexions les récits des faits, des

combats ôc des batailles ; il inftruit des affaires des Princes 6c

des Républiques du monde connu; il explique les motifs des

guerres; il entre dans tous les détails en homme confommé dans

le métier de la guerre , & qui avoit gouverné un Etat qui étoit

contemporain
,
qui avoit vu lui-même une partie des guerres qu'il

décrit , ôc qui, pour l'autre, avoit travaillé fur d'excellens Mé~
moires , & s'étoit porté fur les lieux. Il explique d'ailleurs fes

idées fur la manière dont les Républiques fe font formées , & fur

les moyens par lefquels les Etats étoient parvenus au degré de
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puifTance où ils étoient de Ton tems. Il traite enfin aflez au iong

des différentes formes de gouvernement.

J'ai fait voir ailleurs {a) que fes idées ne font pas juftes par-

tout , 6c qu'il ne s'en: pas élevé au-defTus du préjugé général que

formoient les ufages du fiècle où il a vécu ; mais les fragmens du

fixième Livre, qui font les plus confidérables de tous ceux des

douze derniers , contiennent de grandes beautés, & la perte

du refte de cette hiftoire ne fçauroit être trop regrettée,

Que d'autres blâment le ftyle de Polybe
; qu'ils trouvent que

fes périodes ne font pas arrondies , nombreufes
, cadencées;

qu'ils cenfurent fes longues ôc fréquentes digrefîions
; pour moi

qui ai profité de fes lumières , ôc qui dois à fes digrefîions bien

des chofes utiles p je le propofe à mes Ledeurs comme un Po-

litique très-habile.

(a) Dans plufieurs Sedions du VII Chapitre de l'Introduftion , où j'ai traite' des dift

{^rentes formes de Gouvernement.
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LA SCIENCE
D U

GOUVERNEMENT.

EXAMEN DES PRINCIPAUX OUVRAGES
compofésfur des matières de Gouvernement.

CHAPITRE IL
Auteurs Latins.

C I C E R N.

s Ecrivains de l'Ancienne Rome ne nous ont prefque

rien laifle qui puiiîe être utile au fujet que je traite. La plupart

.fe font bornés à des détails hiftoriques de Magiflratures , fans

enfeigner les principes du droit public, & fans faire aucune forte

de Traité du Gouvernement politique. Nous ne pouvons tirer

quelque fecours que des Livres de Cicéron , de Sallufte , de Ta-

cite & de Tite-Live , noms à jamais illuftres, Auffi ces Auteurs

feront-ils les feuls dont je parlerai.
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Marcus-Tullius Cicéron naquit à Arpinum (a) y l'an de Rome

647 (b) , 6c fut tué l'an 710 (c). Tout le monde fçait qu'il fut l'un

de ces illuftres profcrits qui périrent fous l'infâme Triumvirat

d'O&ave , de Marc-Antoine 6c, de Lépide ; perfonne n'ignore

la caufe de fa profcription. Qui ne connoît les Philippiques de

Cicéron contre Marc-Antoine , la production d'une tête échauf-

fée (d) I

Ce que j'ai dit de Démofthène , il faut encore le dire de Ci-

céron. L'Orateur Romain eut , comme l'Orateur Grec , des

Gouvernemens de Provinces , des commandemens d'Armées, des

Confulats. Il fut un de ces génies fupérieurs que le Ciel ne mon-

tre que rarement à la terre. Il raflembla au fouverain degré les

talens qui diftinguent 6c l'homme d'Etat ôc l'homme de Lettres.

Le monde Payen ne nous a rien laifle qui développe , aufîî par-

faitement que les écrits de Cicéron le font , 6c qui recommande

avec autant de force les principes dont la nature tire fa gloire 6ç

fa perfection , l'amour de la vertu , de la patrie 6c du genre hu-

main. Tous ces grands efprits que la Grèce vit naître dans fon

fein, fembloient réunis dans la perfonne de Cicéron. Si cet

éloge avoit befoin de preuves , on en pourroit rapporter un au-

deflus de toute exception. « Autant que le génie des Romains

* ( difoit Jules Céfar ) eft fupérieur à leurs conquêtes , autant

m la gloire que Cicéron s'eft acquife par fon éloquence eft au-

m delTus de çelle que les guerriers acquièrent par les vertus mili-

» taires (e) «.

Trois ouvrages de cet homme, dont Pefprit étoit auffi grand

que la République qu'il gouverna, doivent; attirer ici notre atten-

(a) Ville du Samniuin, qui fait aujourd'hui partie du Royaume de Naples*

(è) loy ans avant J. C.

(c) Tacite dans fon Dialogue fur les Orateurs.

Çd) Plutar. in Qcer.

(<?) Plutar. in Cicer. ; Senec. in fuafor ; Tarif, in DiaU de Orat. } Dio Cajf l. 47$
/ppian, l. 4. bell, ç'ivil. ; Aulugell. , Plin. firc,

-
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tion ; Se ces trois ouvrages méritent , comme le premier des deux

Plines le difoit à fon Empereur , non-feulement detre lus , mais

d'être appris par cœur , 6c de n'être jamais oubliés (a).

I, Le premier, ce font Ces Livres de^la République. Nous ap-

prenons du fécond Livre de la divination du même Auteur,

qu'il les avoir faits pendant qu'il gouvernoit Rome. Il les avoit

compofés à l'imitation de la Republique de Platon, &: il exécuta

fon plan fur d'autres idées. Loin de vouloir changer la conftitu-

tion de l'ancienne République Romaine , il n'avoit d'autre but

que de réformer les abus de la nouvelle ,
qui étoit alors corrom-

pue s Se ne fe prbpofoit que d'expliquer ce qui pouvoir perfec-

tionner l'ancienne. Pour s'en convaincre , il ne faut que lire un

endroit du cinquième Livre de la République que St. Auguftin (b)

nous a confervé, où Cicéron, après avoir rapporté ce vers d'En-

nius : Tout gît pour les Romains dans les anciennes mœurs ( c ) ,

pourfuit ainfi: » Que nous refte-t-il de ces anciennes mœurs?

35 Hélas ! les traces en font tellement effacées, que nous ne les

35 connoifTons plus, tant s'en faut que nous les fuivions encore!

» Mais que dirons-nous des hommes ? Car la vraie raifon

33 pour laquelle nous n'avons plus de mœurs , eft que nous

» n'avons plus d'hommes : étrange difette dont nous ne pou-

33 vons rejetter la faute fur le hazard , mais dont nous fom-

>3 mes, en quelque façon, obligés de nous difculper, comme

33 complices d'une chofe arrivée par notre faute ,
qui ne nous

33 laiffè plus qu'un fantôme de la République , qu'un vain

>3 nom
,
que Fombre d'un bien que nous avons perdu il y a long-

33 tems ^.

Cet ouvrage de Cicéron éroit divifé en dix Livres. L'Orateur

y faifoit parler Scipîon, Ladius &C Furitis Philus. Nous n'en avons

(a) Quae volumina ejus edifeenda , non modb in manibus habenda quotidiè , nofti.

Prœfat. ad hift. nat.

(b) De la cité de Dieu.

(c) Moribus anriquis ftat res Romana Yirifque.

Tome VUL E
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que quelques fragmens. répandus çà 6c là dans les Livres des

Anciens , 6c fur-tout dans la Cité de Dieu de Su. Auguftin ; le

feul morceau entier qui nous en refte , c'eft le fonge de Scipion ,

qui faifoit une bonne partie du fixième Livre. Celui-là fait infi-

niment regretter les autres , 6t fait penfer que ce grand homme
avoit traité de la République avec la majefté d'un Conlul , 6c

avec toute la capacité d'un Philofop/ie & d'un Politique.

II. Le fécond ouvrage de Cicéron dont je me fuis propofé de

parler , efr. le Traité des Loix (a)..C'cft. une fuite de la République

du même Auteur , en forme de dialogue entre Cicéron 6c Quin-

tus fon frère , 6c Atticus fon ami. Comme Platon ,
après avoir

écrit fur le Gouvernement en général , avoit drefle un corps de

loix conforme "à fon fyftême, Cicéron ,
pour l'imiter, réduifit

auffi , fuivant la, même méthode , tout ce qu'il avoit médité fur

cette matière (b). Cet ouvrage étoit vraifemblablement diftribué

en fîx Livres , comme le Traité de la République ; car on trouve

dans les anciens Auteurs quelques citations du quatrième & du

cinquième Livres ,
quoiqu'il ne nous en refte aujourd'hui que

trois, qui font même imparfaits. Dansle premier , Cicéron traite

de l'origine de la Loi, 6c développe la fource de tout ce qu'on

appelle obligation. Il la tire de la nature univerfelle des chofes 4

5

ou , comme il l'explique enfuite , de la raifon coniommée 6c de

l'autorité fuprême de Dieu. Dans les deux Livres fuivans , il

donne un corps de Loix qui s'accorde avec le plan d'une Ville

bien ordonnée ,
qu'il avoit expliqué dans fon Traité delaRépubli-

que. Il met au premier rang celles qui appartiennent à la Reli-

gion & au culte des Dieux, Les autres regardent l'autorité 6c les

(û) Nous avons une bonne traduction Françoife de ce Traité des Loix de Cice'ron ?

par Morabin ; Paris, Jean Mariette, 1719 , in-xz. pp. 318 , fans les remarques du
Traducteur qui en contiennent 268.

(a) Sed ut vir do&iffimus fecit Plato , atque idem gravifïïmus Philofopborum om-
nium , qui princepsde Republicâ confcripfit

, idemquefeparatimde kgibus ejus , id mibi

cyçedo eiïè facieiadum. De legib. 2. 6,



DES AUTEURS LATINS. 3T
devoirs des Magiftrats, d'où les différentes formes de Gouverne-

ment prennent leurs noms. Elles font tirées prefque toutes delà

conftitution 6c des ufagcs de 1'anèienne Rome , avec quelques

légers changemens
, par lefqucls Cicéron croyoit pouvoir remé-

dier au défordre qui s'étoit gliiïe dans le gouvernement de fa

patrie , & donner à fa République une pente plus fenfible vers

l'Ariftocratie. Dans les Livres qui fe font perdus , il traitoit des

droits & des privilèges particuliers du peuple Romain.

III. Les Offices font le dernier ouvrage de Cicéron qui appar-

tient à cet Examen. Nous les devons à la retraite à laquelle il fe

condamna, dans le tems que Céfar opprimoit la liberté Romaine,
êc dans le cours des mouvemens qu'Octave , Antoine &; Lépkie

excitèrent , fous le prétexte de venger la mort de ce Dictateur

Romain aiTàffiné dans le Sénat, Cicéron y traite des devoirs de

l'homme ; car c'eft ce que lignifie en Latin le mot d'Offices. Il

adreile cet ouvrage à fon fils
, parce que c'eft pour fon inftruction

qu'il l'avoit compofé. Il entre dans le plus grand détail , & def-

cend jufqu'aux moindres égards de la bienféance 9 en père qui

Touloit que fon fils tendît à la perfection. Il repère plus d'une

fois des chofes qu'il fuffiioit d'avoir indiquées , fans compter celles

qui étoient nécelîàires pour lors , mais qui font devenues inuti-

les
,
-parce qu'elles ne regardent que des ufages particuliers des

Romains. L'ouvrage n'eft cependant pas long ; mais les règles

que Cicéron y donne font fi capitales
,
qu'on y trouve une mo-

rale complette & fi pure
, qu'il n'y a prefque point de Chrétien

qui p ït foutenir l'examen de fon cœur fur ces règles-là. Ç'efl: le

jugement que porte , des Offices de Cicéron , l'Académicien qui

en a fait une traduction (a).

Dans cet ouvrage , l'Orateur Romain fuit le même plan que

s'étoit fait Pana'tius
,
Philofophe Stoïcien , qui avoir aulfi écrit

(a) Philippe Goibaud Dubois, de l'Académie Françoife. Paris, i6gi. in-?2.nvec

le Latin à côté. II y a eu depuis plufieurs éditions de .cette Traduction.
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des devoirs de l'homme; il fait dépendre, comme lui , toute Ik

recherche de nos devoirs de ces trois confédérations. I. Si ce qui

fe préfente à faire eft honnête. II. S'il eft utile. III. Si ce qui

paroît utile n'eft pas contraire à l'honnête. Il étend les deux pre-

mières de ces confidérations un peu plus que Pana:tius n'avoit

fait, & il veut non-feulement qu'on examine fi les chofes font

honnêtes ou utiles, mais qu'on en fade la comparaifon pour voir

lefquelles 1e font le plus. Il traite dans le premier Livre, de la re-

cherche de ce qui eft honnête , & il examine ce qui l eft le plus,

Ces mêmes confidérations fur l'utile font le fujet du fécond Li-

vre ; 6c la comparaifon de. l'honnête èt de l'utile , celui du troi-

sième.

Ce que Cicéron appelle honnête , c'eft ce qui eft conforme à

la raifon & à la vertu. Tel eft le fens que ce mot a dans le lan-

gage des Ecrivains de Rome de ce tems-ià.

Pour le mot d'utile , Cicéron le prend dans le fèns ordinaire,

lorfqu'il parle de ce qui peut procurer à l'homme quelque forte

d'avantage , comme des biens^ du crédit , de la confidération

&: de la fauté ; mais il ne reconnoît rien de véritablement utile

à l'homme que ce qui lui convient , a le confidérer par le fond

de fa nature. Dans tous les endroits où il n'eft pas queftion de

ces avantages extérieurs , Cicéron n'entend, par le mot d'utile ,

que ce qui peut contribuer à rendre l'homme tel qu'il doit être

par l'efprit ôc par le cœur. Aufîi établit-il , dès le commencement

du premier Livre ,
que l'homme eft né pour la vérité Se pour ia

vertu ;
que c'eft à quoi la nature le porte , ôc que c'eft de cela

fe ul qu'il tire tout fon prix & tout fon mérite.

Les Stoïciens avoient compris que la vertu ne confifte qu'à fc

conformer à une Loi naturelle , éternelle 6c immuable , qui eft la

règle de tout bien , èi que la raifon n'a été donnée à l'homme

que pour le rendre capable de connoître cette Loi fouveraine „,

4e la confulter &. de lui obéir. C'eft ce qui fait qu'ils réduifoiciît

*
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tous les devoirs à fuivre la nature. Cette façon de parler , qu'on

trouve dans les ouvrages de Cicéron , comme dans tous ceux des

Stoïciens dont il adopte ici la doctrine {a) : il faut fuivre la na-

ture , lénifie qu'il faut fuivre la droite raifon , parce que la rai-

fon eft la nature de l'homme ,. Se que fes devoirs lui font marqués

par cette lumière naturelle qu'il a reçue de la bonté du Créateur,

&: laquelle fait la différence effentielle de fa nature 6c de celle

des bêces. Cette lumière les lui' indique fi précifément, que s'il

étoit fidèle à la confulter 6c à la fuivre , il ne lui faudroic point

d'autre règle. Les Stoïciens ont été fans contredit les plus éclai-

rés de tous les Philofophes fur la morale 6c fur les devoirs de

l'homme. Non -feulement ils enfeignoient que l'homme en: né

pour la vertu > 6c que c'eft la feule chofe que la nature demande

de lui ; mais ils ne reconnoifloient point d'autre bien que celui-là.

Selon eux toutes les autres chofes, jufqu'à celles qui paiïènt pour

les plus utiles , comme les richeffes , la gloire , la fanté , la

liberté 6c la vie même , ne font ni des biens , ni des maux; ells

ne deviennent bonnes ou mauvaifes que félon Fufage qu'on en

fait.

C'eft fur ces maximes fondamentalesque roule tout le deffeinde

Cicéron. De ce principe général , que l'homme eft né pour la

vertu, 8c que c'eft à quoi la nature le porte, ildefcend aux quatre

vertus principales, la prudence ^ lajuflice^ la force 6c la tempérance»

Après avoir expliqué la nature de chacune de ces vertus 9 il les

reprend une à une, pour faire voir quels font les devoirs qui ert

naiffent , 6c ne fait plus que fuivre ce qui dérive de ces qua-

tre fources. C'eft de- là qu'il tire les excellentes règles qu'il

donne dans tout le refte de l'ouvrage pour bien vivre , 6c qu'il

autorife par des exemples pris de s actions éclatantes de tout ce

(a) Quelques Auteurs penfent que Cice'rcon e'toit de la fecle des Stoïciens
; quel-

ques autres le font Philofophe Académicien ; mais ceux-ci ne nient pas qu'il n'ait adopté:

gluûeurs maximes de la Morale des Stoïciens,.
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qu'il y a eu de plus grand chez les hommes , chez les Grecs &
chez les Romains. Il n'oublie pas d'infpirer à Ton fils de l'éloigne-

ment pour quelques actions qu'il rapporte d'illuftres Romains,

lefquelles n'étoient pas conformes aux grands principes qu'il éta-

blit. La le&ure de ce Livre fit un fi grand effet fur le cœur de

S. Auguftin, qu'il lui donna des vues Se des penfées toutes nou-

velles , 6c le porta à adreiïer à Dieu des prières très-différentes

de celles qu'il faifoit auparavant'. Quel plus grand éloge !

Au refte , la conduite de ce grand homme, quon a aceufé

avec raifon de lâcheté 6c d'une vanité ridicule , fut pleine d'une

variation honteufe. Quels éloges n'avoit-il pas donnés à Jules-

Céfar ! Mais Céfar eft-il affaffiné, Cicéron monte à la Tribune,

•tonne & déclare que Céfar étoit un tyran , un fcélérat 5 6c que

Bru tus eft le père 6c le Dieu de la patrie. O&ave, fous prétexte

de venger le meurtre de fon oncle , fuccéde à fa puiffance , 6c

relève ce trône qui venoit d'être abattu par les Conjurés ; Brutus

«ft défait , 6c Cicéron change encore de langage. Il fe déclare

•pour le fils adoptif du tyran ,
pour l'héritier de la tyrannie , 6c

ne ceffe enfin d'être inconftant qu'en celïànt de vivre.

4.

:? ï ^tY S53

'4t>
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S A L L U S T E.

Sallustius Ciuspus , né à Amiterno , aujourd'hui San-

Severino près de Rome , a été le contemporain & l'ennemi de

Cicéron , à qui il ne rendit pas toute la juftice qu'il lui devoit,

en racontant la découverte de la conjuration de Catilina. Ç'a été

un des meilleurs Hiftoriens Romains. Le morceau d'hiftoire aa

fujec de la conjuration de Catilina, ôc celui de la guerre contre

Jugurtha , font prefque les feuls qui nous reftent de Sallufte. Il

avoit écrit cinq Livres de l'Hiftoire Romaine. Les petits fragmens

qu'on imprime d'ordinaire à la fuite de ces deux excellentes rela-

tions, font regretter ce qui s'eft perdu. Les écrits de Sallufte font

remplis de réflexions morales de politiques , èc c'eft ce qui me
fait lui donner ici une place. Ses réflexions ont fervi de fujet à

Thomas Gordon, Ecrivain politique, pour compofer des difeours

qu'il a mis à la tête de la traduction Angloife. de l'Hiftorien Ro-

main , à l'imitation de ceux qui ont été faits fur l'Hiftoire de

Tacite & fur celle de Tite-Li ve. Les Difeours politiques de Gordon

fur Sallufte ont été traduits en François, & cette Traduction n'a

pas encore été imprimée. Ils font écrits félon i'cfprit de l'Hifto-

rien Romain , grand Républicain , ennemi juré de la Nobleiïè ,<

qui y de fon tems , s'étoit rendue indigne de la prééminence

qu'elle avoiE coutume de s'attribuer. On doute que les difeours

adreffés à Jules-Céfar foienc véritablement de Sallufte ; mais de

qui qu'ils foient , ils font pleins de l'efprit démocratique qu'on

voit régner dans fes Hiftoires. On y exhorte le Dictateur de re-

mettre la République fur l'ancien pied du Gouvernement démo-

cratique ) d'augmenter le crédit du Sénat, & de rabaifler celui

de la Nobleiïè, qui s'étoit, dit-il , rendue infupportable au peuple

Romain. Prefque tous les Cnricjuesanciens àC- modernes fe fon&:
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accordés à louer le ftyle de Sallufle 9 fa brièveté y la force de fes

expreflions , 6c la beauté prefque inimitable de fes portraits hi (lo-

ques. On a trouvé à redire à fes Préfaces , qui font écrites dans

le ftyle des Prédicateurs , bien plus que dans celui qui convient

à l'hiftoire. Elles n'ont aucun rapport à fon fujet, 6c font doutant

plus répréhenfibles ,
que l'Auteur

,
qui étoit fi grave 6c fi févère

dans fes réflexions , 6c qui cenfuroit avec tant de rigueur les

mœurs des Romains, donnoit lui-même très-mauvais exemple.

Ses mœurs corrompues 6c fes leçons de morale faifbient un étrange

contrafte. Nous avons une bonne Tradu&ion Françoife de

Sallufte , par l'Abbé Cavagner , de l'Académie Françoife , avec

une Préface qu'il a mife à la tête , 6c qui mérite d'être lue. Il en a

été faite nneautre depuis avec des remarques critiques, par l'Abbé

Thyvon ; 6c un Prêtre de l'Oratoire ,
qui ne s'eft pas nommé

,

en fit imprimer une troifième ( en 1758 ) auffi avec des notes,

à Paris , chez Lottin 6c Buttard ,
laquelle eft de 304 pages

,

TA CITE,
Ç^t Aius Cornélius Tacite , qui a vécu dans le premier fièclc

de l'Ere vulgaire , fut Orateur, 6c quelquefois même Poète,

fuivit le Barreau , êc parvint aux charges les plus confîdérables.

Il mania long-temps les affaires de l'Empire Romain , fous les rè-

gnes de Vefpafien , de Titus , de Domitien 6c de Nerva , qui

l'honorèrent de leur eftime (a). Il avoit époufé {b) la fille de

C. N. Julius Agricola , célèbre par la conquête de l'Angleterre ;

6c il fut Préteur fous Domitien (c) , 6c Conful fous Nerva {d) ;

(a) Digniratem noftram à Vefpafiano inchoatam , à Tito audtam , à Domiriano longiu»

proveftam , non abnuerim, dit Tacite lui-même dans la Préface defon Hijloire.

(b) En 77 ou j8.

(c) En 88.

(d) En

mais
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mais ce font fes travaux littéraires , comme iîiftorien
,
qui lui

ont acquis une grande réputation , & qui feront paiTer Ton nom
avec éloge à la poftérité la plus reculée. Après avoir acquis une

connoiffance profonde des hommes 6c des affaires , il voulut

tran (mettre à ceux qui viendroient après lui , les fruits de fa lon-

gue expérience & de fes réflexions.

Nous avons de lui douze Livres d'Annales, les fix premiers, èc

]es fix derniers depuis l'onzième jufqu'au feizièmeinclufivement.

Ces Annales commencent Tan de Rome 767 , le fèizième de

l'Ere vulgaire, & finiflTent à l'an de Rome 823 , 6c au 72 e de

Jefus-Chrift, Les fix premiers Livres contiennent la fin de la vie

d'Augufke, 6c la vie entière de Tibère. Les quatre premiers Li-

bres fuivans, qui font perdus , contenoient l'Hiftoire de Caligula

ôc tout le commencement de celle de Claude. L'onzième 6c le

fuivant renferment la fin du règne de Claude , avec ce qui nous

refte de la vie de Néron , dont la fin eft auiîi perdue. Nous avons

du même Auteur une hiftoire qui a été compofée avant les An-

nales ,
puifqu'elle eft citée dans l'onzième Livre des Annales.

Cette hiftoire eft réduite à cinq Livres , 6c comprend de fuite les

règnes de Galba , d'Othon , de yitellius , 6c une grande partie

de celui de Vefpafien ; car la fin de ce dernier règne nous man-

que aufli , de même que les règnes entiers de Titus , de Domi-
tien , de Nerva 6c de Trajan , dont il avoit vraifemblablemenc

écrit la vie. Nous avons encore de Tacite la vie d'Agricola, fon

beau-père ,
qui eft un des plus beaux morceaux de l'Antiquité,

Enfin, Tacite eft l'Auteur d'un Traité fur les moeurs des Ger-

mains..

Eloquent, vif, grand, fublime , Tacite renferme un grand

fens en peu de mots. Son ftyle eft fort 6c nerveux , noble 6c libre.

11 exprime fes penfées d'une manière ferrée , 6c peut être trop

concife. Il paroît toujours appréhender d'en dire trop , 6c laide

par-tout au Lecteur le foin de le méditer 6c de le comprendre.

Tome VUL F
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Heureux à développer les motifs les plus cachés des actions , iî

perce les plis ôc les replis ténébreux du cœur corrompu des hom-

mes. Sestaienslui ont acquis la réputation d'un grand Hifto-

rien , & ont fait penfer que la lecture de fes ouvrages eft fur-

tout néceflfaire aux hommes d'Etat ; car quoiqu'il n'ait été

qu'Hiftorien , il avoir l'efprit fî porté à des réflexions politiques 9

qu'il en a rempli fon ouvrage. Il a tourné fes obfervations fur

les règnes dont il a écrit l'hiftoire , en maximes pour bien gou-

verner ; &. fon nom réveille autant dans l'imagination l'idée

d'un grand Politique
, que celle d'un grand Hiftorien.,

Quelques modernes" (a) ont reproché à Tacite des façons de

parler irrégulières , &: fes changemens de cas dans les membres

oppofés d'une propofition, où naturellementil faut employer les

mêmes cas (b). On peut mettre , à cet égard , ce qu'il y a de dé-

fectueux dans fes expreffions, fur le compte des premiers Editeurs,

Les Critiques lui ont reproché aufli l'obfcurité de fon ftyle; mais fi

ce reproche avoit quelque fondement , auroit-on attendu qu'il le

fût pafïé dix-fept fiècles pour le lui faire ? Sommes-nous bien en

droit , aujourd'hui que la langue en laquelle, il a écrit eft morte ^

de juger qu'il n'ait pas toujours été clairement entendu par fes

Contemporains ? Tacite
, qui avoit à décrire les horreurs d'un

Empire défolé par une tyrannie déteftable , étoit dans la néce/îité;

de préférer un ftyle nerveux &. même un peu fec, à celui de Tite-

Live qui eft abondant ÔC fleuri
, parce qu'il décrit la République

Romaine triomphante.

On avoue que Tacite étoit un grand Peintre ; mais on ajoute

que ce Peintre trempe fouvent fon pinceau dans le fiel
; que tous

ceux dont il décrie les actions , ont toujours l'efprit fait autre-

(<z) Rapin , Bouhours, Montaigne, Bayle , Alciat, Fevret , S. Evremont & plufîeurs

autres.

(b) En voici un exemple : Apuà barbaros nox clamore &> îatitiâ , nojlris per iram&-
minas a6la. Hift. 1.

jf.
chap. 15*. Les Critiques prétendent avec raifon , que, pour con-

férver la même conûruftion , Xacite dévoie cire ; Apui nojlros ira. ù> minis*
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ment que les autres hommes ;
qu'ils n'agiffent pas félon leur ca-

ractère , mais félon celui de THiftorien , dont la politique eft le

motif àc le dénouement général de toutes chofes. Si Augufte
,

dit-on, choifit un fucceflfeur en mourant , ce n'eft que pour fe

faire regretter qu'il donne à l'Etat un maître plus méchant que

lui. Si Tibère fait Pifon Gouverneur de la Syrie , ce n'eft que

pour donner un efpion à Germanicus qui gouvernoit l'Egypte

,

ôc dont la gloire le bleflbit. Si les flatteries de Dolabella lui dé-

plaifent , c'eft qu'elles ne font pas aflèz fines. S'il envoyé Sulla

en exil , c'eft qu'il traite fa taciturnité de profonde diflimulation
;

de forte que la modération de cet Empereur n'eft qu'une ambi-

tion cachée , fes faveurs ne font que des pièges, fa modeftie que

fierté , fa religion que grimaces. Arruntius s'ernpoifonne par po-

litique
,
pour ne pas tomber entre les mains d'un maître plus dur

que Tibère. Tacite trouve de l'efprit jufques dans la ftupidité de

Claude , 6c de la délicatefîe jufques dans les débauches & dans

la brutalité de Néron. Il fait pafièr pour un rafinement de poli-

tique , la bêtife qui fe trouva en certaines gens fous le règne de

ce Prince. Enfin, s'il en faut croire fes critiques , dans tous les

caractères de l'hiftoire de Tacite , la nature n'a part à rien , les

fentimens y font toujours forcés , ôc FHiftorien ne peut s'imagi-

lier que les autres ayent pu agir &c parler autrement qu'il eût fait

lui-même.

Ce n'eft que par trop de rafinement que ces critiques trouvent

que Tacite étoit trop rafiné. Il a peint les hommes dont il a écrit

l'hiftoire, tels qu'ils étoient. Si les portraits ne font pas gracieux ,

c'eft la faute des fujets qui n'y étoient pas difpofés. Notre Ta-

cite, plein de vertu ôc d'humanité, aimoit fincérement fa patrie,

£c gémifîbit des maux publics. Cela fe reconnoît à mille traits

de fon ouvrage , où il choifit les expreïïions & les figures les plus

fortes pour peindre les Tyrans 8c la tyrannie , & au plaifir avec

lequel il paroît louer le peu de bons Princes qui fe trouvent fous

Fij
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fa plume , ies Nervas , les Trajans {a). Mais cet Hiftorien ver-

tueux pouvoit-il éviter de s'armer d'une jufte indignation contre

des hommes corrompus ? Faire
,
par exemple , Phiftoire de Ti-

bère , n'étoit-ce pas peindre, je ne dis pas un Prince diflimulé ,

mais la diiîîmulation elle-même ? Pour écrire la vie de ce Prince,

il falloir un Hiftorien comme Tacite , qui pût démêler toutes

les intrigues du cabinet
,
marquer les caufes des événemens , 6c"

difeerner l'apparence d'avec la réalité. Son objet étoit de décou-

vrir l'injuftice , 6c de développer les horreurs d'un Gouvernement

déréglé (b).

Le Pagliari a fait une obfervation (c) fur la récapitulation des

événemens des huit premières années du règne de Tibère, laquelle

renferme elle feule une très-folide juftification de Tacite. -» Je

33 voudrois bien (dit ce Commentateur) que ces beaux efprits qui

33 débitent que Tacite enfeigne à être fcélérat , me difent ici

33 quel plus excellent modèle il pouvoit donner aux Princes pour

33 gouverner leurs Etats , que de leur montrer , en la perfonne de

33 Tibère , comment un bon Prince doit laifFer aux Confeils la

3* liberté des avis , diftribuer les dignités 6c les charges félon

33 le mérite ; conferver aux Magiftrats leurs droits 6c leurs préé-

33 minences , 6c aux Loix leur autorité ; ne confier l'adminiftra-

35 tion des finances , des gabelles 6c des vivres qu'à des gens d'hon-

33 neur 6c de probité
,
qui mettent toute leur industrie à procurer

33 l'abondance ; fecourir le peuple dans les chères années , fe

33 contenter des anciennes impofitions , 6c les exiger fans avarice

35 £c fans eruauté ; s'abftenir des confifeations ; n'ordonner de

33 peines corporelles que pour de grandes fautes ; tenir fa maifon

35 bien réglée; ne point admettre de gens violens, 6c decesames

y> vénales qui vendent les entrées , les audiences 6c les moindres

(a) Rarâ temporum felicitate , ubi fentire qtiae velis & quse fentias dicere licer.

ib) Saeva jufla , continuas aceufationes , fallaces amicitias , perniciem innocentiuro*-

kc) C'eft la 440* de fon G©mmeniair* , dont je pacle « l'article de Pagliari.
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>j plaints; enfin ,
procéder par les voies ordinaires de la jufticc,

'3 quand il a des intérêts civils à démêler avec les Particuliers

Voilà, en effet, la conduite que tint Tibère dans les huit pre-

mières^années de fon règne. On n'a rien à reprocher à fa mé-

moire pour ce tems-là, fi ce n'eft l'exécution cruelle de la Loi

de Majefté.

Après tout, quand même l'un de ces critiques (a) auroit raifon

de dire que Tacite n'eft pas un excellent Hiftorien , il fliffiroit,

pour quiconque veut étudier la Science du Gouvernement
, qu'il

îbit , comme l'avoue le même Critique , un bel efprit & un grand

Politique. Il faut bien fe garder d'adopter le fentiment de quel-

ques Ecrivains qui ont penfé qu'il éft dangereux de mettre l'ou-

vrage de notre Tacite entre les mains des Princes, à caufe des

méchancetés qu'on y développe. N'eft-ce pas pour cela même
que la lecture en eft nécefTaire aux hommes d'Etat ? Us appren-

dront mieux de Tacite que de tout autre maître, à connoître &c les

Princes &; les autres hommes. Peut-être a~t-il donné à quelques

actions des motifs qu'elles n'eurent jamais; mais ces motifs ont pu

auffi produire ces actions ? Neft-il pas utile aux Princes , en lifant le

récit d'un événement , de lire tout de fuite la caufe qui peut l'a-

voir produit ? Comme l'ouvrage de Tacite n'eft pas feulement

une hiftoire , mais un recueil d'obfervations politiques fur Fhif-

toire , cet ouvrage doit être lu par les Princes , non pour con*-

noître des méchancetés à pratiquer, mais pour s'inftruire des ra-

finemens dont ils doivent fe garantir. Ils ont intérêt de pénétrer

les motifs qui peuvent faire agir les hommes avec qui ils doivent

traiter } parce que ce qui a pu autrefois déterminer un Romain
,

peut déterminer aujourd'hui un François , un Italien , un Efpa-

gnol , un Allemand , en obfervant la distinction du tems , du

lieu , des perfonnes, Se toutes les autres différences qui en peu-

Vent mettre dans les actions. Les réflexions que Tacite fait fur

Bouhours dans fa manière de bien penfeiv
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les actions des Princes de Ton fiècle 6c fur les intrigues de leur

Cour 6c de leur cabinet , donnent occafion d'approfondir les

eaufes de plufieurs événemens qui ont beaucoup de rapport à ceux

qu'il nous raconte.

L'Empereur Tacite fe glorifioit de porter le nom de nèwe Po-

litique , de l'avoir eu pour ancêtre, 6c qu'on le reconnût pour

être de fa race. Il avoit ordonné qu'on mît la ftatue de l'Hifto-

rien dans toutes les Bibliothèques , 6c que Ton tranferivît tous

les ans dix fois fes Livres, pour les conferver à la poftérité. Cofme
de Médicis ,

premier Duc de Toicane , l'un des plus grands

politiques de fon fiècle , 6c le Pape Paul III , faifoient leurs dé-

lices de la lecture de notre Auteur. Léon X promit des récom-

penfes à ceux qui découvriroient quelques-uns de fes manuferits.

Celui de tous les Auteurs qui a le plus travaillé fur Tacite (a)
,

nous a(Turc que le Cardinal de Richelieu lifoit fi fouvent Tacite,

qu'il en avoit apoftillé de fa main prefque tout un exemplaire

,

que Bois Robert appelloit le bréviaire d'Etat de ce Miniftre,

Quoiqu'il en foit de cette anecdote, il n'y a peut-être pas aujour-

d'hui en Europe un homme verfé dans la Science du Gouverne-

ment qui n'ait lu plufieurs fois Tacite. Tout cela forme un grand

préjugé pour l'opinion où je fuis
,
qu'il eft utile de mettre les œu-

vres de Tacite entre les mains des Princes,

Jamais ouvrages n'ont été plus fouvent imprimés , traduits 6c

commentés que ceux de Tacite. Julte-LipÉc , Gronovius 6c plu-

fieurs autres ont pris foin de diverfes éditions.

Nous en avons fept Traductions Françoifes; I. de Claude Fau-

chet ; IL d'Etienne de la Planche; III. de Rodolphe le Maître
;

IV. de Harlay de Chanvalon ; V. de Perrot d'Ablancourt
;

VL d'Amelot de la Houffaye ; VIL de Guérin. J'ai porté mon
jugement de l'avant-dernière de ces Traductions (b). Celle de

(a) Amelot de la HoufTaye dans fon Epître Dédicatoire au Maréchal de la Feuillade,

à la tête de la Traduction des fix premiers Livres des Annales de Tacite,

ib) Voyez l'article d'Amelot de la HoufTaye.
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Guërin , qui a l'avantage d'être la dernière , eft aulîi la meilleure.

Elle a été imprimée à Paris en trois vol. in-tz . en 1742.

Trois en Langue Italienne; I. de Georges Dati; IL d'Adriano

Politi ; III. de Bernado Avanzati.

Trois en Efpagnol ou en Portugais ; I. d'Emmanuel Sueyro
;

IL de Don Carlos Colonna ; III. d'Alamos (a).

Deux en Anglois. L'une de Gordon ; l'autre , dont je ne con-

nois pas l'Auteur , a paru à Dublin en trois volumes in-8° , en

1731.

J'ai donné une place dans cet Examen r comme mon plan m'y

obligeoit , à tous ceux de ces Traducteurs qui ne font pas Am-
plement Traducteurs , mais qui ont joint à leurs Traductions des

Commentaires &. des Notes

T I T E~L I V E.

Titus-Livius % né à Padoue , a été le plus grand Hiflorien

de l'ancienne Rome. Si fon ftyle n'a pas la brièveté de Sallufte r

on en eft dédommagé par une grande abondance de belles def~

criptions Ôt de portraits hiftoriques
,
qui ont rendu cet Ecrivain

admirable, malgré certains tours de phrafes provinciales que lui re-

proche Pollion , granderitique de fon tems , & qu'il nomme Patavi-

nité. Tite-Live a vécu du tems du Triumvirat jufqu'au règne

d'Augufte. Nous aurions ainû* de fa main toute PHifloire de la-

République Romaine Ci nous avions en entier ce qu'il en a

écrit. Les fentences & les réflexions morales &C politiques font

inférées dans le corps de fa narration avec une adrefTe merveil-

leufe. Cet Hiftorien met dans un fi beau jour les faits qu'il ra-

00 Voyez l'article d'Alamos.

(b) Voyez les articles de Cavriana , l'Ammirato , Pagliari , Màlvezzi , Pucci ?

Mutio , Raphaël, le Boccalin-, Loredan , Gruterus , Lentuius , Freinshemius
, Rycfâ
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conte ,

qu'ils deviennent fous fa plume des exemples & des ma-

ximes. Il peint , auflî-4eien que Sallufte , fés perfonnages hiftoriques,

fans trop charger (es portraits , & les fait parler feion le cM&ère

qu'il leur attribue. Tous ces avantages ont engagé Machiavel de

compofer fes difcours fur les Décades de Tite-Live
, qui font le

meilleur ouvrage du Politique Florentin. On peut voir dans le

Dictionnaire de Bayle , aux articles de Hiéron , de Hobbes ôc

de Porcius , ce que ce fameux Critique penloit des Décades de

Tite-Live. Les fupplémens de Freinshemius, dont on peut voit

l'article dans cet Examen , font ce que nous avons de meilleur

pour remplir les lacunes de fon hiftoire.

LA SCIENCE
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LA SCIENCE
D U

GOUVERNEMENT.

EXAMEN DES PRINCIPAUX OUVRAGES
compofés fur des matières de Gouvernement,

CHAPITRE III.
Auteurs François.

GILLES DE ROME,
Illes de Rome , ainfi nommé ,

parce qu'il étoit Romaia

d'origine , hTu "de l'illuftre Maifon de Colonne , entra dans l'Or-

dre des Auguftins., fut Docteur en Théologie de la Faculté de

Paris
, Précepteur de Philippe-le- Bel , & enfin Archevêque de

Bourges. Il mourut à Paris le 22. de Décembre 1316 (a).

(a) Bellarmin de Jcriptoribus Ecclefîœ ; Bibliothèque Chronologique de Labhe ; Biblio-

thèque de la Croix du Maine. Baillet
, Hijl. des démêlés de Boniface Vlll avec Philip]?**

U-Bel , p. iy$, de l'Edition de Paris.

Tome VIII* ' *&
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Parmi plufieurs ouvrages de fa compofition , on trouve un

Traité de regimine Principum , qu'il fit en i 286 , par l'ordre de

Philippe-leBel , 6c dont nous avons une Traduction Françoife

fous ce titre, dans le langage du tems: « Le mirouer exemplaire

3j 6c très-fruclueufc inftru&ion , fclon la compilation de Gilles

m de Rome ,. très- excellent Docteur, du régime 6c gouverne-

>j ment des Rois Princes 6c grands Seigneurs qui font chefs,

« colonnes 6c vrais piliers de la choie publique, de toute Monar*

39 chie, enfemble des Préfîdens , Conleillers , Sénéchauix, Bail-

33 lifs
,.
Juges , Prévôts 6c autres Officiers, qui , pour leurs grandes

>: expériences 6c littératures , font commis par lefdits Rois 6c

» Princes pour adminiitrer la juftice, 6c avec ce, eft compris le

33 fecret d'Ariftote, appellé le fecret des fecrets , envoyé au Roi

>s Aléxandre ; 6c le nom des Rois de France , 6c combien

33 de tems ils ont régné >v Paris , Guillaume Euftate , 1 5 16»

in-4°:

Naudé (a) porte un jugement favorable de l'ouvrage de Gilles

de Rome; il n'y trouve rien à redire , fi ce n'efl que cet Auteur,

a négligé la beauté de la diction , 6c blcfïe les oreilles accoutu-

mées à la douceur du langage Latin. Cet ouvrage eft, en efFet 9;

digne de louange, n* l'on confidère la barbarie du fiècle où il a

été compofé , 6c l'ignorance qu'avoit répandue dans la Républi-

que des Lettres , la manière de raifonner que les Scholaftiques

avoient introduite. Le défaut que Naudé y trouve eft le défaut,

non de la perfonne , mais du fiècle de Gilles de Rome ; mais

pour être bien inftruit des principes de Gouvernement ,. il faut,

les chercher ailleurs que dans les Livres du treizième fiècle» .

Dflnsfa Bibliographie politique.-
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CUGNIERES ET BERTRAND.
^0 Ugnieres et Bertrand doivent nécessairement être réunis

dans un feul article ,
parce qu'on ne fçauroît rien dire de Tua

qui n'ait rapport à l'autre.

Tout le monde fçait que la queftion fur la Jurifdictiori

Eccléfiaftique eut un grand éclat fous le régne de Philippe

de Valois. Pierre de Cugnieres , Avocat du Roi au Parlement

de Paris ,
Magiftrat dont la mémoire doit être en vénération ,

entreprit d'arrêter les ufurpations dès Eccléfiaftiques qui , du

tems de Philippe de Valois , avoient été portées à un grand

excès.

Jacques Bertrand, alors Evêque d'Aucun &. élu Archevêque

'de Sens , fe chargea de repouiïer l'attaque de Cugnieres. Né
à Annonay dans le Vivarais , il mourut à Avignon en 1^48.

Il avoit profelîé le Droit dans les Univerfîtés d'Avignon , de

Montpellier , d'Orléans 6c de Paris ; il avoit enfuite l'uivi

le barreau du Parlement de Paris , en qualité d'Avocat ; il

ctoit devenu Confèiller de ce Tribunal , &. il parvint fuccef-

iîvement à l'Evêché de Nevers, à celui d'Autun , à l'Arche-

vêché de Sens , ôc au Cardinalat , auquel il fut enfin élevé

en 1330 ,
par le Pape Jean XXII. qui remplifloit à Avignon

la chaire de S. Pierre 9 &. qui voulut récompenfer ce Prélat

du zèle qu'il avoit marqué dans le cours de cette même année,

pour la défenfe du Clergé.

Il y eut des conférences en préfence du Roi. Nous n'en

n'avons pas les a&es ; nous n'avons que la relation que Bertrand

en a faite à fa manière, &nous nce pouvons ,
par conféquent,

juger du plaidoyer de Cugnieres que par les extraits qu'en a

donnés Bertrand , Se par les réponfes que ce même Bertrand

G ij
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y a faites. Cette relation a pour titre : Libellas D, Benranit.

adverfùs Magiflrum Petrum de Cugneriis. Elle a été imprimée

plufieurs fois & elle a été placée dans l'Edition de 173 1 ,

du Traité des libertés de l'Eglife Gallicane, avec une DifT.rtation

de Brunet (a) qui mérite d'être lue.. La relation cft auifi dans

le Corps univerfel diplomatique du droit des gens (b).

Suivant cet ouvrage de Bertrand , Philippe de Valois , fur

les plaintes que les Juges féculiers & les. Juges Eccléfiaftiques

faifoient réciproquement des entreprifes des uns fur les autres,,

manda en 132.9 tant les Prélats que les Baillifs royaux ôc les

Barons ,
pour entendre leurs griefs , &: leur ordonna de les tenir

prêts pour le jour de l'aflèmhlée. Le Roi 1a ; convoqua au Palais

à Paris. Ce Prince y fut affilé de fes Confeillers ôt de quelques

Barons. Cinq Archevêques &: feize Evêques y comparurent.

Cugnieres parla dans cette première. féance, 6c propofa 66 articles

de griefs contre les entreprifes des. Prélats fur la iurildittiori

féculiere. Pierre du Roger , élu Archevêque de Sens , & qui-

fut dans la fuite élevé fur la chaire de S. Pierre , fous le nom

de Clément VL porta la parole pour Je Clergé , dans une longue

féance qui fut tenue à ,
Vincennes.. Il y en eut une troifiéme

au Palais à Paris où Bertrand réfuta de nouveau le plai-

doyer de Cugnieres. Celui-ci occupa la quatrième féance. La;

cinquième, qui fut la dernière., fe paiïà en remontrances de la,

part du Clergé au Roi , ôt en quelques difeours de la part

du Prince 5 . 6c finit par la réponfe de Cugnieres ,
qui dit af,rx

Evêques » que . le Monarque leur donnoit jufqu'aux fêtes de

»Noël ,
pour corriger & réformer tout ce qui avoit befoin 1

« de réforme Ôc de correction
; que cependant il ne feroit rien

m innové , mais que ce, tems-là pafTé , fi les Prélats n'avoienc

5> pas fait cette réforme , le Roi apporterait un fi bon rerriéde5 ,

w qu'il plairoit à Dieu & au Peuple.« .

(a) Voyei l'article de Brunet.

(b) Prem. vol fec. partie ,vp. 1

1

5 , / 1 Gff 1
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Ces affemblées fufpendirent plutôt qu'elles ne terminèrent

les difputes. Philippe de Valois ne crut pas devoir fuivre le

projet de réforme qu'avoit fait Cugnieres , dans un tems où

Edouard III-, Roi d'Angleterre , lui difputoit la Couronne )? &:

ou y par conféquent, Philippe avoit tant à craindre d'Edouard;

mais les Ecrivains François (a) ne laiffent pas de penfer que

Cugnieres doit être regardé comme l'Auteur du Syftême de

la réduction des Tribunaux Eccléfiaftiques de France aux

bornes qui leur ont été marquées par l'Ordonnance de 1539. Ce

célèbre Avocat du Roi fut , .
depuis les conférences , fî haï

des Eccléfiaftiques ,
qu'un hiftorien de- France

[
b) ayant raconté

ce qui s'y paffa ,
ajoute : » Au furplus , Pierre de Cugnieres

>5 fe rendit fi odieux au Clergé par cette action
, que par dé-

« rifion on lé nomma Maître Pierre de Gugnct , donnant le

« même nom ôc fobriquet à une petite ftatue de Marmouzet

35 que l'on montre encore aujourd'hui , en un coin , fur le devant

3* du Chœur de l'Eglifs de Notre-Dame de Paris , au nez du-

» quel on éteint les cierges qui fervent à l'autel prochain , afin

>j de le rendre plus difforme « : anecdote auffi glorieufe à lar

mémoire de Cugnieres ,
que peu honorable pour le Clergé

de ce tems-lào.

O R E S M e:.

Icolas Ohesme , dé Caënen Normandie , félon l'opinion j

commune , fut fuccefîivement Docteur en Théologie , Grand-

Maître du Collège de Navarre, Chanoine de la Sainte Chapelle

de Paris , Précepteur en 1364 de Charles V. Roi de France,,

Jùrnommé le Sage 9 Evêque de Lizieux , &, enfin de Bayeux^-

(a) Morrtac, Loyfeau , Brunei,

$Q Dupleix,
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Il mourut en 1383 , après avoir compofé plufieurs ouvrages (a)

qui n'ont pas de rapport aux matières de Gouvernement.

Le feul dont il convienne de parler , eft celui-ci. Orefmc

a traduit & enrichi de notes, par l'ordre d'un difciple couronné
,

les Ethiques , les Economiques , & les Politiques d'Ariftote. Cet

ouvrage qui fut fort eftimé dans le tems , fut imprimé à Paris ,

en caractères Lombards &: en langage Gaulois , fur la fin du

quinzième {iécle. Les Politiques d'Ariftote , avec les Glofes ,

parurent imprimées à Paris , chez Antoine Verard en i486 ,

in-folio, 8c les dix livres des Ethiques avec les Glofes, chez

le même Verard , en 1488 , in-folio ;
voyez l'article qui fuit,

pour la part qu'y peut avoir Orefme.

M A I S I E R E S.

Hilippe de Maisieres , né en 1317 dans le Château de

Maifieres, Diocèfe d'Amiens , ôc mort en 1405 dans le Cou-

vent des Céleftins de Paris , où il s etoit retiré fur la fin de fes

jours , fut Chanoine de PEglife d'Amiens , en fui te Chancelier

des Royaumes de Jérufalem & de Cypre pour le Roi Pierre I,

AmbaiTadeur vers le Pape Grégoire II de la part de Pierre II ,

&C enfin Miniftre d'Etat du Roi de France Charles V , &
premier Précepteur ( c eft-à-dire Gouverneur ) du Dauphin

, qui

fut depuis Charles VI Roi de France.

Plufieurs Ecrivains ont cru que Maifieres étoit l'Auteur d'un

livre qui a pour titre : Le Songe du Vergier qui parle de la difpu-

tadon du Clerc & du Chevalier ,
imprimé à Paris, chez Jacques

Maillet en 1491 ;
ouvrage qui a été traduit en latin fous ce

titre : Somnium Vvidarii , difputatio inter Clericum & Militem.

Il y a eu deux éditions , à Paris , de la Verfion latine : l'uns

(a) On en trouve le détail dans la Bibliothèque de la Çroix du Maine*
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tn ïf\6 chez Galiot Dupré ; l'ancre en 1603 , chez Jean

Petit. L'édition latine a été réimprimée dans la Monarchie de

Goldaft (a) ; & l'édition françoife dans le Traité des Libertés

de l'Eglife Gallicane , de l'édition de 1731. D'autres attribuent

cet ouvrage à Nicolas Orcfme ( b ) ; d'autres à Charles de

Louvier qui , félon eux, pour récompenfe de fon travail, fut

fait Conseiller d'Etat
(
c); d'autres , à Jean de Lignan

; d'autres,

à Guillaume Ockam ; d'autres , aux Chanceliers Jean ou

Guillaume de Dormans ; d'autres enfin , à Alain Chartrier s

à Raoul de Prèles , à Philoteus , à Archillinus , ou à Jean

des Vertus ; mais l'auteur d'une Difïertation expreflè fur ce

fujet (a) a fait voir que le Songe du Kergier n'en: pas de notre

Maifieres.

Quoiqu'il en foit du nom de l'Auteur x le Songe du Vcrgler eft

un Livre qui fut dédié à Charles V. Il a été compofé fous le

règne de ce Prince, qui mourut le 16 Septembre 1380. 11 regarde

les différends des deux puiflànces , S>C les ufurpations que les Ju-

ges feculiers ôc les Juges Eccléfiaftiques fe reprochoient récipro-

quement. C'eft un ouvrage dont on ne fçauroit faire une trop ho-

norable mention ; &. il efl appellé à jufte titre dans l'édition La-

tine : Aureus de utrâque potejîate libellus. Le Clerc èc le Cheva-

lier
,
qui font les interlocuteurs de ce dialogue, y difent chacun

ce qui lui femble propre à la défenfc de la caufe qu'il foutient. Si

le Laïque paroit plus raifonnablc que l'Eccléfiaftique , c'eft qu'en

effet la caufe qu'il défend efl la meilleure , Se que les prétentions

ôc les abus des Eccléfiaftiques de ce tems-là avoient été portés à

un excès intolérable. Le Chevalier établit bien des vérités impor-

tantes ; il foutient, par exemple, que l'Evêque de Rome n'eft le

(a) Pag. 79 du premier tome. Voye\fon article dans cet Examen.

(b) Dont l'article précède celui-cio

(r) Hifl. Généalogique de Ste Marthe , tom, i.p. 4^5.
(d) Brunet , dont la dijfertation ejl dans le Traité des libertés de VEglife Gallicane dp

Vtdition de ijjj i .0* dans le corps univerfel diplomatique du Droit des Gens,
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premier que par le confentement de l'Eglife ; ô£ que fi l'Eglife

vouloir., ellepourroit choifir un autre Evêque à qui elle déféreroit

la primauté (2). Il ne va pas toujours aiîez loin , retenu fans doute

par les préjugés de ce tems-là. Il accorde , par exemple
, que le

Prince temporel ne peut fe conffcituer juge des bornes des deux

puiûances ; & fai fait voir ailleurs (b) qu'il le peut. Il ne foumet

pas feulement fon ouvrage au jugement du Roi , il le foumet en-

core à celui du Pape , & c'efl: une autre erreur (c).

Si Maifieres n'a pas la gloire d'être l'Auteur du Songe du Ver*

gier, la difTertation anonyme que je viens de citer , lui attribue

celle d'avoir compofé un fonge fous ce titre : Ci eft le Livre appelle

fonge du vieilpellerin adreffant au blancfaucon à bec & piés dorés y

faitpar Mefjire Phelippe de Maifieres , en fon être Chevalier Chan-

celier de Chypre. Cet autre fonge n'a jamais vu le jour ; il eft de-

meuré ma-nuferit dans la Bibliothèque des Céleffcins de Paris où

Maifières eft mort. L'Auteur de la diûertation dit avoir conféré

tout ce qu'il en rapporté avec le manuferit. Selon cette diiTertar.

tion , lefonge du vieilpellerin a été compofé, en 1 3 97, pour l'in£-

tru&ion de Charles VI , fous fon règne , Se pendant fa minorité,

Maifières a pour objet la réformation de tous les Ordres de l'Etat,

l'abréviation delà procédure, & la .difcipline militaire. Pénétré

de la parabole des talens que Jefus-Chrin: propofe dans l'Evan-

gile , & de cet ordre du père de famille : Negotiamini dum ve*

nio, il conçoit un grand delir de prêter à une fainte ufure , Se

de faire profiter fes deux befans. C'eft. ainlî qu'il appelle fes deux

talens
,
qui font , comme S. Grégoire l'explique , l'entendement

& l'œuvre. Il ve«t principalement devenir marchand, &; les

« marchander à un faucon pèlerin blanc au bec & pieds dorés

,

33 qu'il a nourri ôc apprivoifé , &: duquel il a été le premier Fau^*

(c) Vqyei mon Traité du Droit Eccléfiajiique , chap. 1 1 . feÛ. prem. au fommaire Gj#

m la Primauté , &c.

(A) IbiL

iO Voye^ le Tmit4 du Vroit Eccléfiajiique
t

ch. ï. feùl. XII

p çonnieie

e
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-w'COïinier. Cettui-ci faucon blanc .... auculne fois eft appelle le

beau jour Chrétien., fils du du Grand-Maître des Eaux & Fo-

>5 rets, àc autrefois fils du Seigneur du grand Parc desblanches

>3 fleurs dorées emprés duquel le viel & très-fage faucon

père du blanc faucon , avoir laifîe avoler ledit pauvre Pèlerin,*

« 8t s'en étoit éloigné pour une Dame , gratieufe maîtrefTe
,

m folitude appellée qu'il avoir priie à époufe &; pour fina-

35 blement introduire le blanc faucon à bien & fagement vouler

>3 ôc enfeigner au jeune cerf-voulant (a). Dans les réflexions que

-m ce defir lui fait faire,, il s'endort , &: fe trouve miraculéufement

>3 introduit dans une Chapelle de la Vierge. Une Dame vénéra-

33 bîe y ornée de riches atours , foutenue par deux filles comme
33 Efther

, s'appuye fur l'Autel , fe fait connoître pour la Provi-

53 dence divine 9 foutenue adroite par amoureufe pitié , ôc à gauche

33 par inflexible équité. Elle lui dit que chanté & fa fœur fapience

-33 ont abandonné le monde , parce que les faux Alquemifles de

toutes générations s fpécialement de la Chrétienté
, refufèrent les

33 bons befans qu'elles leur préfentoient
;
qu'ils s'en forgèrent de

33 faux., qu'avec elles partirent vérité &c trois [œurs
y
paix^mifé/ïccrde

33 Se jufïice, &: que pour préfenter un befan de bon alloy , il doit

•>3 aller trouver les trois Roynés delà vraie.Alquemie , 8t s'en faire

33 accompagner dans fon pèlerinage >a. Tel eft le précis du Pro-

logue qu'on trouve à la tête des trois Livres qui forment la dis-

tribution de cet ouvrage. Dans le corps de l'ouvrage, le Pèlerin,

appellé en figure
,
voyage , vifite les trois parties du monde , SC

vient finir fes courfes à Paris. Ce Livre fut compofé lors du Schif-

me entre le Pape Vrbain VI 9 qui étoit alors à Gènes , &: le

Pape Clément VII , qui îiégeoit à Avignon. C'eft en rendant

compte de (on palTage à Gènes àc à Avignon
,
que le Pèlerin

(a) Le blanc-faucon & le cerf-voîant désignent Charles VI , félon la clef qu'en donne
1 Auteur de la DifTertation. On fçait que ce Prince prit un Cerf qui avoit un collier

où ces mots étoient écrits; Hoc me Cœfar dçnavh 9 & que cette aventure lui fit pren«<

dre un cerf-,olant pour devife.

Tome VUL H
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décrit vivement les vices , les défauts, l'orgueil , l'avarice , la Iuv

xure &1 efpritde chicane des deux Cours desPontifes. A fon arrivée

à Paris , lePélerin découvre les vices des Etats du Royaume qui y

font aflèmblés. Les Artifans , les Bourgeois y , les Receveurs , les

Elus , les Tréforiers , les Avocats , les Juges ,. les Parlemens , la

Maifon du Roi & les Grands Seigneurs, les Généraux d'Armée,

&:, enfin, le Clergé , tout pafîe en revue. Notre Maifière donne

une infinité de règles 6c de préceptes pour la réformation qu'iL

confeille ; ces règles 6c ces préceptes font bons pour le tems où

ils ont été compofés. Ils roulent fur la manière dont le Roi doit

fe conduire. L En fa Maifon 8c en fa vie ordinaire. II. Envers

l'Ep-life. III. Pour le Gouvernement moral. IV. Pour le Gouver-

ment politique.

Il y a tout lieu de croire que lefonge du Vergier & le fonge du

Pèlerin ont été compofés pour décrire le dérèglement &; les ufur-

pations des Eccléfiaftiques , àFoccafion delà difpute que Pierre d©

Cugnieres ôc Jacques Bertrand (a) avoienteue environ cinquante

ans auparavant. Ces deux fonges ne font pas du même Ecrivain.

Le fçavoir de le goût de l'Auteur dufonge du Vergier font hon-

neur au règne de Charles V > qui a été. fertile en perfonnages

illuftrcs. L'Auteur du fonge du Pèlerin a écrit fous le règne cte

Charles VI. H eft médiocrement habile , & a beaucoup plus de

bon fens que de lumière.. Le ftyle du premier eft laconique , jus-

qu'à devenir obfcur en beaucoup d'endroits ; le ftyle du fécond

effc diffus, jufqu a répéter fréquemment les mêmes chofes. Celui-

là n'a prefque rien de Gothique dans le langage ; celui-ci eft Go-

thique , non-feulement dans fes expreifions , mais encore dans^

fon goût ôc dans fa manière d'écrire..

{a) Voys\ Vartkle &§ Cugnieres & de Bertrand*
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D' A I L L Y.

PlERRE D^Ailly , né à Compiegne en Picardie en 1350, mort

à Avignon en 14 19 ou en 1410 , fut mcceffivement Bourfier de

Collège, Prédicateur, Docteur en Théologie, Chanoine de

Noyon, Grand-Maître du Collège de Navarre , ConfeflTeur ôC

Aumônier du Roi Charles VI , Chancelier de l'Univerfité , Tré-

forier de la Sainte Chapelle de Paris , Archidiacre de Cambray ,

Evêque du Puy en Velay , Cardinal ,
Légat du Pape en Allema-

gne , l'un desPréfidens du Concile de Confiance , 6c enfin Légat

d'Avignon (a).

Il a fait un ouvrage intitulé : Petrtis de Alliaco de emendatione

Pape ,
in-4 ,

qui fut imprimé feul , 6c qui depuis a été réimprimé

dans la dernière édition des œuvres de Gerfon
,
lequel avoit été

Difciple d'Ailly.

L'Auteur, qui a été l'une des plus grandes lumières de PEglife

de France , 6c qu'on a appelle VAigle des Docies 6t le Deftruc-

teur des héréfies , a erré dans la queftion de l'une & de l'autre

puiflance ; il foumet la puilTance temporelle à l'autorité Ecclé-

fiaffcique. Cette doctrine eft, au fentiment de Launoy , une tache

fur un très-beau corps (b). Cefl: le vice du fiècle où d'Ailly a écrit. On
pourroit encore imputer à la mémoire d'Ailly la confiance qu'il

donna à l'Aftrologie judiciaire. Lui, Albert le Grand, Evêque

de Ratisbonne , Cardan 6c quelques autres, étoient fi prévenus de

cette vaine feience , qu'ils eurent la témérité de tirer l'horofcope

de Jefus-Chriit (c) , & de dire que les afpeds des planètes ki

(a) On peut voir ces détails dans les Diclttoflnaires de Moreri & de Bayle , au mat

fAilly.

(b) Di&ata hujufmodi , danda injuria aorporis , funt nsevus in candiéilEmo cor*

pore. Launoius hijloria. Regii Gjmnajîi.

(c) Thuanus l. 6a. ai ann. 1575, p. 13&
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promettoient toutes les merveilles qui ont éclaté en fa perfonnei

comme fi les planètes avoient quelque influence fur nos actions «>

& comme fi les vertus ôc les miracles de Jeftis-Chrift n'étoient

pas d'ailleurs d'un ordre furnaturel ; mais c'étoit encore le vice

d'un fiècle infatué de l'Aftrologie judiciaire,

G E R S O N,

J*Ean Charlter connu fous le nom de Gerfon , 8c flirnomme

le Docteur très-Chrétien ,
naquit à Gerfon dans le Diocèfe de

Rheims , le 14 de Décembre 1363 , 6c mourut à Lyon le 12 de-

Juillet. 1429. Difciple d'Ailly ,
depuis Cardinal, dont l'article

précède immédiatement celui-ci, il prit le bonnet de Docteur,

dans la Faculté de Paris , 6c fuccéda à fon jmaître dans la

place de Chancelier de l'Eglife 6c de l'Univerfité de Pa-

ris. Il fut. l'un des Députés envoyés, en 1406 vers les Papes Gré-

goire 6c Benoît ; il affilia au Concile de Pife , comme Député

de l'Univerfité de Paris , 6c contribua beaucoup à faire dépofer

les deux Contendans , 6c à faire élire Alexandre V- Il obtint là-

Cure de S. Jean en Grève à Paris
,
parut avec éclat au Concile-

de Confiance , où il afliiïa en qualité d'Ambafïadeur de France

6c. comme Député de l'Univerfité de Paris 6c de la Province

Eccléfiaftique de Sens , 6c. effuya enfin une violente perfécutionv

de la part du Duc de Bourgogne
,
pour avoir blâmé hautement

l'afTalTinat du J)uc d'Orléans.

Parmi les ouvrages de Gerfon qui ont été imprimés enfemble

pîufieurs fois , (6c dont l'édition la plus ample 6c la plus cftimée

eft celle qui a été faite par. les foins de Dupin. , 6c qui a été im-

primée à Amfterdam fous le nom d'Anvers en 1706, en cinq

volumes in-folio ) on en trouve cinq dont il convient de faire

ici mention * auifcai'ils regardenvles libertés de l'Eglife de France,
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I. Traclatus de poteftate Ecckfiaflicâ & de origine juris & legum
,

éditas Conftantiœ tempore Concilii gemralis. II. Traclatus de ftati-

bus Ecolefiafticis. III. Traclatus quomodb & an liceat in caufis fidei

àfummo Pontifice appellare feu ejus judicium declinare. IV. Refo-

lutw circa materiam excommunicationumfeu irregularitatum. V JCrac*

tatus de auferibilitate Papœ ab Ecclefiâ.

Gerfon fut long-tems le boulevart des libertés de FEglife de

France. Il établit dans Ton Traité de poteftate Ecclefîafticâ , la

fupériorité des Conciles généraux fur le Pape ; il fit voir que le

Pape ne pouvoit pas difpenfer des Canons à fon gré , mais que
^

FEglife trouve Amplement bon qu'il en difpenfe ,
lorfqu'il y a

unejufte néceflité de le faire , ou que l'utilité publique le de-

mande {a) , ôc il combattit fortement les prétentions de Boniface

fur le temporel des Rois(£). Ce grand homme admet néanmoins,

dans ce Traité , de faux principes fur le pouvoir indirect ,
puif-

qu'il reconnoît dans l'autorité Eccléfiaftique ,
par rapport aux

biens temporels , Dominium quoddam regitivum^direclivum ,
régit-

lativum & ordinativum. C'étoit Terreur du tems fur les conféquen-

ces de l'excommunication ; ,
car on étoit alors perfuadé qu'un

Prince juftement excommunie étoit dès-là déchu de toutes fes di-

gnités ôc de tous fes biens, ôc cette erreur venoit de ce que le

Décret de Gratien étoit pour lors enfeigné dans les Ecoles de

France , comme dans celles des autres Etats Catholiques. Nos

Théologiens François les plus éclairés fe repofoient fur ce que 1er

Concile général étant reconnu , dans ce même-tems (c)
,
fnpé-

rieur au Pape , un Prince maltraité par la Cour de Rome pou-

(a) Neque putandum eft concilia generalia fie excepiffe Papalem autorimem in fuis

eonftitutionibus , ut, eidem permittereiur eflfrœnis libertas ea deftruendi leviflîmè qu»

tantâ gravitate & digeftâ fapienti'un maturitate condita funr. Intelligitur ergo Papaus

autoritatis exceptio fa:la , proat occurens neceffitas vel evidens utilitas poftulabar ,
ubl

pro tune recurfus ad Concilium générale non patebat ;
alioquin non erat ibi uti pl&ni*

-

îtidine poteiiatis,fed âbuti pleniffîraè. Gerf. de potefi. Ecclejiaju confider.it, X.

(b) Confider* is.

(0 .Dans le tems du Concila.de Confiance. ..
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voitfe pourvoir à ce Tribunal fuprême de l'Eglife , auffi-bien

que fes fujets ; mais le Concile général lui-même n'a aucune

autorité en madère temporelle , ni directement, ni indirecte-

ment, comme on l'a reconnu depuis, ôc comme je lai prouvé

ailleurs (a).

COMINES ET DUCLOS.

Philippe de Comines (b)
, Seigneur d'Argenton , Sénéchaî

de Poitou ,
naquit à Argenton en 1445 ,

pafîa en France en

1472 y la douzième année du règne de Louis XI , ôc mourut en

1 509. 11 avoit quitté le fervice de Charles , dernier Duc.de Bour-

o-oo-ne fon maître, & étoit entré à celui de Louis XI , foit qu'il

eût reçu quelque injure de Charles , comme quelques Auteurs

l'ont écrit , foit qu'ii eût été féduit par Louis , comme il eft plus

vraifemblable , ôc comme il eft même prouvé par les motifs des

grâces que Louis lui fit (f).

Cet Auteur nous a laifTé une excellente Hiftoire de Louis XI ôc

de CharlesVHI,qui eft connue fous lenom de Mémoires de Philippe

de Comines , & dont je dois parler, parce qu'elle eft pleine de ré-

flexions politiques. Elle a été compofée vers l'an 149 1 , huit ans

après la mort de Louis XI , de a été imprimée en plufieurs formes

& en divers lieux ; à Paris en 1 5 52 , en 1 570 de en 1 576 ; à

Lyon en 1559 ; à la Haye en 1681 ; à Bruxelles en 170^; à Lon-

dres (Paris) en 1747.

L'édition de Paris de 1 576 eft cette belle édition du Louvre ,

faite par les foins de Denis Godefroy (d)
,
qui la rendit plus COr-

Ci) Dans le Traité du Droit Eccléfiajlique , chap. 5. feSi. 1. & 2.

(b) Comines , Bourg de Flandre qui a donné fon nom à notre Hiftoricû».

(c) Voyt\ l'Hificire de Louis XI par Duclos , fous l'an 14JZ.

(d) Vvye\ l'article de Denis Godefroy premier du nom*
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fre&e que les précédentes , la remplit de notes curieufes , la dis-

tingua par Chapitres , Se l'augmenta de Tables généalogiques ,

6c de plufieurs autres pièces. L'édition de la Haye de 1682 , 6c

de Bruxelles de 1706 , ont été faites fur celle du Louvre. Celle

de Londres (Paris) de l'édition de 1747 , a été encore faite fur

celle du Louvre y 6c a été augmentée par Lengletdu Frefnoy de

plufieurs pièces. Elle effc très-bien exécutée > 6c la plus complette

qui ait paru jufqu'à préfent..

Ce Livre, qui a écé traduit dans prefque toutes les Langues de

l'Europe, 6c dont nous avons en particulier une Traduction Efpa-

gnole accompagnée d'un long commentaire , a une grande répu-

tation, 6c l'on fait fur- tout un grand cas du dix-huitième Chapi-

tre du cinquième Livre qui traite de la guerre.. On y trouve plu-

fieurs remarques à l'ufage des Princes ôc de leurs Miniftres. L'Au-

teur n'étoit pas un homme d'étude ; mais c'étoit l'homme de Ton

fièclele plus profond, un homme d'un jugement merveilleux. Son

Livre ne doit rien à l'art \ 6c il feroit encore plus digne d'eftime , Ci

Comines avoit pu ou voulu lui donner une forme plus régulière»

Cet Hiffcorien , en plufieurs chofes > n'en: pas inférieur à Tacite ,

6c il eft plus fidèle 6c plus judicieux que Tacite , en ce qu'il écrit

des maîtres qu'il a fervis 6c des chofes qu'il raconte, dont il avoit

été le témoin 6c où il avoit eu grande part. Son défintéreflement

paroît par-tout ; il fait juftice à tout le monde , 6c il n'y a point

d'action remarquable dont il ne rapporte la première eaufe à la

Providence de celui qui difpofe fouverainement des couronnes.

Dieu niafflige^ (difoit Philippe de Comines) ila fes raiforts ; mais

je préférerai toujours la condition d'être malheureux avec courage

4 celle d'être heureux avec infamie.

Du Verdier (a) rapporte que Charles-Quint mettoit la plupart

des nuits cet ouvrage fous fon chevet , (emblable en cela à Alexan-

dre qui en faifoit tout autant de l'Iliade d'Homère.

(a) En fa BihliQthéqcte Franfoije.
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Le Gendre (a) prétend que les liaifons que le Cardinal d'Ârtî*

boife avoir eues avec notre Comines , lui fervirent beaucoup à fe

former aux affaires de ce Royaume , dont il devint dans la fuite

le premier Miniftre.

Naudé {b) dit que Comines a peint Louis XI avec la même
liberté que ce Prince avoit vécu , & que cet Ecrivain a acquis

autant de vraie gloire, par le jugement qu'il a porté des actions

de Louis XI , que Louis XI en avoit acquis par la manière donc

il a régné.

Duclos fait un grand cas des Mémoires de Comines ; mais

comme Comines ne pouvoit fçavoir que par des récits ce qui s'é-

toit pafïe en France , avant qu'il s'y fût tranfporté
;
que fes Mé-

moires ne commencent qu'à la guerre du bien public , &: qu'il y

a quelques fautes , Duclos publia une nouvelle Hiftoire de Louis

XI (c) , bien écrite , mais point dans le ftyle hiftorique
,
pleine

d'efprit &. de réflexions courtes , mais hardies. Elle a été impri-

mée fous le privilège général accordé à l'Académie des Infcrip-

tions §C Belles-Lettres dont Duclos eft Membre. La plus grande

.partie de l'édition fut rapidement vendue , ôc on alloit en faire

une féconde , lorfque le Confeil du Roi fupprima la première

,

somme contenant des propojitions contraires aux droits de S. M*

furplujieurs de fes Provinces , aux règles des bonnes mœurs , & au

refpecl dû .auxprincipaux Minières de l'Eglife , 8c ordonna que la

féconde ne feroit faite que fur les corrections des GommiiTaires

jque le Roi nommeroit (d). Elle a été faite depuis fur ce plan*

(a) Vie du Cardinal £Ainboife. Amfierdam 3 2726, in-4 , p. 32$.
(b) En fa Bibliographie politique.

(c) Hz/?, de Louis XI , 3 vol. in- 12. Paris 274$.
{d) Arrêt du Confeil d'Etat du Roi, du 28 Mars 1745.

LOUIS
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LOUIS XI ET D'E SPAG NET.

Louis XI fît compofer , vers l'an 1483 ,
pour l'inftru&ion

du Prince fon fils , ( le Dauphin qui régna depuis fous le nom

de Charles VIII ) un Livre intitulé : Le RoÇier des guerres
,
qui

contient de fages maximes de Gouvernement. Ce Livre fut im-

primé in-folio en 1583. Il fut encore imprimé à Bordeaux en

161 6 in-%° ,
par les foins du Préfident d'Efpagnet , fur un ma-

nufcrit trouvé au Château de Nérac ; mais cette féconde édi-

tion eft tronquée 6c mutilée de la féconde partie de l'ouvrage ,

&; des trois derniers Chapitres de la première , dont l'Editeur

n'avoit aucune connohTance. D'Efpagnet avoit compofé une Infi

titution du Prince ,
qu'il fit imprimer à la fuite du Rofier des guer-

res. Joly , Chanoine de l'Eglife de Notre-Dame de Paris, attri-

bue (a) le Rofier des guerres à notre Roi Louis XI. Deux Auteurs

l'en reprennent (b) , &c difent qu'il eft bien vrai que le Rofier des

guerres fut compofé par l'ordre de Louis XI ,mais que ce Prince

n'en eft pas lui-même l'Auteur , & que c'eft une perfonne qui

s'eft cachée fous cette anagrame : En reproche riy fiet. L'Auteur

moderne de l'hiftoire de Louis XI penfe auflî que le Rofier des

guerres fut compofé , non par Louis XI , mais par fes ordres (c).

(a) Dans fon Recueil de Maximes. Voye^fon article dans cet Examen.

(b) Naudé dans fon addition à l'hiftoire de Louis XI , p. J2 } & Colomics t dans &
Bibliothèque choifie , pag. 22. de la dernière édition»

(c) Duclos fous l'an 1483.

Tome VIII, 1
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A L M A I N.

JFacques Almain , né à Sens 6c mort à Paris en 1515 v

Docteur de la Faculté de Théologie 6c Profefïeur au Collège

de Navarre, bon Scholaftique 6c fubtil Dialecticien , fut choifr;

pour écrire, en faveur du Roi Louis XII , contrele Pape Jules II,,

& pour défendre l'autorité des Conciles..

Jufqu'au tems du Cardinal Cajétan ,.la Cour de Rome n'avoir

fait que préparer les voies au defTein qu'elle avoit formé 9i

d'introduire dans le monde l'opinion monftrueufe de l'infail-

libilité du Pape. Ce Cardinal eft le premier Ecrivain qui aie

entrepris exprefTément de l'établir ,. par un Livre qui a pour

titre : De automate Papa & Concilii (îve Ecclejîœ comparatâ. Cet:

ouvrage fut envoyé , par le Concile de Pife 9 à la Faculté de

Théologie de Paris, afin qu'elle le fît réfuter; 6c ce fut Almain

qu'elle chargea de ce foin. Toutes fes (Euvres ont été imprimées;

à Paris s en 1 51 7 , par les foins d'Olivier Lugdunéus. On y

trouve deux traités concernant la matière dont nous parlons »

l'un , DepoteJlateSummi Pontificis :.l'autre, De automate Ecclefiœ

& facrorum Conciliorum eam reprefentantium.l!Auteur y prouve

la fupériorité du Concile , 6c y fait voir que le privilège de ne-

pouvoir fe tromper dans la décifion des queftions dogmatiques^

n'appartient pas au Pape.

Les raifonnemens d'Almain , quelque folides qu'ils foient-,,

ne demeurèrent pas fans réponfe ; 6c c'eft en vain qu'on efpé-

reroit de réduire les partifans de la Cour de Rome au filence,,.

U fuffit de remarquer que , dans fon Livre de la comparaifon

de l'autorité du Papeayec celle du Concile, 6c dans fon apologie

contre Almain , chapitre premier ,. Cajétan dit.que l'Eglife qui

©ft l'époufe de JéfusGrift , eft 1 efclave du Pape {a). Il faut

id) :
S.eryara natam ? refpeftu Pôntifîcis.Roiaani»-
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adorer les fecrets de la Providence , qui permet que des per-

fonnes conftituées dans les premières dignités de l'Eglife , tom-

bent dans de fi terribles égaremens.

Il refte à remarquer que fi Almain a été zélé pour les fen-

timens reçus en France fur l'autorité Eccléfiaftique , il a fait

quelques raifonnemens , dont on pourroit abufer , au préjudice

de la Royauté, Il dit ,
par exemple , que l'infUtution de la

Police civile 6c naturelle feroit mauvaife , fi la Société ne pou-

voit pas dépofer fon Roi ,
lorfqu'il la trouble. Tant s'en faut,

ajoute-t-il ,
qu'elle ne le puifTe ,

qu'au contraire la Société ne

pourroit pas fe démettre du pouvoir de le dépofer , 6c de le re-

trancher comme un membre qui gâteroit tout le corps.

S E Y S S E L.

IOlaude de Seyssel , né à Aix en -Savoie, félon les uns,

Se à SeyfTel, petite Ville de Bugey, félon les autres, mourut!

Turin le 31 de Mai 1520. Il étoit fils riaturel d'Antoine de

SeyfTel , homme de condition de la Province de Bugey , 6c fer-

voit , en qualité de fimple foldat , dans l'armée de notre Louis

XII, dans le Milanez(a). Ce foldat ,
qui avoit eu une bonne

éducation , fut préfenté dans Milan au Roi qui l'appella dans

fon Confeil , le fit Maître des Requêtes , 6c depuis Evêque de

Marfeille [ty. Il devint Archevêque de Turin fous François I.

Il fut plufieurs fois AmbafTadeur à Rome , de la part de notre

Louis XII , dont il a donné l'hiftoire au public. François I

voulut l'avoir auprès de lui , comme il avoit été auprès de

Louis XII ; mais le Prélat ne put fe réfoudre à quitter fon

Eglifede Turin; il s'exeufa, décrivit ce qu'il fçavoit des affai-

ra) Voyez toutee détail dans l'Hiiloire du Carduaal 4'Amboife par Baiidier. Paris ,

Pierre Rocolet , 2634,
(b) En /509.

lij
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res du Royaume , pour la fatisfaction du Prince qui l'appelloie

à fa Cour. Parmi plulieurs ouvrages de fa compofition, on compte
les deux fuivans :

La grande Monarchie de France , dédiée à François I, impri-

mée à Paris , in 8°. en 1519, en 1 540 , en 1 548 & en 1557,
Cet ouvrage a été traduit en latin par Sleidan , fous ce titre :

De Republicâ Gallicz & Regum officiis latine redditus à Joanne

Sleilano , in-8°. à Strafbourg 1548 èc 1562 , ôc à Francfort

en 1608. L'Auteur n'a pas entendu en quoi confiftoit la fou-

veraineté , &. a fuppofé le Gouvernement de France mixte. Ce
Gouvernement a toujours été purement Monarchique , fans aucun

mélange d' Ariftocratie ni de Démocratie , puifque les Etats gé-

néraux & les Parlemens n'y ont jamais eu que l'autorité qu'il

a plu au Roi de leur confier , & qu'il la leur a ôtée lorfqu'il

l'a jugé à propos (a). Pour former un Gouvernement mixte , il

faut que ceux qui ont l'autorité , l'exercent de leur chef
s

& que le droit dont ils jouilîent leur appartienne
, indépen-

damment de la volonté du Prince. Malgré cette erreur confî-

dérable, on ne laiiïè pas de trouver des chofes utiles dans l'ou-

vrage de notre Seyiïel.

II. Un traité qui a pour titre : La Loi Salique des Françoisr,

faifant mention deplufieurs droits appartenans aux Rois de France:

Paris en 1540 6c en 1557, in-8°. Seyflèl prétend quePharamond

eit l'Auteur de la loi Salique. Il efb le premier Ecrivain , comme
l'a remarqué Chantereau-le-Fevre ,

qui ait parlé de la Loi Sali-

que , entendue du droit defuccéder à la Couronne, comme d'une

Loi écrite. Les Auteurs qui l'ont précédé , n'avoient allégué

que l'ancienne coutume du Royaume. Je fuis difpenfé de ré*

futer ici cette erreur de Seyfîèl
,
après avoir fait une dilïèrtation.

fur la Loi Salique (b),

{a) Voye\ Flntroiudlion &> la Déclaration des Advocats duParh de Paris , tom. S.feSt, 1+

ib) Foye^ laprem. fttfion du fept, Chajp. de l'Introduction , tom. 2.
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B U D É.

U i l lau me BuDÉjfi connu par fon amour extrême pour

les Lettres ,
par fon rare fçavoir 6c par Tes ouvrages , né

en 1467 à Paris , 6c mort dans la même Ville ie 25 d'Août

1540 , fut le premier homme de fon fiécle dans la Littérature

Grecque ôc Latine. Il communiqua à la Nation Françoife le

goût de l'érudition Grecque qu'il avoit reçu du célèbre Jean

Lafcaris (on maître , l'un de ces fçavans que la ruine de l'Em-

pire d'Orient fit paflTer en Italie 6c en France. Ce fut à la follî-

citation du maître 6c du difciple
,
que le Roi François I forma le

defTein de drelTer une Bibliothèque dans la Maifon Royale de

Fontainebleau , 6c de fonder à Paris le Collège Royal. Budé

s'éleva par fes talens fous un Prince dont la principale gloire

vient d'avoir bien traité les gens de Lettres. Il fut Secrétaire

ÔC Maître de la Librairie de François 1, Maître des Requêtes (a),

Prévôt des Marchands à Paris , 6C envoyé à Rome en 15
1 5 , par

François L pour y négocier auprès du Pape Léon X , la reftitu-

tion de deux places de la dépendance du Duché de Milan ,

dont ce Prince étoit alors en pofTeffion .-négociation dont il s'ac-

quitta avec plus de dextérité que fon Maître Lafcaris n'avait

rempli PAmbaiTade de Venife fous Louis XII.

Ce fçavant homme eft l'Auteur d'un ouvrage intitulé : Le Livre

de CInfiitution d'un Prince ,
qui fut publié avec les Annotations de

Luxembourg y Abbé d'Yvry, de la Rivou, ôc de Salmoify , 6c

qui fut imprimé à la Rivou en Champagne près de Troyes en

1546 in-folio y 6c depuis à Lyon in-4 . Le même ouvrage fut en-

(.1) Budé dît dans fes Commentaires de la Langue Grecque , que François I lui donna

cette charge de Maître des Requêtes , en considération de l'intelligence qu'il avoit du

Grec. Vvyez le Mémoire de Boivin Le cadet , dans le cinquième tome du Recueil de VA-
çadémie des Belles-Lettres de Paris,
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core imprime fans les Annotations de Jean de Luxembourg , k

Paris, chez Jean Foucher, 1 548 i/2-4 .

Deux Anecdotes marquent l'extrême attachement de cet Au-

teur à l'étude. L II étoit marié , mais fa femme , bien - loin

d'empêcher que fon mari n'étudiât , lui fervoit de fécond , & lui

cherchoit les paffàges Se les Livres néceffaires. Il fe repréfente

dans une de fes Lettres comme marié à deux femmes; l'une étoit

celle qui lui donnoit des fils ôt des filles ; l'autre étoit la Philo-

logie qui lui enfantoit des Livres. Les douze premières années

,

la Philologie fut moins féconde que le mariage. Budé avoit plus

travaillé du corps que de l'ame , &; avoit moins produit de Livres

que d'enfans ; mais il efpéroit qu'enfin il feroit plus de Livres que

d'enfans. IL Un Domeftique effrayé avertit ua jour Budé dans

fon cabinet que le feu venoit de -prendre à la Maifon : Aveniffe^

mafemme ,
(lui fait-on dire froidement) vous fçave^ queje ne

me mêle point du ménage.

Il n écrivoit pas trop purement en François. Son ftyle eft rude,

obfcur ôc peu poli. Auffi, lui-même, en parlant à François I dans

l'Epître Dédicatoire de l'ouvrage que je viens d'annoncer, dit:

« Qu'il ne fe voudroit bonnement louer de fçavoir la pureté de

m la diction Françoife ..... &: qu'il étoit bien peu exercité en

» ftyle François ». Perfonnene parloit mieux que lui la Langue

Grecque. Un Auteur moderne en rend ce témoignage : » Budé

« a été contemporain & ami d'Erafme ;mais il lui étoit bienfupé-

» rieur , non-feulement par la connoiffance de la Langue Grec-

m que en quoi il excelloit } mais même encore en tout genre

» de littérature »». 11 paroît même qu'Erafme , qui connoiiïbitles

talens de Budé ,
qu'il appelloit le prodige de la France , ne vit fa ré-

putation qu'avec jaloufie {a).

(a) C'eft le jugement qu'en porte Barat, mort depuis quelques anne'es dans îe Collègfi

Mazarin , Auteur de la plus grande partie d'un ouvrage qui a peur titre : Nouvelle Bi-

bliothèque choifie. Amfterdam , chez David Monier, 171$-
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Ce grand éloge , il faut l'entendre relativement au tems où

Budé a vécu. L'Inftitution du Prince compofée dans le dernier

fïècle , ou dans celui dans lequel nous vivons , paneroit pour un

fort mauvais ouvrage. Si l'on en retranchoit les citations amenées

en foule pour faire briller un fçavoir inutile au fujet , il n'y ref-

teroit pas grand'chofe..

A U F R É R E.

T 1 E Préfixent Etienne Aufrére ,
qui a été l'un des plus Habiles»

&; l'un des plus exa£bs Jurifconfultes du feizième fiècle , a fait un

ouvrage fur l'accord des deux puhTances fous ce titre : Stephani

AufreriiPrœfidis repetitio ad Clemenùnam primant de Offîcio ordi-

nariiydepotejlate fœculari fuper Ecclejiaflicos ,
&

' de poteflaie Ecole-

Jîafiicâ fuper Lakos. Lugduni , 1533 , in-4. ; Golonia* , 1597 %

j/2-8 . Ce Traité fe trouve aufîi dans le grand Recueil des Trai-

tés de Droit, au Tome XI y Part. I , fol. 319 , bc au Tome XIII,

Part. I , folio z6 , in-folio ,,Venetiis , 1 5 84. Il eft fort inférieur

au Traité de l'autorité des Rois en matière de Religion, par le

Vayer de Boutigny , ôc à celui de Brueys fur la diftinction des

deux PuifFances. Voye^ leurs articles.

D U M O U L I M
Harles Dumoulin , qu'on a appellé le Papinien Gaulois

le Jurifconfulte de France & d'Allemagne 9
le flambeau de la Jurif-

prudence Françoife , a été , en effet , un très-grand Jurifconfulte.

Il naquit à Paris en 1 500 s d'une famille noble &• ancienne 9 ori-

ginaire de Brie, ôc y mourut en 1 566 ,
après avoir, dans des tems

detrauble,efTuyébiendes traverfes,tantdelaparcde nosEccléuall.



7 i EXAMEN DES OUVRAGES
tiques

,
que de celle des Miniftres de la Religion Prérendue Ré-

formée. Il compofa un grand nombre d'excellens ouvrages fur

le Droit Civil ôc Canonique ,
qui , imprimés féparémenc , ont

été enfuite raiTemblés en une édition générale ; la dernière a

été faite à Paris en cinq volumes in-folio en 1 68 i , ôc c'eft la

meilleure. Ceux des ouvrages de Dumoulin qui ont rapport au

Gouvernement de FEglife , lui fufcitèrent des affaires fâcheufes

de la .part de la Cour de Rome ; il déplut même à celle de Fran-

ce y ou par quelques-uns de fes ouvrages, ou pour avoir embraiTe

les nouvelles opinions fur la Religion. Dans un tems, il fut obligé

de s'abfenter ; & dans un autre , mis à la Baftille : mais il mou-

rut Catholique , & généralement eftimé de fon Prince ôc de fa

Nation.

Cet Auteur s'eft élevé avec force dans tous fes ouvrages con-

tre les ufurpations de la Cour de Rome , comme on en peut ju-

ger par l'idée qu'il préfente lui-même à Henri II dans PEpître de

fon Traité : De l'origine , excellence , accroiffement de la Monar-

chie Francoife ,
qui vit le jour en 155 2. » Lés Papes (dit-il à ce

53 Prince ) ont bâti un nouveau Royaume dans les entrailles du

« vôtre , qui n'eft pas fujet à vos Loix , & qui n'eft pas fournis

>j aux Mandemens de votre puiffànce «.

Dans l'édition générale de fes œuvres , on trouve : I. Carolus

Molinœus in régulas Cancellariœ Romance
,
in-4? ,

Lugduni 1552;

lk-$° Parifiis 1598 ; z/2-8 Parifiis 1608 ,
ouvrage cenfuré par la

Faculté de Théologie de Paris. II. Carolus Molinœus contra par-

vas dattas & abufus Curiez Romance
,
in-\°

,
Lugduni 1552; i/2-49

Bafilex 1552. C'eft un Commentaire fur l'Edit que Henri II, qui

étoit en guerre avec Jules III, avoit fait contre les petites dattes

de la Cour de Rome. Cet ouvrage eut d'abord un applaudiiïè-

ment univerfel ; mais il fut dans la fuite fupprimé par un Arrêt

du Parlement de Paris. III. Confeilfurlefait du Concile deTrente^

in-%° y Paris 1 5 64. Cette confulration a été imprimée en Latin,

fous
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fous ce titre : Caroli Molinœi Confiliumfuperfacio Concilii Tridenti-

ni , z/z-8° , Parifiis 1 606. IV. Pétri Molinœide Monarchiâ temporali

Pondfiàs Romani liber ^ in-%° , Genève 16 14. Le même i/z-8°

,

Londini 16 14.

Les ouvrages de Dumoulin font demeurés en pofTeiîion de

l'eftime de toute l'Europe ; ôc un François doit les étudier avec

d'autant plus d'empreffement , qu'ils ont mérité l'approbation de

fa Nation
,
par beaucoup d'endroits par où ils ont déplu aux

Ultramontains,

POSTEZ,
G UillaumePostel, né à Barenton (a) en Normandie le 25

de Mars 1 510, &: mort à Paris le 6 de Septembre 1 581 (b) , étoit

Théologien , Jurifconfulte^ Philofophe, un homme univerfel

,

d'une vafte érudition , êc qui poiïédoit particulièrement la con-

noiiTance des Langues. Outre la Latine , la Grecque , l'Arabe ,

l'Hébraïque, la Chaldaïqne & la Syriaque, il fçavoit fi bien celles

qui font vivantes
,

qu'il fe vantoit de pouvoir faire le tour de la

$erre fans truchement. Il fut ProfefTeur Royal en Mathématique

ôc des Langues Orientales, & on le regardait comme un Oracle

en France; mais cet homme devint auffi fameux par fes erreurs,

qu'il l'avoit été par une vivacité , une pénétration , une mémoire

qui alloient jufqu'au prodige. Il écoit âgé de près de quarante ans,

lorfqu'il embrafîa à Rome l'Inftitut naiffànt des Jéfuites. Saint

Ignace , le Fondateur & le premier Général de cette Compa-
gnie, l'en chafTa, après avoir reconnu qu'avant fon voyage d'I-

talie , à force de lire les Rabins de de contempler les aftres , il

(a) Village du Diocèfe d'Avranches,

£b) Hijïoire du Monajîére de Saint-Martin des Champs
,
j>ag. 555.

Tome VUL K
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s'étoit gâté Fefprit (a). Il dogmatifa dans Rome & enfuite à Ve«*

nife ; 8c c'eft dans cette dernière Ville qu'il s'infatua d'une cer-

taine Religieufe ,
appellée la Mère Jeanne , 8c qu'il ofa prédire

un nouvel avènement de Jefus-Chrift dans peu d'années, ou cette

Religieufe feroit la Rédemptrice des femmes , ainfi que Jefus-

Chrift avoit été leRédempteur des hommes. Il compofa fur ce fujet

en Italien un Livre qu'il intitula . La Virgine Veneta (a). Il publia

dans d'autres Livres , que toutes les Sectes feroientfauvées; que

plupart des Myftères du Chriftianifme n'étoient que des fables
; que

î'Anp-e Raziel lui avoit révélé les fecrets divins, 8c que fes écrits

étoient les écrits de Jefus-Chrift même. Il fut enfermé, ,8cs'étant

échappé, il retourna en France après avoir couru beaucoup de pays.

Rentré dans fon bon fens, il fe retira à Saint Martindes Champs..

C'eft-là qu'il eft mort. Poftel a fait quelques ouvrages dont il ne

doit pas être queftion ici Ceux dont je dois rendre compta,

font au nombre de quatre.,

L Le premier a pour titre : « Les raifons de la Monarchie , 8c

33 quels moyens font néceflaires pour y parvenir , là où font corn-

33 pris en bref les très-admirables 8c de nul jufqu'à aujourd'hui^;

33 confidérés privilèges 8c droits tant divins , céleftes , comme
33 humains , de la gent Gallique 8c. des Princes par icelle élus 8c

33 approuvés ». Paris, i
5 5 1 in-%°,

II. Le fécond eft intitulé. : » L'Hiftoire mémorable des expé-

(a) Vie de S. Ignace par Boukours. Paris , Cramoify, in-40. i6jg^
(b) 33 L'exiftence du Livre de la Mère Jeanne , autrement dite la Vierge Vénitienne 9

» n'eft plus aujourd'hui problématique. La Bibliothèque du Roi en a acquis tout nou-

3> vellement un exemplaire On voit
,
par l'Apologie manuferite de ce fçavant:

» homme , qu'on a eu tort de lui reprocher d'avoir enfeigné que les femmes n'a-

» voient pas été rachetées par Jefus-Chrift. Ce ne fut jamais fa penfée ; mais ce

» qu'il penfoit n'en étoit pas moins faux ÔC.abfurde. Le règne que les femmes auroient ,

» félon Poftel , fur le monde univerfel , n'étoit au fonds que le rétablifTement delà rai-

» fon plus parfaite dans les hommes & dans les femmes. Cette perfection allok s'éten-

33 dre , en commençant par la Vierge Vénitienne , fur tout l'Univers, ÔC faire ainfi ré-

» gner les femmes 33. Sallier , Garde des Livres de la Bibliothèque du Roi. Voje^ fon

Mémoire dans le quinzième tome de PHiJl. de PAcad. des Belles-Lettres de Paris.

(c) On en trouve le Catalogue dans la Bibliothèque de Gefner , imprimée à Zurich en

1583 in-folio , b dans celle dt la Croix du Maine &.ie du Verdier.
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55 dirions depuis le déluge faites par les Gaulois ou François de-

» puis la France jufqu'en Afie 6c en Thrace , 6c en l'Orientale

m partie de l'Europe , 6c des commodités ou incommodités des

» divers chemins pour
y
parvenir 6c retourner, pour montrer avec

33 quels moyens l'Empire des Infidèles peut 6c do't par eux être

m défait. A la fin eft l'Apologie de la Gaule contre les malévo-

3> les Ecrivains , qui d'icelle ont mal ou négligemment écrit;

33 eft après les très-anciens droits du peuple Gallique 6c de fes

93 Princes ». Paris , 15522/2-16. L'Auteur prétend que les Rois

<de France parviendront un jour à l'Empire du monde entier.

III. Le troifième eft : » La Loi Salique , Livres de la première

m humaine vérité, là où font en briefles origines 6c autorités de

33 la Loi Gallique, nommée communément Salique
, pourmon-

33 trer à quel point faudra néceftairement en la Gallique Répu-
*» blique venir , 6c que de ladite République fortira un Mo-
33 narque temporel ». Paris ,1552 in \ 6. Le même , fous ce titre ;

33 De la première vérité humaine, où font contenues les fources ,

33 caufes , vertus & pouvoirs de la Loi Gallique , dite Salique
,

33 déduite félon la vraie Antiquité ». Lyon , 1559 2/216".

IV. Un Livre qui a pour titre : » La nouvelle doctrine , en

33 laquelle il eft montré comment il appartient à Meilleurs de la

-33 Faculté de faire entendre comment le droit de la Monarchie

33 Gauloife dépend du droit divin , 6c quelles propositions , en

33 tel cas t
dépendent de leurs cenfures 33.

Il a fallu rapporter ces titres de Livres , quelque longs qu'ils

foient
,
parce qu'à ces feuls titres on reconnoît la folie de l'Au-

teur. Un ingénieux Ecrivain François du dernier fiècle (a) a eu

raifon de dire 33 que la rail on 6c le bon fens font quelquefois ren-

™ verfés 6c détrônés, pour parler ainfi, en une de leurs Prov'n-

33 ces, 6c demeurent maîtres dans les autres où Pcflbrt d'une

>3 imagination violente ne s'eft point adreiïe «, Poftel a groflî

(a) felijjbn , féconde partie des chimères de Jurieu.-,

Kij
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la lifte de ces fanatiques , dont deux hommes de mérite ont fait

l'Hiftoire (a).

Un Auteur François qui a voulu juftifler Poftel , à quelques-

égards , en parle ainfi: 33 Quant à Poftel y qu'il (Colomiés) ap~

« pelle monftre abominable , je ne veux drefTer ici une apologi«

>3 pour lui avec lequel je n'eus jamais de commerce ni grand ni

« petit ; mais par un (impie devoir d'humanité , je dirai que je fuis

« aftez fuffifamment 6c certainement averti qu'en fes derniers-

" ans , c'étoit un vrai bon homme
,
profefteur de piété T fainteté,

53 6c mépris du monde ; 6c jamais perfonne ne fortoit d'avec lui,

n (force gens d'honneur, de qualité 6c de lettres le hantoient

« peu ou point d'autres) qu'il n'en fût plus édifié qu'il n'y étoit en-

33 tré ,
fpécialement fur le mépris du monde 6c mortification de

33 foi-même. Bien vrai eft qu'il a été un terris malade en refprit,,

r> mettant en avant en public des propofitions abfurdes 8c étran-

" çes , dont il en fut hué. Ce ne fut qu'une Eloïfe. 11 s'en alla

as voyager loin du Royaume ;
depuis revenant 8c voulant- lire en

33 Hébreu l'Eccîéfiafte , il commença à fe montrer par une re*

33 connoifîance publique de fa maladie 8c dévoiment d'efprit ».

§» avec ces mots : Fateor me olirn laboraffe mente laxatâ 9 8c depuis

33 a toujours demeuré en fon devoir, foumettant tous fes avis au

33 jugement de l'Eglife , dont il méritoit pitié 8c excufe, plutôr

>3 qu'accufation 8c injures ; étoit plus digne d'un Sem 8t Japhet

33 Catholiques qui couvrent cette fienne méfaventure ,
que d'un

33 Cham ou Chanaan hérétiques 6c malins qui découvrent fes<

33 hontes ; 6c la Sorbonne de Paris ne l'a jamais ni favorifé , ni

33 auffi perfécuté depuis fa reconnoifiance , fi ce n'eft pour empê-

3j cher qu'il ne lût en public 33.

(a) Bruiysy Hiji. dufanatifme de notre tems in- 12; Catron, îfijt. dufanatifme , 4 vo fr

in- 1 2.

(b) De la Monnoye , dans fes notes fur les ouvrages de Colomiés , imprimés à la fuit*

ie h Bibliothèque ckvijie de Colomiù dans l'édimn de Pa-ris de ifôii
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UHOSPITAL ET DU BELLAY.

Jchel DE l'Hospïtal , natifd'Aigueperfe en Auvergnef»,

d'une naifïànce obfcure ( il n'étoit pas de l'ancienne maifon de

l'Hôpital - Choify ) fut fuccerïîvement Avocat au Parlement de

Paris , Confeiller dans ce même Parlement , Premier Préfident.

des Comptes , Maître des Requêtes , Confeiller d'Etat , Chan-
celier &: Garde des Sceaux de France. Il remplit avec éclat

ces divers emplois , &c il le fit fur tout une grande réputation

par la manière dont il s'acquitta des devoirs attachés à la pre-

mière dignité de la Robe. Il étoit Premier Prëfident des Comptes,
lorfqu'il compofa un Difcoursau Roi François II, contenant une

Inflruclionpour bien & heureusement régner. Ce difeours eft en vers

latins qui furent depuis traduits en vers françois par Joachim du
Bellay {&).

Joachim du Bellay , de l'illultre famille de ce nom
, naquit

en 1525 à Liré, village d'Anjou , & mourut à Paris le premier

de Janvier 1560 , étant Chanoine & Archidiacre de l'Eglife de

Paris, & venant d'être nommé Archevêque de Bordeaux. Il étoit

fourd , 6c mourut paralytique. Il fut célèbre dans fon tems par

les agrémeris de fon cfprit , Poé'te ôc affez bon Poète pour avoir

mérité que quelques Ecrivains l'aycnt nommé dans fon tems

l'Ovide François (c), II a fait;

I. » Difeours au Roi contenant une briéve &; falutaire inf-

"tru&ion pour bien 8c heureufement régner > écrit en vers latins

,
(*)' Voje% te Dictionnaire critique de Ëasle , où il parle £ riygueperfe ; (fia Defcrip*

iion de la France
, par Piganiol de la Force.

(è) Hijloire des Chanceliers > par François Duchéne.
(r) On peut voir ce qui regarde la vie &> les Pcefies de Joachim du Bellay dans lefixiémt

& dans le 26e Livres de VHifioire de Tkou , dans le Dictionnaire de Morèri , dans\ les

Mémoires de Nicérôn , tout ce qui regarde là vie £> les Poëfies de Joachim du Bellay, i>
àux pages 303 &• 304 du wijîéme tome des œuyres de Boileau , édition ie J747.
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>j par Michel de l'Hofpital , £c mis en vers françois par Joachim
» du Bellay «.

IL « Ample Difcours au Roi fur le fait des quatre Etats du
>s Royaume de France, compofé par Jean du Bellay, à l'imitation

» d'un autre plus fuccinct, auparavant fait en vers latins par Michel

» de l'Hofpital «.

On comprend bien ce que peuvent être que ces petits ouvrages

çompofés en vers dans une matière fi grave.

LE ROY.
JEûOuis le Roy, ProfefTeur Royal de Philofophie à Paris, né

à Conta nces vers le commencement du feiziéme fiécle , de mort

à Paris le i Juillet 1579 , floriiTbit fous le règne de Charles IX,

Il eft le premier qui ait appris à Platon Se à Ariftote à s'exprimer

en françois. Il confacra tous fes talens à l'ornement ôc à la per-

fection de notre Langue. Il a enrichi les Livres de Platon 8c

d'Ariltote d'une doctrine abondante ôc d'un grand nombre

d'exemples , ÔC il a d'ailleurs fait divers traités qui ont rapport

à la Science du Gouvernement. De Thou nous apprend que le

-caractère de ce génie élevé
, incapable des (oins vils que de-

mandent les befoins ordinaires , lui ayant fait, négliger fes

Affaires domeftiques , cet homme, qui jufqu'alors n'avoit vu per-

fonne au deiTns de lui , fut obligé de vivre aux dépens d'autrui

dans fa vieilleiTe (a). C'étoit naturellement un homme de mau-

vaife humeur [b) , 2c fa mifére ne l'avoit pas rendu plus corn-

pl ailan t.

I. Sa Traduction de la République de Platon avec fes notes,

parut imprimée à Paris chez Sébaftien Nivelle ï 5 5 3 , ôc en

1555 in 4 .

(a) Hifi. Thuan. lib. 68. ad ann. J S79-
(b) Morofus 8$. multis in.vifus , difent les Auteurs du tems.
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11. Sa Tradudion des Politiques d'Ariftote avec Tes notes ffut

auffi imprimée à Paris , chez Michel Vanofàn en 1576 in-f°.

Ces deux Traductions d'abord imprimées à part , l'ont été

conjointement , & compofent enfembie un jufte volume in-f°.

à Paris , 1575. Elles font bonnes pour le tems où elles ont été

faites ; l'Auteur étoit fort verfé dans l'intelligence de la Langue

Grecque , 8c on le regarde comme un interprête exact ôc fidèle-

Quant à (on ftyle , il s'étoit appliqué à polir notre Langue ; &.

on trouve chez lui des tours de phrafe heureux & une forte de

pureté ; mais, c'eft toujours un ftyle du milieu du feiziéme

iiécle.

III. Projet ou Dejffein du Royaume de Francepour en reprèfenter

L'état entierfur le bon plaifir du Roi. Paris, Frédéric Morel 1669

in-8°. Ce n'eft qu'une brochure de dix pages qui n'eft propre-

ment que la table des titres de dix Livres que l'Auteur préparoit;

mais il dit dans fa Préface qu'on avoit trouvé qu'il n'étoit pas

bon de tant communiquer les affaires du Royaume aux étrangers.

Le premier Livre devoit contenir une defcription de la France
;

le fécond ,.le commencement , le progrès & l'acerohTement

& durée du- Royaume ; le troifiéme , la police du Royaume;

le quatrième ,. de l'Etat Eccléfiaftiquc ; le cinquième , de

la Cour ; le fixiéme , du Trépas , Funérailles , Sacre &
Couronnement du Roi ; le feptiéme, defon revenu ; le huitième

de (es forces ; le neuvième , des Jurifdictions ; ôc le dixième, des

dignités du Royaume..

IV- La Traduction des Enfeignemens d'/focrate Q de Xénophon

pour bien régner ,
qu'il dédia à Charles IX

,
imprimés à Paris ,

chez Vincent Serteras 1560 in-8°. Nous n'avons plus que 21 Dis-

cours d'Ifocrate. Notre leRoy en a traduit trois. I. L'exhortation à

Démonique,filsd'Kipponique,illuftre Athénien& frère deCallias.

II. L'Oraifon du règne ou de la manière de bien régner , adreSee

à.Nicoclès. III. Et le Symmachique ou de la paix, Notre le Roy
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a interprété le titre de ce dernier difeours du devoir du Prince >

quoique ce foitune exhortation à faire la paix avec ceuxdeChio,

de Rhodes ôc de Byfance.

V. H eft l'Auteur d'une Exhortation aux François pour vivre

en concorde. &jouir du bien de lapaix. Paris Jacques Dupuy 1570

in-8°. Cet ouvrage roule fur les malheurs des guerres civiles,

VI. Nous avons auffi les « Monarchiques de Louis le Roy, ou

m de la Monarchie £c des chofes requifes à fbn établiflement ôC

53 eonfervation , avec la conférence des Royaumes & Empires plus

w célèbres du monde,, anciens & modernes , en leurs commence^

53 mens ,
progrès ,accroiiTemens , étendues , revenus , forces par

>j mer ÔC parterre, diverfité de guerroyer , trains ôc Cours des

33 Princes , Confeils Souverains, Polices, Judicatures
7
Loix, Ma-

m giftrats, durées , décadences , ôcruinesu. A Paris, chez Jacques

Dupuy ôc chez Frédéric Morel 1570. Ce n'eft qu'un projet de 89

pages communiqué au public } pour en avoir (on avis , 6c qui eft

demeuré fans exécution. Ce ne font que les fommaires d'un ou-

vrage qui devoir contenir vingt-deux Livres dont on lit ici le kir

jet ;
plus des trois quarts de ce fujet étoient purement hiftori-

ques, ôcauroient pu être retranchés du projet, fi l'on avoit voulut

Je borner aux matières de Gouvernement.

Nous avons encore de notre Profefleur un Livre » de l'ex*

>j cellence du Gouvernement Royal , avec exhortation aux Frari-r

53 çois de perfévérer en icclui,fans cherchermutations pernicieufes,

'3 étant le Roi préfent digne de cet honneur, non-feulement par

33 droit de légitime fuccelîîon ,mais auflipar le mérite de fa propre

» vertu , & le Royaume réglé d'ancienneté par meilleur ordre

>3 que nul autre que l'on fâche , étant plus utile qu'il foit hérédi-

33 taire qu'électif, 6c admiriiftré par l'autorité du Roi ôc de fon

33 Confeil ordinaire
, que par l'avis du peuple > ni entendu ni

«s expérimenté aux affaires d'Etat « : imprimé à Paris chez le

fttême Frédéric Morel en 1575. C'eh: une difïertation de 80

page*
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pages in- 8°. que l'Auteur écrit en faveur de la Monarchie, à Poc-

cafîon des guerres civiles. Le titre feul fuffit pour faire connoî •

tre la nature de cet ouvrage.

Nous avons enfin de ce laborieux Ecrivain des Prolégomènes

politiques imprimés chez le même Imprimeur, ôc en l'année i 575.

Ils font divifésendix articles. I. Du commencement & du pro-

grès de la Politique. II. Contre ceux qui prétendent que la Re-

ligion doit la naillance à la Politique. III. Quelle eft la méthode

d'Ariftote , en expliquant la Politique ? IV. Sur le titre de fon

Livre. V. Quel en eit le précis ? VI. Quel effc l'emploi 8c la fin

de la Politique ? VII. Définition d'une Ville. VIII. Efpèces ôC

parties de la Ville. IX. Si les hommes ont formé des fociétés

civiles pour vivre plus commodément ou pour vivre plus fûre-

ment ? X. ^Que la fociété civile eft la plus avantageufe de toutes

les fociétes.

£ TIENNE PASQUIER.
Tienne Pasquier , né en 1518 à Paris , où il en: mort en

K315 , fut Avocat au Parlement de Paris, enfuite Confeiller ,

&c enfin Avocat Général de îa Chambre des Compres de Paris.

C'étoit un fçavant homme qui avoit fait des recherches infinies

fur notre Hiftoire. Il s'eft fait connoître par fes Lettres, par fes

Poëfies latines ôc françoifes , &: par un ouvrage dont je dois

parler ici
,
qui a pour titre : Les Recherches de la France, in-ï

9
.

Cet ouvrage ne parut pas tout à la fois. L'Auteur en publia

le premier Livre en 1560 , & pluneurs autres depuis. Six ans

après fa mort , on tira de fa Bibliothèque trois nouveaux Li-

vres aveeplufieurs chapitres qu'on ajouta aux Livres précédens;

ce qui compofa les neuf Livres de cet in-f°. dont il y a eu depuis

^iverfes éditions. La dernière eft de 166y En 1723 on recueillie

Tome VIIL L
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toutes les œuvres de Pafquier , & on les fit imprimer à Trévoux

en deux vol. in-f°, Il n'y manque que fon Catéchifme des Jé-

luitcs , avec qui il eut de grands différends.

La lecture des Recherches de la France eft utile. Outre plu-

lieurs faits qui peuvent fervir à PéclairciiTement du Droit public

de ce Royaume, 6c qui font répandus çà &: là dans lesdifférens

Livres de cet ouvrage , le troifiéme Livre , bon à confulter »

regarde les droits & les libertés de l'Eglife Gallicane , ôc e'efl

la feule raifon qui m'a porté à lui donner ici une place.

G O U S T E.

C Laude Gouste , Jurifconfulte 6c Prévôt de la Ville de Sens,,

compofa pendant les Etats d'Orléans , fous le règne de Charles

IX , un Traité de la pui (Tance Royale dans l'Eglife , fous ce titre ?

Clauiii Goufiœi ,
quee regia poteflas ^fivt quis & quantus fit Rex in

Ecclefiâ, Epiftola. in-4 . Senonis i56i. Idem in-8° i56i.Lz pro-

pofition qu'on fit pendant les Etats d'Orléans , de tenir une con-

férence fur la Religion , donna lieu à cet ouvrage. La queftiois

étoit de fçavoir qui devoir y préfider. Les Eccléfiaftiques préten-

doient que cela n'appartenoit qu'à eux , & que les Laïques ne dé-

voient pas entrer en connoiffance de ce qui regardoit la Religion,

Goufte foutient dans cet écrit que c'étoit au Roi d'y préfider „

de conclure, de décider,& de faire exécuter les chofes qui feroient

arrêtées. Cet ouvrage eft eftimé , &: eft compris dans le troifiëme

tome de la Monarchie de Goldaft , ÔC dans le Recueil des liber-

tés de l'Eglife Gallicane , éditions de 1 609 ,'de 1 6 1 1 U de 173 1.

&&&&
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B É G A T.

Jean Bégat , né à Dijon en 1523, & mort dans la même

Ville le zi de Juin 1572 , étoit Confeiller au Parlement de

Bourgogne ,
lorfqu'il fut honoré , & de la part de fa Compagnie,

& de la part des Etats du pays , de plufieurs députations auprès

de Charles IX, pendant 6c après les guerres civiles. Charles IX,

faifant le tour de la France en 1564, reçut beaucoup de plain-

tes de la part des Proteftans, de ce que l'Edit donné depuis peu

pour la pacification du Royaume , n'étoit point obfervé dans la

plupart^çs Provinces. Il avoir été réfolu, dans rAiïemblée des

Etats de Bourgogne, de faire des remontrances au Roi contre la

liberté de tenir des Affemblées que le Roi avoir accordées aux

Proteftans ; ôc ce fut Bégat qui en fut chargé. Ce Magiftrat,

qui avoit une grande réputation (a) , publia l'une des très-hum-

bles remontrances qu'il avoit faites au Monarque. Elle parut l'an-

née même où elle avoit été faite , fous ce titre : Refponfum Con*

ventus trium Ordinum J)ucatûs Burgundice , de Ediclo pacis nuper

in caufâ Religionis faclce , ad ChîiflïaniJJimum Gallïarum Regem

Carohun nonum. Cet ouvrage fut traduit en plufieurs Langues.

L'Auteur y fait quelques raifonnemens ,
pour prouver qu'on ne

doit pas foufFrir deux Religions dans un Etat, &c que cette tolé-

rance eft injurieufe à Dieu & contraire au repos public. Les Re-

ligionnaires répondirent (b) à la Remontrance de Bégat, qui

fut fait Président à mortier au même Parlement de Dijon, charge

dont il jouit fort peu de tems. J'ai expliqué mon fentiment fur la

queftion qui fait le fujet de l'ouvrage de Bégat (c).

Ça) Bigarrure du Seigneur des Accords-, l. 4. ch. ,3.^.49/ & 495. Voye\ aujjî leMoréri,

cà l'on trouve le détail de fa vie & de fes ouvr ages. Bajle &• de Tkou font aujjî mention

de ce Magiftrat.

(b) Hifl. Thuani , lib. 36*. ad annum. 1 564.
(c) Dans le Traité du proit public . c/i. vu fetf. 5.

Lij
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LA' PERRIERE.
CjUillaume de la Perrière , né à Touloufe, a fait » le

îî Miroir politique , contenant diverfes manières de gouverner ôc

» de policer les Républiques ,
qui font 6c ont été par ci-devant-

» œuvre non moins utile que nécefTaire à tous Monarques, Rois,.

r> Princes
, Seigneurs , Magiftrats 6c autres qui ont charge dur

» Gouvernement ou adminiftration d'icelles". Paris, Gilles Ro-

binot, 1567 in-\i. C'eft un petit ouvrage de 250 pages, qu'ors

peut fe p'affèr de lire.

.

ROSIERES.
François de Rosières, Chanoine 6c Archidiacre de Touî,né

à Bar-le-Duc , mort à Toul le 29 d'Août 1607 (a) 9 eft l'Auteur

d'un ouvrage qui a pour titre : » Six Livres de Politiques concer-

55 nant l'origine 6c état des Cités , conditk*i des perfonnes , éco-

>3 nomie 6c police des Monarchies- èc Républiques du monde ,

si tant en tems de paix qu'en tems de guerre , avec l'inflitutioa

33 du Monarque , 6c les moyens de con(erver 6c détruire la chofe-

33 publique en toute efpèce de Gouvernement* tant droit que dé-

3* fe&ueux , enfemble des Magiftrats 6c Loix defquels on y doit

yy ufer, félon le jugement des anciens 6c modernes Philofophes 33,

Rheims , Jean de Foigny , 1574 in 4°.

A la lecture de ce titre ,
qui ne croiroit que la Science du

Gouvernement eft épuifée dans cet ouvrage! Dans le premier

Livre s l'Auteur traite des fujet y objet 6c fin de l'Etat politi-

(a) Il y a dans la Bibliothèque de l'Abbaye de St. Mihiel en Lorraine, 1 6 Catechéfts*

m Injlruêiions Chrétiennes falutaires au Clergé & peuple de VArchidiaconé de Toul *

jaar le même Rofières M. S. , avec le portraiti de l'Auteur en crayon.
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^ue, de la caufe efficiente ,

origine 6c forme des ù\tés , 6c de la

diverfité des Chefs 6c Membres faifant le corps myïtique <fune

République. Dans le fécond , de l'économie des familles. Dans

Je troifîème , des quatre parties de la terre où Ton a établi les

principales Républiques, Principautés 6c Alonarchies du monde,

6c des diverfes efpèces de Gouvernement , tant parfaites qu'im-

parfaites 6c oppofées. Dans le quatrième , des moyens généraux

6c particuliers pour conferver 6c détruire les Principautés. Dans

le cinquième , des Magiftrats Eccléfiaftiques 6c Séculiers
,
pour

l'adminiftration des chofes facrées 6c profanes. Dans le fixième

,

des Loix , des matières extraordinaires ou criminelles , de la pu-

nition des délits 6c crimes , 6c de la fépulture des corps morts.

L'ouvrage ne contient que 238 pages, 6c tous ces fujets impor-

tans y font traités d'une manière peu exacte 6c fuperficielle.

Le même Ecrivain mit au jour un autre Livre fous ce titre :

Stemmatum Lotharingie ac Barri Ducum Tomi feptem , ab Amé-
liore

^
Trojanarum reliquiarum ad Paludes Mœoddas Rege , adhœc

ufque illujlrijjimi ,
potentijjimi , & SereniJJlmi Caroli tertii Ducis

Lotharingie tempora. In quibus prcetereà habes totius orbis nobilio-

rum familiarum ac rerum ubique gentium prœclarè geflarum àfupre-

mis Pontificibus ,
Imperatoribus , Orientis & Occidentis ,

Regibus ^

Ducïbus , Comitibus , etiam Turcis & Barbaris
,
perutile compen-

' dium , mirabile theatrum , & ad vivum ex feleciiffimis & gravijjtmis

quibufque Chronographis & Hijloricis ddineatumjimulacrumjitinjlar

Bibliothecct omnium Hijîoriarum ejfe pojjit. Autore Francifco de

Rofieres, nobili 6c patricio Barlo-Duca:o , Archîdiacono Tullenfi „

in-folio. A Paris chez Guillaume Chaudière, rue St. Jacques , en

.1580 , muni d'un privilège du Roi Henri III, du z d'Août 1 579.

Cet ouvrage , dont le long titre eft proprement une analyfe 3

fut fait par l'ordre fecret des Princes Lorrains , dont laMaifoa

îeaoit dans ce tems-là les Duchés de Lorraine 6c de Bar , 6c qui

&àerehoient dès-lors à brouiller le Royaume y comme ils fkeaî
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depuis. A la lecture , on comprend d'abord que l'Auteur eft un
Auteur vénal , un Auteur à- gages , & que l'ouvrage eft de com-
mande. Son feul titre eft propre à faire juger de ce qu'on doit atten-

dre des promettes magnifiques de l'Auteur. 11 n'eft guère pofïï-

ble de faire remonter plus haut une famille, même avec le fecours

de la Fable. LaMaifon de Lorraine, dont le Chef eft à la tête

du Corps Germanique & règne en Tofcane, defeend du Comte
Adelbert, père de Gérard d'Alface, qui vivoit dans l'onzième

fiècle. Elle eft l'une cies plus anciennes 6c des plus illuftres Mai-

fons fouveraines de l'Europe, fans être ni aufîi ancienne ni aufîî

illuftre que la Maifon de France , à qui nulle autre ne peut être

comparée. Mais Rofièresentrcprend férieufement de prouver que

la troHième race de nos Rois qui a commencé à Hugues Capet ,

a ufurpé le Royaume de France fur la Maiion de Lorraine, qu'il

fait dtfçendre de Pharamond 6c de Charlemagne. Cela n'étoic

pas aifé à prouver , fans recourir à l'impofture. Aufîî , l'Auteur

employe-t-il dans fbn Livre plufîeurs faux tirres, 6c rapporte- t-il

mille faits faux. Il lance d'ailleurs mille traits empoifonnés contre

les R.ois de France & contre Henri IH lui-même,

Le privilège qui avoir été furpris pour imprimer cet ouvrage
,

fut fupprimé ; l'Auteur fut mis à la Baftille P 6c il n'en fortit que

le 23 d'Avril 1 5 S 3 ,
pour aller faire une efpèce d'amende hono*

rable aux pieds de Henri III, en préfence de fon Confeil , de?
Princes Se Seigneurs de fa Cour, & , ce qui eft digne de re-

marque, en préfence de la Reine 6c des Ducs de Guife 6c de

Mayenne
,
qui étoient tous trois de la Maifon de Lorraine.

Jl implora à genoux la clémence du Roi , en ces termes , qu'il

prononça, 6c qu'il mit par écrit : » Sire , je fupplie très-hum-

33 blement Votre Majefté de me pardonner la faute 6c ofîenfe

s? que je reconnois avoir faite , qui eft telle que fans votre bonté

&> 6c clémence, je ferois digne de grande punition
, pour avoir

i? mal 6ç calomnieufement écrit plufieurs chofes dans l'Hiftoirs
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w qui a été par moi compofée & publiée fous mon nom contre

a l'honneur 6c grandeur de Votre Majefté , 6c des Rois vos pré-

» décefïeurs , 6c de ce Royaume, 6c contre la vérité de l'hiftoire.

53 J'en fuis très-marri 6c très-déplaifant, Se m'en repens , 6c fuis

» prêt d'en recevoir telle condamnation qu'il plaira à Votre Ma-

33 jefté ordonner, 6c vous fupplie très-humblement , en l'honneur

?3 de Dieu , ufer de votre bonté accoutumée 6c miféricorde en-

33 vers moi , (figné de Rofières ) ». Le Garde des fceaux de Cki-

verny lui dit : Qu'il ne pouvoit ignorer que la Maifon de France

ne fût la première , la plus ancienne 6c la plus illuftre , non-feu-

lement de toute la Chrétienté , mais de tout le refte du monde ,

&; que la mort feule devoir expier fon offenfe. La Reine Louife

de Lorraine fupplia le Roi de vouloir bien , à fa considération 6c

à celle du Duc de Lorraine , ufer de miféricorde envers ce mal-

heureux. Le Roi lui donna la vie, 6c lui commanda de fe retirer

auprès du Duc de Lorraine, jufqu'à ce qu'il eût fait ce qui lui

feroit ordonné au fujet de fon Livre , par les Procureurs 5c Avo-

cats généraux du Parlement de Paris. Il fut drefTé du tout un

Procès-verbal par Brulart , Secrétaire d'Etat , 6c ce Procès-ver-

bal fut mis au Greffe du Parlement de Paris (a).

Au refte , ce Livre de Rofières fut folidement réfuté par celui

qui a pour titre ; Extrait de la Généalogie de Hugues Capet, & des

premiers fuccejjeurs de la race de Charlemagne en France. Paris ,

Mamert Patiffon , 1 594^1-8°. De Thou (b) 6c Duchefne (c) attri-

buent cette réponfe indirecte 6c anonyme à Pontus de Thiard >

Seigneur de BifTy au Diocèfe de Mâcon ,
qui fut Evêque de Châ~

lons-fur-Saône , 6c qui fe démit de fon Evêché après dix ans d'E-

pifeopat.

(«) Vqyei ce Procès-verbal pag. 406 du troifiéme vol. de U Satyre Menippée t de Vè~

àition de iju ; le journal du régne de Henri III , p. 62 du prenu vol. de l'édit. de lyzo s

Chater. Confidérations hijloriques ; & hifi. Tkman. lïb j8, ad ann. f 5#J.
(b) Dans le y8e Livre déjà cité.

le) P. 20 de la Bibliothèque des Hifloriens de France*
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A I R A U L T.

PlEKKE Airault , Avocat au Parlement de Paris, 8c enfuite

Lieutenant Criminel au Préfidial d'Angers, £c Maître des Re-

quêtes du Duc d'Anjou , qui fut depuis Henri III , naquit à An-

gers en 1536, & y mourut en 1601. Ce fut un habile Jurifcon-

fulte , qui fit voir que la plupart de nos Loix font tirées des Loix

Romaines, 6c qui aceufa de plagiat les Jéiuites, pour avoir reçu

dans leur Compagnie Fun de fes fils , fans fa permiflion , 6c c'effc

ce qui l'engagea de compofer fon Traité De la puijfance pater~

nelle
, lequel ne produifit aucun effet , relativement à l'objet de

l'Auteur ; car la vocation de fon fils fe trouva fi forte , qu'il ne

voulut jamais fortir de la Société où il étoit entré , 6c où il rem-

plit dans la fuite plufieurs emplois diftingués.

Notre Airault eft l'Auteur d'un Livre qui a pour titre : De l'or-

dre & inJlruBion judiciaire dont les anciens Grecs & Romains ont

ziféen aceufations publiques conféré à l'ufage de notre France, Paris,

Jacques Dupuy
, 1575^-8°; Paris , 1 j 8 8 in-4. , avec des aug-

mentations ; 6c Paris, 1598 in-4 . Je parle de cet ouvrage, parce

que l'Auteur y difçute deux queftions cjuî ont rapport à mon
fujec,

$ L'une , fi l'on peut condamner ou abfoudre fans forme ni

figure de procès : queftion qui, comme l'on voit ,
regarde l'ufage

que les Princes font en certains cas de leur puiflance. L'Auteur,

après avoir exalté la néceiïité des procédures , convient qu'il y a

des cas où l'intérêt de l'Etat en difpenfe , 6c il décide la queftion

comme les principes du Gouvernement demandent qu'elle le

foit (a),

{a) Vûyt\ le Traité du Droit Public, ch. 5. ft%

J/autrç
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L'autre qucftion qu'examine notre Auteur eft celle-ci: Si les

Ambajfadeurs fpnt fournis à la jujlice des lieux ou ils rèjtdent» Il fe

détermine pour l'entière indépendance des AmbafTadeurs
,
quel-

que crime qu'ils ayent commis. Il feroir Superflu de dire ici les

raifons d'une opinion que je crois avoir folidement établie , dans

l'examen des privilèges des Miniftres publics (a).

B O N G A R S.

J Acques Bongars , Maître d'Hôtel du Roi Henri IV , &: fou

Miniftre en plufieurs Cours, né à Orléans en 1554, 6c mort à

Paris en 161 2 , a.été non-feulement un bon négociateur , mais

l'un des plus fçavans hommes du feizième fiècle. Il fe diftingua

parmi les critiques ; &: fi , dans cette carrière , il n'alla pas aufii

16% que les Cafaubons , il ne laûTa pas d'y acquérir une grande

réputation , au milieu même de fes occupations politiques. Ses

ouvrages en font foi. Il étoit Proteftant , &: mérita la confiance

de Henri IV , même depuis que ce Prince fe fût converti à la

Religion Catholique. Henri. IV , avant & après fon avènement

à la Couronne de France, l'employa pendant près de trente ans

auprès des Princes Proteftans d'Allemagne , d'abord en qualité

de fon Réfident auprès de plufieurs de ces Princes , & plus ordi-

nairement auprès du Landgrave 4e HeiTe-CaiTèl , ôc enfin en

qualité de fon AmbafTadeur en diverfes Cours du corps Germa-

nique.

Trois de fes ouvrages ont rapport au Gouvernement.

I. Etant à Rome en 1585, il fit une réponfe hardie à la Bulle

que le Pape Sixte V fulmina cette année-là contre le Roi de

Navarre Se le Prince de Condé
, & il ofa la faire afficher dans

la) Traité du Droit des Gens , ch. i.feft. p, i

Tome VIIL M

«r
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Rome. Cette réponfe fut imprimée en 1 587 fous le titre à'Oppo-

Jition du Roi de Navarre à , &c.

II. Nous avons des Lettres Françoifes de Bongars au nombre

de 34, imprimées dans un petit Recueil qui a pour titre : » Le

35 Secrétaire fans fard , ou Recueil de diverfes Lettres de J. Bon-

« gars , avec une inftruohon à lui donnée par le Maréchal de

m Bouillon en 1 580 , à Paris.

III, Nous avons encore Jacobi Bongani Epijiolœ 9 in- i 2 > Lug-

duni Batavorum , Elzevirii 1647. Ces Lettres font parfaitement

bien écrites, & elles ont été traduites en François à Port-Royal.

C'en: la plume de l'Abbé de Brianville qui y a été employée. La

Traduction porte ce titre : Lettres Latines de M. de Bongars
,.

Réjident & Àmbaffadeurfous le Roi Henri IV en diverfes négocia-

tions importantes , en Latin ôc en François , 2 vol.. in-i 2 , Pierre

le Petit 166'S. Cette édition , où le Latin en; à côté du François,;

fut fuivie d'une autre peu de tems après en Hollande
, puis en-

core d'une autre en 1694, &. enfin d'une dernière, fous ce titre :

« Lettres de Bongars aux Princes d'Allemagne & à M. Camera-

33 rius (a) , en Latin 5c en François ,
par M. D. H. , nouvelle édi-

33 tion , reftituée en plufieurs endroits > & augmentée des Lettres

33 Françoifes du même Auteur 33, 2 vol. in-

1

1. La Haye > Moet-

jens 1695. On a en effet corrigé dans cette édition plufieurs bé-

vues du Tradudeur , ôc rétabli bien des ehofes qu'il avoit re-

tranchées dans la première édition par un efprit de dévotion..

Bongars n'étoit pas fi févère que les Ecrivains de Port-Royal,

D'ailleurs, on a compris dans cette édition les Lettres Françoi-

fes de notre Auteur , que j'ai comptées pour le fécond des ouvra-

ges dont je rends compte.

On trouve dans les Economies Royales de Sully (b) , une Lettre

qu'écrivit à ce Miniftre notre Bongars , de Heffe-Caffel le 27

(a) Sçavant d'Allemagne , mort Profefïeur de l'Univerfîté de Leipfîck.

ij>) Depuis la pag. 422 jufgu'à la page 440 du troifiéme volume de l'édh* de '725*
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d'Octobre 1598, en lui envoyant en manuferit un Difcours qui

lui avoic écé remis par le Landgrave de HefTe , &; qui contenoit

les inftru&ions qu'on difoit que Philippe II avoir données en mou-

rant à Philippe III.

Perfonne n'a mieux atteint le genre Epiftolaire que Bongars
;

il régne dans Tes Lettres un caractère de dignité 6c de probité

qui prévient beaucoup en fa faveur. Ce fut pour l'infhu&ion

du Dauphin de France ,
ayeul du Roi régnant (ci)

,
lorfqu'il com-

mença d'apprendre la langue Latine ,
que l'Abbé de Brianvillc

en fit une Traduction Françoife ; mais il vaudroit mieux mettre

entre les mains d'un jeune Prince l'original Latin que la copie

Françoife 9 parce qu'en s'y nourriiïànt Pefprit des affaires , il

acquéreroit la facilité de les traiter noblement en Latin. Bayle (b)

a raifon de penfer que les Lettres de Cicéron qu'on fait lire aux

jeunes Princes , ne peuvent pas , à beaucoup près , leur être (i

utiles que le (croient celles de Bongars.

ANTOINE HOTMAN.
«AlNtoine Hotman , fameux Ligueur, fut Avocat Général

au Parlement de Paris , dans le tems de la Ligue qui défola ce

Royaume fous Henri 111 ôc fous Henri IV. Il mourut en 1 59-^.

Il fut l'Auteur d'un Traité en faveur du Cardinal de Bour-

bon contre le Roi de Navarre , intitulé : Les droits de l'oncle con.

tre le neveu , z/2-4 . Il y dit que dans une Monarchie héréditaire,

c'eh: au plus proche parent du Roi défunt à fuccéder
;
qu'on doit

juger de cette proximité félon l'ufage obfervé dans tous les héritages

ordinaires, parce qu'en France la Couronne eft héréditaire; qu'un

Prince du fangpeutêtre le plus proche parent du Roi, quoiqu'il foit

(a) M. de Real écrivent en 1750*
{b) Vans fon Dictionnaire,

Mij
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dans un degré très-éloigné de la fouche commune; que îe plus

proche parent du Roi étoit donc celui qui fetrouvoitdans le degré

le plus prochain
, parce que dans le cas où l'on fuccède à quelqu'un

en ligne collatérale , la repréfentation n'a lieu que lorfqu'il s'agk

de fuccéder à un oncle; qu'en France on ne fuccéde point à la

Couronne en ligne direde , mais en ligne collatérale, toutes les

fois que le Roi meurt fans lailïer d'enfans ; & qu'au refte on n'a-

voit point d'égard au droit des aînés, lorfqu'on ne fuecédok

qu'en ligne collatérale. Cet ouvrage eft fort bien écrit, (dit

un fameux Magiftrat ) TAuteur étoit habile , &; fes principes au-

roient été fort bons , s'il eût été queftion de l'héritage de quel-

que particulier ; mais appliqués à la fuccelîion à la Couronne qui

fe fait par les mâles , ôc où la repréfentation a lieu jufqu a l'infini ,

ils étoient faux, Se fentoient l'efprit de révolte. C'eft ainfi (ajout©

ce Magiftrat
)
que la Ligue femoit de pareils écrits pour troubler

le repos de la France, 6c faire révoquer en doute ce qui jufqu'alors

avoit pafle pour confiant dans l'efprit de toute la Nation (a). Fran-

çois Hotman réfuta vivement cet ouvrage d'Antoine fon frère ,

fans fçavoir qu'il fût de lui, &; c'eft ce qu'on verra à l'article du
même François Hotman qui fuit celui-ci»

Cet Auteur a encore fait un Traité des droits Ecdé(ïajîiques>
,

franchifes & libertés de VEglife Gallicane , qui fut compofé en

1 5 94, 6t imprimé avec les opufcules François de l'Auteur , in-8 â

Paris 9 Guillemot \6\6 , 6c dans le Recueil des Traités ÔC des

preuves des libertés de l'Eglife Gallicane»

(a) Hijt* Thuan. lib. 91. adann. 1588.
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FRANÇOIS H O T M A N.

François Hotman , frère d'Antoine dont on vient de voir

l'article , naquit à Paris dans le fein de l'Eglife Catholique , le

23 d'Août 1 52.4; mais il embrafia les opinions de Calvin. Il fut

obligé de fortir de France à caufe de la Religion , ôc profeiïà

d'abord à LaufanneJl vint enmite profefTer le Droit à Valence

& à Bourges jufqu'au^jnairacre de la St. Barthélemi. Alors obligé

de dire un éternel adieu à fa Patrie , il fe retira à Montbelliard
3

Zc fixa enfin fa demeure à Balle , où il mourut le 1 2 de Février

M 9° 5 aPr^s av°ir compofé grand nombre d'ouvrages d'une pro-

fonde érudition fur le Droit Romain. C'étoit un habile Jurifcon-

fulte ; mais il n'étoit pas homme de bien , de il agit toujours en

homme paflionné. Trois de fes ouvrages ont rapport à notre Gou-

vernement.

I. J'ai dit dans l'article précédent ,
qu'il avoit réfuté un ou-

vrage de (on frère ,
engagé parmi les Ligueurs , pendant que lui

l'étoit parmi les Proteftans, Cette réfutation a pour titre ;

Francifci Hottomani J. C. difputatia de œntroverjîâ fuccejjionis

Régies, interpatruum & nepotem, ifratris feilicet mortuifiiium )
atque

in univerfum de jure fuccejjionis regiez in regno Gallicz , regni hœre-

ditas , utrum ex œtatis & gradûs prœrogativâ > an reprcefentationis

jure deferatur. in-8° ( Francofurti) 1585. Cette difpute entre les

deux Hotmans eft imprimée au troifième tome des œuvres de

l'Auteur , in-folio. Genevse 1 600.

II. François Hotman fit un Traité pour le Roi de Navarre

que Rome avoit excommunié. Ce fécond ouvrage a pour titre ;

Brutumfulmen , & prouve très-bien que l'excommunication n'é>

îok pas fondée, par la feule raifon qu'en matière de Religion
?
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l*erreur qui forme une feparation de communion ne fçauroit pri-

ver des biens temporels.

III. Il compofa un Livre de Politique , mêlé d'Hiftoire & de

Droit, fous ce titre : FranciJci.Hottomani Franco-GalliaJiveTrac-

tatus Ifagogicus de regimine Regum Francice & de jure fuccejfwnis.

Genevae ijf)3 in-8° : ouvrage qui a été imprimé depuis fousdif-

férens titres. La féconde édition parut fous celui-ci : Libellusfla-

tum veteris Reipublicce Galliçanœ deindè à Francis occupatœ. deferibens.

Colonise 1 5
74in-8°. La troifième édition a été augmentée& faite

à Cologne en 1 574, auffi in-S°. Il en a été fait une quatrième

édition , toujours in- 8° , à Francfort en 1 & c'eft la meilleure

de toutes.

Ce dernier Livre , recommandable du côté de l'érudition , a

deshonoré Hotman , au jugement même des Proteftans
,
parce

qu'il eft rempli de faits faux , ôc qu'ainfî les conféquences dont

ils font les principes , demeurent fans preuve. L'Auteur y met

les Etats de France au-deflus du Roi ; il tâche de prouver que le

Royaume de France n'en: point fucceffif
;
qu'autrefois on ne par-

venoit à la Couronne que par les fuffrages de la Nobleflè &c du

Peuple , 6c que le pouvoir d'élire les Rois appartenoit aux Etats

du Royaume , ôç à toute la Nation afTemblée en corps
, qui

pouvoir auffi les dépoler. Il infïfte auffi beaucoup fur cette pro-

pofition ,
que comme , de tous tems , on a jugé que les femmes

étoient incapables de la Royauté , on doit auffi les exclure de

toute adminiftration publique (a). Ces derniers mots regar-

dent Catherine de Médecis, à laquelle Henri III étoit très-fou-r

mis, quoique majeur,

Le Préfident deThou croit que ce Libelle
i
car c'eft ainfi qu'il

l'appelle, « fut compofé un an après le mafîacre de la St.-Bar-

» thélemi , Se dans un tems que les Religionnaires faifoient des

(a) Voye\ la feâlion 4 du troîfiéme chapitre, G- la première feâim du fept. chap. de-

ttntroduâion ; la y* feft. du chap, 2 du Droit public.
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» demandes extrêmement infolentes au Roi, &: fe diipofoient

» à recommencer la guerre (a).

Bayle dit que « cet ouvrage fut compofé dans des accès dm-
« dignation du maiïàcre de ia St. Barthélemi , où l'Auteur faillit

w à être enveloppé ;
que fa paffion conduifit fa plume

; qu'il étoit

« en colère contre fa patrie quand il compofa ce Livre
;
que non

53 content de fe venger de ceux qui régnoient alors , il tâcha de

« décharger fon reffèntiment fur la Monarchie même èc fur tout

» le corps de la Nation ; &; cela avec Çi peu de ménagement

5> qu'il fourniiïbit de très-fortes armes à la Ligue pour Pexclufion

« de Henri IV ;
car, félon fes principes , les Catholiques avoient:

« droit d'élire pour Roi le Duc de Guife , au préjudice des Prin-

» ces du Sang {b) ».

L'ouvrage de Hotman a été folidement réfuté par Matharel &;

par Papire Mailbn , ôc l'on y a fait une autre réponfe fous ce

titre; PatrïTurrelli,. Campant &'infupremo Galliarumfenatu Advo-

cati , contra Othomannï Franco-Qh/Iiam libtllus, Paris, de Roignyy
1576 in-8°.

Hotman répondit à Matharel ; Se dans fa réponfe , il cite com-

me un argument invincible du droit d'élection , la dépofition de

Childéric I chatte par fes fujets. Il en conclut , fondé fur plu-

fieurs difpofitions du Digefte , que les François n'ayant pu ôter

que ce qu'ils avoient pu donner , le pouvoir de chaiïer leurs Rois

fuppofoit en eux le pouvoir de les élire (c) ; comme li des exem-

ples de cette nature n'étoient pas des exceptions au droit com-

mun , qu'elles confirment toujours, bien loin de le détruire (a
7

),-

On répliqua àHotman , ôc des ouvrages que je cite à la marge (e)%

(a) Hift. Thuan. lïb. ad ann. 1^3.
(b) Visionnaire critique.

(c) Cujus eit a&ionem denegare , ejus eft & dàre. L. Qui vêtante ff. de Reg. Jur.

Matago de Matagon ,p. 26.

(d) Quod fi fa<ftum efl 5c rarb accidit & exemplo , non jure faélum confiât , quod
enimexemplo fit , non etiam jure fit. Papir. Majf. Judic. delibel. Hotom. p. 1.

(e) Plufieurs Mémoires de Foncemagne imprimés parmi ceux de l'Académie des Belle»*

Lettres , dans le 6
e

> le 8* & le 10* vol. fur le Gouvernement de France*

|
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ont mis le fyftême contraire à celui de Hotman dans une évi-

dence à laquelle un homme fenfé ne fe refufera jamais de bonne

foi.

On fît à Genève , en i 599 , une édition en trois vol. in-folio,

de tous les ouvrages de François Hotman ,
qui a été le plus célèbre

de plufieurs hommes illuftres de fon nom, St on y raflembla les

Opufcules Françoifes d'Antoine Hotman fon frère , &: de Jeari

Hotman fon fils.

Voyez les articles d'Antoine Hotman , de Jean Hotman £c

d'Etienne Junius Brutus,

ETIENNE JUNJUS BRUTUS.

D E tous les libelles que le feizième fiècle a vus éclore , il n'en

eft point de plus fanglant que celui d'Etienne Junius Brutus
,

que j'annonce ici. Nul Ecrivain n'a porté ce nom ; mais c'eft fous

ce nom que fe cacha l'Auteur du libelle , dans le tems que la Re^

ligion caufoit bien des troubles en France. Ce Livre a pour titre:

Stephani Junii Bruti vindiciœ contra tyrannos ,Jzve de principis in

populum
,
populique in principem légitima potejlate. Il parut pour

Ja première fois, comme ayant été imprimé à Edimbourg en

1 579 ; mais on croit qu'il n'y a pas plus de vérité dans le tems ôc

dans le lieu de l'impreffion que dans .le nom de l'Auteur. On en

fit depuis plufieurs éditions in-8° &: in-i 1 à Amfterdam , 6c nom»

mément chez Walkenier en 1 560 in-i 2. Il y en a une édition de

1581 in-8° fous ce titre : » De la puiflance légitime du Prince

m fur le peuple , & du peuple fur le Prince , traduit du Latin d'Er

5; tienne Junius Brutus «
r

Dans ce libelle, on examine jufqu'oii s'étend la puifïance des

Rois
; quelle eft l'obéiflànce qui leur eft due ;

pour quelle caufe

te par quels moyens on petit prendre les armes j à qui il apparr

I
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tient de les autorifer; fi l'on peut appellcr les Etrangers .; fi les

Etrangers peuvent donner du fecours. Toutes ces queflioos font

ftiivies de (blutions qui ne refpirent que meurtres 6c que brigan-

dages.

Les Proteftans nont guères moins défapprouvé que les Catho-

liques les principes de l'Auteur. Les Catholiques ont attribué cet

ouvrage aux Proteftans , 6c les Proteftans qui ont foutenu qu'au-

cun d'eux ne l'avoit ni loué ni approuvé , ont prétendu qu'un

Catholique l'avoit compofé , fous le mafque d'un Proteftant

,

pour rendre odieufe la Religion Prétendue Réformée. Quelques

Ecrivains l'ont attribué à François Hotmandont je viens de par-

ler
;
quelques autres à un Gentilhomme de Nevers "nommé Ma-

rigny ;
quelques autres à Théodore de Bèze ;

quelques autres ,

enfin , au fameux Hubert Languet , Proteftant ,
qui négocioit dans

les Cours d'Allemagne pour le Roi Henri IV {a). C'eft cette der-

nière opinion qui eft devenue l'opinion commune.

B O D I N.

Jean Bodin , né à Angers vers l'an 1 529 [b) , fut fucceflive-

ment Profefleur en Droit à Touloufe , Avocat au Parlement de

Paris , Secrétaire des commandemens de François de France

,

Duc d'Alençon , frère de Henri III , l'un de fes Maîtres des Re-

quêtes, fon Grand-Maître des Eaux 6c Forêts, Procureur du Roi,

6c enfin Lieutenant-Général du Préfidial de Laon , où il termina,

en 1596 , une vie auffi agitée que laborieufe. Le Préfident de

Thou nous apprend que la jaloufie de certaines perfonnes qui

(a)Voyei la Dijfertation critique concernant l'Auteur de cet ouvrage à lafin du quatrième

vol. du Dictionnaire de Bayle , quatrième édition IJ3Q,

{b) De Thou , fur l'année if 89 , aflure que Bodin fut Carme dans fa jeunefle ;
mais

ce fait eft contredit par Ménage
,
qui affirme ,

d'.'après un petit neveu de Bodin ,
que de

Xhou avoit été mal informé.

Tome VIII. N



«tf EXAMEN DES OUVRAGES
avoient du pouvoir à la Cour, ayant fait perdre à Bodin les bonnes

grâces du Roi, il entra au fervice du Due d'Alençon
, que les

Etats des Provinces-Unies choifirent dans la fuite pour leur Souve-

rain ; il exerça la charge de Lieutenant-Général de Laon avec

une grande réputation de probité jufqu'en 1588. Quoiqu'il eût

autrefois, fait profefTion de la Religion Prétendue Réformée, il

l'afFe&ionna encore ; il entra comme bien d'autres dans le parti

de la Ligue ; il fuivit le parti du Duc d'Alençon , toutes les fois

que ce Prince fut brouillé avec le Roi fon frère ; il approuva la

conduite du Parlement de Paris > Ville qui venoic.de fe révolter

contre le Roi (a)~

Il a écrit fur pluileurs matières (b) , Sc il eft l'Auteur d'un ou*

vrage qui a pour titre : Les.jix Livres, de la République de J. Bodin.

La première édition fut faite, à Paris , chez Jacques - Dupuy en

1.5.76 in-folio. La féconde , au même lieu,, chez 'le. même Impri*-

meur , en même format en 1577- Il en fut fait une troifième à

Laufanne in-8 1
5 77, & une quatrième in-folio à Paris en 1.578

qui eft' la meilleure de toutes
, parce que l'Auteur profita de la

critique que Cujas avoit faite de, fon Livre ,
pour y faire des cor-

rections. Cet ouvrage fut encore imprimé à Lyon en 1 593 in-S°v
& à Genève en 1,60.0 aufli in-8°. Il fut traduit en Latin par Bodin

lui-même en 1.5,83 , &. la verfion qui eft fort eftimée, fut impri-

mée à Cologne in- folio en 1 603 , ôc in-8 p à Francfort en \6zz

6c en 1640. Il a été traduit en Anglois & en diverfes autres Lan-

gues , &. il en a été. fait en Allemagne un abrégé qui n'eft point

trop bon.

(a) Hifi. Thuan. lib. $4. ad ann. 1 55^ ; &> lib 1 ij.ad artn. 1 5p6V
(Z) Il a fait des Gommenraires fur les Livres de la chafTê , ou les Cynégétiques com--

pofés par Oppien ; une Traduction en vers Latins de ces mêmes Livres; une Méthode

fur l'hiitoire ; un Difcours fur les Monnoyes ; des Tables de Droit ; Juris univerji difiri-

butio ; la Démonomanie des Sorciers ; une Relation des Etats de Blois .; le Théâtre de la

nature univerfelle en Latin ; EîColloquium de abditis rerum fublhnium arcanis ,
que l'on

nomme le Naturalifme de Bodin , outre, quelques autres ouvrages qu'il fit brûler pendaatr

la maladie dont il moiwut.

.

%
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Cet ouvrage coûta , dit-on , trente ans de travail à Bodin. Si

cela eft, l'Auteur n*y travailla qu'à diverfes reprifes &: après

de longs intervalles , comme il eft aifé d'en juger par le Livre

lui-même , &: par le grand nombre d'autres ouvrages que cet Au-

teur a compofés.

De Thou dit que la République de Bodin , en faifant connoître

la vafte ôc profonde érudition de l'Auteur , fait voir beaucoup

de vanité & d'oftentation , &: que cet Auteur s'étant déclaré

contre Henri III , 6c contre fon légitime fucceiïeiir
, publia à

ce fujet des écrits qui le deshonorent aujourd'hui, mais qui furent

alors reçus avec applaudhTement par les Ligueurs 6c répandus de

tous côtés (a)

Naudé donne des louanges exceffîves à la République de Bo-

din , ôc il veut que cet Ecrivain feul foit arrivé à la perfection {b).

On ne peut difconvcnir que Bodin ne fût fçavant
, qu'il

n'ait appuyé ce qu'il a dit, ou fur l'autorité des Loix , ou fur

le fentiment de quelque ancien Auteur , ou fur quelque paiîage

hiftorique ; &C que fon Livre ne foit un mélange de Droit èc

de Politique allez bon pour le tems où il a été fait. Il eft même
jufte de tenir compte à Bodin d'avoir été le feul Jurifconfulte ,

je dirois prefque le feul homme de fa nation qui ,dans fon fiècle,

fe foit appliqué à la Science du Gouvernement , & qui en ak

fait un Traité de quelque étendue. Mais qu'il s'en faut qu'on

trouve , à tous égards , les vrais principes dans cette République

*le Bodin !

L'Auteur rebute par une trop grande abondance. Plein d'une

érudition fâcheufe, il s'engage dans mille digreffions qui ne font

rien au fujet. Il cite éternellement pour prouver des chofes qui

n'avoient pasbefoin de preuves, étrangères d'ailleurs à la matière

..qu'il traite. C'étoit le défaut du fîècle ; on ne doit pas le repro-

(a) Hift. Thuan. lib ny. aiann. i$$6,

{b) Bibliographit -politiqut,

Nij
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cher à l'Auteur; mais ce défaut rend fon ouvrage moins bon*

Des Loix qu'il rapporte comme exiftantes ont été abolies depuis

la compofition de l'ouvrage , ôc cela rend encore le Livre dé-

fectueux , fans rien prendre fur la gloire de l'Ecrivain.

Mais Bodin avoit peu de juftefïe dans l'efprit , 6c l'art de rai-

fonner n'étoit ni fon principal talent , ni même un de fes talens.

Il établit fouvent de faux principes , a des opinions extrêmement

{Singulières. Il fait de grands efforts (a), par exemple, pour prouver

que les Etats* devroient redonner aux pères le droit de vie & de

mort qu'ils avoient autrefois fur leurs enfans. Je crois avoir bien

établi la proposition contraire {b). Il y a cent autres faulïes opi-

nions dans cet ouvrage.

On peut trouver auffi à redire à fes opinions fur l'Aftrologic

judiciaire (c) , &C fur d'autres matières qui n'entroient pas natu-

rellement dans fon fujet. Qui le croiroit ! Malgré fa vafte litté-

rature 6c {on peu de Religion , Bodin s'eft livré à une crédulité fu-

perftitieufe, &: il s'eft amufé à nous donner un ramas deplufieurs

chofes arrivées au mois de Septembre (d).

Ce fçâvant homme a d'ailleurs rapporté bien des faits légère-

ment. Pour donner un exemple de ces fortes de fautes , je re-

marquerai qu'afin de prouver que ces termes : Par la grâce de

Dieu , ne font pas une marque de fouveraineté, il dit(e) qu'on

voit au tréfor des Chartres de France un acte par lequel un {im-

pie Elu de Meaux fe dit Elu par la grâce de Dieu. Un autre Ecri-

vain digne de foi (f) nous a appris qu'il avoit lu cet A£te , 8C

(a) Liv. i. chap. 4.

(b) Dans mon Traité du Droit public , chap. 1. 4 , au fommaire ; Quelle ejl l'ê*

tendue de la puijfance -paternelle , & quelles font fes bornes dans l'Etat civil ?

. (c) On dit que Bodin prétendoit avoir un Génie qui le détournoit , par des marques

fenfibles , des chofes qu'il ne devoit pas faire , fans jamais l'exciter à rien. On raconte

que le Préfident Fauchet , propofant un jour à Bodin d'aller en quelque endroit , une

efcabelle fe remua, & Bodin dit : C'efi mon Génie qui m'avertit de n'y pas aller.

(d) Au dernier chap. du premier Livre.

(t) Au chap. 2. du quatrième Livre.

(/) La Mothele Vayer , dansfon Hexatnéron rujlique , de l'édition d'AmJlerdam 1698,



DES AUTEURS FRANÇOIS. ior

qu'il y avoit trouvé ces mots : Electum Meldenfem , & a remarqué

qu'ils défignent un Evêque de Meaux non encore confacré , &
non pas un Officier de l'Election. La critique eft jufte

,
parce

qu'on appelloit autrefois les Evêques, avant leur facre, Elus en

François , .& Elecïi en Latin. Philippe de Savoye fut cinq ans

Archevêque de Lyon , fans prendre les Ordres facrés ; & après

ce t£ms-là, il quitta fon Archevêché pour époufer la Comtefle

de Bourgogne. Il ne prenoit que la qualité d'Elu de Lyon (a).

Les divers ouvrages de Bodin & fes mœurs ont trouvé des

Cenfeurs très-vifs. Cujas, Scaliger & plufieurs autres Ecrivains

l'ont critiqué. Michel de la Serre , Gentilhomme Provençal , fit

imprimer en 1579 une Remontrance à Henri III contre la Ré-

publique de Bodin. Fabius Albergatus & Auger Ferrier fe font

élevés contre lui ; mais la plupart de ces cenfures ont été oubliées,

& la République critiquée a continué d'être lue. Antoine Pofle-

vin , célèbre Jéfuite , a attaqué les mœurs & la foi de Bodin. Il

l'a repris d'avoir donné dans des erreurs auffi intolérables dans la

fociété ,
que dangereufes dans la Religion , d'avoir nié la Provi-

dence, &: d'avoir prétendu que Dieu ne prend aucun foin, ni de

l'homme de bien , ni du fcélérat. Quelques Auteurs ont penfé que

Bodin n'étoit pas devenu Catholique ; ils l'ont crû attaché à la

Religion Proteftante. D'autres ont foutenu qu'il étoit Juif, parce

que , dans un Dialogue fur les Religions qui n'a point été imprime

,

il donne l'avantage à la Religion Juive , ôc que dans fa Républi-

que il n'a pas nommé une feule fois Jefus-Chrift. Quelques autres

Ecrivains ont aceufé Bodin d'Athéifme (b).

Peu de gens de Lettres ont été auffi exceffivement &c loués

&; blâmés que lui , èc la vérité eft qu'on trouve dans fa con-

(a) EleSius Lugdunenfis. Voyez l'Hiftoire de Lyon par Meneftrier.

(b) Il (Bodin) a entrepris de renverfer tous les Myitères du Chnftianîfme , par un

écrit partagé en fix Dialogues, dont le premier <eft le feul qui ait été imprimé. Les autres

exiftent manuferits dans quelques Bibliothèques. Voye\ la Religion Chrétienne yrouvie

jiar les faits , far Houtteville , Paris 1740, 3vol. \n-12*
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duire 8c dans Tes écrits matière de louange 6c fujec de blâme.

Ce n'eft pas fimplement dans les affaires de la Religion que

l'inftabilité de Ton efprit s'eft manifeftée. Plein d'imagination ,*

il a formé des caractères , >il les a outrés , 8c s'eft évaporé en

conjectures. Il a fait , en divers endroits de fes Livres , tantôt

des éloges outrés, quelquefois des jugemens très-défavorables du

génie des Allemands. Extrême en tout , il n'a jamais fçu trouver

ce jufte milieu où la raifon eft placée. Député du Tiers-Etat de

Vermandois aux Ecats de Blois (a) , il y foutint qu'en France le

fonds du Domaine Royal appartient aux Provinces , & que le

Roi n'en eft que le'fimple uïufruitier. Ce fait eft auffi rapporté

dans fa République , 8c je l'ai difeuté ailleurs (à). Selon les Mé-

moires attribués à Amelot de la Houflaye (c),ce que Bodin avoir

dit aux Etats de Blois fut dénoncé à Henri III , 6c ce Prince ré-

pondit fimplement que Bodin étoit un homme de bien. Ce fait

.eft vrai , 6c il fe trouve dans la Relation qui a été faite de ces

Etats ; mais il eft vrai auffi qu'on indifpofa dans la fuite le Roi

contre Bodin qui, confulté 6c par le Roi 6c par les Etats , fou-

tint que le Roi ne pouvoit aliéner fon Domaine. Tout cela le

trouve encore dans la Relation des Etats. Amelot remarque qu'un

témoignage auffi glorieux à Bodin que l'étoit celui de Henri III

,

méritoit une éternelle reconnoiflance envers un fi bon Prince ;

que cela n'empêcha pas que notre Bodin ne fît entrer dans la

Ligue la Ville de Laon , où fa charge lui donnoit de La confidé-

ration , 6c qu'il n'employât fon éloquence à lever le fcrupule des

habitans , 6c à leur 6ter la crainte que leur infpiroit la démarche

qu'on exigeoit d'eux , en leur repréfentant que le confentement

univerfel de tant de Villes du Royaume , qui, de concert, aban-

donnoient le parti d'un tyran 6c d'un hypocrite , devoit être re-

gardé non comme une révolte , mais comme une révolution 6c

(a) En itf6.

ib) Pans le Traité du Droit des Gens , fetf. 5. du quatrième chapitre.

£c) Voyelles Mémoires hijioriques politiques d*Amelot de la Houjfaye.
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tomme une déclaration authentique qu'on ne vouloit plus lui être

fournis; que le règne de Henri III devoit être climatérique,à caufe

qu'il étoit le foixante-unième de nos Rois , &. que le châtiment

qui ne tombe ordinairement
,
pour l'exemple , que fur un petit

nombre de coupables, n'étoit plus à craindre y lorfque le nombre

des complices étoit fi grand (a). Bodin ne tomba dans ces égare-

mens, que parce qu'ayant continuellement varié, il avoit changé

de parti, ainfi que je l'ai remarqué. Il s'éloigna, dans la pratique,

des principes qu'il avoit établi dans la fpécuLition ; car dans fa

République , il foutient que les Rois font au-deflus des Loix civi-

les ;
qu'ils ne font tenus d'obferver que les Loix naturelles de

divines ;
qu'il y a dans l'Europe quelques Monarques abfolus

;
qu'il

n'appartient , ni à aucun des fujets en particulier , ni à tous en

général , d'attenter à l'honneur 6c à la vie de tels Monarques ,

ni par voie de fait, ni par voie de juftice , quelques méchance-

tés ,
quelques impiétés ,

quelques cruautés qu'ils puiflent avoir

commifes*.

C H O P P I N.

Ï\.Ené Choppin , né dan'; le mois de Mai 1537, au Bailleul ?

Village auprès de la Flèche en Anjou , fut Avocat au Parlement

de Paris , ôc mourut dans cette Capitale le % de Février 1606. Il

avoit obtenu , en i 578 , de Henri III des Lettres de Noblefle
,

pour avoir publié,, en 1
5 74 , un Traité du Domaine du Roi

, qui

eft encore aujourd'hui eftimé ; il obtint mille pifloles pour la

première partie de fes Commentaires fur la Coutume d'Anjou.

Parmi les ouvrages de. ce. Jurifconfulte (b) imprimés en- cinq vo-

(a) Hifl. Thuan. lib. 94. ad ann. 1 $8$.

La lifte de ces ouv-rages eft dans le Moréry & dans le trente-quatrième tome des

Mémoires de Nicéroir, pour Jervir à Pkijîoire des Hommes illujcres dans la République des<

UtttHi.-
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lûmes in-folio en Latin 6c en François , on trouve un Traité de

la Jurifdiction Eccléfiaftique contentieule , fous ce titre : De fi-

era politià forenji. Paris ,1577 in-4 ; item ibid 1589 in-folio;

item , édido tertia , ibid i£oi in-folio ; item , traduit en François

par Jean Tournet , Paris, 161 7 in-4 . ^e Traité cft affez bon
,

mais le ityle en eft ampoulé 6c peu intelligible ; ce qui a fait com-

parer Choppin au Jurikonfulte Tubéron ,
qui avoit afFecté un

langage ancien.

Cet Ecrivain s'engagea dans la Ligue qui défola fi long-tems

la France fous Henri III 6c fous Henri IV > dans ces jours mal-

heureux où le faux zèle de la Religion montra , aux yeux de nos

pères , toute l'horreur de l'infidélité 6c de la révolte. Il s'y engagea

avec fureur, 6c il publia, en 1591 , un Livre contre le Roi 6c

contre le Parlement
,
qui fut imprimé à Paris chez Gillaume Bi-

chon , rue St. Jacques , fous ce titre : De Pontificio Gregorii XIV
ad Gcdlos Diplomate , Senatufconfultis Parifienfibus à criticorum

notis vindicatio gratulatoria oratio. Paris , 1 5 9 1 in-4 . Dans cet

ouvrage, Choppin ne craint pas de foutenir que la Couronne de

France eft élective , 6c ofe non-feulement mettre en doute l'in-

dépendance de nos Rois de toute puiflance fur la terre , mais li-

vrer leur fouveraineté à l'ambition démefurée du Pape de ce

tems-là. De ce principe : Chrijlus dédit Petro potejlatem condo-

nandi peccata , il tire cette conclufion : Ergo Papa Gregorius

Sfondratus XIV habetpotejlatem deturbandi Henricum dejuo folio

& dandi regnum Franciœ. inprœdam primo occupanti. Pour foutenir

cette horrible conféquence par une autorité aufli miférable que

la conféquence même , il y rappelle ces vers où Virgile ,
parlant

de la deftinée des difFérens peuples , exalte celle des anciens Ro-

mains nés pour gouverner l'Univers: Tu regere Imperio populos
s

Romane , mémento.

Jean Hotman S. de Villiers répondit à Choppin par un ou-

vrage anonyme , en ftyîe Macaronique , dans lequel Choppin eft

fort
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fort maltraité. Cet ouvrage a pour titre : Anti-Ciwppïnus , imo

poùiis Epifiolœ congratulatoria Magiflri Nicodemi Turlupini ad M.
Renatum Choppinum 9 San3œUnionis Hifpan-Italo-Gallicce Advo-

catum incomparahilijjimum infupremâ Curiâ ParLamenuParijienjisy

data Turonis 27 Augujîi i5$z , cino à Ligâ. natâfeptimo , &fecun»

dumalios quinto-decimo , calculo Gregoriano lôgz in-4. .

De Thou nous apprend que , lorfqu'après la réduction de Pa-

ris , on fît fortir de la Ville ceux des Ligueurs qui s'étoient portés

à de plus grands excès, Choppin, qui étoitprefque le feul Avocat

qui fut Ligueur , & qui avoit compofé £c publié fous Ton nom ,

dans le tems des troubles ,
quelques libelles -contre k Roi ô£

contre le Parlement féant à Tours , eut ordre de fortir de Paris;

mais que reftimc qu'on avoit pour fa grande capacité Se les

prières de fes amis firent révoquer l'ordre {a). L'ouvrage de cet

Avocat fut condamné au feu par un Arrêt du Grand-Confeil

,

&: brûlé par la main du Bourreau ;
'& fa femme , auffi bonne Li-

gueufe qu'il écoit bon Ligueur
, perdit , dit-on, abfolument Pcf-

prit , le jour même que Henri IV rentra dans Paris.

TALPJN-SAINTE-FÉ RE
J*Ean Talpin , fieur de Sainte-Fére, Doyen de TEglife Collé*

giale de Notre-Dame de la Chapelle-TaiJlefer , Diocèfe de Li-

moges , eft -l'Auteur d'un Livre quia pour titre : « La Républi^

55 que Chrétienne , contenant le miroir ôc inftruction d'un Prince

9> Chrétien
, pour bien & heureufement conduire £es mœurs &C

» actions en l'ad-miniftration & gouvernement d'un Royaume.

>5 Comme auffi de tous ceux Iefquels ont charge de maniement

93 des affaires du Public: & pareillement de toutes autres per*

^3 fonnes qui défirent vivre félon les vertus morales 8c intellec»

£a) Hijl. Thuan. lib. iG$, ai ann,

Tome VIII, O
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55 cuellcs , 6c conformer leur vie aux préceptes d'icelle , illuitrée

55 delaDodfcrine 6c innumérablesexempks des Hiftoires anciennes

55 & modernes, prifes ranc.de la Sainte Ecriture 6c Pères anciens

55 de l'Eglife Catholique, que des Auteurs'profanes ». i 57410-4°.

Il fut faic une féconde édition de cet ouvrage , Paris , Jean

Poupy 1 578 , aufli in-4 . Cet Ecrivain tire prefque tous ies exem-

ples & tous les faits hiftoriques qu'il rapporte , de l'Ecriture 6c

des Pères de l'Eglife.

Trois Auteurs ont depuis fuivi un plan approchant de celui-là;

Se le moins habile des trois l'a exécuté plus heureufemenc que le

Doyen de Taillefer (a).

,

MUSSET.
XjOuis Musset, Bailli de Se. Verain , Alligny, Cofme 6£

Bohy , a faic un Livre qui a pour titre: 55 Difcours fur les remon-

53 trances • àc réformations de chacun Etac, 6c déclaration de l'o-

* béiiïance du peuple aux Rois 6c Princes : 6c de l'amour 6c di-

55 lection , charge 6c devoir defdits Seigneurs envers le peuple
s

55 par coûtes les Nations Chrétiennes». Paris , Nicolas Chefneau,

1 5 8 2 . in- 1 1. Ce Livre , dédié au Duc de Nevers-Gonzague , a été

eompofé dans un cems de trouble , 6c a pu être utile. L'inten-

tion de l'Auteur étoit bonne ; mais il faut déformais chercher les

vraies maximes du Gouvernement ailleurs que dans des écrits

eompofés dans un cems fi reculé.,

(a) Voyei les articles de Menochius f de Mugnier G* de Bojjuet,.
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C O I G N E T.

M Athieu Coignet , Confeiller du Roi Se Maître des Re-

quêtes de Ton Hôtel , ôc auparavant Ton AmbafTideur auprès

des SuilFes & des Grifons (a)
,
publia un ouvrage intitulé ;

39 Inftrudtion aux Princes pour garder la foi promife, contenant

» un fommaire de la Philofophie Chrétienne & Morale , 6c de-

w voir d'un homme de bien , en plufieurs Difcours politiques fur

55 la vérité ôc-le menfonge 35. Paris, Jacques Dupuy
1 584.

Cet ouvrage effc plein d'érudition , mais ne contient que des

chofes communes , 6c dont la plupart font toutes aufîi bonnes

pour l'ufage des Particuliers que pour celui des Princes. Le titre

du Livre & PAmhaiïade qu'avoit rempli l'Auteur, promettoient

des réflexions plus utiles au Gouvernement ; ôc avec tant d'éru-

dition , le champ étoit beau pour montrer qu'un Prince qui man-

que à fa parole, nuit autant à fes affaires
,

qu'il pèche contre la

bonne foi. Mille & mille exemples de PHiftoire ancienne &C

;moderne peuvent conduire cette propoficion jufqu'à la de-

monftration.

LA NOUE.
J^Rançoïs de la Noue , Gentilhomme Breton , dit Bras de

fer (b) , né dans la Religion Catholique en 1 53 1 , de tué au fiége

de Lamballe le 4 d'Août 1 591 , embrafla la Religion Prétendue

Réformée qui s'étoit introduite en Bretagne en 1557 , & joua

un grand rôle dans les guerres que la Religion mal entendue

(a) Voye.^ le Moréri.

(b) Parce qu'ayant reçu , à la prife de Fonrenay en Poitou , un coup au bras gauche
qui lui en brifa l'os , il fallut le lui couper

? & il s'en lit faire un de fer.

o ij
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avoir enfantées fous Charles IX, fous Henri III &c fous Henri IV-
G'étoit non-feulement un vaillant homme , un très-bon Capi-

taine, mais, ce qui eft rare aux perfonnes.de cette profeffion, un,

homme de Lettres , & qui avoit beaucoup de capacité pour les

affaires. 11 joignoit toutes les vertus morales aux militaires , ÔC

il étoit prefque aufli eflimé des Catholiques que des Protefc

tans (a)..

II avoit fuivi , en i 578 , le Duc d'AIençon aux Pays-Bas , Se

il y. fut prifonnier des Efpagnols depuis 1 580 jufqu'en 1585. Ce
fut pendant facprifon qu'il compofa un Livre qui a pour titre:»

Difcours politiques & militaires du Seigneur de la Noue , in-4 ;

Genève, François Foreft 1587. L'ouvrage fut dédié au Roi de

Navarre (depuis Henri IV Roi de France) par Defrefne qui erp.

fut l'Editeur..

L'Auteur, qui écrit avec autant de fidélité que de jugement ,,

dépeint le malheur, des guerres civiles, les caufes & les événe-

mens de celles ou il a eu part, &, les intrigues -de. l'un.& de l'au-

tre parti,. Catholique 6c Proteftant ; il pré (ente aux deux, partis»,

des moyens.de remédier aux maux- publics, & il explique lama-

Bière de mieux faire la guerre.:

L'ouvrage entier contient vingt-fix Difcours dont chacun a un

titre particulier. Ses trois principaux Difeours politiques roulent : ;

ï, fur ce que la concorde fait profpérer les petites chofes , & là,

difeorde ruine les grandes; II. fur l'éducation à donner aux jeunes;

Gentilshommes François ; III. fur les malheurs qui ont toujours

été attachés aux alliances des Princes Chrétiens avec les Turcs».

Ses trois principaux Difcours militaires contiennent dès réfle-

xions: Ifur la meilleure des manières dont on faifoit la guerre

dans ce tems-là ; II. fur les arrière-bans; III, fur la quantité de

Troupes que le Roi doit entretenir.

(a) Voyei Iç vie delà Noue pa.rMo.yfe Amirault ; fr.hiJL Thuan. lib 42 1 & lib, .iQSi
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On comprend que ces Mémoires faits par un homme du mé-

tier & un homme de ce mérite v ont dû être utiles ; ils dévoient

erre effcimés ; ils le furent- „ èc le font même encore à préfent.

Les hommes qui vivent aujourd'hui ont reçu de leurs pères , par

tradition, l'opinion de la bonté de cet ouvrage, ôclaconfervent,

fans examiner fi le tems n'a pas diminué fon prix. A dire vrai , le

Livre de la N-oue ne mérite aujourd'hui d'être lu
,
que parce qu'il

nous a confervé quelques faits plus curieux qu'utiles.

Je rapporterai ici , au fujet de notre Auteur , un long pafïàge

de Bayle , qui eft plein, de force £t. de iens»- n La Noue , ( dit

33 Bayle) dans fes Difcours politiques ôc militaires , fait le Pro-

» phéte de malheur. Le premier Chapitre de fon Livre tend à

33 faire voir que la France étoit à la veille d'une fâcheufe révôlu--

35 tion , à caufe des vices énormes qui y regnoient,de i'Athéiime 9

55 de l'impiété , dès blafphêmes , de la magie , des fortilèges , du

55 luxe, de l'yvrognerie,desimpudicité^ £c des injuftiecs. Voilà qui

35 eft bien jufques-là^; une prédiction bâtie fur un tel fondement

33 peut être de mife. Ce qu'il ajoute, qu'on avoit déjà vu des cor»

33 métes r des éclipfes , des fpectres , qu'on avoit oui des voix

33 afFreufcs dans l'air
, &.c, me furprendroit dans un homme de

33 guerre comme lui , .fi- je ne fçavois que de tons les Empires , il

33 n'y en a guères d?

.aufli univerfel que celui de la crédulité pour

33 les préfages. Mais ce qu'il dit avoir déjà été remarqué par

53 d'autres ,. & dont il femble ne faire pas un grand cas
, fçavoir

sa que l'Etat étoit dans une période climatérique > £t que toutes

33 les places qu'on avoit expreiïement pratiquées au Palais à Pa-

33 ris , pour y mettre les ftatues de nos Rois , fe trouvoient plei-

55 nés ; cela
, dis-je ,.eft d'une fuperftition aiFez. commune, à la

33 vérité , mais tout-à-fait puérile. Apparemment, la Noue n'eut

35 point fait du Prophète , s'il n'eût eu de ces préfages politiques

35 devant les yeux
, qui font bien plus certains que les préfages

3> de là fuperffcition. Si vous confultez les partages que je vous*
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« cire , vous trouverez peut-être que je rapporte mal celui-ci ;

v> car je vous avoue que je le rapporte de mémoire ; mais au pis

" aller
, je fuis sûr que je n'y fais point de méprife aufîî eflènticlle

53 que celle de M. Naudé , l'homme de France qui avoit le plus

» de lecture (a)
, qui attribue à la Noue d'avoir prédit un grand

55 malheur à la France
,
parce que toutes les places qu'on avoit

55 expreflement pratiquées pour y mettre les ftatues de nos Rois,

53 fe trouvoient remplies ; c'eft lui artribuer d'avoir allégué pour

55 raifon une remarque qu'il ne rapporte que fur la fin du Cha-

53 pitre avec quelque efpéce de mépris {b) **.

B O U C H E R.

Jean Boucher , Italien par fa politique , Ultramontain pat

fes fentimcns , 6c François feulement par fa nanTance
, naquit à

Paris vers l'an 1550, 6c mourut à Tournay en 1644. Il enfeigna

d'abord les Humanités , 6c enfuite la Philofophie dans l'Univerfité

de Rheims dont il fut Recteur. Tranfplanté à Paris , il y enfeigna

la Philofophie 6c fucceflivement la Théologie , 6c devint Recteur

de l'Univerfité de la même Ville , Prieur de la Maifon de Sor-

bonne , Docteur de cette même Faculté , 6c Curé de St. Be-

noît. Il fut le plus féditieux de ceux des Docteurs de Sorbonne

que la Ligue , que Madrid 6c Rome avoient formée contre

Henri III, avoit féduits. C'eft dans une chambre qu'il avoit au

Collège de Fortet ,
que fe tint la première aflemblée de cette

Ligue en 1585.

Il compofa un Livre De jufiâ Henrici III abdicatiohe è Fran-

corum regno , imprimé fous fon nom à Paris en 1589, 6c pour

la féconde fois , fans nom d'Auteur , à Lyon en 1 590 , augmenté

(a) Inftrutlion fur les Frères de la Rofe-Croix , ch. 6,

0) Bayle dans fon Traitéfur les Comètes*
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de douze Chapitres , dans le premier defquels l'Auteur fe vante

d'avoir compofé Ton Livre, du vivant même de Henri III. Ja-

mais, dans-ces tems de licence &: de défordres, il n'avoir encore

paru d'ouvrage aulîi exécrable , Liber cruciarius , dit le Préfident

de Thou. Par la plus infigne de toutes .les calomnies , ce mal-

heureux a voit le front d'imputer au Roi les crimes les plus hon-

teux &: les plus atroces , en conféquence defquels il foutenoit

qu'on devoit regarder ce Prince comme féparé de droit de la

communion des fidèles, déchu de tous les droits que fa naiflance

lui avoit donnés fur la Nation , concluant enfin
, après la mort

de ce Prince y que c'étoit par un jufte jugement de Dieu , ôc

par un. effet de fa Providence, qu'il avoit été afTaiïiné (a). Prefque

tous les mauvais raifonnemens , tous les mauvais principes, tous

les exemples faux ou impertinemment allégués , toutes les alté-

rations, du vrai fens de l'Ecriture
,
qu'on trouve dans cet ou-

vrage de Boucher , il les a pris dans Buchanan ôc dans le faux

Junius Brutus ; c'en: principalement dans ce dernier qu'il a

puifé..

On a foupçonné l'Auteur d'avoir eu part à la déteftable action

de Jacques Clément, Ce qui eft certain , c'efl: qu'il fut l'un des

Prédicateurs qui la louèrent hautement, &: qui fe déchaînèrent

avec fureur contre Henri IV» Même après que ce Prince eût

embraffé la Religion Catholique , <k. après qu'il eut reçu l'abfo-

lution à S. Denis, Boucher fit neuf Sermons tout de fuite à S.

Merry
,
pour montrer que ce Prince n'étoit pas bien réconcilié

,

& qu'on ne pouvoit fans crime 2c fans hérélle le regarder comme
Roi de France. Il les fit imprimer d'abord après, ,&c les dédia au

Légat du Pape , fous le titre de : Sermons de la fimulée converfon

& nullité de laprétendue abfolution de 'Henri ct# Bourbon , Prince de

Béarn , à St. Denis en 15gj ,
prononcés à Paris parJean Boucher. .

Ce Livre fut brûlé à la Croix du Trahoir à Paris par la main du

(?) HiQ. Tkuan. lib. $y ad ann. i $8g,

.
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Bourreau le 23 de Mars 1

5 94, c'eft-à-d ire, le lendemain que Henri

IV fut reçu dans cette Capitale.

Boucher forcit déguifé de Paris
,
lorfque cette Ville fut réduite

fous Tobéiflance de ce Prince. Il fe retira en Flandres, où il fut

pourvu d'un Canonicat à Tournay. C'eft-làque mourut, en 1644,

dans une vieilleiie avancée, Doyen de cette Eglife , cet homme
qui avoit mérité de périr de bonne heure fur un échaffaut.

COQUILLE.
(j Uy Coquille , (leur de Romenayôc de Beau-Déduit, Pro-

cureur-Général du Duché de Nivernois , né à Décife dans ce

Duché le 1 1 de Novembre 152.3 , & mort le 1 1 de Mars 1603

à Nevcrs (a) , a placé
,
parmi plufieurs ouvrages qui ne regardent

que le Nivernois (h) , deux Traités des droits Eccléjîafliques & des

libertés de l'Eglife de France , qui font , à peu de chofe près , le

même. Le premier a été imprimé dans le Recueil des libertés de

l'Egîi te Gallicane in-4 1 61

1

, & in-folio 1639 & 173 1. Le fécond

cft de l'année 1 59 1. Coquille a aulTi fait plufieurs Mémoires pour

la réformation du Clergé & des abus introduits dans la difeipline

Eccléfiaftique. Tous les ouvrages de cet Auteur marquent une

grande érudition 6c un fens exquis ; ils lui ont acquis , dans les

Tribunaux de France , le furnom de judicieux , & ils ont été im-

primés à Paris in folio en 1665 , & à Bordeaux en 1703. On
trouve, dans l'une ôc dans l'autre de ces deux éditions, les deux

Traités dont je parle ici ; ils furent fupprimés pendant la vie de

l'Auteur , & des perfonnes zélées pour l'autorité fouveraine, le$

publièrent après fa mort.

(a) H'ifl. Thuan.lib. 7 «p. ai ann. 1603.

&) Voye^-tn la lijle dans le trente-cinquième vol. des Mémoires de Nicéron.

UALLOUETTE*
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L'AILOUETTE.
T iF, Prcfident de l'Ailouette, Confeiller du Roi &: Maître des

Requêtes ordinaire de fon Hôtel (a) , eft l'Auteur d'un Livre in-

titulé : Des affaires d'Etat > des finances du Prince , & de fa No-

blejfe. Je ne fçais pas en quelle année la première édition de ce

Xivre a été faite mais j'en ai une in-8°. Metz, Jean Darras %

1 j 97. pp. 268 , fans la Préface qui en contient quatre. Je lis fur

le frontifpice ces mots : Revu & augmenté de nouveau en cette

féconde édition ,
par £Auteurmême > de plufieurs belles remarques.

L'ouvrage eft divifé en trois Livres. Le premier traite des affai-

res d'Etat de la Monarchie Françoife ; le fécond , du Prince 6c

de fes Sujets; le troifième, de la Noblefle. Cet ouvrage contient

plufieurs réflexion? judicieufes 9 &: qui font à l'ufage de tous les

.Etats ; mais l'Auteur s'effc fur-tout appliqué à faire connevître les

défordres de fa Patrie affligée par une guerre civile &: étrangère,

& à indiquer les remèdes qu'il penfoit qu'on devoit appliquer aux

maux de l'Etat. Cet Auteur paroît un très-bon Citoyen ; fon

sèle le porte même quelquefois trop loin , & lui fait donner à fon

^Prince des avis dont l'efïài eût été dangereux.

Je dois remarquer qu'on voit dans fon ouvrage un détail afïèz

exacl: de la manière dont les affaires publiques étoient adminis-

trées en France, dans le tems que l'Auteur écrivoit. Celui qui fe

trouve depuis la page 155 jufqn'à la page 163 au fujet des anciens

(a) Je donne à cet Ecrivain le titre qu'il prend lui-même fur le frontifpice de fon

rLivre. Le Moréri marque qu'il s'appelloit François de l'Ailouette; qu'il étoit Bailli du

Comté de Vertus , & qu'il a fait l'hiftoire de Coucy. Il y a eu un Ambroife l'Ailouette ,

né à Paris avant l'an 1654, & mort le 9 de Mai 172.4, âgé de plus de 70 ans , qui fut

pendant quelque-tems de la Congrégation d«e l'Oratoire, ÔC enfuite Bachelier en Théo-

logie , qui s'appliqua aux fonctions du Sacerdoce , & qui compofa plufieurs ouvrages

de piété. On peut voir fon article dans le trente - neuvième volume des Mémoires dt

Nicéron.

\h) Le Moréri dit qu'on n'en connoît que la féconde édition»

Tome VIII* P
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Parlemens , des Parlemens modernes , bc des Etats généraux qui

ont été fubftitués aux anciens Parlemens , mérite detre lu , "&;

eft d'autant moins fufpecfc ,
qu'il eft d'un homme de robe , d'un

habile &: d'un vertueux Magiftrat.

D AVY DU PERRON,
Je fais mention ici de Jacques Davy , Cardinal du Perron%,
d'une famille noble originaire de Bafle-Normandie, (Archevêque

de Sens , Grand-Aumônier de France , né en i
5 56 dé parens

Calviniftes dans le. Canton de Berne , élevé avec beaucoup de.

foin par Julien Davy , fon père , homme fçavant , Ôc mort en

161Î , ) à caufe d'un Livre qui a pour titre : »j Les Ambaflkdes 6c

>5 Négociations de i'IUuftrhïîme &: Révérendiflime Cardinal du ;

» Perron
5
Archevêque de Sens , Primat des Gaules ôc de Ger-

33 manie , Ôc Grand Aumônier de France, avec les plus belles &c ,

y* éloquentes Lettres , tant d'Etat Se de doctrine, que familières

« qu'il a écrites fur toutes fortes de fujets , aux Rois , Princes 9

î> Princeftes , Ducs-, Républiques , Grands Seigneurs 8c autres

33 de diverfes qualités , & celles qui lui ont été adreflees de leur

m part ; enfemble les Relations envoyées au Roi Henri le Grand,*,

55 des particularités des Conclaves où il s'eft trouvé à Rome D

» pour la création de divers Papes 3 recueillies &; accompagnées?

35 de fommaires .&. advertifîemens
, par Géfar de Ligny, Secte»

» taire dudit Seigneur 53* Paris , chez Antoine Etienne 1623 5 ,

724 pages in-folio. Il en a été fait deux autres éditions au même,

lieu de chez le même Libraire. La troifîème eft de 1619,.

Il eft queftion dans cet ouvrage de la négociation dont du

Perron ( alors premier Aumônier du Roi ôc nommé à l'Evêché

d'Evreux) &: d'Oflat fon Adjoint, furent chargés pour réconci-

lier Henri IV au St. Siège : négociation qui ne dura que Hx mois*
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Si l'on en excepte l'inftru&ion qui fut donnée par Henri IV à

du Perron 6c à d'Offat le 9 de Mai 1595, la Lettre de remer-

ciement du Roi au Pape du 11 de Novembre 1595 , trente ou

quarante Lettres qui întéreiïènt cette négociation , & dont quel-

ques-unes font écrites par du Perron 6c d'Oiïat conjointement;

enfin la Relation de quelques Conclaves où du Perron , devenu

Cardinal , fc trouva , il n'y a rien dans ce gros volume qui doive

attirer l'attention d'un Politique. Les Lettres écrites 6c les répon-

ses reçues par du Perron ,
qu'on a joint à ce Recueil , font au

moins étrangères à ce qu'on appelle Ambajfades & Négociations*

Ce qui y a rapport eft même dans un très-mauvais ordre , hors

de rang 6c imparfait. Le Secrétaire qui prit foin de l'édition s'en

•acquitta fort mal.

11 faut moins regarder cet ouvrage comme les négociations de

du Perron & d'Oflat ,
pour la réconciliation de Henri IV au St.

Siège , que comme un Recueil de Lettres où l'on trouve quel-

ques morceaux qui ont rapport à ces négociations , 6c qui doi-

vent être lus avec les Lettres de d'OlTat dont l'article fuit. Les

négociations de celui- ci rfembelluTent pas celles de l'autre Car-

dinal. Du Perron étoit un habile Théologien, un homme d'efprit,

d'une mémoire prodigieufe 6c d'un afTeZ grand fçavoir ; mais il

vouloit paroître encore plus fçavant qu'il n'étoit , 6c fes Lettres

font pleines de vanité. Il n'avoit ni la profondeur de jugement,

ni la juftefïe d'eiprit , ni la capacité des affaires qu'on trouve dans

d'OlTat. Du Perron paiïà en Italie pour l'homme le plus éloquent

de fon fiècle (a) ; 6c en France , pour un Orateur allez médiocre.

(à) Paiil Y dit un jour : Prions Dieu qu'il infpire le Cardinal du Perron , car il nous

•perfuadera tout çe qu'il voudra. Apparemment que ce Pontife n'ignoroit pas que du Perron

fit un jour un difeonrs , au dîné du RoiHenri III , contre les Athées ; cePrincequi l'écouta

avec plaifir, le loua d'avoir prouvé l'exiftence de Dieu par dçs railons fi folides.D'i Perron

eut l'impudence de lui répondre que fi Sa Majerté vouloit lui donner audience le lende-

main , il prouveroit le contraire par d'auflî fortes raifons. Le Roi indigné de cet horrible

propos , appella ^méchant celui qui l'avoir tenu , & lui défendit de paroître déformais

.devant lui.
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D ' O S S A T.

ARnauld d'Ossat , né à Caflagnabère dans le Diocèfë.

d'Auch , d'un Maréchal Ferrant , en 1537, mort à Rome le 1
3*

Mars en i£©4, à neuf ans fe trouva fans père , fans mère , fans

biens; il commença par être Domeftique , ôc fut en fuite Préccp^

teur d'un Gentilhomme de fa Province , nommé Càfielnau âè

Magnoac_ y de la Maifon de Marca , Ôt de deux confins germains

de ce Gentilhomme. Il étudia le Droit à Bourges fous le célèbre

Cujas, fut Avocat au Parlement- de Paris , Confeiller au Pré^

fidial de Melun quitta lé Barreau , ôc fuivit à Rome, en

qualité de Secrétaire , Paul de Foix, alors Confeiller- Clerc

au Parlement de Paris , 6c depuis Archevêque de Touloufe",

que le Roi Henri III envoyoit dans cette Capitale du mondé

Catholique. A la mort de Pàul de Foix (a) r d'Offat fut fuc*

ceffivement Secrétaire du Cardinal Louis d'Eft , Protecteur

4es Eglifes de France , qui lui légua une fomme de 4000 écus ,

employé dans les affaires de cette Couronne fôus le Cardinal de

Joyeufe 5
& enfin lui-même chargé des affaires en chef. Depuis

1-594 jufqu'en 1606 , il négocia à Rome tous les intérêts de cette

Couronne , & entr'âutres, le grand ouvrage de la réconciliation

4e Henri IV avec le St. Siège , la diiTolutian de fon mariage

avec la Reine Marguerite , & la légitimation de- celui du Duc

de Bar , fils du Duc de Lorraine , avec la fôeur de Henri IV , qui

étoit reftéedans la Religion Calvinifte. Il fut, dans l'intervalle de

(a) Foix fut Ambafladeur de France auprès d'Elizabeth en Angleterre , & employé

en diverfes négociations où il fervit utilement fon Roi & fa Patrie. V. Hift. Thuari. lib.

33& by* ad mn - l b$2 G' i 5.73. ?j Cette perte > X la mort de Pibrac )& celle qu'en même-

» tems nous ayons faite de M. de Foix , font pertes importantes à notre Couronne. Je ne

» fçais s'il refte à la France de quoi fubftituer une autre couple pareille à ces deux Gaf-

» cons, en fîncérité & en fuffifànce pour le Cenfeil de nos Rois ». Montaigne t EJfais

}, 5. ck.$.p. jii, de l'édition de i$$2;*i.
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fbs négociations de Rome , Envoyé à Florence &. Ambaiïadeur

extraordinaire à Venife. Il obtint fucceffivement l'Evêché de

Rennes , une place de Confeiller d'Etat en 1597 , le Cardinalat

tn 15995 & l'Evêché de Bayeux en ï6oo(tf).

Des dépêches de d'Oflat , il fut fait une première édition où:

ïon changea quelques paflages, Se d'où l'on retrancha des pièces

entières, pour ne pas ofxenfer desperfonnes encore vivantes. On
en fit une féconde en 1627 in-8°, qui répara, en quelque forte, ce

défaut, mais qui ne peut encore palier que pour imparfaite , en

comparaifon de la troifième confidérablement augmentée flir le

manuferit original , àc enrichie de notes par Amelot de la Houf-

faye {b) , à Paris chez Jean Boudot 1697 in-4/5
. 2 vol. Il en a été-

fkit une quatrième en cinq volumes in-i 2 ,. encore augmentée

de quelques notes par le même Amelot,

Dans ces fortes de Recueils de pièces originales
, lorfqu'ils font

faits fidèlement, les perfonnages paroiffènt fur la fcène tels qu'ils

<ont été ; nous les voyons dans eux-mêmes , & ils nous expo-

fenc fans défiance le génie ÔC les mœurs de leur fiècle , 6c les.

principes de leur politique ; nous ne perdons aucuns de leurs

fecrets.

On ne fçauroit fe former du Recueil dont la HoufTaye eft»

l'Editeur , une opinion trop avaritageufe ; &: l'on doit: dire des

Lettres de d'Oiïat à tous les Négociateurs , ce qu'Horace a die

des œuvres d'Homère à tous les Ecrivains de fon tems : Qu'ils

doivent les lire huii &.jour. D'Offat eft un de ces hommes d'Etat

dont les ouvrages doivent palier à la poftérité
, pour fervir de

modèle à leurs fuccefleurs. Ses Lettres doivent être le bréviaire

des Miniftres publics ; ils ne fçauroient trop fe remplir de la lec-

ture d'un Recueil de Lettres où paroiiTent avec éclat la profon-

(a) Oh peut voir l'éloge de d'Offat dans l'Jniftoire de Thou , aux Livres 92 & '
1 3

1

9
.

fous , les ans 1588 ôc 16*04 ; .& tous les petits (détails qui le regardent y dans les Mémoires •

de Nicéron , pourfervir à l'hijioire des Hommes illujires dans la République des Lettres,

.

0) , Vojti dans cet Examen l'article d'Amelot,
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deur du génie ,

l'expérience , la capacité , ôc tout enfemble k
fîncérité ôc la bonne foi de celui qui les écrit.

Cet habile religieux Négociateur , inftruit des grands prinr

cipes , & uniquement occupé du bonheur de fa Patrie , avoit un

fens fi droit & une application fi allidue aux affaires
, qu'on ne

trouve pas que, dans la multitude des affaires générales qui ont

paffé par Tes mains , il lui (bit arrivé de faire une fauffe démarchée

Leftyle de Tes Lettres ,
quoiqu'un peu furanné , eft naïf, nerveux,

jamais lâche ,
toujours égal , & infiniment propre à l'ufage du

cabinet. Mêlées d'une agréable variété , de maximes politiques,

de fentences , de propos judicieux , elles attachent continuelle-

ment le Lecteur à l'opinion que d'OfTat veut perfuader. Il profite

de tout , il eft ferme quand il faut l'être ,
fouple & complaifant

félon le befoin ; il a l'art de faire defirer èç de faire demander

ce qu'on lui ordonne , d'offrir & d'obtenir plus qu'on n'auroit

efpéré. On voit dans fes Lettres avec quelle dextérité ce Miniftre

fe démêla de toutes les fubtilités de la Cour de Rome, ôede toutes

les traverfes que la Maifon d'Autriche , alors auflî puifîàntc

qu'elle ait jamais été,, mettoit à fa négociation. Il y rapporte les

propres termes dans lefquels on lui répondoit , &; il y peint tout,

ce qui fe paffoit dans les audiences qu'on lui donnoit , le vifage

ferein ou ridé , le geûe , la contenance de ceux avec qui il

traitoit.

Notre d'Oflat, qui avoit été bien récompenfé de fes fervices*

comme on l'a vu , ne fut pas toujours payé exadement de fes

appointemens , foit à caufe de la difette où fe trouva fouvent fon

maître Henri IV , foit .pour le peu de cas que Rôny , qui étoit

de la Religion Prétendue Réformée ,
paroiffoit faire de lui. Ce

Surintendant des finances (a) de France voulut mortifier par-là

notue Négociateur , ôc lorfque Villeroi , Secrétaire d'Etat des

affaires étrangères , d'abord Protedeur ôc enfuite ami de cette

{a) Vcpifon article dans cet Examen ? au mot Sully,
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Jîminence , en écrivit à Rony, celui-ci prétendit que d'Offat

avoit parlé peu favorablement à Rome de la Religion du Roi &c

du maniement de fes finances. Il paroît même que Henri IV, de-

venu foupçonneux par les traverfes qu'il avoit effuyécs, crut que

d'Offat ne s'étoit pas porté avec zèle dans l'affaire du mariage

de la fœur du Roi avec le Duc de Bar (a) ; mais ce Cardinal avoit

écrit à Yilleroi les chofes comme il les penfoit,. ôc il avoit même

prié ce Secrétaire d'Ecatde lire fes Lettres au Roi ; fa liberté qui y

dans le tems , avoit èté-approuvée parle Prince , fut blâmée par

un Surintendant qui étoit fort hautain. L'événement juftifïa tou-

jours le zèle de d'Offat ,
que Rony avoit rendu fufpecl pendant

quelques inflans , à caufe de la différence de Religion, d'où pou-

voit procéder la différence des vues.

PIERRE P I T H O U.

Pierre Pithou n'a befoin que d'être nommé pour être connu.

Son nom réveille d'abord dans l'efprit l'idée du défenfeur de nos li-

bertés. NéàTroyes le premier de Novembre 1539, d'une famille

diftinguée , il mourut à Nogent-fur-Scine le même jour de l'an

1596..II fut Difciple de Turnebe & de Cujas. Il eut bientôt occa-

fion de faire briller toutes fes connoiffances fur les Loix , &tout

fon zèle pour les intérêts de l'Etat > dans la réponfe qu'il fut

chargé de faire comme Subffcitut du Procureur-Général , au Bref

fulminant de Grégoire XIII , contre la fage Ordonnance de

Henri III , rendue au fujet du Concile de Trente. Il compofaun

Mémoire > où ,fansfortir du refpecl: du au St. Père , il démafqua

les vues fecrettes des Auteurs féditieu^du Bref, èc défendit avec

(à) oye^ tout ce détail dans les Economies Royales, &c. p. 2j§ jufquà 286-, & p.

357 &* 3b& du cinquième volume de Tédition de ij2$> & p* 40$ ju/qu'à 419 dujixiémi

volume.

.
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des raifons vi&orieufcs la caufe du Monarque & celle de l'Etat.

Depuis cette glorieufe époque , Pithou devint l'Oracle de ion

Pays & des Etrangers , 8c les Souverains même eurent recours à

fes lumières ;. témoin Ferdinand , Grand Duc de Tofcane , qui

le confulta fur une prétention qu'il avoit , & qui fe fournit au

jugement de Pithou ,
quoique contraire à fes intérêts, il a com-

pofé défi excellens ouvrages fur le Droit Romain, que le fameux

Nicolas le Fevre a dit, que Cujas avoit enlevé à fon Difciple l'hon-

neur d'être le premier Jurifconfulte, mais que fon Difciple l'avoit

empêché d'être le feul (a). Il fut Avocat au Parlement de Paris ,

Procureur-Général de la Chambre de Juftice que Henri III envoya

en Guyenne en 1582, èc Procureur-Général du Parlement de

Paris par intérim , en attendant que tous les Officiers du Parle-

ment de Tours furent revenus dans la Capitale , après que Henri

IV y fut rétabli.

Cet Auteur a publié afTez d'ouvrages
,
pour avoir été appelle

le Varron de France ,* mais aucun ne lui a tant fait d'honneur

qu'un petit Traité des libertés de L'Eglife Gallicane , qu'il dédia à

Henri IV; FEpître Dédicatoire effc digne de l'un ÔC de l'autre,,

publié fous un privilège du Parlement de Paris, du 30 de Sep-

tembre 1 594, 8t réimprimé en 16 \% (b).

Ce petit Livre a fait une réputation d'autant plus grande à fon

Auteur
,

qu'il a fervi de fondement à tous les ouvrages qui ont

.été compofés depuis fur le même fujet. Il effc conçu en quatre-

vingt-trois articles; & ces maximes détachées ont , en quelque

forte, force de Loix, quoiqu'elles n'en ayent pas l'authenticité. Le

Roi en a reconnu l'importance par fon Edit de 17 19 où l'article

50 effc rapporté,

(a) Cujacius Difcipalo praeripulï ne primus Jurifconfultus effet ; îlle Praeceptorï 9

tie folus.

{b) Hi(l. Thuan.lib. ny. ai ann. Voye\ aujjila Lettre écrite par J. Aûgufle de

Thon à Ifaac Cafaubon , fur la mort de Pierre Pithou , p, 1234IIU premitr volume de la

Tiadu&ion Françoife de VHifioire de Thou , aux ejl en 16 volumes w-4 .

Dupuj
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Dupuy (a) fit paroître, en 1639 , une grande 'collection, non-

feulement, des Traités , mats des preuves ou des actes authenti-

ques des libertés de l'Eglife Gallicane, Les Evêques firent

grand bruit , ôc regardèrent cet ouvrage , moins comme le Re-

cueil des libertés de l'Eglife de France , que comme celui de fes

fervitudes. Il fut condamné par le Clergé en 161 9 , & par

rAffemblée de 1 641 ; mais il eft demeuré en pofïèflion de Teftime

du Public.

En 165 1 , le même Dupuy publia le Traité de Pithou accom-

pagné de preuves qui avoient paru , 6c augmenté d'un grand

nombre d'actes 6c d'obfervations. Le tout compofa deux volumes

in-folio, qui furent publiés avec privilège du Roi.

En 1652 9 parut le Commentaire de Dupuy fur le Traité de

Pithou.

^ Nicolas Lenglet du Frefnoy , Prêtre , Licentié en Théologie,

a donné une nouvelle édition de ce Commentaire fous ce titre :

« Commentaire de M. Dupuy fur le Traité des libertés de l'E-

3> glife Gallicane de M. Pithou
,
augmenté de notes 6c d'une

9) Préface hiftorique , dans laquelle on donne la manière d'étu-

?» dier le Droit Canonique par rapport aux ufag.es du Royaume,

53 6c l'on fait connoître les Livres les plus néccflaires pour cette

» fcience, avec un Recueil de preuves qui contiennent les textes des

« Pragmatiques 6c des Concordats, les Edits, Déclarations, 6c les

m Ordonnances des Rois de France fur la difeipline Eccléiiafti-

»» que ». Paris , chez J. Mufier 171 5 , 2 vol. in-4 . La Préface

qui eftà la tête de cette édition , eft très -belle ôc très-eftimée ;

mais elle a été fupprimée par un Arrêt du Confeil , à la follicita-

tion du Clergé, pour quelques principes que Lenglet y a établis ,

£c qui ont paru porter trop loin.

En 173 1 , les Traités 6c les preuves des libertés de» l'Eglife

Gallicane ont encore été imprimés. Les ouvrages de Pithou 6c

(à) Voyt\ fon article dans cet Examen»

Tome VUL Q
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de Dnptiy , ceux qu'on y avoit joints dans les précédentes édi-

tions, tic d'autres qu'on a. ajoutés à celle-ci , compofent enfembler

quatre petits volumes in-folio.

Que ne trouve-t-on pas dans ce précieux Recueil pour la dé->

fenfe des droits du Roi , de la Nation èc de l'Eglife ?

Plufieurs ouvrages de Pithou compofent le premier volume;

Le fécond contient les. pièces ci-après : Remonjîmntia Hibernorum;

de Caron (a) ; de l'origine & du progrès des interdits Eccléfiafti?-

ques; Mémoire pour faire voir que les informations de. vie ôc

mœurs de ceux que le Roi nomme aux Evêchés , doivent être?

faites par les Ordinaires; Hiftoire de la Pragmatique Sanction:

&: des Concordats. Le troifième volume contient un Traité de ce;

quis'eft pratiqué parles Empereurs &c les Rois dans tous les tems, au ?

fujet de la jurifdiction criminelle fur les Eccléfiaftiques
,
par Pierrei

Dupuy ; Lettre de Brimet (b) , Ayoçat au Parlemeut de Paris , au s

fujet de la difrjute entre Pierre de Cugnières ôc Jacques Bertrand;

touchant les entreprifes des Eccléfiaftiques fur la Jurifdi&ion-

Royale -. Libellas Domini Bertrandi:", &c. contra Petrum dê Cu-*

gneriis ^ &c y le Songe du Vergier ,
qui parle de la difputation du ^

Clerc & du Chevalier. Differtation fur le Songe du Vcrgier. Le der--

nier volume contient plufieurs Mémoires, dont voici les titres .*:

55 Des Sy nodes ~èc Aftemblées Eccléfiaftiques en France ; quelle

-

55 eft la Doctrine de la.France concernant l'autorité du Concile-,

53 univerfel
;
Appellations des i Ordonnances du Pape au future

55 Concile ; les Conciles généraux ne font reçus ni publiés en*

55 France que par la permifiion Ôc autorité du Roi ; des forma-

is lités anciennement obfervées pour la promotion aux bénéfices; :

5> du Droit de Régale ; les Prélats de France ne doivent fortir hors?

53 du Royaume fans la permifTion du Roi ; état de l'Eglife Galli—

35 cane- durant les fchiimes , 6c comment gouvernée , en cas de

(<«) *Voye\ fon- article dans_ %cet Examen. ,

(b) Voye^fon article dans cet Examen, ,
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» refus du Pape ou des Evêques de conférer , le Roi ou fes Offi-

53 ciers y mettent ordre , des Légats
;
que le Roi peut jufticier

j> fes Officiers Clercs pour une faute commife en l'exercice de

» leurs charges ;
que le Roi eft juge des Prédicateurs féditieux

;

» les Etrangers ne peuvent tenir bénéfices en France , ni être

33 Supérieurs des Monaftères ; le changement des MifTels 6c Bre-

» viaires des Eglifes particulières de France ne fe peut faire fans

>3 ordre 6c permiffion du Roi ; nul établiflèment d'Ordre Reli-

as gieux, ni nulle conftru&ion de Monaftères ne fe peut faire

» fans la permiffion du Roi ; de la part que le Roi 6c fes Offi-

33 ciers ont aux choies Eccléfiaftiques; mélange de diverfes ma-

>5 tières concernant les libertés de l'Eglife Gallicane ; les Univer-

3j fités 6c les Ecoles publiques ne peuvent être établies en France,

33 ni réformées fans l'autorité 6c confentement du Roi ; des

->3 exemptions des Eglifes ; de leurs Prélats légitimes 8c ordinai-

33 res y des contributions , fubfides 6c autres devoirs auxquels les

>j Eccléfiaftiques font obligés envers le Roi; de l'aliénation des

.33 biens immeubles apparcenans aux Eglifes de France ».

GRÉGOIRE.
Ierre Grégoire, né à Touloufe.... 6C4nort à Pont-à-

Moufïon en 15^7, enfeigna le Droit Civil 6c Canonique , d'a-

rbord à Cahors, enfuite à Touloufe , 6c enfin à Pont-à-Mouflon.

Il a publié un gros in-folio qui a pour titre : Symagma Juris

univerfi atque legum penè omnium gentium & rerum publicarum

prœcipuarum , in très partes digejlum , in quo divini & humani Ju-

ris totius
9 naturali ac nova methodo ^ per gradus ,

ordinèque
9 mate-

riâ univerfalium &Jingulanum
, fimulque judicia èxplicantur. Cet

ouvrage a été imprimé plufieurs fois , 6c , entr'aurres , à Franc-

fort en 1595). L'Auteur étoit un très-fçavanr homme. Il étale

Q ij
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une vafte érudition dans cet ouvrage ; mais il y montre moins de

jugement que de fçavoir.

11 en a fait un autre qui a pour titre : De Republicâ libri z6 ,

dont Naudé (a) parle ainfî : Defiderantur tamen in eo
( Gregorio

)

modus quem Jibi prœfcribere non poiuit 9 eruditione vulgari luxu-

rians , & majejias cui non magis indulfit quàm judicio , dum omnia

ingerit ac pauca digerit. Cœterum valdè utiiis efi & diverfa infe con-

tinet , propter quœ thefauri inflar haberi pojfu , ubi meliorum auto-

rum gemmas ac pretiofam varice Doclrinœ fuppellectilem pçjjis inve-

nire , c'eft-à-dire ,
Grégoire manque de gout , de dignité Se de

jugement , étalant une érudition vulgaire, êtentaflant tout in-

différemment (ans rien digérer. Son ouvrage ne laifFe pas néan-

moins d'être utile , par la diverfité des matières qu'il contient ;

femblableà un tréfor de pierres précieufes Ton Livre renferme les

richefies des meilleurs Auteurs , & un fonds précieux de toutes

fortes de connoiffances.

Notre Jurifconfulte a fait un affez grand nombre d'ouvrages

fur le Droit Canonique (b) , dont on peut porter le même ju-

gement que des deux dont je viens de faire une mention par-

ticulière.

LES CHASSIE R.

JFacques Leschassier , Avocat au Parlement de Paris ^ y eft

né en 1550, mort le 28 d'Avril 1625 ; ilfe diftingua par plusieurs

Plaidoyers qui lui acquirent beaucoup de réputation , fuivit Pi-

brac dans fon Ambaflade de Pologne à titre de compagnie ,

fut un des Subftituts du Procureur-Général du Roi au Parlement

de Paris , dans un tems que ces charges n'étoient pas encore vé-

(a) Dans fa Bibliographie politique.

(b) Voje-^-les dans le Catalogue de Langlet du Frefnej fur le Droit Canonique,
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naîes , 6c compofa plufieurs ouvrages fur le Droit , qui rirent écla-

ter fa profonde érudition dans la Science des Loix Romaines.

Il a fait quelques petits Traités fur des matières politiques
, qui

ont été imprimés féparément fur la fin du feizième fiècle 6ç

d^ins le commencement du dix-feptième. Les héritiers de cet

Auteur raiïemblèrent fes œuvres, 6c les firent imprimer enfemble

à Paris, en 1649, in-4 . Il en fut fait une féconde édition^en

1 65 2.

On y trouve ces quatre Traités
, qui ont d'ailleurs été imprimés

dans le Recueil des preuves des libertés de l'Eglife Gallicane. I, Du
Droit de nature, II. DelaLoiSalique.IIL Des Régencesde France.

IV. De la liberté ancienne 6c Canonique de l'Eglife Gallicane

aux Cours fouveraines de France , contre ceux qui difent que les

Juges de ce Royaume doivent dire 6c coter quelles 6c combien

font les libertés de l'Eglife Gallicane.

Ces petits Traités furent fort eftimés dans le tems.

Le principe de cet Auteur , c'eft qu'il faut toujours diftinguer

deux Jurifprudences du Droit Canonique de France , l'ancienne

*6c là nouvelle. L'ancienne a d'abord été fondée fur les Canons

de Nicée , fur difFérens Canons des Conciles de France , 6c fur

quelques-uns de ceux qui avoient été faits dans les Conciles des

Provinces de ce Royaume. C'eft ainlî que , du tems de Charlema-

gne , nous adoptâmes pour notre ufage la collection de Denis le

Petit , 6c que nous rejettâmes les nouveautés introduites par

fâuiles Décrétales. La nouvelle efb établie fur les Ordonnances

de nos Rois , fur les Concordats , 6c fur les Arrêts des Cours fu-

périeures. Cette féconde liberté } dit. Lefchaffier , a été introduitepar

nécejjitè , & comme fubjîdiaire à la première
,
pour délivrer l'Eglife

du Royaume de la fervitude qui la menaçoit. Or les Conciles mo-

dernes qui ont établi la fervitude de l'Eglife , doivent céder aux

anciens qui en ont établi la liberté.

On trouve encore parmi les œuvres de LefchafTier 6c dans le
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Recueil des Traités 6c des libertés de l'Eglife Gallicane

9 une con-

fultation du premier de Décembre 1 606 ,
qui parut dans le diffé-

rend de la feigneurie de Venife avec Paul V- Cette République

ayant consulté notre Jurifcon fuite 3 il fit cette confultation fous

ce titre : Confultatio Parijii cujufdam de controverfiâ interfanclita-

tem Pauli quinti & SereniJJîmam Rempublicam Venetam j Se il l'a-

dfeffa advirum clarijjimum Venetum. L'Avocat confulté fait voir

que , fuivant les anciens Canons , les Ecçléfîaftiques ne peuvent

connoîcre que des crimes Ecçléfiaftiques , 6c non de ceux qui ioté-

reffent le public
; que par le Code Théodofien lequel l'Italie a

toujours obfervé , les Clercs étoient obligés de répondre devant

les Magiftrats féculierS j quand ils y étoient cités
;
qu'il falloit qu'ils

comparuffent dans les caufes civiles par Procureur,6c dans les caufes

criminelles en perfonne; que la République de Yenîfe ne faifoit

que maintenir cet ancien droit ;
qu'elle avoit pu défendre de

bâtir des Eglifes 6c de donner des biens immeubles aux Ecclé-

iîaftiques fans fa permifîîon. Après avoir ainfi juftifié les Loixdes

Vénitiens, l'Auteur déclare que s'ils ont été excommuniés pour

ce fujet , les Apôtres 6c les Saints Pères, Auteurs des Canons
^

ont été excommuniés avec eux.

BELUE VUE ET SJLLERY.
Pomponne de Bellievre , Confeiller d'Etat

?
Se Nicolas

Brulart de Sillery , auffi Confeiller d'Etat & Préfident au Parle-

ment de Paris
,
lefquels devinrent tous deux dans la fuite Chan-

celiers de France, furent les Plénipotentiaires de cette Couronne

au Traité de Vervins, 6c employés l'un 6c l'autre à plu^eurs né-

gociations , tant avant qu'après le Traité de Vervins.

Leurs négociations de Vervins furent imprimées d'abord fou?

ce titre : Mémoires hijhriques concernant la négociation de lapahç
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tïcùtèe à Vzrvins Van ih$8. Paris, Charles de Sercy, 1667 ,

Se elles le furent depuis plus amplement fous cet autre titre : "Let-

î? très, Mémoires £t Négociations de Meffieursde Belliévre 6c de

33 Siilery , contenant un Journal concernant la négociation de la-

53 paix traitée à Vervins l'an 1598, entre Henri IV, Roi de France,

53 Philippe H , Roi d'Efpagne ,.& Charles-Emmanuel , Duc de

53 Savoye 3*. La Haye , Jean Vanduren > 1715 , 2 vol. in- 12.

La paix de Vervins fut comme l'équilibre de la puhTance des

deux Couronnes de France ôc d'Efpagne. Depuis le commence-

ment du régne de Charles-Quint jufqu'au Traité de Vervins y

toutes les négociations nous avoient été défavantageufes , &c les

François pouvoient compter leurs pertes , par le nombre de3

Traités qu'ils avoient faits avec les Efpagnols ; mais au milieu

des défordres delà Ligue dt des horreurs d'une guerre civile, Henri

IV força Philippe II de lui rendre toutes les places qu'il avoic

occupées dans ce Royaume , dont fes fucceffeurs ont fort reculé

les frontières.

C'en: une grande queftion de fçavoir iî un AmbafTadeur peut

déguifer la vérité à fon maître , quand ee déguifement eft capa-

ble de détourner la guerre ou quelque malheur confidérable. Les

Politiques fe trouvent partagés fur ce problème , & j'ai établi

ailleurs (a) le principe de décifion; mais tout le monde demeura

d'accord dans le téms , que Belliévre & Siilery eurent raifon de

ne 'pas donner avis au Roi d'une difficulté qui fe préfentoit, ÔC

qui étant fçue du Roi, eût rompu toutes les mefurcs qu'on avoit

prifes pour la paix. Il eft vrai qu'ils donnèrent de grandes inquiétu-

des au Roi; mais le Roi leslouad'en avoir ufé comme ils avoient

fait ; &c ce fut la conduite qu'ils avoient tenue, qui fît dire à ce

Prince, que les gens de robe fônit plus propres à 1 négocier les

grandes affaires que les gens d'épée: , qui n'ont pas ordinairement:

toute la patience nécefTàire pour furmonter les difficultés,.

(çO. Dans mon TraiUdu Droit des-gens^ ch. i.fecl 13*
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Cette paix fut conclue par la médiation de Clément Vïïl

,

Pape , & par le miniftère du Cardinal de Florence fon Légat»

Comme l'on voulut dépofer les articles de la paix entre les makis

de ce Légat , il fit difficulté de s'en charger , parce qu'il y étoic

parlé d'Etats féparés de PEglife; mais les Ambafladeurs de France

voulurent abfolument que les anciens amis de cette Couronne

fulTent compris dans le Traité; & néanmoins ils eurent la corn-

plaifance pour le Légat de ne pas nommer Genève , ôc de ne

comprendre cette Ville dans le Traité que fous le titre général

d'Alliés des SuifTes.

On trouve dans la dernière édition de ce Recueil , qui , comme je

l'ai dit , eft la plus ample , les pouvoirs de tous les Plénipoten-

tiaires des Puiflances contractantes , les inftru£tions données aux

deux Plénipotentiaires de France , leurs Lettres , celles du Roi
^

&: de Villeroi fon Secrétaire d'Etat , quelques Lettres du Légat

à Henri IV , les articles du Traité de paix conclu le % 4e Mai

1598 ,.les actes des fermens de les exécuter, faits par les trois

Princes fur les Evangiles , &ç quelques autres pièces.

A R R É R A C.

Jean d'Arrérac , Confeiller au Parlement de Bordeaux,

eft l'auteur d'un Livre qui a pour titre : La Philofophie civile &

d'Etat , divifée en l'Irénarchie & la Polémarchie. Bordeaux , Simon

Millanges , 15^8 , in- 8° 2 vol.

Le premier tome contient PIrénarchie , ceft-à-dire , Pétat de

paix. L'Auteur en parle ainfî dans fon Epître Dédicatoire au Car*

dinal de Joyeufe : » J'ai prins mon fujet fur les Loix du premier

53 Livre des Pandectes
,
que tous les Docteurs ont méprifées , ou

« pour 11e les avoir pas entendues , ou parce qu'ils ont crû qu'elles

sa ne ferviroient pas de beaucoup à la chicane > de laquelle ils

>3 étoient
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Sa étoient plus efclaves pour la quête qu'ils en efpéroient , qu'a-

•»> moureux de la vertu Ôc de l'honneur. Je trouve ce Livre Ci riche

55 ôc fi plantureux de belles Loix , que je me trompe fort , fi je ne

33 montre dans le mien qu'il contient la plupart des Loix de la

m nature ôc de la Philofophie morale &; civile , avec l'ordre des

35 Magiftratures &: Jurifdicïions Romaines. J'ai ajouté à ce pre-

33 mier Livre les deux premiers titres du fécond , fur lefquels j'a[

» difeouru des droits de Jurifdi&ion , tant félon la police Ro-

m maine que notre Droit François , 8c le Droit de FEglife &: de

m cette Loi de nature : Quod quifque in alium Jlatuerit , ut ipfe in

i3 eodemjure utaiur n„

Le fécond contient la Polémarchie , c'eft- à-dire , l'Etat de

guerre. L'Auteur en donne cette idée dans la même Epître Dé-
dicatoire. 33 II contient en quatre Livres toutes les qualités Ôc per-

33 ferions d'un Chef d'Armée, les rufes ôc ftratagêmes des an-

3î ciens Capitaines , le moyen de nous fervir des occurrences en

33 la guerre, Se de nous maintenir vainqueurs après la victoire

33 obtenue ». Cet ouvrage eft plein de citations, l'Auteur a traité

un grand nombre de fujets. Il dit peu de chofes de chacun , ôc

l'on ne peut pas tirer grand fruit de fes veilles.
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P A S C H A L.

C^Harles Paschal, né le 19 Avril 1547, à Coni en Piémont,

Se mort à Quente , près d'Abbeville en France , le 2 5 de Décem-

bre 1625, s'étoit appliqué à l'étude de la Jurifprudence pendant

fa jeuneûe. En 1 576 , il fut envoyé en Pologne pour réclamer,

en qualité d'Ambaiïadeur extraordinaire de Henri III , les meu-

bles que ce Prince y avoit JanTés. En 1 589, il alla, comme Am-
balTadeur Extraordinaire de Henri IV , folliciter auprès de la

Heine Elizabeth un fecours d'hommes ôc d'argent. En 1 592 , il

Tm Ff!l R
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fut reçu Avocat Général au Parlement de Rouen. En 1593 , iï

fut encore employé par Henri IV en Languedoc , en Provence

6c en Dauphiné , pour tâcher d'y éteindre le feu de la guerre ci-

vile. En 1 604 , il fut envoyé chez les Grifons , auprès de qui il

réfida dix ans» Fait à fon retour Confeiller d'Etat , il fervit quel-

que tems au Confeil % après quoi il fe retira dans la terre où j'ai

dit qu'il eft mort .-

Ce Miniftre fut l'Auteur de trois ouvrages fur le Gouverne*-

ment. I. Legatus , Rothomagi 1 598 in-8° , dont il en a été faic

une féconde édition fort augmentée à Paris en 1613 in-4 , 8c

une troifième à Amfterdam chez Elzevier en 1643 in-n, II 9

Gnomce feu Axiomata Politica. Paris 1600 in-i 2. III. Legatio?

Rhcetica five rdatio eortun qu& intrà decennium acciderunt ab anne» 1

1604 , ad annum 1614* Paris 1610 in-8°.

De ces trois Livres , celui de l'Ambafïadeur eft le plusconfi*

dérable. Naudé
,
qui a loué beaucoup de mauvais ouvrages dans-

fa Bibliographie politique r rcgardoit celui-ci comme un Livre

excellent , & il en a vanté la doctrine ôt Tordre aufïï-bien que la

folidicé du jugement de l'Auteur. Wicquefort , qui connoifToic

mieux que Naudé le prix des ouvrages de ce genre , n'en avoic

pas une idée à beaucoup près fi avantageufe (a) , & il avoit raifory

de n'en pas faire grand cas, quoique la Doctrine dont il eft plein ^
n'ait point été inutile aux Ecrivains qiû depuis ont traité le même
fujet. Ils ont profité des matériaux que Pafchal avoit afTemblés^

C'étoit alors Tufage de faire des Livres d'un amas de citations

Grecques Se Latines coufues prcfque fans deflèin. Le Traité de

Pafchal eft extrêmement chargé de citations' dans ce mauvais

gout. C'eftcomme un bouquet de toutes fortes de fleurs , cueillies

fans choix dans les écrits des Hiftoriens ,.des Philofophes , des

Orateurs, rafTèmblées fans ordre, èc fans que celui qui les pré-

(a) Voye\ Wicquefort , lm 1. fec~l. 6. p. 6$, de Védition de 1690 rfy plufieurs autres

mdrom.
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{ente paroifle avoir connu la beauté 6c la valeur de chaque fleur.

Ce que l'Ecrivain a tiré de fon fonds , vaut peu de chofe.

L'Auteur a formé fon Ambaffadeur fur le lieu commun du Le-

gatus des Anciens , &; il honore de ce caractère toutes les per-

sonnes qui font employées en quelque députation que ce foit. Il

fuit par-tout les principes du droit Romain , & applique aux

Ambafladeurs envoyés de Souverain à Souverain , ce que les Ju-

rifconfultes Romains ont dit des Députés fujets de la Puiflance à

laquelle ils écoient envoyés.

11 n'a point remonté au feul principe , au principe unique des

privilèges des Ambafladeurs , à la fiction du Droit des Gens ,

*Foù ces privilèges coulent comme de leur fource (a).

On a même fouvent de la peine à découvrir à quelle opinion

il fe fixe. Tantôt , il veut qu'on pourfuive par le fer &; par le feu

les Ambafladeurs traîtres , tantôt qu'on les renvoie : enforte

néanmoins » qu'il foit permis de découvrir une conjuration per-

fide y de la renverfer en interceptant les Lettres , en recherchant

»> les Aflemblées clandeftines qui peuvent fe faire chez FAmbaf-
m fadeur, en faififlant &; gardant les Domeftiques, & ufant de

m tels autres moyens propres à découvrir les machinations (b) ».

On ne fçait pas non plus fi cet Ecrivain croit que la prudence

feule oblige un Prince dans ces circonftances de fe borner à ren-

voyer FAmbafladeur , ou s'il penfeque le Droit des Gens l'exige.

Il femble que c'eft du Droit des Gens qu'il entend parler ; car il

dit qu'à peine peut-on mettre en queflion : Si un crime ordinaire

autorife à punir un Ambajfadeur
, puifquil ne peuj, pas même être

ficeufé pour un crime d'Etat (c). Cependant il n'en: pas bien d'ac-

cord avec lui-même pour ce qui regarde les crimes ordinaires. ^1

(a) Voyez mon Traité du Droit des Gens , chap. premier , fe&. VIII , au Sommaire :

Les Minijires publics , leurs maifons , leurs équipages Sr- tous les gens de leur fuite , font

réputés hors du territoire où Us réfident» Vajles conséquences de cettefôiion.

(b) Cap. 74. p. 440.

M CaF- 7$>P> 45-

Rij
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paroît pencher à exempter du fuppliee l'Amba {Fadeur Ôc les genf

de fa fuite , ôc à permettre feulement qu'on les congédie en leut

défendant de retourner dans le pays ; mais il y ajoute cette ref-

tricrion : " qu'il s'agifle d'un Ambaiïadeur qui a été envoyé pat

» une Puiffance dont l'intérêt demande fort qu'elle ait de grands

>5 égards pour nous , & un foin aÉfidu de fe maintenir dans nos

s? bonnes grâces (a) Eft-ce là raifonner ? Eft-ce entendre la ma-

tière ? C'eft confondre la Politique ôc le Droit des Gens qui ont

des règles différentes.

Ce mauvais ouvrage acquit néanmoins une aiïez grande répu-

tation à fon Auteur , dans un fiècle moins éclairé que celui oh.

nous vivons; mais la réputation de Pafchal diminua eonfidérable1-

ment frx ans après, lorfque Jean Hotman publia , fur lé même
fujet, un ouvrage de fa façon plus petit que celui de Pafchal 9

quoiqu'il n'y eût prefque rien de bon dans ce fécond Livre qui

n'eût été tiré du premier. Ce fut le fujet d'une difpute littéraire*-

Voyez l'article de cet Hotmail qui fuit».

JEAN HO T M A $C

Jean Hotman , Sieur de Villiers , fils d'Antoine, dont Partit

cle eft dans cet Examen , a traduit en François le> Livre qui a

pDur titre : Préfent Royal du Roi Jacques au Prince Henrifinfils.

Paris 1 603 in-8° : ouvrage eftimé qui fetrouve parmi les opufcules

François des Hotmans , in-8° , Paris 1 6 17 (b) y

Le même Hotman qui dès.-lors s'étoit mêlé de quelques négo-

ciations, 6c qui dans la fuite y fut plus particulièrement employé',

mit à profit les momens de loifir qu'il eut en SuifTe où il étoic

auprès de Morfontaine,, Ambaiïadeur de France, pour compofear

(a) Cap. 75. p. 448.
ib) Bibliothèque ihoifie de Cohmie'?.
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ÛTtï petit Livre intitulé : De la charge & dignité de VAmbaffadeur >

qui fut d'abord imprimé en 1603 à DufTeldorp in- 16
,
depuis à-

Paris en 1604 in- 8°, Se enfuite compris parmi les Opufcules

François des Hotmans.

Ce dernier ouvrage , dédié à Villeroy , Secrétaire d'Etat de

ïiotre Henri IV pour les affaires étrangères , èc traduit en Anglois

6c en quelques autres Langues , traite des mœurs & des qualités

de l'Ambafïadeur ; de fa charge en général ; de les privilèges &C

de ceux de (es Domeftiques ; mais il traite de tout cela fans re-

monter aux principes , fans méthode, & d'une manière fort (uper-

ficielle & peu exacte.-

L'Auteur met l'Agent & les Confuls au nombre des Miniftres-

$ublics , ôc ils ne le font pas (a). Il parle fans règle des privilèges

des Miniftres publics. Dans la queftion, fi un Etat peutfe conflit

tuer Juge des Miniftres Etrangers en matière criminelle , l'Au-

teur hérite ftir ce qui regarde les crimes d'Etat, ôt il faitdiverfês

diftinctions qui embarrafîent la queftion plus qu'elles ne l'éclair-

cifTenr. Il fouferit cependant aux exemples des Nations qui ont

renvoyé l'Ambafïadeur fans le punir ;. mais il excepte aufîi-tôt

certains crimes , non pas feulement projettés , mais confommés.

Il fait plufieurs diftinc~t,ions pour les crimes ordinaires , & veut

fur-tout qu'on ait égard à ce
4
qui regarde la raifon d'Etat, confi-

dération purementpolitique, èc par corrféquent étrangère dans un

ouvrage de Droit. En traitant la même queftion pour les matières

civiles rlAuteur penfe qu'il faut s'adrefïèr, non aux Juges, mais

au Prince , non au Prince qui a envoyéTAmbafTadeur , mais à

celui qui Fa reçu
, lequel doit, à fon avis, connoître de la dette.

Villiers-Hotman tombe dans beaucoup d'autres erreurs , &; fon

Livre renferme beaucoup de contradictions ,. fans erre exempt

d'àbfurdités.

Pafchal , dont l'article précède immédiatement celui-ci, pré-

Ce), Vojei la quatrième Jeclion du premier chap, du Droit des Gens,
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tendit que le Livre d'Hotman n'étoit qu'une copie abrégée du

iien , &: publia des remarques fur l'ouvrage de fon rival fous ce

titre : Notes fur unpetit Livre premièrement intitulé : L'Ambaffa-

deur ; & depuis , de la charge & dignité de VAmbaffadeur par lejieur

de Villiers-Hotman. Ces Notes furent imprimées fous le nom du

Jîeur de Cola^on , Gentilhomme Breton. Paris 1604 in -8° , en

forme de Lettre adreflée à Hotman lui-même. Ce fut pour ré-

ponde r l'accufation de plagiat, que Hotman compofa \Anti-

Cola^on y dont il fit imprimer l'Extrait à la fuite de fon Ambaffa-

deur de l'édition de 161 6. Il paroît certain que Villiers-Hotman

n'avoit guère fait qu'extraire le Livre de Pafchal ôc en prendre

le précis ; 6c fi l'ouvrage de Villiers put diminuer la gloire de

Pafchal , il ne dut pas beaucoup contribuer à celle de Hotman
f

fon Abréviateur,

J E A N N I N.

Pierre Jeannin , né en i 540 & mort en 1^12, fut fucceilî?

vement Avocat au Parlement de Dijon, chargé des affaires des

Etats de Bourgogne, Gouverneur 4e la Chancellerie de la même
Province

,
Député aux Etats de Blois de la part de la Ville de

Dijon pour le Tiers-Etat , l'un des Orateurs du Tiers-Etat du

Royaume dans Iesmêmes Etats , Confeiller, puis Préfident à mor-

tier , ôc enfuite premier Préfident du Parlement de la même
Province , AmbafTadeur de Henri IV, & enfin Miniftre d'Etat ôc

Surintendant des finances, de France {a).

Nous avons les Mémoires & Négociations de Jeannin imprimés

en un volume in-folio , à Paris en 1.656 , & en 2 volumes in-12 , en

Hollande en 1659 », Ce Préfident (dit un de nos Hiftpriens)étpiç

(a) Voye\ la Bibliothèque des Auteurs de Bourgogne,
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» homme de forte cervelle & bon François, qui travailloit pour la

Ligue &c pour le Duc de Mayenne , mais qui vouloic fauver

a l'Etat en fauvant la Religion (a)m
Jeannin avoit été envoyé en Efpagne auprès de Philippe ÏI

par le Duc de Mayenne , Chef des Catholiques ligués contre

Henri IV , Proteftant. Il fut dans la fuite envoyé en Hollande

par Henri IV > devenu Catholique , Se entra bien avant dans les-

négociations de la France avec la Hollande
,
qui venoit de fecouer

le joug de l'Efpagne. Ce Négociateur , homme d'une probité re-

connue &: d'un jugement droit ,. avoit des vues folides , & une

conftanee inébranlable à les fuivre. 11 contribua beaucoup à affer-
"

mir la République naiffante des Provinces-Unies
,
par la trêve de

douze ans qu'il lui procura en 1609 , & par les fages con-

feils qu'il lui donna fur la confticution de ce nouveau Gouver-

nement. La lecture de fes Lettres eft fort propre à former le

jugement; il a des grandes vues , du fçavoir êc de la dextérité.

Le Cardinal de Richelieu difoit qu'il ne trouvoit nulle part de

|)lus folides inftructions que dans les négociations de Jeannin.

Les Mémoires de ce Négociateur avoient été en effet la lecture

la plus ordinaire de Richelieu dans le tems de fa retraite à Avi-

gnon ; &: il n'eft point de Mémoires de négociations qui ne

doivent céder à ceux de Jeannin y Ci l'on en excepte ceux de

d'Offat.-

Wicquefort ,
qui blâme les citations perpétuelles dans le Traité

de \Ambaffadeur de Pafchal
, remarque que « d'Offat étoit docte,

» Se Jeannin un homme de Lettres , mais qu'il ne fe trouve pas

*s un mot de Latin en toutes leurs dépêches i
qui ne font remplies

» que d'avis important , de raifonnemens forts &. judicieux , ôc

«d'une fuite d'affaires, qui marquent qu'ils fçavoient quelque

t> chofe de plus que ce qu'ils avoient appris au Collège {b) ».

(a) Péréfixe , Hiji. de Henri le Grand-, fous l'an 1 591.

ty) VAmbajfadeur &> fesfondions , par Wicquefort , p. i-6$,âu premier volume, édition

ie la Haye de I
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S'il en faut croire le Duc de Sully , Jeannin fut bien moins

habile dans les finances que dans les négociations ., & il démentie

comme Surintendant l'idée qu'on av.oit prife de lui comme Po-

litique ; mais c eft un Proteftant qui parle d'un Catholique , dans

un tems où la différence des Religions tenoit, dans ce Royaume,
les efprits dans une grande inquiétude. Ce Proteftant eft d'ailleurs

un Miniftre qui n'afFe&ionnoit fans doute pas beaucoup le fuc-

cefleur qu'on lui donna dans le plus grand emploi du Royaume,

Ainfi l'équité veut qu'on foit en garde contre tout ce qu'on li$

dans les Economies Royales au fujet de Jeannin (a).

V I G N I E Rf

jN"ïcolas Vignier , Médecin de Henri III Ôc de Henri IV
f

né à Bar-mr-Seine en i
5 3 o , Se mort à Paris le 1 3 de Mars 1 5 96 ?

fut l'un de ces Ecrivains qui , fur la fin du feizième fiècle
,
miren|

au jour des Hiftoires de France bien moins imparfaites que celles

qu'on avoit vues iutqu
?

alors.

Parmi plufîeurs ouvrages de fa compofition {b) , on en trouve

deux dont je dois faire mention.

I. Raifons & caufes de préféance entre la France & l'Efpagne. Le

fils de l'Auteur, qui s'appelloit auffi Nicolas Vignier, publia ce

Traité in-8°
?
à Paris en 1608 , à la fuite de la Traduction de

(a) Jeannin vouloit trouver des appuis pour le porter à la charge des finances,....?

©ù fon ignorance s'eit fait paroître à la ruine des finances du Roi &. accroiflement des

biens de lui , de fes Alliés , & Air-tout d'un Caftille duquel l'e'clat de la maifon où toujt

ce qui ell de bois & de fer aux autres , a été vu en la lîenne d'argent. P. 230 du onzième
vol. des Economies Royales de l'édition de ; ouvrage dont je rends compte fous le

Aot Sully.

(b) L Hiftoire Eccléfîaftique ; la Bibliothèque Hiltoriale ; Sommaire de l'Hiftoire de
France ; Traité de l'état & origine des anciens François ; l'Hiftoire de la Maifon de Lu*
xembourg ; les faites des anciens Hébreux , Grecs & Romains : Rerum Burgundicarum
Chronicon; NoblefTe, ancienneté ,

marques & mérites d'honneur de la troifième Maifon.

4e France i$B7>

l'Jtalien
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l'Italien en François du Livre qui a pour titre : Delà raifon &

caufes de préfèance entre la France & l'Efpagne , propofées par Ni-

colas Cravato , Romain ^pour l'Efpagne.

II. Du droit de la Couronne de France fur la petite Bretagne.

FRANÇOIS P IT HO U.

François Pithou , Avocat au Parlement de Paris , né a

Troyes en 1 544 , êc mort en 1^1 , fut aufîi zélé pour la Cou-

ronne de France que Pierre Pithou Ton frère , ôt n'eft pas moins

célèbre que lui dans le Droit 6c dans les Lettres (a). 11 eft, l'Au-

teur de trois ouvrages qui ont rapport au Gouvernement.

I. C'eft lui qui a donné l'édition de la Loi Salique , & qui y a

fait des notes.

II. U a fait un Traité de la grandeur 9 des droits $ prééminences

& prérogatives des Rois & du Royaume de France , qui a été im-

primé in-8° à Paris en 1594, 8c dans le Recueil des Traités ôc

des preuves des libertés de l'Eglife Gallicane. Cet ouvrage eft fort

sourt , mais fçavant.

III. H fit publier en 1594 un petit Livre imprimé à Troyes,

-concernant les caufes principales du différend de Philippe-le-Bel

a?ec Boniface VIII ,
que les partifans de la Cour de Rome avoient

eu grand foin de déguifer jufqu'alors. Un Ecrivain qui , cent

ans après , a fait l'Hiftoire de ce Monarque & de ce Pontife , dit

que ce que François Pithou donne dans fon ouvrage pour original,

n'eft qu'un Extrait des vrais originaux , défectueux en beaucoup

d'endroits , d'une manière à ne fournir qu'une idée obfcure Se

Imparfaite de tout ce qui étoit en queftion entre le Pape &; le

(a) Il a fait la Conférence des Loix Romaines avec celles de Moyfe; & il eft l'Auteur de

jîufîeurs autres ouvrages , fans compter qu'il aida fon frère dans tout ce que fon frère fît»

iji) BaiUet , p. ij de L'édition de

Tome VUL S
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B L A C V D.

j^Dam Blacvood, né à Dumfermling, Ville d'Ecofîe, dans

la Province de Fille y en 1 5 3 9 , & mort en 1 6 1 3 , fuivit en France

l'infortunée Marie Stuart , ôc fut Confeiller au Préfidial de Poi-

tiers > Ville du Domaine de cette Princefle , comme Douairière

France; Parmi plufieurs ouvrages qu'il a compofés (a) , ors:

trouve ces deux-ci :

I. Adverfàs Georgii Buchanani Dialogum , de jure regni apud

Scotos y Apologia pro Regibus , quâ regii nominis amplitudo & Im-

perii Majejîas ab hœretiorum famofes ' Libeilis & perduellium injuria

vindicatur. Poitiers 1 581 in-4 ; Paris 1588 in-S . Voyez les arti-

cles de Guillaume Barclay ôc de Buchanan.-

II, Martyre de Marie Stuart , Reine iEcoffe & Douairière de

Fra ice. Cette Hiftoire a été imprimée plufieurs fois. On la trouve

revue ôc corrigée dans le Recueil des œuvres de Blacvood.

GUILLAUME BARCLAY.

CjUillaume Barclay , né à Aberdeen en EcofTe, vers Tan

1 543 , & mort vers la fin de l'an 1605 en France , à Angers oii

il profeiïbit le Droit qu'il avoit profefTé auparavant à Pont-à-

MouiTon(^). Il a fait deux ouvrages confidérables fur des matières

de Gouvernement.

I. De regno & regali potejîate adverfùs Buchananum ,
Brutum

%

(«) Gabriel Nandéa recueilli tous ces ouvrages, & les a fait imprimer en 16*44 ™-4°°

lia misa la tête une Préface où il fait l'éloge de Blacvood. On trouve la lifte de ces

(
ouvrages dans le vingt-deuxième Tome des Mémoires de Nicéron, pourJervir à FHifloire

des Hommes ilhifires.

(b) Il eft l'Auteur d'un ouvrage fur le Droit civil >
qui a pour tare ; In titilles ?anr

ieâarum de rébus creditis £r- jurejurand».
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Boucherium , & reliquos Monarchoniach&s P Libri fex. Paris 1 600

jln-4 , dédié au Roi Henri IV, & Hamovrix 1613 î«-8?.

IL potefiate Papce , a/z & quatenus in Reges & Principes

fœculares jus & imperium habeat. Barclay avoit fait ce fécond Livre

dans le même tems que le premier; il l'avoit donné à imprimer^

Se il y avoit mis une Epître Dédicatoire à Clément VIII ; mais

il le retira des mains de l'Imprimeur, 8c dans le cours de dix ans,

il y fit de grandes corrections, il y ajouta quelque chofe , & y
fit des retranchemens encore plus confidérables

, pour le réduire

en un petit volume. Ce ne fut qu'après fa mort que Ion fils Jean

Barclay le fit imprimer in-8° à Londres en 1609 ; 6c il fut aufîî

imprimé à Pont-à-Mouflon dans la même année ôc dans le même

format. Dans l'Epître Dédicatoire defbinée à Clément VIII ,

l'Auteur repréfente à ce Pape , que le progrès qu'a fait l'héréfle

en divers Etats de l'Europe n'a d'autre fource que les entreprifes

de fes prédécefTeurs fur l'indépendance des Princes , 6c qu'aind

c'eft, rendre fervice à PEglife , que de faire voir cjue les Papes

n'ont pas un pouvoir dont la prétention lui a conté tant de maux.

Dans ces deux ouvrages ,
Barclay venge l'autorité fouveraine

des Rois , des atteintes qu'on y portoit. L'un &, l'autre font égale-

ment folides.

Dans celui contre les Monarchomaques, Barclay foutientquc

les Princes ont une puiffance fouveraine qui n'a d'autres bornes

cnie leur volonté ;
qu'ils font fupérieurs, non-feulement à chacun

de leurs Sujets pris féparément, mais à tous leurs Sujets enfem-

ble , £c qu'ils n'ont que Dieu feul au-defîus-d'eux. Il admet pour-

tant deux cas ou l'on peut réfifter au Souverain , comme je l'ai

remarqué ailleurs (a). Cet ouvrage au refbe efl parfaitement bien

écrit ,
plein d'érudition Eccléfiaftiqne & profane ; & le droit des

Rois qui y eft traité à fonds
, y eft établi auffi folidement qu'il eft

pofîible.

£4) Dans le Traité du Droit Publie.
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Dans celui ou Barclay traite de la puiflance du Pape, il n'exa-

mine que la queftion fi le Pape a quelque autorité fur les Princes

Souverains. Le principe de l'Auteur eft que les deux PuilTancey

par lefquelles le monde eft gouverné
, l'Eccléfiaftique Se la Poli-

tique , font abfolument diftinguées &: féparées, de droit divin ,

qu'elles viennent toutes deux d'une même fource , c'eft-à-dire ,

de Dieu, & qu'elles font renfermées dans leurs bornes, enforte

que l'une ne peut rien entreprendre fur l'autre , & qu'elles font

également indépendantes l'une de l'autre.

Voyez l'article de Jean Barclay qui fuit..

JEAN B A RC LA Y.

J~Ean Barclay , fils de Guillaume , né à Pont-à-Monfîbn te

2 8 de Janvier 1582, mort à Rome le il d'Août 1 6

1

1 , s'eft diftin-

gué par un allez grand nombre d'ouvrages (a).

I. J'ai remarqué dans l'article précédent , que Jean Barclay

publia à Londres en 1 609 le Traité que fon père avoit compofé 9

Depotejlate Papa. Bellarmin réfuta cet ouvrage de Guillaume

Barclay , par fon Traclatus de potejlate fummi Pontifias in rébus

temporalïbus adverfus Guill. Bardaïum. Romx iéio in-8°. Jean

Barclay entreprit la défenfe du Livre de fon père par un ouvrage

auquel il donna ce titre : Joannis Bardait pietas feu publicœ pro

Regibus ac Prlndpibus & privatœ pro Guillelmo Barclaïo parente

vindidœ contra Bellarminum. Paris 1

6

1 1 in-4 . On entend d'abord

que notre Auteur employé dans le titre de fon ouvrage le mot

de piété 9 parce qu'il y défend la mémoire de fon père &: l'auto-

rité des Rois , & que les anciens appellent pietas in parentes x

(a) II eft l'Auteur d'un Commentaire fur la Thébaïde de Stace ; d'un Poème Latin

fur le Couronnement de Jacques I , Roi d'Angleterre ; du Satyricon Euphormionis ; de

Lj/cort animorum ; d'un Livre de controverfe qui a pour titre : Panenejis ad Seflarios} dm
J'Hiftoire de la fougade d'Angleterre , èc d'un Recueil de Poè'lieS.
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pietas in patriarn ,
pietas in Regem («), Il copie dans cette défenfe

la réponfe entière de Bellàrmin, article par article ,&c la réfute très-

folidement , ce qui n'eft pas difficile à faire fur un pareil fujet (h),

IL Notre Jean Barclay eft aufli l'Auteur d'un Roman allégo-

rique écrit en Latin , dédié à Louis XIII ôc publié en 1621
, qui

a pour titre : Argênis. C'en: l'ouvrage auquel cet Ecrivain doit

principalement fa réputation.

L'opinion commune eft que Barclay, témoin des horreurs de

la Ligue 8c vivement frappé des maux qu'elle avoit caufés à la

France ,
entreprit de détromper la multitude toujours difpofée à

fe déclarer en faveur de ceux qui , fous le voile de la Religion
,

ou fous le prétexte du bien public , facrifient le bonheur de leur

Patrie à leur haine ou à leur ambition. Il cacha, dit- on , le

delïèin d'expliquer tout ce qui s'étoit palTé en France depuis Henri

II jufqu'à fon tems, fous l'enveloppe d'une fable ingénieufe rem-

plie d'événemens extraordinaires, de guerres intéreffàntes , d'a-

mours héroïques , ôc foutenue par une narration embellie de fré-

quentes deferiptions & de difFérens morceaux de Poëfïe, Un
Sçavant contemporain, ami de Barclay , nous a donné une clef

des perfonnages dont voici une partie, Méléandre , c'eft Henri

ÎII. Argénis , c'eft la branche des Valois qui a fini à Henri III,

ou la Monarchie même. Poliarque , c'eft Henri IV & fes parti-

fans. Arcombrote , c'eft un Prince fournis au Roi de France. Sé-

léniiFe eft la Reine mère. Thimoclée eft Jeanne d'Albrct , mère

de Henri IV. Licogène, ce font les Chefs de la guerre civile.

Radirobane , c'eft le Roi d'Efpagne. Aneroëfte , c'eft Clément VIII.

Arlidas-, c'eft le Duc de Bouillon. Cléobule, c'eft Villeroi. Co-

mindorix , c'eft le Duc de Savoy e. Dunalbe , c'eft le Cardinal

(a) Près du Cirque de Flaminiua , les Romains avoient confacré dans Rome un Temple

à la Piété > c'eli-à-dire , à l'afFedlion que les enfans doivent à ceux dont ils ont reçu le

jour. Ce fut à l'occafion d'une mère condamnée à mort , & qu'un Geôlier lailïoit , par

cette raifon , mourir de faim dans fa prifon. Sa fiîlle , q'ii avoit obtenu la permilïîon de

la voir dans ces trides inflans , fut furprife allaitant fa mère.

(b) On peut confulter mon Traits du Droit Ecclélîaltique.
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Ubaldin. Eurymède , c'eft le Maréchal de Biron. Gélanore , c'efl:

le Vicomte de Turenne, Gobrias, c'eft Harlay-Sancy. Hianifbe,

c'eft la Reine Elizabeth. Iburrane , c'eft Barberin , Urbain VIII.

Timonide , c'eft la Maifon d'Aubignac, Ulican , c'eft Calvin.

Nicopompe, qui paroîc par-tout comme le Seigneur de la Cour

le plus verfé dans toutes fortes de fciences
?

c'eft Barclay lui-

même.

Quelques Auteurs prétendent que toutes ces applications font

frivoles ;
que Barclay a voulu Amplement fe rendre utile , non

à la France , mais à l'Angleterre , en donnant des avis pleins de

fagefle au Prince qui la gouvernoit, ôcàdes fujets trop portés à la

révolte; ôt que de toutes les fictions de ce Roman prifes en détail,

il n'y en a pas une qui convienne , dans toutes fes circonftanccs «

à aucun événement du feizième 6c du dix-feptième fiècles.

Quoiqu'il en foit , ce Liyre contient quelques maximes utiles

pour le Gouvernement. Il y a fuivtout trois bons morceaux. I Un
bon raifonnement politique fur la meilleure forme de Gouverne-

ment. On y met en parallèle la Démocratie , l'Ariftocratie &: la

Monarchie , ôc l'on y conclut pour la Monarchie (a). II. La ma,r

nière dont les Rois en doivent ufer à l'égard des nouvelles Sectes

qui s'élèvent dans leurs Etats. L'Auteur explique les mefures de

prudence & les voies de force qu'ils doivent employer félon les

diverfes circonftances(^), III. Méléandre s'entretenant avecCléo-

bule fur les affaires de la Sicile ôt fur les moyens d'en achever

la réduction , ce Miniftre lui donne d'excellentes leçons

fur la manière de fe conduire avec les Grands , Se de traiter

avec ceux qui fe font révoltés , fous le prétexte du bien public.

Dès que cet ouvrage eût paru , on en fît en François , en Ita-

lien , en Efpagnol , en Anglois & en Allemand , diyerfes Tra-

ductions. La première Traduction Françoife fut publiée en }6&y.

(a) Veye^ leJîxiéme chap. de fIntroduction,

{b) Voyei le Traité du Droit public,
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Jofîè, Chanoine de Chartres , en a fait une féconde très-élégante

qui a été imprimée à Chartres , chez Nicolas Bernard , en 1732,

en 3 vol. in-12. Le dernier Traducteur François allure que ce

Livre faifoit les délkes du Cardinal de Richelieu , & que ce pre-

mier Miniftre de France l'avoit fans celle entre les mains. Peut-

être cela eft-il vrai ; mais ce Cardinal avoir beaucoup de lectures

plus utiles à faire , 6c il me paroît vraifcmblable que cette aiïer-

tion eft une fuite de cette prévention favorable où tout Traduc-

teur eft pour le Livre qu'il traduit-

F o 1 x.

M Arc-Antoine de Foix , Jéfuite, de l'illuftre Maifon de

jFoix , a compofé YArt d'éléver un Prince,

CHARRON.
Pi erre Charron naquit à Paris en r ^41 ,& il y mourut le 16

de Novembre 1603. Il fut fuccellivement Docteur en Droit de

l'Univerfité de Bourges , Avocat au Parlement de Paris
, Prêtre,

Prédicateur ,
Théologal de Bazas,d'Acqs,de Lei&oure

,. d'Agen

& de Cahors, Chanoine de Bordeaux , Secrétaire de l'Aflemblée

générale du Clergé tenue à Paris en 1595 , & enfin Chanoine,

Chantre & Théologalde Condom.tl eft TAuteur dedeux Livres (a)

dont mon fujet ne m'oblige pas déparier; mais il en a fait un troi-

sième duquel je dois donner l'idée. Ceft celui de la SageJJe. Il eft

purement de morale , àc eft div Jé en trois Livres.

(a) I. Trois vérités contre les Athées , Idolâtres , Juifs , Mahomérans , Hérétiques Se

Schilmatiques. II. Difcours Chrétiens de lia Divinité, Création , Rédemption, ôcOdaves
du S. Sacrement.
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Le premier donne des leçons aux hommes pour fe connoîtrev

Le fécond , des règles générales pour fe conduire. Le troifième
,

des avis plus particuliers de fagefTe , par la méthode des quatre

vertus cardinales.

Le £eee«3~Xivre , pour faire connoître l'homme , le montre

d'abord par fes qualités méprifables, vanité, foibiefTe, inconftance^

préfomption , êcc. puis par les chofes dont il eft compofé , telles

que le corps àc tout ce qui en dépend, comme la beauté , la

fanté y ècc. le fens , lame humaine ôc fes facultés , mémoire
,

volonté ,
palïïon y &.C. la vie dont il jouit , la diverfité qui fe

trouve dans les tempéramens , la capacité , les états ôc les fitua-

tions des hommes , &c. Le fécond Livre traite de l'afFranchifîe-

ment des erreurs & des vices , de la liberté du jugement & de

Ja volonté , du règlement des plaifîrs , de l'égalité de modération

dans l'une Si dans l'autre fortune durant la vie & à la mort, du

loin de fe conformer aux coutumes , aux inclinations , à la dif*

pofition de ceux avec qui Pon%it.

Le troifième Livre montre la pratique de chacune des quatre

vertus Cardinales , la prudence , la charité , la force & la tern*

pérançe.

L'ouvrage a été fort eftimé dans le tems, mais il eft fort tombé,

ôc Charron palTe aujourd'hui pour un verbiageur & pour un aflez

mauvais Philofophe. Il y a dans cet ouvrage des réflexions qui

regardent la piété , 6c qui font peu judicieufes , à n'en juger que

par la pure &. faine Philofophie ; ce font celles qui rendirent l'ou-

vrage fufpecl: en Ion tems , & qui firent appeller l'Auteur par

quelques-uns (a) le Patriarche des ejprits forts. Auiïï l'Auteur a-t-il,

en beaucoup d'endroits
,
adopté les maximes répandues dans les

effais de Montaigne , fon ami particulier, Une infinité de penfées

qui avoient paru dans les Effais , fe trouvent dans le Livre de la

Sagejfe ' Traiter d'Athée Charron , comme quelques Ecrivains ont

(a) Garaffe,

hit
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fait , c'eft le juger trop févérement, lui qui a précifément écrit

contre rAthéifme ; mais on ne peut nier que quelquefois il

oe fe foit expliqué d'une manière trop libre 6c peu exacte,

La première édition de fon ouvrage fut faite à Bordeaux en

160 ï , in-8°» L'Auteur étoit à Paris, pour en donner une nou-

velle édition corrigée 6c augmentée 9
lorfqu'il mourut. 11 ne vit

que les trois ou quatre premières feuilles de cette féconde édition»

Après fa mort , le Recteur de l'Univerfîté , la Sorbonne , 6c les

Gens du Roi , tant du Parlement que du Châtelet , voulurent

faire fupprimer cette édition ; on en faifît jufqu'à trois fois les

feuilles imprimées ; mais ceux qui en prenoient foin , repréfen-

tèrent qu'il ne s'agifîbit dans l'ouvrage que de la fagelTe humaine

-qui y étoit traitée moralement 6c philofophiquement , fans aucun

rapport à la Religion , 6c que l'Auteur avoit éclairci 6c corrigé

nlufieurs chofes qui avoient d'abord déplu. Toutes les pourfuites

cefférent , 6c le Gouvernement permit d'imprimer 6c de vendre

cet ouvrage. Il parut à Paris en 1 604 avec les retranchemens que

te Préfident Jeannin , commis par le Chancelier de France à cet

Examen
, jugea devoir y être faits ; mais comme cette édition

fut par-là même peu recherchée s
les Libraires qui imprimèrent

dans la fuite cet ouvrage, y ajoutèrent les endroits de la pre-

mière édition qui avoient été fupprimés dans la féconde. C'en:

avec ces augmentations qu'il a paru dans les éditions de 1 607 6c

de 1 608 , 6c dans toutes celles qui ont été faites depuis.

L O Y S EJL U.

Harles Loyseau, Avocat au Parlement de Paris , qui

naquit dans cette Capitale en 1
5 64, 6c qui y mourut le 27 d'Octo-

bre 1617, fut un Jurifconfulte célèbre. Je ne fçais en quel tems

fes Œuvres furent imprimées j maif l'exemplaire que j'en ai porte s

Tom VIII, T
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Nouvelle éditionfuivant la correction & augmentation de VÀuteuPp

Paris , 1678 , in-folio.

Ce font pluheurs Traités de Droit, parmi lefquels on en trouve

un des Seigneuries ,
qui efb divifé en feize chapitres ,. dont le fé-

cond &; le troifième concernent les Seigneuries fouveraines*

Il a divifé les Seigneuries en Seigneuries/?«£/z^«£j> ,c
>

eft-à-dirc*

fouveraines , &: en Seigneuries privées , c'eft-à-dire 9 Seigneuries

de terres pofïédécs fous un Souverain.,

Selon cet Ecrivain, la Seigneurie publique eft ainfi appellée, parce

qu'elle donne la puhTànce publique, àc emporte le commandement

fur les perfonnes fk. fur les biens. C'eft en vertu de cette Seigneurie

qu'on contraint quelquefois les perfonnes de faire la guerre
,.s

qu'on les emprifonne ,
qu'on les punit corporellement ,. qu'on les

fait mourir quand le cas y échet , qu'on lève des fubfides pour les ;

befoins de l'Etat
,
qu'on vend les biens par les voies de la Juftice y

8c qu'on les confîfque. LesFrançois victorieux conhTquërent toutes

les terres des Gaules; ils formèrent de quelques-unes le Domaine

du Roi , &c diftribuèrent les autres à leurs Chefs , donnant à un.

tel Capitaine une Province à titre de Duché ; à un tel , un Pays

fîtué fur la frontière , à titre de Marquifac ; à l'un , une Ville avec

fon territoire , à titre de Comté; à l'autre , des Châteaux ou;

Villages, avec les terres d'alentour, foit fous le titre de Baronnie 9.

Châtellenie ou fîmple Seigneurie, &c à tous félon leur mérite par-

ticulier Se félon le nombre des Soldats qu'ils avoient fous eux :

car les Soldats eurent part à cette diftribution ; mais les terres ne

leur étoient pas données pour en jouir en parfaite Seigneurie. Les

Capitaines fe réfervèrent un droit fur la Seigneurie privée. Les

terres furent données aux Capitaines , à titre de Fief, c'eft-à-dire^,

à la charge d'afTifter toujours le Souverain en guerre. Ce qui x

formé l'origine des Cenfives ,, c'eft que les Capitaines ou les Sol-

dats rendirent aux naturels du Pays quelques petites portions de

leurs terres, pour ne pas exterminer les vaincus,& pour lésera-
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ployer au labourage , non à titre de Fief, car ils leur ôtèrent l'u-

fage des armes, mais à titre de Cens, c'eft-à-dire, à condition de

leur en payer une rente annuelle.

Delà, deux degrés de Seigneurie privée ; la directe, qui efl;

celle des Seigneurs féodaux ou Cenfiers: l'utile, qui efl: celle des

Vaiïàux 6c Sujets Cenfiers. Notre Auteur trouve aufîi deux fortes

de Seigneuries publiques , la fouveraine 6c la fuzeraine. Il penfe

que la Souveraineté efl: la propre Seigneurie de l'Etat 6c qu'elle

en efl: inféparable. L'Etat 6c la Souveraineté pris in concreto font

fynonimes. Comme c'eft le propre de toute Seigneurie d'être in-

liérenteà quelque Fief ou Domaine, la Souveraineté in abjlracl&

efl: attachée à l'Etat , au Royaume ou à la République; elle con-

fîfbe dans une puifTance abfolue , c'eft-à-dire
,
parfaite 6c entière

de tout point, fans degré de fupériorité , fans limitation de tems,

fans exception d'aucune des perfonnes ni d'aucun des biens qui

font dans l'Etat. C'efl: cette puifTance abfolue qui efl: la différence

Ipécifique ôc la vraie marque pour diftinguer les Seigneuries fou-

veraines d'avec celles qui ne le font pas.

• Tout cela efl: vrai ; les idées que l'Auteur donne de la Souve-

raineté font juftes ; il confirme fouvent ce qu'a dit Bodin , 6c

quelquefois il le réfute avec raifon ; mais cette matière a été

difeutée depuis plus amplement par Grotius 6c Puffendorf; 6c néan-

moins , la lecture du Traité des Seigneuries de Loyfeau peut être

utile pour un François , parce qu'il a développé beaucoup de faits

de notre Hiftoire , 6c appliqué les principes au Gouvernement dç

France qui étoit fon feul objet.

Tij
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CANAYE.
Philippe Canaye, Sieur de Frefne , ConfKller au Grande

Confeil , mort en i£ro, s'étoit déjà fait connoître par une

Traduction Françoife de îa Logique d'Ariftote (et)
, lorfqu'il fut

employé dans les négociations. Il fut Ambaffadeur de France

en Allemagne , en Suiffe Se en Italie ,
depuis le 1 8 de Septem-

bre 160 i jufqu'au 20 du même mois 1607 > & a hitÊé des Let-

tres & des Mémoires de fes négociations qui ont été imprimés

en trois volumes in-folio, à Paris chez Richer 1635 &c \6y6

par les foins de Robert Regnoult , de î'Ordre des Minimes
, qui

y a joint un Sommaire de la vie de cet Ambafîàdeur , avec le

récit du Procès du Maréchal de Biron ,
par Jacques de la

Guefle , Procureur-Général du Parlement de Paris. Le ftyle

de ces Mémoires effc trop diffus. Les. deux premiers volumes ne

renferment rien de fort intéreffant ; mais le troitième eft cu-

rieux
,
parce qu'il comprend l'es négociations faites au fujet du

différend de Paul V avec les Vénitiens (b) , Se quelques- autres

particularités. Si l'on en excepte ce différend de Rome &: de Ve-

nife , il y a peu de chofes dans tout cet ouvrage qui duffem;

voir le jour.

(a) Cette Tradu&îon a pour tître : x> L'-organe , c'èft-à-dirè , l'inftrument dû difcours,

•» divifé en deux parties ; fçavoir, eft l'Analytique pour difeourir véritablement ; & la

» Dialecftique pour difeourir probablement ?- le tout puifé de l'organe d'Ariftote, dédié

» au Roi Très-Chrétien , par M. Philippe Canaye , &c «. Jean de Tournée, Imprimeur
35 du Roi 1 5 89 in-folio.

(b) Voyei le détail de ces différends dans la quatrièmefeëion du premier chap. du Traité
iu Drm Eccléfiafique.
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S A I N T-C Y R A N. ..

Jean du Vergek de Haurane , Abbé de St. Cyran , né <%

Bayonneen 1581 , èc more à Paris le 16 de Février 1643 , s'in-

firma dans les bonnes grâces du Cardinal de Bérulle
, qui venait

d'établir en France la Congrégation de l'Oratoire. Il fe fit parti*

culiërement connoître par Tes Réfolutions des cas de conscience,,

&; par fon Livre de l'Expofition de la foi touchant la Grâce & îa

Prédeftination. Il eut beaucoup de part à un ouvrage compofé

contre les Jéfuites , fous le nom de Parus Aurelius , 6c il ht

comme ïe Fondateur du Monaftère du Port-Royal qu'il fe chargea

de conduire. Enfermé dans le Château de Vincennes-, huit jours

après la mort de Janfénius (a) , il ne laiiïbit pas de diriger An-

toine Arnauld ,
depuis Docteur de Sorbonne

,
qu'il appelloit le

fils de fes liens. Il ne fortit de prifbn qu'après la mort du Cardinal

de Richelieu (£)', êc après en être forti , ne vécut que fîx mois :

©11 voit fon Epitaphe à Paris dans l'Eglife de Saint Jacques du

Haut-pas..

Il a publié un ouvrage in- 12 qui n'eu: que de foixante-

cinq feuillets, 6c qui a pour titre: Quejlion Royale & fa décijloiï.-

Paris , ToufTaint Dubray
, 1609 : ouvrage qu'il a auffi donné eiu

Latin , fous ce titre : Cafus Regius. Il n'y a pas mis fon nom";,

mais il en eft l'Auteur. L'occalion qui fit éclorre ce petit Livre , oL

qui n'y eft pas expliquée , mérite d'être fçue.

Henri IV ayant demandé à quelques Seigneurs ce qu'ils eufTent:

fait, fi, pendant la bataille d'Argués ,
qu'il venoit de gagner (a\ 9>

il eût été obligé de s'enfuir , 6c que s'embarquanc fans aucunes

(a) Le 14 de Mai 1638.

0) Le 16 de Février 16431
En ï$8$,
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proviiions fur la mer dont il étoit à portée , la tempête l'eût jetté

bien loin en quelque Ifle déferte ; un Seigneur lui répondit que

plutôt de laifîer mourir fon Roi de faim , il fe feroit lui-même

donné à martger. Henri IV , dont l'équité & la bonté formoient

le caractère , demanda Ci cela fe pouvoit faire légitimement , ôc

tous les gens de la Cour répondirent en Courtifans. Le Comte

de Cramail , qui étoit préfent à ce difcours, étant allé voir,

quelque tems après , Saint Cyran , dont il étoit l'ami particulier,

lui propofa la queftion, ôc cela produifit, quelques années après,

le Cafus Regius.

L'Auteur, pour détruire l'opinion qui allure que l'homme ne

peut jamais fe tuer foi-même
,
diftingue trois fortes d'actions mau-

vaifes d'une malice naturelle.

33 La première forte eft de celles qui ont cette niauvaiftie

33 morale auffi intrinféque &: naturelle, comme la bonté eft na-

33 turelle èc inféparable de ce qui a l'être : de forte que ces actions

» font toujours mauvaifes , comme l'être eft toujours bon, De ce

>3 genre font le menfonge la haine de Dieu,

33 La féconde forte des actions mauvaifes eft de celles qui le

33 font toujours St en tous endroits , hormis en extrême néceffité.

33 De ce genre eft le larcin 6c le mariage avec fa propre fœur, 6c

33 d'autres,

33 La troifième forte eft de celles qui font mauvaifes véritabîe-

33 ment , Ci on les confidère en elles-mêmes comme nues Se dé-

»3 chargées de toutes relations , & fans les rapporter aux cir*-

33 confiances qui leur donnent du luftre, tout ainfi qu'une lumière

33 qui vient de dehors illumine les chofes fombres Se ténébreufes.

>3 De ce genre font , tuer un homme, fe laiflcr tuer , fe laiiïèr

>3 mourir, jurer, Se plufieurs autres.

33 Que fi je range (dit-il ) fous l'un de ces deux derniers ordres

33 d'actions mauvaifes , fe tuer foi-même , je dirai à mon avis la

* vérité. Mais pour ce que c eft le point décifif de la caufe
, }&
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t> l'avance par manière de Thèfe, après l'avoir approuvée en moi-

as même »,

L'Auteur entrant enfuite dans les preuves de fa Thèfe : « Il

>5 n'eft pas croyable ( dit-il )
que le droit que Dieu a fur la créature

33 raifonnable (bit fi reftreint & Ci borné ,
qu'il ne puùTe pas lui

w commander de Ce perdre & de s'anéantir foi-même : comme*

« pour combattre oc contrecarrer la barbarie du Diable
,
qui

>3 avoit tant gagné fur les hommes , que de les induire à lui

n immoler leurs propres enfans; il fufeita Abraham , lui comman*

» dant de lui immoler Ton propre fils.

35 Si Dieu naturellement nous a fait tels que nous ne vivons

» qu'en la ruine de nous-mêmes , & que le tout de Fhomme ne

» iubiifte que cependant que les parties principales s'altèrent , fo

33 minent &s'entreminent;feroit-ce merveille , s'il commandoit à

» l'une des parties ,
par un commandement nouveau , de défaire

33 violemment fon tout , vu qu'il ne iubfifte que par fa défaite , ô£

33 que commandement a déjà été donné aux parties de chaque in-

» dividu élémentaire à l'encontre de leur tout ? Mais corn*

y> ment peut-on douter de ce pouvoir de Dieu , s'il.eft maître de

» la vie & de la mort des hommes , fi nous fommes fes ouvrage*

>3 comme vahTeaux frêlés ? Y a-t-il de la différence entre

» nous & le relie des créatures ,
quant à la foumiflion & à la dé-

>3 pendance du Créateur....? Que fi Dieu a ce pouvoir fur 1*

*3 créature raifonnable.. . fe tuer foi-même n'eft pas une action

33 du premier genre, qui ait fa malice Ci enracinée, que nulle

33 bonne intention ne la puiffe jamais arracher. Ce qui ne fera pas

» trouvé fi étrange , fi Ton s'avife qu'il y a d'autres a&ions crues

» mauvaifes univerfellement de tout le monde.... . qui n'ont pas

>3 néanmoins ( cette ) difformité Au rang de celles-là, je mets

» la polygamie de plusieurs hommes^

39 Je prouve encore par d'autres raifons
,
que cette action (

de

» fe tuer foi-même )
peut être plus familière à l'homme de bien ,
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i que quelques hommes ne s'imaginent ; Se premièrement , au

n commandement que Dieu a donné de ne tuer point^ n'eft. pas

v moins compris le meurtre de foi-même que celui du prochain.

:» Or il arrive des eirconftances qui donnent droit à l'homme de

95 tuer Ton prochain. ïl en pourra donc arriver d'autres qui lui

'» donneront pouvoir de fe tuer -foi-même

L'Auteur a fenti de l'inconvénient à dire qu'un homme peut

fe tuer de fa propre autorité. Pour y remédier , il veut qu'on ne

fe tue qu'après avoir confulté la raifon. w Ce n'eft: pas de rious-

îî mêmes (dit-il) ni de notre propre autorité que nous agirons

>j contre nous-mêmes ; 6c puiique cela fe doit faire honnêtement

m 6c avec une action de vertu , ce fera par l'aveu 6c comme par

m l'entérinement de la raifon. Et tout àinfî que la chofe publique

m tient la place de Dieu ,
quand elle difpofë de notre vie , h

» raifon de l'homme en cet endroit tiendra le lieu de la raifon

» de Dieu ; 6c comme l'homme n'a l'être qu'en vertu de l'Etre

w de Dieu , elle aura le pouvoir de ce faire pour ce que Dieu le lui

m aura donné ; 6c Dieu le lui aura donné pour ce qu'il lui a déjà

*s donné un rayon de la lumière éternelle , afin de juger de l'état

» de fes actions qui, étant comme une parcelle d'un toutuniforme,

» opère par la même forme que fon tout, 6c ne peut nullementjuger

m des chofes, conformément à fon idée ,
qu'elles n'ayent autant

* ou plus de conformité à la première idée d'où elles font éma-

* nées Si ( l'action de fe tuer) femble avoir la difformité d©

n celle des Payens, la diverfité de la raifon qui nous y aura induit,

m l'adoucira , la garantira de ee blâme Nous jugerons de

fe nos objets par le moyen d'un fens clair 6c net».

L'Auteur venant aux raifons qu'on peut avoir de fe tuer : « Poué

vs mettre en avant (dit-il
)
quelque particulière fin qui puifTe jufti-

53 fier cette adion 6c la rendre vertueufe , je dis qu'il peut arriver

» que l'homme y fera obligé pour le bien du Prince Se de la chofe

» publique 9 pour divertir par mort les maux cju'il jprévoit aiTu>

p rémcn£



DES AUTEURS FRANÇOIS. 153

« rément devoir fondre fur elle , s'il continue de vivre Qu'il

•w arrive, pour pofer le cas
, que nous foyons en danger de perdre

55 la perfonne du Roi ,
(ce que Dieu détourne fur Tes ennemis

)

>3 foit que palïànt de Calais à Douvres , il ait été emporté par la

>3 violence des vents bien avant dans la mer , foit que, par quel-

>j que autre malheur , il fe trouve réduit en quelque détroit , &; en

53 l'un 6c en l'autre fi vivement prefle de faim, qu'il ne puiiïe y re-

55 médier que par la mort volontaire de celui qui l'accompagne
;

33 celui-là ne fera-t-il pas obligé de s'immoler pour le falut du

33 Prince & de tout un peuple ? Je le prouve. Dieu n'eut pas

« fkôt donné à l'homme l'avantage de la raifon par-deiTus le

s refte des animaux
, qu'il en réfulta , comme une propriété de

» l'eflence , l'inclination à la fociété. De forte que , Ci
,
féparer la

33 propriété de l'eflence de la chofe eft. une répugnance naturelle

33 qui n'a aucun rapport à la puifïance infinie
(
parlant humaine-

33 ment) que par le moyen de l'imagination, on peut dire qu'il

33 étoit auffi peu poffible à Dieu de faire l'homme fans être enclin

33 à la fociété , comme à l'homme de n'y être pas porté, ayant le

33 don de la raifon 33.

Du devoir des Sujets par rapport au Roi , FAuteur pa(Te au

devoir des efclaves par rapport au maître. 35 Quoique le maître

33 ( dit-il ) ne puifïe pas , à chaque bout de champ , tuer fefclave,

33 pourquoi fera-t-il néanmoins hors la poffibilité des événemens

33 honnêtes, que le Serf ne puifTè jamais, en quelque occafion

33 que ce foit , confacrer fa vie pour celle du maître ? S'il eft

33 obligé , par obéiflance, de s'expofcr pour lui s ne pourra-t-il pas

33 arriver que de foi-même, ou après llordonnance du maître, ou

33 après celle de la raifon
, qu'il aura peut-être plus libre que le

">3 corps, il fe fente obligé d'éteindre fa vie par un breuvage mortel,

^3 pour la confervation de celle defon maître? L'homme eft- il

33 moins maître de fa liberté que de fa vie ? Dieu lui a-t-il moins

33 donné l'un que l'autre ? Ne lui a-t-il pas donné l'un pour l'au-

Tome VIIL Y
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» tre, puifqu'il ne l'a pu faire vivre qu'a fin qu'il vécut librement...»

35 Néanmoins , nous ne trouvons pas de cruauté à le dépouiller de

» fa liberté , & à le voir foupirer le long de fa vie fous le joug

»? d'une miférable fervitude. La vie lui demeurera , la fin de fa

>î vie, qui eft., la liberté , lui fera ôtéc. Il pourra perdre l'un fans

» l'autre , fans qu'on prétende qu'il y ait de la cruauté , ôcmême
m avec une obligations une telle perte ! Et il ne fçaura jamais difpo^

55 fer de fa vie qu'il n'y aitdel'horreurà fe l'Ôter ât'à-l'ouir-dire»!

L'Auteur veut aufii que les enfans fe puiflent tuer pour leur

père, àc le père pour fes enfans. » Pour montrer.encore ( outre ce

55 que j'ai dit) l'obligation du père envers les enfans, comme à

3* l'oppoiite celle des enfans envers leurs pères, je crois que, fous

>s les Empereurs Néron &: Tibère , ils étoient obligés de fe tuer

55 pour le bien de leur famille 6c de leurs enfans «.

Le grand principe de l'Auteur eft qu'une partie peut être obli-

gée de fe détruire pour la confervation de fon tout , & que c'efl

au Tribunal de la raifon qu'il doit être décidé quand elle y eft

obligée..

L'éloge de Socrate eft fuivi de ce raifonnement : " Le voulez*-

» vous voir (l'homme de bien meurtrier de fa vie ) en celui où la rai-

5j fon fembloit habiter comme en un Temple matériel , mais plutôt

53 où elle s'étoit comme incorporée , pour rendre le corps auffi

» raifonnable que la raifon? Voici comme il le méprife , comme
35 il l'expofe à la mort , comme il y croit être obligé pour le bien

33 du commun. Outre cela , il étoit a (lifté 6c conduit en fes

33 actions par un Génie qui fe plaifoit à fa converfation , Ôc qui

33 fe mêloit tellement à fon entendement , que leurs communes

33 actions, comme ft elles eufïènt- procédé d'une même forme,

3> fembloient être do tous les deux comme d'une même perfonne,

33 puifqu'il étoit comme une des intelligences fur la terre qui ne

3> fçauroient fe repentir de leurs actions , pour ce qu'elles ont par

33. -avance, toutes les coniidérations qui pourroient par après caufer.
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« le repentir Et qui Içait s'il ne s'étoit point peut-être obligé

>» à Dieu, lequel il connoifloit ou fombrement ou clairement,

>> comme par le vœu d'une naturelle 6c infufe Religion, ou à tout

» le moins à fon génie , c'eft-à-dire , à fa rai Ton fortifiée des

>s illuminations 6c enfeignemens céleftes , d'être le reftaurateur

« de la railbn ruinée ? Pourfuivant cette action tragique ,

>y afin de remarquer en ce perfonnage, par un étrange progrès

m de raifon ,
l'obligation de la partie à l'égard de fon tout .....

m Quelle merveille de la raifon parfaite eft celle-là ! (Socrate fe

m donnant la mort ) .... Ce font les merveilles que Dieu fait

>3 voir en la raifon
, qui eft fon image, à ceux qui fe rendent ca*

>j pables
, par la purification de leur fens, d'en voir l'exemplaire

>j quelque jour , 6c qui bien qu'éloignés de leur origine , durant

>i le cours 6c les pèlerinages de ce monde , approchent nean-

» moins le plus près de leur pays. Et qu'eut fait ce perfonnage,

>5 s'il eût vécu en une Monarchie au(fi policée que la nôtre ? N'eût-

33 il pas crû que fon obligation envers le Monarque 6c fon pays

m eût monté d'autant de degrés, 6cc. s'il eût vu de furplus encore

35 par le même efprit de Prophétie par lequel il prédit le jour de

>j fa mort à fon ami, &c?«
Après avoir enfeigné , de fon mieux, qtfon peut fe tuer, l'Au-

teur apprend à le faire de la manière la plus douce. 33 Que s'il y
>î a de l'horreur à s'enferrer de fes propres mains , ( dit-il j il y a

33 des moyens plus doux , qui ne tiennent pas tant de la cruauté
;

3> comme par rétention d'haleine
,

par la fufrocation des eaux
,

* par l'ouverture de la veine. . . . . Comme l'homme n eft pas obligé

33 de conferver fa vie..... par la foufFrance de toutes fortes de

m tourmens 6c de douleurs , auffi eft-il obligé de faire , s'il fe

33 peut , élection des maux 6c des tourmens qu'il doit endurer

,

53 6c de ne pas vouloir mourir d'un lent 6c cruel fupplice, 6c qui

33 porte au défefpoir, quand étant réduit à la nécelîité de mourir
>

53 il peut perdre fa vie par une prompte
,
légère 6c paflagère dou-

» leur 33» V ij
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Saint Cyran éioit fort jeune lorfqu'il fit cet ouvrage , ôc n'avoîc

pas encore acquis cette grande réputation qu'il felit depuis. La

plupart de les propositions ne font pas exactes.

Plufîeurs perfonnes lui ont reproché & ion opinion pour le

facriflce de la vie au Prince , & les exemples fur lefquels il s'effc

fondé. A dire vrai , les raifonnemens qu'il a faits fur l'état d'un

efclave ne font pas propres à la conféquence qu'il en a tirée, parce

que l'efclavage eft contraire au droit naturel. Ceux qu'il a fondés

fur le refus que fit Socrate de fe (auver d'une prifon où il étoit

enfermé injuftement, dans un tems où il étoit afflué qu'on alloit

le faire périr, n'y viennent pas non plus. Pour trop prouver, Saint-

Gyran ne prouve rien.

Le Feuillant Pierre de Saint Romuald l'attaqua vivement.

Emeri Bigot , né à Rouen , au mois d'Octobre \6i6 , Se mort-

dans lamême Ville le 1.8 de Décembre 1689 , écrivit en 1671 une

Lettre à l'Evêque de Tulles contre la queftion Royale , &. cette:

Lettre a été imprimée à Bafle en 1 690.

L'Auteur de la méthode pour étudier l'Hiftoire (a) paroît aufîî

défapprouver la décifion de Saint-Cyran ; &: comme fi la règle

dépendoit de la pratique , il ne craint pas d'afîùrer que St. Cyran

n'eutpas fait lui-même ce qu'il, dit qu'on efl obligé'de faire, Jl ajoute

que quiconque connoîtra ce que c'efl que vivre &c le prix de la

vie, ne lé fera jamais. 11 ne s'agit pas , dans la queftion Royale
s

de fçavoir ce que Saint-Cyran eût fait, ni ce que feroit tout autre

homme dans la circonftance expliquée, mais ce qu'on feroit obligé

de faire. L'on peut conlulter ce que j'ai dit ailleurs (6) fur cette.1

queftion.

(a) Lenglet du Frefnoy dans le Catalogue raifonné joint àfa méthode,

,

{h). Dans le Traité du Droit naturel, ch. 3. feâ. 1.
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H É R O A R D.

Jean HÉroard , Sieur de Vaulgrigneufe , Confeiller-Secré-

taire 8c Médecin ordinaire du Roi, 8c premier Médecin du Dau-

phin
, qui fut depuis le Roi Louis XIII , a fait un Livre qui a

pour titre : De L'InJlitutian du Prince à Monfeigneur Le Dauphin.

Paris , 1609 , in-8°.

La Cour de France étant à S. Germain f Y Auteur fit fix pro-

menades dans la Forêt de cette Maifon Royale avec le Marquis

de Souvré , Chevalier des Ordres du Roi
,
qui étoit deftiné à être

le Gouverneur du Dauphin. Ce qui fut dit dans ces (ix promena-

des forme l'ouvrage dont je viens de rapporter le titre. Il efl: di-

vifé en autant de Chapitres qu'on fuppofe de promenades , &C

chaque Chapitre porte le titre d'une matinée. Le Médecin donne 5

ôc le Gouverneur reçoit des inftru&ions fur l'éducation du Prince,

Notre Auteur explique lesinftruclions qu'on doit donner au Dau-

phin pendant qu'il fera entre les mains des femmes; il eftime

qu'à fix ans , ce Prince doit paffer des mains des femmes en celles

des hommes ; il croit qu'à douze ans le Prince fçaura ce qu'il doic

apprendre de fon Gouverneur 8c dé fon Précepteur; il compte

qu'alors il doit prendre connoiflance des affaires , avoir auprès

de lui des perfonnes capables de l'en inflruire , 8c entrer au Con-

feil. Il apprend au Lecteur qu'en eiFet le Roi régnant (Henri IV )

.avoit déclaré que ce feroit à cet âge qu'il feroit entrer fon fils,

dans les Confeils.

L'ouvrage contient des raifonnemens fenfés fur l'importance

de l'éducation du Prince 8c fur les devoirs des Rois , avec quelques

réflexions afFez bonnes pour un ouvrage fort court (a), ,5c où tous.

(i) Il ne contient que 308 pages de gros romain.
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çft dit en général &: fuperficiellement ^ comme on fait dans des

converfations ordinaires.

Ce petit Livre efl: bien meilleur que celui que
, quarante ans

après , la Mothe-le-Vayer fît fur un pareil fujet, & que celui que

fit encore fur cette même matière , Bourfault , vingt ans après la

Mothe-le-Vayer. Voyez les articles de la Mothe-le-Vayer & de

Bourfault. Voyez auffi celui deDuguet.

DENIS GODEFROY I.

Enis Godefroy , Jurifconfulte célèbre , né à Paris le 17

d'O&obre 1 549 , de Léon Godefroy , Conféiller au Châtelet

,

&: mort le 7 de Septembre 1611 à Stralbourg où il profeiïbit , a

fait plufîeurs ouvrages de Droit, d'Hiftoire & de Belles-Lettres (a).

Il en a fait auffi un qui a pour titre : m Défenfe des Empereurs
,

« Rois, Princes , Etats & Républiques contre les Cenfures,Mo-

v nitoires, Excommunications des Papes de Rome «. Paris (Ge-

nève) .1592. 6c 1607 m-8°- Ce Traité efl: eftimé.

Notre Denis Godefroy
, premier du nom , fut auffi l'Editeur

Ae la belle édition du Louvre 9 des Mémoires de Philippe de

.Comines.

Voyez les articles de Théodore Godefroy &. de Denis Gode-

froy II du nom.

(a) Des notes fur le corps entier du Droit; des Commentaires furies Coutumes d'Or-

•ïe'ans , de Bourges 8c de Tours ; la Pratique civile; l'origine du Droit; les Hiftoriens

Romains ; le Corps des Poètes ; des Notes fur Cicéron 5 l'Hiftoire ancienne 3 & plu-freux»

^uçre^..
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B I G N O N,

Jérôme Bignon , Avocat Général au Grand-Con feil y & de-

puis au Parlement de Paris , Confeiller d'Etat èc Grand-Maître

de la Bibliothèque du Roi v né à Paris en i
5 90 v& mort dans la

même Ville en 16565 a été l'honneur des Lettres, comme la

gloire du Barreau Ôt de la Magiftrature. Il a mérité ,,par quelques

ouvrages , la place qu'un Auteur François (a) lui a donnée dans

FHiftoke de ces Enfans célèbres dont l'efprit a mûri avant l'âge % .

6c il en a compofé plulieurs autres depuis (b)..

Il n'étoit encore que dans fa dix -neuvième année r lorfqu'ery

1.6 10 il publia fon Traité de l'excellence du Roi & du Royaume dé-

France
,

qu'il dédia à Henri IV pour réfuter celui de Valdez , de,

la préféance des Rois d'EJpagne Le jeune Bignon dédia à Henri IV
cet ouvrage , qui eft allez bon pour pouvoir être avoué d'un ha?»

bile homme , &. d'un homme confommé.

Trois ans après v il publia l'édition, des formules de Marculphc

avec des notes très-fçavantes. Ces formules ôc ces notes furent

publiées en 16 13 , & ont encore été imprimées chez Cramoify en:

1666 in-4 , fousce titre : Marculphiformulez cum notis Hyeronimi

Bignonii. Accefjit liber Legis Salicœ à Fr. Pit/iœo & eodem Bigno-

nio notis illujlrmus:. C'eft le meilleur ouvrage de Bignon , ôc on y
trouve de fçawantes recherches fur nos anciens ufages 6c fur les

libertés de notre Eglife.

.

(.î) Baillet -, Traité des Enfans célèbres , p. z8%<

(b) Voje^ Joannas Alberti Portnery elogia & lacrymse in obitum Hyeronîmi Bîgnonii.

Paris , i6$jin-4° ; Baillet ; les Hommes illujlres de Perrault, tom. premier; Dupin ,

Bibliothèque des Auteurs Eccléfiafliques du dix~feptiéjnefiècle , tome 2. p. $8$ ; le Di&ior.-* -

mire de Meréry ,• Les hommes illujlres de Nicéron , tom. 23* ..
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ROUSSEL.
Miche, RoUSSEL , Avocar au Parier de Paris ,& paS

plutôt vu le Livre de Mariana , De Rege & Régis Inflitutione 9

dont j'ai parlé en Ton lieu , la Conclufion de la Sorbonne , 6c

l'Arrêt du Parlement de Paris qui livroit ce Livre aux flammes (a)
,

qu'il crut devoir ajouter le poids des raifons à l'autorité des juge-

tnens. Il compofa YAnd-Mariana , ou Réfutation des propositions

de Mariana. Paris, P. Métayer 9 1610 in-8°. Le feul frontifpice

du Livre développe l'objet de l'Auteur; car, à la fuite du titre, on

trouve ces mots : « Pour montrer que la vie des Princes fouve-

« rains doit être inviolable aux Sujets 6c à la République , tant en

33 général qu'en particulier, 6c qu il n'eftloifible de fe révolter con-

33 tr'eux ou attenter à leurs perlonnes , fous prétexte de tyrannie

«3 ou autre que ce foit >3. Rouiïei réfute Mariana fort méthodi-

quement. Il établit un principe directement contraire à celui fur

lequel Mariana a fondé fes opinions. Le principe de RoulTel eft

que les Souverains ne dépendent que de Dieu, 6c qu'à Dieu

feul il appartient d'en faire juftice. Ce principe une fois établi (b) y

l'on entend combien la réfutation du Livre de Mariana eft aifée.

Le même Ecrivain a publié une Hiftoire Latine de la Jurif-

diclion Eccléfiaftique fous ce titre : Mic/i. Roujfel Hiji. Jurifdicl.

Pojitif. Paris, 1625. C'eft un ouvrage où il y a plufieurs erreurs.

0Ï1 y foutient (c) , par exemple ,
que les procès pour impuilTancc

devroient être portés par-devant les Juges féculiers. L'ufage eft

contraire , 6c cet ufage contraire eft très-raifonnable (d).

(a) Voyelle Livre de VAuteur Efpagnol au mot Mariana.

(b) Voyei ce que j'ai dit Jur cette matière dans le Traité du Droit Public , chap. 2,

feâi. 12.

(c) Lib. 6. cap. 5. n. 2$.

id) Voyei l'article 4 de l'Ordonnance de 1539, Varticle 12 de i'Edit de i€o6 , G*

Varticle 34 de I'Edit de 168$,

EDMOND
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EDMOND RICHE R.

ET ANTOINE DE DOMINIS.

Edmond Ri cher,, Docteur 5c Syndic de Sorbonne, né à

Chource ,
petite YiWc du Diocèfe de Langres , le 30 de Septem-

bre 1560 , Se mort à Paris le 28 de Novembre 1630 , avoit em-

ployé fes premières années à l'étude de la Théologie Scolaftique.

Son Auteur favori ^ c'étoit Bellarmin. Nourri de la lecture des

Auteurs Ultramontains , il adopta leurs opinions dans tous leurs

excès , Ôc entra dans la Ligue qui ravagea la France fous Henri

MI & fous Henri IV. Lorfque Richer voulut finir fa licence , la

Faculté fe trouvoit entièrement déréglée par les fureurs de la

Ligue. Depi.^ quelques mois , elle avoit donné un Décret en

Sorbonne le 7 de Janvier 1586, par lequel elle avoit ofé déclarer

tous les Sujets du Roi difpenfés du ferment de fidélité qu'ils lui

dévoient , Se les avoit excités à prendre les armes contre lui,

fous prétexte de conferver la Religion. Cet horrible Décret avoit

été publié dans toutes les Eglifes ôc dans plusieurs Provinces,

par les Prédicateurs mendians, 6c même par la plupart des Curés.

On refufoit déjà communément l'abfolution ôc la Communion,
ÔC même la fépulture Eccléfiaftique à quiconque refufoit de fe

départir de l'obéiiïance de Henri III
,
qu'on n'appelloit plus que

l'Aponrat ôc le Tyran. Enfin ? il n'y avoit pas quinze jours que ce

Prince infortuné avoit perdu la vie avec la Couronne ,
par un

parricide que plufieurs regardoient comme le fruit du Décret de

la Sorbonne
,
lorfque Richer fe fit inferire en la Faculté pour

le Doctorat. Cet homme porta l'audace jufqu'à louer, dans une

de fes Thèfes , i'a&ion déteftable de Jacques Clément; mais

lorfque la paix eût été rétablie dans l'Etat , il s'appliqua avec

Tome FUI. X



ifii EXAMEN DES OUVRAGES
beaucoup de foin à l'étude de l'Ecriture Sainte , des ConcileS'.&

de l'Hiftoire de l'Eglife
; &, revenu de fes erreurs , il conçut une

vraie douleur de fes premiers fent!mens,.& en embrafla de plus

fains. Il devint Grand-Maître Ôt-Principar du Collège du Car-

dinal le Moine ,
qu'il trouva dans un delordre extrême, & dont,

par un travail aifidu , il rétablit la règle ; &c depuis il fignala en

toute occafion Ton zèle & fes talens pour la Faculté de Théo-

logie de Paris , pour l'Univerfité de Paris & pour les libertés de

l'Eglife Gallicane (a),.

I. Mimi de près de quarante ans d'étude, il fit un Livre qui a

pour titre : Apologia pro Joanne Gerfonio , pro fupremâ Ecclefice

& Conçilii generalis automate & independenttâ Regiœ potejlaiis ah

alto quam à folo Deo , adverfùs Scholce Parijtenfis & ejufdem Doc-

torts Chrijiianijjimi obtreclatores per E. R. D. T. P. ( Edmundum
Richertum Doèlorem Theologum Partjîenjem ). Lugduni Bat. 1 676?,

in-4 . Richer compofa cette Apologie en 1606
,
pour l'oppofer

à, un Ecrit Italien , que Bellarmin avoit fait contre deux Traités

de Gerfon ,
imprimés en Italie pour la défenfè de la République

de Venife. Quelques perfonnes
,
qui eurent communication de

cette Apologie , la firent imprimer l'année fuivante en Italie,

mais d'une manière fort défectueufe. Richer la voulut retoucher

dans la fyite , réfolu de la faire imprimer lui-même ; mais il n'en

eut pas le tems ; ôc ce ne. fut qu'après fa mort qu'on la fit impri-

mer en Hollande,

II. Il y eut une difpute au Couvent des Dominicains (b) , au

lujet d'une Thèfe où Ton avoit mis ces trois portions : I. Que le

Souverain Pontife eft infaillible en jugeant de la foi 6c de la

doctrine des mœurs. II. Qu'en aucun cas le Concile n'efl fupé-

rieur au Pape. III. Qu'il appartient au Pape de décider les chofes

(a) Voyez fa vie par Adrien Baillet , fans nom de lieu 17?+., in-T2 , 5c le vingt-
feptième tome des Mémoires de Nice'ron

, pour fervir à l'hijtoire des Hommes illujtres*

(i) Le 27 de Mai i€u.
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douteufes , de les propofer au Concile , de confirmer ou d'infir-

mer Tes décidons, d'impoier un filence perpétuel aux Parties, &c.

Un Bachelier de licence attaqua ces propofîtions dans la dilpute;

& le Préùdent de Hacqueville d'Qfembray , qui afîiftoic à la

Thèfe avec plusieurs Magiftrats du Parlement , dit qu'elles étoient

hérétiques , comme contraires à la définition exprefTe du Concile

de Confiance. Le Nonce Ubaldini
,
qui étoit aufli préfent ,

s'ofFenfa du difeours du. Magiftrat. Ces deux hommes Te prirent

de paroles. Le Cardinal du Perron , Archevêque de Sens
, qui

étoit encore l'un des affiftans , tâcha de les appaifer , en leur di-

fant que la fupériorité du Pape ou celle du Concile n'étant pas

une doctrine de foi , l'une & l'autre opinion étoit libre & foute-

nable (a). Richer écrivit contre la propofition un Livre ano-

nyme, qui a pour titre : De Ecclejîajlicâ &Poliùcâ Potejlate. Paris

1 6 11 , in-4 . Cet ouvrage ne contient que 30 pages , ce qui a fait

donner à Richer ,
par quelques-uns de fes Adverfaires , la qualité

de Magijler tnginta paginarum. Ce n'eft: proprement qu'un Extrait

de l'ouvrage de Gerfon dont j'ai parlé dans le premier article. Il

a été réimprimé plufieurs fois ; on en a même une Traduction

Françoife qui n'eu: bonne , ni par rapport à la fidélité , ni pa?

rapport à Pexprefïion. Elle a été imprimée à Paris en 161 2 in-8°,

& la même année à Caën , avec le texte Latin , aufîi in- 8°. Ce

petit Livret de Richer efl divifé en dix-huit articles , dont il fit

un enchaînement fi bien fuivi
,
que le fécond dépend nécefîaire-

ment du premier , le troiiième du fécond , Ôc ainfi des autres jus-

qu'au dernier, dans la même liaifon des conséquences aux prin-

cipes. Il entreprend d'y faire voir d'abord , que la Jurifdiction

Eccléfiaftique appartient efTentiellement à toute l'Eglife , ôc que

(a) Ces anecdotes font rapportées dans les Mémoires hiftoriques & politiques d'A-

melot de la HoufTaye ; dans la vie de Richer par Baillet ; & dans le véritable Père Jo-

feph. L'on peut confulter fur tout ce qui a rapport à Richer , le Journal de Trévoux

du mois de Janvier 1703 , & les Mémoires d'Ayrigny, pour feryir à l'Hiitoire depui*

Itfoo jufju'ea 17 ij.

Xij
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le Pape 6c les Evêques n'en font que les Miniftres ,, 8c de mon--

t-rer que Jefus-Chrift a conféré cette jurifdiction à tout l'ordre

Hiérarchique , par la miflion qu'il a donnée immédiatement à

tous les Apôtres ôc à tous les Difciplcs. Il y dé finit l'Eglife un

Etat Monarchique inflitué de J. C. pour unefinfurn aturelle , & tem-

péré d'un Gouvernement Anflocratique ,
qui ejî le meilleur de tous

& le plus convenable à la nature. Après avoir montré qiie J. C. en

eft le chef ejfentiel, & le Pape feulement le chef miniftérielr \\

explique la différence d'un Etat d'avec un Gouvernement. Ii fait

voir enfuite que la puiiïance infaillible défaire des Décrets

des Conftitutions appartient à toute l'Eglife & non au Pape feul>,

êc il marque la qualité & l'étendue de l'autorité du Souverain

Pontife, qu'il met fous la direction ôc correction du Concile gé-

néral ,
lequel repréfente l'Eglife univerfelle. Il fait part auffi du

Gouvernement de l'Eglife aux Princes féculiers,en ce qui regarde

la difpofition des biens temporels ôc les peines corporelles , le

maintien delà difeipline, l'exécution des Loix 8c des Canons^

dans le reiïbrt de leurs Etats. Il veut que le Prince , en qualité

de Protecteur de l'Eglife Ôc de Défenfeur des Canons, ait non-

feulement le droit de faire des Ordonnances pour la difeipline

Eccléfiaftique , mais qu'il foit encore Juge légitime des appella-

tions comme d'abus; 8c il prétend que c'eft de-là que viennent

les libertés de l'Eglife Gallicane.

Cinq divers, ouvrages parurent contre ce Traité de Rich'cr.

Y. La Monarchie dé l'Eglife contre les erreurs du Livre de la Puijfance

Eccléfiaftique & Politique d'Edmond Richer. Paris, 1612, n>8°,

Pierre Pelletier r nouveau converti 8c courtifan aflîdu du Cardjh-

nal du Perron , en eft l'Auteur. IL Avis d'un Dockur en Théolo-

gie fur un Livre intitulé : De la Puijfance Eccléfiaftiqui & Politique,

Paris, \6\ 1 , in-8°. Le Docteur eft Claude Durand , Dikiple du
Docteur Duval. III. Jacobi Cofmce Fabricii nom fligmaticœ ad

Magiflrum triginta paginarum. Francofurri ,1612., in-4 . Le lér
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fuite Jacques Sirmond s'eft caché ici fous le nom de Fabricius
;

6c on dit que l'Avocat Gautier eut auflî part à cet ouvrage.

IV. Andrece Duval y Théologi Parifîenfîs Elenchus
,
pro fupremâ

Romani Pontifcis in Ecclefiam autoritaie vel de fupremâ Romani

Pontifie s in E:clefiam. potefîate. Paris , 1612, in"-3°. V. De la Mo-

narchie Divine , Eceléfiaflîque &féculière Chrétienne
,
par le Doc-

teur Michel Mduclerc. De tous ces ouvrages , le plus vif contre

Richer fut celui de Duval. Aufli Duval étoit-il abiolument livré

au Nonce. Le Fougueux Boucher, qui a fon article dans cet Exa-

men , 6c qui s'etoit alors retiré à Tournay , y fit imprimer fa Cou*

tonne my/lique, ouvrage où il entreprit de traiter de la préémi-

nence du Sacerdoce-Royal-Eccléfiaftique fur l'état 6c la dignité

Royale-Politique , Se de montrer que les Rois 6c les Princes

Chrétiens font obligés de faire la guerre à l'héréfie 6c que les

Papes ont le pouvoir de les y contraindre r ouvrage d'une imagi-

nation troublée , qui eft adrefféà Richer 6c à tous les Ariftocra^

tiques qui divifoient le François d'avec le Romain.

Le zèle de Richer pour la vérité déplut au Nonce du Pape r6c

l'Auteur avoit dû s'y attendre. Le Cardinal du Perron
, qui

agifloit d'aflez bonne intelligence dans toutes les occaiîons avec

ce Miniftre étranger, fe donna de grands mouvemens pour faire

condamner le Livre de Richer, 6c il ne fe les. donna pas en vain ,

dans un tems de minorité où le Gouvernement eft toujous foible.

L'ouvrage fut cenfuré par les Evêques de deux Provinces Ecclé-

iiaftiques , Sens 6c Aix. Voici les propres termes de la Cenfure

des Evêques de Sens (a) Après avoir lu 6c examiné un Livre,.

» fans nom d'Auteur ni d'Imprimeur , intitulé.: De Ecclefîaflicâ

35 & Politicâ potefîate , ils l'ont jugé. digne de Cenfure 6c de con-

53 damnation- ;
qu'aufli ils le cenlùroient 6c condamnoient, pour

(a) .EUe eft-du 13* de Mars 16*12. Ce Concile Provincial fut compefé du Cardinal du
Perron ,

Archevêque de Sens , & des Evêques de Paris , d'Auxerre ? de Meaux ? d'Of? -

léans.j de Trojes , de Nevers ôc de. Chartres.
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m plufieurs propofitions

, expoficions & allégations fauffes , erro-

» nées 3 fcandaleufes , de , comme elles Tonnent, fchifmatiques de

» hérétiques qui y font contenues , fans toucher aux droits du

« Roi , ni aux immunités de libertés de l'Eglife Gallicane ».

La Province d'Aix conçue fa Çenfure (a) à peu près dans les

termes de celle de Sens ; mais la Cenfure d'Aix ne contenoit

point d'exception pour les droits du R.oi 6c de la Couronne, ôc

pour les libertés de l'Eglife Gallicane.

Le fameux Guillaume Duvair, alors Premier Préfident du Par-

lement de Provence , Se depuis Garde des Sceaux de Evêque de

Lizieux ,
s'oppofi à la Cenfure que l'Archevêque d'Aix de tes

Suffragans avoient faite du Livre de Richer II envoya, pour cet

effet, à la Cour le fçavant Peirefc , Confeiller au même Parle-

ment ,
qui parla avec tant de force

, que la conduite du Premier

Préfident fut alors approuvée , de celle de l'Archevêque blâmée;

jnais lorfqu'on eut ôté les Sceaux à Duvair , il apprit à plier. Son

rétabliffement le fit changer d'avis, de il abandonna (dit un Au-

teur ) la caufe de Richer , difant qu'il falloit s'accommoder au

tems (b).

Richer appella d'abord comme d'abus au Parlement de Paris,

de la Cenfure de Sens ; mais le Roi défendit au Parlement d'en

connoître ,
dépo{a Richer du Syndicat de Sorbonne , de ordonna

k la Faculté (c) d'élire un autre Syndic.

On entend, fans qu'il foit befoin de le dire, que le Livrefut

aufli condamné à Rome. Ce fut le Pape Paul V qui le condamna.

Richer ligna dans la fuite une rétractation de fon Livre. On
lui fit violence , de quatre Auteurs (d) qui s'accordent lur ce point,

(a) Elle eft du 14 de Mai 1612 ; & cet autre Concile Provincial fut compofé de
l'Archevêque d'Aix , des Evêques de Riez , de Fréjus & de Sifteron , fes SufFragans.

(b) Bretonnier.

(c) Par des Lettres-Patentes de 1612.

{d) Richard , Auteur du Parallèle de Richelieu & de Mazarin. Paris 1716 ; Dupin,
dans le troifième vol. de THiftoire de l'Eglife du dix-feptiême fiècle ; Baillet dans la vie

«LeiUeher; Lettres de Moriflbt imprimées à Dijon,
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ne différent que dans quelques circonftances. J'a*dopte le récit de

celui des quatre qui a dû être le mieux informé {a) , &c dont le

r.écit en:, dans le fonds, peti di fièrent des autres. Le Cardinal de

Richelieu , voulant plaire à Rome, pour obtenir a fon frère un

chapeau de Cardinal , qu'il obtint en effet , envoya chercher Ri-

cher {h) , & l'engagea à donner une déclaration en termes géné-

raux fur fon Livre ,
qu'il foumettoit à PEglife & au Saint Siège.

Richer , à qui la préfence d'un Cardinal
,
premier Miniftre , ôc

premier Miniftre abfolu , en avoir impofé
, protefla (c) contre la

déclaration qu'on a voit exigée de lui; & dès qu'il vit qu'on tâchoit

de faire pafTer la déclaration pour une véritable rétractation , il

défavoua par avance ce que fes infirmités 8c fon grand âge , la

furprife , la violence , les menaces , la vue des tourmens & la

mort même ,
pouvoient lui faire faire contre la doctrine de fon

Livre. Par ordre du Cardinal de Richelieu , le Capucin > connu

fous le nom de P. Jofeph , attira chez lui Richer , fous prétexte

de lui donner à dîner-, de leconfulterfur un casde confeience fur le-

quel Richelieu vouloit avoir fon avis. Après le dîner , ce Capucin, ,

en préfence d'un Notaire Apoftolique venu exprès de Rome , ÔC

en préfence de Duval,lui dit qu'il n'avoit point d'autre queftion de

controverfe à lui propofer que celle de l'autcriré du Souverain-

Pontife ; lui préfentant une rétractation toute dreflee : Cejl

aujourd'hui , lui dit-il ,
qu'il faut mourir ou rétracter votre Livre»

A ces mots , deux afîafiins fortirent d'une chambre voifine &c fe

jettèrent fur Richer. Le premier le faille par un bras, lui préfen-

tant un poignard par devant ; le fécond le faifit par l'autre bras,,

lui mettant un poignard fur les reins , tandis que le Capucin lui

mit un papier fous la main & le lui fit figner , fans lui donner le

tems de le lire. Richer 9 retourné chez lui dans l'agitation qu'on!

(a) Baillet.

{h) En 162g;

(ç)En. 16.5b,
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pue imaginer , tli&a le récit de ce qui s'étoic patte , ôc en fît faire

plufieurs copies qu'il figna 6c qu'il envoya à Tes amis. Richer mourut

peu de tems après , accablé des horreurs de fon crime. Ceft

ainfi qu'il appelloit l'action involontaire qu'il avoir faite.

Un Ecrivain d'anecdotes (a) a remarqué à ce fujet, qu'en

France la Politique a fes modes comme les habits ; que Richer

fut perfécuté fous la Régence de Marie de Médeeis ôc fous le

miniftère de Richelieu ,
pour avoir écrit contre les prétentions

du Pape &: contre la Cour de Rome ; ôc que Thomafîin , Prêtre

de l'Oratoire , le fut à fon tour, fous le règne d-e Louis le Grand,

pour avoir favorifé cette Cour dans fes notes fur les Conciles.

Ne pourroit-on pas dire avec plus de fondement qu'il en: des rè-

gnes foibles ôc des circonftances orageufes qui portent à des

ménagemens ,
qu'on n'a pas fous un grand Roi 6c dans des tems

de bonace ?

Vigor , Confeiller au Grand-Confeil 5
avoit pris le parti de

Richer [è),

Richer lui-même a fait plufieurs Ecrits pour la défenfe de fes

fentimens. En voici les titres :

I. Demonftratio libelli de Ecclefiafticâ & Politicâ potejlate cum

mitons tefiamento. Paris, 1622 , in-4 . Cette défenfe du Livre a

été imprimée plufieurs fois depuis.

IL Vindiciœ Doclrinœ Majorum Scholce Parifienfis y feu conjlans

& perpétua Scholœ Parijîenfis Doclrina de autoritate & infaillibili-

tate Ecdefîœ in rébus fidei ac morum , contra defenfores Monarchies,

univerfalis & abfolutœ Curice Romance. Colonie , 1683 , in-4 .

III. , De potejlate Ecclefice in rébus temporalibus liber & defenjio

articuli quem tertius ordo Concdiorum regni Franciœ pro lege fun-

damentali defigi pofiulavit , anno 1614 & 16 iô. Colonial, 1692,

in-4 .

{a) Amelot de la HouJJaye dans fes Mémoires hijloriqu.es & politiques,

0) Vojyei l'article de Vigor dans cet Examen,

IV.
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IV. Edmundi Richerii libellas de Ecclejiajlicâ & Politicâ po-

teJlate , nec-non libelli ejufdempereumdem Richerium demonftratio.

Nova editio , aucla ejufdem opufculi defenjione nunc demum typïs

édita ex M» S. ejufdem autoris 9 in duos tomos divifa 9 cum aliis

ejufdem opufeulis. Colonie
, 1701 ,

in-4 2 vol.

L'Auteur parle d'abord des écrits faits contre lui , 6c remarque

que ce n'étoit point Ton Livre qui avoit caufé de la divifion dans

la Faculté , mais qu'elle y avoit été femée auffitôt après la mort

de Henri le Grand
, par quelques Docteurs qui avoient pris le

tems de la minorité de Louis XIII, pour introduire une nouvelle

Doctrine dans le Royaume. Il montre que non-feulement l'Ecole

de Paris , mais auflî toute l'Eglife Gallicane, avoit tenu jufqu'alors

comme une vérité confiante
, que le Concile général eft au-

deûus du Pape
; que Pierre Plaoul , Provifeur de Sorbonne , 6c

Evêque de Senlis, avoit foutenu cette doctrine au nom de l'U-

niverlîté, dont il étoit député au Concile de Pife de l'an 1407,

auflî bien que Gerfon , AmbafTadeur du Roi , de l'Eglife Galli-

cane , 6c de l'Univerfité, dans le Concile de Confiance , 6c Pierre

de Courcelles, Député de l'Univerfité dans l'aflemblée de Bour-

ges ; que l'Univerfité 6c la Faculté de Théologie s'étoient décla-

rées plufieurs fois pour cette Doctrine dans leurs Lettres 6c dans

leurs Décrets
;
qu'Almain Major , 6c les autres célèbres Docteurs

de la Faculté de Théologie de Paris Pavoient enfeignée
;
que

même les Etrangers , 6c ceux qui n'étoient pas de cet avis , con-

venoient que c'étoit la Doctrine des Théologiens de Paris. Richer

répond enfuite aux raifons de Politique que le Cardinal du Perron

avoit employées pour rendre fa doctrine 6c fa perfonne odieufes.

Ce Cardinal lui objectoit que les argumens qu'il alléguoit pour

établir le gouvernement Ariflocratique de l'Eglife ,
pouvoient

être aufîi employés en la Monarchie temporelle. Richer répond

que l'on ne peut tirer aucune conféquence de l'une à l'autre

,

parce que la puifTance politique eft, de fa nature , abfolue, au lieu

Tome VIII Y
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que la puiflance Eccléiiaftique qui gouverne les cœurs 6c les con-

sciences par des actes hiérarchiques , ne peut pas ufer de force

extérieure ni de contrainte. Ce Cardinal avoic auili mis la Sor-

bonne en jeu, en lui reprochant la condamnation de la Pucelle

d'Orléans 6c le Décret contre Henri IIL Richer fait voir qu'on

ne doit point juger de la difpoftion de ce Corps , par ces tems de

troubles 6c de guerres , où la liberté étoit opprimée par la vio-

lence 6c par les factions , 6c remarque que quand ce Corps a été

libre, il a toujours vengé les droits du Roi, foutenu les libertés

de PEglife Gallicane , 6c procuré le bien de PEtat ; il ajoute que

du tems même de Henri III , les anciens Docbeurs étoient très-

éloignés des fentimens du Décret fait contre ce Prince par quel-

ques Docteurs factieux qui avoient entraîné de jeunes gens fans-

expérience. Il fe défend enfuite contre Boucher fur l'appel comme

d'abus ; 6c il foutient que les Magiftrats Civils ont droit de main-

tenir les Loix de l'Eglife quand elles font violées , de juger des

queftionsEccléfiailiqucs qui'coniiftenï en faits > ôc de protéger les

Eccléfiaftiques qui font opprimés 6c calomniés. Il tient que l'af-

femblée des Prélats de Sens n'eit pas un Synode , parce qu'elle

s'eit faite pour des comptes particuliers fans l'autorité du Roi.

Les autres parties de cet ouvrage font entièrement dogmatiques.

Richer y prouve fes principes , 6c réfute fes Adverfaires par des

pafîages de l'Ecriture, par une infinité de témoignages des Pères:

èc des Docteurs-, par les Décrets des Conciles, par des exemples;

tirés de PHiftoire Eccléfiaftique
, par la pratique de l'Eglife , 6c

par des raifbnnemens fondés fur toutes ces autorités..

Richer admet un Gouvernement Monarchique dans la focîété

Civile ; mais il n'en admet point dans l'Eglife , 6c il a raifon. 11

pofe ce fondement de tout fon ouvrage, que toute Communauté

parfaite a le droit de fe gouverner elle-même , Se cette maxime

eft confiante. Les Eccléfiaftiques appellent Richirifme l'erreur

eu ils prétendent que Richer eft tombé* difant que l'autorité Eo
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cléllaftique , aulïï bien que la puiflancecivile 9 réfide toute entière

dans la multitude
;
que c'eft elle qui eflentiellement en pofféde

le fonds 6c la propriété, 6c que chaque particulier , quel qu'il foit,

n'en a que la fonction , l'exercice , 6c le (impie miniftère. Notre

Auteur n'a fait qu'expliquer les fentimens reçus en France fur

l'autorité du Concile général , 6c fur celle du Pape, Si fes prin-

cipes ne font pas exemts d'erreur , ce n'eft pas à la Cour de Rome >

c'eft aux Princes à s'en formalifer ; car pour donner une jufbe idée

du Gouvernement Monarchique , en difant que toute Commu-

nauté parfaite a le droit de fe gouverner elle-même , Richer de-

voit ajouter que le corps en qui réiidoit ordinairement ce droit,

peut s'en être deilaifi fans retour entre les mains du Souverain ;

6c c'eft en effet ce qui réfulte de l'explication que Richer donna

depuis, 6c de la différence qu'il mit entre la puilïânce Politique

6c la puiffance Eccléliaftique. Mais l'endroit par lequel le Livre

de Richer a été attaqué , eft peut-être celui par où il avoit moins

befoin de défenfe. On a aceufé l'Auteur d'avoir voulu détruire

la primauté du Pape ; il n'a jamais prétendu que combattre les opi-

nions outrées des Ultramontainsqui ont fait du Pape un Monar-

que auquel ils attribuent le droit de dominer fur le Clergé avec

une autorité abfolue ; il a fouvent protefté qu'il donneroit fon

feng pour foutenir la vérité de la primauté du Pape, 6c fon Livre

116 contient que l'ancienne Doctrine de la Sorbonne.

On a mis s
à la fin de cette Edition de Cologne de 1701 > des

Notes fur la Cenfure de la Faculté de Théologie de Paris, contre

les Livres de la République Eccléfiaftique &Antonius de Dominis.

Elles font de Richer , 6c avoient été imprimées à Londres dès Tan-

née 1 G\ 7, 6c réimprimées depuis. On voit par ces Notes que, quoi-

que Richer n'approuvât pas la Doctrine de Dominis, il n'étoic

pas fur plufieurs articles , de l'avis des Cenfeurs. Il ne faut donc

pas confondre Richer avec Antoine- de Dominis ,
qu îl regardoic

comme fchifmatiqtie 6c hérétique
,
peur plufieurs proportions, 6£

y ij
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entr'autres,pour celles-ci: Que la Doctrine des Sociétés ennemies

de Rome, que les Catholiques combattent avec tant d'ardeur
,

ne diffère en rien ou fi peu que rien, de la véritable 8c pure doc-

trine de l'ancienne Eglife : qu'on a crû devoir rejetter cette doc-

trine tout d'un coup plutôt que de la combattre par des moyens

honnêtes 6c légitimes ; 6c que fi el le eft en horreur àRome 8c parmi

nous , ce n'eft pas quelle foit hérétique ou fauffe > mais parce

qu'elle eft contraire aux fentimens ôcaux mœurs corrompues de

la Cour Romaine (a).

Ce Docteur célèbre avoit écrit en Latin l'hiftoire des démêlés

de Philippe le Bel 8c de Boniface VIII , 3c il l'avoit diftribué en

cinq Livres qui dévoient faire partie de l'hiftoire de l'Univerfité

de Paris, dont on a trouvé, à fa mort ,
quelques volumes manus-

crits. C'eft, dit un Ecrivain bien inftruit (£), un tiiïu affez fuivi

des a&es originaux des Bulles des trois Papes 8c des autres titres

que Richer avoit recouvré après des recherches fort pénibles . 6c

qu'il avoit jugé à propos d'inférer tout entier dans le corps de fon

ouvrage, fe contentant d'ajouter du fien quelques réflexions fur

ces pièces, pour faire la liaifon de l'hiftoire j mais cet ouvrage

n'a jamais été imprimé.

v i g o R.

SimonVigor, Confeiller au Grand-Confeil , né en 1556,

6c mort en 1624 , étoit neveu de Vigor, Archevêque de Nar-

bonne, 6c avoit une connoiffance profonde de l'antiquité Ecclé-

fiaftique ; ii s'étoit fort appliqué à l'étude des Canons 6c de l'an-

(a) Voyei la vie de Richer par Baillet , pages 233 , 234 G* 255 de l'édition âe

J734.

(b) Baillet , hijl. des démêlés du PaptBoniface VUIavec Phillppe-k-Bel, Roi de France.

Paris, iji8.
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cienne difcipline de l'Eglife , & il a fait des ouvrages fur des ma-

tières Eccléfiaftiques, qui font un grand honneur à la Robe.

Il fit imprimer en 1614 un Livre où il défend les Libertés

de l'Eglife Gallicane, & l'ancienne doctrine de la Faculté de Théo-

logie de Paris. C'eftla réponfe Synodale du Concile de Baie qu'il

a accompagnée d'un très-bon Commentaire, dans lequel il juf-

tifie la doctrine contenue dans cette réponfe. L II y établit l'au-

torité des Conciles. II. Il y montre la Hiérarchie de l'Eglife.

III. Il y combat la Monarchie abfolue que l'Archevêque de Ta-

rente ,
auquel le Concile répond, vouloit introduire dans l'Eglife.

IV. H y examine quelle eft la primauté du Pape , ôc quelles font

fes prérogatives ? V. Il y foutient fortement la fupériorité du

Concile. VI. H y fait voir que les clefs ont été données aux Apôtres,

&: non à S. Pierre feul. VII. Que l'infaillibilité eft attachée à l'E-

glife , &:. non au Pape. VIII. Que l'autorité du Concile ne dépend

pas du Pape. IX. Il obferve que ,
quoique les Evêques ayent la

même puifîance , celle des Apôtres étoit plus étendue , 6e que ,

quoique les Evêques foient de droit divin , la nomination aux

Evêchés appartient au Roi. X. Que les Rois ont l'autorité de con-

voquer les Conciles , & que les Papes n'ont pas l'autorité de dé-

pofer les Princes. XI. Il remarque que le chef eflentiel de l'E-

glife , c'eft Jefus - Chrift , ôc que le Pape n'eft que le chef mi-

niftérial. XII. Que la puifîance des clefs ne concerne que le fpi-

rituel & l'intérieur , 8ë non le temporel & l'extérieur, &c.

Tout ce Commentaire eft compofé félon les principes de Ri-

cher , Se pour fa défenfe contre Duval que Vigor maltraite fort,

en proteftant qu'il ne connoît aucun de ceux contre lefquels il

écrit , ôc qu'il n'avoit vu que deux fois en fa vie Richer , dont il

défend la caufe ôc la doctrine.

Duval ayant écrit vivement contre ce Commentaire de Vigor,

aufïï-bien que pluficurs autres Auteuirs , Vigor en fit l'Apologie,

par un Livre imprimé eu 1 6

1

5 , & pair un autre excellent ouvrage
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qu'il publia en 1620, fous ce titre ; De l'Etat & Gouvernement de

rEglife {a).
'

Notre Vigor fit faire , vers l'an 1613 , deux éditions des actes

du différend de Philippe-le-Bel avec Boniface VIII, avec des

Extraits hiftoriques tirés de divers Ecrivains ; mais ces deux édi-

tions ne comprenoient que la moindre partie des événemens de

ce grand démêlé , affaire dont un Auteur efbimable
(J?) a depuis

donné une bonne hiftoire au public.

Toutes les œuvres de Vigor imprimées féparément ont été

raffemblées dans une édition in-4 . Paris, 1683. Cette édition

contient les quatre ouvrages fuivans. I. Commentant in refponjio-

nem Synodalem Conjilii Bajileenjis , de légitima Concilii generalis &
Papœ automate, W.Apologia contra Vallam in quâ Sacerdotii & Im-

periijura expenduntur. III. Ajjertio fidei Catliolicœ ex IVprioribus

Çonciliis (JEcumenicis. IV» De l'Etat Gouvernement de l'Eglifè,

D U V A L.

.André Duval, Do&eur 6c Profeffeur Royal deSorbonne,

né à Pontoife le 18 de Janvier 1564, mourut à Paris le 9 -de

Septembre 1638 , étant Doyen de la Faculté Se Sénieur de la

Maifon de Sorbonne. Ce fut un grand Ligueur ,
qui fe fît con-

noître par la part qu'il prit aux affaires du tems , de par quelques

ouvrages dont on fait peu de cas aujourd'hui, quelque réputation

qu'ils euffent fait à l'Auteur (c). Il en publia un à Paris en 161 z

contre la doctrine de Richer , dont il étoit le grand adverfaire,

Il en a publié un autre qui a pour titre: Defupremâ Romani Pon-

iifiçis in Ecclejîam potejlate^ difputatio quadripartita. I. De naturel

(a) Voyei l'article de Richer & celui de DuvaL
tb) Êailkt,

£c) Vûje-^en h. lifte dans le trente-unième vol. des Memohts de Nicéron,
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&fubjeBo po:eJlaris Ecdefiaflica. IL De Pontificis in definiendo iti-

faillibiUtate. III. De Difciplinâ Ecclefiaflicâ. IY. De Pontificis &

Cc-ncHu corrparatione. Farifiis , 1614. Ce Livre eft préci-

fément fait pour réfuter celui de Vigor , dont je viens de parler,

Duval étoit réputé un fort habile homme ; mais il étoit dans les

fentimens des Auteurs Ultramontains , 6t c'elt pour un François

une tache qu'aucun talent ne peut effacer.

MAYERNE-TURQ UET.

Louis de Mayerne-Turquet , Lyonnoîs ,. a fait un Livre4

qui a pour titre : La Monarchie Ariflodémocratique , ou le Gouver-

nement composé & mêlé des trois formes de légitimes Républiques,

Paris , 1 6 1 1 , in-4 .

L'Auteur dédia fon Livre aux Etats Généraux des Provinces-

Unies dans un tems où ils commençoient à fe former. Il leur

expofe fa Monarchie Ariftodémocratique comme la meilleure

de toutes les Confkitutions , dans la penféc qu'ils employeront lst

tranquillité dont ils jouiflent après de grands mouvemens , à

perfectionner leur République
,
qui a de grands rapports au plan

de l'Auteur , s'il faut l'en croire.

Il adivifé fon ouvrage en fept Livres , dont je rapporterai ici

les titres dans les propres termes de l'Auteur. I. Des principes 6c

caufes des Polices 6t de l'ordre Se difpofition de cet œuvre.

II. Des mouvemens volontaires aux Peuples à prendre certaine

forme de police fous une Souveraineté , &. des Loix Royales.-

III. Des vacations àc exercices privés d'un chacun en la Républi-

que , première, (impie & naturelle diftin£ion en corps univerfel

du Peuple. IV- Des Magiîhats 6t Officiers publics , 6c des per~

fonnes privées, deuxième diftinction au corps du Peuple, qui elt

pure civile. V» Des Nobles & non Nobles >troifième 6c principale-'
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diftin&ion qui tient du naturel 6c du civil. VF. Des aiïèmblées

des Etats Généraux 6c de leur légitime ufage. YH. De la Maifon
6c famille Royale , Cour 6c fuite ordinaire du Roi , éducation

des Princes fes enfans , 6c de fes actions 6c occupations pécu-

lières.

Le plan de l'Auteur tient un peu de la République de Platon.

Il eft plein d'inflructions politiques , dont l'objet eft la réforma-

tion de tous les Etats , 6c fur-tout celle du Royaume de France

auquel l'Auteur revient fouvent. Il s'en faut bien que fes idées ne

foient toujours juftes, 6c Ton a de la peine à comprendre qu'il

ait pu fe porter férieufement à propofer de changer prefque toutes

les Coutumes 6c prefque toutes les Loix des Etats. Il n'eft pas

plus aifé de concevoir comment il a pu obtenir en France le pri-

vilège (a) d'y faire imprimer un Livre où il donne une faufîe

idée du Gouvernement de ce Royaume , en même-tems qu'il en-

treprend de porter de vives atteintes à la Monarchie en général.

J'ai fait voir ailleurs {b) que l'une des moins bonnes manières

de régir les Etats , c'eft celle que l'Auteur propofe ici comme la

meilleure , 6c cela me difpenfe d'entrer dans un plus grand détail

fur fon ouvrage.

On lit ces mots dans la Bibliothèque Françoife de Sorel (c) :

« Quelqu'un a fait un Livre en partie contre celui-ci (celui de

" Mayerne-Turquet) appelle Défenfe de la Monarchie- , lequel

» n'a guères eu de cours
, quoiqu'il s'y trouve des chofes très-

53 curieufes ; mais je n'ai point vu ce Livre

(a) Le privilège du Roi eft du 4 de Mai 1611»

(£) Dans l'Introduction , ch.» 3. fe£l. 4.

(c) Paris , ifàqin-iZ) p. 62.
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V I LLARS-LA-FAYE.
^Villars-la-Faye ,

Bourguignon (a) , a publié un Livre qui

a pour titre : » Préceptes d'Etat tirés des Hiftoires anciennes

55 èc modernes ,
par lefquels il eft enfeigné des moyens pro-

5> près 6c utiles pour rendre un Etat ordonné& policé au tems

55 de la guerre èc de la paix ; & comme l'obéhTance feule des

55 Sujets à leur Roi fe peut conferver inviolable p. Paris, Pierre-

Louis Février , 161 1 in- 8°.

Cet ouvrage , dédié à Louis XIII &: à la Reine fa femme , eft

divifé en deux Livres , &; chaque Livre en prufieurs Chapitres,

Le premier Livre contient des réflexions fur les Républiques de

Rome , de Carthage &c de Grèce , fur la forme qu'elles avoient

,

fur les caufes de leurs progrès
5 &; fur celles de leur décadence.

Le fécond regarde la courfe que fit notre Charles VIII en Italie,

la nature des Ligues , les avantages &c les inconvéniens des for-

terefles , laréfolution que prit le Pape Léon X d'appeîler du fe-

cours d'en-deçà les Monts
,
pour chafler les Etrangers d'Italie ,

&c celle que prit l'Empereur Charles-Quint d'attendre fous les

murs de Vienne le Sultan Solyman , au lieu d'aller attaquer les

Turcs dans leur propre pays.

Les réflexions politiques de l'Auteur font affez fenfées pour le

tems qu'elles ont été faites.

L'Auteur auroit du retrancher du frontifpice cesmots : EtéÇmme,

Vobèiffance feule des Sujets à Leur Roi fe peut conferver inviolable ;

car rien ne remplit dans le texte cette partie du titre.

(a) Le Marquis de Vauîgrenant, qui a été d'abord Ambafîadeurde France à Turin , enfuite

Ambaffadeur de la même Couronne à Madrid , Miniftre du Roi à Drefde , & enfin Anv«

bafladeur à Madrid , eft Franc-Comtois , 6c a pour furnom ViliÀrs-la-Fayc.
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M I L L E T T.

JBÉnïgne Milletot ,. Confeiller au Parlement de Dijon , a

fait un Traité du délit commun & du cas privilégié ou de la puijfance

du Juge féculierfur les personnes Eccléflajliques. 11 y en eut d'abord

deux éditions. La première, où Ton trouve ces Lettres initiales,

par M. B. M. C. in- 8°. Paris, f6%% La féconde, revue 6c aug-

mentée par Bénigne Milletot y Confeiller au Parlement le Di-

jon, effc encore in 8°, 1615. Ce Traité, traduit en Latin, eft

imprimé dans Goldaft , au troifième tome de fa Monarchie de

l'Empire, in-folio, Francofurti, 1-613. On trouve auffi cet ouvrage

dans le Recueil des. Traités ôc des preuves des libertés de l'Eglife

Gallicane.

On appelle délit commun les fautes d'un Eccléfiaftique qui font

punies par les Tribunaux Eccléfiaftiques ; &. cas privilégié ^ les.

crimes d'un Eccléfiaftique qui font fournis à la Jurifdi&ion fé-

eulière.

»? Il y a quelque-tems ( dit FAuteur dans fa Préface de l'édi-

33 tion de 161 5 ) que ce Traité s'eft échappé de mes mains , fans

33 nom , fans aveu, fans autorité. Il a été. improuvé des uns &:

33 approuvé des autres v ( c'effc le fort de tous- les Livres qui inté-

33 relient l'autorité Eccléfiaftique
)
qui en ont fait faire diverfes im-

33 prenions fous mon nom , même comme revû Se augmenté

»? quoique je n'y eufle pas encore penfé 33. L'Auteur ajoute qu'il

ne reconnaît que cette édition pour être de lùi;,& fon ouvrage je?

eft prefque entièrement changé..

Le même Ecrivain a encore fait un petit ouvrage intitulé :

Réponfe de Bénigne Milletot fur la quejlwn à lui proposée touchant

la dénomination de l'Eglife Gallicane. Cette Réponfe effc imprimée,

avec fon Traité du délit commun , in-8 , Dijon , .
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SULLY.
JVJlAximilien de Bethune , d'abord Baron

,
puis Marquis de

Rofny , 6c enfin Duc de Sully , Pair de France , fur fucceffive-

ment Grand-Maître de l'Artillerie 6c Grand Voyer de ce Royaume,

Capitaine de la Baftille , Gouverneur particulier de Mantes 6c

de Jargeau , Gouverneur général de Poitou , Surintendant des

Finances 6c des Fortifications ,6c Maréchal de France en 1634. Il

nâquit le 13 de Décembrei 5 60, 6c mourut le 21 de Décembre 164 1.

Il fut le favori 6c le Miniftre de confiance de Henri IV- Ce

Prince eut peu d'affaires ou publiques ou privées, fur lefquelles

il ne confultât 6c auxquelles il n'employât Maximilien de Bé-

thune. Ce Seigneur, élevé de bonne heure à la Cour de Henri IV,

alors Roi de Navarre , avoit pafïé fa jeuneffe , 6c jufqu'à trente-

huit ans, dans les emplois tumultueux de la guerre , dans les in-

trigues des deux Cours de France 6c de Navarre, 6c dans les né-

gociations entre les Catholiques 6c les Huguenots , fans beaucoup

de littérature , 6c fans avoir pû prendre une connoiffance parti-

culière des finances, lorfque Henri IV le chargea de les admi-

niftrer. Ce fut en 1 599 ; 6c Rofny garda cette place importante

Se tous fes emplois jufqu'à la mort de Henri IV , arrivée en 1 6 10

,

&C même pendant quelques mois fous la Régence de Marie de

Médicis fa veuve. Il fut enfuite obligé de fe retirer 6c de fe dé-

mettre de fes emplois , dont il reçut la récompenfe , comme Ton

parloir alors ,
par des fommes confidérables d'argent , 6c par le

bâton de Maréchal qu'il n'eut que pendant fa retraite.

Nous avons un ouvrage fous ce titre : Mémoires ou Economies

royales , domejliques ,
politiques & milimires de Henri le Grand ,

par Maximilien de Béihune , Duc de Sully. Ces Mémoires ont été

imprimés diverfes fois en difîërens llieux 6c en diverfes formes.

La première édition eft en quatre volumes in-f°. dont le premier

Z ij
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Se le fécond paroiiïent imprimés à Amfterdam , &c l'ont été véri-

tablement au Château de Sully , fans date dUnnéc n i nom d'Im-

primeur ; car celui qu'on voit fur le frontifpice du Liivre cft fup-

pofé. Le troifiéme 6c le quatrième furent imprimés à Paris , avec

permiffon,che.z Ajugu'ftin Courbé en \ 66z. Quelques éditions lui-

vantes furent tronquées en divers lieux ou l'on n'i mprima pas

l'ouvrage complet. En 1663 , on fit de tont ce Livrehuit volumes

in 1 2 à Paris , Se dans le même tems fept vol mes in- a 2 à Rouen»

La dernière édition eft d'Amfterdam... (Trévoux) 1725 , en 12

volumes in 1 2.

Dans aucune de ces éditions, ces Mémoires ne paroifTent l'ou-

vrage du Duc de Sully v quoiqu'ils portent fon nom; on (uppofe

qu'ils font l'ouvrage des principaux Secrétaires de ce Miniftre qui

les ont faits, qui les lui ont adrefïes, Se qui lui parlent directe^

ment dans tout le cours du Livre comme fes hiftoriens. Toujours

eft- il certain, que Sully en a au moins fourni le tonds , 6c que fes

Secrétaires non-feulement agiflbient par fes ordres , mais travail,

loient fous fes yeux. Il eft vraifemblable qu'ilaura voulu fe faire

honneur à lui-même de ce qu'ily a de plus brillant dans le règne

de Henri IV , à quoi il eut en effet beaucoup, de part , Se qu3

ne jugeant à propos ni de fe louer y ni de perdre le fruit de es

qu'il avoit fait de louable , il aura pris le parti de faire dire par

d'autres ce que la modeftie l'auroic obligé de fupprimer,.

C'eft le Journal de la vie de Henri IV autant que fon favori

ou a eu part à fes actions , ou en a été le témoin ; c'eft aufli

le Journal de ce favori ; c'eft l'hiftoire de fon miniftère 6c la re-

lation de fon ambaffade d'Angleterre. C'eft ,
pour le dire en un

mot , l'hiftoire abrégée de ce qui s'.eft pafte depuis l'an 1 570 juf <

qu'à la première année d#, règne de Louis XIII ; ce qui comprend

un efpace de 40 ans. L'Auteur ou les Auteurs n'y ont rien né-

gligé pour relever la gloire de Henri IV 6e celle de fôn Miniftre,

On y trouve mille chofes pleines de fens „Se.t>n a un extrême
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plaifir de voir ce Monarque François à la tête de fes armées, à la

tête de fes Confeils , dans toutes fortes de fituations
;
grand dans

la guerre, grand dans la paix, héros par-tout ; mais héros ayant

fes foiblelles ,
plein de bonté pour Tes peuples , clément à l'ex-

cès
,
quelquefois par néceffté v &: plus louvent encore par goût,

converfant familièrement avec (es Généraux, fes Miniftres, fa

femme, fes Maîtrefles. On trouve ici les propres paroles de Hen-

ri IV dans (es entretiens , &: le Prince manque rarement ou de

trouver, ou d'adopter les meilleurs expé liens. On y voit qu'il a

eu le fort des grands hommes ,. ôc qu'il étoit peu heureux dans

fon domeftique. Quant au Duc de Sully , s'il" fît. une grande for-

tune , on juge qu'il la mérita. 11 fuffit de dire ,
pour fa gloire,

que fon Maître le chargea de l'adminiftration des Finances dans

un tems où ce Prince étoit dans une extrême misère, ôv avoil à

foutenir une guerre civile fk. une guerre étrangère. Il appriîaux

François que, pour manier les Finances, il ne falîoit qu'un fens

droit; il rétablit les. affaires du Roi, paya deux cens millions

de dertes en dix ans fur trente - cinq millions de revenu , &c

amafla trente millions qui fe trouvèrent à la Baftille , quand ce

Prince mourut. C'eft ce que juftifîe le Livre dont je rends compre.

Il eft plein de. faits qui n'auroientpû trouver leur place dans u«qc

hiftoire ordinaire , ôc qui ont pu entrer avec bienféance dans ces

Mémoires , eu égard à la forme qu'on leur a donnée ; mais s'il

y a beaucoup de faits, curieux dans ces Mémoires , il y a aima

beaucoup d'inutilités..

Les deux premiers Chapitres du fécond volume de l'édition

de 172.5, méritent d'être lus. Ils renferment les converfations de

Henri IV avec notre Rofny , fur la nécefîité ou ce Prince étoit

de fe convertir à la Religion Catholique. Rofny y donne d'ex-

eellens confeils. à fon Maître ; Se tout Proteftant qu'étoit Rofny

&: bon Proteftant , il ne diffimule pas à fon Maître , que de fe

faire Catholique eft le meilleur moyen qu'il ait pour fe con^
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cilicr l'efprit & le cœur du plus grand nombre de fes fujets.

On peut lire encore avec fruit le Chapitre fept du troifiéme

volume qui , à Poccafion de l'aiTemblée des Notables de Rouen,

traite de l'inutilité des Etats généraux de France.

Le difeours qui eft depuis la page 441 jufqu'à la page 470 du

dixième volume , contient vingt-quatre bonnes maximes géné-

rales à l'ufa^e des Souverains.

Mille choies enfin font dignes d'attention dans cet ouvrage

,

fur-tout pour un Lecleur François ; on y rapporte dans un grand

détail tout ce que Sully a vû , connu ou fait, fous les règnes de

Charles IX, de Henri III *& de Henri IV-

On y trouve au/Ti les Négociations de ce Surintendant en An-

gleterre en 1(703 > en qualité d'Ambaffadeur Extraordinaire de

Henri IV auprès de Jacques I, qui , étant Roi d'Ecoiïè ,

venoit de monter fur le trône d'Angleterre , à la mort d'Elifàbetlv

La perte de cette Princefle étoit la plus grande que Henri IV pût

faire. Il en étoit aimé, eftimé, admiré , èc il en avoir reçu de

grands fervices. La France &c l'Efpagne
,
que le Traité de Ver*

vins n'avoit reconciliées qu'imparfaitement, recherchèrent avec

-empreflement le fucceiîeur d'Elifabeth > chaque Couronne vou-

lant l'attirer dans fes intérêts. Rofny alla en Angleterre , accom*

pagné de deux cens Gentilshommes ; il y négocia avec dextérité,

& y conclut un Traité. Ses négociations occupent les 316 pre-

mières pages du fixième volume. Deux Lettres de Rofny au Roi

y font principalement dignes d'attention. La première du 10 de

Juillet 1603 , commence à la page 155 9 & finit à la page 186,

Xa féconde du 3 du même mois
,
occupe depuis la page 106 juf-

qu'à la page 131,

Au refte , le ftyle de cet Ouvrage & celui des pièces qui y font

rapportées, font extrêmement diffus. On s
?

y égare en des raifon-

nemens èc en des comparaifons qui ne finiflent point. C'étoitla

manière de ce tems-là. Il y a d'ailleurs fort peu d'ordre dans cette
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compilation des Lettres du Roi, de la Reine , de Rofny & des

autres Miniftres. Les pièces ne font pas toutes placées comme il

conviendront ; 6c il y en a même qui font imprimées deux fois.

Le difeours qu'on trouve dans le dixième volume, depuis la page

442 jufqu'à la page 470 , contient plufieurs erreurs fur l'Hiftoire

de France & fur la Loi Salique.

Ces défauts pouvoient aifément difparoître dans une nouvelle

édition. Il n'y avoit qu'à retrancher les doubles des pièces qui fe

trouvent deux fois dans louvrage , & mettre toutes les autres fui*

vant l'ordre Chronologique ; on pouvoit aufîi relever dans des notes*

les erreurs où Sully étoit tombé; mais il ne falloir point changer
'

l'Ouvrage , & c'eft néanmoins ce qu'on fit , il y a peu d'années.

On a imprimé les Mémoires de Maximilien de Béthune y Duc de

Sully principal Mini/ire de Henri le Grand y mis en ordre avec des

remarques-,par M. L. D. L.D. L. Londres (Paris) 1 745 , en trois

volumes in-4 . L'Abbé de PEclufe des Loges , car c'en: ce que

fignifient ces lettres initiales , y fait parler Sully à la première

perfonne; ôc en confervant la fubftance des\ Economies Royales ,,

il en retranche beaucoup de chofes ôc même des pièces entières,,

& fait un Ouvrage qui , donné d'abord dans cette forme par

Sully lui-même , eût été beaucoup meilleur qn^ les Economies

Royales ; mais qui publié fi long-tems après la mort de l'Auteur ,

ne peut pas être dit fon Ouvrage . C'eft celui de PEclufe à qui

Sully a fourni des Mémoires qu'on ne met pas tous en œuvre, de

auxquels le prétendu Editeur renvoie de tems en tems. Le projet

de PEclufe me paroît auffi peu raifonnable que l'exécution en eft

heureufe. C'eft un homme qui parle mieux que ne faifoit Sully,

mais ce n'eft pas Sully qui nous entretient. Ce nouvel ouvrage eft

fort bien écrit ; mais on eft un peu étonné d'entendre le Duc de

Sully qui vivoit dans le feizième fïècle, parler le langage que

nous parlons dans le dix- huitième , 8c de voir un Miniftre de

Henri IV habillé comme le font les Miniftres de Louis XV, Les
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notes donc cet ouvrage eft accompagné , font communément

très-juftes ; mais celle qu'on trouve fur les pages 312 &. 313 du.

troUième volume ne l'en: point du tout. L'Auteur y entreprend

vainement d'établir la folidité du projet de paix perpétuelle dont

je parle ailleurs (a).

DU j A Y.
f

JPhéophile DU Jay a fait un Livre qui a pour titre : De la

grandeur de nos Rois & de leurfouveraine puijfance , in-8°. Paris,

161 5. Cet ouvrage fut fait contre lès prétentions des Papes fur

le temporel des Rois ,
pendant l'aiTemblée des derniers Etats

tenus à Paris,

S A V A R O N.

Jean Savaron , Préfident du Préfidial ôc Lieutenant Générai

de la Sénéchauflee de Cle.rmont en Auvergne , naquit à Cler-

mont, fut Député du Tiers-Etat aux Etats Généraux de 1614,

où il joua un rôle conûdérable , & mourut en 1611 après avoir

compofé plufieurs ouvrages d'une profonde érudition ; car ç etoit

un homme fort verfé dans la connoifTance des Auteurs Latins d%

bas fiècle.

Il a fait un premier Traité de la Souveraineté du Roi & de fin

Royaume. Paris, i6i5,in-8°. Les Etats Généraux de France

étoient alort aflèmblés ; l'Auteur adre0e fon ouvrage aux Dépu-

tés de la NoblefTe , 6c les exhorte de perfévérer dans cette opinion ;

Que le Roi na de fupérieur que Dieu , &; que fon Royaume n'en:

{a) Voyti dans cet Examen rarticle de Caftel-Samt-Pierre.

fujet
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fujet à aucune puiflance fpirituelle ni temporelle. C'effc ce que

l'Auteur entreprend de démontrer 6c qu'il démontre.

Toujours zélé pour la gloire de fon Roi &. de fa Patrie , il fit

un fécond Traité de la Souveraineté du Roi & defon Royaume. Paris,

1615 , in-8 Q . Cet ouvrage fut attaqué par un Anonyme dans un

Livre qu'il publia in-8° , dans la même année 1 61 5 , fous ce titre:

Examen du Traité de la Souveraineté du Roi , ou l'Anonyme entre-

prend , non pas de combattre directement l'opinion de Savaron,

mais de réfuter plùfieurs faits hiftoriques , & de les préfenrer dans

un point de vue favorable à la Cour de Rome. Savaron s'éleva

contre l'Anonyme avec une véhémence que le feul titre de fa

réponfe annonce: Les erreurs & les impojlures de lExamen y &c.

1616. Il détruit folidement les raifons de l'Anonyme. On oppofa

à notre Auteur la Cenfure de la République de Jean Savaron par

Jean le Cocq. Paris , 16 17 , in-4 .

Le fécond Traité de la Souveraineté du Roi contient 2 52 pages

Se eft précédé d'une Epître Dédicatoire de 42 pages, confacréeà

la gloire de Louis le Jufte. L'Auteur y établit que le Roi ne peut

ni aliéner la Couronne , ni démembrer la moindre partie de Ces

Etats , ni foumettre la Souveraineté à qui que ce foit , ni aliéner

la Souveraineté des Etats qui relèvent de lui , & que les Domai-

nes 6c les droits qui appartenoient au Prince iorfqu'il eft

monté fur le trône , font unis irrévocablement à la Couronne y

Se deviennent inaliénables comme la Couronne elle même l'eih

Toutes ces proportions , il les prouve par les Loix du Royaume,

par les Ordonnances des Rois, par les fermens qu'ils font lorf-

qu'ils font facrés , par les témoignages des Princes du fang ôc des

anciens Barons du Royaume, p^r celui des Conciles &. des Papes,

par les Arrêts des Parlemens , par les décidons des Etats Généraux

du Royaume, & par le fentiment des Jurifconfultes 2c desHifto-

riens. Il n'y a rien à defîrer à fes preuves.

Si ces principes font vrais , comme l'on n'en peut douter, il faut

Tome Vllh A a



m EXAMEN DES OUVRAGES
reconnoître que l'Auteur leur donne trop d'étendue ; il en fait

une Loi entre la Nation Françoife & les Nations voifines , au

lieu qu'il faut les renfermer dans l'enceinte de l'Empire François

encre le Roi 6c les Sujets (a). Le Roi ne peut aliéner la Couronne,

au préjudice de fon fuccefleur, cela eft inconteftâble. Toute alié-

nation faite par le Roi à fes Sujets eft foumife à une condition

de rachat perpétuel , cela eft certain. Mais c'eft fe tromper que

de croire que l'aliénation faite de quelques places en faveur d'un

Prince étranger
,
par un Traité de paix qui a terminé une guerre

dont l'Etat avoit intérêt d'être délivré ,. ne foit pas légitime.

Le ferment dont le Roi autorife une aliénation , peut être vain

&: illufoire , comme l'établit l'Auteur ; mais ce n'eft qu'à l'égard

de fon fucceffèur 6c à l'égard des François ; car s'il ne lie ni le

fuccefleur ni les Sujets , il lie conftamment celui qui l'a fait,

L'Auteur dégage trop aifément les Princes de leurs lermens»

MONTCHRES TIEN,
A Ntoine de Montchrestien de Watteville , né à.

Falaize , après s'être fait connoître dans ce pays-là
, par des pro^

ces qu'il intenta 6c dont il fut le folliciteur, par des duels, par des

afTaffinats , par des trahifons, devint en Normandie de dans le

Maine Lieutenant de Province pour l'aiTemblée de la Rochelle..

Il délivra pluiieurs commiffions pour la levée de Régimens de Ca-

valerie 6c. d'Infanterie. Il courut tout le pays pour fe faire des par-

tifans ; mais étant arrivé lui huitième , le 7 d'Octobre réi i , au;

Bourg des Tourailles,à cinq lieues de Falaize 6c de Domfront

Ay fut tué en fe défendant contre le Seigneur de ce Bourg qui

Y avoit fait venir main forte, 6c qui vouloit l'arrêter. Les Juges

4û) ConfuktifuT cela ce fiie,j^i âit dans le Traité du Droit des Gens,



DES AUTEURS FRANÇOIS. 1*7

de Domfronc où le corps avoit été tran (porté , le condamnèrent

à être traîné fur la claye, à avoir les membres rompus , & à être

«nfuite jettes au feu Ôc réduits en cendres , ce qui fut exécucé le

1 2 du même mois.

Outre quelques pièces de Théâtre, dont on peut voir la lifte

dans le lieu que j'indique (a) , ce malheureux avoit fait un Traité

de L'Economie politique , dédié au Roi 6c à la Reine, mère du Roi,

in-4 fans date pp. 402. It. Rouen , 1 61 5 , in-4 . Cet ouvrage

eft divifé en quatre Livres qui traitent , le premier , des Manu-
factures ; le fécond , du commerce ; le troifième , de la naviga-

tion ; le quatrième , de l'exemple & des foins principaux des

Princes. L'Auteur parle fort au long dans le troifième des

voyages faits aux Indes; mais on n'apprend rien en lifant fon

ouvrage.

LANCEE,
Pierre de Lancre , Confeiller au Parlement de Bordeaux -

9

mort Confeiller d'Etat , fut l'Auteur de quelques ouvrages {by

Il a fait le Livre des Princes , contenant plufieurs notables difcours

pour l'injlruclion des Rois
, Empereurs & Monarques. Paris in-4 .

Nicolas Buon ,161 7.

Le titre feul de ce Livre m'oblige d'en parler ; mais ce paiïage

de FEcriture , qu'on trouve fur le frontifpice : Meliàs efl à fa-

piente corripi ,
quàm Jlultorum adulatione decipi ( c ) , marque

mieux le but de l'Auteur que le titre même de fon Livre ; car

il s'y propofe uniquement de garantir les Princes de la flatterie.

(a) Dans le trente-deuxième tome des Mémoires de Nice'ron , pour ftrvir à l'Hiftoire

4es Hommes illuftres , & dans le Moréry.
(b) Du Traité des Spedlres , Ôc du Tableau de l'inconitance & inhabilité de toutes

.chofes.

(c) Ecci. cap* y.

Aa îj
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Les exemples qu'il rapporte , les raifonnemens qu'il fait & les"

conleils quM donne lur ce feul fujet , occupent plus de 800

pages de grand in-4 . Il pourfuit par tout la flatterie & le flat--

teur ; il trouve de la flatterie dans des actions que l'ufage a

autorifées, & qui paflent dans l'efprit des gens fenfés pour inno-

centes* Suivant lui
,
l'adoption n'eft qu'une adulation qui fuppofe

des en fans à qui n'en a point.

Le delTein de cet Auteur eft louable ; mais il n'a pas pratiqué

les dogmes de fa morale. Il feroit à defirer pour la mémoire d'un

homme qui s'en: élevé avec tant de force en général contre la

flatterie , ôc en particulier contre celle dont on fait un ufage fi

honteux pour les Lettres , dans les Dédicaces, qu'il ne fût pas

tombé lui même dans le défaut qu'il a Ci juftement blâmé dans

les autres. A la tête de fon Livre , on trouve une Epître dédi-

catoire à Louis XIII , à qui l'Auteur parle ainfl : » La Divinité

» a prins un fîngulier plaifir ,
jettant le fondement doré de votre

>s heureufe élévation , de faire comme un crayon de foi-même.

» Audi les Rois font de l'ouvrage des mains de Jupiter
, qu'Ho-

^3 mère nous a figuré pour le. Tout pui fiant
,
lequel vous a donné

» un rayon de fa beauté , un bras de fa puifTance fouveraine , ôc

« quelque acheminement à fon immortalité.

4.

'xjowoooGa*'

*****

H
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AtiGOULÊ'ME, BÉTHUNE
ET CHATEAU-NEUF.

Le Duc d'Angoulême (a) 9 le Comte de Béthune (b) Se le

Marquis de Château Neuf (c) , furent envoyés en Ambaffade

par Louis XIII vers l'Empereur d'Allemagne en 1620 & \6z \ ,

à l'occafion des guerres de Bohême & d'Allemagne de 161 9 Se

1620. Les Mémoires de cette Ambafïade ont été imprimés à

Paris en 1 667 in-folio.

Ferdinand II , à fon avènement à l'Empire , fe vit dépouillé de

la Couronne de Bohême par Frédéric V , Electeur Palatin , Se

de celle de Hongrie
,
par Bétlem Gabor. Il vit en même-tems

la Haute-Autriche révoltée , & la plupart des Princes Proteftans

en armes contre lui. Louis XIII pouvoir attendre en repos la

ruine d'un Prince dont les deffeins ne pouvoient que lui être

fufpefts ; mais parce que la Religion Catholique auroit pu fouffrir

quelque diminution en Allemagne
,
par la perte de ce Prince

,

Louis XIII aima mieux le foutenir dans fa chute
, que de founrir

que la Religion tombât avec lui ; il lui fit offrir un puiffant fe-

cours ; Se cependant , pour l'aider de fes confeils &; de l'autorité

de fon nom , il envoya en Allemagne les trois Ambaffadeurs que

je viens de nommer ,
lefquels , à leur arrivée , firent le Traité

d'Ulm ,
par lequel une furféance d'armes fut conclue entre les

Princes Catholiques Se les Proteftans , Se ce Traité fut caufe du

gain de la bataille de Prague , Se enfuite du rétabliffement des

affaires de Ferdinand.

(a) Ci-devant le Comte d'Auvergne , fîls naturel de Charles IX.

(b) Philippe de Béthune , Comte de Selles & de Charolt , frère du Duc de Sully qui a

fa place dans ter Examen.

(t ) Charles de Laubefpine
,
depuit Garde des Sceaux de France.
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On a joint aux Mémoires de cette Ambaffàde de très-bonnes

pièces qui ont rapport au fiijet. C'en: un fort bon ouvrage • on v
voit des traits d'une prudence confommée ; & il faut lire fur-tout

un difcours qui fut envoyé au Roi par Béthune , fur les defleins

que pouvoit avoir la Maifon d'Autriche depuis la bataille de
Prague.

Le Comte de Béthune avoit été AmbafTadeur auprès du Roi
d'Ecofle,&;enfuiteà la Cour de Rome, avant d'avoir été employé

à cette Ambaffàde d'Allemagne. C'étoitun homme d'une grande
expérience & d'une aiïez grande capacité dans les négociations.

Il fut l'ame de celle-ci avec Château Neuf, homme d'une grande

capacité , & qui a joué un grand rôle fous le règne de Louis XIII
& dans les commencemens de celui de Louis XIV.

M O L I N I E R.

Etienne Molinier, Prêtre &: Docteur en Théologie, né à

Touloufe, eft l'Auteur d'un Livre qui a pour titre: Les Politi-

ques Chrétiennes ou Tableau des vertuspolitiques conjidérées en l'Etat

Chrétien. Paris, Martin Collet, 1621 in- 12 , pp. 501.

Si l'on retranchoit de ce Livre TEpître au Cardinal de la Va-
lette

,
Archevêque de Touloufe , un Avertillement au Le&eur,

qui n'étoit pas néceffaire
,
quatre Sonnets à la louange de l'Au-

teur , les comparaifons éternelles, les digreffions fréquentes ôc

les détails inutiles dont il eft rempli , on leréduiroit à une cin-

quantaine de pages , & ces cinquante pages feroient bonnes.

On y trouve quelques proponcions que la faine Politique avoue

êc que l'Auteur a aflez bien établies ; telle eft celle-ci : « La rai-

m fon , l'autorité & l'expérience doivent faire conclure aux hom-
«mes, que ce qui eft injufte eft non -feulement honteux ôc

*> deshonnête aux Empires , mais encore inutile
, dommageable
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» 8c pernicieux , finon toujours pour le moment préfent , au

w moins pour l'érabliflèmcnt d'une grandeur perdurable que les

53 Etats doivent rechercher (a) ».

Au refte , fi cet Auteur a très-bien expliqué {b) quel doit être

Je ftyle.de la Politique, il fembîe n'y avoir réufïi
, que pour faire

remarquer à Tes Lecteurs combien le fien
,
qui eft. très-enflé , eft

différent.

la c r o i x.

C-> Yné as , Confident de Pyrrhus , Roi d'Epire , confeilloit à

ce Prince de gouverner fes Etats en paix , au lieu de nourrir fon

ambition de tous les defirs de conquête dont Ton cœur étoit plein..

Un Auteur François a donné le même confeil ,, non-feulement

à Louis XIII fon Roi , mais à tous les Potentats de la terre
, par

un ouvrage qui a pour titre: « Le nouveau Cynée ou difcours

d'Etat
,
repréfèntant les occafionsôc moyens d'établir une paix

53 générale ôc la liberté du commerce par tout le monde , aux

w Monarques 8c Princes Souverains de ce tems.Em.... Cr....Par....

» ( Emeri de la Croix , Parifien ) 13. Paris , chez Jacques Villery

161.3 , pp. 116.

L'Auteur exhorte les Souverains à faire régner la paix fur la

terre , tant par la confidération de leur intérêt particulier
,
que

par celle du genre humain. Il parcourt les différentes caufes des

guerres, tant civiles qu'étrangères, ilen décrit les malheurs

,

ôc il propofe aux Princes de prendre des arbitres pour termi-

ner leurs différends. Il veut que les Princes diminuent le nombre

des Miniftres de la Religion 8c des Tribunaux de Judicature
,

qu'ils facilitent 8c augmentent le comnnerce tant intérieur qùe-

(a) Page 118.

(b) Depuis laçage 4$y jii/qu'à la page 50a.. •
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maritime ;

qu'ils mettent toutes les terres en valeur
; qu'ils

protègent les fciences , les arts 6c les métiers ; qu'ils prof-

crivent la fainéantife
;

qu'ils faffent cefler les malheureufes

difcuffions de Religion ;
que les Chrétiens , les Juifs , les

Mahométans 6c les Payens ceffent de fe haïr 6c de fe perfécuter;

êc qu'enrin tous les Souverains concourent à une réunion géné-

rale , 6c y perfîftent. La différence des Religions ne peur , félon

l'Auteur, empêcher la paix univerfelle , 6c il propofe 6c de l'éta-

blir 6c de l'affurer à perpétuité. Le moyen , c'eft de choifir une

Ville où lesSouverainsayent perpétuellement leurs Ambafladcurs,

ami que les différends qui pouiToient furvenir foient vuidés par

le jugement de joute l'affemblée. Venife lui paroît la Ville du

monde la plus propre à ce deffein
,
parce qu'elle eft voifine du

Pape , des deux Empereurs 6c du Roi d'Efpagne
; qu'elle n'effc

pas loin de la France , de la Tartarie , de la Mofcovie , de la Po-

logne 5
de l'Angleterre 6c du Dannemarck , 6c que la Perfe , la

Chine, l'Ethiopie, 6c les Indes Orientales 6c Occidentales en

font rapprochées par la navigation. Il règle de cette manière le

rang des Souverains du monde. I. Le Pape. II. L'Empereur des

Turcs. III. L'Empereur d'Allemagne. IV. Le Roi de France. V. Le

Roi d'Efpagne. VI. Le Roi de Perfe. VIL Le Prête-Jan. VIII. Le

Kam des Tartares. IX. L'Empereur de la Chine. X. Le Duc ou

Empereur de Mofcovie. Il paroît à l'Auteur que les Rois de la

Grande Bretagne, de Pologne , de Dannemarck , de Suède, du

Japon , de Maroc, le Grand Mogol , 6c les autres Monarques

,

tant des Indes que de l'Afrique , ne doivent point être alîis au

dernier rang dans cette afïemblée; mais s'il y a quelque con-

teftation entr'eux , ils pourront s'en rapporter au jugement des

autres Potentats ; 6c Ci les opinions de l'Affemblée fe trouvent

mi-parties , les Députés des grandes Républiques qui auront voix

délibérative
,

pourront alors être appellés pour terminer le débat

par leurs fuffrages, En tout cas, files Ambaffadeurs ne vouloient

pas
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Bas céder l'un à l'autre , on pourroic ordonner , comme l'on fait

en quelques endroits ,
que les premiers venus ou les plus âgés

auroicnt la préféance. Quant aux Ducs de Florence , de Lorraine

& de Savoye , l'Auteur penfe qu'ils s'eftimeront honorés d'avoir

place à une celle AfTemblée après ceux qui jouiiïent du titre de

Rois. Les Rois & les Empereurs aligneront leurs places aux Prin-

ces de moindre qualité. Ceconilftoire des Souverains feroit le dé-

pofitaire ôcle garant de la paix dumonde entier,ôc la feroit régner,

non-feulement entre tous les Princes , mais encore dans chaque

Monarchie particulière ; & pour mieux l'autorifer , tous les Prin-

ces jureroient de tenir, pour loi inviolable, ce qui feroit ordonné

à la pluralité des voix , &c de pourfuivre , par la voie des armes

,

ceux qui fe refuferoient à fon exécution. Qui oferoit refufer de

plier fous toutes les forces de la terre réunies !

Un Auteur, ^n parlant du nouveau Cynéas, dit qu'on fe figure

quelque chofe à y fouhaiter pour y trouver du fuccès , mais que le

<lefTein en eft toujours beau & hardi (a)„ Le defTein eft hardi , au

point d'être gigantefque, ôcil ya.en efFetquelque chofe à defirer à

ce projet. Un autre Ecrivain le regarde auffi plutôt comme un jeu

d'efprit , que comme un avis férieux que l'Auteur ait voulu don-

ner aux Princes , de qu'il ait cru qui put jamais avoir lieu (b).

J'ai approfondi la matière en examinant un pareil projet borné

à l'Europe , mais qui , pour être moins étendu , n'en eft pasmoins

impoffible à exécuter (c)„

(a) Sorel , Bibliothèque Françoife, in- 12. Paris, 1664, page €2%
(b) Naudé , Bibliographie politique.

ty)
Voye^ dans cet Examen l'article de Saint-Pierre,

Tome VIIL
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LE B R E 71

iArdin le BRET,né en 1 5 58 ,& mort en 1655, fut Avocat

Général du Roi, d'abord en la Cour des Aydes, & enfuite au

Parlement de Paris, Il devint Confeiller d'Etat, &; mourut Doyen

du Confeil. Il eft l'Auteur d,'un Traité de la Souveraineté du Roi^

qui fut imprimé à Paris chez Toufïaint Dubray en 16 \i ,
in-4 ,

êtqui l'a été depuis in-folio, avec fes autres œuvres (a) en 1635 ,

en 1641 & en 168 9. L'objet de l'Auteur , comme il le dit dans fon

Epître au Garde des Sceaux de Château-Neuf, a été de recueillir

tous les Droits & les Privilèges de la Souveraineté Royale. C'eft un^

bon ouvrage, relativement à ce Royaume ; car il traite commu-

nément aiïez bien ce qui a rapport à notre Droit Public &
Privé, tant par rapport aux Laïques que par rapport auxEccléfiaf-

tiques ; les droits du Roi y font bien établis, & les ufurpations,

que les Seigneurs particuliers avoient anciennement faites au-

préjudice de fa Souveraineté , fort bien développées ; mais il ne

traite pas avec le même fuccès les queftions qui ont rapport au?

droit des gens. S'il a des idées juftes de l'indépendance abfolue.

des Miniftres publics (b) , il applique mal- à - propos aux Traités*

de paix , la maxime que les Domaines de la Couronne font ina-

liénables (c) , & il tombe dans quelques autres erreurs.

(a) Avec fes Harangues , fes Plaidoyers , & un autre Traité qui a pour titre : Oriê

ferantiquus judiciorum civilium.

(b) Vojie^ le quatrième Liv. ebap. y.

.(c) Vojei le quatrième Liv, chap. 8.Voye\ aujfi mon Traité du Drokdes Gens 9 ch. 4.
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A R R O Y.

Mesiàn Arroy , Prêtre , Docteur en Théologie de la Faculté

de Paris , & Théologal de PEgife de Lyon , a lait un petit ou-

vrage pour juftifier les Alliances & montrer la juftice des armes

du Roi Louis XIII. Cet Ecrivain pofe ces maximes entre plufieurs

autres : que tout ce qui eft acquis par les Rois de France eft uni

à leur Couronne ; que Fautorité queCharlemagne a eue fur l'Al-

lemagne , fur l'Italie , ôc fur les Efpagnes , a du paiïèr à Louis

le Jufte , 6c que le droit de cette autorité eft imprefcriptible

en vertu de la Loi Salique. Il faut confulter fur tout cela , ce que

j'ai dit de la prefeription du Droit des Gens dans le Traité de ce

Droit, &c voir l'article de Janfénius.

ARNOULD DU FERRIER.

.A.Rnould du Ferrier fut Préfident au Parlement de Paris

fous le règne de Henri II , &; fut employé en diverfes Ambaflà*

des par Charles IX. Il embralïà & proreffà la Religion Protes-

tante, &, le Roi de Navarre le fit fon Chancelier, Il mourut en

15 85 , âgé de 79 ans. Il publia un Livre qui a pour titre : Le Ca-

tholique d'Etat , ou Difcours Politique des Alliances du Roi Très-

Chrétien contre les calomnies des ennemis de fon Etat $ Paris, Jo-

feph Bouillerot, Ï625 , in-12. pp. 227. L'Auteur s'eft, comme
l'on voit, propofé le même objet qu'Arroy ,dont l'article précède

immédiatement celui-ci.

Du Ferrier attaque vivement les confeils & la conduite de

la Maifon d'Autriche ; & il femble pourtant s'être moins pro-

(*) Vojti fon article dans les Visionnaires de Bayle de Moréry.

Bbij
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pofé de déclamer contre les alliances de cette Maifon

, que de

iuftifier celles de la Maifon de France
,
par l'exemple de celle.

d'Autriche. Le titre de Catholique d'Etat qu'il donne à Ton Livre

&: qu'il juftifie bien , annonce qu'il n'eft rien moins que ferupu-

leux. Il entreprend de pftifier toutes les alliances, généralement

quelconques, des Catholiques avec les Hérétiques & avec les

Infidèles; ôc on trouve à la page 114 ce paffàge : « PhiKppes

>s
(
Philippe II ) le plus fage Roi de fon tems , fit très-bien & très-

>j juftement de joindre le Portugal à fes Etats, puifqu'il le pou-

>j voit faire, &: que l'occafion lui tomboit dans les mains. |Au-

>s tant de fois que nos Rois trouveront les occafions de recouvrer

>i leur ancien patrimoine, les Provinces qui ont été ufurpées fur

59 leurs Ancêtres-, les Etats auxquels ils ont le même droit qu'a-

î> voit ce fage Roi fur le Portugal , Dieu veuille qu'ils aient les-

m mêmes confeils de confeience qu'à euPhilippes en ce tems-là,,

>v ôc qu'on ne les détourne point par des fcrupules de juftice.def-

>a quels on s'eft toujours moqué en Efpagne

[B A S S O M P I E R R E.

J^Rançois de Bâssompierre, Chevalier dès Ordres du Roi ,,,

Colonel général des SuhTes, Maréchal de France, né en Lor-

raine le 22 d'Avril 1 579 , mort en Brie, Province de. France , le

12 d'Octobre 1646, fut AmbafTadeur dfc France en 1621 en Ef-

pagne ; en 161 y de en 161.6 en Suifîe , ôc la même année err;

1616 en Angleterre. Tout ce que je fçais dé PAmbalTade d'An-

gleterre , c'eft que Bafîbmpierre , aimable , grand ,
magnifique ,..

fait pour la représentation
,

acquit l'eftime d'une nation qui la

prodigue rarement. Ses négociations d'Efpagne 8i de Suiiïe ont

été imprimées fous ce titre : Ambajfàdes du Maréchal dé Bajfom-

jpierre, Cologne (Hollande) 1 668, 2.voL in-i 2..Elles roulent uni*
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quement fur l'affaire de la Valteline. C'eft- pour cette affaire que

Baffompierre avoir été envoyé en Efpagne, où il conclut le Traité

de Madrid du 1 1 d'Avril 1611 , par lequel l'Efpagne s'obligea

de reftituer la Valteline. Ce Traité ne fut pas exécuté, & notre

Maréchal fut envoyé en Suiffe , pour y négocier dans un tems

où la France, l'Efpagne, la Cour de Rome, la Savoye & toutes

les Puiffances d'Italie y [avoient leurs Partifans , &; y faifoienc

des brigues. Il n'y vit pas la fin de cette intrigue. Avantageux ÔC

afdent- en affaires comme il étoit, il ne devoit pas être fort propre

à négocier avec les Suifîes ; mais fa charge de Colonel général

pouvoit lui concilier de la confidération en ce pays-là.

H
R O H A K

En.ri II du nom, Duc de Rohan, Pair de France, em-
ploya fes premières années à voyager en divers pays de l'Europe,,

mais particulièrement en Allemagne &• en Italie , & devint un
grand Capitaine èc un grand Politique (a). Il fut un des Chefs

des Calviniftes. en France dans les troubles dont fut agitée la Ré-
gence de Marie de Médicis ; ôc lorfque leur parti eut été abattu,

il fe retira à Venife , &; ne rentra en France que lorfqu'il fut

rappellé par la Cour. Il fervit Louis XIII dans fon ambaffade de
Suiffe , & dans le commandement de l'armée de la Valteline qui;

lui fut confiée. Il foutint les intérêts de la France avec beaucoup

de bravoure & d'habileté
, jufqu'ai* tems où les. Grifbns x mal

payés des fubfides qu'on leur avoit promis n'efpérant pas d'être

fatisfaits dans- un tems où- la France étoit accablée d'autres dé-

penfes
,
l'obligèrent à leur remettre les poftes qu'ils occupoient:

dans la Valteline. Il ne céda qu'à la force ; mais dans la crainte

que, fous le Miniftère fevère de Richelieo, onne le rendît refpon^

<û) Vojeifen Hijloire. Paris, çheiÇhtrles de Sere^ i6fâ,in-i2±-
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fable du mauvais fuccès de Ton expédition , il demeura en Suiffè

jufqu'à ce qu'il eût d'autres occaiions de fervir Ton Maître de fa

Patrie. Il fe trouva comme Volontaire à la bataille donnée entre

le Duc de Saxc-Weymar qui étoit au fervice de France &c les Impé-

riaux près de Rhinfelds, une des Villes foreftières (a). Il y futblefle,

mourut quelques feniaines après (b) de les bleflures , ôc" fut in-

humé dans l'Eglife de St. Pierre à Genève , oii l'on voit encore

fon tombeau êt fon Epitaphe. Nous avons de lui : Le Parfait

Capitaine f qui eft un Abrégé des Guerres des Commentaires de Cêfar y

avec quelques Remarques fur ces guerres , èc un Traité de la.

Guerre. Cet ouvrage fut imprimé à Paris en 1636 in-4 ,
pendant

la vie de l'Auteur. Nous avons encore de lui de très-bons Mé-
moires qui portent fon nom ; mais ni l'un ni l'autre de ces Livres

ne font de mon fujet. Il y en a un troifième qui y appartient ; il

a pour titre : Intérêts & Maximes des Princes & des Etats Souve-

rains. Cologne , chez Jean Dupuis 1670 , in-i 1,

Le Duc de Rohan le compofa en 1629 , à Venife où il s'étoit

retiré, dans l'intervalle de la troifième & dernière guerre de Re-

ligion , au commandement de l'armée de la Valteline , & le pré-

fenta en 1^7 au Cardinal de Richelieu. Cet ouvrage a été im-

primé plufieurs fois. Il y a de bons principes St de folides raifon-

nemens dans la première Partie qui regarde les Intérêts des Prin-

ces , & qui eft du Duc de Rohan. La féconde, où l'on rapporte

les Maximes des Princes , eft d'une main inconnue &; moins

exacte. L'Editeur de l'édition de 1686 a gâté cet ouvrage , en

y mêlant beaucoup de chofesqui ne font pas du Duc de Rohan,

en y ajoutant des anecdotes apocryphes , ôc en expliquant les pré-

tentions anciennes des Etats les uns fur les autres ; ce qui étoit

allez inutile par la raifon que j'ai dite ailleurs (c). Ce que l'Edi-

(a) Le 28 de Février 1638. Voye^ les Mémoires d'Avrigny , ppur ferth à VHijloire

universelle de l'Europe depuis 1600 jufquen iyi6.

(b) Le 1 3 d'Avril 1 638.
<c) Traité du Droit des Gens , çh. 4. feti. 4.
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îcur a mis du fien eft aulTi mauvais que ce qui'eft du Duc de Rohan

étoit bon dans le teins. Je dis dans le tems ,
parce que les intérêts

des Puiffances de l'Europe ne font plus les mêmes qu'ils étoient

lors de la composition de l'ouvrage. A cet égard , ces fortes de ta-

bleaux ne nous reprélentent pas mieux l'état de l'Europe que le por-

trait qu'on a fait d'une jeune perfonne ne nous la retrace, quand

Page a changé les traits de fon vifage ; mais les changemens ar-

rivés dans les dominations de l'Europe n'empêchent pas que les-

principes & les maximes de l'Auteur ne puiflent encore avoir leur

ufage en variant l'application. On a mis à la tête des Intérêts des

Princes du Duc de Rohan , une très-bonne Préface
, qui devoir

être au-devant du Parfait Capitaine , ôc qui a été faite en effet pour

le Parfait Capitaine^x. Silhon, comme il le ditlui-même dans une

autre Préface de fon Eclaircijjement de quelques difficultés tou-

chant l'adminiilrration du Cardinal Mazarim (a).-

Au refte ,ce Seigneur eft le premier Ecrivain qui ait traité cette

jnatière. Ce n'effc que depuis que fon Livre eût paru
,
qu'on a vu

des Livresintitulés : Intérêts dès Princes. Tranfée, Courtils&. Rouf-

fet ont fuivi l'exemple qu'il avoit donné ; èc l'on peut voir leurs

articles dans cet Examen.

mo uchembert:
^Xouchembert a publié un ouvrage qui a pour titre : EJfais

Politiques & Militaires enrichis de diverses maximes & remarques

tirées des anciens Auteurs. Paris, Nicolas Buon 162.7 , in- 12. Cet"

ouvrage contenant 590 pages , dédié au Marquis d'Erfïat, Surin-

tendant des Finances, divifë en Aphorifmes, orné de grand

nombre de citations , 6c appuyé fuir des faits hiftoriques, cil fait

à l'exemple de celui de Dalindon, Précepteur du Prince de Galles..

(#) Vqye^ mon Examen au mot Silhon.
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Ce font les expéditions en Italie de nos Rois Charles VIII te

Louis XII , te les guerres qu'il y eut de leur terns en Italie, qui

ont fourni la matière de l'ouvrage , ôc tous les faits hiftoriques

font tirés des cinq premiers Livres de l'Hiftoire de Guiviardin*

Ce Livre peut être lû avec quelque forte de fruit.

€ A B O T.

Incent Cabot eft TAuteur d'un Livre qui a pour titre : Les

Politiques de Vincent Cabot
, Tolofain, &c qui a été imprimé à Tou-

loufe chez Pierre Bofc en 1 630 , in-8 p
.

On y trouve d'abord une Epître au Cardinal de Richelieu.

Elle eft de Campiftron , ami de l'Auteur &. dépofitaire de fes Ma-
nuferits ,

qui annonce que c'eft lui qui a fait imprimer ce premier

tome après l'avoir mis en état de voir le jour
?
avec le plan de

l'ouvrage entier , dont il fait efpérer la fuite.

Un Avis du même Campiftron nous apprend que Cabot eft né

à Touloufe ., fut Profcfleur à Orléans, où il enfeigna le Droit pen-

dant quatorze ans ;
que de-là il jjafla dans l'Univerfité de Tou-

loufe où il enfeigna encore le Droit pendant vingt -deux ans ;

qu'il avoit formé à Orléans le deflein' d'inftruire les Princes 6c

les Peuples de tout ce qui eft nécelîaire pour bien commander

te pour bien obéir ; qu'il avoit rafîemblé , pendant le cours de fa

vie , les matériaux néeefTaires à ce fujet, mais que la mort le fur-

prit , avant qu'il eût pu donner à fon ouvrage la forme nécef-

faire.

Le plan général de tout l'ouvrage , que cet Editeur a mis à la

tête de fon Edition , ne contient que les titres de vingt-huit Li-

vres te des Chapitres de chaque Livre. Ces vingt-huit Livres dé-

voient compofer cinq tomes. Le premier tome que Campiftron a

publié te qui eft le feul qui ait paru 9 renferme les iix premiers

Livres
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livres , dont voici les fujets. I. De la Politique , définition , 6c

origine des Républiques , 6c de la différence entre le Politique 6c

l'Econome. IL Des diverfes fortes de commandemens économi-

ques néceffaires à la Conftitution de la Cité. III. De toute pof-

feffion 6c de l'acquifition naturelle 6c artificielle des biens. IV. De
la Cité 6c des Citoyens. V. De la Souveraineté. VI. De l'Infti-

tution des hommes. Il eft évident qu'il n'y a aucun ordre dans-

ces fix Livres, 6c s'il faut s'en rapporter à la Table qu'on nous a

donnée des autres vingt-deux Livres, il n'y en eût pas eu davan*

tage.

Campiftron dit dans fon Avertiflèment , que Cabot « avoit

m pris pour Ecole tout l'Univers , 6c qu'il y enfeigne, non à la Jeu-

os nèfle, mais généralement à tous les hommes tout ce qui eft

35 néceflaire pour fçavoir bien obéir 6c bien commander en toutes

" formes de Gouvernement qui les régiflent «. Le premier volu-

me que nous avons eft d'une utilité médiocre; l'Auteur y confond

par-tout le Droit 6c la Politique ; il s'arrête trop fur des minu-

ties , 6c omet plusieurs grandes queftions néceflaires à fon fujet

,

6c qu'il ne paroît pas que l'Auteur fe fût propofé de traiter dans

îes tomes fuivans, à en juger parla Table qui nousenrefte.

ii | m m i iiiyMwmBWinMiPHWiiiwiiiiBiiw

S I L H N.

Jean dé Sïlhon, néàSos en Gafcogne* mourut au commence-

ment de 1667, Confeiller d'Etat ordinaire, 6c l'un des quarante

de l'Académie Françoife , après avoir fervi dans les affaires pu-

bliques pendant long-tems fous les Cardinaux de Richelieu 6c

Mazarin, avoir employé fa plume en faveur de ces Miniftres , 6C

avoir acquis la réputation d'Auteur folide 6c judicieux.

Il a fait I. Le Confeiller d'Etat ou Recueil général de la. Politiaut

TomeVUL Ce
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moderne en 2 vol. in-4 imprimés à Paris , le premier en 1 63 1 , Se

le fécond en 1 643. Une féconde édition de cet ouvrage fut faite en

i66j ,
toujours à Paris, mais en un volume in- 12 feulement, fous

ce titre : « Le Confeiller d'Etat ou Recueil de la Politique mo-

» derne fervant au maniment des affaires publiques , divifé en

« trois Parties. En la première il eft traité de l'établiflement d'un

35 Etat y en la féconde , des moyens de le conferver ; en la troi-

» fiëme , des moyens de l'accroître ». Ce Livre qui efl de 507

pages contient d'afîez bonnes chofes, & donne allez de vues de

de lumières ; mais le ftyle en eft oratoire, 6c par-là même peu

afTorti au fujet. Tout y eft fuperflciel. Les obfervations qu'on y
trouve font communes, &. y font rarement fans quelque mélange

d'erreur. Le titre même du Livre eft défectueux. Ces mots : Re-

cueil de la Politique , ne présentent pas une idée jufte , ôc la Po-

litique moderne n'eft pas d'ailleurs différente dans fes principes ,

de l'ancienne, Lr

Auteur confond le Droit avec la Politique pres-

que par-tout. Il dit que l'Ambaffadeur peut être jugé dans les

lieux où il réfîde , s'il fait des pratiques ou menées contre l'Etat ou

la personne du Prince près lequel il efl, & même s'ilfait quelque

tort à un des fujets du Prince près lequel il ejl (a). Il refufe

àtffîï le droit d'afyle aux maifons des Miniftres publics (£). Ce font

des erreurs , ainll que je l'ai démontré dans mon Traité du Droit

des Gens.

» II. Le Miniftre d'Etat avec le véritable ufage de la Poli-

» tique moderne ». Je ne fçais de quel tems eft la première édi-

tion. J'ai fous les yeux la féconde qui a été faite à Paris, chez

ToufTaint Dubray 1634, in-4 . Cet ouvrage eft confacré à la

gloire de Louis XIII , & fur-tout à celle du Cardinal de Riche-

lieu fon premier Miniftre , dont on trouve l'éloge à chaque page*.

Un Ledeur qui cherche à s'inftruire eft rebuté de ne trouver > à

(a) Dans la première Partie*

tb) Ibidem,
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tout inftant, qu'un Panégyrique. Louer le Gouvernement de

France & blâmer celui d'Autriche , a été prefque le feul objet

que l'Auteur fe foit propofé , Se l'on mettroit en vingt pages tout

ce que renferme d'utile ce volume , qui en contient 499 , fans

l'Avertiffement & les Tables.

Dans l'AvertilTement qui efl: à la tête de ce Livre, l'Auteur pro-

met une féconde partie de fon Miniflre d'Etat. Je ne la connois

point ; mais il y a apparence qu'elle a été publiée , &. qu'en la

mettant au jour , l'Auteur en avoit promis une troifième
;
puif-

que c'eft pour tenir lieu de la troifième qu'il a fait paraître l'ou-

vrage fuivant.

III. De la certitude des connoiffances humaines , où font particu-

lièrement expliqués les principes & lesfondemens de la Morale & de

la Politique. Paris 165 1 , in-4°,de l'Imprimerie Royale. Ce Livre

dédié à Louis XIV efl: à peine connu. Le titre qui n'eft pas pro-

pre à le faire rechercher, a pu contribuer à fon obfcurité. L'ou-

vrage efl divifé en cinq Livres. Le premier efl: une Diiïertation

contre le Pyrrhonifme , &; une réfutation des endroits où Michel

de Montaigne en a favorifé le fyftême ; matière qui efl; traitée

crès-fuperficiellement. Le fécond contient quelques confidéra-i

tions fur des principes de morale. Le troifième traite de l'obéir

fance que les Sujets doivent à leur Souverain. Le quatrième roule

fur des queftions qui ont rapport au même fujet , &: fur la puif-

fance indirecte que quelques Auteurs attribuent au Pape fur la

temporel des Rois. Le cinquième efl: de raifonner par l'aiTcm-

blage de plufieurs moyens. A ce détail > le Lecteur doit s'appeiv

cevoir que l'Ecrit dont je lui rends compte , efl: un ouvrage à la

Mofaïque > fait à pièces rapportées. Dans ce qui a rapport au

Gouvernement, rien n'eft: exact: , &c tout y refpire l'Ecrivain vé"

nal, fi l'on en excepte quelques principes que tout le monde fçait,

&c quelques raifonnemens dont perfonne ne conteftera la folidité.

w Le troifième Çc le quatrième Livres (dit cet Auteur dans l'Avez

Ccij



a©4 EXAMEN DES OUVRAGES
55 tiflement qui eft à la tête de Fouvrage) font tous des matières

55 politiques, ôc me ferviront de décharge & d'acquit pour la troi-

55 fième partie du Miniftre d'Etat que j'ai promife il y a long-

55 tems. Auffi eft -il vrai qu'ôté le traité de l'honneur & celui

55 de la puiflànce des Papes, j'avois préparé le refte de ce qui eft

55 contenu en ces deux Livres ,
pour en former avec quelques

>5 autres pièces cette troifième Partie.

IV. Eclairciffementfur quelques difficultés touchant Fadminiflra-

lion du Cardinal Ma^arin. Rouen , 1651. On fçait encore avec

quelle précaution doivent être lus les ouvrages de commande.

J'ajoute que celui-ci «n'enfeigne rien qui appartienne à la feience

du Gouvernement. Dans la Préface de cet Eclairciftement , Silhon

nous apprend qu'il eft l'Auteur de celle qui eft à la tête du Parfait

Capitaine 1 dont je parle dans mon Examen , au mot Rohan.

BALZAC.
Jean-Louis Guez , Sieur de Balzac , de PAcadémie Fran-

çoife, décoré du titre de Confeiller d'Etat ,.éroit né à Angoulê-

nie en 1 594, & eft mort dans la même ville le 1 8 de Février 1654.

Il fuffifoit, avant le règne de Balzac, que. la profe ne fût pas bar-

bare ; les Orateurs contens dé faire entrer dans l'efprit de leurs

Auditeurs ou de leurs Lecteurs des chofes où il y eût de la raifon,

ne fongeoient pas à contenter l'oreille par où ces mêmes chofes

doivent paffèr. Balzac s'appliqua à rendre la phrafe harmonieufe^

mais il paffa à l'excès oppofé à celui qu'il corrigea. Pour trop cul-

tiver cette partie de l'éloquence , il négligea infiniment la jufteiîe

des penfées qui en doit être le fondement. On trouve dans fes

ouvrages de belles paroles ; mais des paroles vuides de fens ,
qui

n'amufent que Foreille, & qui ne difent rien à l'efprit ni au cœur.
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On y chercheroic en vain ce vrai , fans lequel rien n'eft beau,

que la nature veut par-tour , & qui n'eft autre chofe que la nature

elle-même. L'art doit imiter la nature, de Ton excellence confifte

à l'imiter fi bien qu'on le prenne pour elle-même ; mais Balzac

( on peut le dire, en avouant ce qu'il a fait pour notre langue
)

a été l'Auteur le plus ampoulé de Ion fiécle; ôc il femble n'avoir

écrit que pour montrer jufqu'oii la nature pouvoit être pompeu-

fement déréglée.

De plufieurs ouvrages que cet Ecrivain célèbre dans fon tems,

a faits (a)
y
trois appartiennent à cet examen.

I. Le premier eft un Difcours politique fur l'état des Provinces-

Unies. Balzac alla voyager en Hollande à l'âge de dix-fept ans,

éc c'eft-là qu'il compofa ce petit ouvrage
, qui ne contient que

dix pages , ôc qui ne fut imprimé que plufieurs années après à

Leyde,en 1638 ,
in-4 . Ce fut Heinfius qui le mit entre les mains

du Public, & qui lui fit en cela'un préfent allez médiocre.

IL Le fécond a pour titre : Le Prince. Cet ouvrage fut imprimé

en 163 1 pour la première fois, Ôc l'a été plufieurs fois depuis en

difFérens formats.

Naudé qui
,
lorfqu'il compofa fa Bibliographie politique, n'a-

voit pas vu le Prince de Balzac , dit fimplement qu'il en avoit

entendu faire des jugemens divers. C'eft un témoin digne de foi,

qui dépofe que dès fa ftaiflance l'ouvrage fut & loué & blâmé.

Jean-Pierre Camus
,
Evëque de Belley , étoit du nombre de ceux

qui n'en faifoient point de cas (b). Voici quelle fut l'occafion qui

engagea Balzac à le compofer.

Il demeuroit ordinairement dans fa petite terre de Balzac en

Angoumois ; & il y étoit lorfqne la Rochelle fut enlevée au Cal-

vinifme &; à la rébellion par Louis XIII. « Balzac voulut célébrer

Ci) Us ont été imprimés en deux vol. in-folio. Paris , 166$ , avec une Préface de l'Abbé
CafTagnes. /

{h) Voyelles Mémoires hifioTiques politiques à'Amelot de h Houjfaje > au mot
Camus.
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» cette conquête (a) , 6c parler delà vertu & des vidoiresdu Roi,

*> de la juftice de fes armes, de la Royauté 6c de la tyrannie,

m des Usurpateurs 6c des Princes légitimes , de la Rochelle châ-

m tiée, 6c de la liberté maintenue ; 99 mais il parla de tout cela,

non en Ecrivain qui inftruit, mais en Orateur qui loue.

Il entreprend , dans une de Tes Lettres à Richelieu , de jufti-

fîer la conduite de ce Miniftre envers la Reine-mère Marie de

Médias , 6c il s'y vante d'avoir gardé dans Ton ouvrage le tem-

pérament qu'on doit tenir inter abruptam audaciam & déforme ob*

fequium ; mais jamais homme ne mérita moins l'éloge qu'il fè

donne. Son ouvrage eft d'un côté un Panégyrique outré de Louis

XIII , dont il fait un grand Guerrier , un grand Politique , 6c

un grand Saint tout enfemble ; & de l'autre , une déclamation

violente contre l'Efpagne , 6c une invitation aux Souverains de

joindre leurs armes à celles de Louis XIII , pour s'oppofer au

defïèin de la Monarchie univerfefle qu'il fuppofe dans les Efpagnols.

Cet efprit hyperbolique, amateur de fuperlatifs 6c d'exclama-

tions , qui va toujours au-delà du but, qui ne defcend jamais de

la hauteur ou il eft guindé , allure qu'il ne flatte pas , lors même
que fes flatteries font les plus excefîives. Je ne penfe pas (dit-il)

9î qu'on m'aceufe de faire le déclamateur 6c de vouloir aggrandir

sî de petites chofes. « Et plus loin : 35 Ce n'eft pas un Eloge ni un

95 Panégyrique que j'écris ; c'eft un témoignage que je rends

95 à notre hecle 6c à la pofterité : c'eft une confefïion que le

vj droit des gens ( On peut remarquer en paflant , que Balzae

applique ici fort mal le droit des gens , qu'il falloit pourtant ne

pas ignorer pour faire un difeours politique ) 6c la juftice univer-

93 felle tirent de la bouche de tous les hommes 33. Qui ne feroit

étonné de lire enluite ; 35 Lorfque la fortune lui ouvre ( à Louis

XIII ) elle-même le paflage à la conquête de l'Univers , 6c lui

(a) il dit lui-même que c'eft-là fon deffêin dans une des trois Lettres, qu'il ççfivfa

$u Cardinal de Richelieu , gç qui fon£ imprimées avec l'ouvrage,
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53 difpofe les chofes de telle forte que , pour toute Ja peine de

« l'exécution , elle ne lui- lailTe que la gloire de l'événement
;

55 lorfqu'il ne tient qu'à lui qu'il ne mette en chemife fes petits

35 voirais } ôc que dans quinze jours il ne recule la frontière de

33 fon Etat de cinquante lieues , il faut, fans mentir
, qu'il aime

33 bien la vertu pour ne la pas quitter en une rencontre où le

33 vice a tant de retour , s'il veut le fuivre , & qu'il ait de grandes

as prétentions en l'autre monde ,
pour méprifer tous les biens &C

33 toutes les efpérances de. celui-ci »? Cette exagération de lapui£

fance de Louis XIII étoît-elle bien propre à faire craindre aux

Souverains de l'Europe , que le Roi d'Efpagne ne vînt à bout du

prétendu defTein de la Monarchie univerfelle dont Balzac vou-

leit les alarmer ?

Ce Livre que le Marquis d'Àytona, Gouverneur de Bruxelles

pour le Roi d'Efpagne , fit brûler à Bruxelles, ne fit ( a ) rien en

France , ni pour la fortune , ni pour la réputation de l'Auteur,

Balzac ,
toujours agité de l'envie de plaire au Roi & au Cardinal

de Richelieu , y entre dans un détail fur l'état de la confeience

de fon Prince , où la Faculté de Théologie de Paris crut trouver

quelques proportions dignes de cenfure. Elle le voulut, en effet,

cenfurer. L'Auteur averti , écrivit à la Faculté (b) , Ôc il la pria

de lui marquer ce qui pouvoit lui être échappé de peu torrecl;,

lui promettant de le corriger. Les Docteurs lui rirent réponfe (c),

te lui envoyèrent les articles qu'ils eftimoient repréhenfibles.

Voici les proportions de Balzac extraites de la première édition

de fon ouvrage, qui dévoient faire l'objet de la cenfure de la Facultés

La première tirée des pages m & 113 , nombre 103 , étoir

conçue en ces termes: « Il eft certain que fans les œuvres, la foi

33 n'a pas plus de mérite que l'effet violent d'une imagination forte,,

(a) Balzac n'obtint jamais qu'une penlîoû die 2Ç0O liyr€$'fur l'EpargnÇ; & encore e»
fut-il rarement payé.

(£) Le 14 de Mars 1633.-

le) Le 3 de Mai 1 632,
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33 ou la crédulité d'un efprit aifé àperfuader ; fans elle, la connoif-

53 fance des myftères eft une fpéculation curieufedont un Philofo-

phe Payen peut être capable». Cenfura. Chriftiani improbis moribus

ac fine bonis operibus poffunt retinere , & edamfiœpè rednent fidem

infufam & fupernaturalem
,
cujus Philofophus Paganus non ejl

capax. La deuxième tirée de la page 117 , nombre 107 , par-

lant du Prince : « Bien qu'on le voie afTez fouvent profterné de*

» vant Ton Confeiïeur , àc toute Sa Majefté humiliée aux pieds

33 d'un de Tes Sujets
;
qu'on ne s'imagine pas pour cela que ce foie

» l'habitude qu'il a de pécher qui lui rende plus familière cette

>j action j car humainement parlant 6c dans la rigueur de notre

93 juftice, s'il ne fe calomnie foi-même, il ne peut s'aceufer de

» mal-faire 33. Cenfura. Juxta Scnpturœfacree teflimonium ,jujli non

funt immunes à peccatis venialibus adquorum remijjionem infiitutum

ejl edam Sacramentum Poenitemice ^ & non tantàm ad mortalium.

Undè qui eo fine accedit ad illud Sacramentum ^tantùm abefi ut

fie calumnietur , ut edam verè fie aceufiet , adebque fufeipere hoc.

Sacramentum fine fiacrikgio non pofièt , qui nullum unquam pec~

eatum acluale , aut lethale , aut veniale admififfiet. La troifième , de

la page 245 , nombre 2

1

6
,
parlant des tyrans: u II n'y a point de

33 damnés plus tourmentés qu'eux 33. Cenfura. Hcec propofitio cor-

rigenda ejl , appofitâ quâdam refirièlione feu modificatione ,
qualis

effet ijla : ( Il y a peu de damnés, ) La quatrième de la page 373 ,

nombre 3 16 : u La nécerTité exeufe ôc juftifie tout ce qu'elle faic.

33 La confervation de foi-même eft le plus ancien de tous Iesde-

3» voirs. 33 Cenfura. Hœpropofitionesfunt falfie,fie conceptœ univerfia-

libus terminis , ac edam periculofiœ. Ofjîcium creaturœ erga Deum
ejl antiquius& jlriclius in ipsâ edam creaturâ 9 quàm conjervatw

fiui ipfius. La Cenfure eft demeurée dans les termes d'un fim.

pie projet ; 6c la Sorbonne fe contenta de la promeiïè que l'Au-

teur des propofitions fit de les changer dans une féconde édition.

H faut ranger le P/inte de Balzac dans la clafle de ces Panégy-

riques
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tiques que La plus baffe flatterie dicte, ou de ces Ecrits que dans lés

guerres la lhaine des parties produit:

III. Le dernier des ouvrages de Balzac dont je me fuis pro-

pofé de rendre compte , a pour titre: Arijlippe ou delà Cour, Après

.avoir été vingt ans dans le cabinet de l'Auteur , il vit le jour

après la mort de l'Auteur à Paris en 1657 ; à Amfterdam , en

1664; & à Paris , en 1669'. Il a été imprimé pluûeurs fois de-

puis, ôc toujours in- 12. Il a été traduit en Efpagnol parBuarte

Rybeyro de Maccdo. Paris , Maucroix , 1 66 8.

JJArijlippe de Balzac avec lequel 1''Arijlippe moderne
(
a) n a rien

de commun , a eu une affez grande réputation , 8t l'Auteur le re-

gardoit comme fon chef-d'œuvre. Le ftyle , il eft vrai , en eft plus

châtié &: a moins d'enflure que fes autres ouvrages ; mais il faut

borner fon éloge à l'agrément de la diction &: à l'harmonie des

paroles. Il faut chercher du jugement ailleurs.

Dans un Avant-Propos qui eft à la tête de ce Livre , PAuteur

fnppofe que le Landgrave de HeiTe fe trouvant attaqué de la goutte

à Metz, où la curiofité de voir le fameux Duc d'Epernon qui en

étoit Gouverneur, l'avoit attiré , s'entretenoit avec un Sçavant de

fa Cour, que ce Prince nommoitfon Arijlippe (b). Balzac préfent

aux converfations du Prince de du Philofophe, en a compofé un

ouvrage dont l'objet eft de blâmer les Cours des Princes de ce

tems-là , &: de louer indirectement l'adminiftration du Cardinal

de Richelieu , que l'Auteur ne nomme pourtant pas dans le cours

de l'ouvrage.

Ce Livre eft diftribué en fept difeours. Le premier commence

par l'examen de l'opinion de quelques Philofophes : que le Sage

n'a befoin de perfonne , 6c que tout ce qui eft féparé de lui ne

(a) Ouvrage de Morale imprimé à Paris in-12 en 1338.

(b) C'eft le nom d'un Philofophe efclave du Roi de Syracufe , qui applaudît à tous les

vices de fon maître , qui foufFrit fes crachats ,
qui danfa devant lui en habit indécent

,

j5c qui s'accommoda à toutes les débauches de fes Courtifans , au rapport de Diogène de

iLaërce. Le nom de ce Philofophe n'étok par confécjuent pas propre à former le titre de

Ouvrage que ^examine.

TmeFIIl Dd
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lui fait rien. Ariftippe prend de-là occafion de parler en générai

au Landgrave, duPrinc.e,de la Cour, du Confeil, des Miniftres

de des Favoris. Des raifonnemens tels qu'on les fait dans une

converfation ordinaire, font la matière des fept difeours. On

trouve à la- fin une Lettre de Balzac à Girard , Officiai $c Archi-

diacre d'Angoulême fon ami, qui roule fur le mêmefujet.

Un Auteur contemporain (a) a fait la critique de 1'
'Ariftippe ,

& l'a faite avec raifon, quoiqu'avec chaleur. Mais aucune dès ré-

flexions critiques ne peut entrer dans cet examen, parce qu'elles

n'ont point de rapport à ce qui en fait l'objet. Il fuffit de remar-

quer que les raifonnemens politiques dont l' Ariftippe eft plein,.,

n'apprennent rien , & <\ue cet, ouvrage. eft vuide de principes.

Lû manuferit à l'Académie Françoife en 173^, entrepris pour

le Cardinal de Richelieu 5
deftiné enfuite au Cardinal Mazarin

,

ce Livre fut dédie enfin par l'Auteur à Chriftine, Reine de Suède,

.

parce que Mazarin ne répondit pas aux infinuations que l'Auteur

lui avoitfait faire; car il parle ainfi.dans.une de fes Lettres manus-

crites à Chapelain fon ami {b): .« Je vous prie de fçavoir en quelle

» difpofition eft pour, moi le Cardinal Mazarin. S'il eft galant

» homme &: qu'il me veuille obliger
,
j'ai dequoi n'être pas ingrat.

55 Je lui adrefîèrois mon Ariftippe , ceft-à-dire, tout-ce que vous

" avez vu des Miniftres de des Favoris ; mais je ne veux point faire

55 d'avance., fans. être, afïuré du fuccès de ma dévotion. Si vous

» trouviez quelque farbacane propre pour lui faire porter de ma
w part le defir que j'aldele fervir; peut-être .qu'avec tonte fa haute

55 faveur il ne rejetteront pas la bonne volonté d'un Artifan qui

55 peut , aufîi-bien que Michel-Ange v mettre en Enfer ou en Pa-

53 radis un Cardinal ". Je ne puis m'empêcher de le dire , fi ce

que j'ai rapporté des ouvrages, de Balzac ne donnepas une idée

(a) La M6the-Ie~Vayer dans fon Héxaméron Kuflique ,
cinquième journée.

(V) Cette Lettre eft du 21 Janvier 1644, & eft rapportée dans la continuation d.6--

THiftoire de l'Académie Françoife par d'Olivet.



DES AUTEURS FRANÇOIS 211

avantage ufe de la juftefîe de fon efprit, cet endroit de fa Lettre

à Ton ami n'en donne pas une honorable de fes fentimens.

Qu'on me pardonne d'avoir fi fort étendu cet article, il l'a fallu

pour détruire le préjugé que le nom de Balzac forme encore au-

jourd'hui en fa faveur fur les efprits fuperficiels.

C A S S A N.

Jacques de Cassan , Avocat du Roi au Préfidial de Beziers,

a fait un ouvrage intitulé : « La recherche des droits du Roi 8c

^5 de la Couronne de France fur les Royaumes , Duchés , Corn-

™ tés, Villes &c Pays occupés par les Princes étrangers , apparte-

>5 nans aux Rois Très - Chrétiens par conquêtes, fucceffions,

-» achats, donations & autres titres légitimes; enfemble de leurs

53 droits fur l'Empire , Se des droits 6c hommages dûs à leur Cou-

»> ronne par divers Princes étrangers n. in-4 1632 , Rouen 1643^

Paris 1 64.6 , Paris 1 66 3

.

L'Auteur qui a dédié fon ouvrage au Cardinal de Richelieu,

y explique fort au long les prétentions que la France pourroit

Former fur les Etats de Navarre, Naples, Sicile
,
Majorque, Mi-

lan ,
Sardaigne, l'Empire

, Savoye , Piémont , Lorraine ,
Gênes,

Flandres , Pays-Bas ,Ravenne, Avignon,, &c. S'il faut l'en croi-

re , il n'eft aucun de ces Etats fur lequel le Roi Très-Chrétien

n'ait un droit de Souveraineté inconteftable ; mais on peut ren-

verfer tout fon édifice par les principes que j'ai établis en cette

matière [à],

&a) Traité du Droit des Gens , çh, 3.fetf. 5;

P4ij
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N A U D É.

CjIAbriel NaudÉ ,. né à Paris le 2 de Février i6co , Se more

àAbbevillc le 29 de Juillet 1653 , fut Médecin > Chanoine de

Verdun, Prieur de Lartige en Limofin, & fucceiTivenienc Biblio-

thécaire du Président Jacques de Mefmcs^ des Cardinaux de Ba~

o-ni , Antoine Barberin , de Richelieu. &; Mazarin , ôc de la

Reine Chriftine de Suède. C eft un des plus fçavans hommes de

fon fiècle ; il s'effc fait connoître d'une manière avantageufe, dans

la République des Lettres
,
par plufieurs ouvrages ; mais ceux qu'il

a faits fur des matières politiques ne (ont pas les meilleurs.

Le Livre qui a pour titre : Gabrielis Naudei Parifini Bibliogra-

phia politica ,. fut imprimé à Venife in-4 en 1 63 3 , 6c depuis a

"Wirtemberg in- 1 2 en 1 641 , avec une Lettre dont j'ai parlé à l'ar-

ticle d'HanieL Cet ouvrage a été traduit en plufîeurs langues Se"

imprimé en bien des lieux. Il en a été fait une Traduction Fran-

eoife par Chaline", Avocat du Roi &c du Duc d'Orléans à Char-

tres, qui a été publiée in- 12 à Paris en 1,643 •> cneZ ^a veuve de

Guillaume Pelet.

Voici quelle fut l'occaiion qui engagea Naudé à faire cette Bi-

bliographie Politique. Il fut confuké fur la manière d'étudier la

Politique, par Jacques GafFarel (a} qui avoit été Bibliothécaire

du Cardinal de Richelieu , &C qui étoit alors auprès de la Tuilerie,

Ambafîadeur de France à Venife, à titre d'Homme de Lettres,

Naudé indiqua à fon ami , par la Lettre qu'il lui écrivit , les Au-

teurs qu'il devoit lire , & lui dit en gros ce qu'il penfoit de leurs

ouvrages..

Il n'en donne pas toujours une idée jufte; car il parle avec de

(a) On peut voir Farticle de Gaffarel dans le Mercure de France , Janvier 1682 ; dans'

le Morèry ; dans le Diôlionnaire de Bajle , dans le premier artkk du Jçurml de Tré-

voux du mois (TOclçbre \



DES AUTEURS FRANÇOIS. 113.

grands éloges de Livres qui méritent à peine detre lus ; il indique

une grande quantité de Livres de Controverfes, comme s'il vou-

loit former , non un Politique, mais un Théologien ; il parle très-

fuperficiellemcnt de quelques Ecrivains , dont les titres ont un-

vrai rapport à la matière qui excîtoit la curioiité de GafFarel ; il

ne parle pas, à beaucoup près^ de tous ceux qui compofent cette-

matière ; il indique bien moins dAutcurs qui aient écrit fur le

Gouvernement ex profejfo , que de Philofophcs moraux ou-' des»'

Miftoriens. L'Auteur lui-même reconnut dans-la fuite qu'il avoit

manqué d'exa&itude en beaucoup d'endroits. Ce petit ouvrage

n'eft: guères plus utile qu'un entretien familier qu'on auroit.avec

fon ami, à qui l'on communiqueroit rapidement fes idées fur la

manière d'étudier la Politique &fur lcsEcrivainsquien ont traité,

Tout y eft jette au hazard , 6c Ton y trouve la plupart des défauts*

desconverfations, légèreté, précipitation, manque d'exactitude y

comme l'on en peut juger par le détail que j'ai fait de tant d'ou-

vrages dont Naudé n'a point parlé , tk. par l'idée que j'ai donnée

de quelques autres, bien différente de celle qu'en donne Naudé

lui-même.

Et! comment cette Lettre pourroit-cllc être plus exacte, puis-

que Naudé y dit qu'il l'a écrite de mémoire, fans confulter fes;

Livres, &; fans pouvoir les confulter; car il étoit alors à Cervie(a),,

ville, qui félon l'Auteur, manque de Sçavans , de Livres, & de

toutes cliofes, excepté cle lèl (b) : ville où Naudé foufFroit, à co-

qu'il dit lui-même depuis deux ans , un exil volontaire entre les>

marais & les pins. C'en: de-là qu'il a écrit à fon ami ce qu'Ovide*

marquoit au lien ,
qu'habitant um rivage barbare , fon présent ne'

pouvoir être précieux (c).

Il faut enfin remarquer qu'en pluiieurs endroits de cett® Difîcr-

(lï) Dans Far Romagne.

0) Le Pape en retire un revenu confidéralble.

(c) Nafo Tomitanse jamnon novus incola terraê^V

Hoc tibi de Gecko littore mirtit opus*-
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station , Naudé inculque à fon ami la néceflité de prendre une

difpenfe des cenfures de l'Eglifc pour lire les Auteurs Politiques

Ces Livres 3 dit-il, ne doivent 'être lus .qu'après en avoir pris la

licence du Maître d,u facré Palais 6c du Pape même : fen.timent

vraiment fingulier(a) dans la bouche d'un Ecrivain Erançois,

fc'eft-à-dire., d'un Auteur élevé 6c nourri dans un pays où l'on a

édes idées faines fur l'autorité Eccléfiaftique.

Notre Naudé a fait un autre Livre intitulé : Conjidèratiom Po-

litiques fur les coups d'Etat. Il y parle à fon Maître le Cardinal de

Bagni • 6c s'il faut l'en croire > cet ouvrage n'avoit été compofë

«quepour l'amufement de ce Cardinal ; il ne fut imprimé que pour

lui en faciliter la lecture
?
6c l'on ne tira que douze exemplaires de

la première édition faite en 1639 in 4 ,A Rome, où le Cardinal

6c l'Auteur étoient alors, Le fait des douze exemplaires paroîtfuf-

pect. , Se il y a lieu de croire qu'il s'en trouve un plus gr.and nora-

,bre. Une féconde édition de cet ouvrage a été faite in-iz à Am-

sterdam en \66j ; .une troifième in- 16 en 1673 ; 6c une qua-

trième in-i j à Bruxelles en 17 14. Quand on en feroi.t demeuré à

la première édition ., n'eût-elle été que des douze exemplaires , le

public n'y eût rien perdu. Le titre feul a pu exciter l'emprefîement

du Public., 6c donner lieu à çes quatre différentes éditions,. La

meilleure, 6c peut-être la moins connue , c'efl la troifième qui a

çété faire fous ce titre et Science des Princes ou confidérations

politiques fur les coups d'Etat ,
par Gabriel Naudé , Parifien

,

*a avec des Réflexions hiitoriques , morales, chrétiennes 6c ponV

.tiques de L. P.. M. C. S. de S.E. D. M. qui éclairât ce qu'elles

»? ont d'pb.fcur, rejette.ee qu'elles ont de mauvais , 6c les confidère

en fout 6c par-tout fans aucune paffion »,

Le lieu de rimpreflion n'eft pas marqué , 6c l'on croit qu'elle

fut faite à Genève. Les lettres initiales du nom de celui qui a pris

foin de cette troifième .édition ,
délignent Louis du May , Che-

/:?) Voyeik Traité du Droit Ecclêfiajl
l

ique , eh. prem.fetf. 19.
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tfalier, Seigneur de Saletés (a). Les Commentaires de du May
rendent cette troiiième édition confidérable ; fes réflexions font"

fenfées , mais elles ne font pas toujours' exemptes d'erreur ; 6c il

paroit exempt de paflion , fi ce n'ett. lorfqu'il parle de la réfor-

mation entreprife par Luther ; car alors il s'emporte infiniment

'

contre la Cour de Rome.

On trouve dans les- coups d'Etat de Naude, de longs- & d'en-

nuyeux raifonnemens fur les- coups , fur les maximes^ fur les fe-

crets d'Etat, du Cabinet, de l'Empire, de la domination. L'Au-
teur entend par coup d'Etat , un excès du Droit-commun à caufè

du bien Public v des aclions- hardies Se extraordinaires que les

Princes font contraints de faire dans les affaires difficiles &c dé'-

fefpérécs contre le Droit- commun , {ans garder aucune forma-

lité , 6c en hasardant l'intérêt du particulier pour le bien public,.

11 rapporte beaucoup de faits , 6c dit peu de cliofes. Il accable

fon Lecteur de citations 6c de digrefiions qui ne prouvent rieiv

de ce qu'il- veut prouver. Son Livre eft plein de cette érudition

faftueufe &; inutile
,
qui étoit autant du goût des hommes avec

qui Naudé a vécu, qu'elle eu: peu du nôtre. Non -feulement fon

ouvrage en: mauvais , mais il contient des proportions très-dignes :

de cenfurc. A la bonne heure que l'Ecrivain ait mis l'événement

de Blois qui coûta la vie au Duc 6c au Cardinal de Guife ; au

rang des coups d'Etat néceffaires 6c juftes (6), il n'a dû ni mettre

l'affaire de la Saint Bartheîemi (c ) , ni la mort de Jean Hus,,
de Jérôme de Prague (d) ; mais il a placé tout cela indifférem--

ment au rang des- coups d'Etat clignes d'être approuvés. Notre
Naudé, pour le dire en un mot , étoit un homme d'une grande

érudition ; mais il étoit né pour toute autre chofe que pour traitér-

des matières politiques^

(.7) Voyei'fon article diins cet Examen.'

(5) Vujei ce quefai du- dans le Trahé du Droit Public , ch.

(£) Voye\ ibid.-

(40 . Vojr1 ibid.



% ii EXAMEN DES OUVRAGES

HAT - D U- CHA TE LE T.

Aul Hay, Seigneur du Châtelet, né en i 582 , 6c mort le C

d'Avril 1636 , fucceilivement Avocat Général au Parlement de

Rennes, Maître des Requêtes , Confeiller d'Etat , &*l'un des

Quarante de l'Académie Françoife , fut chargé par la Cour de

diverfes Commiffions honorables. Sa fortune eut des révolutions;

mais s'il fut prifonnier à la Baftille pendant un tems , il regagna

dans la fuite les bonnes grâces du Roi. Il eft l'Auteur de plu-

fleurs ouvrages ^ &c s'eft diftingué par des reparties pleines d'efc

prit 6c de fens (a).

Il a compofé un Livre qui a pour titre : Traité de la Politique

de France? par M, P. H. Marquis D, C. in-ï 1
,
Cologne 1669.

Ces lettres initiales defignent Paul Hay
,
Marquis du Châtelet,

On lui a donné le nom de Marquis
,
parce qu'on Pavoit cru ilïii

4es Marquis du Châtelet de Lorraine. Il n'étoit point de cette

illuftre famille , mais de l'ancienne famille de Hay en Bretagne,

qui fe vante d'être fortie , il y a fix cens ans , des Comtes de

.Carlifle en Ecoiïè. Cet ouvrage a été publié par Jean Melanchton

ou Chambrun (£),Miniftre d'Orange, Il en a été fait une féconde

édition à Utrecht , revue, corrigée &: augmentée en 1670. Il

y en a eu une troifième par les foins du fieur Dorme Grigny ,

inrii à Paris en 1 677 ,
laquelle eft de Pierre Dumoulin le fils ,

,qui fe déguila fous le nom Dorme Grigny. On a imprimé enfin

à Amfterdam
jj

Lyon ).ce même ouvrage fous le tijtre.de troifième

volume du Teftament Politique du Cardinal de Richelieu.

Ce Livre eft divifé en deux parties, La première contient

£a) Voy.e\ le Diâlionnaire de More'ry & le trente-huitième volume des Mémoires de

Nice'ron.

.(b) Chambrun eft la Traduction des mots Grecs dont le nom de Melanchton eft formé,

jkf^uels /lénifient Terje-mire , Champ-noir
,
Çhamp-brun.

quatorze
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quatorze Chapitres. I. Delà Politique. II. Du vrai bien des Etats.

III. De la Monarchie Françoife. IV. Du Clergé. V. Des Hugue-

nots. VI. De laNoblefTe. VIL Du Tiers-Etat. VIII. Des Officiers

de Juftice. IX. De quelques Réglemens Généraux. X. Des Fi-

nances. XI. De la paix & delà guerre. XII. De la Mer. XIII. De
l'Education des Enfans. XIV. De la manière dont La France

doit agir avec les Puiflances Etrangères. La féconde Partie de

l'ouvrage ne contient que de petites additions à quelques Cha-

pitres de la première.

L'Auteur , dont la vue étoit de perfectionner quelques points

du Gou vernement de France , & d'infpirer des attentions fur

d'autres
, explique fes fentimens fur les divers fujets qu'on vient

d'indiquer, de il le fait avec aiïez de connoilEmce ,
quoique fes

idées ne foient pas toujours juftes, ni les faits qu'il pofe , tou-

jours exacts. Il n'a épargné ni éloge ni flatterie pour la France

& pour fon Roi. Il s'eft élevé avec force contre les prétendues

immunités des biens ôc des perfonnes Eccléfiaftiques , & eft. entré

dans un afîèz grand détail fur les moyens de réduire peu à peu

les perfonnes de cet ordre à la fourniAIon , à l'obéiflance , & au

payement des tributs qu'ils doivent au Souverain. Mais en cela,

comme dans tout le refte de l'ouvrage , l'Auteur eft fort fuper-

ficiel , & propofe des changemens ou impoflibles, ou dangereux.

Peut être que le même du Châtelet eft l'Auteur d'un petit ou-

vrage qui a pour titre : Traité de l*Education de Monfeigneur U

Dauphin au Roi ,
qui a été imprimé à Paris en 1664, &: qui coiir-

tient 306 pages in-i 2. Deux choies fcmblent ic ptrfuader ; l'une ,

que l'Epître au Roi, par où commence cet ouvrage &c qui le finit

après les trois Parties qui le compofenc , eft lignée P. H. D.C.

ce qui doit fignifier, ainfi que je l'ai remarqué fur le Livre dont

je viens de rendre compte , Paul Hay du Châtelet ; Pautre, que

cet ouvrage-ci Rippofe beaucoup de connoiftances 9 eft écrit du

même ftyle, & contient beaucoup d'éloges & des çhofes hardies

Tome VIJL E e
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dont l'expérience feroit dangereufe, qui (ont tous caractères aux-

quels on peut reconnoître le Traité de La Politique de France. Il

paroît cependant plus vraifcmblable que cet ouvrage - ci a pour

Auteur le fils de celui qui a fait la Politique de France , parce que

du Châtelet le pere cft mort fous le règne de Louis XIII, 6c que

le Traité de l'Education a été compofé après la naifïance duDau-

phin, fils de Louis XIV..

H É R A U L T.
%

Dïdier Hérault, Avocat au Parlement de Paris, mort dans-

le mois de Juin 1649 , Te fit connoîcre par plufieurs ouvrages d'é-

rudition (a), & fe déguifa fous le nom de David Leidhreflerus

peu de tems après la mort de Henri IV, pour écrire une

Differtadon Politiquefur l'indépendance des Rois. Elle a été réfutée;

par Eudœmon Joannes , Jéfuite»,

D 17 ' P U Y.

PIerre Dupuy, Garde de la Bibliothèque du Roi , né à Paris

en 1592 mort le z6 Décembre 1651 , fe montra digne fils de

Claude Dupuy qui avoit été l'ornement des Belles Lettres. .

'

Il faut d'abord fe fouvenir que Pierre Dupuy effc afïbcié à la;

gloire du Livre qui renferme les Traités &c les preuves des Li-

bertés de l'Eglife Gallicane, Je l'ai remarqué à l'Article de Pierre

Çithou.

Notre Dupuy a d'ailleurs fait un Traité de la Majorité de nos

(a) Par fes Adverfaria imprimés à Paris en ij'pp m-2°. ; par des notes fur l'Apologé-

tique de Tertullien , fur Minutius Félix , fur Arnobe & fur Martial , & par plufieurs

Traité» de Droit qui furent imprimés en Jô'j'Q > & qui compofent uh in-folio*
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?Rois
, qui parut avec les preuves , in-4 , Paris 165 5 , èc dont il

a été fait plufieurs éditions depuis. L'Auteur y traite de la Majo-

rité du Roi , du Sacre du Roi des Tuteurs & des Régens du

Roi Se du Royaume, du Confeil donné aux Regens, de la qua-

lité que prennent les Régens dans les actes publics , de leurs

Sceaux, &c des différentes manières dont H a été pourvu à la Ré-

gence du Royaume. Il examine plufieurs autres queftions que d'or-

dinaire il réfout d'autant plus folidement , qu'il ne dit rien dont

il ne rapporte des preuves qu'M a trouvées dans le Tréfor des

Chartres ., dans les Regiftres du Parlement, &: dans d'autres bon-

nes fources où il avoir puifé par ordre du Roi.

Cet Auteur , Théodore Godefroy , le Bret 6c de Lorme,

avoient été chargés de juftifier les droits du Roi fur les trois Eve-

chés de Metz, Toul Se Verdun , contre les prétentions que le

Duc de Lorraine y avoir. DupuydreiTa des Inventaires raifonnés,

èc fournit quantité de Traités & de Mémoires, pour appuyer les

prétentions de la Cour de France.

Nous avons auffi de cet Ecrivain un bon Traité touchant les

Droits du Roi fur plujieurs Etats & Seigneuries de l'Europe. Paris,

1655. L'Auteur, en rempliiïant l'objet qu'annonce le titre de fon

Livre , a en même tems réfuté les prétentions que divers Princes

Etrangers on: fur la France. On ne trouve nulle part mieux que

dans ce Traité, l'origine des Souverainetés qui fe formèrent du

débris des Etats de Charlemagne , & du démembrement des

Royaumes de Bourgogne & d'Arles qui avoient été eux-mêmes

démembrés de la Couronne de France. Quoique ce Traité ait paru

fous le feul nom de Dupuy
,
parce qu'il fe trouva après fa mort

parmi fes Manufcrits, il en faut reftituer une bonne partie à Théo-

dore Godefroy, parce que plufieurs des Traités dont ce Recueil

cil: compofé , fe trouvent écrits de fa main en trois vol. in-fol.

dans la Bibliothèque de Denis Godefroy fon petit-fils , 8c que ,

dans les manufcrits de la Bibliothèque du Roi , ceux ci font notés

E e ij
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T. G. ,

marque que Théodore Godefroy metroit de fa main fuf

tous fes ouvrages. Pierre Dupuy àc Théodore Godefroy avoient

été chargés de ce travail par le Cardinal de Richelieu , comme

il eft juftifié par une Lettre originale lignée des deux , écrite à

ce Cardinal le 27 d'Octobre 163 1 , dans laquelle ils lui rendent

compte de leur travail;

Dupuy a encore compofé en François Se enJLatin l'Hiftoire

des différends de Philippe-le-Bel &: de Boniface VIII. Elle a été

imprimée à Paris en 165 5*, avec* les Mémoires & lés Actes ori-

ginaux qui en font foi
,
lefquels il a raiïemblés avec beaucoup de

foin. Son Hifloire n'eft proprement que l'introduction a ces Actes.

Baillet a depuis compofé une hiftoire de ce célèbre différend,

laquelle eft comme le complément de celle de Dupuy. Dans l'une

Ôc dans l'autre paroiffent avec éclat la fermeté de Philippe- le-Beî (

,

la juftice de fa caule, Ôcla fidélité du Peuple François, dans ua

tems où les différends de la puiffance temporelle avec l'autorité

Eccléfiaftique étoient plus dangereux qu'ils ne le feroient aujoutf

d'hui.

Enfin , il a fait quelques autres ouvrages fous ces titres: » Ria-

is cherches pour montrer que plufîeurs Provinces &C Villes dfaj

53 Royaume font du Domaine du Roi; Preuves des libertés de

35 l'Eglile Gallicane (a) ; de la Loi Salique
;
que le Domaine de

33 la Couronne eft. inaliénable ; Traité des appanages-des enfans ,

33 de France ; Mémoire du droit d'aubaine (b) ». Jacques Dupuy,

Prieur de St. Sauveur , frère de Pierre , &c qui eut après lui la

garde de la Bibliothèque du Roi
, prit le foin de L'édition des

ouvrages polthumes de Ton. frère.

Tous ces ouvrages
, pour établir le Droit de la France fur dés

Provinces étrangères, doivent être examines fur le pied de re^

(a) Cet ouvrage, qui eft très-bon , eft imprimé dans le Recueil général des Traités

6c.des preuv.es des libertés de l'Egiife Gallicane.

tji)_P
/
'oje% l'article de Phhou

}
celui de G.aland & celui de Théodore Godefroy,,
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cherches hiftoriques ; car il ne faut pas admettre dans le Droit

des Gens,, que le Dojmaine des Couronnes eft inaliénable , ni le

principe fondamentall de notre Auteur : que la prefcription n'a

point lieu en matière de fouveraineté (a)..

THÉODORE GODEFROY.

JL Héodoke Godefkoy, fils de Denis , né à Genève le 17 de

Juillet 1 5S0 , ÔC mort le 5 d'Octobre 1649 à Munfter., fut nommé

avec Pierre Dupuy , par un Arrêt du Confeil d'Etat du 2 1 de Mai

1615, pour travailler
5 . fous le Procureur- Général du Roi , à

l'inventaire du tréfor des Chartres. En 16 32 , le Roi lui accorda

le titre de l'un de fes Hiftoriographes. En 1634, il le pourvut de

l'Office de Confeiller au Confeil Souverain de Nancy , & le com-

mit pour faire l'inventaire des titres de Lorraine. En 1643 , notro

Godefroy fut envoyé à Munfter x pour fervir de Secrétaire

d'Ambafïade auprès des Plénipotentiaires qui y négocièrent la

paix ; 8c la Cour lui accorda en même-tems un Brevet de

Confeiller d'Etat. Après la paix qui y fut conclue entre la

France & L'Empire le 30 d'Octobre 1648 , il demeura encore

à Munfter pour le fervice du Roi , &; ce fut là que la mort

termina fes travaux êt fes découvertes hiftoriques qui l'ont rcndiv

célèbre..

Parmi plufieurs autres ouvrages (b) , ila fait I. Mémoire pour

la préféance des Rois de France fur les Rois d"E[pagne. Paris v

16 12 ,
in-4 y ibidem , 16 18

,
in-4 ; ibidem

, 165 3 } in-folio,

(a) Confulte^ ce que f'ai dit à ce fujet dans le volume du Dhït des Gens, ch. 4. feSi. 5r-

(è) Diverfes Hiftoires des Rois de France; des Mémoires fur les Généalogies des

Maifons de Portugal, d'Autriche, de Lorraine, de Bar & de Navarre ; un Traité des

doubles mariages de France Se d'Efpagne , ôc une DifTertation fur l'entrevue de notr«

Roi -Charles V de l'Empereur Charles IV en 1378.
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ouvrage qu'il faut lire avec celui de Bulceau qui a fon article dans

mon Examen (a).

II. Mémoires touchant la dignité des Rois de France. Paris , i 6i i ,

in-4 .

III. Le Cérémonial François. Paris, 1619,111-4°. Il s'en eft fait

une féconde édition beaucoup plus ample, par les foins de Denis

Godefroy , fils de l'Auteur. Paris, 1649 , z vol. in-folio.

Le premier volume comprend les cérémonies qui s'obfervent

.aux Sacres , Couronnemens 6c Entrées des Rois 6c des Reines de

France.

Le fécond contient les mariages 6c les feftins , les naiffances 6c

les baptêmes , la majorité des Rois , 6c ce qui a rapport aux Etats

généraux 6c particuliers , aux afTemblées de Notables , aux lits

de Juftice , 6cc.

Un troilième volume devoit traiter des Chevaleries, des pom-

pes funèbres , 6c de quelques autres matières. Il devoit contenir

«un Recueil d'actes au fujet des rangs , 6c les règles principales

en fait de cérémonies ; mais ce troiflème volume n'a jamais

paru.

IV. Traité touchant les droits du Roi fur plufieurs Etats 6c Sei-

gneuries pofTédées par plufieurs Princes voiiins, 6c pour prouver

qu'il tient à jufte titre diverfes Provinces conteftées par plufieurs

Princes étrangers, 6cc. Paris, 165 5 , in-folio. Rouen , 1670,

in-folio. Voyez les articles de Galand, de Dupuy , l'article de

Denis Godefroy I du nom, celui de Denis Godefroy II du nom,

6c celui^de RoufTet.

(s) J'ai établi les principes fur la p'réféance dans mon Traité du Droit des Gens »

fh.q.Jetf. 3. au fommaire : L'ufage eft favorable.
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SAINT- GERMAIN-JUVIGNY.

Samson de Saint-Germain, Sieur de Juvigny , Gentil-

Homme ordinaire de la Chambre du Roi 5 eft l'Auteur d'un Livre

quia pour titre: Traité d'Etat 9 contenant lespoints principaux pour

la confervation des Monarchies. Paris, 161-9, in-12. Ce Livre eft

dédié au Roi , £$ ne contient que 188 pages. Je ne fçais fi cet

Auteur eft le même qui eft accufé , dans Tes Mémoires de Sully v

d'avoir publié des libelles contre Maximilien de Béthune , & qui

fut pendu en effigie en 16 19 (a).

Diftribuer avec juftice les récompenfes & les peines , choifir

de bons Miniftres , ne pas trop donner d'autorité à un feul , n'en

point confier à ceux qui ne font pas de la Religion du Prince 6c

de l'Etat , faire régner Dieu fur les Peuples
,
pourvoir à l'admi-

niftration de la juftice, ce font en général les inftruc~tions que

Juvigny donne à.fon Roi.

A ces enfeignemens deftinés au Prince , l'Auteur ajoute

des règles de conduite pour les favoris , afin qu'ils n'abufent ja-

mais de là faveur dont ils font honorés,

Ses maximes font vertueufes annoncent un Catholique fin-

eérement attaché à fa Religion , & un Sujet fidèlement dévoué à

fon Roi; mais tout y eft fort fuperficiel.

L'article le plus long eft celui où l'Auteur entre dans une efpèce

de controverfe contre les Calviniftes François {b) , dont ce n'e-

toit pas ici la place ; car lerefte de l'ouvrage ne contient que des

réflexions purement politiques.

(a) Vojiei les pages 44g G* 4^4 du feconi vol. des Mémoires de Sully , de l'édition-

ie '74h-
Q), Depuis la page 6"7 ju/qu'à la page 102.
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L'Auteur s'cft trompé lorfqu'il a fuppofé {a) que le Gou-

vernement de i'Eglife étoit Monarchique. J'ai Fait voir le con-

traire (b).

HERSENT, RIGAULT, HABERT,

S1RM0ND ET RABARDEAU.

C^Harles Hersent ,
Prêtre, Do&eur de Sorbonne , Chance-

lier de I'Eglife de Metz & Prédicateur , natif de Paris, mourut

en Bretagne poftérieurement à Tannée 1660 , bien moins connu

par les ouvrages qui portent fon nom ,
que par la part qu'il prit aux

jnouvemens qui , de fon tems ,
agitèrent I'Eglife de France , au

fujet de la doctrine de Janfénius.

Cet Auteur, excommunié àRome pour avoir mêlé lesqueftions

de la Grâce dans fon Panégyrique de St. Louis (c) , fut mis à la.

Baftille en 1 645 pour avoir propofé , de la part du Pape, à l'Abbé

de la Rivière, favori du Duc d'Orléans, Oncle du Roi ,
d'engager

ce Prince à fe déclarer abfolujment pour la paix qu'on négoeioît à

Munfter ,
moyennant quoi Rome eût honoré la Rivière de h

pourpre (d).

Il a fait trois ouvrages dont je dois rendre compte.

I. Un Livre qui a pour titre : » De la fouveraineté du Roi à

v, Metz, Pays Meffin , 6c autres Villes 6c Pays qui étoient de

» l'ancien Royaume d'Auftrafie ou Lorraine , contre les préten-

» tions de l'Empire , de FEfpagne 6c de la Lorraine , 6c contre

» les maximes des Habitans de Metz, qui ne tiennent le Roi que

>s pour leur Protedcur n. Paris, Thomas Blaife , 1631 , in-8°,

(a) Page 18. :

{b) Dans le Traité du Droit Eccléfiajliquc.

(c) Vçje^ le Moréry.

(d) Vojei le détail de cette intrigue pag. 178 &> 206 de la Jixiéme partie du deuxième vol

du Recueil des Négociations fecrettes de Munfter , 4 vol, in-folio , Amflerdam

S'il
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[ S'il ne s'étoit agi que de fçavoir fî la Province connue fous le

nom des trois Evêchés, avoic été autrefois démembrée de la Cou-

ronne de France , l'Auteur ,
qui a prouvé ce fait d'une manière

inconteftable , eût bien rempli fon fujet , mais de ce que ces

Pays-là avoient autrefois appartenu à la France, l'Auteur n'auroit

<pas dû conclure qu'ils lui appartenoienc encore alors au même

titre auquel elle les avoit pofîédés. Dire , comme il fait (a) , que

la Ville de Metz , & tout le Royaume de la France Orientale ,

font pièces inaliénables de la Couronne de France
;
ajouter [b\

que le tems n'a pu valider la poflefïïon de cette fouveraineté ;

prétendre (c) qu'il n'efb pas au pouvoir du Roi de démembrer

fon Royaume , c'eft avoir fait des objections qui portent à

faux ,
quand elles font faites de Souverain à Souverain (d).

L?auteur n'auroit pas dû non plus contefter aux Habitans de*

Metz ,
que c'étoit en protection qu'ils étoient fous notre Henri II.

Cela eft évident par les faits même qu'il rapporte. C'en: un point

d'Hiftoire qui ne peut pas être contefté de bonne foi : Que ce Prince

étant à Metz , les Magiftrats , les Officiers êt les Bourgeois le

fupplièrent de les vouloirprendre & recevoir enfa bonneprotection &
fauve-garde ; qu'ils lui prêtèrent ferment , & qu 'il le reçut fous le titre

de Protecteur. Cette difculLon ejj déformais inutile
,
puifque les

trois Evêchés font réunis aujourd'hui à l'Empire François dont

ils avoient été démembrés, &. que, par le Traité de Munfter

,

la pleine àc entière fouveraineté en a été cédée à la France

par l'Empire d'Allemagne 3 qui les avoit ulurpés fur cette Cou-

ronne.

IL Le même Herfent a traduit le Mars Gallicus de Janfé-

nius (e).

{a) Pttge 28.

< ) Page 89.

(c) Page zi p.

(d) Vojei le Traité du Droit des Gens , chap. $.fc!i. 4.

{() Voyei L'article de Janfénius*

Tome VUh F Ç
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III. Il pâlie (a) pour être l'Auteur d'un petit Livre intitule t

Optatus Galli s de cavendo fchijmaie , in-4 , 1640. Ceft un écrie

.très-féditieux. L'Auteur s'eft donné pour l'Cptat François, parce

qu'Optât, Evêque de Milève, fut extrêmement zélé pour l'union

des Eglifes. Il adreffe Ton ouvrage aux Primats, Archevêques ôt"

Evêques de l'Egiife Gallicane ; il les avertit d'un fchdme piêt à

éclore, 6c il infinue que le Cardinal de Richelieu vouio r porter

le Roi à établir un Patriarche en France, afin que TEgliie Galli-

cane ne fi t dans aucune dépendance de Rome , 6c que Richelieu

lui-même fut ce Patriarche.

0- Quelques Auteurs {b) nous racontent a ce fujet une anecdote

curieule. Ils aflurent que le bruit s'étoit répandu dé routes parts

qu'on alloit créer un Patriarche en France; que Richelieu avoitfait

•lui-même courir ce bruit pour intimider Rome avec qui la

France étoit brouillée , fous le Pontificat d'Urbain VIII ;
qu'il

s'aflura pour cela de la parole de pluficurs Evêques , 6c qu'il tira

même par écrit des promclTes de quelques uns; que Rome en fur

véritablement allarmée, 6c que Herlent ,
trompé peut être lui-

même par ce bruit, 6c n'aimant pas le Cardinal de Richelieu

failit cette occalion pour décrier la conduite. Ii le peignit en efFet;

avec des couleurs fort noires.

Son ouvrage effc écrit dans le ftyle des Prédicateurs. Il étoit

œrueftion de prouver le fait d'une manière folide. L'Auteur fans,

jugement 6c fans goût entafle paiïage fur paiTage , 6c comparai-

son fur comparaifon
, pour prouver des chofes indifférentes. IL

dit , dès le commencement, que la Panthère ne pouvant fe ruer;

fur l'homme pour le déchirer , férue fur fon image , 6c que le dé-

mon, ennemi du genre humain, ne pouvant nuire à Dieu 6c à Jefus-

Chrift, fe jette fur TEglife, qu'il attaque par toutes fortes de rufeE

(a) Bibliothèque critique de Sainjore , tom. 2. p. 3$o,Basle ijoç> ; Catalogue qui ejl à

lafin du Commentaire de Dupuy , avec la Préface £> les notes de Ltngltt du FreJ'noj ,^a.

vol. in 40. Paris , Jean Mufier.., '.725.

Sainjore , c'eft-à-dire
,
Simon, Prieur de Belle-Ville»..
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L'Auteur fe répand enfuiteen cent lieux communs. Son ouvrage

contient plus dune proportion téméraire contre les droits des

Princes 6c contre les libertés de l'Eglife Gallicane.

Ce Livre fut condamné au feu par un Arrêt du Parlement de

Paris du 23 de Mars 1640 (a), qui ordonna qu'il feroit informé

contre l'Auteur 6c contre l'Imprimeur. Le Requifitoire du Pro-

cureur-Général du Roi fur lequel cet Arrêt fut rendu , porte

entr'autres chofes , que l'Auteur » révoque en doute l'autorité

w que les Princes Souverains ont de faire des Loix qui regardent

« le temporel de leur Couronne pour le bien de leurs Etats 6c de

« leurs Sujets, l'honnêtaté publique , 6c l'oblervance des bonnes

« mœurs , 6c dénie le pouvoir que le Roi a de demander 6c de

« recevoir des Eccléfiaftiques de fon Royaume les fecours né-

33 cefTaires pour la confervation de fon Etat, 6c de plus, le libelle

33 révoque en doute tous les droits ,
prérogatives , franchifes 6c

>3 libertés de PEçlife Gallicane.

Jean- François de Gondy ,
premier Archevêque de Paris , 6c les

Evêqucs de fa Province, condamnèrent auffi cet ouvrage le 18 de

Mai de la même année.

Il fut d'ailleurs réfuté folidement par pluficurs écrits , 6c prin-

cipalement par Rigault , Habert , Sirmond , Rabardeau 6C

Marca„

Nicolas Rigault , Confeilkr au Parlement de Metz , 6c Garde

de la Bibliothèque Royale, né à Paris en 1577 , & mort à Toul

en 1654 , a montré fon érudition par placeurs ouvrages (b). Il fut

un des premiers Auteurs qui répondirent à YOptatusGa^lusAWeût

par un ouvrage qui a pour titre : Nicolai Rigaltii Dijfertatio Cen-

(a) Cet Arrêt ejl rapporté page 1362 des liberté! de VEglife Gallicane, édition de

7657.

(b) Glojfarium; Obfervationes de vopuli fundis ; Onofandri Strategicum , &c. Il pub'ia

les Œuvres de Tertullien , de Minutius Félix & de St. Cyprien avec des notes. Il en fit

auffi fur Phèdre , fur Artémidore , fur Julien , & fur les Ecrivains De re agrariâ. Il a

enfin compofé trois Livres qui continuent l'Hiûoire de Thou , fon ami intime ,
jufqu'à

la mort de Henri IV.

Ff ij
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foria fuper Editione libelli Parœnetici de cavendo fchifmate. Paris v

1640. Diiîertation fort courte , où l'Auteur animé du defir dé-

plaire au Cardinal de Richelieu, s'étend beaucoup fur fes louan-

ges , 6c déclame bien plus contre YOptatus Gallus
, qu'il ne le

réfute.

Ifaac Habert , Docteur en Théologie à Paris en 1616
, depuis'

Chanoine Théologal de l'Eglife de Paris , & enfin Evêque de

Vabres en 1645 , mourut le 1 1 de Janvier 166$. Il s'en: fait con-

îaoître par quelques ouvrages. Il a réfuté YOptatus Gallus par un'

Livre intitulé .- De Confenfu Hierarchice & Monarch'm adverjus Par

rœneticum Optati Galli Schifmatum fcloris Libri fex , in-4 Pari-

fiis ,
1-640-, C'eit. la meilleure de toutes les réfutations de XOpta-

tus Gallus. Marca dit epe c'eit une Diflertation très - élégante:

5c très-forte (afi

Jean Sirmond , natif de Riom en Auvergne, mort en 1649,,

ëtoit de l'Académie Françoife, Hifboriographe du Roi, & neveu-

du célèbre Jacques Sirmond , Jéfuite , Confefleur de Louis XIIL,

îl a fait plufieurs ouvrages (b). 11 publia à Paris en 1641 , in 4

la réfutation de YOptatus Gallus , fous un nom emprunté , àù

jfous ce titre r La Chimère défaite ou Réfutation de YOptatus

Gallus , par Suïpice Mandrini , Sieur deGonzanval. Le même Sir-

mond fit de fon ouvrage une Verfion Latine, fous le même nom«

& fous ce titre: Chimœraexcifaex Gallico. S^ulpiciiMandrini,111-4°'.

.

Parifiis 1641.

Michel Rabardeau , Jéfuitedu Diocèfe d'Orléans , né en 1 572-,.,

5c mort en 1649, donna ce titre à la réfutation qu'il fit del'Op—

(a) Elegantilïîma 5c fortiflïma differtatio.

Çb) Outra quelques pièces de lui , qui font dans le Recueil du Châteîét , nous avone

quelques autres ouvrages de fa façon imprimés : Rupella capta ; Défenfe du Roi <§c de*

fes Miniftres : Avertiflement aux Provinces for les nouveaux mouvemens du Royaume.

On lui attribue aUfïï Vh.om.me du Pape & du Roi : ouvrage qui fert de réponfe à celui

que le Comte de la Roque avoit publié contre la France , fous le nom de Zembeccari*

jÔn ne doute pas qu'il ne foit l'Auteur de la vie du Cardinal d'Amboife, qu'il a moiniu

<çempofée pour l'honneur de ce Minière , que pour relever la gloire de Richelieu.

.
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tatus Gallus Michaelis Rabardei Socutads Jefu : Optants Gallus

de cavendo fchifmate^ benignâ manu Jeclus. Parifiis , apud viduam

Joannis Camufat , 1641. Détoures les réfutations -de YOptatus

Gallus celle-ci eft la plus ample ; elle contient des maximes trop

hardies qui rirent beaucoup de bruit,dans le tems ,
qui furent con-

damnées à Rome comme hérétiques , par la Congrégation de

llnquifition (a), dont la Cenfure fut adoptée par PAiTemblée gé-

nérale du Clergé de 1 645 {b) , contre les Loix du Royaume, qui

ne reconnoiiïent l'autorité d'aucune des Congrégations de Rome,

Je parlerai de la réfutation de Marca dans l'article fuivant.

MA RCA,.

Pierre de Marca , fuccefîivement Confeiller au Confeil Sou-

verain de Pau , Préfident à mortier en ce même Confeil érigé en

Parlement , Confeiller d'Etat ,
Evêque de Conferans , Vifiteur

général 6c Intendant de Catalogne, (Province qui s etoit fouftraite

à l'obéhTance de Philippe IV , Roi d'Efpagne
)
Archevêque de*

Touloufe , Miniftre d'Etat , ôc enfin Archevêque de Paris , na-

quit dans le Château de Gant, Province de Béarn , le 24 de Jan-

vier 15 94, 6c mourut à Paris le 29 de Juin 1 661 , trois jours après 1

avoir reçu fes Bulles de l'Archevêché de Paris , 6c avant d'en avoir

pris pofTeiIîon.

U étoit encore Préfident du Parlement de Pau, Iorfque YOp-

tatus Gallus parut (c). Il fut chargé de réfuter cet ouvrage ano-

nyme , 5c de garder un milieu qui confervant les Libertés de l'E-

glife Gallicane , fit voir qu'elles ne diminuent pas les juftes droits^

du Saint Siège. Rien n'efrplus fage que ce defTein.Puifque l'igno-

(a) Le 18 de Mars 2643.

{b\Voyei les pages 640 & 21 10 du premier tome des Mémoires du Clergé., de rédition:

de- iji6.
'

Ce) Voyei l'article qui précède immédiatement cehi-à.
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rance des bornes de la Puiflance Séculière &: de l'autorité Ec-

cléfiaftiquc caufe de fi grands différends , leur montrer ces bor-

nes , c'eft fa*re un effort louable pour engager l'une &. l'autre

Puiflance à ne les pas paflèr.

Notre Marca publia l'ouvrage dont on l'avoit chargé fous ce

titre: De Concordid Sacerdotii & Imperiifeu de Libertatibus Ecclejîœ

Gallicanœ. Paris, chez Camufac 1 65 1, Le parti qu'il prit fut , non

feulement d'interpofer fon jugement ôc de rapporter hiftorique-

ment tout ce quis'étoit paffé dans les démêlés que les deux Puif-

fances ont eus , mais encore tout ce qui a été réglé dans la fuite des

temsà cet égard. Il le fit avectantdenetteté,qu'ilen réfulte fur cha-

que chef de conteftation , des réfolutions aufîi claires que s'il avoit

expliqué fon fentimentdans les termes lespiusdécififs.On trouva

que d'un côté il avoit accordé au Pape tous les honneurs , toutes

les prérogatives , & tous les droits qui lui appartiennent , enforte

qu'un Ultramontain zélé , mais raifonnable , ne lui en eût pas

attribué davantage ; &; de l'autre , qu'il avoit confervé les Li-

bertés de l'Eglife Gallicane, 6c tout ce qui effc fournis à la puiflànce

du Roi Très-Chrétien , autant que Pauroit dû faire le cœur le plus

François & le plus affectionné à fa Patrie/

Il neft pas néanmoins allé toujours affez loin , Se il eft d'ail-

leurs tombé dans quelques erreurs. Il s'en: trompé, par exemple,

lorfqu'il a dit que le Concile de Trente avoit été reçu. C'effc un
fait que fai détruit (a). Il s'eft encore trompé , lorfqu'il a écrit

que le premier acte d'appel au futur Concile efl de l'an ï 245 (b) ,

& il y a d'autres chofes à reprendre dans l'ouvrage de cet Ecri-

vain. *
Les grâces qu'il obtint du Roi , &c auxquelles le Saint Siège

mit le fceau de l'approbation Apoftolique , femblent devoir être

des témoignages éternels de la fatisfadion que Tune & l'autre

(a) Voyei le Traité du Droit Eccléfiafiique , chap. i.feâl. 5.W Vojei le Traité du Droit Eccléfiafiique , ch. 3. fetf. g.
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PuifTance eurent de (on ouvrage. On fît des Libelles contre Marca,

qui furent condamnés à Rume & brûlés à Paris , & il dit fur cela

agréablement que c'étoit une fuite de l'accord du Sacerdoce &
de l'Empire. Tout cela fcmble encore confirmer que la Cour de

France & celle de Rome furent également fatisfaites de l'Auteur.

Mais la vérité eft qu'il tint dans la fuite une conduite peu uniforme

&c peu raifonnable.

L'Auteur ayant été nommé à PEvêché de Conferans en 1642,,

c'eft-à dire , un an après la publication de fon Livre , il n'obtint

les Bulles de cet Evêché qu'en 1648 , parce que Rome n'étoit pas

alors contente de fon ouvrage. Il fallut négocier avec elle , ôc

Marca fit imprimer en 1 646 à Barcelone, où il étoit dans ce tems-

là , un Ecrit, dans lequel il rendoit compte du deffèin qu'il avoit

eu encompofant fon Livre ; il le foumettoit<à la Cenfure du Saint

Siège & il déclaroit que ce n'étoit pas aux Princes à faire des

Loix Eccléfiaftiques , &. qu'ils dévoient feulement en procurer

Tobfervation. 11 avouoit qu'il lui étoit échappé des chofes dignes

de blâme , & il promettoit de ne plus donner aucun fujet de

plainte à la Cour de Rome. Il donna des éclaircifTemens fur di-

vers endroits de fon Livre qu'on avoit repris; 6c il joignit à cet"

Ecrit un Mémoire dans lequel il faifoit encore valoir fa fournil*

•

fion , 6c apportoit des témoignages de quatre Archevêques & de

huit Evêqucs de France, qui répondoient de fa piété de de fon af-

fection pour î'Eglife & pour la Jurifdiction Eccléfiaitique. Cette

forte de rétractation valut à l'Auteur les Bulles qui en étoient

l'objet.

Trois ans'après (en 1651) Marca étant encore en Catalogne,

Vincent Candiot qui y- étoit de la part du Pape , fit ligner à notre

Auteur une déclaration bien plus ample que celles qu'il avoit

faites jufqu'alors. Le Miniftre Romain profita de l'àfFoiblifïè-

ment où une grande maladie avoit réduit le Prélat François 5 .

pour lui faire figner, le 12 d'Août,. un autre écrit portant
;
que.
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les Privilèges particuliers dont le Roi Très - Chrétien jouit

f

lui ont été accordés par les Papes-, 6c qu'il ne peut en jouir fans

ce Privilège , il protefte qu'il fuit 6c embraiîè en tout la Doctrine

que PEglife Romaine enfeigne touchant la Jurifdiction 6c l'im-

munité Eccléfiaftique ; il condamne tout ce qu'il avoit écrit de

contraire dans le Livre de l'accord du Sacerdoce 6c de l'Empire
,

6c promet de le corriger dans une autre édition.

Ceft ainfi que cet Auteur célèbre s'accommodoit au tems ,

6c que flexible fuivant les circonflances, il faifoit fervir fes grands

talens à fon ambition. Qu'on retranche donc ce que des ménage-

mens politiques lui ont fait faire , 6c qu'on juge de ce qu'il a penfé

par fon ouvrage même.

Etienne Baiuze fit faire chez Muguet en i66j
, après la

mort, de l'Auteur , une féconde édition in - folio plus cor-

recte , des quatre premiers Livres qui avoient été publiés en

}6&i , 6c y ajouta quatre autres Livres du même Ecrivain
,

qui compofent la féconde partie de l'ouvrage. Le même Baluze

en fit faire chez le même Libraire une troiiièîSie édition en 1669,

encore augmentée du Traité des Légats que Marca avoit com-

mencé , êcque Baluze avoit achevé, 6c de quelques autres pièces ,

6c enfin une dernière en 1704 , chez la veuve Muguet, 6c tou-

jours in-folio, qui comprend tout ce qui eft. dans les éditions pré~

cédentes, 6c plufieurs remarques que Baluze fit pour juftifier les

fentimens de Marca contre les Critiques qui avoient attaqué fon

{ouvrage..

Cet ouvrage , dont l'érudition eft profonde 6c variée , eft fans

contredit un des meilleurs qui aient été faits fur les Libertés de

PEglife de France,, Ce ne font pas feulement les principes du Droit

Canonique de France qui y font expliqués ; on y trouve encore le

détail d'un grand nombre de faits de l'Hiftoire Eccléfiaftique.

Parmi les Diflertations pofthumes de Marca ^imprimées in-4

$ Paris en \66y y avec des Lettres de Baliize 6c de Faget, on

trouve
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trouve un petit Traité fort curieux fur les Mariages. L'édition

in-4 fut d'abord fupprimée ; mais on réimprima auffi-tôt l'ou-

vrage in 12 dans les Pays-Bas.

Marca eft ainTi l'Auteur du Livre qui a pour titre : De tAuto-

rité Eccléjiajlique & Séculière fur Les Mariages
; ouvrage favorable

à l'autorité des Princes. 11 eft encore l'Auteur de trois Argument

pour conclure la nullité du mariage des Princes du Sang de

France fait fans leconfentcmentduRoi, 6c de quatre Diflertations

fur le même fujet.

BOITE T.

C^Làude Boitet, Avocat au Parlement de Paris, eft l'Auteur

d'un Livre intitulé : Le Prince des Princes ou l'Art de régner^

contenant fon inflruclion aux Sciences & à la Politique contre les

Orateurs decetems. Paris, Cardin Befogne, 1632 , in 12.

Non-feulement ce titre eft trop magnifique , mais il ne donne

pas une idée jufte de l'ouvrage , & je ne fçais même pourquoi il

eft parlé au frontifpice des Orateurs dont il 11'eft pas dit un mot

dans tout le Livre. L'Auteur auroit du l'intituler : Traité pour

l'Education d'un Prince, Ceft-là véritablement fon projet ; mais

il l'exécute mal.

A la le&uredecefeul titre, un Lecteur fenfé prend une opinion

-peu favorable du jugement de l'Auteur ; &, ce qui n'efta'abord que

conjecture , fe tourne en certitude, quandon a lu tout l'ouvrage.

Un ftyle emphatique, un ton de décl amateur des chofes vui-

<les de fens , des penfées trop étendues 2t noyées dans les mots,

s'il eft permis de parler ainfi, des louanges excefTvcs de Louis

XIII , du Cardinal de Richelieu , & du Maréchal d'Efhat, Surin-

tendant des Finances, à qui le Livre eft dédié ; voilà tout ce

qu'on trouve dans un ouvrage de J.43 pages de ^ros Romain.

TomeVIlL G g
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L'Auteur a néanmoins prétendu donner un Abrégé de toutes les

fciences à Ton Prince, même de celles dons il ne fçauroit faire

un meilleur ufage que de les oublier, s'il les avoit apprifes. La

raifon qu'il en dit (a) , c'eft que les hommes font capables des arts

& des fciences en peu de tems.

On peut dire de cet ouvrage ce qu'un Payfan difoit de Ton

Roffignol , que cejlun fon & rien de plus (h)..

LA MOTHE-LE-VAYE R.

François de la Mothe le-Vayer , né à Paris en 1588, Se

mort en 1672 , fut fucceffivement Subfkitut du Procureur-Gé-

néral du Parlement de Paris, Membre de l'Académie Françoife
>;

Précepteur de Philippe de France, alors Duc d'Anjou & depuis

Duc d'Orléans, Frère unique de Louis XIV, & enfin Confeiller

d'Etat. Il poiïedoit les langues, a écrit fur toutes fortes de fujets,

tant facrés que profanes, 6c a joui dans fon tems d'une grande

réputation , comme Jurîfconfulte ,
Philofophe , Mathématicien

Orateur ôc Poète.

Neuf de fes ouvrages font a l'ufage des Princes. .

Le premier Se le plus confidérable a pour titre : De Vlnfiruc-

don de Monfeigneur le Dauphin, Paris 1 640 ,
in-4 .

Bayle (c) met cetouvrageau nombre des meilleurs qu'ait faits la

Moche 1 «Vayer, ôc Naudé (d) dit que le Cardinal de Richelieu

lui avoit deftiné la place de Précepteur du Dauphin, tant à caufe~

du beau Livre .qu'il avoit fait fur l'éducation de ce Prince
, qu'eu

égard à la réputation qu'il s'étoit acquife par beaucoup d'autres

comportions , d'être le Plutarque de la France. Sans doute ni

Bayle ni Naudé n'avoient lu le Livre dont ils donnent cette idée,.

(a) Page 70.

(b) V©x &c pratereà nihiL

(c) Dans fon Dictionnaire à Partitrle de Vayer {La Motfo-le),

{d) Dans, fa Bibliographie Politique..
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"L'Auteur y eft fuperficiel dans les chofes importantes , 6c diffus

dans les inutiles. Son ouvrage eft plein de faux raifonnemens ,

d'exemples étrangers , de citations indifférentes
, & d'épifodes

mal amenés. Il y parle delà Religion, de la Juftice, des Finances,

des Armes , des Sciences , des Arts libéraux Ôc des Méchaniqies,

des Jeux êc des Exercices. Il examine ce qui , dans tout cela

,

convient au Prince , 6c il en parle dune manière propre à jufti-

fier ce qu'on a dit de cet Ecrivain , qu'il failoit moins d'uiage de

fonefpric ,
que de celui des autres. Vouloir que le Dauphin ait des

inclinations nobles , à la faveur d'une comparaifon de ce Prince

avec le Roi de la Mer qui porte le même nom (a), ne paroîtra fans

doute à perfonne une idée fort heureufe. On
y
apprend qu'zY ny

a de convenance entre le métier des Rois & celui des Peintres ^finon

en ce quon dit que toutes chofes font permifes aux Peintres & aux

Poètes , auffi-bien quaux Souverains. On y lit que la Chirurgie efl

fort éloignée de la Royauté qu 'il y a loin de la profcjfon des Tif

ferans à celle des Monarques , & que le dernier des Arts Méchant-

ques 9 cefl celui des Pilotes^ dont il femble aujfi que les Princes fe

peuvent bienpaffer. Ce font les propres termes de cet Ecrivain. Ceux

qui aiment les digrelîions ont ici dequoi fe fatisfaire. Après avoir

lu bien des chofes bonnes ou mauvaifes fur TEducation du Dau-

phin , ils trouveront une DilTettation fur le Grand Guftave-Adol-

phe,qui n'a aucun rapport à cette éducation. Ils y en trouv ronc

même trois fur l'Aftroloçie Judiciaire , fur la Ch-vmie 6c lur la

Magie. L'Auteur a cru que c etoit-là leur place , parce que ces

(.7) Quelque tendre que foir l'amitié des bères pour leurs petits , on dit qu'elle n'é-
jg

gale point celle que le Dauphin a pour les liens ; il les nourrit de fon lait , & il les

porte fur fen dos ; il les reçoit dans la bouche , & il les enferme dans fon ventre quand

ils font pourfuivis parles Pêcheurs. On dit même qae quand ils font pr s , il les fuit

par-tout, 5c ne leur furvit pas long-tems. Arifi. Hifi. Animal. /• £). c. 4c?, rapporte que

les Dauphins s'entr'aiment les uns les autres ,
jufques-là qu'un Dauphin ayant € c p/is un

jour & amené fur le rivage, d'autres Dauphins accoururent tn foule à fon fecours, <3c

amenèrent le prifonnier en triomphe
, après avoiir mis les Pêcheurs en fuite. On prétend

qu'ils aiment naturellement les hommes
,

qu'ils; font touchés de la beauté ,
qu ils fe

plaifent à la Mufique , ÔC qu'il ne faut point d'autre appât pour les prendre qu'une

èelle voix.
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trois vaines occupations d'efpric font la plus certaine ruine des

Princes ôc de leurs Sujets qui s'y donnent. C'eft an Cardinal de

Richelieu que l'Auteur parle dans tout fon ouvrage.

II. La Géographie du Prince. Paris, 1651 in-8°. Cet ouvrage

&ceux qui fuivent, font de très-petits Abrégés des Sciences &
des Arts dont ils portent le nom.

III. La Rhétorique du Prince, Paris, 1:651 in-8° ,
qui donne

des idées allez juftes de cet Art.

IV. La Morale du Prince. Paris, 1651, in- 8°.

V. L'Economique du Prince. Paris , 1653, in 8°.-

VI. La Politique du Prince. Paris ,. 1 654, in-8°.

VII. La Logique du Prince.. Paris ,1655, in-8°.

VIII. La Phyfique du Prince. Paris, 1658 , in-8°.

IX. Parmi les neuf Dialogues faits à l'imitation des Anciens J,

par Orafius Tubéro, Francfort , 1606, in~4°, 1 tomes
r

il y en

a un de la Politique, ceft le huitième. Le nom de l'Auteur 6c le

lieu de l'impreflion font fuppofés. Il en a été fait d'autres édi-

tions à Mons en 1^71. 2 tomes in-i 2 , à Trévoux , fous le nom

de Francfort, en 2 vol. in-12. If y a dans cet ouvrage bien des

endroits licentieux qui ont été. retranchés de la féconde édition

,

&; reftitués dans la troiiième.

Ces divers Traités imprimés féparément, Font été encore avec

toutes les œuvres de l'Auteur , dont on a fait deux éditions in-foL

Gn en a fait une troifième à Paris en 1-5-84 en 1 5 vol. in-12 }

mais on n a pas compris dans celle-ci les Dialogues du faux Ora~

lîus Tubéro.

La do&rine de le Vayer tend au Pyrrhonifme : Philofophic

libertine qui ne peut fe captiver fous aucune règle qui met

fa gloire a rendre tout douteux., pour mettre la cupidité & les

paffions plus au large ! -Il a déclaré , il efbvrai , en phifîéurs en-

droits de fes ouvrages , qu'on ne doit nullement confondre la

•pâture des connoiffances humaines dont il nie l'évidence avec..
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ïa nature des vérités révélées dont il reconnoîcla certitude ; mais

il refte à fçavoir 11 Ton peut tenir en même tems pour douteux les

objets de la raifon & des fens , & pour certains les objets de la

Foi» On entend bien que le Pyrrhonifme qui étend fes droits juf-

ques fur la Morale, eft le deftru6teur de toute fociété.

DUP LES SIS- RICHE LIEU..

.Rmand-Jean Duplessis , né Je 5 de Septembre 1585a Pa-

ris, où il mourut le 4 de Décembre 1642. , fut fucceffivemens

. Evêque de Luçon ,. Grand Aumônier de la Reine Anne d'Autri-

che , Confeiller d'Etat , Secrétaire d'Etat , Surintendant de la

Maiibn de la Reine Marie de Médicis, 6c enfin Cardinal ; Pre-

mier Minière, Duc , Pair de France, 6c Chef& Surintendant Gé-

néral de la Navigation 6c du Commerce de cette Monarchie ,

Général des Galères , & Généralifîime des Armées du Roi , titre

ou inventé ou* francifé pour lui. Il fut l'appui du trône de fôri

Maître 6c un Politique G. habile, que jamais la pourpre Romaine
n'en avoit revêtu de femblable. C'étoit une de ces ames fupé-

rieures que la Providence tient en réferve pour fauver 6c pour

frapper, pour élever 6c pour abattre, quand il lui plaît, la for-

tune des Rois & des Royaumes. Il gouverna la France fous Louis

XIII pendant feize ans feulement ; 6c tout le monde ferait que

dans ce court efpacede tems, il abahTa la Maifon d'Autriche, ruina

le Calvinifme en France, rangea les Grands à leur devoir, coupa

racine aux loulevemens des peuples-, affermit l'autorité Royale

,

6c établit la puiflance de cette Monarchie (î glorieufement aug-

mentée depuis. Toujours occupé de ces grands 6c utiles objets
,

^1 ne gouvejna pas affez long-tems le Royaume pour foulager le

peuple & pour ramener l'abondance dans l'Etat ; ce qui doit être

le principal but des Légiîlateurs , des Princes & des Miniftres.

Ç'elUous le nom du Minière dont je parle, qu'on a imprimé
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un Teftament Politique. Cet ouvrage a pour titre: Tcjlament Po-

litique cTArmandDupleJJîs Cardinal^ &c, imprimé à Amlterdam en

1672 , en 1688 , en 1689, en \6y6, en 1708 8c 1709, in- 12.

Richelieu ayant, dit-on, fait faire deux copies de fon Tefta-

ment Politique , en préfentaune au Roi~, & confia l'autre à fa

nièce , la Duché (lè d'Aiguillon. Cette Dame laiila en mourant (a)

cette copie à une femme de fes amies. Duvigean (c'étoit le nom
de cette amie) la communiqua à une autre perfonne des mains

de qui elle difparut ; ôc à quelques années de là, vraifemblable-

rnent après la mort de Duvigean , cette copie pana entre les

mains des Imprimeurs. Ce compte une fois fait, on l'a copié fans

en connoître le premier Auteur , & fans aucune forte de certi-

tude. L'Editeur anonyme delà première édition de ce Livre dit

que ce feroit manquer de refpect au Public de croire qu'il

pût méconnoître l'ouvrage de ce grand Cardinal ; &. il rapporte

que la copie fur laquelle l'édition en a été faite , paroiifoit être

de trente ans au moins , £>C étoit écrite de deux mains , fans ra-

ture > mais avec beaucoup de précipitation & avec beaucoup de

fautes. Tout cela bien pefé ne fuffiroit pas , à beaucoup près , pour

croire Richelieu l'Auteur de ce Livre. Il n'eft que trop ordinaire

que des ouvrages qui doivent leur naiiïance à des Auteurs obf-

çurs , foient imprimés fous le nom d'hommes qui ont joué un grand

rôle dans le monde. Tel eft le Teftament Politique de Colbert,

tel celui de Louvois , tel celui du Duc Charles de Lorraine , ou-

vrages par lefquels un parti a voulu en rendre un autre odieux.

Ce Livre me paroît en général un afTez bon ouvrage. On y

trouve des maximes folides , de bons confeils ; mais c'eft un our

vrage qui n'eft pas exemt d'erreurs , dont le ftyle eft inégal
, qui effc

de différentes mains , où il y a des raifonnemens abfurdes , où

les queftions particulières ne font pas traitées profondément , ôc

où les concluions ne font pas rapprochées de leurs principes.

(a) En 1675,
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Quoiqu'il en foie, le nom de l'Auteur, vrai ou faux, a con-

eiliéà l'ouvrage l'eftime publique. De quelle utilité ne feroit pas,

©a effet , le Livre d'un premier Miniftre 9 d'un puiiïànt génie ,

qui auroit joint une profonde méditation à une expérience con-

fommée !

L'ouvrage eft divifé en deux Parties- , chaque Partie en Cha-

pitres , .& chaque Chapitre en Sections. On trouve d'abord une

Epître du Cardinal au Roi ; & ce Miniftre parle directement à

fon Maître dans tout le Livre x fi l'on en exempte la feptième

Section de la féconde Partie y ou l'Auteur oubliant fon plan y

parle tantôt au Roi & tantôt du Roi , fans lui adreiTer la parole..

On ne fçait en quel tems l'ouvrage a été compofé. Il n'y eft

point parlé de la naiffance de Louis XIV , & ce filence fur un évé-

nement de cette conféquence feroit juger que ce Teftament auroit

été compofé auparavant. Dans quelques endroits (a) , on n'y

donne à Louis XIII que vingt-cinq ans de règne , 8c la vingt-

cinquième année du règne de ce Prince concourt avec l'année

Tô'35. Mais dans quelques autres (b) , le récit des actions de

Louis XIII eft conduit jnfqu'en 1638. L'ouvrage paroît donc avoir

été compofé à diverfes reprises; & ce qui fcmble confirmer cette

opinion , c'eft qu'on y trouve d'abord une fuccincte narration de

toutes les grandes actions du Roi jufqu'à la paix faite en l'an

( la date en blanc) ce qui fuppoferoit le defTein de traiter de tous

lesévénemens jufqu'à lapaixqu'onjiouvoit alors regarder comme

prochaine , &: qui ne fut pas faite. Il y a encore des lacunes en

d'autres endroits (c)*

Le premier Chapitre de la première Partie eft bien plus l'é-

loge du Miniftre que celui du Roi; 6c fi Richelieu fut l'Auteur

de cet ouvrage , il faut avouer que non-feulement il fut peu mo-

(a) Chav. 6"de la première partie , p. iy6 de l'édition de j68ç,

(b) Chap. 1. de la première partie', p. 38.

hl P^ge 54' de la première partie, & ioq. de h féconde.
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dcfte , mais qu'il eut encore l'imprudence de ne le pas paroître

cil parlant à Ton Maître. Ceft un défaut qui règne dans prefque

tout l'ouvrage. Il eft peu vraifemblable que le Miniftre d'un Roi

de quarante ans lui falTe des leçons plus propres à un jeune Prince

qu'on inftruit ,
qu'à un Monarque de qui l'on dépend.

Le fécond Chapi re ou* l'Auteur traite de la réformation de

l'Ordre Eccléfiaftique , eft étrangement bigarré. Des réflexions

judicieufes y font précédées 6c fuivies d'une DifTertation fur les

Appels comme d'abus (a) , où l'Auteur faitprefque autant de fautes

<£ii'il dit de mots. Il n'a connu ni l'origine, ni la nature , ni les

vrais motifs de ces fortes d'Appels (£), &: je crois pouvoir aiîurer,

fans craindre de me tromper ,
que le grand Miniftre dont on a

emprunté le nom ,
n'ignoroit aucune de ces chofes. Cette partie

du Teftament politique eft donc l'ouvrage de quelque Eccléfiaf-

tique ignorant ou prévenu.

On auroit moins de peine à attribuer au Cardinal ce que l'Au-

teur dit fur d'autres points qui intérelïent directement la Cour

de Rome. Richelieu , en qualité de Cardinal , devoit être porté à

favorifer les intérêts du Pape ; mais comme François &; premier

Miniftre du Roi , il étoit obligé au contraire d'appuyer les inté-

rêts de la France contre les entreprifes de Rome. On le fait par-

ler à fon Maître en ces termes
(
c) : « Ainfi qu'il eft de leur dc-

>a voir ( des Princes) de maintenirl'honneur des Papes, comme

k fuccefTeur de S. Pierre & .Vicaire de Jefus- Chrift , auffi ne

*> doivent-ils pas céder à leurs entreprifes, s'ils viennent à étendre

" leur puifTance au-delà de fes limites. Si les Rois font obligés de

>j refpe&er la tiare des Souverains Pontifes , ils le font auffi de

>j conferver la puiflance de leur Couronne ». Il remarque qu'il

eft difficile de bien diftinguer l'étendue & la fubordination des

6) Secî. a. du chap. 2. de la première partie.

(b) On peut comparer ce que dit l'Auteur avec ce que j'ai dit dans le Traité du Droit

JHeclêfiaflique , ch. 2. feâi. iq.

(c) Sec~L p. ch. s. de la première partie,

deux



D ES AUTEURS FRANÇOIS. 241

deux Puillances , 6c il donne ce confeil judicieux. » En cette

>j matière , il ne faut croire ni les gens du Palais , qui mefurenc

33 ordinairement la pu i(lance du Roi par la forme de (a Couronne,

s» qui , écant ronde , n'a point de fin , ni ceux qui ,
par l'excès

33 d'un zèle indiferet, fe rendent ouvertement partifans de Rome.

3s La raifon veut qu'on entende les uns 6c les autres , pour réfou-

»j dre enfuite la difficulté par des perfonnes fi doctes qu'elles ne

33 puiflent fe tromper par ignorance , 6c fi fincères que ni les in-

» térêts de l'Etat ni ceux de Rome ne les puiflent emporter contre

33 la raifon ». Rien n'eft plus fage que ce confeil.

Dans ce même chapitre , où il ne devoit être queftion que de

la réformation de l'Ordre Eccléfiaftique .,
l'Auteur traite des

Lettres, Ce n'étoit pas-là le lieu d'en parler (a). La raifon qu'il

donne de la place qu'il a affignée aux Lettres eft digne de remar-

que. » Je dois ( dit-il ) en parler en cet endroit , puiique leur Em-

33 pire eft juftement dû à l'Eglife , en tant que toutes fortes de

>3 vérités ont un naturel rapport à la première, des facrés my frères

33 de laquelle la fapience éternelle a voulu que l'Ordre Ecclé-

>3 fiaftique fût le dépofitaire ». Quel Logicien que cet Auteur!

Il ne raifonne pas mieux, iorfqu'il entreprend (b) de prouver

que parmi le Miniftres de France , il doit y en avoir un qui

ait l'autorité fupérieure. Je me fuis expliqué ailleurs fur cette

queftion (c)

Pour ne rien laiffèr à defirer fur ce fait , je vais rapporter ce

qui en a été dit.

Le Long dans fa Bibliothèque hiftorique , A melot de la

Houiïaye dans fa- traduction de Tacite , la Bruyère 6c le Maré-

chal de Villars dans leurs Difcours à l'Académie Françoife , fe

font accordés à l'attribuer à Richelieu.

Il y a , de ce Teftament, une copie en Sorbonne ,
qui lui eft

(a) .Sat. X>

(b) Seâl. 6. ch. 8. de la première partie.

(c) Dans le Traité i.e F olitique fch. i.Jeèî. g.

Tome VIIL H h



i4 z EXAMEN DES OUVRAGES
venue de PAbbé Des Roches , Secrétaire du Cardinal

, lequel %

légué fa Bibliothèque à cette maifon. Il y en a des copies ma-

nufcrites dans plufieurs Bibliothèques ; ôc la famille de Richelieu

n'a jamais douté que ce Teftament Politique ne fût du Cardinal.

Les chofes étoient en cet état , lorfque Voltaire ( dans un ou-

vrage intitulé -.Des menfonges imprimés ,
qui fe trouve à la fuite de

la Tragédie de Sémiramis ,
pag. 161 & fuivantes ) a prétendu

que c'étoit l'ouvrage d'un fauflaire.

Ménard, de l'Académie des Belles-Lettres , fît imprimer ^ en

1750 , une brochure quia pour titre: Réfutation du fentiment de

M. de Voltaire
,
qui traite d'ouvrage fuppofé le Tejlament Politique

du Cardinal de Richelieu. Cette brochure eft aiïèz foible , ôt il

en eft parlé page 344 du premier Journal de Trévoux de Février

I?5 °'

Il a été fait une féconde brochure par Mairan , de l'Académie

Françoife ,
qui a pour titre: Lettre furie Teflament Politique du

Cardinal de Richelieu iqbo ; àc celle-ci eft extrêmement bonne,

précife &; folide.

Sous le titre de Teftament Politique , nous avons deux parties

diftinctes du même ouvrage. La première
, ( dit Mairan )

fçavoir

,

Le Difcours hiforique, fert d'introduction au Tejlament Politique.

proprement dit , qui eft la féconde. Le Cardinal regardoit la.

paix prochaine comme le terme où il fe propofoit de finir fon.

Hiftoire. L'ouvrage ( félon Mairan
5 après la découverte de deux

Tcftamens Latins ) devoit être compofé de trois parties , c'eft-à-

dire
,
qu'entre les deux que nous avons , il devoit en placer une

troifième qui eût été l'hiftoire abrégée de Louis XIII pendant la;

paix , comme la première eft l'hiftoire des troubles du commen-

cement de fon règne. Mairan réfute pied a pied toutes les objec-

tions de Voltaire» On ne peut rien de mieux.

Un Ecrivain (a) dit que ce Teftament Politique fut fait fous

U) L'Auteur de l'Ecrit des Loix. Genève, 1743, 2. vol. i/z-40.
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les yeux 6c fur les Mémoires de Richelieu

, par deux hommes

qui lui étoient attachés , donc l'un eft Bourzeis. Il ne nomme
pas l'autre.

Mairan penfe qu'il n y a rien dans le Teftament Politique qui

ne puifle être du Ordinal de Richelieu
;
qu'on y trouve beaucoup

de chofes qui ne peuvent être que de lui
; que l'ouvrage ne peut

être d'un fauffaire ;
qu'il ne fçauroit avoir été compofé depuis la

mort de Louis XIII
;
que le plan de ce Teftament a dû être

drelTé long-tems avant l'exécution
; que le Cardinal ne l'a exécuté

que fucceilivemen: ; qu'il eft polfible , 6c même allez vraifem-

blable ,
qu'il n'ait ?as écrit ou di£té tout l'ouvrage

;
qu'il y a plu-

fieurs Chapitres où lui leul a mis la main , 6c qu'il y en a quelques

autres dont il peut ivoir confié la rédaction à des ouvriers fubalter-

aies, qui auront travaillé, non d'après Tes vues générales, ou d'après

des idées vagues recueillies de fes converfations, mais fur les ca-

nevas tout tracés eue. lui-même leur aura donnés à remplir ;
que

l'ouvrage , ainli compofé , n'avoit pas acquis toute fa perfection ;

6c que Ci l'Auteur eût allez vécu pour le retoucher , il auroit pu

en retrancher quelques détails peu néceftàires
,
quelques phrafes

louches ou obfcures , quelques exprefîions peu nobles.

Si Richelieu a été l'Auteur du Teftament Politique qui paffe

fous fon nom, il eft au moins certain que cet ouvrage a été inter-

polé , 6c qu'il y a deux défauts capitaux
,
qui n'y feroient point,

•s'il en étoit l'Auteur , ou s'il l'avoit Amplement lû. I. Quoi ! le

premier Miniftre d'un Roi de France aura employé une grande

partie d'un Chapitre
,
pour engager fon maître à fe priver du Droit

de Régale dans la moitié de fon Royaume ÎII. Quoi ! le premier

Miniftre d'un Roi de France aura parlé , comme l'on a fait ici,

des appels comme d'abus
, qu'il appelle un mal î Jamais Prince

ni Miniftre à jeun ne penfera ainfi ; 6c les appels comme d'abus

font une voie aulfi légitime qu'ancienne , aulîi fainte que pré-

cieufe , pour conferver aux Etats leur Souveraineté , 6c pour em-

pêcher les ufurpations du Clergé. H h ij
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Dans un volume des manufcrits de Béthune Se de Colbert,,

intitulé, Affaires de France , on a une pièce qui eft la fuite du
Teftament Politique de Richelieu , &. l'on y voit ce qui s'ëft pafie

de plus remarquable en 1634, I(^4° & i^4r. En plufieurs en-

droits de cette fuite on reconnoît la main même du Cardinal
,

qui y fait des corrections : d'où il feroit très-naturel de conclure

que ce Teftament ôt fa fuite font de Richelieu
;
quoique la

preuve ne foit pas complette , il en rétuitera toujours qu'on y
trouve des grands principes de Politique (a).

F A R R I O L.

"^^nasque Farriol , qui avoit cherché à fe faire connoître-

par le Temple de Mémoire , Poëme compofé à l'honneur du Car-

dinal de Richelieu , a fait un Livre intitulé : » La liberté glo-

>s rieufe de Monaco ,011 Difcours hiftorique de la. dignité de fes

5î Princes, de leur fuccelTicn 6c de leurs exploits , de fa ftuation,

de fon efclavage fous le joug de la Caftille , & de fa parfaite

« franchife fous la protection de Louis le Juftc Paris , Cardin

Befogne , in-8° , 1 ^43

L'Auteur s'eft moins propofé d'écrire une Hiftoire que de

faire une déclamation contre les Efpagnols , &: un éloge delà

Maifon de Grimaldi-Monaco des Seigneurs qu'elle a pro-

duits , ôc fur-tout d'Honoré II fous lequel il a écrit. Il le fait

defeendre d'un Grimaldo qui, félon l'Auteur,, vivoit en 523 ,

(à) Il y a encore dans cemanuferit deux Lettres écrites de la main de Gafton , l'une

a Louis XIII & l'autre à Richelieu, pour obtenir la grâce du Duc de Montmorency,,

où ce Prince ne rappelle point la promeffe qu'on lui avoit faite dans fon accommodement

de la lui donner; par conféqueat, lorfqu'il fe plaignit qu'on lui avoit manqué , fa plainte-

n'avoit point trait au Duc de Montmorency.

(b) Cette branche de la Maifon de Grimaldi eft fondue dans la Maifon de Matignon-^

qui pofféde aujourd'hui Monaco. Voyez le cinquième chap. de l'introdudlion , feét. 3 , a»,

fçmmaire ; Deux Souverainetés étrangères j.frc*.
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Se étoit petit-fils de Pépin II, Duc de Brabant , frère de Charles

Martel. L'on apprend par Ton Livre les circonftances de l'événe-

ment qui ,
par Texpuliîon des Efpagnols, mit Monaco fous la

protection de la Couronne de France.

Farriol parle d'une confédération faîte à Bruges le 7 de Juin

1524, par Honoré Grimaldy ,
premier du nom , avec l'Empereur

Charles- Quint. Il énonce une capitulation faite par le fils d'Ho-

noré , le z6 de Février 1605 , avec le Comte de Fuentes , Gou-

verneur de Milan , au nom du Roi d'Efpagne. 11 nous apprend

€]uece Monarque la confirma le 21 de Novembre 1607, £c que le

Prince de Monaco reçut en conféquence dans fa Place uneGarnifon

Efpagnole. Tout ce récit eftfort abrégé. L'Auteur s'étend davan-

tage fur les fujets de plaintequ'il prétend que l'Efpagne a donnés aux

Princes de Monaco. Honoré II qui s'étoit vu , dès fa plus tendre

enfance , fous la domination de cette Couronne
,
prétendit que

le Prince de Valdetare , fon oncle maternel 6c fon Tuteur , n'a-

voit pas entendu les intérêts de fon pupille , ou les avoit facriflés

à des vues politiques. Devenu majeur , il trouva des tyrans dans

fes défenfeurs. Il fe plaignit , mais des maîtres impérieux ne Té-

coûtèrent que pour lui donner de nouveaux fujets de plainte. Il

prit le parti de garder le îilence , de diflimuler, ôc d'attendre l'oc-

cafion de faire éclater fon courage 6c fon reiïèntiment ; réfolu

defecouer le joug de FEipagne, 6c de fe mettre fous la protection

de la France. La pièce eflTentielle à rapporter , c'étoit le Traité

fecret fait entre Louis XIII 6c Honoré II. Il falloir dire que ce

Traité fut fait à Péronne le 8 de Juillet 1641 , 6c le rapporter,,

ou au moins en expliquer les principales conditions
, qui furent

que le Prince de Monaco entretiendroit dans fa Place une Gar-

nifon de cinq cens Soldats naturels François
, que lui 6c fes fuc-

eeiïeurs en feroient Capitaines de Gouverneurs pour le Roi par

des Lettres-Patentes ;
que tous les Officiers entrans dans la place

feroient ferment entre, les mains du Prince de la garder fidd-
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lement pour lui , fous la protection èc dans le fcèrvice du Roi qui

paycroit la GarnHon ;
que le Roi s'engagcoit à lui former en

France un revenu de foixante-quinze mille livres, dont une partie

feroit érigée en Duché -Pairie pour lui , &; l'autre en titre de

Marquifat &: de Comté pour fbn fils ; mais l'Auteur , fans rap-

porter ce Traité, ôc même fans le fuppofer
, après des plaintes

vagues du Gouvernement tyrannique des Efpag nols , explique la

manière dont leur Garnifon fut chaiTée de Monaco le 17 de

Novembre 1641 , par ce Seigneur , aidé de fes Domeftiques , de

cent hommes qu'il avoit fait entrer dans la Place fous différens

prétextes, èc de deux cens qui vinrent de Provence appuyer la ré-

volution aufignal d'un coup de canon. Les Efpagnolschafles furent

embarqués fur le champ 8c envoyés à Gènes. Des Troupes Françoi-

fesque fit marcher le Comte d'Alais , Gouverneur de Provence,

furent reçues à Monaco quelques jours après. Le Prince de Mo-
naco , dans le mois de Mars de l'année fuivante, fut fait Cheva-

lier du Saint-Efprit , & obtint le Valentinois en Duché-Pairie,

avec le Comté de Carladés en Dauphiné Se le Marquifat des Baux

en Provence , terres qui furent évaluées par des Procès-verbaux

des Commiiîaires du Roi, en exécution du Traité de Péronne ,

à foixante-quinze mille livres de revenu. L'Auteur exalte beau-

coup ces récompenfes accordées au Prince de Monaco. Elles furent

le prix d'une chofe qui n'en a point , de la liberté,
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LOUIS XIII.

S I Ton annonce ici un ouvrage fous le nom de Louis XIII

,

ce n'eft pas que ce Roi de France en foie l'Auteur , mais parce

qu'il porte Ton nom. Ce Livre eft un des plus rares de la Librai-

rie, par une fuite allez ordinaire , l'un des moins utiles qu'on

puuTe lire. C'eft un gros in- 16 ,
quand il eft relié en un fcul vo-

lume ; l'ordre des chiffres y change quatre fois ; 6c le total des

pages eft de 953. On lit au bas de la dernière: Achevé d'imprimer

le y d'Août 1 643 > (ans nom d'Imprimeur , ni au commencement,.

là à la fin, C'eft un Recueil d'Inftru&ions Chrétiennes 6c Politi-

ques y adreffees par Louis XIII ( dit le titre ) à[on très-cher fils

aîné &'fuccejfeur.

C'eft la production d'un efprit frivole. L'ouvrage eft annoncé

comme curieux dans la méthode d'étudier l'Hiftoirc de Lenglet

du Frefnoy ; mais , à dire vrai , il feroit moins curieux s'il étôit

moins ridicule. Lenglet dit encore qu'il contient quelques bons

principes , mais il n'en renferme pas un feul. Jamais ouvrage ne

contint tant de mots 6c Ci peu de chofes.

La première partie contient une efpèce de Catéchifme abrégé „

avec des Formulaires de prières pour différentes heures du jour 6c

pour chaque jour de la femaine. Dans la féconde partie , on met

dans la bouche de Louis XIII , un difeours qu'il adreffe à l'héri-

tier préfomptif de fa couronne, & qu'il divife fous trois chefs 5

prudence royale , prudence guerrière 6c prudence ménagère. On
fait dire à ce Prince ce que chacune des trois efpèces de prudence

doit obliger de faire, fans jamais établir le principe qui doit faire

agir ni énoncer aucun raifonnemient fenfé. On propofe de chan-

ger toute la police 6c tout l'Ordr e Eccléfiaftique, toute la police

civile 6c la militaire ; 6c l'on propofe tout cela comme fi rien né-
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toit ni fi néceflairc, ni fi facile ; car on ne s'avife pas de douter

que cela ne ie doive &C ne fe puiiïe faire. On dit au Roi futur;

w Faites un Patriarche en France, un Primat en chaque Province,

53 plufieurs Cardinaux dans le Royaume
; changez des Evêchés

53 en Archevêchés , & -des Archevêchés en Evêchés ; mettez-en.

33 où il n'y en a point , ôt ôtez-en où il y en a trop
3 fupprimez,

33 &c >3 ; & ainfi des autres Ordres de l'Etat. On fuppofe une

Loi Salique écrite , &: l'on décrit 309 articles qu'elle contient;

mais tout ce que l'on en dit eft purement d'après l'imagination

de l'Auteur (-a)*

D'A VAUX, SERVIEN
ET BOUGEANT,

Claude de Mesmes , Comte d'Avaux , ^Commandeur des

Ordres du Roi , Miniftre d'Etat, &: Surintendant des Finances,

qui avoit été Ambaffàdeur à Venife , en Suède , en Pologne ôc

à la Conférence de Hambourg , fut l'un des Ambaiïadeurs & Plé-

nipotentiaires de France au Congrès de Munfter , ÔC mort à Paris

le 9 Novembre 1^50.

Il eut pour Collègue, dans la Négociation de Munfter , Abel

Servien , Comte de la Roche -des- Aubiers , né à Grenoble en

1593 , ôcmort dans fon Château de Meudon le 17 Février 1659,

qui , de Procureur Général au Parlement de Grenoble , étant

devenu Secrétaire d'Etat en 1 630, AmbafTadeur Extraordinaire en

Piémont en 1631, fut nommé AmbafTadeur Plénipotentiaire à

Munfter en 1 643 9 ôc parvint à être Surintendant des Finances

Nos deux Plénipotentiaires fe rendirent à Munfter en 1644?

ia) Voye\ fur la Loi Salique rintrodutfion. ,
çhap* j. feti? 1.

d'Avaux
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sJ'Avaux le 17 de Mars , Servien le 5 d'Avril. Ils y étoient à

peine, arrivés qu'ils fe brouillèrent ; ces deux Miniftrcs de la paix

fe firent réciproquement la guerre , cefferent de Te voir , firent

leurs dépêches féparément , écrivirent l'un contre l'autre ; &

,

ce qui n'étoit peut-être jamais arrivé entre deux Plénipotentiaires

d'une même Puiffance , leurs différends durèrent plus d'un an,

fans que l'autorité de la Cour pût le terminer. Ces différends

ne furent fufpendus qu'en 1645 ,
lorfque le Duc de Longueville,

premier Plénipotentiaire de France , arriva à Munfter ; mais ce

Prince ne voulut pas demeurer long-tems inutile dans ce fameux

Congrès , où Servien paroifîbit avoir feul le fecret ; il revint en

France au mois de Février 1648 ; ôc le Comte d'Avaux qui ne

pou voit s'accommoder avec Servien , fut peu après rappeîlé , de

eut ordre de fe retirer fur fes terres. La Paix de l'Allemagne fut

faite le 24 de Novembre 1648 , 6c Servien revint en France fur

la fin de Mars 1649 , avec la gloire d'avoir, par fa prudence &
fa fermeté , conduit à une heureufe fin le Traité le plus impor-

tant & le plus avantageux que la France eût conclu depuis plu-

fïeurs fiécles.

Les différends de d'Avaux& de Servien, après avoir éclaté d'une

manière indécente par des reproches réciproques que les deux

Miniftres fe firent en s'écrivant , & par des aceufations refpecti-

ves qu'ils envoyèrent à la Cour, furent rendus tout-à-fait publics

par l'impreffion de leurs Lettres , in-i 2 en 1 650, fans nom de lieu

ni d'Imprimeur. Ces mêmes Lettres avec les répondes de les ordres

du Roi de de fes Miniftres ont été comprifes dans le Recueil

qui apmir titre : Négociations fecrettes pour la paix de Munjler &
d'Ofnabrug. La Haye , Jean Neaulme 1715,4 vol. in- fol.

Les pièces de ces différends font extrêmement curieufes. L'un

& l'autre Miniftre attaque 6e fe défend avec force 6e avec tout l'art

d'un Politique habile. Il y a dans le Recueil de leurs Lettres plu-

sieurs écrits qu'ils firent dans l'exercice de leur miniftère : « J'ai

Tome VIII. Ii
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33 fouvent oui dire (c'eft Amelot de la Houiïaye qui parle ) a

*> un AmbafTadeur qui failoit le parallèle de M. le Comte .d'A-

53 vaux èc de Servien
,,
que l'un fçavoit mieux écrire, 6c l'autre

33 mieux négocier
;
que l'un faifoit des Lettres , &: l'autre des.

33 Dépêches (
a) ».

)

On attribue à Servien un Difcours qui eft inféré dans ces

mêmes Négociations de Munfter (£), & qui a pour titre : Les

profondeurs d'Efpagne cachées fous cette propofîtion de donner au

Roi de France en mariage l'Infante d'Efpagne avec les dix-fept Pro*

rinces des Pays-Bas , en conflitution de dot. La France avoit un

grand defir , non pas des Provinces Unies qui étoicnt en Ton al-

liance , mais du refte des Pays-Bas , ainfi qu'on le voit dans les

inftru&ions fecrettes des, Minières qu'elle avoit à Munfter

cet Ecrit ne fut compofé que pour perfuader le contraire. Il fit

une grande impreffion fur l'efprit des Plénipotentiaires qui y

étoient atfernblés. L'éloignement que la Cour d'Efpagne avoir

pour la paix, félon l'Auteur , & les intrigues que cette Cour faifoit.

pour la traverfer , y font décrites avec force , ôt c'eft ce peut-

ouvrage qui avraifcmblablement donné à Varillas l'idée de celui,

qu'il a intitulé : La Politique de la Maifon d'Autriche (c),.Lc dif-

cours de Servien eft auffibon que peut l'être un ouvrage de com-

mande v où, fi j'ofe parler ainfi , l'on veut jetter de la poudre aux

,

yeux. Il faut le ranger dans la clafle de ces Ecrits que les Princes

font publier pendant la guerre, pour donner le change.

On trouve aufTi quelques Ecrits de Servien dans un autre Re-

cueil qui a pour titre '. Divers Mémoires concernant les

guerres d'Italie. Paris , in- 1 z 1669.

Je dois, pour l'exactitude des faits, remarquer que le Cointe,.

Prêtre de l'Oratoire, qui avoit joint à l'étude des Belles -Lettres

(a) Amelot de la Houjfaye , danïfes notes politiques fur Tacite , fixiéme Livre de fes

Annales , p. 424 de Sédition in-4 de 1 690.

(b) Depuis la page 439- jufqu'à la page 484 du tmfiéme. V9l

.

te) Voyei Vaniek de FariÛas.

.
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ôc de PHiftoire , celle de la Politique , 6c qui fut dans la fuite

l'Auteur du Livre qui a pour titre : Annales Eccléjiafliques de

France , étoit allé à Munfter avec Servien , pour être Ton Cha-

pelain 6c le Confeflèur de fa femme , dans un tems où fon mé-

rite n'étoit pas connu de fon Général-, qui l'avoit donné dans la

qualité que je dis , à Servien fon ami Ce Plénipotentiaire, qui

s'apperçut bientôt que le Cointe étoit propre à autre chofe qu'à

dire la Méfie 6c à confeflèr, marqua à ce Prêtre une confiance

qui fut toujours juffcifiée par l'utilité qu'il en retira ; le Cointe

revint à Paris , je ne fçais pour quelle raifon , avant la fin du

Congrès. Lorfque Servien fut aufli de retour, des ennemis refroi-

dirent pour lui Peftime du Cardinal Mazarin , alors maître des

affaires
, publièrent que Servien étoit un efprit borné, 6c répan-

dirent à la Cour 6c à la Ville, que tout ce qui s'étoit fait demieux

au Congrès de Munfter étoit dû à un Prêtre de POratoire, dont

Servien avoit emprunté la plume 6c les confeils. Je ne puis rien

afTurer fur la vérité ni fur la fauiïèté de ce bruit, fi ce neft qu'il

aiuifit à la réputation de Servien,

On trouve tous les actes de la paix de Wertphalie datls les qua-

tre volumes in-folio, imprimés à la Haye en 1725 , dont j'ai fait

mention , 6c nous avons une Hiftoire non - feulement de cette

Paix, mais des guerres qu'elle a terminées, dans l'ouvrage de Bou-

geant Jéfuite (a) , qui a été fait fur les pièces fournies par la

famille du Comte d'Avaux, 6c imprimé à Paris en 1744, en fix

volumes in- 12, Les deux premiers volumes qui compofent PHif-

toire des Guerres 6c des Négociations qui précédèrent le Traité ,

avoient paru dès l'année 1727, 6c ont été réimprimés en 1744
avec les quatre derniers

,
qui renferment l'hiftoire du Traité

même. Aucun Traité n'a été plus honorable ni plus utile pour

la France, 6c n'efr, fî célèbre que celui de Weftphalie ; on voie

(a) Né à Quimper en Bretagne le 4 Nov. ï6$o , mort à Paris le 7 Janvier 1743 ,

dans fa / 3
e
année.
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dans l'Hiftoire de Bougeant tous les redores de ce chef-d'œuvre

d'une Politique très-délicate &: très-variée que l'Auteur rend fen-

fible. L'ordre des matières qu'on y traite fuit allez les événemens

ôc les années ; mats Fart de lier & de raconter en exclut le ftyle

d'annales. L'Auteur nous place au centre des affaires èc jufques

dans le Confeil des Négociations. Nous fuivons leurs démarches,

nous pénétrons leurs vues, nous travaillons prefque avec eux. La

manière d'écrire eft digne du fujet. La clarté &: la îimplicité y
dominent ;la nobleiTeôc l'élégance n'y manquentpas. De tems en

tems, on y rend compte des opérations militaires , des expédi-

tions brillantes qui font fur le Lecteur les impreffîons qu'elles

faifoient fur les Négociateurs de Mimfter; elles raniment l'at-

tention 6c relèvent le courage. Les caractères y font femés

avec une forte de réferve , ils fe préfentent à leur place , on

y apprend à connoître tel ou tel perfonnage qui doit paroître

fur la fcène ; mais on ne fent ni le pinceau qui a tracé le por-

trait , ni le bel elprit qui en a imaginé toutes les fituations.

LE LABOUREUR,.
Jean le Laboureur. , ne à Montmorency en 1623 & mort en

%6j<$ , fut Gentilhomme-Servant du Roi, èc enfuitefon Aumô-
nier , Prieur de Juvigné , 6c Commandeur de l'Ordre de Saint

Michel. De plufieurs bons ouvrages (a) qu'on a de cet Auteur

,

qui écrit fagement 6c avec jugement , deux peuvent trouver ici

]eur place.

I. Cet Auteur rcmpliiïbità laCour les fonctions de fa Charge de

Gentilhomme-Servant en 1644, lorfqu'il fut choifî pour accom^-

pagner Renée du Bec, Maréchale de GuébriantenPo!ogne,où elle

alloit conduire la PrinccfTeMarie-Louife de Gonzague,Diichcfîe-

de Ne vers, que le Roi Ladiflas IV venoit d'époufer par Procureur».

(a) Vojvçtn. la lifte dans le Moréry,.
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Cette Dame qui avoit la Surintendance de la conduite de la

Reine de Pologne , étoit encore revêtue du caractère fingulier

d'Ambaflàdricc, Le voyage fut d'un an , &C le Laboureur qui l'a-

voir commencé avec la Maréchale , le finit avec elle. A fou re-

tour , il publia une « Relation du voyage de la Reine de Pologne

55 du recour de Madame la Maréchale de Guebriant , Am-
w bafîadrlce Extraordinaire &: Surintendante de fa conduite

,

m par la Hongrie , l'Autriche , la Styrie , la Carinthie, le Frioul,

« &: l'Italie, avec un difcours hiftorique de toutes les villes 8c

" Etats par où elle a paiïé, &c un Traité particulier du Royaume
33 de Pologne , de fan Gouvernement ancien &: moderne , de

33 fes Provinces &C de fes Princes, avec plufieurs Tables Généa-

33 logiques, des Souverains ». Paris
,
in-4 1647. Les voyages

en tant que voyages, ne doivent point trouver de place dans cet

examen ; mais j'en donne au Livre de le Laboureur , moins parce

qu'il contient un Traité particulier du Gouvernement de Pologne,,,

qu'à caufe de la fing-ularité de l'ambaffade de la Maréchale de

Guébriant , dont j'ai parlé ailleurs (a).

IL « Hiftoire de la. Pairie de France & du Parlement de Paris
,

33 où l'on traite auffi des Electeurs de l'Empire 6c du Cardinalat.

33 On y a joint des Traités touchant les Pairies d'Angleterre ôc

« l'origine des Grands d'Efpagne ». Londres , chez Samuel Har-

ding
, 1740 in- 12. Le Traité principal de la Pairie de France de

du Parlement de Paris eft fuppofé fait par M. D. B ; 6c les trois

autres Traités par M. D. G. Ces trois autres Traités paroifTent

avoir été compofés en même-tems ôc dans la même vue que le-

premier, qui auroit bien pu s'en pafTetv

Ce Livre a été imprimé une féconde fois fous ce titre : 33 Hif-

33 toire du Gouvernement de la France, de l'origine &: de l'auto-

33 rité des Pairs du Royaume & du Parlement. On y a joint un

{à) Voyey le Traité du Droit des Gens , ch» i .feft. 2. au fotnmaire Des AmbafTadriesa
aiafî- proprement dues.
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» Traité des Pairs d'Angleterre , ôc un autre de la GrandefTe

» d'Efpagne ». La Haye , chez Jean Van-duren, 1742 , in-8°.

Cet ouvrage qui fe rapporte au Droit Public de l'Empire Fran-

çois
, après avoir été confervé manuferit dans la Bibliothèque

du Roi pendant quatre-vingt ans, fut publié, comme l'on voit,

dans les Pays étrangers, fi néanmoins ce n'eft pas en France que

les deux éditions ont été faites, par les foins des perfonnes que

l'ouvrage intérefle.

Le fyftême de l'Auteur eft que les Saliens ou Francs , inftru-

îiiens &c compagnons des victoires de leurs Chefs, en les nommant
Rois , fe réfervèrent l'honneur de les fervir feuls à la guerre &c

dans leurs confeils , ôc de ne pouvoir être jugés que par leurs

égaux
; que les terres qui leur étoient échues dans le partage de

la Gaule conquife , furent nommées , de leur nom , terres Sali-

cjues
;
qu'elles ne pouvoient palTer par héritage qu'à un Sahen

ou Franc mâle
; que tous les Francs étoient alors parfaitement

égaux entr'eux , Ci ce n'eft que quelques-uns étant honorés des

commutions de Ducs , de Comtes , de Généraux ou d'Officiers

de la Maifon Royale , avoient nécessairement plus de confidéra-

tion
;
que le refpecl: pour la Religion ayant introduit les Evêques

dans le Gouvernement, leur Pairie feule étoit réelle &c attachée

à des terres , au lieu que celle des Francs étoit perfonnelle ôç

attachée à leur naiiTance
;
que cela changea fous la féconde race

par rétabliOTement des Fiefs , ôc encore plus par l'ufurpation lub-

féquente des Ducs &; des Comtes qui rendirent leurs commiffions

héréditaires &; comme indépendantes
;
qu'alors fîx ou fept Sei-

gneurs partageant la Monarchie Françoife entr'eux , ils retinrent

feuls la qualité de Pairs de France; que les Leudes , Hommes ,

Barons , Chevaliers ou Milites du Roi , (tous termes fynonimes)

dont lés Seigneuries fe trouvèrent enclofes dans les leurs, devin-

rent les vaffaux des Pairs , de la même manière ôc aux mêmes

conditions qu'ils l'étoient auparavant de la Couronne ; &. que les
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Evêques eurent le même fort , excepté fix dont les Diccc 'l?

ëtoient compris dans le Domaine de Hugues Capet , élu depuis

Roi de France , &. qui confervèrent ainfi à l'exception des au>-

tres , la dignité de Pairs du Royaume.

L'article de la Loi Salique effc fort bien difcuté dans cet ouvrage..

On y trouve dequoi répondre à ceux qui demandent depuis quel

fiècle & par quel article de cette fameufe Loi, les femelles font exclu.

fes delà fuccefiionàla Couronne. Il n'y en a aucun qui foit exprès

&: formel , ( dit le Laboureur ). Cette Loi étoit pour les feuls Par-

ticuliers Francs qui la tirèrent de l'Allemagne , leur Patrie ; mais

fi elle excluoit leurs filles des Fiefs , à caufe du fervice militaire,,,

dont leur fexe les renioit incapables , à plus forte raifon devoit-

clle exclure de la Royauté les filles des Rois» Notre Auteur fait

voir enfuite que jamais les PrinceiTes de France n'ont ni iuccédé>

ni prétendu fuccéder à la Couronne, même dans les cas où elles

étoient les plus proches héritières naturelles
;
que jamais aucun

Roi n'a fongé à appeller les filles à cette fuccefîion
;
qu'au con-

traire leurs pères mêmes l'ont tranfporté à des collatéraux, & qu'ils

n'ont pas cru feulement de leur pouvoir accorder des appanages

en fonds de terres. 11 obferve que jamais Philippe de Valois ne

réclama la Loi Salique contre Edouard III, fon compétiteur; que

l'ufage Salique fut feul allégué, &; quaufîi il étoit plus refpectable

que cette Loi même , puifqu'il en étoit la fource
;

qu'il étoit

fondé fur l'ufage perpétuel ôc général des Germains de qui les

Saliens defcendoient , & confirmé par ce qui avoit toujours été

©bfervé dans la fucceflion à la Couronne de France.

Il y a dans ce Livre beaucoup de faits curieux, & qui le feroîent-

davantage , fi l'Auteur n'avoit tout rapporté au deflein de fervir

les Pairs , ôc de faire un fyftême de faits fur la Pairie. Il pré-

tend que les Pairs de France font les Juges & les Gardiens-

de la Loi Salique (a). La comparaifon des Cardinaux avec les»

(4) Dont il traite depuis la -page 162 jujqu'à la 224 de l'édition de Londres*-
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Pairs (a) n'en: point exacte 6c eft étrangère. Ce]le des Electeurs

d'Allemagne avec les Pairs de France {b) feroit jufte , fi elle n'avoit

été faite qu'avec les anciens Pairs de France , poiTefTeurs de grandes

Provinces en fouvcraineté. L'Auteur entreprend (c) de prouver que

les Pairs modernes joniflent des mêmes droits 6c honneurs que les

Pairs anciens, 6:. que le Parlement de Paris (d) repréfente les Etats

du Royaume quand le Roi y va avec les Pairs. Ce font des points

fur lefquels il me fiiffic de renvoyer à l'ample explication que

j'ai donnée (e) du Gouvernement de ce Royaume.

CHANUT ET PIQUES.

Pierre Chanut, Confeiller d'Etat, né à Riom en ï6ox ;

mort à Paris en ï66i ,
parloit la plupart des Langues 3 & fut l'un

des plus fçavans hommes de fon tems. Il étoit Tréforier de France

à Riom ,
lorfqu'il fut nommé Réfident de France en Suède

(
/').

Le Roi l'envoya (g) à PaflTemblée de Lubeck en qualité de fon

Ambafladeur ,
pour y faire l'Office de médiateur entre la Polo-

ene 6c la Suède. De cette aiTembiée , Chanut retourna à la Cour

de Suède avec le cara&ère d*Ambafladeur. Il paiTa depuis en

Hollande avec le même caractère , 6c fut enfin rappellé [h) pour

fèrvir au Conieil. Piques, mort Confeiller en la Cour des Aydes

de Paris , fut Réfident à Stokolm , à la place de Chanut.

Nous avons les négociations de Chanut 6c de Piques fous ce

(a) Depuis la page 3$ jufqu'à la page 37.

(b) Pages 7(3 , 77 É> j8.

(c) Pages 136 & 1 37.

U) Page /50.

(f) Tome 2 de Vintroduttion , ch. 7. fcàl.

(/) En 16AS'
(g) Au mois d'Avril 1645.

fî)
En 165$,

titre ;
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titre : » Mémoires de ce qui s'eft pa£ïe en Suède & aux Provin-

îvces-Unies depuis l'année 1645 jufqu'en l'année 1655, enfemble

» le^démêlé de la Suède avec la Pologne, tirés des dépêches de

m M. Chanut , Ambaiïadeur pour le Roi en Suède , par P. Li-

»3 nage de Vauciennes (<z) ». 3 vol. in-i z. Paris , Louis Billaine^

1675. ^es ^eux Premiers
volumes contiennent le récit des négo-

ciations de Chanut ; & le troifiéme , celles de Piques.

Chanut a été l'un des bons Négociateurs que la Ffance aie

eus. L'Hiftoire que Linage de Vauciennesa faite des négociations

de ce Miniftre, ne laifîe pas d'en être, en quelque forte , la

preuve , tout défigurées qu'elles font ; car les pièces y font tron-

quées. Je ne dois pas oublier de remarquer que Chanut qui , à

titre d'homme de Lettres , avoit eu de fréquens entretiens avec

Chriftine , Reine de Suède , entretint toujours un commerce de

Xettresavec cette PrinceiTe, depuis qu'elle eut abdiqué la Cou-

ronne, & que Chriftine le traitoie comme un ami pour lequel

clleétoit pleine d'eftime.

D O M I N I C Y,

I) Ominicy , Jurifcon fuite , a fait un ouvrage qui a pour titrer

Ajfertor Gallicus contra vindicias Hifpanicas J. Jacobi Chiffletii :

feu Hijîorica difcepiatlo quà arcana Regia , Politica ,
Gmealogica ,

Hifpanica confutanuir , Francica flabilumtur. Paris, Imprimerie

Royale , 1646 , in 4 avec une Epître Dédicatoire au feu Roi. 11

faut lire l'article de Chifflet, pour connoître ie Libelle que notre

Jurifconfulte réfute. Le fujet eft connu. La bonté de la caufe

que foutient notre Jurifconfulte , le lieu où fon Livre a été im--

00 Qui a donné au Public fous fon nom , La. guerre de h Vdteline , qu'il avoit tirée

,de la Bibliothèque du Chancelier Segujer
} & laquelle eil d'Ardier qui l'avoir, écrite,

jp&r ordre du Cardinal de Richelieu*

JomcVUL Kk
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primé , &. le nom augufle qui paroîc à la tête de fa Dédi-

cace , font de sûrs garans de l'excellence de l'ouvrage, lequel

^fut fait par ordre de la Cour. Dominicy établit foîidement l'au-

torité de la Loi Salique; il détruit toutes les vaines allégations

de ChifHet,ôc prétend que Louis XIV étoit le foixanre quatrième

Roi defcendu de Clovis par les femmes, ôt le quarante-cinquiè-

me defcendu de Charlemagne par les mâles.

M U G NIE R.

I Iubert Mugnier , Jéfuite, a fait un ouvrage qui a pou£

titre: La véritable Politique du Prince Chrétien à la confujion des

Sages du monde , & pour la condamnation des Politiques dujiècle*-,

Paris ,
in-4 , Sébafticn Piquet , i 647...

Ce Livre eft divifé en quatorze difcours, & chaque difcours

cil fubdivifé en plufieurs fe&ions* L'Auteur entreprend de prou-

ver dans le premier difcours , que le Prince efb établi de Dieu

pour commander aux Peuples. Dans le fécond
, que le Prince eft:

une vive image de Dieu fur la terre. Dans le troifième
, que le

Prince Chrétien peut &: doit être Politique. Dans le quatrième,

qu'il ne peut s'arrêteràla Politique humaine. Dans le cinquième,

qu'il ne doit point fuivre la Politique humaine. Dans le fixième s ,

qu'il doit s'attacher à la Politique Chrétienne. Dans le feptième 5

qu'il doit être vertueux. Dans le huitième
, qu'il doit être chré-

tiennement vertueux. Dans le neuvième , qu'il doit être effecti-

vement vertueux , &c non pas feulement en apparence. Dans le

dixième » qu'il doit être exemplairement vertueux. Dans le on-

zième, que la vertu ^exemplaire maintient l'autorité du Prince.

Dans le douzième, que le Prince doit avoir foin de fa réputation

£k.de fon honneur. Dans le. treizième , qu'il doit adorer Je fus-
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Chrifl comme Ton Dieu. Dans le dernier, que le Prince doit êtnc

à Jefus-Chrift comme à Ton Roi.

Cet ouvrage a à-peu-près le même objet que ceux de Sainte-

Fère , de Ménochius 6c de BolTuet (a) ; mais fupérieur à celui

de Sainte - Fère , il en: très - inférieur au moins aux deux

autres.

Il faut appliquer à l'ouvrage de Mugnier la première réflexion

critique que j'ai faite à l'article de BolTuet ; mais l'ouvrage de

Mugnier a d'ailleurs trois défauts dont celui de BolTuet eft:

exempt.

I. Les trois quarts de Ton ouvrage auroientpû être retranchés

comme inutiles au but de l'Auteur. Il y a mêlé des penfées qui

n'y avoient aucun rapport , 6c il a voulu prouver beaucoup de

chofes qui n'entroient pas dans fon plan
,
qui ne font d'ailleurs

conteftées de perfonne , 6c qu'il fuffifoit de fuppofer.

II. On n'en peut recueillir aucun fruit. Ce n'eu: pas que l'Au-

teur demeure au-delTous de fon fu}et. Il va fouvent au-delà
;

mais rien n'y en: en forme de précepte , le ftyle n'en eft point

didactique ; c'en: plutôt le langage d'un fophifte ou d'un décla-

mateur qui veut éblouir
, que celui d'un fage Politique qui veut

inftruire ; on n'y trouve que des raifonnemens enflés, des difeours

directs , des apoftrophes , des invocations.

III. Il y règne une balle flatterie. Qu'on ait loué dans PEpître

Henri de Bourbon , père du grand Condé , à qui l'ouvrage eft

dédié y qu'on Pait loué dans fon Oraifon funèbre faite par le

même Mugnier , ôc imprimée à la fin avec une Epîcre à la Du-

chefle de Longueville fa fille, car l'Auteur a cru qu'il falloit join-

dre l'éloge de la fille vivante à celui du père mort; qu'on ait loué

dans ces endroits-là le grand Condé lui-même , roue cela étoit à

fa place, 6c l'on fouferit à ces éloges comme à celui de Louis XIV.

On paiTe tous les éloges à un Ecrivain lorfqu'ils font relTerrés

(a) Vcyei leurs artichs-.

Kk ij
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dans les bornes d'une Epître Dédicatoire ; c'eft le théâtre ordi-

naire ou les Hiftoriens mêmes jouifFent des prérogatives réfervées

par tout ailleurs aux feuls Poètes ; mais le Lecteur fe révolte eii<

les voyant revenir mille fois , ces éloges, dans le corps de l'ou-

vrage ôc dans les termes les plus faftueux 6c les moins mefurés.

En un mot , c'eft ici moins un ouvrage de Politique
,
que ce n'effc

l'éloge de Henri de Condé préfentéfous difFérens points de vue,ôc

il femble que l'Auteur n'ait expliqué les qualirés que doit avoir

un Prince Chrétien , que pour apprendre à là poftérité que ces

qualités avoient toutes été dans Henri de Condé , 6c étoient

actuellement pofTédées par le grand Condé , dont l'Auteur éxoic

ConfefFeur & Prédicateur ordinaire..

S C U D E R Y.,

CjEorge de Scudery , Gouverneur de Notre-Dame de h
Garde de Marfeiile, de l'Académie Françoife , né au Havre de

Grâce en 1601 , & mort à Paris le 14. de Mai 1667 (a)
>
eft moins

connu par le grand nombre d'ouvrages qu'il a faits en divers

genres ,
que par le trait fatyrique que Defpréaux a lancé contre

lui (b).

Il eft l'Auteur des Difcours Politiques des Rois, Paris , 164.$ ,

in-4 , 166 3 , 1681 & 1683 in- 11. L'Auteur y examine les caufes

qui ont pu produire certaines actions des Princes, &C il en met.

(a) Voye\ le Morèry.

(b) Bienheureux Scudéry , dont la fertile plume

Peut tous les mois fans peine enfanter un volume!

Tes écrits , il eft vrai , fans art & languiflans ,

Semblent être formés en dépit du bon fens ;

Mais ils trouvent pourtant , Quoiqu'on en puifTe dire ,

Un Marchand pour les vendre $c des fois pour les lire.

Qeffréaux t Satire IL'.
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fes raifons dans la bouche des Princes auffi-bièn que les raifons

contraires; il introduit les Princes faifantdcs harangues à ce fujet.

Charles V y
parle à Tes feeurs ; Louis IV , à fes Sujets révoltés

;

Machias Corvin , aux Ambaftadeurs de la République de Venife
;

Mahomet II , aux Janiiraires ; Ferdinand , au Duc de Najéra
;

Don Fie n ri , au Comte d'Albe-Tormes ; Don Sanche , au Comte

Garcia de Cabra ; Emmanuel , à Jean de Menefes ; Charles IX,

à Jean de Mont-Luc ; Don Ramire , aux Etats Généraux de fort

Royaume ;
Jacques I , au Duc de Lénox ; Fleuri VII , à Thomas

Stanley ;
Solyman II, à Ruftan Baffa ; Scanderberg , à Tes Ca-

pitaines ; Henri III, à Pybrac&: à Philippe des Portes; Henri VIII,

à. Thomas Cronwel , fou Chambellan
;
Pépin le Bref, à l'Ar-

chevêque de Mayence ; Tamerlan
,
Empereur des Tartares , à

Axalla , fon Lieutenant- Général
;
Hugues Capet , à Frédéric,.

Comte de Méti ; Guftave-Adolphe , à Oxenftiern, fon Chan-

celier.

Voici quels font les fujets des difeours de ces Princes : » S'il

yy eft à propos de fe démettre de l'Empire {a) : qu'il cft bon que

» les Rois parlent hardiment : qu'il ne faut pas faire des fautes

r> par exemple
,
qu'il ne faut pas juger des actions des Rois : que

55 toutes les voies d'augmenter fa puiiïance ne font pas licites r

55 qu'il ne faut jamais défefpérer fes ennemis : fi la fanté eft pré-

55 férable à la Couronne : que l'intérêt général cft préférable à

55 l'intérêt particulier : qu'il eu: à propos d'éloigner ceux qui font

>5 fufpects au Prince, même en leur faifant du bien rfl la Royauté

55 peut être partagée: Il les Rois doivent fe fouvenir des outrages

55 qu'ils ont reçus avant de monter fur le trône : s'il cft bon depren-

55 dre une Couronne , & comme conquérant , &: comme légitime

>5 héritier, ou comme mari d'une Princeffe héritière : que la foi

55 doit être inviolable entre les Princes: fi l'on peut manquer de

(a) L'Auteur cite Dioclétien comme le feul Prince qui ait abdiqué , & il fe trompe;

,

Koyei~en la preuvs dans k.Traité du Droit Public ch, 2. feti. n,
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» foi à ceux qui eu manquent les premiers : fi un Roi électif doit

» abandonner ceux qui l'ont élû pour un Royaume plus confidé-

" rable : qu'il faut tout facrifier à la gloire : s'il eft permis de fc

» faire Roi : qu'il faut abaifTer les fuperbes 6c pardonner aux fou-

»? mis : s'il eft utile à un Roi d'avoir un premier Miniftre ; ôC

53 que les conquérans doivent s'expofer au péril de la guerre

Rien n'en: moins riéceiïaire que la lecture de ce Livre pour

apprendre la Politique. Un difcours oratoire où l'on va tou-

jours au-delà du but , eft peu propre à donner des idées juftes des

chofes. Cet ouvrage ne doit être regardé que comme un cflài des

raifons dont on peut autorifer une action.

G A L A N D.

A-Uguste Galand, Procureur-Général de Navarre & Avocat

au Parlement de Paris , mort vers l'an 1644 (à) , a fait des Mé-

moires pour Œifioire de Navarre & de Flandre , in-folio , chez

Guillemot, 1 648. L'objet de cet Ecrivain eft de juftifier les droits

du Roi Très-Chrétien fur plufieurs Villes de Caftille , d'Arragon ,

de Catalogne ôc de France ,
qui font aujourd'hui & qui étoient

alors poilédées , ou par l'Empereur d'Allemagne , ou par le Roi

d'Efpagne , tous deux de la Maifon d'Autriche. Cet ouvrage eft

dans le goût de ceux de Dupuy ôt des Godefroy, dont on peut

confulter les articles, auffi-bien que celui de RoufTet. Il fa#t portes

le même jugement des uns &: des autres.

<a) Foyei le Morèry.
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P R I É Z A C.

Daniel DE Priezac , Avocat au Parlement de Paris, Doc-

teur - Régent en i'Univeriicé de Bordeaux , &: depuis l'un des

membres de l'Académie Françoife , &. Confeiller d'Etat, né au

Château de Priézac en Limoiin , &: mort en 1 668 > s'en: fait con-

noîcre par quelques ouvrages qui ne font pas. de mon fujet (a)
,

&. par deux Livres dont je dois rendre compte.

1, Difcours Politiques , 2 vol in-4 . Le premier fut imprimé en

1652 , 6c le fécond en 16 54. Cet ouvrage , dédié au Chancelier

Séguier , traite de la Société , de la famille , de la Cité , de la

République y de l'amitié , de la fervitude , de la noblefle , de la

vie active àc contemplative, de la Souveraineté, de la Royauté,

&c. Il eft écrit afTez purement , £c préfente d'aiïèz belles idées ;

mais avec tout cela il eft médiocre
,
parce qu'il eft écrit en ftyle

oratoire, un peu enflé, 6c fouvent épigrammatique
;
que l'Auteur

cherche trop à plaire pour inftruire , &. qu'il n'eft pas infiniment

au fait de la matière qu'il traite.

IL Mifcellaneorum Libri duo. Paris , 165 8 , in-4 . C'eft un ou-

vrage pofthume dont le fils de Priézac eft l'Editeur. On trouve

,

dans ces Œuvres mêlées , deux pièces dont je dois dire un mot,

I. Une » DilTertation qui a pour titre: Queftion Royale , fçavoir,

%fî un criminel de lèzc-Majefté qui s'eft fauvé dans un Etat

» étranger , doit être livré à fon Prince qui le réclame » ; &c

l'Auteur eft pour l'affirmative. C'eft un point que j'ai difeuté

ailleurs- (b). IL Une réponfe au Mars Gallkus de Janfénius, fous

(a) Trois Difcours prononcés en trois différentes occafions : Obfervations contre le

Livre de l'Abbé de Méirofe : intitulé : Philippe le Prudent i & trois volumes des pri-»

yilèges de la Vierge.

(£) Dans le Traits du Droit des Gens , ch. g.fetf. 4,
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le titre de Vindicice Gallicœ. Cette réponfe fut faite par ordre de

la Cour de France , &l'on peut voir dans cet Examen au mot:

Janfénius , le Livre que Priézac a réfuté. Le Mars Gallicus &; les

Vindiciœ Gallicœ font des ouvrages dont il faut çonnoître le fujet;

mais il eft déformais inutile de les confulter.

v A R I L l a s.

j^lNtoine Varillas, Hiftoriographe de France, né à Guéret

dans la haute Marche en 1624,6c mort à Paris en 1696, eft du

nombre de ces Auteurs dont on a vû la réputation naître &. mourir

dans l'efpace de vingt ans. On voit des plantes fortir de terre ,

croître &. s'élever, fe couvrir de feuilles, fe parer de rieurs, fe

charger de fruits, fe defTécher ,
périr & difparoître, ôc tout cela

dans le cours d'un Eté. Pareille çhofe arrive dans la Littérature

,

tels font aujourd'hui la plupart des ouvrages que l'on publie.

Cela eft arrivé à Varillas. Ses ouvrages hiftoriques font très-

bien écrits ôc très-bien compofés; mais les faits n'en font pas exacts.

Il a fait un Livre intitulé : Politique de la Maijon d'Autriche
,

Paris, 1652 in-i 2 , & 1658 in-4 & in-i 2. Cet ouvrage aétéixn-

primé plufienrs fois en divers pays ; Se dans quelques Editions ,

l'Auteur s'eft caché fous le nom .du fieur de Bonair. La dernière

qui a été faite à la Haye in-i 2 en î 68 9 , n'eft que de 2 20 pages ,

en y comprenant le Difçours préliminaire qui en contient 92.

On jugera d'abord que cette Préface eft trop longue, eu égard

à la médiocrité du volume , Se on la comparera aux grandes

portes des petits édifices ; mais il faut dire pour la juftiflcation de

l'Auteur , que l'édifice étoit bien plus conildérable dans le projet

,

qu'il ne l'a été dans l'exécution ; car Varillas fe proppfok , comme
il le dit lui-même dans ce Difcours préliminaire

, d'expofer en

yûe le cabinet de la Maifpn d'Autriche , d'expliquer les reflbrts
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de fa politique , tant de la branche de cette Maifon qui regnoic

alors en Efpagne , que de celle qui gouvernoit en même terns

l'Allemagne , &. de faire voir que la branche d'Efpagne afpiroit

à la Monarchie univerfelle
;
que celle d'Allemagne concouroit

aux vues de l'autre
;
que le Confeil de Vienne n'étoit , à propre-

ment parler
,
que le Miniftre des réfolutions de celui de Madrid ;

&; que l'action de la branche cadette étoit toujours fubordonnée

aux reiTbrts de l'aînée. L'ouvrage devoit contenir plufieurs vo-

lumes ; l'Auteur parle d'un (a ) fixième tome , ôc il dit (b) qu'un

^èul volume compofoit dix Livres. On voit enfin dans cet ou-

vrage 5
que le règne de chacun des fix derniers Rois d'Efpagne

devoit compofer un volume , fans compter ceux qui dévoient ex-

pliquer la conduite des Empereurs de cette Maifon. Mais rien de

tout cela n'a été exécuté que par rapport à Charles -Quint ,

dont la politique fait le feul fujet du volume que je viens d'an-

noncer.

Varillas a développé avec une grande fagacité les vues de cet

Empereur. De tous les ouvrages de Yarillas , celui-ci eft le mieux

-écrit.

Cet Auteur a aufli compofé un Livre qui a pour titre : La Pra-

tique de L'Education des Princes, Paris , Claude Barbin 1 684 in 4 ,

Ce titre femble demander ici une place. Plufieurs Ecrivains ont

traité de la théorie ôt de l'art d'élever les Princes. Varillas s
J
e(l

attaché à la pratique ; & au lieu de décrire la manière dont il s'y

faut prendre pour l'éducation d'un Prince , il décrit celle dont

on a élevé le héros de la Maifon d'Autriche. Il retire par-là de

l'oubli ôt venge de la haine des Efpagnols un homme à qui la

Maifon d'Autriche devoit en partie l'élévation où elle étoit par-

venue dans le feizième fiécle. C'eft Guillaume de Croy , Sei-

gneur de Chièvres , François d'origine
,
que Louis XII donna

<a) Page 74. de la dernière édition,

0) Page $i.

Tome FUI. Ll
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pour Gouverneur à Charles-Quint (a) , fuivant la difpofition d®-

Philippe , Archiduc d'Autriche ,
lequel connoiflant d'un côté

l'humeur inconftante & prodigue de l'Empereur Maximilien I.

fon pere, &: de l'autre , étant mal fatisfait de Ferdinand d'Ar-

ragon Ton beau-pere, qui avoit abufé de fa bonne- foi pour trom-

per les François dans l'affaire de Naples , crut ne pouvoir rien

faire de plus utile pour le Prince Ion fils , que de le recommander

avant fa mort au Roi Louis XII , & de le prier de vouloir bien

mettre auprès de ce jeune Prince qui n'avoit encore que fix ans,

l'homme qu'il jugeroit le plus capable de l'élever. Le choix que

Louis XII fit de Chièvres fut généralement approuvé, ôt la fuite

montra qu'il ne pouvoit faire mieux pour le Duc de Luxem-

bourg ( car c'eft ainfi qu'on l'appelloit alors) ni plus mal pour la

Monarchie FrançoifcCeft ce que Varillas développe , en décri-

vant ce qui fe paffa de plus remarquable depuis le bas âge de

Charles-Quint jufqu'à la Diète de Wormes., où Chièvres ceffa

de l'aider de fes confeils
,
parce qu'il y fut empoifonné. On voit

dans cet ouvrage le foin qu'il prit d'enfeigner lui-même l'hiftoire

à fon Elève, à qui il donna des Maîtres pour tout le refte ; com-

ment, après la lui avoir fait connoître en général, il lui donna La.

eonnoiffance des intérêts , du fort & du foible des Monarchies

6c des Peuples de l'Europe avec lefquels il devoir avoir un jour

des affaires à démêler ; Ôt enfin de quelle manière il le formoit

pour les affaires , ôc les réfolutions qu'il lui faifoit prendre dans

toutes fortes de conjonctures,.

(a) Vb}ei le Traité du Droit Public , ch. 8. fe6i, 4, au f&mmére ; quatrième cts 1

La maladie du Roi ou. fon incapacité totale.

m»
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CLAUDE J O L Y.

C^Laude Joly , Avocat, ôc depuis Chanoine 6c Chantre de

i'Eglife de Paris, né à Paris le i de Février 1607 , y eft mort le

15 de Janvier 170c ; il s eft fait connoître par plufieurs ouvra-

ges (a). Il eft l'Auteur de deux Livres qui appartiennent à mon

fujet.

I. " Recueil de Maximes véritables ôc importantes pour Tlnf-

î3 titution du Roi , contre la fauiïe Ôc pernicieufe politique du

Cardinal Mazarin «, imprimé pour la féconde fois en 1653

in- 12, Ôc pour la troifième fois à Paris en 1663 ,
toujours in- 1

2*

Ce Livre qui fut fait fous la minorité de Louis XIV , flétri par

une Sentence du Châtelet , 6c brûlé à Paris par la main du Bour-

reau , eft regardé par Colomiés 6c par les Auteurs de XEurope

Scavante (b) comme un excellent ouvrage ; mais indépendam-

ment de la haine violente que l'Auteur y témoigne pour le Car-

dinal Mazarin, il eft plein de traits féditieux II contient, cela

eft vrai , des chofes alTez utiles ; mais il faudroit les féparerd'avec

ce qu'il a de mauvais. On y trouve des principes 6c fur la Reli-

gion 6c fur la Politique, dont les conféquences pourroient être

dangereufes.

L'Auteur a ajouté à cet ouvrage une Traduction en vers Fran-

çois du Poème Latin du Chancelier de l'Hôpital fur le facre de

François II ,
qui contient une excellente Inftruction de la ma-

nière dont un Roi doit gouverner l'on Etat.

II Codicile cTOr , Ôc divers Traités touchant lTnftitution

du Prince Chrétien
,
qu'on peut voir dans les notes de la page

Xa) Qu'on peut voir dans la Bibliographie choijiede Colomiés, p. /p2 de Védit. de Paris de

ïj3 l > & dans Ie Mortry.

(b) Mois d'Avril iji$ 9 p. 345 de la féconde partie du huitième vol.

Ll ij
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194 delà Bibliothèque choifie de Colomîés. Le Codicile d'or %

qui eft très-bon , fut fait pour l'inftru&ion du Dauphin , fils du feu

Roi. L'Auteur a fait dans la Préface de cet ouvrage Fénuniéra-

tion de tous ceux qui ont été compofés, tant pour l'inftructiori

des Souverains en général x que pour celle des Rois de France ea

particulier.

F É V R E T.

C^Harles Fevb.et, Avocat 6c Secrétaire du Roi au Parlement

de Dijon , Confeiller 6c Intendant ordinaire des afFaires de Henri

de Condé en Bourgogne y né à Sémur en Auxois le 1 6 de Dé-

cembre 15&3 , 6c mort à Dijon le iz d'Août 1661 r fe diftingua

extrêmement au Barreau de fa Province , 6c fe fit connoître par

plufîeurs ouvrages (a). Celui qui kù fait le plus d'honneur eft un

Traité de L'abus, & du vraijujet des appellations qualifiées de ce nom

d'abus. Dijon 1654, 2 voLin-folio ; Paris 1655; Lyon 1.677 ÔC

1689. La dernière édition de ce Livre fe trouve fort augmentée.:

par les foins de la famille 6c des amis de l'Auteur. Gibert le Ca-

nonifte en a donné auffi une édition.

Tous les Traités finguliers ont leur mérite ; tout ouvrage ou

l'Auteur a épuifé un fujet particulier , eft recherché ; mais ce n'eft

pas à cela feul que le Livre de Févret doit fà réputation. La ma-

tière de la Juridiction Eccléfiaftique ,
gracieufe 6c contentieufe,

.

y eft épuifée; Se l'on ne trouve nulle part les queftions de l'abus

de l'autorité Ee.cléfiaftique fi bien traitées. L'Auteur a raiïemblé

dans fon ouvrage quantité de recherches curieufes fur les diffé-

rends entre les deux PuiiTances 6c fur ce qui s'obferve à ce fujet..

Son autorité eft d'un grand poids dans les Tribunaux de France

,

& il y a néanmoins dans fon Livre quelques opinions erronées*.

J'en donnerai deux exemples.

(?) Vojei le Bajk t .le Mprérj , G- la. Bibliothèque des Auteurs de.Bourgogne,
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Févret foutient que les Evêques ne peuvent pas révoquer leurs

Grands Vicaires fâos caufe
,
quoique les Lettres qu'ils leur ont

accordées portent ia claufe revocabilis ad nutum. Cette opinion,

cft infoutenable, auffî n'eft-elle point fuïvie. Perfonnene s'avife

de contefter aux Evêques le droit de changer , à leur gré , leurs

Grands Vicaires.

Il penfe {a) que « ce que l'on dit (en France) les Officiers

>a Royaux ne pouvoir être excommuniés en faifant le devoir de

» leur charge , fe doit entendre de ceux qui maintiennent les

» droits du Roi, fins ufurper ceux de l'Eglife; car (ajoute-t-il)

33 fi un Juge Royal ou Séculier entreprenoit de connoître des

33 chofes de la foi, pourquoi eft-ce que les Prélats ne conferve-

33 ront point leur Lirifdi$:ion > en faifant défenfes à tels Officiers

33 de connoître de femblables matières , à peine d'excommuni-

33 cation ? Pourquoi eft-ce qu'ils ne châtieront point celui qui

33 mettra fa main profane à l'encenfoir? » Que les Magiftrats doi-

vent s'abftenir de toute entreprife fur les droits des Evêques, c'eft

une vérité que perfonnene révoquera en doute. Mais que les Evê-

ques aient le droit de fe conftîtuer les Juges des Magiftrars , de dé-

cider qu'en un tel cas les Officiers du Roi ont entrepris fur l'Eglife^.

& (en conféquence de cette idée vraie ou faufTe ) les excommu-

nier , ou, pour me fervir des termes de l'Auteur même, les châ-

tier ; c'eft une erreur intolérable. Les Officiers du Roi ne font

comptables de l'exercice de leur autorité qu'au Roi même de qui;

ils la tiennent. Si les Evêques prétendent que les Magiftrats aient

fait quelque entreprife fur les droits de l'Epifcopat j ils doivent

en porter leurs plaintes au Roi à qui feul il appartient', dans toute

l'étendue de fes Etats , de contenir dans l'ordre èc les Laïques ÔC-

les Eccléfiaftiques. C'eft ce que j'ai fait voir ailleurs (6).

(a) Lyon , i6jj , tom. i. p. €$, tom. 2. p.. zgi.

$).Dans la. dernière fiction du cinquième -chapitre du Traité du Droit Eccléjiajli^ue^
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DUHAMEL
Jâcques Duhamel , Procureur du Roi en la Cour Eccléfiafti-

que de Rouen , fie imprimer in-8° en 1662 : La Police Royalefur

les perfonnes & chofes Ecclcfiafliques ,
petit ouvrage qui fe trouve

dans le Recueil des Traités & des preuves des Libertés de l'E-

glife Gallicane.

L'Auteur y traite I. De la divifion des deux Jurifdictions Ec-

cléliaftiques & temporelles. II. De la compétence des Juges Ec-

cléfiaftiques. III. De la compétence des Juges temporels. IV. Il

fait voir que les entreprifes refpe&ives de Jurifdi£fcion font très-

périlleufes en un Etat. V. Que les deux Jurifdi&ions fe doivent

mutuellement fecourir. VI. Que l'on ne peut proroger la Jurif-

di&ion. VU. Que pour empêcher les entreprifes de Jurifdiclion,

les Rois de France ont , de toute ancienneté, eu des Avocats 6c

des Procureurs aux Cours Eccléfiaftiques. VIII. Il parle du délit

commun, cas Royal ôc Privilégié. IX. De l'inftru&ion ôc juge-

ment des procès criminels des perfonnes Eccléiiaftiques. X. Des

appellations comme d'abus. XI. Des inconvéniens qui peuvent

arriver fi la prétendue fupprefîîon des Procureurs aux Cours Ec*

cléfiaftiques avoit lieu, XII. If propofe les moyens pour y dé-

fendre.

On peut , for tout cela , confulter mon Traité du Droit Eç-

cléûaftique,
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LARTIQUE.
Jean de Laïitigue ,

Seigneur de Caplice , Prêtre , Docteur de

Sorbonne , Auteur de differens écrits (a) 5c d'un Livre intitulé :

La Politique des Conquérans. Paris, Guillaume de Luyne
, 1662,.

in-4 133 pages , & en \66j , chez Pierre Trabouillet , fans l'E-

pître au Roi qui en contient cinq , 6c la Table 6c Privilège qui

en contiennent deux. Il nous apprend qu'il s'étoit nourri de la

lecture des ouvrages d'Annoté ; 6c fon objet, en compofant ce

Livre , a été, à- ce qu'il dit, « de tirer l'efprit de la doctrine de

>3 ce Philofophe du milieu des ténèbres 6c de l'obfcurité où fon

>s Auteur écrivoit à Aléxandre qu'il l'avoit à deflein. enfevelie ;

55 & comme iî c'étoit Annote lui-même qui la donnât au Public

35 par un raifonnement fuccin£t , 6c enréduifant toute la Poliri-

» que à une vue générale 6c à une maxime qui puilTe régler toutes

35 les fonctions du Conquérant
,
qui foit toujours préfente à fon

>s efprit , 6c ne l'empêche pas de l'action où eft fa principale

)3 gloire {b) ». Le titre de cet ouvrage n'en donne pas une idée

jufte. Ce font des Réflexions Politiques qui font à Tnfage dû'-

Prince en général, 6c non du Conquérant feul. C'efl uneDiueiv

tation fur le Gouvernement , ingénieufe,-

(a) ,Voje^ le Moréry de l'édition de /75p.

W Page 3-
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FORTIN.
Ï^Ierre Fortin, Seigneur de la Hoguctte , après avoir quitté

le fervice ,
époufa la fœur de ÎAbbé Beaumont , mort Arche-

vêque de Paris , &; devint Gouverneur des Enfans du Duc 6c delà

DucheiFe de Longueville. Il fut quatre ans auprès de ces jeunes

Princes , 6c ce fut pour leur éducation qu'il conipofa les trois

Livres fuivans :

I. Les Elèmens de la Politique félon les principes de la nature.

Paris , Antoine Vitré, 166} ,
in-4 .

Ce titre ne donne pas une idée jufte de l'ouvrage. L'Auteur

s'y propofe principalement de prouver que la Monarchie eft. la

feule bonne forme du Gouvernement. Tout s'y rapporte à ce

deiïein. La Hognette explique ce que c'eft que la famille , en re~

jettant les définitions qu'en ont données Ariftote 6c Bodin. Il ex-

pofe la manière dont il conçoit que les fociétés civiles ont été

formées , 6c fon ouvrage eft proprement le Roman hiftorique de

cet établiffement. 11 a fait quelques réflexions fur les Loix de la

nature, qui ne font ni nettes ni développées. D'ailleurs, il n'y a

pas aflez d'ordre dans fon Livre ; car l'Auteur a difperfé des rai-

fonnemens & des faits' qu'il devoit rapprocher. On auroit beau

y mettre plus d'ordre 6c plus de jufteiïe qu'il n'y en a, le Livre ne

îîiériteroit pas davantage d'être recherché.

II. La Hoguette a encore fait : Teflament ou Confeilsfidèles d'un

bon Pere à fes Enfans , ou font contenus plufieurs raifonnemens

Chrétiens , Moraux & Politiques, Cet ouvrage qui peut fervir à

régler la conduite des jeunes Gentilshommes, a été imprimé pour

la troifième fois en 1 649. Paris , chez Antoine Vitré , in-8°.

I1L H eft enfin l'Auteur du Catéchifme Royal, petit ouvrage

qui contient d'afTez bonnes choies. Il y en a eu plufieurs édi^

rions. DESTRAD&S
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DESTRADES.
(jOdefroy Comte Destrades, originaire &: natif d'Agen en

1 607 , Ambaflâdcur à Londres en 1 63 6 , Chevalier des Ordres da

Roi en 1661 , AmbafTadeur Extraordinaire en Hollande & Gou-

verneur de Dunkerque en \66i , Maréchal de France le 30

Juillet 1 675 , Premier Plénipotentiaire au Congrès de Nimegue

en 1676, Gouverneur de Maftrick ôt de la Province de Lim-

bourg , Maire perpétuel de Bordeaux , Viceroi de l'Amérique , &c 9

en 168 5, Gouverneur de M. le Duc de Chartres ,
depuis Régent

du Royaume ; mort en 1686.

L'influence que le Maréchal Deftrades a donnée à toutes les

affaires majeures de l'Europe pendant quarante ans; la confiance

particulière qu'un grandPotentat a eue en lui, l'eftirne ôc la haute

confidération des Puiiïànces avec lefquelles il a traité , font une

preuve de la fupériorité de Tes talens héréditaires (a) : Tes Lettres,

fes Négociations & fes Mémoires pafïeront à la poftérité ; ils furent

imprimésplufîeurs fois^ à commencer en 1 665 jufques &c compris

1 668 3 à Bruxelles , chez Henri le Jeune , mais véritablement à la

Haye , chez Abraham de Hondt, 1709 , 5 vol. in- 12.

Ce Recueil fut publié par les foins de Jean Aymond dans un

état aiïèz défectueux ; ce n'eft qu'un ramas de fragmens, comme

le remarque l'Auteur d'un écrit intitulé : Remarques générales fur

un Livre qui a pour titre: Mémoires & Négociations de M. le Comte

Deflrades, in-i 2 ,àParisi 709. Le Critique prétendit que l'original

de ces Négociations qui eft entre les mains du Marquis Deftrades,

arrière petit-fils du Maréchal ,contenoient vingt-deux volumes

(a) Parmi les Adles originaux dépofés au Greffe de la Ville d'Agen de la généalogie

du Maréchal Deftrades , font les pleins pouvoirs de 12,79 de Philippe-le-Hardi , Roi de

France , à Radulphe Deftrades , Maréchal de France , fon Chevalier, & ceux d'Edouard I,

Roi d'Angleterre , à Guillaume de Valence fon oncle
, pour la ceflîon de l'Agenois fous

la Souveraineté & le reflort , & l'Ade de ceffion.

Tome FIIL Mm
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in-folio, dont le moindre eft de 900 pages; que l'initru&ion qat

fut donnée au Comte Dcftrades avant Ton départ , inftru&ioix

digne de la réputation du Marqqis.de Lionne qui la drefla , fe

trouve dans l'original &: manque dans cetce édition
; que de plus

de cinq cens Lettres , toutes de la main du Comte Deftrades

,

on n'en trouve pas feulement une dans cette édition , non plus

que celles que Vanbeuning écrivoit a Lionne
,.
qui font en plus

grand nombre dans l'original
;
qu'on en avoit aufli retranché

toutes celles que Wicquefort écrivoit au même Lionne ; ôc qu'en-

fin de toutes les Dépêches il n'y en avoit pas trente d'entières

toutes les autres étant non-feulement tronquées, mais défigurées

par les fautes tant du Copifte que de l'Imprimeur. Celaétoit vrai ,,

&: plufieurs Ecrivains s'étoient plaint de ces défecl;uo(ités (a).

Il fut fait de ces Lettres , Mémoires 6c Négociations une fé-

conde édition chez Abraham de Hondt, en 1719 , en 6 vol. in-

12
, plus completteque la précédente, puifqu'elle contient de plus,

plufieurs Lettres omifes dans la première, ôt un volume tout en_.

tier dans lequel , entr'autres pièces importantes , on trouve lè

Traité conclu entre la France &: l'Angleterre au fujet de l'achat

de Dunkerque ; mais il ne làitlbit pas que d'y avoir encore dans)

cette édition des pièces tronquées.

11 en a été fait une troifième édition fous ce titre : ci Lettres ,.,

» Mémoires ôc Négociations de M', le Comte Deflrades , tant

3> en qualité d'Ambaiïadeur de Sa M. T. C. en Italie , en An-
3> gleterre & en Hollande

, que comme AmbaiTadeur Plénipoten.

>3 tiaire à la Paix de Nimègue ,
conjointement avec Meilleurs

» Colbert & le Comte dAvaux , avec les réponfès du Roi ôc dm
« Secrétaire d'Erat ,

ouvrages où font compris l'achat de Dun-

» kerque ôc plufieurs autres chofes très-intérelFantes: nouvelle

m édition-, dans laquelle on a rétabli tout ce qui avoit été iupr

(a) Le Long , Bibliothèque kiftorique de la France, p. 680. n .. i & Lcngkt dm-

Zrejnoy , Méthode pour étudier rHiJloiie..
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-3î primé dans les précédentes ». Londres 1742 ., neuf vol. in-i2.

Toutes ces Négociations en manufcrit confident :

i°. En un volume de diverfes Négociations, qui commence

-par une inftru£tion du Cardinal de Richelieu au Comte Deftra-

des , du 1 2 Août 1637, 8t contient les Lettres de ce Miniftre au

Comte, 8c du Comte au Miniftre. L'élévation du génie, les talens

éminens du Cardinal fe trouvent par-tout; ceux du Comte fe dé-

veloppent dans un âge où. l'application feule pouvoit fuppléer à

l'expérience : enfuite les Lettres 8c Inftru&ions du Cardinal 8c de

Chavigni des années 1638-39 41-&-42 , même des Fragmens

de diverfes converlations que le Comte Deftrades avoit avec le

Prince d'Orange. Les Dépêches de 1 643 font du Cardinal Ma-
zarin ; la fouplefTe, la dextérité en font tout le mérite ; celles du

Comte à ce Miniftre jufqu'en 1657, montrent toujours fon zèle,

l'étendue de fes connoiflances. Dans ce volume eft le Traité de

Dunkerque 8c Jes pouvoirs des Commiiïaires.

2°. En un autre volume qui commence par une Lettre de Lon-

dres au Roi, du 21 Juillet \66\ , où Deftrades étoit Ambaiïa-

deur Extraordinaire; bien des Dépêches du fécond volume y font

rappellées. Le Comte foutint à Londres avec dignité & une grande

fupériorité de lumières, vis-à-vis du Baron de Watteville, les pré-

rogatives de la première Couronne du monde {a).,

3° Enfuite la Négociation fur Pacquifition de Dunkerque (b) aufîî

glorieufe qu'utile à la Nation. On voit dans ces Dépêches la gran-

deur d'ame, l'étendue des vues 8c la fatisfa&ion de Louis XIV [c)

(a) Voyt\ le Droit des Gens , ch. i.feti. //«

(£) Du 27 Octobre 1 662.

(c) Lettre du Ror.

De Paris , du / 5 Novembre 1662 , à M. le Comte Dejlrades."

J'ai reçu avec la u>ie que vous pouvez vous imaginer, la ratification du Roi de la

Grande Bretagne du Traité que vous avez fait , à mon nom , pour l'achat de Dunkerque;
je remets à vous témoigner de vive voix , quand je ferai fur les lieux , la fatisfacîion

.qui me relie du fervice important que yous m'avez rendu en cette occafion , &c. Signé*

LOUIS.

Mm ij
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fur cet objet ; le Comte Deftrades fe comportoit & entroit par

zèle &: par fentiment dans des vues aufîi fublimes. L'état de l'ar-

tillerie ôt des munitions de guerre de Dunkerque eft dans ce vo»

lume.

4°. Quatre volumes in-folio fur l'Ambafîade de Hollande. Le

premier renferme les Harangues , les Mémoires , les Lettres du

Roi en grand nombre, ôc de Lionne, de celles du Comte au Roi

& à Lionne, depuis le 4 Janvier 1663 jnfqu au 19 Octobre.

Le Comte Deftrades fie garantir cette année par fon habileté

l'acquifition de Dunkerque par les Etats Généraux; 6c depuis le

3 Janv.de 1 664. jufqu'au 31 Déc.de la même année. Le fécond,

depuis le premier Janvier i 66y jufqu'au 31 Décembre ; les Dé-

pêches font prefque toutes de Lionne; letroifième, depuis le r

Janvier 1666 jufqu'au 3 1 Décembre, & le quatrième depuis le 6

Janvier 1667.

Le Comte Deftrades
,
Plénipotentiaire à Breda , fit reftituer

cette année à la France par l'Angleterre l'Acadie , avec toutes

les Ifles ,
Pays, ForterefFes Se Colonies que la France pofTédoit:

avant le premier Janvier 1665. Ce volume finit au 17 Octo-

bre 1668.

Les circonftances du tems rendent cette Négociation des plus

importantes du règne de Louis XIV. On y voit les talens d'un

Miniftre zélé ,
qui pénétre tout, qui prévoit tout, &: qui pare à

tous les mouvemens des Puifîances de l'Europe ; fa fermeté lors

de la rencontre du Prince d'Orange ; l'art de gouverner d'un

grand Roi qui étoit également bien fervi par la fage &: éclairée

politique de Lionne.

La Lettre du Roi aux Etats Généraux du 23 Septembre fur

le rappel du Comte Deftrades, &c celle des Etats Généraux au Roi

,

montrent que le mérite du Comte Deftrades étoit au-defîiis des

louanges ordinaires.

5 . Quatre volumes in-fol. fur le Congrès de Nimègue, où le
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Maréchal Deftrades fut le premier Plénipotentiaire ; le premier

commence par une Lettre au Roi du 24 Juin 1676, & finit par

une Lettre de Pomponne , du 17 Décembre de la même année ;

le fécond, par une Lettre du Roi du 1 Janvier 1-677, & finit par

une autre à Pomponne du 2 8Décembremême année; le troifième|

par une Lettre à Pomponne du 4 Janvier 1678, & 'finit par une

Lettre au même Miniftre, du 30 Août..

Le quatrième continue l'année 1678 par une Lettre du R.oidu

29 Août , èc par une Lettre à Pomponne du 3 Décembre ; com-

mence l'année 1 679 par une Lettre au Roi du 1 Janvier 1 679 , Sç

finit par une Lettre à Pomponne du 17 Mars 1679.

Colbert 6c le Comte d'Avaux, les deux autres Plénipotentiaires,

eurent ordre du Roi, au commencement du Congrès, d'avoir

toute union & correfpondance nécejjfaires pour le bien de fon

fervice , avec le Maréchal Deflrades ,
qui y acquit bien de l'hon-

neur. Il eut encore la fatisfadtion de figner , le 5 Février 1679 ,

le Traité dePaixavec les Etats-Généraux, avec l'Eipagne, .l'Em-

pereur & l'Empire.

L'Abbé Deftrades, fils du Maréchal , Ambafladeur à Venife

Se en Piémont, a laiiïe 5 vol in-folio, deux de l'Ambaftade de

Venife, & troisde celle de Piémont. L'éditeur dont nous avons

parlé ci-deiTus , a confondu les Négociations de l'Abbé avec

celles du Maréchal.

Le Marquis Deftrades a encore un Manufcrit qui contient

principalement le détail de chacune des vingt-trois Conférences

tenues depuis le mois de Juillet 1659 jufqu'au 1 1 de Novembre

de cette année , entre le Cardinal Mazarin & D, Louis de Haro,

pour le Mariage du Roi Louis XIV avec l'Infante Marie-Thé-

réfe, & pour la Paix entre la France & l'Efpagne , en y com-

prenant aulîi les Alliés de ces deux Couronnes , & le rétablifîe-

ment du Prince de Condé.

Le Cardinal envoyoit ce détail à le Tellier pour le lire au
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Roi & à la Reine , & l'accompagnoit de Xettres particulières

pour leurs Majeftés, 6c quelquefois pour fon Altefïè Royale.

Il y a aufli plufieurs Lettres du Cardinal Mazarin au Roi pour

l'engager à rompre le commerce que Sa Majcfté entretenoit avec

Mademoifelle Manciny , nièce du CardinaU. II y en a deux ou

trois qui font très-vives fur cet article.

Comme fur les dernières Conférences , le Cardinal faifoit pré-

parer les matières d'avance par Lionne qui en traitoit avec

Don Pédro Colonna, Secrétaire d'Etat pour l'Efpagne , il y a

•plufieurs Lettres de ce Miniftre à Lionne.

Il y a deux ou trois Lettres au Duc de Bouillon &c au Vicomte

de Turenne , feulement d'amitié.

Toutes ces pièces font du mois de Juillet 1 659 ,
jufqu'au mois

de Novembre de la même année.

Ce Manufcrit eft imprimé en deux volumes in- 1 2 fous le titre

fuivant : u Lettres du Cardinal Mazarin , où l'on voit le fecret

35 de la Négociation de la Paix des Pyrénées , & de la Relation

>j des Conférences qu'il a eues pour ce fujet avec Don Louis de

55 Haro , Miniftre d'Efpagne , avec d'autres Lettres très-curieufes

« écrites au Roi & à la Reine par le même Cardinal pendant

m fon voyage, « nouvelle édicion augmentée d'une féconde Par-

m tie » , à Amfterdam chez Henri Wetitein , 1^93.

Le Maréchal Deftrades ne pouvoit finir fa carrière plus glo-

rieufement qu'en donnant pour modèle à AI. le Duc de Çhar~

très, enfuite Duc d'Orléans ôc Régent de France, la politique

£c l'art fublime cle régner de notre Henri IV.
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DUBOSC DE MONTANDRÉ.
Dubosc de MontandbjÉ publia en 1 661 un Livre qui a pour

titre : Suite hijloriqui des Ducs de la baffe Lorraine, II le dédia au

feu Roi , &. il y entreprit de juftifier Le droit de la Couronne de

France fur le Royaume de Lorraine.

Il eft encore l'Auteur d'un autre Livre intitulé: LHijloire & la

Politique de l'augufle Maifon d'Autriche , ou Portrait hiflorique ,

généalogique & politique de Faugufle Maifon d'Autriche^ in-folio*

Paris, Etienne Loyfon , 1663. Cet ouvrage eft divifë en trois

Parcies ,. 6c il ne contient qu'une Hiftoire très- abrégée des Em-

pereurs d'Allemagne &c des Rois d'Efpagne, de la Maifon d'Au-

triche dont l'Autcir rapporte la généalogie auffi-bien que les

adions, depuis. Rodolphe Comte deHapsbourg ,. jufqu'à Philippe

IV Roi d'Efpagne , & à Ferdinand III ,
Empereur. Il ne remonte

pas au-delà de Rodolphe ,
parce que fon origine eft incertaine y

félon l'Auteur qui diieute quatre diflérens fentimens fur cette

orieine. Il donne un motif religieux à l'abdication de Charles-

Quint ,. &: réfute les diverfes opinions qui fuppofent que cette

action fut déterminée par des vues politiques. Il parle de la pré-

féance difputée entre les Miniftres de France &. ceux d'Efpagne

à Venîfe &. depuis à Trente, & en parie alTez bien (a). L'Auteur

a une envie extrême de plaire. Les faits hiftoriques ne font pas"

rapportés dans fon Livre fans quelque éloge. On trouve an com-

mencement de fon ouvrage trois Epîtrcs Dédicatoires ; l'une à'

Marie-Thérèfe d'Autriche Reine de France , alors régnante ; la-

féconde, à la Reine-Mere , Anne d'Autriche , ôc la troifième
S!

à Louis XIV. On connoît le ftyle des Epîtres Dédicatoires. Celles*-

£.1 font comme toutes les autres,.

(a) Dans ks articles deux &> trois du chap. z de la troifiéme partie.

.



ïSo EXAMEN DES OUVRAGES

PUGET DE LA SERRE.

JPlJget de la Serre, Confeiller Ordinaire du Roi en Tes Cou-

feils , & Hiftoriographe de France , né à Touloufe vers Tan 1 600

,

&; mort à Paris fur la fin de l'année 1665 ou au commencement

de 1666 , étoit un Auteur méprifable (a)
, quoiqu'il fut revêtu

d'un titre qui annonce des talens. Il a publié les Maximes Po-

litiques de Tacite ou La Conduite des Gens de Cour, Paris , Jean-

Baptifte Loyfon, 1664. in-12 en deux Parties, dont la première

contient 294 pages , ô£ la féconde 268. Le nom de Tacite n'en;

ici que pour donner du poids à l'ouvrage. Ce ne font pas les

penfées de Tacite, ce font celles de la Serre qu'on nous préfente,

& elles ne font pas bonnes, nonobftant le tour fententieux que

l'Auteur leur a donné.

s A l l o.

DEnis de Sallo , Seigneur de la Coudraye , Confeiller*

Clerc au Parlement de Paris , naquit en cette Ville en 1616 , 8c

y mourut en \ 66<$. Amateur des Lettres ,il conçut en 1664, &
exécuta en 1665 le projet du Journal des Sçavans fous le nom
d'Hédouville , fon domeftique. La République des Lettres, qui

crut fa liberté menacée, & le zèle de l'Auteur pour des maximes

qu'alors on n'ofoit pas établir , excitèrent des plaintes qui firent

arrêter cet ouvrage au bout de trois mois. On voulut , contre

l'ufage de ce tems-là , donner un Cenfenr à Sallo ; mais il aima

mieux difeontinuer le Journal. L'Abbé Galois, qu'il avoit aflbcié

à fon deflein , le reprit, en 1666 , à la follicitation de Colbert

(<z) Voje^ le Morèrj.

Contrôleur
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Contrôleur Général des Finances, 6c y mit (ou nom. L'Abbé de

la Roque en fut chargé en 1674, & ^ a toujours été continué

depuis, Salio a procuré à la France la gloire de l'invention de

ces fortes d'ouvrages périodiques. Le Journal des Sçavans eit le

père de tous les Journaux de l'Europe , 6c fa poftérité eft fore

nombreufe.

On attribue à notre Sallo un Livre anonyme qui a pour titre;

« Traité de l'origine des Cardinaux du St. Siège, 6c particulière-

» ment des François avec deux Traités curieux des Légats à

w Latere ; 6c une relation exacte de la réception 6c des vérifica-

« tions de leurs Facultés au Parlement de Paris , faites fous

95 les Rois Louis XII , François I , Henri II , François II 6c

>j Charles IX ». Cologne , in-i 2 , 1 665 , 1 669 , 1 670 6c 1672,

Les quatre morceaux qui forment ce Livre
,
compofent un ou-

vrage curieux. La matière y eft épuifée , 6c tout l'ouvrage eft

plein de citations (a). Les Traités des Légats font de notre Au-

teur , fans aucun doute ; mais il y a fujet de douter que celui de

l'origine des Cardinaux en foit. On trouve à la fin de ce Livre le

Traité conclu à Pife , le 22 de Février 1664. 5 entre la Cour de

Rome 6c la Cour de France pour l'affaire des Corfes. L'édition

-de 171 2 contient même l'Hiftoire de cette affaire des Corfes

avec quelques-unes des pièces juftificatives ; mais cette Hiftoire

fe trouve ailleurs dans tout un autre jour (b).

Sallo eft aufli l'Auteur d'une Dillertation curieufe , demeurée

manuferite fur la queftion : Si le nom de la femme de Louis XIV
Ctoit Marie-Thérèfe d'Autriche ou Marie-Thérèfe cCEfpagne (c).

C'eft par ordre de la Cour de France que l'Auteur fit cette

Differtation 6c le Traité des Légats.

(.7) Voye^ le Traité du Droit des Gfns , eh. 1 , fecl. 5. des "Légats*

(b) Hijl. des démêlés de la Cour de France avec la Cour de Rome au fujet de Vaffaire
des Corfes , par Régnier des Marais , '707.

(c) Voye^ le Traité du Droit des Gens y chap. 4. feâl. 11. L'Abbé de Burle a donné

du même Traité une Differtation fur le nom de Famille de l'Auguile Maifon de France.

Tome VUL Nn
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DENIS G GD EFROY IL

D Enis Godefroy II du nom , fils de Théodore & petit-fils

de Denis I ,
naquit à Paris le 24 d'Août 1 61 5 , &: mourut à Lille

le 9 de Juin 1.68 1* Il avoit été envoyé , en 1668 , par Louis XIV
à Lille en Flandre , ôc commis pour la garde & direction des

Archives de la Chambre des Comptes de cette Ville. Jl a fait

quelques ouvrages (a) dignes d'efh'me, a été l'Editeur de quel-

ques autres qu'il a enrichis de notes (b) , &. a compofé des Mé-
moires & in/lruclions pour fervir dans les négociations & affaires,

concernant les droits du Roi de France, Ces Mémoires anonymes,

drefles par ordre du Chancelier Séguier , furent imprimés à Pa-

ris chez Cramoify en 1665 ôc 1681 in-folio de in-12 ; à Amfter-

dam en 1 66\ & en 1 68 1 ,, & à Paris , in-i 2 , en 1685) , avec des;

augmentations..

L'Auteur joignoit une grande connoiiTance^dePHiftoire de Fran-

ce à beaucoup de capacité pour les affaires» Son ouvrage contient

quelques diflertations fur des matières du Droit Public. Il y dif-

cute diverfes ufurpations de la Mai{on d'Autriche fur plufieurs

Etats & il établit les droits, de la France fur le Roufîillon , la.

Catalogne , le Royaume de Navarre , la Sicile , la Savoye , les

Comtés de Flandres 8c d'Artois, les Duchés &: Comtés de Bour-

gogne ; mais le tems a amené bien des changemens fur tout cela;
;

&, il faut rappeller ici les principes que j'ai établis fur la preferip-

tion du Droit des Gens (c) , ôc confulter les articles de Denis*

Godefroy & de Théodore Godefroy..

(a) Corpus jurïs civilis , z vol. in-4?. le Cérémonial de France & l'Hiltoire de*;

Officiers de la Couronne.

'(b) Les Hiftoires des Rois Charles VI, Charles VII & Charles VIII , in-folio , de
l'impreffion du Louvre.

fjç) Vojei la (etiion 5 du chap. 4. du Traité du Droit des Gens..
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LE M Y N E.

XjE Moyne 9 ( Pierre )
naquit à Chaumont en Baflîgni en

1602 , entra aux Jéfuites à Nanci en 161 9 , 6c mourut à Paris le

22 Août 1671 ; il Te fit une réputation parmi les Jéfuites de Ton

tems , par plufieurs ouvrages de profe 6c de vers (a). On fent

dans fes vers cette fureur 6c cet enthoufiafme qui fait le vrai

Poète ; 6c fes expreffions ont une force 6c une énergie qui rem-

plit l'efprit , ôc foutient comme il faut la grandeur de l'Epopée ;

mais il ne réuflit pas dans les petites pièces. Devenu idolâtre de

Balzac , le Moyne n'en prit que le mauvais ftyle , 6c n'imita cet

excellent homme que dans fes métaphores continuelles ôc fes hy-

perboles ridicules qui lui échappèrent pendant fa jeu nèfle. Il publia

un Livre qui a pour titre : De L'Art de régner, Paris ,
Cramoify

,

166 5 in-folio.

Le Prince 6c PEtat font deux chofes fi étroitement liées ,
qu'il

eft prefque impoffîble de parler de l'un
,
qu'on ne parle en même

tems de l'autre ; mais de même que ce font diverfes parties de

la Philofophie qui traitent de Dieu 6c du monde, ce font aufll

deux différentes parties de la Politique qui confidèrent les né-

ceflités de l'Etat 6c la conduite du Prince. C'efl: cette dernière

partie que le Moyne entreprend d'expliquer , 6c c'eft ce qu'il

appelle l'Art de régner.

On trouve d'abord à la tête de cet ouvrage une longue Epître

Dédicatoire à Louis XIV , où l'Auteur prodigue les plus balles

flatteries à ce grand Roi , 6c enfuite une Préface qui explique le

(a) Poëmede Saint Louis , qui n'eft point fublime , mais plein de deferiptions gigan-

tefques , d'un ftyle bouffi , & quelquefois puéri le , à force de s'écarter du naturel ; En-

tretiens ou Lettres Poétiques ; Etrille du Pégafe Janfénijle ; Manifefie Apologétique contre

le Livre intitulé : La. Théologie morale des Jéfuites ; ïArt des Devins; la Dévotion aifée,

Paris, in-gp. Ce Livre fît grand bruit. Traité de FHiJloire,

Nnij
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plan de l'Atreur,qui confidère principalement quatre chofes *

la fin , les difpoiitions , les moyens & les aides de l'Arc de ré-

gner. La fin que cet art fe propofe eft la félicité publique & la

gloire du Prince ; les difpofitions qu'il demande , font la piété 9 . la-

probité & la modération ; les moyens qu'il employé, font la pru-

dence, la juftice, l'autorité , &c ; enfin les aides dont il le fert,

font le Confeil, les Finances & les armes.

L'ouvrage eft divifé en quatre parties , & chaque partie en

plufieurs difeours.

La première partie contient deux Difeours. I. De l'importance

ÔC des difficultés de l'art de régner. IL De la fin du même art.

La féconde partie renferme trois Difeours. 1. De la première

difpofition que l'art de régner reçoit de la piété. II, De la fé-

conde difpofition que l'art de régner reçoit de la probité. III. De
la troilième difpofition que l'art de régner reçoit de la modé-

ration.

La troifième partie contient fept Difeours. I. Des moyens que

la prudence fournit à Part de régner. II. Des moyens que l'art de

régner peut tirer de la Juftice. III. Des moyens que l'autorité

doit fournir à l'art de régner. IV. Des moyens que l'art de régner

doit tirer de la bonne foi. V. Des moyens que la clémence lui

fournit. VI. Des moyens que l'art de régner doit tirer de la

bonté ; &. le VU , des moyens que ce même art doit prendre de

la libéralité.

La dernière partie contient trois Difeours. I. Des aides que

l'art de régner tire du confèil. IL Des aides qu'il tire des finan-

ces. III. Des aides qu'il doit tirer des armes.. L'Auteur appuyé

prefque par-tout fes enfeignemens fur des exemples tirés ou de

l'Ecriture, ou de l'Hifkoire profane, tant ancienne que moderne,

Après avoir lu ce Livre, on ne fçait pas mieux ce qu'il faut

faire pour gouverner les peuples qu'on le fçavoit auparavant.

Trois défauts capitaux y régnent. Le premier , c'eft que tout y
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eft traité d'une manière fort diffufe pour les mots , & fort fuper-

ficielle pour les- choies. L'Auteur palTe légèrement fur les points

les plus importans , fans qu'il indique jamais les lieux où il a pris

fes exemples. Le fécond , c'en: que le ftyle en eft trop fleuri , &
n'en: pas , il s'en faut bien , afîez naturel. Plein d'un feu déréglé,.

l'Auteur fe livre trop à une imagination agréable. 11 cherche à

plaire , & ne fait abfolument rien de ce qu'il faut pour inftruire.

Le troifième , c eft qu'à chaque page de fon Livre , il ramène l'é-

tage du Prince à qui il l'a dédié. Le ftyle de cet Auteur eft pur

mais guindé , diffus , enflé & rempli de figures vicicufes. Tout

eft hyperbolique dans cet ouvrage , & le Moyne fembîe avoir

entrepris % dans fon Art de régner , de furpaflèr, de tout point +

Balzac dans fon Prince (a). C'eit un Auteur gigantefque.

S O R E L.

C^Harles Sorel ,
Seigneur de Soigny

,
Hiftoriographe de

France ,. eft l'Auteur de quelques ouvrages (b) , & entr'autres d'un

Livre, qui a pour titre : » Divers Traités fur les droits & préro-

» gatives des Rois de France, tirés des Mémoires hiftoriques 3t

53 politiques de M. C. S. S. de S. » in- 12. Paris 1 666. Ce Livre

contient , en effet ,
quatre differens Traités.

Le premier : De la dignité & des prérogatives du Roi de France

& de Ja préféance fur les autres Rois
,
pour fervir de réponfe au

Traité où Jacques Ourel ,
Anglois, a voulu montrer que les Rois

n'ont point de droit à la préféance les uns fur les autres , chacun

étant , félon lui
,
également bien fondé à la prétendre (c). Le

(.7) Balzac a fon article dans cet Examen.

(b) D'une Bibliothèque Françoife , 1664. , dont la féconde édition , plus ample que

la- première, eit de~i6yi , in-12 ; du Berger extravagant , ouvrage dont l'ubjet elt de
détourner de la le&ure des Romans 5 3c de quelques autres.

(c) Vqyei fur cette qu eftion k Traité du Droit des Gens , ch. 4. ft6l. £
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François établit que le Roi de France a dû l'avoir, àc l'a toujours

eue fur les autres ; il réfute tout ce que l'Anglois avoit dit en fa-

veur de l'Angleterre ; &. après cela il difeute amplement la même
queftion de préféance entre la France & l'Efpagne , & fait voir

que cette queftion a dû être &. a été décidée en faveur de la

France.

Le fécond , de la préféance de l'Empereur fur les Rois , & au il

ne la doit point avoir fur le Roi de France.

Notre Sorel entreprend de prouver que , quoique l'Empereur

fbit en poiTeiîion de précéder tous les Rois , cette poiTeiîïon n'a

aucun fondement raifonnable contre les Rois de France. Cela effc

vrai , à examiner la queftion indépendamment de l'ufage ; mais

ne peut-on pas oppofer à l'Auteur qu'il fe contredit ? Et puifqu'il

ne s'eft pas borné dans fon premier Traité à prouver que les Rois

de France doivent précéder les autres Rois , ôc qu'il a encore tiré

avantage delà pofïeffion où ils ont toujours été de les précéder, il

fuit que les Empereurs d'Allemagne qui font en poiîeffion de précé-

der les Rois de France , peuvent leur oppofer l'ufage comme un

titre qui réfifte à l'opinion de l'Auteur, èc qui n'eft pas moins bon

pour les Empereurs d'Allemagne contre les Rois de France
, que

pour les Rois de France contre les autres Rois. L'Auteur a peut-être

fait lui-même cette réflexion ; car il a voulu rendre la poiïeiîion

des Empereurs d'Allemagne douteufe» Mais , à dire vrai , il a

marqué en cela plus de zèle que de bonne foi.

Le troifième eft intitulé : » Remarques fur la Lorraine
, pour

15 montrer quels font les Princes qui l'ont pofTédée depuis Téta-

i? bliiïjbmcnt de la Monarchie Françoife , & des droits que le

3> Roi (de France) y peut prétendre».

Le quatrième : Des droits du Roifur la Flandre.

Ces deux derniers Traités ont pour fondement cette maxime

mal appliquée : Que les droits de la Couronne de Francefont inalié-

nables , ôc cette faillie maxime : Qu'il n'y a point
^
de prefcription
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en matière d'Etat ; mais on peut les réfuter par le principe que j'ai

expliqué dans un autre endroit (a) Les deux premiers Traités fè-

roient bons , fi l'on en avoit retranché certains faits peu surs &
û le ftyle en étoit moins enflé 6c tenoit moins du Panégyrique.

Il y a tant de chefes à dire en faveur du Roi &c du Royaume de

France , pour en montrer la grandeur &c l'excellence
, qu'un

Auteur eft doublement rcpréhenuble
, lorfqu'il a recours à la flat-

terie dans une occafion où la vérité peut fufîîre. L'Auteur donne {h)y

au fujet de la Loi Salique, dans l'erreur commune de ceux qui

la regardent comme une Loi écrite (c) ; 6c il a fait d'ailleurs quel-

ques petites fautes.

MIL A IN.

ANToINE Biiain , Avocat au Jta, de Pans , mo, on

1671 , eft l'Auteur du Traité des droits delà Reine Très-Chrétienne

fur divers Etats de la Monarchie d'Efyagne. Paris
, Imprimerie

Royale , \66j ,
in-40, & in- 12 , fans nom d'Auteur. Ce Traité,,

dont nous avons une excellente verfion Latine (d) , Si dont il fut

fait aufli une verfion Efpagnole , difeute différentes qneftions au

iajet du partage de la fucceflion de Philippe IV > Roi d'Efpagne.

Voici ce qui les fit agiter.

Philippe IV avoit été marie deux fois. De l'on premier ma-

riage avec Elizabeth de France , fœur de Louis XIII
5 il avoit eu

un fils nommé Don Balthazard , mort fans poftéritë en 1 G\Gr

Il avoit eu encore plufieurs filles, mortes en bas âgc%~&: l'Infante

(a) Dans le Traité du Droit des Gens , ch. 4. feôî, 3.

(b) Pages y3 É> 74.

(r) Voye\ la prem. feél. du deuxième tome de Vintrcdu6lioîir

{d) Par Jean-Baptifte Duhamel , de Vire en Baffe-Normandie , Membre de l'Académie

des Sciences de Paris. C'eil un fait rapporté dans l'éloge de cet Académicien, quj.eiÊ

dans le Recueil de l'Académie,
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Marie-Thérèfe , qui fut promife à Louis XIV par le Traité des

Pyrénées, en 1 649 ,
après le décès d'Elizabeth de France , morre

en 1644 ;
Philippe IV avoit époufé,en fécondes nôces, Marie-

Anne d'Autriche , fille de l'Empereur Ferdinand III. De ce ma-

riage il eut deux Princes qui moururent en bas âge, l'Infant Char-

les, qui lui fuccéda fous le nom de Charles 11 , &; l'Infante Mar-

guerite-Thérèfe qui fut mariée
,
quelques années après le Traité

des Pyrénées , à l'Empereur Léopold*

Après la mort de Philippe IV (a), Anne d'Autriche, Reine

Douairière de France , chargea le Marquis de la Fuente , Am-
balTadeur d'Efpagne, de demander à la Reine , veuve de Phi-

lippe IV, tutrice de Charles II , fon fils &; fon fuccelîeur, qu'elle

voulût bien faire rai fon amiablement à Louis XIV, de quelques

Etats qui lui étoient échus dans les Pays-Bas, du chef de Marie-

Thérèle d'Autriche , fa femme , fille de Philippe IV. La réponfe

de la Reine Douairière d'Efpagne fut , qu'elle ne vouloit enten-

dre parler d'aucun accommodement pour des prétentions qu'elle

eftimoit dénuées de toute apparence. C'eft fur ce débat
, expliqué

dans un AvertifTement qui efl: à la tête du Traité des droits de

la Reine
,
que fut compofé ce Traité.

L'Auteur prétend établir
,
par l'autorité du Droit Civil

, par

les Loix, &,par les Coutumes du Pays, que la renonciation qu'a-

voit faite Marie-Thérèfe d'Autriche dans fon contrat de mariage,

à tous les Etats de la Monarchie d'Efpagne , étoit nulle ; & cela

fuppofé, il explique quels font les droits de la Reine , &; il les

fonde pour le Brabant fur un droit qu'on y appelle de dévolution
,

par lequel, entre des particuliers, les immeubles doivent paiïèr

aux enfans du premier lit , mâles ou femelles
,
lorfque leur père

a convolé à de fécondes noces. Pour les autres Provinces des

Pays-Bas , l'Auteur s'appuye aufïï de l'autorité des Coutumes des

lieux.

ta) Arrivée le iy de Sepem.hre 166%,

On
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On trouve, à la fin de ce Traité , une Lettre écrite (â) par le Roi

Très -Chrétien à la Reine Douairière d'Efpagne , en lui envoyant

ce Traité compofé par fon ordre , 6c la déclaration que ce Prince

fit ( en marchant en Flandres à la tête d'une armée ) de l'inten-

tion où il étoit de conferver les Privilèges des Peuples de ce pays-

là, s'ils le reconnoiflToient pour leur Souverain, ou de punir leur

rébellion , s'ils ofoient manquer à la fidélité qu'ils lui dévoient.

Tout cela compofe, comme l'on voit , le manifefte de la

guerre à laquelle les prétentions de Louis XIV fur ceux des Pays-

Bas qu'on appelloit alors Efpagnols, donnèrent lieu (b) à la mort

du Roi fon beau-père. L'ouvrage cft bien écrit ; mais le ftyle en

Jfeflstrop fleuri , 6c il tient plus de l'éloquence du Barreau ou de

celle de la Chaire,que de la fimplicité majeftueufe avec laquelle les

Princes doivent parler. Je dois remarquer que ce manifefte ne fut

précédé d'aucune déclaration de guerre. Le feu Roi crut pouvoir

fe difpenfer de cette formalité , fous prétexte qu'il alloit fimple-

ment fe mettre en pofTelTion d'un bien qui lui appartenoit ; mais

le Roi d'Efpagne déclara la guerre au feu Roi (c).

Dès l'année 1665 ,
pour prévenir les peuples contre les dis-

cours que les François tenoient au fujet des droits de leur Reine,

les Efpagnols avoient fait imprimer fur cette affaire un écrit à

Bruxelles fous ce titre : Deduclio ex quâ probatur , clarijjimis ar-

gumentis > non ejfe jus devolutionis in Ducatu Brabantiœ , nec in

aliis Bdgii Provinciis , ratione principum earum prout quidam co-

nati funt afferere. Cet écrit anonymeétpit l'ouvrage déStochmans,

Confeiller 6c Maître des Requêtes de Brabant, qui en fit im-

primer un fécond au commencement de l'année 1 667 , fous ce

titre: Traçlatus de jure devolutionis
, qu'il dédia au Marquis de

Cafrel-Rodrigue, Gouverneur des Pays-Bas pour le Roi d'Ef-

(a) Le p de Mai
{b) En i66y
(c) Dans le mois de Juillet

1<3$J.<

Tome VIIL Oo
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pagne. La France fie publier dans la même année 1667, un petit

Livre qui a pour titre : Remarques pourfervir de réponfe à deux

Ecrits imprimés à Bruxelles contre les droits de la Reine fur le Bra-

bant , &fur divers lieux des Pays-Bas. Paris
, Cramoify , Impri-

meur du Roi, 1667, in- 12.

Dès que l'ouvrage de Bilain parut , les Efpagnols y firent ré-

pondre par François d'Andréa , Avocat àNaples , dont l'ouvrage

écrit en Italien a pour titre : Réponfe au Traité des droits de la

Reine Très-Chrétienne fur le Duché de Brabam & autres Etats de

Flandres. Naples, 1 66 7. L'ouvrage fut encore réfuté par le Baron

de Lifola (a), par Francifco Ramos d'Almazano, Docteur Efpa-

gnol , dont on trouve le nom dans les fîgnatures du Contrat de

mariage du Roi de France ôc de l'Infante d'Efpagne, ôc par quel-

ques autres Ecrivains. Toutes ces réponfes étoient fondées fur

deux points que les Auteurs Efpagnols s'efForçoient de prouver. Le

premier ,
que les Loix Ôc les Coutumes établies pour la fuccelîion

des Domaines particuliers ne pouvoient fervir de règle pour des

celle des Souverainetés , & que la Reine de France n'avoit jamais

eu aucun droit aux Pays-Bas Efpagnols. Le fécond, quelarenon_

ciation que cette PrinceiTè avoit faite par fon Contrat de mariage,

étoit légitime 8c valable , 8c qu'ainfi, en fuppofant qu'elle eût eu

quelques droits, elle s'en feroit juftement privée.

Amable de Bourzeis, Abbé de S.Martin de Cores(£) , fçavant

Théologien , membre de l'Académie Françoife 8c de celle des

Belles - Lettres, qui avoit 'fait en Flandres la recherche des Loix

&: des Coutumes locales fur lefquelles Bilain s'étoit fondé , avoit

compofé une réponfe au bouclier d'Etat 6c de jullice ; mais la

conclufion de la Paix empêcha qu'on ne publiât cette réponfe.

C'eft la première paix d'Aix-la-Chapelle (c) qui termina ce

(a) Voye-^ Varticle de Lifola.

(b) Nous avons des Sermons de cet Abbé, imprimés à Paris chez Pierre le Petit ?

tn i6jz in-80. Voyei fon article dans le Moréry.
(c) Conclue le 2 Mai ;
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différend de la France de de l'Elpagne, Les François rendirent la

Franche Comté qu'ils avoient loumife , & gardèrent quelques-

unesdes Villes de Flandresqu'ils avoient conquifes. Ainfi finit cette

querelle au fujet du droit de dévolution des Pays-Bas; mais bientôt

la guerre recommença entre les mêmes Puiflances pour d'autres

fujets , & Louis XIV ne négligea point de manifefter les préten-

tions qu'il avoit à toute la Monarchie d'Efpagne, du chef de la

Reine fa femme , au cas que Charles II , fon beau-frère, vînt à

mourir fans en fans.

Voyez l'Article d'Aubuflbn qui fuit.

D'A U B U S S ON.
CjEorxes d'Aubusson de la Feuillade, Archevêque d'Em-

brun en 1649 & Evêque de Metz en 1668 , Commandeur des

Ordres du Roi , mort en 1 697 ,
après être tombé en démence (a).

Il avoit été Ambaffadeur de France à Venife en 1 65 9 , ôc enfuite

à Madrid en 1661 ; il compofala Défenfe du droit de Marie-Thé-

rèfe d'Autriche^ Reine de France , à lafucceffion des Couronnes d'Ef

pagne. Paris , Sébaftien Mabre-Cramoify , 1 674, in-4 & in- 12.

Il dédia cet ouvrage à la Reine Très-Chrétienne elle-même.

Ce Prélat qui avoit été fix ans Ambafladcur à Madrid , d'a-

bord après la Paix des Pyrénées, avoit eu Poccafion de s'inftruire

des raifons qui pouvoient montrer l'invalidité de la renonciation

que la Reine avoit faite à la fucceffion d'Efpagne, laiiïànt aux

Jurifconfultes François le foin de l'examiner, félon les règles du

Droit Civil (b) ; il puife fes motifs dans une fource plus élevée,

(a) Un Arrêt du Parlement de Metz , du 17 de Juillet 1696 , interdit à ce Prélat ,

pour caufe de démence , la liberté de contracter , vendre , aliéner ou hypothéquer fes

biens , & nomma un Curateur à fa perfonne & à fes biens , faifant défenfes à toutes

fortes de perfonnes de pa{fer aucun Contrat avec lui.

io) Bilain avoit traité la queftion profondément dans ce point de vue-là , comme on

le peut voir dans le précédent article»

Ooij
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dans les Loix fondamentales de l'Efpagne, dans les exemples de$

' fiècles pafles , dans les jugemens folemnels du Conieil Royal de

Caftille , ôc dans la fuite de l'Hiftoire de cette Couronne. Il éta-

blit que les Loix de la Souveraineté touchant la fucceflion de la

Couronne , doivent être des règles infaillibles pour décider la

queftion agitée , Ôc il prétend prouver que celles d'Eipagne font

favorables au droit qu'il défendoit , 5c que la Reine devoit fuc-

céder à la Monarchie d'Efpagne, au cas que le Roi fon père vînt

à mourir fans enfans.

Cet ouvrage eft bien écrit , ôc il eft plus ferré que celui de

Bilain ; on y a évité l'air de déclamation qu'on trouve dans ce-

lui-ci; 6c d'Aubuiïbn
,
pour avoir été négociateur

, y a employé

un ftyle plus propre à des matières d'Etat,

L'ouvrage dont je parle ici eft une preuve de la capacité de

celui qui l'a fait. Il faut bien fe garder de croire que ce même
Miniftre du feu Roi fût fi ignorant dans la Géographie , qu'ayant

été nommé à l'Ambafîade d'Efpagne 3 il voulût aller de Paris à

Madrid par Bruxelles
;
qu'il ait conclu que les Pays - Bas étant

alors de la Monarchie Efpagnole , ils dévoient toucher à l'E£~

pagne , 6c qu'il ait ignoré qu'ils en font féparés par la France.

Un fait de cette nature ne peut nuire qu'à la réputation de FA»*

teur qui l'a avancé [a).

(a) Mémoires hijloTiques & politiques- attribués à Amelot de la Houffaje , dont on ptu$
y&ir l'article dans cet Examen.
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LA HAYE.
X-/A Haye a compofé un Livre qui a pour titre : La Po-

litique Civile & Militaire des Vénitiens. Paris , Charles de Serry

,

1668 , in-12 pp. 154. Il l'a dédié au Duc de Rohan - Chabot,

& ce petit ouvrage contient un abrégé affèz exact , mais fore

fqperfîciel des charges de Venile, de la forme de fon Gouverne-

ment , Se de fes maximes. On peut le confronter avec ceux de

la Houfïaye, de Saint-Difdier & de Frefchot , dont je parle dans

cet Examen.

NICOLE.
PlEKRE Nicole , Bachelier en Théologie de la Faculté de Paris,

né à Chartres le 1 3 d'Octobre 1 61
5 , Se mort à Paris le 1 6 de No-

vembre 1695 > fuC un fçavant , habile & laborieux Ecrivain
, qui

eut part aux difgrace des Janféniftes. Outre plufieurs ouvrages

qui ne font pas du fujet que je traite (a) , il en a compofé un qui

a pour titre : De FEducation d'un Prince. Lyon , 1 6jo , in- 1 2

.

Cet ouvrage parut fous le nom de Chanterefne , nom fous le-

quel Nicole mit quelques uns de fes ouvrages , auffi-bien que fous

celui de Monbrigny. Il contient 416 pages, 6c tout ouvrage com-

pofé pour l'éducation des Princes , doit trouver fa place dans mon
Examen.

Le Livre de Nicole n'eft pas un ouvrage ou il fe foit unique-

ment propofé de faire un Traité de l'éducation d'un Prince. C'eit

V<z) On en trouve la lifte dans le More'ry ; dans la vie de l'Auteur. Luxembourg 9

~*7$z , in-12. , 2 volumes; Se dans le vingt-neuvième volume des Mémoires de Nicéron^
feurfervir à FHifloire des Hommes iilujîres^
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un Recueil de dix ou douze Traités differens qui n'ont guère»

rien de commun entr'eux que l'union arbitraire que l'Auteur en

à fait. La première Partie de ce Livre eft de 33 pages , & con-

tient les vues générales que l'on doit avoir pour bien élever un

Prince. Ce petit morceau qui eft excellent , eft le feul qui fe rap-

porte au titre. La féconde eft de 43 pages , &: contient plufieurs

obfervations nouvelles touchant les études en général. Le refte

n'eft compofé que de quelques difcours fur divers fujets.

B O U R S A U L T.

Edme Boursault , né à Mufly-l'Evêque en Bourgogne, dans

le mois d'Octobre 1638 , &; mort à Montluçon le 1 5 de Septem-

bre 1701 , s'eft fait concoure par plufieurs pièces de Théâtre,

par un Recueil de Lettres allez eftimées,& par quelques ingénieufes

bagatelles. Il eft l'Auteur de la Véritable Etude des Souverains,

Paris , in- 1 2 . Claude Barbin 1 6j 1

.

On a dit (a) que Bourfault avoit fait cet ouvrage par ordre du

Duc de Montaufîer, Gouverneur des Enfans de France
, pour

fervir à l'éducation du Dauphin , 8c que Louis XIV fe l'étant

fait|lire, en fut fi content ,
qu'il eût fait l'Auteur fous -Précepteur

du Dauphin ; mais qu'il s'y trouva un empêchement abfolu
, pris

du défaut de Latinité de l'Auteur. Bourfault, qui parloit alTez

purement la langue Françoife , n'avoit aucune forte de connoif*

fance de la Latine.

Si ce conte eft vrai dans toute fon étendue, la lecture qu'on

avoit faite de ce petit Livre au feu Roi, avoit été fort rapide ; on

avoit embelli l'ouvrage aux oreilles du Monarque.

(a) Dans le Mercure galant de Septembre 1671 , & dans le quatorzième vol. des

Mémoires de Nicéron , pour fervir aux vies des Hommes illuftres.
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L'Epître Dédicatoire au Dauphin , la Préface qu'on trouve

après l'Epître , &c l'ouvrage adrefte au Roi à qui l'Auteur parle

directement , tout cela eft allez bien écrit ; mais le mérite de ce

Livre eft borné à celui de la diction. L'Auteur qui fepropofe de

contribuer à l'inftruction du Dauphin
, parle de l'importance de

l'éducation d'un jeune Prince ; mais il ne donne que peu de

moyens pour le bien élever, 6c encore ne le donne-t-il qu'en gé-

néral. Son ouvrage n'eft qu'un amas de quelques belles actions

à fuivre , &c de quelques mauvaifes à éviter ; un tas d'exemples

qui pourroient fervir à l'inftruction d'un Prince fur le trône,

comme à celle d'un enfant qui doit un jour y parvenir. Il y a même
en tout cela beaucoup de traits apocryphes que le charme du mer-

veilleux y a mis. Auffi l'Auteur n'a-t-il pas mis une feule citation

dans tout fon Livre. Ce qu'il dit de la libéralité du Prince n'eft

pas exadt. Il nomme Duc de Chèvres le Précepteur de Charles-

Quint, qui s'appelloit le Seigneur de Chièvres. Rien n'eft fi éton-

nant que le Difcours de l'Auteur fur l'obligation qu'il dit (6) que

nous avons à ceux qui veulent nous faire perdre nos biens , notre

honneur ôc notre vie.

AMELOT DE LA HOUSSAYE.

.A-Braham-Nicolas Amelot de la Houssaye , né à Or-

léansie 1 8 deFév. 1 634, & mort à Paris le 8 de Décembre 1706,

fut Secrétaire de l'AmbaiTâde de France à Venife fous le Pré-

fident de Saint-André, depuis 1669 jufqu'en 1(372. C'eft de tous

les Auteurs François celui qui a le plus écrit fur des matières po-

litiques. Il étoit aftez inftruir & homme d'aflèz bon jugement
;

mais il n'avoit pas l'efpnt élevé ,
s'occupoit fouvent de minuties >

&; écrivoit durement. Il entreprenoit d'ailleurs trop d'ouvrages

J«) Page 24p.
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à la fois , 6c les travailloit trop peu, pour faire quelque chofe d'ex-

cellent. Les collections qu'il a faites valent mieux que ce qu'il a

compofé lui-même. Quatorze ouvrages de cet Ecrivain doivent

attirer ici notre attention.

I. La première production de fa plume , comme il le dit lui-

même dans fon Epître Dédicatoire au Marquis de Louvois , Se-

crétaire d'Etat de la Guerre fous Louis XIV , fut un Livre qui

a pour titre : Hijloire du Gouvernement de Venife. Paris , Frédéric

Léonard 1676, in-8°. Il en a été fait une édition revue & cor*

rigée par l'Auteur au même lieu , dans la même forme , chez le

même Libraire en 1685,

Ceft une defcription de la Police de Venife , de fes Confeils,

de fes Magiftrats ÔC de fes Loix , tirée des Lettres , des Mé-

moires , des Rélations des Ambalîadeurs de Venife , dont l'Au-

teur avoit eu communication, &C des connoiflances qu'il avoit

acquifes dans le tems qu'il étoit employé dans les affaires de

l'Ambaffade de France à Venife. Le Cardinal Contarin, Sanfovin,

Jannot & la Haye {a) avoienr auparavant publié une defcription

féche des Magiftrats ôç des Tribunaux de Venife , fans déve-

lopper les myftères de ce Gouvernement finguljer '

7
mais notre

Amelot l'a fait.

» Je ne crains pas ( dit l'Auteur dans la Préface) que perfonne

>5 m'aceufe de haine ni d'aigreur contre les Vénitiens que je n'ai

ï3 aucun fujet de haïr ,
puifque je n'ai rien avancé que fur de bons

m Mémoires , ôc que j'ai pour garants leurs propres Hi/loriens ^

55 plufieurs AmbalTadeurs , &t la foi publique qui mettent la

mienne à couvert on l'en aceufa néanmoins. Deux Ambafla*

deurs de Venife portèrent à la Cour de France leurs plaintes de

cet ouvrage , Ôc deux fois il fût fupprimè,, Il n'en: queftion que

de la vérité ou de la faufîeté des faits qu'il a avancés. Or fur cela

rien n'eft plus propre à nous fixer que le jugement qu'en porte

{a) Chacun de ces quatre Auteurs a fon article dans cet Ex&men,

m
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\m Ecrivain qui a travaillé depuis fur le même fujet, ôc qui ,

comme la Houflàye, fut Secrétaire, finon de l'Ambaiîade , au

moins de l'AmbaiTadeur de France à Venife. « Je ne fuis prévenu

m d'aucune paflion qui me porte à en parler (d'Amelot) bien ou

î> mal ( dit cet Ecrivain ) ; mais comme je crois pouvoir juger de

» (on Livre avec plus de connoilîance que ceux qui font moins

m inftruits que moi de tout ce qui regarde Venife , je crois aufli

» être obligé de rendre ce témoignage à la vérité , & de dire

m qu'il eft entré dans tous les replis de la République Véni-

» tienne , & que fur cette matière il n'eft prelque rien échappé

» à fes recherches ; mais je laide à juger aux autres s'il a fait

» paroître trop de parLon , & fi les plaintes que la République

» en a faites font bien ou mal-fondées (a).

II. Relation du Conclave de 16jo. qui élut Clément X > in- 12.

Paris, 1676.

» III. Examen de la liberté originaire de Venife, traduit de

« l'Italien , avec une Harangue de Louis Hélian , AmbafTadeur

>j de France , contre les Vénitiens ; traduite du Latin , & des

>s Remarques hiftoriques ». Ratifbonne, Aubry 1677 , in- 12.

Cette traduction eft dédiée à l'Empereur d'Allemagne, & l'E-

pître Dédicatoite eft fbufjrite de ces lettres initiales Z. M. P. R. O.

L'ouvrage Italien eft Le Squitdnio délia liberta Veneta^ qui a tant

fait de bruit dans le mon le , 6c dont j'ai rendu compte ailleurs [b).

L'ouvrage Latin de Helian eft un Difcours qui fut prononcé par

ce Miniftre de France dans la Diète d'Aufbourg en 15 10, en

préfence de l'Empereur Maximilien , des Electeurs , des Princes,

des Prélats Se des Députés des villes de l'Empire. Bedmar, dans

fon Livre , a feulement examiné la liberté originaire de Venife;

{a) Saint-Difdier , qui a fon article dans cet Examen. Voye\ les pages 4 G* 5 de VA-
vertiffement qui -ejl à la tête de fon ouvrage. On peut , au rejle , confronter Vouvrage de la.

Houffaye &- celui de Saint-Difdier , avec ceux de lu Haye & de Frefckott dont je parle

aufiî dans cet Examen.

(3) Au mot La Cueva-Bedmar,
1

Tome VIIL Pp



a 9 8 EXAMEN DES OUVRAGES
& Hélian , Ambafladeur de Louis XII , a prétendu expliquer dans;

fa Harangue l'origine, les progrès, les d, {Teins , ks artifices &
les moyens de régner de ceue République. C'cft ce rapport d'un

ouvrage à l'autre qui a engagé notre Amelot à les traduire

l'un à la fuite de l'autre ; ce qu'il a- fait , en fuivant Pufage où il fut

toujours de mettre des notes par-tout.

IV. Le Prince de Machiavel, traduit de l'Italien, avec des

Remarques. Amfterdam , in-8° i683,&in-iz 1684. NotreAme-
lot a. entrepris mal-à-propos dans les Averciflemens qui précèdent

ces deux éditions, de judificr l'infâme politique de Machiavel^)..

V. UHomme de Cour de Balthafar Gracian, avec des Remarques»..

Paris , 1684 in- 12. Le titre Elpagnol que Don Lanftonofa, Edi-

teur de cet ouvrage de Gracian , lui avoir donné ,
fignifîoit : Ora-

cle manuel & Art de prudence tiré des maximes répandues dans les

ouvrages de Gracian. Amelot de la Houfiaye donna à fa traduc-

tion un titre vicieux , appliquant aux feuls Gens de Cour Pufage

d'un Livre qui peut être tout auffi utile à des perionnes d'une.:

autre condition. La raifon qu'il en donne , c'cft que de tous les;,

lieux du monde , la Cour eft celui où la prudence eft le plus né-

ceffaire. Courbeville,Jéfuite, a prétendu que dans cetteTradu&iotr

Amelot étoit tombé dans des obfcuntés , des contrefens &; des

©mifîions confidérables ; &. il en a fait lui-même une autre qui a

été imprimée pour la deuxième fois à Paris, in-12 en 1730. Elle,

eft fort fupérieure à celle d'Amelot. Le nouveau Traducteur a

donné à l'ouvrage un titre plus convenable : Maximes de Bal-

thafar Gracien..

VI. Traité des Bénéfices , traduit de l'Italien de Fra-Paolo , ou

plutôt de Fra-Fulgentio
,
compagnon de Fra-Paolo, Amfterdam

1684, in- 12 ,chez Henri Wetftein. Il en a été fait une quatrième

édition au même lieu & chez le même Libraire çn 16$%

(a) Vqye^ Tciràcle de Màch.iavd.

(b)^Vojei Varticle de Fra-Paoh,

.
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"VIL Hifloire du Concile de Trente de Fra-Paolo-Sarpi , traduite

«le tItalien en François , avec des Remarques hijloriques
,
politiques

& morales. Amfterdam { c'eft à Orléans )
in-4 , 1686. Amelot fe

cacha dans cette édition fous le nom de la Mothe-Jojfeval. Je

n'ai vu ni la première ni la féconde édition ; mais j'ai fous les

yeux la troifième, où le vrai nom du Traducteur fe trouve, Elle

eft in-4 , Amfterdam G. P. & Jean Blacu 1704. Il y a une Epître

Dédicatoire au Duc de Mantoue, qui eft lignée , Amelot de la

Houjfaye, èc datée du premier Juin 1683, Cette Traduction eft

allez bonne, ôc les notes du Traducteur l'ont fait eftimer.

Bayle inféra, en 1685 , dans /a République des Lettres, une

Critique anonyme de cette Traduction. Le Traducteur ne put

foufFrir la liberté qu'on s'étoit donnée de relever fes fautes ; il

s'en prit à l'Abbé de Saint-Réal qu'il crut l'Auteur de la critique ,

&: à qui il n'épargna pas les injures. Ce n'étoit pouitant pas Saint-

Réal qui en étoit l'Auteur ; mais Ci un homme a écrit dans un

certain genre critique , &c qu'un nouvel ouvrage dans ce même
genre faffe queLjue bruit , on ne manque pas de le lui attribuer»

Au refte, nous avons deux autres^Traductions de FHiftoire de

Fra Paolo , dont j'ai dit mon avis ailleurs (a),

VIII. Tibère , Dî[cours politiquesfur Tacite. Amfterdam, 1683 ,

in-4 . ôc Paris, Frédéric Léonard 1685 in-8°. C'eft la féconde

édition que j'ai fous les yeux. Elle contient 754 pages , fans l'E-

pître Dédicatoire, l'Avertiflement & les Tables ; elle eft dédiée

au Duc de Savoye , 8t FEpître Dédicatoire eft du 14 de Mai

1683. L'ouvrage avoit d'abord paru fous le nom du fieur de la

Mothe-JoiTeval. Je ne fçaurois donner une plus jufte idée de ce

Livre qu'en communiquant à mon Lecteur celle qu'en avoit

Amelot lui-même. « Il eft bien difficile ( dit notre Auteur

« de lui donner un nom qui lui convienne. Car Ci vous coniidé-

(a) Voye^ Varticle deFra-Paolo.

(b) Dans la deuxième & la troifième pages de VAvertiJJement qu'on, trouve à la tête dit

Livre , à la fuite de VEpître Dédicatoire,
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55 rez feulement le titre ou le texte des Chapitres , c'en: une pure

>5 Traduction d'autant de palïages de Tacite; fi vous regardez

55 au contenu des Chapitres mêmes , c'eft un Commentaire po-

>5 liticjue ôc hiftorique fur fes œuvres ; f vous obfervez que TU
55 bère eft toujours le principal fujet de chaque Chapitre, c'eft en

>s partie l'Hiftoire , en partie l'examen de fon règne depuis le

55 commencement jufqu'à la fin, à raifon de quoi le Livre eft in-

>5 titulé : Tibère ; mais fi vous remarquez que le fonds de la ma-

>5 tière concerne tous les Princes en général , ce n'eft plus le rè-

*s gne de Tibère , mais l'art de régner. Enfin fi vous examinez

>5 les inftru&ions &c les maximes d'Etat qui lont répandues par

w tout le corps de l'ouvrage , vous trouverez que c'eft un abrégé

>5 & comme un élixirde toutes les œuvres de Tacite ,
plutôt qu'un

>5 commentaire fur les fix premiers Livres de fes Annales ».

Voici quelques-unes des principales maximes qu'Amelot de la

Houiïaye tire de Tacite : Que le filence d'un Prince offenfé mar

que une très- grande colère
;
que la modeftie ne le deshonore ja-

mais ; que l'utilité publique exeufe êc même juftifle la rigueur dons

il eftquelquefois obligé d'ufer envers des particuliers; que l'extrême

rigueur eft un meilleur remède contre les traîtres que le pardon
;

qu'il n'y a point de pires ennemis à la Cour que ceux qui louent

avec excès
;
qu'il y eft également dangereux de n'être pas flatteur

êc de l'être trop
;
que les flatteurs parlent à la fortune du Prince

& non à fa perfonne; que les traîtres font odieux à ceux mêmes

à qui leur trahifon eft utile
;
qu'il n'eft jamais permis aux fujets

d'avoir du reflentiment contre leur Prince ;
que c'eft une partie

effentiellë du rcfpecl: que le fujet doit à fon Prince , de vouloir

ignorer tout ce dont il fait un myftere , &c-

IX. Tacite , avec des notes Politiques & Hifloriques ^première

Partie , contenant Us fix premiers Livres de fes Annales. Paris
„

1690 , in-4 . 47 6 pages, fans l'Epître Dédicatoire au Maréchal

de la Fcuilladc , qui en contient fix , un Avertiflement qui en
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contient encore fix , tk. un Difcours critique de divers Auteurs

modernes qui ont traduit ou commenté les œuvres de Tacite,

qui en contient vingt-deux.

Dix-neuf ans après cette Traduction des fix premiers Livres

des Annales de Tacite , Amelot traduifit l'onzième, le douzième

&c le treizième , &. en refta là , en forte qu'il n'a traduit qu'environ

la moitié des ouvrages de Tacite. Cette dernière Traduction d'A-

melot fut imprimée fous le même titre que la précédente , dans

le même format , à Rotterdam en 1709 , & contient un volume.

J'ai fait mention de toutes les Traductions Françoifes de Ta-

cite à l'article de Tacite même ; celle d'Amelot eft accompagnée

de Réflexions politiques 6c de Notes hiftoriques qui , pour être

trop abondantes, ne font que noyer
,
pour ainfi dire, le texte

dans un vain étalage d'érudition. S'il y a quelques réflexions uti-

les, la plupart des autres font de peu de valeur, triviales àc fans

fel. Pour les Notes , elles font prefque toutes inutiles ; ce qui

partage trop l'attention du Lecteur 8t la détourne à tout moment

de fon principal objet, qui eft de connoître les perfonnages &. les

événemens dont parleTacite, pour la porter à un objet étranger.

» X. Mémoires de la Minorité de Louis XIV ,
corrigés fur

« trois copies différentes , & augmentés de plusieurs chofes fort

» confidérables qui manquoient dans les autres éditions , avec

» une Préface nouvelle qui fert d'indice & de fommaire ». Ville-

franche ( Hollande ) 1690 , in-i 2. Cet ouvrage qui ne contient

que 428 pages , renferme une douzaine de Mémoires tous relatifs

à la minorité de Louis XIV; les Mémoires delà Châtre qui oc-

cupent les 89 premières pages, ceux de la Rochefoucault qui

continuent jufqu'à la page 179, &c quelques autres dont les Au-

teurs ne font pas connus.LaPréface &c les- Notes font d'Amelot
,

qui a prétendu que , quoique l'ouvrage de la Rochefoucault ne

foit rien moins en apparence qu'un Commentaire fur Tacite, c'en

eft néanmoins un véritable 3
où l'Auteur a eu l'adrefle de faire.una
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application juftc des plus beaux traits de Tacite aux affaires de la

Régence fous Louis XIV , & aux Miniftres qui les manièrent.

C'eit pour cela qu'Amelot, dans le difcours qu'il a mis à la tête

de Ton Tacite, a placé la Rochefoucault parmi les Auteurs mo-

dernes qui ont traduit ou commenté Tacite.

XL Recueil des Traités de paix faits par les Rois de France de-

puis 14.36 jufquen 16^0, Paris, 1696 6 vol. in-4 . Ces Traités

avoient d'abord paru fans nom d'Editeur; mais Amelot les mit

en ordre , Se il en fut fait une autre édition en v . .. à la tête de

laquelle on mit un Avertiffement de la compofition d'Amelot

,

qui eft proprement l'hiftoire de ces Traités.

XII. Lettres du Cardinal d'OJfat avec diverjes autres pièces &
des notes Hifloriques & Politiques, 1698 ,

Paris,4 vol. in-8°. depuis

augmentés & publiés en 5 vol. in- 11 en 1708 (a). Les Notes Po-

litiques d'Amelot fur d'Oiïàt font allez bonnes; mais il feroit à

fouhaitçr qu'il n'eût pas groffi le nombre de les citations & de

les notes, pour prouver bien des chofes qui n'ont pas beloin de

preuve.

XIII. Préliminaires des Traités de Paix. Hollande , in- 1 2 1697.

XIV- Mémoires Hifloriques, Politiques ,
Critiques & Littéraires ,

ouvrage poflhume & impriméfur le propre manuferit de l'Auteur.

Amfterdam, chez Michel-Charles le Cène 1722 , 2 vol. in-12 ,

réimprimés à Lyon avec la même date l'année fuivante, encore

à Amfterdam en 173 1 , Se enfin à Paris en 17^,7 avec des addi-

tions Ces Mémoires ont été attribués à Amelot; ils portent fon

nom ; mais on ne croit pas qu'ils en foient. Qui que ce foit qui

les ait faits , on y trouve des détails inftrudifs parmi beaucoup

de chofes qui ne valoient pas la peine d'être rapportées ; mais ils

doivent être lus avec précaution , car ils font pleins de faits apo-

cryphes.

On n'efl: pas plus édifié de quelques maximes que la HoufTaye

{a) Voye\ Varticle de d'OJpit,
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a répandues dans quelques uns de fes ouvrages que de l'apologie

qu'il a faite de Machiavel. Notre Auteur s'en repentit fur la jj-

fin de fes jours ; il publia une Traduction Françoife des Homélies

Théologiques & Morales de Palafox , Efpagnol , fur la Pajfion de

Jefus-ClirijI. Pa.ns , in-

1

1 1691.. Il mit à la tête un Avertiflèmenc

où il dit , que depuis fix ou fept ans qu'il avoit promis de faire

un Livre de piété ^ il n'avait pu fe réfoudre à en compofer un de

Ion propre fond, parce Cju'en matière de Religion le vulgaire a

mauvaife opinion des Politiques, & il dédia cette Traduction à

Jefus crucifié. Dans l'Epître Dédicatoire , le Traducteur fe prof-

terne enefprit aux .pieds de la Croix de fon Sauveur , fous l'humble-

qualité d'un Enfant Prodigue qui efl: tombé dans la mifère, 8c

qui ,
après avoir éprouvé les plus fâcheufes incommodités d'un

féjour étranger, revient à fon Père, ci Recevez
, Seigneur ,( dit

>s notre Auteur j ce petit Livre de votre Paffion , comme une

33 rétractation fincère & un défaveu public de tout ce que je puis

« avoir écrit qui n'en: pas conforme aux maximes de votre Evan-

35 gile ... . . Donnez votre bénédi&ion à cet ouvrage , afin que
»• ceux qui n'ont pas été édifiés des autres que j'ai donnés au

« Public , aient le plaifir d'apprendre que je fuis rentré dans le

53 bon chemin 33. Ceft au milieu de ces fentimens édifians que la

HoulTaye finit fa carrière politique..

ravisa

D U M A Y.

Louis du May , Chevalier, Sieur de Salètes , Bourguignon

fut Confeiller du Duc de Wirtemberg. Nous croyons commune-*
ment en France que cet Auteur étoit François , ou au moins

que fa famille étoit originaire de France. Son nom & le titre de

fa Seigneurie ont des terminaifons Françoifes , & prefque tous

fes ouvrages font écrits, en François , ôc en François pafTablc.

1
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Cependant la place qu'il rempli floit auprès du Duc de Wirtem-

berg forme un jufte douce fur le lieu de la naifïance de cet Au-

teur , 6c ce qui l'augmente , ce font ces mots qu'on lit dans l'A-

vertiffement au Lecteur qui eft à la tête du fécond des ouvrages

dont je parle ici. « Bien que ce même Auteur (du May) ne

53 foit pas François, il n'a pourtant rien de rude dans fon dif-

>? cours ; fes exprefîions ne font point tirées , ôc fon langage a

*> toutes les grâces d'un regnicole pour unfujet de cette nature».

Quoiqu'il en foit, ce Louis du May , zélé partifan de la Maifon

d'Autriche, publia quatre petits ouvrages.

« I. Un Etat de l'Empire ou Abrégé du Droic-Public d'Aile-

» magne, mis en Dialogue pour la plus grande commodité d'un

» jeune Prince à qui il a été enfeigné par du May. Paris , 1660

ôc 1665 , 2 vol. in- 12. Idem, in- 12 ,
Genève, 1674. Cet ouvrage,

compofé en Latin, a été traduit en François par Alexis, Avocat

au Parlement
, qui dédia fa traduction à Hervan , Contrôleur

Général des Finances de France , ôc qui la fit imprimer à Paris.

Cet état de l'Empire eft fort différent du véritable , ôc fur-tout

de celui d'aujourd'hui. Il eft peu exact, ôc d'une médiocre utilité.

On peut juger par ce feul trait ôc de l'Auteur ÔC du Livre.

L'Auteur y dit que les Princes de la Maifon d'Autriche ont reçu

de grandes grâces de Dieu ôc de la nature ; de la nature , en ce

qu'ils ont le menton long ôc les lèvres groflTes ; ce qui , félon

lui, témoigne leur piété, confiance 6c intégrité; ( la preuve eft

tirée de loin ) de Dieu 9 en ce que donnant , de leur main , un

verre d'eau à un goitreux , ils le guérifïent , 6c qu'en baifant un

bègue , ils dénouent fa langue (a). Eft ce crédulité ? Eft-ce lâche

flatterie ? Voilà afTurément des prérogatives très-fingulières , ôc

appuyées fur des fondemens bien folides : Un menton long & de

groffes lèvres !

IL Difcours Hijloriques & Politiques fur les caufes de la guerre

(a) Du May
,
Didogue III.
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de Hongrie & fur les caufes de la paix, Lyon , chez Barthelcmi

Rivière, 1665 , in- 12. Ce qui fait le fujet de cet ouvrage, c'eft

la guerre que Mahomet IV , Sultan des Turcs
, commença en

Hongrie contre Léopold I , Empereur d'Allemagne , en 1 66 1 ,

ôc laquelle fut terminée par le Traité de paix conclu entre ces

deux Puiiïances le 21 d'O&obre 1664., dans un tems où les

Chrétiens remportaient tous les jours des avantages fur les

Mahométans. Ceft proprement l'apologie de cette paix , faite

dans ces circonftances ,
que notre Dumay entreprend. II

fait le détail des fréquentes guerres des Hongrois & des Turcs
,

pendant trois ans queBajazet fut attiré en Hongrie. Il décrit le

jfiége ôc les événemens de la guerre de 1 66 1 ; de il en explique

les motifs qui engagèrent Léopold à la terminer. Il donne de

juftes éloges à la valeur des fîx mille François qui rendirent de Ci

utiles fervices à la Hongrie , au Corps Germanique , & à toute

la Chrétienté, au paiTage de St. Godard. L'éloge dj Louis XIV,
qui donna ce fecours contre les Mahométans , n'en: pas oublié ,

Se chaque Capitaine François de diftinclion y a le fien ôc celui

de fa famille (a).

III. La Science des Princes ou Réflexions fur les Confidérations

fur les coups d'Etat de Gabriel Naudé. Genève , 1 673 , in- 8° (b).

IV. Le Prudent Voyageur , contenant la deferption politique des

Etats de l'Europe. Genève, 1 68 1 , 3 vol. in-12. L'Auteur avoit

quelque teinture des intérêts des Princes, de la Pol Jque tk. du

Droit Public ; mais il en faut faire l'étude dans d'autres ouvrages

que les fiens.

(a) Voye^ depuis la page 128 jufqii à la page 134 , &> depuis la page 149 )ufquài$2.
{b) Vqyei l'article de Naudé.

Tome VIII*
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F L E U R Y.

C Laude Fleurt , fi connu par fon Hiftoire Ecciéfiaftique

qui eft le meilleur Livre que nous ayons en ce genre (a) ,
naquit

à Paris le 6 de Décembre 1640 , & il y eft more le 14. de Juillet

1713. Il fut reçu Avocat au Parlement de Paris en 1658 , èC

fréquenta le Barreau pendant neuf ans. Quelques années, après

,

il entra dajis l'Etat Ecciéfiaftique, fut Précepteur des Princes de

Conti en 1672, &.du Comte de Vermandois , fils naturel de

Louis XIV , en i68o y quatre ans Abbé du Loc-Dieu , Sous-Pré-

cepteur des En fan s de France en 1689 , l'un des quarante de l'A-

cadémie Françoife en 1696 ,. Prieur d'Argenté u il en 1706

êc enfin Confefleur du Roi régnant en 171 6. Ce fçavanr

ôc digne Ecciéfiaftique a fait trois ouvrages dont je dois faire

mention.

L VHiftoire du Droit François
, imprimée à Paris en 1674, à

la tête de l'Inftitution au Droit François, d'Argout. Paris, i6yiy

1 vol. in- 1 2.

II. L'Inftitution au Droit Ecciéfiaftique ,
qui parut en 1 677 à

Paris, 2 vol. in-12, fous ce titre: » Inftitution du Droit Ecolé-

53 fiaftique de France, compoféepar feu Me Charles Bonel , Doo
teur en Droit Canon à Langres, 6c revue avec foin par M. de

« Maflac , ancien.Avocat au Parlement ». Il y a à la tête de cet

* ouvrage un éloge de Bonel, qu'on dit être un homme très-intelli-

gent dans la Juftice Civile ôc Canonique , dans l'Hiftoire de l'E-

glife & dans les Langues Sçavantes. On y marque enfuite les

motifs qui l'avoient engagé à compofer cet ouvrage. On y dit

(a) Cette Hiftoire contient vingt volumes z7i-ii Se irt-4 , dont le dernier finit en 1414;
«lie a été continuée parFabre, Piètre de l'Oratoire, enfuite par Goujet , Chanoine de

Si. Jacques de l'Hôpital»
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que l'Auteur étant mort -fans le pouvoir donner au Public , ce

Livre avoir été trop long-temps dans fon Cabinet parmi des pa-

piers négligés. On y ajoute que quelques perfonnes l'ayant vu , en

tirèrent des copies qui coururent dans le monde , mais qui étoienc

défectueufes pour la plupart, comme c'efr. aiïèz l'ordinaire
; que

l'original ayant été mis entre les mains de feu M. de Majfac , le

plus habile Avocat de cette Cour
, principalement fur le Droit

Eccléliaftique, il le garda pendant deux ans, après quoi il le

remit avec fon approbation, datée de Paris du 15 de Juillet

1675 , entre les mains de celui qui Ta donné au public. Cette

approbation eft précédée , dans l'imprimé, de celle de Grandin
,

'Docteur de Sorbomne, En 1687 , Fleuri donna fon Inftitution au

Droit Eceléfwfiique. Paris, 2 vol. in-12. Dans un Avis ou une
efpèce de Préface , il obferve qu'il y avoit alors dix ans que le

Traité de ce même fujet avoit paru fous le nom de Bonel. » Je

» ne fçais
(
ajoute-t-il) Ci ce M. Bonel a été au monde ; ce que je

« fçais , c'en; que l'Ecrit qui a paru fous fon nom , étoit mon ou-

33 vrage compofé dès Vannée 1668 ,
pour mon inftruction , fans

» aucun deiTein de le rendre public. Auffi fut-il imprimé à mon
>3 infçu , &c ». Voilà une aceufation bien formelle de plagiat

contre ceux qui s'étoient cachés fous le nom de Bonel , per/on-

nage chimérique. Ce prétendu Docteur en Droit à Langres y a

toujours été abiolument inconnu. Pour Maiïac , il a exifté. Ange
de Mafïac étoit un Avocat de Paris , né en 1 600 & mort en

1676. L'Abbé de Marolles en parle comme de fon ancien ami

,

avec qui il avoit achevé fes Humanités à Paris , au Collège de la

Marche. Perfonne ne doute que l'ouvrage imprimé fous le nom
de Bonel ne foit réellement de Fleuri. Il a été traduit en Efpa-

gnol par Don Blas-Anton-MaHane , Prêtre , Do&eur en Droit

Civil &C Canonique , & Profefltur dans TUniverfité de Sarra-

gofTe. Cette Traduction Efpagnole a été imprimée à Madrid en
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III. Difcours fur les Libertés de l'Eglife Gallicane

, 1724*

in-12. C'en: un petit ouvrage de 93 pages très -imparfait. On
y a joint, pour le corriger , des notes qui auroient elles-mêmes

befoin de correction.

b u L T e a u.

HArles Bulteau, né en 1626, 6c mort en 1710, Doyen

des Secrétaires du Roi , a publié un ouvrage intitulé : De la pré-

séance des Rois de France fur les Rois d'Efpagne y in-4 . Paris ,

1674 6c 1679 {a).

Cet Auteur a raffèmblé dans ce Livre où il n'a pas mis (on

nom (£), toutes les preuves rapportées dans celui que Théodore Go-

defroy (c) a fait fur le même fujet , 6c il n'a pas nommé Godefroy ;.

il a ajouté toutes celles qui avoient échappé à cet Ecrivain , 6c

il a réfuté la réponfe que ChifHet avoit faite à Godefroy , 6c dé-

truit les motifs de préféance que Valdez avoit elîayé de faire

valoir en faveur des Rois d'Efpagne , fans avoir non plus nommé
Valdez (d) ni Dominicy (e) ,

quia réfuté Chirïlet.

Godefroy 6c Bulteau s'accordent en ce point , que l'un 6c l'au-

tre établiffent l'ufage pour règle de la préféance ; mais au lieu

que Godefroy l'appuyé fur l'autorité des Jurifconfultes ,. Bulteau

s'attache au jugement des Papes, des Empereurs , des Rois 6c des

Républiques , où les conteftations lurvenues fur la préféance ont

toujours été réglées par l'ufage; 6c il remarque 5 entr'autres ,
que les

Rois de Pologne ont Ci fort déféré à l'autorité de la coutume „,

que., fans prétendre tirer aucun avantage du malheur de la Hon-

(a) 11 a fait aufîi les Annales de France en Latin , imprime'es avec lesŒuvres de Gré-

goire de Tours, in-fol. Paris, 169g.

(b) On lit feulement dans Je Privilège , ces Lettres initiales : C. B. N. C. S. M. CD,
F. E. D. F. , qui fignifeent Charles Bulteau , notre Confeiller-Secrétaire r Mailon? Cou-

ronne de France 6c des Finances.

(c) Voye\ l'article de Théodore Gcdefroj,-

(d) Voye~{ fon article.

{e} Voye^ Varticle de Domiiiicyi.
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grie 3 qui étoit déchue de fa grandeur par la réparation de la

Tranfilvanie 6c par l'invafion des Turcs, ils ont toujours voulu

que leurs Amballadeurs ayent cédé à ceux des Rois de Hongrie.

Bulceau pofe deux fondemens de la préféancc de nos Rois : la

dignité de leur Couronne , 6c la poffeffion où ils font. Il ne traite

pas le premier point ; il fuppofe avec raifan qu'il eft inconteftable,

& qu'il le pourra traiter quelque jour. Il entre dans un grand dé-

tail fur le fécond.

Il fait voir premièrement , que les'Papes , les Empereurs, les

Rois 6c les Républiques ont pris l'ufage ôc la pofleiîïon pour loi

& pour règle ,
lorfquils ont été obligés de terminer des diffé-

rends touchant la préféance ; il rapporte les entrevues des Rois

de France 6c d'Efpagne, 6c les affemblées ou leurs Ambalïadeurs

fè font rencontrés jufqu'en 1558, où la conteftation commença

à Venife ; 6c il montre que les François l'ont toujours emporté

fur les Caftillans. Pour éclaircir davantage cette matière, il traite

du différend que les Anglois ont eu avec les Efpagnols à ce fujet^

6c prend avantage de la déférence que les Anglois ont marquée

pour les François.. Il explique ce qui s'eft paiTé depuis cette con-

teftation entre les François 6c les Efpagnols à Venife , au Con-

cile de Trente , à Rome , en diverfes occafions , à Coire chez

les Grifons , à Varfovie , à Vervins y dans l'affemblée pour la

paix, à Copenhague 6c à la Haye. Tout cela donne aux preuves

de notre Auteur une grande évidence. Ce qui rend enfin toute

dlilcrtation fur ce point déformais inutile , c'en: la foumiÛioiï

expreffe que FEfpa^ne a faite de donner ordre à Tes Ambaffa-

deurs de ne jamais concourir avec ceux de France. Notre Bultcatt

rapporte la déclaration folemnelle que le Marquis de la Fuente

fit à Vcrfailles le 24 de Mars 1661 , en qualité d'Ambaffàdeur

Extraordinaire d'Efpagne, où il avoit été envoyé expreffémenc

pour la faire (a).

Ql) Voyeifur les quejtions de préféance le Traité du Dr<0des Gens , ch. q.feSl. g.
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L A U N O Y.

j Ean de Launoy , Doreur en Théologie de la Maifon de

Navarre, né le 1 1 Décembre 1603 , non pas à Valogne , comme
quelques Auteurs l'ont dit , mais à Valdefîc , Village auprès de

Coutances (a), mourut le 10 de Mars 1678 , dans la réputation

d'un des plus grands Critiques de Ton iiècle. Ménage difoit de

Launoy, qu'il étoit un grand dénicheur de Saints, parce que

ce Docteur a prétendu prouver que le peuple reconnoiffbit des

Saints qui ne le font pas en effet , &; qu'on avoit fouvent mul-

tiplié le même Saint en l'honorant fous divers noms. Notre Lau-

noy a été un des plus grands défenfeurs des droits du Roi &: de

PEglife de France ; mais en rejettant avec tous les François judi-

cieux l'opinion de l'infaillibilité de la perfonne du Pape, iljcomba

dans l'erreur d'attribuer cette infaillibilité au Pape , lorfque le

Siège Apoftolique ou PEglife Romaine a reçu fes dédiions , fans

qu'il faille , félon lui , attendre le confentement de toute l'Eglife.

Quant aux autres fentimens que l'Eglife de France défend, notre

Launoy y demeura toujours conftamment attaché ; & il pafla fa

vie à combattre les vaines prétentions des Ultramontains.

Parmi quatre-vingt-iix volumes que Launoy a compofés {b) Ç

©n trouve Joannis Launoii Regia in matrimonium poteflas , vel

Traclatus de jure fœcularium Principum Chrijlianorum in fan-

ciendis impedimentis matrimonium dirimentibus, Parilîis , 1 674 ,

in-4 .

La matière de l'empêchement dirimant des mariages eft traitée

ici en entier fous deux (jueftions , l'une de droit &c l'autre de

(a) Voye\ le Dictionnaire de Bayle au mot Launoy ; &> le trente-deuxième volume det
Mémoires de Nicêron.) au mot Launoy.

(b) Voye^-en la UJle dans l&trente-deuxiéme vol. des Mémoires de Nicéron,
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fait. La queftion de droit eft fi les Princes féculiers ont véritable-

ment le pouvoir d'établir des Loix 8t de faire des Ec£ts fur cette

matière. La quellion de fait efb s'ils l'ont véritablement exercée-

Sur la queftion de droit , notre Launoy a raflemblé les fenti-

mens des plus célèbres Théologiens de l'Europe Se des plus fà-

meufes Univerfités. Il appuyé ces fentimens de plufieurs raifons;

& pour prévenir tout ce que l'on pourroit dire contre le fien
,

il rapporte tout ce qui Ce paflà dans la Seffion vingt-quatre du

Concile de Trente , & ce qui y fut décidé avec le fentiment

d'onze Papes difFérens ,
çjont les uns reconnoiflent ce pouvoir

des Princes , les autres le confirment de leur autorité Se par leur

approbation , &c les autres les prient d*en bien ufer pour la gloire

de leurs Etats Se pour le bonheur de leurs fujets.

Sur la queftion de fait , l'Auteur a raflemblé plufieurs é*véne-

mens parmi lefquels on trouve des traits d'hiftoire. heureufemene

démêlés-

Cet ouvrage fut réfuté par un autre in-4 imprimé à Rome en

16*77 , fous ce titre : Ecclefîajlica in matrimonium potejlas Do-

minici G alejii (a) Apologema contra Joannis Launoii doctrinam.

Celui-ci ne demeura pas fans réponfe. Launoy le réfuta par un

ouvrage imprimé à Paris, in-4 en L ^77 ôus ce titre: Joannis

Launoii contentorum in Libro Galejii erratorum index locupled(Jimusv

Ce fécond ouvrage où Launoy convint en effet Galéfius de beau-

coup d'erreurs & de beaucoup de fabrications , efb fort eftimé

auffi-bien que le premier;

Quelques Auteurs François ayant pris parti dans cette que-

nelle, Launoy fit d'autres ouvrages fur cette matière. I. De la puif-

fance des empêchemens du mariage. II.Obfervations fur Pacte des

Vefpéries de M. Leullier , Licentié en Théologie, qui a été foutenu

dans les Ecoles de Sorbonne Pan 1676, le 8 deJuin.IIL Défenfcs

(a) Dominique Galéfius
,
Evêque de Rubo en Italie, Confulteur delà Congrégation

de l'Indice , &. Profefleur en Droit Canonique dans le Collège de la Sapience.
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des fentimç/is de M. de Launoy touchant les empêchemens du

mariage. IV- Cinq Lettres fur la queftion touchant le pouvoir

fouverain à l'égard du mariage [a). Dès que Launoy fut mort

,

quelques Docteurs écrivirent contre lui fur le fujet qui attire ici

notre attention ; mais un Auteur anonyme juftifia folidement les

fentimens de Launoy (b).

Voyez les articles de Leullier , le Merre , Gerbais &c Boileaœ

qui fuivçnt.

LEULLIER.
JAcques Leullier, Doyen de la Faculté de Théologie, Sénieur

de la Maifon de Sorbonne, & ancien Curé de la Paroîfle de Saint

Louis en l'IUe Notre-Dame de Paris , né près d'Amiens en 1 647 , Se

mort à Paris le 30 de Juin 1733 , a fait : Obfervationes in Librum

Joannïs Launoii cui titulus : Traclatus de regiâ in matrimoniumpo~

tejîate ,
in-4 1678. L'imprefïion de cet ouvrage n'a pas été per-

mife en France, parce qu'il n'en: pas tout-à-fait favorable à l'au-

torité des Princes fur les empêchemens du mariage. Voyez l'ar-

ticle de Launoy qui précède, ôc ceux de le Merre , Gerbais , Ô£

Boileau qui fuivent.

(a) Ces quatre derniers ouvrages fe trouvent dans l'édition ge'nérale des Œuvres de
Launoy. Genève, dix vol. in-folio, dont Granet ejl l'Editeur. Jufques-là ils n'avoient pas

été imprimés.

(b) Traité des empêchemens du mariage où l'on fait voir que le droit qu'ont les Rois

& les Princes d'en établir à l'égard de leurs Sujets , n'a pû leur être ôté par violence ou
par piété , par un Profefleur en Théologie. Cologne 9 che^ Engelèert Gymnicus , ait.

Pélkgn, i6ç)i , in-4 .

LE MERRE.
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I IIIIIWHIW

LE M E R R E.

XjE Merre, Avocat au Parlement de Paris, &: ProfeiTcur de

Droit-François au Collège Royal, a fait un Traité intitulé; Juf-

tification des ufages de France fur les Mariages des Enfans de Fa-

mille faits fans le confentement de leurs parens 9 in 12. Paris 1687.

C'eft un petit Traité fort eftimé qui explique les empêchemens que

les Princes peuvent mettre aux mariages. Voyez les articles de

Launoy & de Leuliier qui précédent, & ceux de Gerbais èc de

Boileau qui fuivent,

G E R B A I S,

Ean Gerbais, Docteur en Théologie delà Faculté de Paris,

& ProfefTeur en Eloquence, né à Rupoir
, village du Diocéfe de

Rheims , en 1 61 9 ; & mort le 1 4 d'Avril 1699, a fait un ouvrage

fous ce titre : « Traité Pacifique du pouvoir de PEglife & des

55 Princes fur les empêchemens du mariage, avec la pratique des

55 empêchemens qui fubfiftent aujourd'hui >s. Paris, in-4
, 1690.

Ce Traité attaque également le fentiment de JLaunoy qui donne

aux feuls Rois le pouvoir de mettre ces empêchemens, 6c Popi- -

nion de Galéfius qui le réferve à PEglife. Gerbais l'accorde aux

Princes &. à PEglife ; mais les Sçavans n'ont pas approuvé fes

tempéramens , Ôt il lui arriva ce qui arrive ordinairement aux

conciliateurs ; il mécontenta les Partifans des deux opinions qu'il

avoit voulu concilier. Voyez les articles de Launoy , de Leuliier

lU de le Merre qui précédent cet article, Sç celui de Boileau qui

le fuit.

Plufieurs années avant fon Traité Pacifique, Gerbais avoit fait

TpmsVUl Rr
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un autre ouvrage qui a pour titre: Dijfenatio de caufts majorlhui

ad caput concordatorutn de caufîs , cum appendice quatuor monu-

mentorum , in quibus Ecclefice Gallicanes Libertas , in retinendâ an-

tiquajudiciorum formâ , confirmatur, Paris, 1679 9 in-4
. Lug-

duni , 1685, in-4 . Par is j i^i) in-4 . L'Auteur fit cet ouvrage

par l'ordre de FAfTemblée du Clergé de 1665 , & il le préfenta

manuferit à l'Afïèmblée de 1 670. On ne jugea pas à propos de le

publier alors , &; il fut confervé dans les Archives du Clergé juk

qu'en 1679 , qu'il en fortit pour voir le jour. L'Auteur s'attache

principalement à faire voir L Que lesEvêques ont droit de décider

des matières de foi ôc de difeipline , & d'oppofer l'autorité qu'ils

ont reçue immédiatement de Jefus-Chrift: , aux nouveautés quif«

pourroient élever dans leurs Diocèfes ôc dans leurs Provinces.

II. Que félon la Difeipline du Concile de Sardique , dont les

Conciles bc les anciens Papes ont fi fouvent recommandé l'exé-

cution , &. dont l'Eglife Gallicane ne s'en: pas éloignée , les Evê-

ques doivent être jugés en première inftance par leurs Confrères

dans leur Province. Ces deux points font inconteftables , &; je

les ai établis dans mon Traité du Droit Eccléfiaftique.

Les Auteurs du Journal des Sçavans firent un grand éloge de

cet ouvrage. « Si nous ne nous étions pas
(
dirent-ils) impofés la

>5 Loi de ne louer aucun Auteur, nous pourrions dire, fansflat-

« ter celui-ci , qu'il n'a pas feulement rendu confidérable cet ou-

55 vrage par fon fçavoir & par fon zèle pour la confervation des

î> privilèges de l'Eglife Gallicane, mais encore par la méthode

>i &c l'arrangement des matières , & par la clarté &t la pureté du

*5 ftyle, qui peuvent faire pafïèr ce Livre pour un modèle de la

» belle & noble manière de traiter les dogmes Se les queftions

» de Théologie & de Droit Canonique «.

Ce Livre déplut à la Cour de Rome par l'endroit même qui

lui attiroit les éloges de la nation Françoife. Le Pape Innocent

XI en condamna la doctrine par un Bref du 1 8 de Septembre
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1680, comme fchifmatique
,
fufpecte d'hérefie, 6c injurieufe au

Se Siège , 6c détendit de lire ou de retenir ce Livre fous peine

d'excommunication , encourue par le feul fait , dont le Pape

pourra feul abfoudre, fi ce n'eft à l'article de la mort, enjoignant

aux Ioquifiteurs d'en brûler tous les exemplaires qu'on leur re^-

mettra entre les mains.

Le jugement des Comrr.iflaires de PAiTemblée extraordinaire

du Clergé tenue en l'Archevêché de Paris, aux mois de Mars 6c

de Mai 1681 , fut « qu'elle devoit louer le travail de Gerbais 6c

55 avoir de Peftime pour fon érudition , part culièr. ment en ce

>s qu'il a écrit pour juftifier le droit que nous (les Evêques)

>3 avons de décider des matières de foi 6c de difeipline , 6c d'op-

s> pofer l'autorité que nous avons reçue immédiatement de Jefus-

33 Chrift aux nouveautés qui s'y pourroient oppofer dans nos

*i Diocèfes 6c dans nos Provinces . . . Ces deux maximes font fi

53 Canoniques , fi conformes à Pefprit de PEglife 6c aux faintes

>s règles établies dans les anciens Conciles, 6c fiautorifées par le

>3 St Siège ,
que nous ne pouvons pas nous perfuader que Pin-

>3 tention du Pape ait été de les condamner , ni même qnç fa

33 Sainteté ait cru que fa Cenfure du 18 de Décembre dernier

53 pût y donner aucune atteinte Quoique ce Bref, n'étant

>3 point revêtu de toutes les formes qui font en ufage dans le

33 Royaume , ne puiffe y être exécuté , le profond rcfpecr. que

so nous avons pour le St Siège 6c pour la perfonnede notre très-

33 Saint Pere le Pape, nous ayant obligés à chercher ce qui a pu

33 porter Sa Sainteté à le faire expédier , nous avons cru que cer-

33 taines expreffions qui ont échappé à l'Auteur , occupé à réfu-

33 ter les objections qu'on oppofoit à une fi fainte Police , ont

33 donné lieu à cette Cenfure : ainfi nous fommes perfuadés qu'a-

93 près avoir loué l'application dudit fieur Gerbais, 6c fon zèle à

33 défendre ces deux maximes qui font fi importantes à l'Egliiede

« France
a
PAiremblêe doit lui ordonner de faire travailler à une

Rrij
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>3 féconde édition de fon Livre, dans laquelle il corrigera ce qill

55 fera marqué par les Commiftaires, qui l'ont lu & examiné avec

53 une grande application ». Le jugement des CommifTaires fut

approuvé par l'Aflemblée (a) ; les corrections furent faites dans

les éditions fuivantes. Il faut avoir la première, fi l'on veuc

connoître les véritables fentimens de l'Auteur.

b o I L e a u.

Jacques Boi leau, Doyen de Sorbonne ,
diftingué par plufieurf

ouvrages de fa profeffion
,
naquit à Paris en 1635 , &c mourut

en 17 16. Il a fait :

I. Un Traité : De amiquis & majoribus Epifcoporum caufîs*

Liège (Lyon) 1678, in-4 . C'eft de tous fes ouvrages le plus

confidérable.

IL Traité des empêchemens du Mariage , m-8°. Cologne 1691 9

réimprimé en 1695. C'eft un petit ouvrage fort eftimé, qui va à

défendre les fentimens de Launoy contre les difficultés de Leuî-

lier &: de Gerbais. Voyez les articles de ces Ecrivains qui font

immédiatement avant celui-ci.

LIMOJON DE SAINT-DISDIER.

.A lexandre-Toussaint de Limojon, Sieur de Saint-DifdierV

natif du Comtat Venaiflin , fut Secrétaire du Comte d'Avaux

Ambaiïadeur de France à Venife, depuis le commencement de

l'année 1 672 jufqu a la fin de l'année 1 674. Il a fait un Livre qui

a pour titre : La Fille & la République de Venife. Paris , Claude

Barbin , 1 680. in~i 2. pp. 504.

(a) Vojerje Recueil des A'tfes , Titres &* Mémoires du Clergé, pp. 698 , 6$$,joQ

J05 du 1 orne premier de l'édition de
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Le féjour que l'Auteur avoit faità Venife
>
l'emploi qu'il y avoit

eu, les informations qu'il y avoit piïfes , les Chroniques fie les An-

nales Manufcrites , le Livre de l'origine des familles, fie les Re-

lations de plulîeurs Miniftres qu'il avoit conlultés, à ce qu'il nous

allure (a) , lui infpiréren t de faire un Tableau de la Ville de Ve-

nife , du Gouvernement , fie de la manière de vivre des Véni-

tiens , toutes chofes qui lui ont paru fi rares & fi fingulières , qu'il

ne les croit pas moins différentes de ce quon voit dans le refie de

lEurope y
que la Chine Fejl de la France. L'Auteur étoit à la veille

de donner fon ouvrage lorfque celui d'Amelot de la Houffaye vit

le jour- Se la publication de celui-ci fufpendit pendant quel-

que tems fon delïein ; mais il l'exécuta enfin
,
après en avoir re-

tranché les chofes que d'autres ont écrites.

Son Livre eft divifé en trois Parties. La première eft de la fitua-

fcibïi avantageufe de Venife, & de ce quony voit de plus remar-

quable. La féconde , de l'Origine delà République de Venife & de la

forme de fon Gouvernement. Latroiiième , des Mœurs & des manières

des Vénitiens , avec les deferiptions de tous les Divertiffemens publics

de Venife.

Venife eft une des plus grandes lîngularités de l'Europe , tant

par fa fituation que par fon Gouvernement fie les mœurs de fes

habitans. L'idéeque Saint-Difdier nous donne de ces trois chofes

eft exacte, fie fon ouvrage peut être regardé comme un excellent

fupplément de celui d'Amelot.

Le même Saint-Difdier a fait VHifioire des Négociations de Ni-

mègue , laquelle a été auffi imprimée à Paris chez Claude Barbin

en 1680, in-ïi. Comme tout ce qui s eft pa (Té de confidérable

dans le monde depuis le commencement de l'Aiïcmblée de Ni-

mègue, a eu tant de rapport aux affaires qu'on y trairoit, que

les AmbalftdeursdesPuiflances-Unies ne faifoient des démarches

(a) Avertiflement qui eft à la tête de fon ouvrage.

{b) Vojei l'article à'Amçlvt , & ceux de la tlaje & ie Frefcfor,
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& ne prenoient des mefures que fur les divers événemens que la

guerre produifoit , l'Auteur n'en a prefque point laiflë parler fans

les toucher. Il a ajouté à cela un Extrait des plus importantes

écritures qui fe font faites touchant les différens Traités de Paix.

Il y rapporte les principaux incidens qu'il y a eu parmi les Am-
bafladeurs pour le cérémonial ; & il y donne un crayon , une lé-

gère peinture du génie de chacun de ces Ambafladeurs qui corn-

pofoient cette Afiembiée.

D O M A T.

J*Ean Domat , Avocat du Roi à Clermont en Auvergne, né à

Clermont le 30 de Novembre 1625 , & mort à Paris le 14 de

Mars 1696 , fut encouragé par une penfion de 2000 livres que la

Cour lui donna en 1683, à achever les Loix Civiles difpofées félon

leur ordre naturel ; il en publia une première Partie en 1689 , Se

mit à la tête une Diiïertation qu'il intitula : Traité des Loix ; il

en donna une féconde quelque tems après ; &. le refte ,. quoique

compofé , n'a vû le jour qu'après la mort de l'Auteur. Tout

cela qui a été augmenté depuis , forme aujourd'hui un ou-

vrage aiTez étendu qui , dans la nouvelle édition , a pour titre:

« Les Loix Civiles dans leur ordre naturel , le Droit Public,

>a & Legtim Delectus. Par M. Domat , Avocat du Roi au Siège

» Préfidial de Clermont en Auvergne ; nouvelle édition , re-

» vue ,
corrigée

,
augmentée des troiiième & quatrième Livres du

m Droit Public ,
parM.de Héricourt, Avocat au Parlement, Ôt>

» des notes de feu M. de Bouchevret , ancien Avocat au Parler

m ment fur le Legum Delectus^ qui ne fe trouvent point dans les

» éditions précédentes ». Paris, chez la veuve Delaulne 173 5 ,

deux volumes in- folio.

Quoique le Livre de Domat ne puiue pas être placé au nombre
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des Traités fyftématiques fur le Droit purement naturel , aucun

des Livres qui ont traité de ce Droit, Se aucun de ceux qui ont

embrafle Funiverfalitë de la Jurifprudence , n'a traité ce fujct

plus heureufement, tant pour le choix des principes & de? Loix,

que pour leur exprefhon , leur difpofition, & pour l'ordre des ma-

tières entr'elles. L'obi igation d'aimer Dieu Se Ton prochain
,
que

Domat prouve dans Ton Traité des Loix, être fondé fur la nature

même de l'homme , &c former fes deux premières Loix , d'où il

déduit toutes les autres , eft fans doute le principe le plus lumi-

neux Se le plus folide de toutes les Loix Divines & humaines , na-

turelles Sç arbitraires. Lamanière dont l'Auteur cara&érife en-'

fuite chacune de ces Loix , ce qu'il dit fur leur jufte interpré-

tation ; enfin le détail où il entre tant fur celles du Droit Civil,

que fur une partie de celles du Droit Public : tout cela rend fon

Livre excellent.

Le premier volume eft très-bon & d'un grand ufage pour tout

le monde , Se fur-tout pour les gens de robe. Quelle obligation

n'a-t-on pas à Domat , d'avoir réduit dans un ordre naturel Se

félon le rang des matières, le corps immenfe des Loix Civiles !

Le fçavant Se judicieux Auteur a expliqué en ces termes les raifons

qu'il a eues d'y comprendre certaines matières Se d'en exclure

d'autres, ce Parmi les matières qui font réglées par ces quatre for-

33 tes de Loix que nous avons en France, Ordonnances, Cou-

53 tûmes, Droit Canonique Se Droit Romain, il y en a un très-

» grand nombre qui font diftinguées de toutes les autres, d'une

» manière qui a été la raifon du choix qu'on en a fait .... Ces

33 matières ainfi diftinguées les unes des autres font celles des

33 contrats, ventes, échanges , louages
,
prêts , fociétés ,

dépôts

,

33 Se toutes autres conventions, des tutelles, preferiptions, hypo-

>3- théques: des fuccefîions
, teftamens, legs , fubftitutions : des

33 preuves & préemptions : de l'état des perfonnes : des diftinc*

» tionsdes chofes : des manières d'interpréter les Loix, Se plufieum



J

10 EXAMEN DES OUVRAGES
autres qui ont cela de commun, quel'ufage eneftplus fréquent

& plus nécefTaire que celui des autres matières. On a confîdéré

que ces matières font diftinguées de toutes les autres , non-feu-

lement en ce que l'ufage en eft plus fréquent, mais particulière-

ment en ce que leurs principes ôc leurs règles (ont prelque toutes

des règles naturelles de l'équité,qui font les fondemens des règles

des matières, des Ordonnances &c des Courûmes, & de celles qui

font inconnues dans le Droit Romain ; car toutes les matières

des Ordonnances ôt des Coutumes n'y ont pas d'autres Loix

que quelques règles arbitraires , & p'eft de ces règles naturelles

de l'équité que dépend la principale Junlrrudence de ces ma-

tières. Ainfi
,
par exemple, dans les matières des Fiefs , les

Coutumes en règlent feulement les conditions différentes eu

divers lieux ; mais c'en: par les règles naturelles des conventions

ôc par d'autres règles de l'équité que fe décident les queftions

de ces matières; les Coutumes en règlent les formalités Se les

difpofitions que peuvent ou ne peuvent pas faire les Tefta^

teurs ; mais c'eft par les règles de l'équité que fe décident les

queftions qui regardent les engagemens des héritiers , l'inter-

prétation des volontés des Teftateurs, & toutes les autres où il

fe peut trouver des difficultés ; car comme il a été remarqué

en un autre lieu > c'eft toujours par ces règles qu'on difeute ôc

qu'on juge les queftions de toute nature. .... Comme c'eft

donc dans le Droit Romain que ces règles naturelles de 1 e^

quité ont été recueillies , ài qu'elles y font de la manière

qu'on a remarquée dans la Préface & qui en rend l'étude fî

difficile : c'eft ce qui a engagé au deffein de ce Livre & au

choix de ces matières dont on verra le plan dans le Chapitre

qui fuit (a). Selon cet ordre , on divifera toutes les matières de

ce Livre en deux Parties. La première fera des engagemens , de

la féconde des fucceffions. Et l'une 6c l'autre feront précédées

(s) Dans le Traité des Loix , ch. 13.

d'un
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d'un Livre Préliminaire donc Je premier titre contiendra ces

" régies générales de la nature ôc de l'interprétation des Loix.

>j Le fécond fera desperfonnes, 6c le troifième, des chofes (a)".

Le fécond volume eft bon aufîi ; mais il eft plus accommodé

à l'ufage de ceux qui, dans les Tribunaux de Judicature , font

chargés du foin des procédures; qu'il n'eft pas néceffaire aux per-

fonnes qui veulent fimplement acquérir les connoiiïances des prin-

cipes du Droit Public. Le peu qui s'y trouve à l'ufage des Poli-

tiques n'eft pas même exact ; ce n'eft qu'un léger efTai que la mort

trop prompte de l'Auteur l'empêcha de conduire plus loin. Je me
borne à faire pour ce volume ce que* j'ai fait pour le premier, c'eft

de lâifîer expliquer à l'Auteur lui-même le plan qu'il a fuivi». Le

'3 Traité du Droit Public eft divifé en quatre Parties qui font

» autant de Livres. Le premier comprendra les matières qui re-

*î gardent le Gouvernement 6c la Police générale d'un Etat

,

« ôc ce qui en compofe l'ordre. ... Le fécond fera des fonctions

55 des perfonnes prépofées à maintenir cet ordre , Officiers de

>j Juftice 6c autres qui participent aux fonctions publiques ....

» Le troifième contiendra les maximes de réprimer & punir ceux

33 qui troublent cet ordre par des attentats contre le Prince ,

*3 contre l'Etat, ou qui blefTent autrement la tranquillité publi-

m que 6c le repos des familles par les diverfes fortes de crimes

33 8c de délits. Le quatrième qui fera une fuite du fécond 6c du

35 troifième, comprendra les règles de l'adminiftration de la Juf-

33 tice qui compofent Tordre Judiciaire ; ce qui renferme deux

33 Parties de cet ordre ; l'une , qui regarde l'inftruction 6c le ju-

33 gement des affaires Civiles , & l'autre qui fe rapporte à l'inf-

33 truction 6c jugement des matières des crimes. Dans le premier

33 Livre, on expliquera la néceflité 6c l'ufage du Gouvernement

33 temporel , 6c Pobéiffancc qui eft due aux Puitïances qui exer-

S3 cent ce Gouvernement: 6c fur ce même fuj'et, on traitera la

(a) Dans le Traité des Loix , ch. 74.

Tome FUI. S s
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» quefUon de fçavoir laquelle des deux fortes de Gouvernement

55 eft la plus naturelle 6c la plus utile , la Monarchie ou la Ré-

55 publique. On traitera enfuite de la puiflance , des droits 6c des

»5 devoirs de ceux qui ont le Gouvernement fouverain , des fonc-

55 tions 6c des devoirs des perfonnes qui font appellées à leur

55 Confeil ; de l'ufage des forces néceflfaires dans un Etat pour

55 en maintenir l'ordre au-dedans 6c le défendre au-dehors contré

95 les ennemis ; 6c de la Police militaire , des Finances nécelTaireS

55 pour faire fubfifter l'Etat en bon ordre , 6c des fonctions 6c

55 devoirs de ceux qui en exercent les importions , les recou-

55 vremens 6c autres miniftères ; du Domaine du Prince : des

95 moyens de faire abonder toutes chofes dans un Etat , & de

95 prévenir la cherté des chofes néeeflaires
; desJFoires Se Marchés;

55 de la Police pour l'ufage desMers , des Fleuves, des Rivières, des

95 Ponts, des Rues, des Places publiques, des grands chemins,

9j 6c autres lieux publics ; des Navigations , des Eaux 6c Forêts;

95 de la chafîe 6c de la pêche ; des divers ordres de perfonnes

55 qui compofent un Etat; des Communautés en général , de

55 celle des villes 6c autres lieux ; des Univerfités v Collège! 6c

95. Académies pour Pinftruft.ion de la JeunefTe , 6c pour faire

55 fleurir les Sciences 6c les Arts libéraux 6c méchaniques ; de«

9> Hôpitaux; 6c à la fin de ce premier Livre > on expliquera dans

55 un dernier titre ce qui regarde l'ufage de la puiflance temporelle à

35 l'égard de PEglife. Dans le fécond Livre, on traitera des Officiers

95 en général , 6c autres perfonnes qui participent aux fonctions

55 publiques; desdiverfes fortes de charges : de la dignité , de Fau-

95 torité ,des Droits ^ des Privilèges 6c des rangs, des Officiers aufïî

55 en général : des fonctions 6c des devoirs des Officiers de Juftice^

95 des Avocats 8c autres qui participent au miniftère de Padmi-

55 niftration de la Juftice, ... Dans le troiftème , on expliquera

99 les différentes efpèces de crimes 6c de délits, leur nature , leurs

95 caractères , leurs diftindtions , félon qu'ils violent dirferem-
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» ment les devoirs envers Dieu , envers le Prince , envers le

" Public , envers les Particuliers , 6c les différentes efpè ;es de

« peines que les criminels 6c leurs complices peuvent mériter.

" Dans le quatrième Livre , la première Partie de l'ordre Judi-

>j ciaire comprendra les règles de cet ordre pour Finftruétion des

33 matières Civiles ; comme font les demandes en Juftice, les in*

» terventions , les diftindtions de diverfes fortes de Sentences

,

» les productions de titres , les preuves des faits contefkés ; les

m écritures des Parties , les voyes pour fe pourvoir contre les

33 Sentences, les Appellations, les Arrêts, 6c les voyes pour les

53 faire révoquer ou annuller La féconde Partie de cet ordre*

« Judiciaire contiendra les règles des procédures pour les Procès

33 criminels , des plaintes , aceufations 6c dénonciations , des

33 informations & décrets , des contumaces, de la capture 6c em-

33 prifonnement des aceufés, des recollemens 6c confrontations

33 des témoins , des queftions 6c des tortures , des jugemens de

33 condamnation ou abfolution, des élarguTemens , des appel-

m lations , des grâces , rémiflions , abolitions , 6c preferiptions

» de crimes 33.

Un Auteur récent, très en état par fon fçavoir 6c par le genre

de fes occupations d'apprécier l'ouvrage de Domat , en parle

ainfi :u L'ouvrage desLoix Civiles dans leur ordre naturel > a éprouvé

>3 dans le Public des jugemens bien oppofés. Un certain genre de

33 perfonnes , ne connoiiïant pas afTez le Droit Romain pour fentir

33 toute la difficulté de l'entreprife de Domat , n'ont regardé le

33 fruit de fon travail que comme un de ces répertoires ordinaires

33 qui fervent de fecoursà l'ignorance. D'autres s'en formant une

»3 idée plus étendue que l'objet de fon Auteur , le confiderent

33 comme un ouvrage fini, parfait, 6c qui contient toute la feience

33 des Loix , fans qu'il foit néceflaire de recourir aux fourecs.

33 Pour moi, je trouve ces deux jugemens également faux. L'ou-

33 vrage de Domat n'eft point un de ces Recueils communs qui

Ssij
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» foient aifés à faire. L'Auteur y a montré le fyftême 8c la liai*

» fon des Loix entr'elles ; & en les préfentant félon cette idée,

35 il entre plutôt dans leur efprit, qu'il ne s'attache à les traduire

33 fervilement ; mais fon intention n'eft pas qu'on fe difpenfe de

33 recourir au texte. Il veut faciliter l'étude fans l'abréger ; il

33 veut mettre à portée d'étudier, & non pas en difpenfer. Au
33 refte , l'eftime que le Public a paru faire juiqu'à préfentdesZtwje

33 Civiles dans leur ordre naturel , fe manifefte de jour en jour par

33 le defir de quelque main habile, achevé de mettre cet ouvrage

33 dans le degré de perfection , où fon Auteur étoit peut-être lui-

» même feul capable de le conduire (a) ».

LE VAYER DE B OUTIGNY.

Roland le Vayer de Boutigny , Maître des Requêtes *

mort Intendant de Soiflbns en 16S5 , a fignalé fon zèle pour la

puifTance fouveraine.

Les conteftations que la Régale excita fur la fin du dernief

fîècle entre la Cour de France àc celle de Rome , firent éclore

plufieurs ouvrages , tk. entr autres, un Livre qui a pour titre r Dif-

fertations fur l'autorité légitime des Rois en matière de Régale
,par

M. L. V.M.D R. (c'eft-à-dire
,
par M. le Vayer , Maître des

Requêtes). Ce Livre fut réimprimé fous cet autre titre : » Traité

33 de l'autorité des Rois , touchant l'adminiftration de l'Eglife
,

33 par M. Talon , ci-devant Avocat Général , £c depuis Préfident

33 à Mortier au Parlement de Paris ->\ Amfterdam , Daniel Pain,

1 700 , in-i 2. Cette féconde édition fut contrefaite à Rouen dans

la même année.

I. Ce titre : Traité de l'autorité , &c. qu'on a mis à la féconde

(a) Hijl, de h Jurifprudence Romaine f par Terrajfon. Paris > chei B, Brunet, zj$o 9
in-folio.
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édition
,

défigne mieux ce que l'ouvrage contient que l'autre

titre que porte la première des Differtations , àcc. C'eft , il effc

vrai, au fujet des difputes excitées par la Régale, que cet ouvrage

fut compofé ; mais le mot de Régale ne s'y trouve pas en un feui

endroit. Toutes les queftions y font traitées en général , & de

cinq DifTertations auxquelles l'ouvrage eft partagé, la cinquième

eft la feule où Ton traite de l'adminiftration des biens de TE-

glife. II. Ces deux éditions d'un même ouvrage fous divers titres,

différent encore dans quelques mots de la première qu'on a

changés dans la féconde. Par exemple , dans la première édi-

tion, l'Auteur finit par ces paroles: « Je ne prétends point donner

>5 mes penfées pour des dédiions
,

je les foumets avec toute forte

>i de refpecl: à la doctrine &: à la cenfure de l'Eglife". La penfée

eft confervée dans la féconde édition ; mais à ces termes , à la

doctrine & à la cenfure de CEglife , l'on a fubftitué ceux-ci : à la

doclnne & à la cenfure des Sçavans auxquels je communiquerai mon

travail. J'ai expliqué dans deux endroits de cet Examen (a) les

raifons qui juftifienc que ces dernières exprefîions font plus exactês

que celles dont elles tiennent la place. III. On trouve à la fin de

la féconde édition deux Arrêts célèbres du Parlement de Paris

,

contenant d'excellens difeours des Gens du Roi : l'un de l'année

1688 , au fujet de la Bulle concernant la franchife des quartiers

des Ambaffadeurs à Rome. L'autre de l'année 1699 , au fujet de

la condamnation du Livre intitulé : Les Maximes des Saints*

Tout cela rend la féconde édition fupérieure à la première.

Les uns attribuent le Livre dont il eft ici qneftion à Denis

Talon , Avocat Général au Parlement de Paris , qui a foutenu

la gloire qu'avoit acquife dans cette même charge Orner Talon ,

fon père. Les autres veulent que cet ouvrage foit de le Vayer de

Boutigny. Ce dernier fentiment eft fondé. Comment en douter,

puifqu'on trouve dans le titre de la première édition les Lettres

(a) Aux mots Maifières & Naudt,
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initiales du nom de le Vayer de Boutigny. Si la féconde a été

faite fous le nom de Talon , c'eft parce qu'on n'avoit pas encore

découvert quel nom dèfignoient les Lettres initiales de la pre-

mière^ édition , 6c que le Libraire voulut attirer l'attention du

public , par le nom d'un Avocat Général , en poiïeilion de dé-

fendre les droits de la Puiffance Royale contre les entreprifes de

l'autorité Eccléfiaftique.

Quel qu'en (oit l'Auteur
,
l'ouvrage eft très-bon. Aufîi a-t il

eu une grande réputation en Frarce. Il doit être lu avec celui de

Burigny dont je rends compte ailleurs (a).

Trois obfervations à faire fur cet ouvrage. I. L'Auteur d'un

Catalogue des Livres du Droit Canonique (b) a pris les deux

éditions du même ouvrage pour deux ouvrages difterens, Parlant

de l'édition qui a pour titre : Differtations , &c. il dit que cet

ouvrage efb de le Vayer de Boutigny ,
qu'il eft fort curieux ôc

aifez rare ; 6c en énonçant l'édition qui a pour titre: Traité , &c.

il le donne fous le nom de Talon. Il remarque que plufieurs

perfonnes doutent qu'il en foit , 6c il ajoute qu'on apenfé que l'ou-

vrage nétoit point affe^ exact ni affe^ modéréfur l'autorité des Puif-

fances , chofe néanmoins très-néceffaire ( dit l'Auteur du Catalogue)

dans ces fortes d'ouvrages , oà
,
pour être utile , ilfaut prendre un

jujle tempérament. On rifque de tomber dans ces fortes de con*

trariétés
,
quand on porte un jugement d'un ouvrage qu'on n'a

pas vu.

Quelques perfonnes attribuent au même Denis Talon un Li-

vre anonyme qui a pour titre : De l'autorité du Roi touchant l'âge

néceffaire à la profejjîon folemnelle des Religieux, Paris , Jacques

Cottin, 1669 y in- 12 , pp. 276. Le privilège du Roi pour l'im-

preflion
,
qui eft du 5 de Décembre 166$ , femble fortifier ce

fentiment ; car il eft accordé au Sieur Confeiller du

(a) Au mot Burigny.

$b) Lenglet du Frejhoy.
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Roi en fes Cotifeils , &: Avocat en fa Cour de Parlement de

Paris. Il y a là quelque faute. Aucun fîmple Avocat ne prend ni

n'a droit de prendre la qualité de Confeiller du Roi en fes Con-

feils , mais cette qualité appartient 'aux Avocats Généraux; Se

ainfî , en fuppofant qu'on a omis le mot Général après celui

d'Avocat ) tout convient à Talon. L'Ecrivain que j'ai cité {a)

met cet ouvrage fous le nom de le Vayer de Boutigny , & l'opi-

nion générale eft qu'il eft de lui (b). Il eft divifé en deux parties.

Dans la première , l'Auteur prouve que le Roi peut faire une

Loi qui fufpende les profeffions folemnelles des vœux Monafti-

ques jufqu'à tel âge qu'il jugera à propos. Dans la féconde , il

fait voir que le Roi peut ajouter à la Loi
,
qu'il portera la nul-

lité de ces mêmes profeffions
, lorfqu'elles fe trouveront faites

avant l'âge preferit par fon Ordonnance (c). Il y a eu une critique

de ce Traité qui parut , fans nom de Ville ni d'Auteur , en

1671 , & l'on n'a point épargné les invectives à l'Auteur du

Traité ; car il eft plus aifé de dire des injures que de trouver

des raifons.

BBSSS9

E L L I E S D U P I N.

L Ouïs - Elues Dupin , Docteur de Sorbonne & ProfefTeut

au Collège Royal de France , né le 17 de Juin 1 6 57 à Paris , où

il eft mort le 6 de Juin 1 7 1 9 , avoit l'efprit net
,
précis , métho-

dique , une lecture immenfe , une mémoire heureufe Se un ftyle

léger ; mais comme il a compofé plus de cent volumes depuis

l'in-11 jufqu'à l'in-folio , il n eft pas toujours exact dans les faits.

Parmi ce grand nombre d'ouvrages , on trouve les trois mivans.

{a) Lenglet du Frefnoy dans fon Catalogue,

(b) Voye^ le Moréry.

(0 Voyei le Traité du Droit Eccléjîajiique
f
chap.^.feti. i.
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h Ludovici Eliies Dupin , de antiquâ Ecclejîœ difciplinâ dijfsr-

.

tationes hiftoricce ,
in-4 . Paris ,( Hollande ) 1686. Cet ouvrage

fut cenfuré par le Cardinal de Noailles , Archevêque de Paris,

£c Dupin parut reconnoître lui-même la juftice de cette cenfure

par la rétractation qu'il fit de quelques propofitions. Pour voir

quelles avoient été d'abord les penfées de l'Auteur , il faudroit

avoir les endroits qu'on a retranchés de fon ouvrage ; 6c les

cartons fupprimés fe trouvent à la fin de quelques exemplaires

du Traité. Notre Dupin étoittrès-oppofé aux maximes des Ultra~

xnontains , 6c en cela même très-Orthodoxe.

II. Un Traité de la Puijfance Eceléfiaflique ^Temporelle. Paris,

1707 , in- 8°. L'Auteur n'y a pas mis Ton nom ; 911 n'a pas mar-

qué le lieu de l'impreffion , 6c elle a été faite fans privilège. C'en:

un Commentaire rort étendu fur les quatre propofitions de la

Déclaration de l'AiTemblée du Clergé de France de 1682. L'Au-

teur y eft bien plus modéré que dans fes dilTertations , & il y a

apparence que cet ouvrage a été fait par un ordre fupéricur.. Le

Pape ne craignit pas de demander à Louis XIV l'exil de ce

Docteur ,
qui , pour n'avoir pas mis fon nom a cet ouvrage ,

n'en étoit pas moins connu pour l'avoir fait. Mais ce i'rmce

fçavoit ce qu'il fe devoit à lui-même , 6c n'eut garde d'écouter

le reiïentiment du Pontife , au moins en cette occafion ; car

Dupin fut exilé pour avoir (igné le fameux Cas de confaence (a),

Se fa difgrace attira au Roi un Bref de remerciement de la part

du Pape.

III. Défenfe de la Monarchie de Sicile contre les entreprises de la.

Cour de Rome , 1716, in- 12
, pp. 412 , fans les pièces jultificati-

ves qui compofent une féconde partie en 148 pages. Cet ouvrage

fut compofé par ordre de la Cour de Turin , 6c imprimé à Amfter-

dam , mais fans nom d'Auteur
,
d'imprimeur 6c de lieu. C'eft

une réfutation de ce que Baronius avoit écrit contre le Tribunal

{a) Cas de çonfeience , ton, } . & 4.

de.
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de la Monarchie de Sicile. Parmi les pièces deftinées à fervir de

preuves , eft un Arrêt du Parlement de Paris , du i 5 de Janvier

1716 ,
qui ordonne la fuppreiïion de certaines Lettres monito-

riales émanées de l'Auditeur de la Chambre Apoftolique, contre

les. Officiers du Roi de Sicile , attendu la mention qui y étoit

faite en termes généraux d'un Droit &. d'une autorité que la

France ne reconnoît pas dans le Pape. Je fuis difpenfé de rien

dire davantage de cet ouvrage de Dupin
, parce que j'ai expliqué

ailleurs (a) le commencement ,1e progrès ôc la fin de cette con-

Eeftation.

FRESCHOT.
Freschot a fait une nouvelle Relation de la Ville & République

de Venife ,
imprimée à Utrecht en 1709. Il a divifé fon ouvrage

en trois parties. La première contient une Hiftoire générale de

la République ; la féconde , l'Etat Politique ; & la troifîème
,

les familles des Nobles. L'on peut rapprocher cet ouvrage de

-ceux de la Haye ftie la Houflàye de de Saint-Difdier, qui avoient

«déjà épuife ce fujet.

Voyez leurs articles.

ift) Voyelle Traité du Droit Eccléfia(lique , ch. ^.feê.j.

Tomi VIIL Tt
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J O L Y , M A S S U E T

ET DESFONTAINES.

Joly a publié, fans y mettre fbn nom, La Defcription dm

Gouvernement de Pologne. Amfterdam , Daniel Pain
, 1698 %

in- 11.

Ce petit Traité ,
qui contient moins de cent pages-, a été

réimprimé à la tête d'un autre ouvrage anonyme qui a pour titrer.

i£ Hiiloire des Rois de Pologne & du Gouvernement de ce Royau*

55 me , où l'on trouve un détail très-circonflancié de tout ce qui

>s s'en: paile de remarquable fous le règne de Frédéric Augufte 8c

pendant les deux derniers interrègnes
,
par M. M.

(
M.Mafluet).-

Amfterdam, chez François l'Honoré, 1733 , 3 vol. io-ii-; 6c là.

même en 1734, 5 vol. in- 12.

L'Abbé Guyot Desfontaines a publié depuis peu l'Hiftoire des

révolutions de Pologne. Amfterdam , chez. François l'Honoré
,;

1735 , 1 petits volumes in- 1 2*. #
Joly donne une defcription du Royaume de Pologne. Il expli-

que jufqu'où s'étend le pouvoir du Roi , &c quel efb celui de la

République. Il inftrmt de ce qui regarde les diverfès fonctions

des principaux Officiers de fa Couronne , & du rang que tien-

nent les Membres du Sénat. Il parle de la Nobleffe. Il traite

de ce qui fe pratique pendant l'interrègne & pour l'élecTzion du*

Roi, les revenus , les Troupes & les intérêts de la République.,

C'effc un écrit fuperfïciel & peu exacl:.

Ma (Tuet, Auteur de l'ouvrage hiffcorique, à la tête duquel la

petite dîflèrtation fe trouve réimprimée
,
fupplée , à quelques

égards , à ce qui manque à la difîèrtation. U entre dans quelque

détail fur ce qui regarde le grand Duché de Lithuanie , uni à là.
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Republique, & l'Ordre Teutonique, laMefcovie & laTartarie,

qui ont eu tant de démêlés avec la Pologne*. Cette Hiftoire eft

divifée en quatre parties. La première contient l'Hiftoire des

Princes de Pologne depuis Lecji , Fondateur de cette Monar-

chie en
5 50 ,

jufqu'à Boleflas Chabri ,
premier Prince de Polo-

gne qui a porté le titre de Roi ; ce qui fait un efpace de 449

ans. La féconde s'étend depuis Bolcflas Chabri jufqu a Jagellon

fous lequel la puiiïànce de ce Royaume fut augmentée par la

jonction de la Lithuanie ; elle contient 385 ans. La troifième

comprend les règnes des Rois de Pologne de'puis Jagellon ou La-

diflas jufqu'à Sigifmond-Augufte ,
pendant Pcfpace de i$6 ans.

La dernière renferme ce qui s'eft patte de plus remarquable de-

puis la mort de Sigifmond, arrivée en 1571 , jufqu'en 1698 s

dans le cours de 116 ans. Là finit le premier volume, Les deux

autres contiennent les événemens intéreiTàns du dernier règne ,

que l'Auteur s'eft emprelTé de donner au Public.

Desfontaines n'a proprement fait que compiler , abréger 6c

mettre en meilleur François les deux autres ouvrages.

LE PRÊTRE DE VAUBAN.

Sébastien le Prêtre de Vauban , né le premier Mai j 63 3 ,

Maréchal de France , mort en 1707 , fi connu par la perfec-

tion à laquelle il a porté l'art de fortifier les Places } ne s'eft

guères moins rendu célèbre par un Livre qu'il compofa en 1699,

&c qui fut imprimé en 1707. Ce Livre a pour titre : " Teftament

5î Politique de M. de Vauban , Maréchal de France & premier

»s Ingénieur du Roi , dans lequel ce Seigneur donne les moyens

»> d'augmenter coniidérablement les revenus de la Couronne
,
par

s* l'établiflèment d'une dixme Royale &, fupprelîion des impôts
,

T t ij
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99 fans appréhenfion d'aucune révolution dans l'Etat»» ; t 707",

in- i z , 2 volumes , fans nom d'Auteu' ,
alrnpi imeur & de lieu.

L'objet de ce Livre
, que l'Auteur n'a p' compoler qu'après

des travaux , des recherches & des foins immenfes eh: l'éta-

bliiTèmçnt d'une efpèce de dixme universelle. Sa probité r iom.

zèle pour le bien public Ton amour pour le Roi , y éclatent à

chaque page ôc prefque à chaque ligne.

Un Auteur ,, qui a attaqué cet ouvrage , en a refpeclé les prin-

cipes , &. s'effc borné à. faire voir qu'il y a des erreurs de calcul

des contradictions dans les conféquences , &. des difficultés in-

furmontables dans le fyftême du Maréchal de Vauban
;
que fa

dixme Royale ne procureroit jamais au Roi un revenu auffi con-

fidérable que l'eft celui que produifent les droits établis , &£ que-

l'on pouvoit aifément corriger les abus qui (e font glifïes dans \x

levée de ces droits ; mais ni le projet de Vauban n'a été iùivi ,

ni les abus introduits dans les Finances de France , n'ont, été'

corrigés.

Le Maréchal de Vauban confeilloit au Roi de foulager fes.

peuples , a quelque prix que ce fut ; mais il ne fe rendoit point

garant d'un revenu déterminé. Il foutenoit feulement qu'en tirant

les peuples de l'accablement ou ils fe trouvoient , les revenus du<

Prince pourroient augmenter un jour confdérablemenr..

Le point le plus difficile dans le fyftême de cet habile &: ver-

tueux citoyen , ce feroit la levée de la dixme de.l'induftrie. Ccr

qu'il propofe. à. cet égard ne va pas à fon but principal
, qui eft.

de foulager les pauvres. .Ceux qui vivent de leur induftrie , font.

obligés., comme les autres. Citoyens., de contribuer aux befoins.

de l'Etat , à. proportion de leurs forces ; mais il n'eft pas fi aifé.

de lever une dixme fur eux, que. fur ceux qui recueillent les.

fruits de la terre. On.ne peut la lever en nature ; 6c pour la lever.

en argent , il faudroit fçavoir au jufte le produit d'une induftrie

que. la malice. des hommes cachera toujours aux yeux du Prince.,.



DES AUTEURS FRANÇOIS. 355
efe forte que l'eftimation ne fçauroit fe faire que fur des con-

noifîances values & incertaines.

La levée de la dixme fur .les rentes &; les revenus en argent

feroit aifée , fur tout en établiiîant que tous les Contrats de

rente, &: tous les Baux des Maifons &; des terres feroient faits

devant Notaire ; mais vouloir commencer une pareille dixme

par le vingtième ,. &c l'augmenter luivant les différens befoins de

l'Etat jufqu'au dixième , ce feroit rouvrir la porte aux caprices,

aux injuftices ôc aux variations qu'on veut éviter. Il feroit nécef-

faire que les peuples fçiuTent au jufte ce qu'ils doivent payer.

Diminuer cette certitude , c'eft augmenter l'inquiétude des Peu-

ples afFoiblir toutes les fortunes. La plupart des befoins extraor-

dinaires peuvent être prévus , &C les Princes peuvent faire comme
les bons pères de famille, qui, dans le tems de l'abondance

mettent à part de leur fuperflu pour s'en fervir dans la difette.

Un Souverain ne doit communément rien entreprendre qui fur-

pafîe les forces de fon Etat. Les règles que l'ordre de la nature

nous montre dans l'acquifition & dans l'augmentation des ri-

chefTes , font faites pour les Souverains comme pour les- Parti-

culiers. Une dixme univerfelle ne fera jamais parfaite ^qu'autant

qu'elle ne pourra jamais changer ,
quelque chofe qui arrive

qu'autant que toujours fixe elle fuffira pour les befoins de l'Etat &

préfens &c à venir , ôt qu'autant que la proportion en fera

exacte , non-feulement félon les forces de toutes les Provinces

cnfemble , mais encore félon les forces de chaque. Province en.

particulier.

Je n'ai nulle peine à croire que le Maréchal de Vauban ne

fbit tombé dans quelques erreurs de calcul , & qu'il n'ait tiré'

quelquefois de faufîes conféquenx:es des faits le mieux conftatés;

mais il cfl inconteftable que la dixme Royale feroit beaucoup-

moins à charge au Peuple que ne l'efl la taille. Le peu de peine

qu'on eut à l'établir* , lorfqu'on en fit refTai,.ôC- le bonheur dont:
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jouit encore actuellement le petit nombre de Paroifïes qui

ont trouvé le moyen de la conferver , &. l'expérience que nous

avons faite pendant les dernières guerres
, que le dixième

, qui

n'en: lui-même qu'une efpèce de dixme Royale , a toutes fortes

d'avantages fur la taille & les autres fubfides ; tout cela fait fou-

haiter aux Citoyens fenfés que le Gouvernement en vienne àTé-

tabliffèment d'une dixme Royale , comme au moyen le plus

(Impie & le moins coûteux pour la levée , &: le moins onéreux

pour le Peuple. L'intérêt du Peuple bien entendu', eft que le

Roi ait un dénombrement exâ£t des Habitans de ce Royaume ,

&; qu'il conhoiiïe parfaitement la valeur de tous les biens, &. les

forces de fon Etat. Deux chofes doivent principalement entrer

dans l'exécution de ce plan : l'une
, que le commerce &c Tin-

duftrie foient extrêmement ménagés; l'autre , que tous les Sujets

foient traités également , fans égard pour des exemptions &; des

privilèges qui deviennent injuftes
,

lorfqu'ils nuifent à des arran-

gemens utiles à tout l'Etat auquel les intérêts particuliers doivent

céder. 11 eft enfin de la prudence du Gouvernement d'eflayer

avant tout , ce grand projet fur une* feule des Provinces de cet

Empire, & fans doute fur une Province frontière, foit maritime

ou méditerranée ,
pour s'afllirer qu'on ne tombera point dans les

jllufîons de la fpéculation,

Voyez dans cet Examen les articles de Boisguilbert , de la

Jonchère, de Saint-Pierre, ôc de l'Auteur anonyme de la riçhefïè

des Princes.
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F Ê N E L O N.

François de Salignac de la Mothe-Fénelon , né au Châ-

teau de Fénelon en Quercy, le 6 Août 1651 9 Précepteur des

Enfans de France en 1689 y l'un des Quarante de 1*Académie

Françoifè en 1693 ,
Archevêque de Cambray en 1695 > où il eu:

mort le 7 de Janvier 171 5 , a compofé pluiieurs ouvrages (a). Il

n'étoit encore que l'Abbé de Fénelon, lorfqu'il fît, pour lmftruc-

tion du Duc de Bourgogne, les Aventures de Têlémaque ,Jils £U~
lyjfe , Livre que tout le monde connoît r qu'il donnoit en thème

à fon Augufte Elève , ôc qui continua la difgrace de l'Auteur >

devenu Archevêque de Cambray. Ses ennemis avoient porté le

feu Roi à lui ordonner de fe retirer dans fon Diocèfe > à caufedu

Livre qui a pour titre: Maximes des Saints fur la vie intérieure (b)*

L'orage que ce Livre excita contre l'Auteur étant appaifé , Tes

(a) Vojei fa vie par Ramfay. La Haye , 1723 > cV Bruxelles y 1725 in-12 >. ou h
trente-huitième vol. des Mémoires de Nicéron.

(b) 11 faut regarder comme un grand malheur pour la Religion 8c pour les Sciences

que Fénelon & Boffuet ayent été diftraits 5c divifés avec tant d'aigreur , par un mal-

entendu fur les différentes éditions des Entretiens (y Colloques Jpirituels de St. François

de Sales. Fénelon s'étayoit , s'appuyoit , & fes Maximes des Saints , fur celle de Lyon-

de 1622 , dédiée à M. Camus , Evêque du Bellay, approuvée , le 4 Décembre 162.7 „

par deux Docteurs en Théologie 8c un Grand Vicaire de Valence , imprimée avec pri-

vilège du Roi, du 10 Mars i6a3. Fénelon fe feroit épargné bien des chagrins , s'il avoit

découvert qu'aufG-tôt que cette édition dangéreufe parut , Madame de Chantai', Jean
François

,
Evêque de Genève , frère du Saint , la firent fupprimer par des Lettres-Pa-

tentes du 20 Juillet iô'zS" , comme ce Livre étant fuppofé , faifanr préjudice â la Reli-

gion G4 à la mémoire du défunt. Les vrais Entretiens furent imprimés à Lyon en io^t
& 1532 , 8c à Touloufe en 1637. BofTuet ayant confronté les paffages cités par Féne-
lon fur l'édition de Touloufe en \6\7 , par ordre de M, de Montchal , Archevêque de-

cette Ville , fe récria que les paffages cités par Fénelon, de St. François de Salles»

étaient fuppofés , tronqués , altérés Ér pris â contre-fens , qu'il avoit ajoutés de fon trù

«lu texte : Fénelon avoue ingénument qu'il avoit copie les pafïàges dans l'édition de
i6"28 , ( dont il yen a encore eu une à Lyon en 1690) avec lefquels fès Maximes des

Saints avoient une parfaite conformité de Doctrine.

Il ne s'agiffoit donc dans cette conteftation que d'un fimple fait ; fi ces deux célèbres

Prélats qui fe trouvèrent oppofés l'un à l'autre, i'avoient connu , ils fe feroient défarmés

d'«usinâmes..
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amis entreprirent en vain de le faire rentrer en grâce; on fît

entendre au feu Roi que dansfon Télémaque, l'Auteur avoit fait

des applications peu refpe&ueufes.

Le Télémaque eft un ouvrage ingénieux pour fervir de &ite à

rOdyffee d'Homère
, plein de Morale 6c de Politique , dont

l'objet eft d'infpirer aux hommes un amour mutuel, 6c de former

dans les Princes le déiir de rendre leurs peuples heureux. L'Au-

teur répand par-tout les rieurs 6c les richeiîes de la Poëfie ; il

trace le tableau le plus touchant du cœur humain , il peint les

pâmons , 8c il en indique les remèdes. La Morale la plus pure 6c la

plus raifonnable éclate à chaque page de l'ouvrage, Se la Politi-

que y eft toujours d'accord avec la raifon 6c avec la vérité {a)t

Çeux des Enfans des Rois qui feront formés iur ce modèle , de-

viendront les Souverains les plus fages 6c les plus vertueux, pour

peu qu'ils foient nés avec des difpoiitîons favorables. Le don le

plus utile que les Mufes aientfait aux hommes, (a-t-on dit dans une

DilTertation Critique fur Homère) cefl le Télémaque; car Jî le

bonheur du genre humain pouvoit naître d'un Poème , il naitroit de

nelui-là. Au refte, qu'on ne croie pas que le Télémaque ne doive

intéreffer que les Souverains, L'Auteur ,il eft vrai
, s'y propofe de

leur apprendre l'art de gouverner les peuples ; mais
,
perfuadé

que l'homme fait prcfque tout le Roi , il n'a pas cru pouvoir les

inftruire dans la feience du tronc , fans travailler auparavant à

les rendre hommes, 6c fes inftruc~tions peuvent être utiles pour

les perfonne's qui mènent une vie privée, comme pour celles qui

font aflifes fur le trône.

Ce Livre parut encore à la Haye en 1711. On y en fît une fe^

conde édition en 1 7 1 z , 6c une troifîème à Paris , figures , en 1 7 1 7,

Il y en eut plufieurs en d'autres lieux qu'à Paris 6c à la Haye pen-

dant la vie de l'Auteur. Sa famille qui a défavoué ces différentes

(cl) L'Auteur des Mémoires de Madame de Maintenon > dit que la première e'ditioa

»ft de icJpp.

éditions
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éditions, en a donné une après fa mort fur le manufcrit original.

Paris, I720,in-i2. Elle a été dédiée au Roi par le feu Marquis

de Fénélon qui étoit alors Ambafladeur en Hollande, 6c qui étoit

petit-neveu de Pilluftre Auteur. Il en a été fait encore à Paris

deux autres éditions in-i 2. La dernière eft de 1729. On en a fait

«nfïn une nouvelle &c magnifique édition en Hollande en 1733.

in-fol. èc in-4Q . aufli furie manufcrit original, communiqué

par le même Marquis de Fénélon. LAbbé Scarelli , Secrétaire

de PInftitut de Bologne , traduifit en Italien cette belle édition,

& celle-là, ou les autres ont été traduites dans toutes les lan-

gues.

Il y a eu plufieurs Critiques de cet excellent ouvrage. La pre-

mière a pour titre : Critique générale des Aventures de Télémaque ,

Cologne, 1700 & 1701, 2 vol. in-12. &: c'eft Gueudeville dont

j'ai parlé à l'article de Morus ,
qui Ta faite. La féconde fous ce

titre : La Télémacomanie ou la Cenfure & Critique du Roman inti-

tulé : Les Aventures .Je Télémaque. Elle eft d'un Abbé nommé
Faydit ,

qui la fit imprimer en 1700 in-i 1 , fans nom de Libraire,

êC qui donna au lieu de Pimpreffion le nom fuppofé Eleutérople*

Il y a quelques autres critiques auffi mauvailès que les deux dont

je fais mention. Perfonne .ne lit ces critiques
;, & tout le monde

lit Pouvrage critiqué. Ni la colère de Jupiter, ni le feu , ni le fer,

m le tems qui confume tout , ne détruiront jamais un bon Li

wre (a).

Celui-ci eft un chef-d'œuvre admiré de toutes les Nations Se

traduit dans toutes les langues. Dans la guerre du commence-

ment de ce fiècle pour la fucceflion d'Efpagne , le Prince Eugène

de Savoye &, le Duc de Malbourough , Généraux de nos enne-

mis, garantirent de tout leur pouvoir des infultes militaires , la

(<z) ..... Quod nec Jovis ira , nec ïgnh*,

Nec poterit ferrum , nec edax abolere vetuftas.

QviL Met. Iàv. XV.

Tome VIIL Vv
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perfonne de l'Archevêque & les terres de l'Archevêché de Cam-
bray. Ils en -reçurent mille applaudiiîemens à là Haye Se à Lon-

dres , &: c'eft le plus bel éloge qu'on ait fait du Télémaque.

Félix de Saint -Germain fit imprimer « les Directions pour

ib la confeience d'un Roi
, compofées pour l*inftru£tion de Louis

» de France Duc de Bourgogne , par Mefïîre François de SalignaC

»j de la Mothe-Fénelon , Archevêque Duc de Cambray , Ton Pré-

53 cepteur». AlaHaye, chez JeanNeaulme 1747, in-8°pp. 102,

fans l'Avertiflemçntqui en contient 1 1. Cet Editeur nous raconte

dans l'AvertifTement , qui fe trouve d'abord après le frontifpice,

que l'ouvrage n'avoit été compofé que pour fervir en manuferit à

rinftriiAion particulière d'un très-grand Prince , aufli-bien que

le Télémaque du même Auteur ; & que comme le public n'en: re-

devable du Télémaque qu'à l'heureufe lupercherie d'un Domefti-

que , ce n'eft vraifcmblablement que par la même voie qu'on a

eu les Directions pourla confeience d'un Roi. Il aiTure que la -copie

qu'il publie avoit été faite fur une copie qui fortoit de l'Hôtel de

Beauvilliers ; mais ce n'eu: apurement point le fameux Arche-

vêque de Cambray qui a compofé cet ouvrage; il s'en faut beau-

coup que le ftyle refïemble au lien, ÔC que le fond de l'ouvrage

foir digne de lui. Ce n'eft pas que la plus grande partie des chofes

qu'on y dit ne pufîent être dites par un Directeur à un Pénitent

couronné , &c qu'elles ne foient bonnes en elles - mêmes ; mais

outre qu'elles ne font pas toujours bien préfentées, il y a quelques

cfpèces qui ne font pas juftes &. qui font outrées. On a mis peu

d'ordre dans ce Livre, 6c il eft furchargé de beaucoup de répé-

titions. Si l'on pouvoit , en lifant quelques endroits de cet ou-

vrage qui contient trente-fep; Directions ou Chapitres , être

tenté de les attribuer au vertueux Archevêque de Cambray,

on reviendroit bientôt de cette erreur , en les rapprochant de

quelques autres qu'il n'eut point avancées , & tout doute difpa-

roîtroit en lifant ce titre à la page 70 : « Supplément ou Addi-
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tion aux Directions précédentes XXV 6c XXX , concernant

55 en particulier non-feulement le droit légitime , mais même la

J5 néceiïité indifpenfable de former des alliances, tant offenfîves

53 que défenfîves , contre une Puilïance fupérieure juftement

5î redoutable aux autres , 6c tendant manifeftement à la Mo-
53 narchie univerfelle 53. Ce titre feul annonce le defTein de cet

Ecrivain obfcur, qui n'a mis un nomilluftre à la tête de fon ou-

vrage
, que pour exciter la curiofité du Public ; Se les principes

de l'Auteur répondent au texte de fon fupplément. On lit cette

propofition pages 73 6c 74. u On effc toujours en droit de fup-

55 pofer que le plus puiflant à la longue fe prévaudra de fa force,

>5 quand il n'y aura plus d'autre force égale qui puifle l'arrêter :

55 ainfi chaque Prince eu: en droit 6c en obligation de prévenir

*5 dans fon voiiln cet accroiffement de puifïànce qui jetteroit

53 fon peuple 6c tous les autres peuples voifins dans un danger

35 prochain de fervitude fans refïource 33. H eft dit aux pages 74
& 75 , « qu'un droit particulier de fucceflion ou de donation

53 doit céder à la Loi naturelle de la fureté de tant de Nations ;

53 6c que tout ce qui renverfe l'équilibre 6c qui donne le coup

53 décifif pour la Monarchie univerfelle , ne peut être jufte ,

33 quand même il feroit fondé fur des Loix écrites dans un pays

33 particulier 33. C'eft, un toclin qu'on fonnoit contre la France

pendant la dernière guerre. On vouloit tâcher de procurer des

Alliés à la Reine de Hongrie 6c aux autres ennemis du Roi Très-

Chrétien.

Vvij
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B O I S G U I L B E R T.

XjE Pesant de Boisguilbert, Avocat Général au Parlement

de Rouen , ell l'Auteur d'un ouvrage qui a pour titre . Le Détail

de la France fous le règne préfent, in- 12 1697, âns nom d'Au-

teur, d'Imprimeur, & de lieu. Boifguilbert explique « la caufe

as de la diminution des biens du Royaume & la facilité du re-

>j mède , en fourniffant en un mois tout l'argent dont le Roi a

>3 befoin ôt enrichiflant tout le monde ». Ces fortes de promettes,

à l'ouverture d'un Livre , ne préviennent pas favorablement le

Lecteur. Il faut néanmoins avouer que l'Auteur ett profondément

inftruit du détail duRoyaume dont il a voulu informer IePublic,

ôt qu'il raifonne fort bien ,
quoique fon ouvrage foit diffus, mal

écrit, ôc plein de répétitions, de façons de parler, ôc de mots de

fa Province.. La caufe qu'il cherche , il la trouve dans le défaut

de confommation qui anéantit ou diminue néceflairement le re-

venu; il explique d'où vient ce défaut , il entre dans un grand

détail fur la manière de lever les Tailles , les Aydes & les Doua-

nes; il eft extrêmement vif contre la conduite des Gens d'affai-

res, qu'il regarde comme les Auteurs de tous les maux dont.il fe

plaint.

Perfonne ne voudroit garantir tous lès faits que notre Boif-

guilbert pofe r &. encore moins tous fes calculs; mai-^il n'eft;

goint d'homme inftruit qui , à la lecture de fon Livre, puifle fe

refufer à l'évidence de la plupart de fes raifonnemens &. à la

réalité du mal dont l'Auteur fe plaint. Parmi les caufes qu'il rap-

porte de la diminution des biens du Royaume qu'il fait monter

à cinq cens millions dans Pefpace de quarante ans , il auroit dû

compter l'expulfion des gens de la Religion Prétendue Reformée;.

£x cens niilleiimes forties de France à l'occaiion de la Révocation
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8e ï'Edk de Nantes , ont fait à ce Royaume une grande plaie. Ce

n'en: pas ici le lieu d'examiner fi la différence des Religions ne

lui en avoit pas fait par le paffé , 6c ne lui en préparoit pas pour

l'avenir une encore plus grande {a).

Le remède du mal c'eft la ceffation de fa caufe, ôc Boifguil-

bert propofe les moyens de lever avec facilité 6c avec juftice les

tailles augmentées d'un fupplément rejetté fur les mailons 6c fui?

les cheminées ,
pour tejiir lieu d'une partie des Aydes , 6c pour

être l'autre partie réunie avec les Douanes, Une excellente Dif-

fertation fur lescaufes 6c fur les effets de la trop grande augmen-

tation ou diminution du prix des bleds , fur les avantages & fui?

les inconvéniens de permettre ou de défendre la fortie des biens

du Royaume , termine ce Livre qui ne produifit aucun effet.

L'Auteur , homme habile 6c zélateur du bien public , ne fc

découragea pas; il en fit faire une féconde édition en 1707, tou*

jours fans nom d'Auteur, d'Imprimeur & de lieu , augmentée

du double ; enforte que celle - ci eft de deux petits volumes

in-12. Il s'échauffa terriblement , 6c de peur d'être pris pour un

vifionnaire, il fit tout ce qu'il falloit peur le paroître
,
quoiqu'il

ne le fût point du tout. Il déclara « qu'il vouloit paffer pour un

>o extravagant achevé , 6c qu'il confentoit à être mis au lieu

55 où l'on enferme les in (en (es, s'il fe méprenoit, s'il n'étoit pas

53 avoué par tous les peuples dans fes proportions, 6c files propo-

» fitions contradictoires n'étoient pas une extravagance achevée.

« Ce (ont fes propres termes, 6c il les répète prefque à chaque

n page, aprçs avoir averti le Lecteur dès le commencement qu'il

m les répétera fouvent. Quelles font fes nouvelles idées ? Le titre

« feul du fécond volume l'annonce amplement : Factum de la

55 France ou moyens très-faciles de faire recevoir au Roi quatre-

» vingt millions par- deffus la Capitation
,
praticables par deux

(a) Tai expliqué dans mon Traité du Droit Public , ch. 6. fecl. 5. ce qui dch -, à 'ctî

égard j.rc'gler la conduite des Princes^
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>î heures de travail de Meilleurs les Minières Se un mois d'exé-

« cution de la part des peuples , fans congédier aucun Fermier

« Général ni particulier , ni autres mouvemens que de rétablir

» quatre ou cinq fois davantage de revenu à la France , c'eft-à-

>j dire ,
plus de cinq cens millions anéantis depuis \GG\

, parce

» qu'on fait voir clairement en même-tems,que l'on ne peut faire

» d'objection contre cette propofition , foit par rapport au tems

6c à la conjoncture, comme n'étant pas propre à aucun chan-

» gement , foit au prétendu péril, rifques, ou quelques autres

s caufes que ce puiiïe être , fans renoncer à la raifon 6c au fens

M commun, en forte que l'on maintient qu'il n'y a point d'hom-

« me fur la terre qui ofe mettre fur le papier une pareille con-

« tradiction 6c la fouferire de fon nom , fans fe perdre d'hon-

» neur ; 6c l'on montre en même tems i'impoiîibilité de fortir

>3 autrement de la conjoncture préfente «.

Ce fécond volume ne produifit pas plus de fruit que le premier.

La Cour fut au contraire bleffée 6c de l'obftination 6c de la vi-

vacité de l'Auteur. Elle l'exila à Orléans ; mais peu de jours après

qu'il y fut arrivé , elle le rendit aux fonctions de fa charge d'A-

vocat Général , en lui défendant d'écrire fur ce fujet.

Le Maréchal de Vauban , la Jonchere , Saint-Pierre , 6c l'Au-

teur anonyme du Traité de la Richefïè des Princes , ont difeuté

la même matière. Voyez leurs articles.

—m ii IBM ii«ii IIBCTBHBBaMBMBBMBMMMMMMipMMi

L E G R A N D.

Joachim le Grand , Prieur de Neuville-les-Dames 6c de

Prevefiin , né à Saint-Lo dans la baffe Normandie , le 6 Fé-

vrier 1653 , 6c mort à Paris le premier de Mai 1733 , paila quel-

que tems dans la Congrégation de l'Oratoire, 6c fut depuis

pendant fix ou fept ans Secrétaire d'AmbafFade en Portugal 6c
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en Efpagne fous l'Abbé ou fous le Cardinal d'Eftrées , Ambaflà-

deur de France. Comme il s'étoit livré à l'étude del'Hiftoire, ÔC

qu'il avoir acquis des connoifïances fur le Droit public & fur les

intérêts des Princes, il écrivit, par ordre du Marquis deTorcy,

Secrétaire d'Etat des affaires étrangères, fur des fujets qui inté-

relîoient la Couronne. Un ami (a) a fait fon éloge , &: a publié la

lifte de fes ouvrages. Je rends compte,de ceux qui appartiennent

à mon fujet.

I. Mémoire touchant la fucceffion à la Couronne d'Efpagne. Ce
Mémoire parut en 17 n , &: fut publié comme une Traduction

de l'Efpagnol. Il fut réimprimé onze ans après , à la fuite d'un

Traité de la fuccerlion a la Couronne de France. Paris , Martin

& Guerin
, 1728.

II. ce Réflexions fur la Lettre à un Mylordfur la necefîité & la

•>> jufticede l'entière reftitution de la Monarchie d'Efpagne, avec

îî les Extraits de divers Auteurs fervantde preuve au Mémoires,

171 1 , in- 8°. Le tout réimprimé toujours in-8° , en 171 1.

III. Difcoursfur ce auife paffe aujourd'hui dans l'Empire aufujet

de la fucceffion d'Efpagne , 171 1 , in-4 .

IV. LAllemagne menacée d'être bientôt réduite en Monarchie ab-

folue, 171 1 , in-4 .

V- Lettre de M. D. à M. leDocleurM. D. touchant le Royaume

de Bohême , in-4 .

VI. De la fucceffion -à la Couronne de France pour les Agnats>

Paris, Martin &c Guérin 1728 in-12. C'eft un ouvrage polémi-

que fur la Loi Salique
, lequel eft eftimé. Notre Auteur fait voir

que non-feulement les partages qui fe font faits fous la première

Se fous la féconde race de nos Rois , mais auflî les appanages

qu'au défaut des partages on a donnés aux féconds fils de France

(a) Bougerel , Prêtre de l'Oratoire , dans une Brochure qui a pour titre : Eloge hiflo-

rique de M. VAbbè le Grand , fans nom d'Auteur, d'Imprimeur & de lieu. Elle a pari»

*a 173$ , immédiatement après la mort de le Grand. Voye^ d'ailleurs le Moréry.
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pour eux ôc leurs defcendans nés en légitime mariage , font des

preuves convaincantes que le Royaume de France a toujours

été héréditaire ou fucceffif , & qu'il n'a jamais été électif. Il montre

que le terme &élection qui fe trouve dans quelques - uns de nos

anciens Auteurs , eft impropre , &; ne marque que la cérémonie

qui fe faifoit pour reconnoître le nouveau Roi
, lorfqu'il parvenoic

à la Couronne par le droit de fa naiiFance.

B O S S U E T.

Jacques-Bénigne Bossuet , Evêque de Meaux , Confeiller

d'Etat , & Précepteur du Dauphin de France , ayeul du Roi ré-

gnant, né à Dijon le 27 de Septembre 1627, & mort à Paris le

ï 2 d'Avril 1704, a été l'un des plus grands ornemens du Clergé

de France , 6c fera Tune des plus grandes lumières de PEglife uni-

verfelle. Ses Livres de C^ntroverfe , fes Panégyriques, (es Orai-

fons Funèbres, fon Expofition de la Doctrine Catholique , fon

Hiltoire des Variations de l'Eglife Proteliante , & fon Difcours

fur l'Hiftoire univerfelle, tranfmettront fon nom à la poftérité la

plus reculée. Toutes fes œuvres ont été imprimées enfemble à

Paris en douze volumes in-4 , chez Coignard & Boudet, en

1742 ; & il a été fak dans la même ville en 1748 ,une féconde

édition de cette collection générale.

I. Il fit
, pour. l'inftruction de fon augufte élève , un Livre in-

titulé : Politique tirée des paroles de l'Ecriture Sainte , qui , après

la mort de l'Auteur, fut imprimé à Paris en 1709 en yn volume

m-4 , Se en deux volumes in-i 2.

L'objet de l'Evêque de Meaux fut de renfermer dans cet ou-

vrage les principes d'une Politique d'autant plus fainte, que la

four.ee n'en fçauroit être plus pure, d'une Politique qui eût toute

la
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la majeflé Se toute la grandeur que doit avoir la morale de ceux

qui gouvernent: le monde , fans avoir rien de fa corruption or-

dinaire. 11 chercha, fans fortir de l'Evangile, dequoi former un

grand Prince ; Se on peut, félon les principes de ce Prélat , être

un excellent Politique Se un véritable Chrétien. Qui étoit plus

propre que lui à puifer dans les Livres Saints des connoiffances

fur le fujet qu'il a traité, lui qui > dans fon excellent Difcours fur

VHijloire Univerfelle , avoit préfenté atfec tant de gloire tous les

événemens de la vie !

Le titre de fon Livre n'eft pas jufte. Ce n'eft point faire un

Traité de Politique que d'entreprendre d'expliquer à l'héritier

préfomptifd'une Couronne les principes de juftice félon lefquels

les Princes doivent gouverner. Puifer dans l'Ecriture des régies

de juftice , c'eft prendre le meilleur de tous les guides ; mais on

y chercheroit en vain celles de la Politique. Ce n'eft pas pour en

donner que Jefus-Chrift eft venu fur la terre ; fon Royaume n'é-

toit pas de ce monde, Se néanmoins la Politique eft dans l'ordre

de la Providence qui veut que le monde foit gouverné ; Se la

bonne Politique {b) eft toute aulîi vertueufe qu'aucune feience Se

qu'aucun art que ce foit.

Le ftyle de cet ouvrage eft Oratoire ; Se par-là même les pro-

positions y font conçues en termes moins exacts que ne le

demande le genre didactique.

L'Auteur eft même tombé dans quelques erreurs. 11 fuppofe

que fans le Gouvernement , la terre Se tous fes biens feroient

auffi communs entre les hommes que l'air Se la lumière
; que

félon le droit primitif de la nature , nul n'a de droit particulier

fur quoi que ce foit
;
que tout bien eft en proie à tous ; Se que

c'eft de Pétabliiïement du Gouvernement Civil qu'eft né le droit

de propriété (b)f Cela fuppofe évidemment que l'état de nature

Ça) Voye^-en la. définition dans Vidée générale oui ejl à la, tête de rintr&dutfion.

(b) L. 1. An. 3. Propofition IV*

Tome VUl, X x
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eft un état de guerre. J'ai fait voir le contraire^) , & je fuis bien

perfuadé que Ci le vertueux Evêquë de Meaux eût prévu cette con~

féquence , il fe fût expliqué différemment. Il n'eft pas vrai non

plus que le droit primitif de propriété foit né du Gouvernement

Civil ; il efl confiant au contraire qu'il a précédé celui des So-

ciétés Civiles , ôc que le droit de chacun fur les chofes qui étoient

au commencement communes, 6c qui devinrent fiennes , réfultc

de ce que le premier occupant tiroit par fon propre travail ces

chofes de l'état de Communauté , 6c fe les approprioit (b).

II a pofé quelques faits qui ne fonfpas exacts. Par exemple,

il dit (c) que nos Rois , par le ferment qu'ils font à leur Sacre,

promettent de conferver la Souveraineté > les droits & les préroga-

tives de la Couronne de France
, fans les aliéner ou tranfporter à

perfonne^ 6c il cite la. page 33 du cérémonial François où cette

claufe felit en effet; mais l'on apprend dans la page 76 du même
Cérémonial ,

qu'elle n'a été mife que pendant peu de tems dans

les fermens de nos Rois, 6c qu'elle eft hors d'ufage (d).

Voyez les- articles de Sainte-Fere , de Mugnien, 6c de Meno-

chius, trois Ecrivains qui ont traité à peu-près le même fujet que

Boffuet.

IL Boffuet a auffi compofé un grand ouvrage pour juftifier les

quatre proportions, en faveur de l'autorité temporelle , dont le

Clergé de France reconnut la certitude dans fon Affemblée de

1682. Cet ouvrage, pofthume comme le précédent, a été im-

primé fous ce titre : Defenfio Declarationis celeberrimœ , quam dç

potejlate Ecolefiaflicâfanxit Clerus Gallicanus 19 Mardi i63z 9 à

JacoboBenigno Boffuet ,&c.exfpecialijuffu Ludovici Magni Chri-

Jlianiffimi Régis feripta & elaborata , nunc primàm in lucem édita -

9

ta) Voye\ mon Traité du Droit naturel*

(b) Voye\ l'Introduction.

(c) Page 364.
(d) Vojei mon Traité du Droit des Gens , eh. 4, fe&. 5 , aufommaire : Maximes des

François..
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fummoque fludio adfidem autographï codicis exacta, 1730 , 1 vol.

in-4 . avec le nom de Luxembourg, au lieu de celui deBafle,

011 l'impreffion a été véritablement faite.

Ce qui donna lieu à lacompofition de ce Livre, c'en: le fameux

différend entre le feu Roi ôc Innocent XI , dont j'ai parlé ail-

leurs (a). La Cour de France ne jugea pas à propos de faire pa-

roître l'ouvrage de notre Bofïuet, parce que fon démêlé avec la

Cour de Rome fut accommodé. Le dernier Evêque de Troyes,

qui portoit le même nom que celui de Meaux dont il étoit le

neveu, a parlé de ce Livî% de fon oncle dans une Inftruction

Paftorale du 30 de Septembre 1719, & perfonne ne douta dans

le tems que ce ne fut cet Evêque qui fit paffèr ce Livre dans les

mains de l'Imprimeur.

. Cette première édition Latine, dans laquelle on trouve une

Préface de l'Auteur, la Déclaration du Clergé, &; la Déclara-

tion du feu Roi qui autorife celle du Clergé , étoit û* défiguré©

par une multitude de fautes, qu'on avoit de la peine à en fou-

tenir la lecture ; mais il en parut une nouvelle en Latin beau-

coup plus exacte en 2 vol. in-4 . à Amfterdam en 1745 , 8c dans

le même tems, une Traduction Françôifé dans le même lieu en

3 vol. in-4 fous ce titre: Dèfenfe de la Déclaration du Clergé de

France de 168z touchant la Puijfance Eccléjîaflique. L'une ôc l'au-

tre de ces deux nouvelles éditions font augmentées d'une Pré-

face & de quelques autres pièces , & accompagnées de Notes

faites par des Editeurs du même parti que le feu Evêque de

Troyes qui étoit Appellant de la Conftitution Unigenitus , Sic,

Ce font ces deux dernières éditions qu'il faut confulter.

Le Livre de BoiTuet dans les deux dernières éditions , com-

mence par une Differtation qui contient la réfutation de divers

ouvrages qui n'avoient paru qu'après la révilion du fien , & c'effc-

là qu'il donne un nouvel ordre à fon ouvrage , qui , dans l'état

<«) Dans le volume du Droit Eccléfiajl'que., ch. 2. fetf. 3.

X x ij
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où il eft ,

comprend onze Livres partagés en trois Parties , donc

Ja première, compofée des quatre premiers Livres , eft fur l'indé-

pendance de la puiffànce Royale , de toute autre autorité que de

celle de Dieu. Les deux Livres fuivans fur l'GEcuménicité des

Conciles de Confiance 6c de Bafle, formentJa féconde Partie*,

qui eft comme la bafe 6c le fondement de la troifième dans la-

quelle l'Auteur prouve avec étendue
,
par l'Ecriture & la Tradi-

tion, que l'Eglife feule eft infaillible, 6c décide avec une auto-

rité fouveraine toutes les queftions qui concernent la Foi 6c la

Police générale : que les Papes font «faillibles 8c fournis à l'au-

torité fupérieure de l'Eglife Univerfelle difperfée, ou réunie 8c

repréfentée dans un Concile général; 8c que les décidons dogma-

tiques des Papes , même celles que les Ultramontains appellent

ex Cathedra
y ne peuvent faire Loi, que quand elles ont été exa-

minées & reçues par le confentement commun de l'Eglife
, qui

a droit de les réformer, de les révoquer, 8c de les condamner.

L'Auteur entre, à cette occafion , dans la queftion des appels
J;

& il prouve que dans tous les tems l'Appel du Pape au Concile

général , ou le recours contre les ordres injuftes 8c les dédiions

erronées des Papes , a été d'un ufage commun par toute l'Eglife,.

Le Corollaire qui termine cette troiiième Partie, eft comme une

récapitulation de toutes lesabfurdités qui réfultent de la doctrine

des Ultramontains fur l'énorme puifîance qu'ils attribuent ait

Pape., BolTuet fait voir clairement que ces vils adulateurs dm

Pape loin d'honorer fa puiffance 6c de l'élever comme ils le

prétendent , la rendent au contraire odieufe 6c méprifable-

Cet ouvrage du célèbre Evêque de Meaux eft infiniment pré-

cieux à toutes les perfonnes qui s'intéreiîent à nos libertés 6c à la*

doctrine de l'Eglife, Se ne fçauroit être trop lu par les Eccléfiafti-

ques
,
par les Magiftrats , par tous les Citoyens. Voyez l'article

de Fénelon fur fa divifion avec Boflliec*
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LA MARRE ET B RILLET.

N Icolas de la Marre , CommifTaire au Châtelet de Paris,

né à Noify le Grand en 1641 , mort à Paris en 1723 , a fait un

Traité de la Police , c'eft-à-dire , de cette partie du Gouvernement

qui regarde l'ordre public de chaque Ville. Il en a été fait trois

éditions. Les deux premières font de trois volumes in-folio , & la

dernière de quatre. Le premier volume de la première édition

parut à Paris en 1705 , le fécond en 1 710, 6c le troifième en

1710. La féconde édition fut faite à Paris chez Michel Brunet

en 1722. La troifième l'a été à Amfterdam aux dépens d'une

Compagnie de Libraires en 1729.

Le Clerc du Brillet , Procureur du Roi en l'Amirauté de Paris
*

a continué l'ouvrage de la Marre , 6c vient de donner un nou-

veau volume fous ce titre : Continuation du Traité de la Police.

Tome IV. Paris, François Hériflant
, 1738 , in-folio pp. 794.

Ce n'eft po^nt ici une compilation féche des Ordonnances qui

ont été faites fur cette matière , c'efb un Recueil orné de tout

ce que la Religion ,1'Hiftoire, la Politique, fournirent de maxi-

mes ou d'exemples
,
pour l'ordre à garder dans les fociétés civi-

Jcs. On trouve dans cet ouvrage Fétabliilement de la Police des

Villes de France, les fonctions 6c les prérogatives dcfcsMagiitrats,,

avec les Loix 6c les Réglemens qui y ont rapport. Tout y efb

approfondi. L'Auteur y remonte à ce que l'Antiquité nous a

lailTé de plus certain fur cette matière y 6c le détail où il entre

fur la Police des Hébreux , des Grecs 6c des Romains , le. con-

duifant infeniïblement à ce qui s'obferve parmi nous, il décou-

vre l'origine, le progrès 6c les raifons de nos ufages. C'eft une

Hiftoire fuivie de toutes les Loix 6c de tous les Réglemens de lai

Police , depuis l'établiflèment de la plus ancienne République

jufqu'à nous,
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La Marre en a publié cinq Livres. Dans le premier , il confi-

dère la Police dans toute fon étendue , en elle-même , fait voir

fa néceflité , remonte jufqu'à fa fource , ôc en explique les mo-

tifs. Le fécond contient toutes les matières qui concernent la Re-

ligion. Le troifième renferme toutes les Loix qui ont pour objet

la difcipline des mœurs. Dans le cinquième , la Police des vivres

eft traitée dans route fon étendue.

Le Clerc du Brillet eft l'Auteur du fixième Livre
, qui eft

deftiné à la Police de la Voyerie. Il contient quinze titres. Le pre-

mier y du plan de cette Police, fon étymologie > fon utilité 6c

fa divifion : le i
e

, des Bâtimens en général : le 3
e

, de la largeur

êc de Pallignementdes rues: le 4% de la Police établie en France

fur le fait des Bâtimens : le
5
e

, des incendies en général , 6c de

ceux de la Ville de Paris en particulier: le 6 e
, du pavé de Paris :

le 7
e
, du nettoyementdes rues: le

8

e
, des inondations: le 9% de la

liberté 6c de la commodité de la voyc publique : le 1 o%de l'embellif

fement 6c de la décoration des Villes: le n c
, fuite de la defcriptiôn

hiftorique 6c topographique de la Ville de Paris 6c fon état pré-

fent: le 1 2% des voitures en général : le 13
e

, des grands Chemins,

Ponts 6c Chauffées : le 14e
, des Poftes 6c Meflagerîes : le 1

5
e

, de

la jurifdiotion de la Voyerie.

Cet ouvrage eft fort eftimé , 6c il eft très-utile à tous les Offi-

ciers de Police , 6c fur-tout aux Commifîaires de Quartier à Paris,

pour lcfquels il a été principalement fait.

Il valut à la Marre , de la part de Louis XIV , à qui il le dé-

dia , une penfion de deux mille livres. Le Roi régnant
, augmen-

tant d'un neuvième en faveur de l'Hôtel-Dieu de Paris , l'entrée

aux Spectacles
,
chargea l'Hôtel-Dieu d'en rendre une fomme

confidérable à la Marre. Cette fomme fut fixée dans la fuite à cent

mille écus , ôc réduite
,
par diverfes circonftances , à un hono-

raire annuel. La Marre n'a néanmoins lailfé à fa famille qu'un

nom glorieux,
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B R U E I S.

David-Augustin Brueis, né à Aix en Provence en 1640,

ÔC mort à Montpellier le 25 de Novembre 1723 , fut d'abord

Avocat au Parlement d'Aix, & devint peu de tems après Théo>;

loo-ien. Né dans la Religion Prétendue Réformée , il fe con-

vertit à la Catholique ;
Calvinifte, il réfuta les ouvrages du cé-

lèbre Evêque de Meaux ;
Catholique , il défendit avec zèle la

Religion qu'il venoit d'embraffer. C étoit un homme fçavant ôc

habile ,
qui allia le frivole du Dramatique avec le férieux de la

Morale & de la Controverfe. De tous fes ouvrages (a) , le feul

dont je doive rendre compte eft celui qui a pour titre : Traité de

FobéiJJance des Chrétiens aux Puijfances Souveraines. Montpellier,

1707 , in~i2 ; & Paris, 1710, aufli in- 12 ,200 pages. Utrecht,

(Paris) 1735 , in-12, 256 pages.

L'Auteur -compofa ce Livre à deux différentes reprifes , à la

prière de Baville , Intendant de Languedoc {b) , & à l'occafion

des mouvemens que la révocation de l'Edit de Nantes avoit exci-

tés dans cette Province , 6c fur-tout dans les Sévennes. Il eft

plein de fçavoir, de fens èc de Religion. L'Auteur y examine ce

paiïàge de l'Ecriture : Rende^ à Céfar ce qui efl à Céfar , & à Dieu

ce qui appartient à Dieu.

Il entreprend d'expliquer quelles font dans la Religion les

chofes qui font à Céfâr , 6c quelles font celles qui font à Dieu.

C'eft ce qu'il difoit que perfonne n'avoit fait avant lui ; mais il

avoit été prévenu dans ce deftèin , en 1684, par un ProfefTeur

(a) Voyez-en la lifte dans la vie de l'Auteur , qui fe trouve à la tête d'un Livre

qui a pour titre : Les Œuvres de Théâtre de M. de Bruëis. Paris , chez Briaflon, I7ÎÎ" »

3 vol. in-12. On trouve cette même Lifte dans le trente-deuxième volume des Me'moires

deNicéron , pour ferviràl'hiftoire des Hommes illuftres dans la République des Lettre»;,

(J)) L'Auteur ne le dit pas > mais le fait eft certain.
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Allemand nommé Fabricius , dont le Livre a pour tirre : De lU

mïtïbus obfequii erga homïnes , & donc on peut voir l'Extrait dans

les nouvelles de la République des Lettres de la même année.

Quoiqu'il en foit , Bruëis puife dans l'Ecriture ôc dans l'Hif-

toire les principes fur lefquels il détermine en quoi les Chrétiens,

fans diftinction de fe£te, doivent obéir à leur Souverain de con-

traire Religion, en quoi ils doivent refufer de leur obéir, 6c

quelle conduite ils doivent tenir dans leur refus. Il diftingue ju-

dicieufement ce que les Chrétiens doivent à Dieu , de ce qu'ils

doivent à leurs Souverains. 11 les affujettit à ceux-ci dans les chofes

qu'ils défendent , &C qu'on ne voit pas que Dieu ait commandées.

Il veut que , dans la concurrence des commandemens de Dieu 6c

de ceux du Souverain , les Chrétiens obéiffènt, fans balancer, à

Dieu plutôt qu'aux hommes ; mais en même-tems il defire que

leur refus d'obéir au maître temporel qui les gouverne , foit aufîi

Chrétien qu'il eft jufte , & qu'ils en fouffrent les châtimens les

plus rigoureux , fans en murmurer & fans fe défendre.

Cet ouvrage, imprimé avec privilège , mérite les grands élo-

ges que lui ont donnés Berthe , Docteur de Sorbonne , dans

l'approbation qui paroîtà la tête du Livre, & le célèbre Fléchier,

Evêque de Nifmes , dans une Lettre à l'Auteur , qui eft auflî

"imprimée à la tête de l'ouvrage , dans les deux premières édi-

tions ; car ni l'approbation, ni la Lettre, ne font dans l'édition

d'Utrccht,

DUBQS,
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D U B O S.

J Ean-Baptiste Dubos , Bachelier en Théologie en i 6$i y

Prieur de Véneroles en 1704 , Chanoine de Beauvais en 17 14,

& Abbé Commendataire de N. D. de Relions , Cenfeur Royal

,

l'un des Quarante& Secrétaire Perpétuel de l'Académie Françoife,

né à Beauvais au mois de Décembre 1 670, 6c mort à Paris le 1 3 de

Mars 1741* confirma par plufieurs ouvrages (a) l'opinion avan-

tageufe que donnoit de lui la place qu'il rempliiToit dans l'Aca-

démie Françoife. Cet homme de Lettres avoit tourné les études

du côté de l'Hiftoire , 6c de i'Hiftoire confédérée par rapport à

la Politique. Il avoit été dans les Bureaux des affaires étran-

gères en 1695 , avoit été chargé de plufieurs Négociations , 6c

avoit voyagé en Flandres , en Hollande , en Angleterre, en

Italie j il s'étoic inftruit à fonds des intérêts des Princes , 6c il

fuivit , par ordre de la Cour , à Gertruydemberg , à Utrecht , à

Bade 6c à Radftadt, les Plénipotentiaires de France. Il a com-

poié quatre ouvrages fur des matières de Gouvernement.

I. Le Manifejlc de Maxim'dien , Electeur de Bavière , contre

Léopold, Empereur d'Allemagne, dans la guerre qui commença

avec le fiècleou nous vivons
,
pour la fucceOion d'Efpagne , ou-

vrage folide 8c plein de cette éloquence majeftueufe qui fied Ct

bien aux Souverains, 6c qui fernble leur être propre. Etienne Sou-

ciet , Jéfuite , mort à Paris au Collège de Louis le Grand , le

14 de Janvier 1744 , en fit une verfion en beau Latin. La Cour

de Vienne fît réfuter ce Manifefte par un Livre qui a pour titre:

>3 Réponfe au Manifefte qui court fous le nom de S. A. E. de

» Bavière , ou Réflexions fur les raifons qui y font déduites pour

(a) VHifioire des deux Gordiens 1J9$ » &* Réflexions critiques fur Ici Poëfie & fur

$e Peinture. Paris, P. J. Mariette
, 2J33? 3 vol. in-12 , nouvelle édition.

Jome vin.



354 EXAMEN DES OUVRAGES
»j la j unification de Tes armes ». Pampclune , chez Jacques Len-

elume
, 1705. Cette réponfe

,
qu'on fuppofa l'ouvrage d'un Par-

ticulier , ne mérite aucun des éloges que le Public a juftement

donnés au Manifefte.

II. Les intérêts de l'Angleterre mal entendus dans la guerre pré-

fente. Amfterdam , Georges Gallet
, 1703 , in-n. C'eft Fou-

vrage d'un homme inftruit , d'un homme qui connoifloit profon-

dément le Gouvernement Anglois, d'un homme d'efpnt, mais

un ouvrage de commande qu'on fuppofe une Traduction dé

l'Anglois. Notre Académicien le fit par ordre de la Cour de

France , qui lui avoit fourni des Mémoires. L'événement n'a pas

juftifié les raifonnemens de l'Auteur ; mais l'Auteur n'avoit pas

dû s'y attendre , ôc ne s'y étoit fans doute pas attendu ; il avoit

fimplement fait ce qu'on lui avoit ordonné de faire. Il ne mit

pas fonnom à fon ouvrage; mais les Journaux de Hollande le

publièrent, & marquèrent, par un arrangement badin de mots,

le peu de cas , je ne dis pas qu'ils faifoient , mais qu'ils vouloient

paroître faire de fon Livre. On y lit ce titre : Les intérêts de

VAngleterre mal entendus
(
par l'Abbé Dubos ) dans la guerre

préfente.

III. tî L'Hiftoire de la Ligue faite à Cambray entre Jules II,

55 Maximilien I ,
Empereur, Louis XII, Roi de France, Ferdi*

55 nand V , Roi d'Arragon, & tous les Princes d'Italie contre la

55 République de Venife (a) ». Paris, 1709 , 2 vol. in- 12 ; la

meilleure édition eft de 1718, 2 vol. in- 12. Déjà i! y a eu quatre

éditions de cet ouvrage où éclate l'habileté d'un Hiftorien exact:

avec la fagacité d'un profond Politique. L'Auteur y a pris admi-

rablement le ton &c l'accent , fi j'ofe m'exprimer ainfi , des tems

paiïes. Son fryle eft élégant , fes réflexions font fines , & il dé-

veloppe à fond les intérêts des Princes ligués , leurs vues, leur

diffimulation , leurs variations. La guerre qui fuivit cette Ligue

(a) Le 10 de Décembre i 50&
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dura huit ans , Se finit fous Clément VU , fous Charles Quint Se

Tous François I. Tout le monde fçait combien elle a coûté à la

République de Venife. Elle mit plus d'une fois les Vénitiens fur

le bord du précipice , Se s'ils évitèrent leur* ruine totale , ce ne

fut qu'en laiiïànt de riches dépouilles entre les mains des Princes

ligués. Cette Hiftoire eft une grande preuve
,
pour le dire en

pafîant , du peu de fonds que l'on doit faire fur la foi des Trai-

tés Se fur la fainteté des alliances , comme je l'ai remarqué

ailleurs {a). On n'y voit qu'un tiiïu d'infidélités de la part des

Princes ligués ; lesfeuls Rois de France, Louis XII Se François I,

y paroiffent s'être préfervés de la contagion , devenue mal com-

mun. L'Ecrivain , en apprenant au Public que Jules II , qui chan-

gea tant de fois de parti , mit la France en interdit , ne devoit

pas oublier de remarquer que cet abus de l'autorité Pontificale

ne fervit de rien , Se que l'interdit ne fut pas gardé par une Na-

tion qui connoît fes droits. J'ai fait, dans un autre endroit de

cet Examen (b) , une remarque qui a rapport à l'ouvrage dont

je rends compte. Au refte, je ne craindrois pas de mettre cet^p

ouvrage au-defïus de toutes les Hiftoires particulières qui ayenc

été faites de quelque Traité de ligue , d'alliance ou de paix que

ce foit , fi l'on ne venoit de publier une Hiftoire des Négocia-

tions de Wcftphalie
,
qui furent des chefs-d'œuvre d'intelligence,

de précifion Se de politique , que l'Hiftorien a égalés par la faga-

cité de fon efprit
,
par l'ordre Se par le ftyle de fon récit (c).

IV. Hijloire critique del'établijfement de la Monarchie Françoife

dans les Gaules. Paris , 1734 , 3 vol. in-4 . Il a été publié une

féconde édition de cet ouvrage en 1742. L'Auteur ne parcourt

que les deux premiers fiècles de cette Monarchie ; il en montre

(a) Dans le Traité du Droit des Gens , ch. 3 fetl. 1,

(b) A l'article de Doria.

(c) Hiftoire du Traité de Weftphalie ou des Négociations qui fe firent à Munfter

gc à Çfnabrug
, par Bougeant , Jéfuite. Paris , P. /. Mariette, 1344* 6 vol,

ypjfez jm article.

Yyij
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les commencemens , & réfute quelques erreurs de Daniel , le

meilleur Hiftorien que nous ayons, &. les faulïès idées du Comre

deBoulainvilliers. De fçavantes recherches, des réflexions profon-

des , 6c des raifonnemens judicieux, mettent dans une grande

évidence les principales propofitions de' notre Auteur
,
fçavoir,

que dès le commencement les Rois de France ont été abfolus

,

6c que ce Royaume a toujours été héréditaire ; mais cet Auteur

eftimable eu: tombé lui-même dans quelques erreurs , & il a fait

des efforts aulîi prodigieux que vains pour prouver que ce ne

fut point à titre de conquête que nos Francs devinrent les maîtres

des Gaules : proportion contraire à tous les monumens hiftori-

ques. Je donne une place ici à cet ouvrage hiftorique , par la

même raifon que j'en ai donné une à un ouvrage de pareille

nature de Puffèndorf. C'en: qu'il eft plein de principes de droit

public & d'excellens raifonnemens politiques. L'Auteur a traité

en maître la queftion de la Loi Salique, comme toutes les autres.

Il me femble néanmoins que des faits qu'il rapporte , il s'enfuit

clairement que la Loi Salique neft point une Loi écrite , mais

une coutume aufîî ancienne que la Monarchie. L'Auteur en tire

une conféquence différente. J'ai rapporté, dans un autre en-

droit (a) , les raifons qui m'empêchent d'être de fon avis à cet

égard.

Au refte , les chofes fenfées de cet ouvrage font allez foavent

noyées dans un déluge de paroles. Le fbyle de l'Auteur eft diffus^

de ce défaut
,
qu'on lui a reproché de fon vivant, eft plus fen*

fible dans fon Hiftoire critique
, que dans aucun de fes trois

autres ouvrages.

ia) Tome s.de rintroduc^ion , ch. 7. fett. 1*

.
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G (EUTIN DE RADEMONT.
GEuvin de Rademont , Receveur des Fermes du Roi y a

fait un Traité de la Dixme Rayaie , imprimé à Liège en 171 5 v

Ml- 12 [a).

CAS TEL-SAINT-PIERRE.

C^Harles-Irenée Castel de Saint-Pierre , Abbé de Tyron,

de l'Académie Françoife qui avoit été premier Aumônier de

la Duchefïe d'Orléans belle-fœur du feu Roi , eft mort le 29

dAvril 1 743 , dans la quatre-vingt-fixiéme année de fou âge*,

après avoir grofîi la lifte peu nombreufe de c *s Philofophes poli-

tiques qui s'occupent toute leur vie du defir de procurer le bien

des Etats, C'énoit un Citoyen tendre Ôt plein d'humanité, un Po-

litique vertueux &. équitable
,
qui nous a donné plusieurs ouvra-

ges , lefqucls marquent tous que l'envie d'être utile à fes compa-

triotes , èc même à tout le genre humain
,
agiflbit puifTamment

fur lui ; mais les talens de fon efprit n'égalèrent pas les qualités

de fon cœur. Faute de lumières , & pour n'être pas placé dans

le point de vue d'où les objets font bien diftingués il lui arriva

d'enfanter des fyftêmes bizarres , & néanmoins l'amour du bien

public lui donna quelquefois des vues dont les Princes pourront

profiter. L'Auteur ne cefTa point , tant qu'il vécut , de faire im-

primer à Paris , à Lyon , à Rotterdam en d'autres Villes , des

Mémoires pour perfectionner certaines parties du Gouverne-

ment , &: pour inftruire le public de certains faits. -Il ne ferok

pas impofTible de ramener au vrai quele]ues-vmes de fes idées

ÉlX Voyei Varticle de Vauban, -
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de faire germer des projets dont on trouve les femences dans Tes

écrits. On les a raiïemblés après fa mort, ôc ils fe vendent en

dix-huit volumes in-12, chez Beman à Rotterdam. Je ferai ici

quelques obfervarions fur les quatre principaux projets de l'Auteur

relatifs au Gouvernement.

I. " Difcours fur la Polyfynodie , où Ton démontre que la

53 Polyfynodie , ou pluralité des Confeils , eft la forme du Mi-

" niftère la plus avantageufe pour un Roi & pourfon Royaume".

LAuteur compofa cet ouvrage fous la Régence de Philippe ,

Duc d'Orléans. Il y entreprit de prouver que le grand nombre

de Confeils qui furent établis dans le commencement de cette

Régence , fur un plan attribué au feu Duc de Bourgogne
,
père

du Monarque , qui eft actuellement fur le trône , devoit être

infiniment utile à la Nation. L'événement ne favorifa pas fon

opinion. On fut obligé de fupprimer ces Confeils , fort peu de

tems après qu'ils eurent été établis. Des réflexions hardies , ré-

pandues dans ce Livre fur le règne du feu Roi ,
engagèrent l'A-

cadémie Françoife d'exclure de fes Aflemblées Saint -Pierre ,

qui étoit de fon corps ; elle voulut même remplir fa place d'un

autre fujet ; mais le Duc d'Orléans ne jugea pas à propos quelle

îe fût , 6c elle ne l'a été qu'à la mort de Saint-Pierre ,
qui avoit

cefte de paroître aux AfTemblées de cette Compagnie , fans

ceflèr de prendre la qualité d'Académicien.

III, 53 Projet de taille tarifée pour faire cefTer les maux que

» caufent en France les difproportions ruineufes dans les répar-

33 titions de la taille arbitraire 33. Perfonne n'ignore parmi nous,

que la fixation 6c la perception de la taille font abandonnées ,

dans les Bourgs 6c Villages , à Fimpéritie des Collecteurs , fou-

vent paflionnés, Il y a des taillables qui font protégés , 6c ce ne

font pas d'ordinaire les moins riches. Les Collecteurs ,
par une

çondefeendance inhumaine, ne font point payer à ces Habitans

protégés une taille proportionnée à leurs biens , 6c impofenp
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cnfuite fur les malheureux la charge que les riches devroient por-

ter. Touché des maux qui en font la fuite , Saint-Pierre chercha

les remèdes qui pouvoient en arrêter le cours. Une taille impofée

d'après les tarifs des biens de différente nature lui parut très-pro-

pre à établir cette exacte proportion qu'exige la jufticc, Il vou-

loir pour cela que chaque Particulier donnât une déclaration

fidèle de fes revenus , & du gain qu'il peut faire par fon com-

merce Se par fon induftrie. Ce projet n'a pas été fuivi
, quoiqu'on

en ait fait quelques épreuves dans les Généralités d'Amiens & de

Limoges (a).

III. La Méthode du Scrutin. L'Auteur penfe que les Ecrivains

font un mauvais choix quand ils fe livrent à des ïùjets de pure

fpéculation ; au lieu de s'appliquer à des études utiles , il veut que

les grands génies (e tournent vers la Science du Gouvernement,

de que tous les Citoyens cherchent à être utiles à l'Etat. Tout

cela eft raifonnable ; mais ce qui ne le paroît guères, c'en: leta-

blnTcment, dans ce Royaume, d'une Académie 6c de Bureaux

d'où feroient tirés au ferutin les Miniftres , les Généraux de les

Magiftrats. La méthode du ferutin établie à Rome, à Malte,

à Venife , à Gènes , à Luques, a-t-elle donc moins d'inconvé-

niens que les voyes qui font en ufage dans les autres Etats? Sera-

t-il jamais bien facile de perfuader à un Roi de France de re-

mettre une grande partie de fa puiflance à une Académie ou à

un Bureau ? Devroit-il le faire
,
quand il feroit le plus vertueux

de tous les hommes ? La plupart des projets de l'Auteur dépen-

dent de cette méthode du (crutin, qu'il fuppofe devoir être éta-

blie , & cetre feule circonftance les rend inutiles , indépendam-

ment de beaucoup d'autres défauts.

IV. Projet pour rendre la paix perpétuelle en Europe. Ce projet

cft (i important qu'on ne fçauroit trop l'approfondir.

(a) Voye\ les articles de Vauban , Boisguïlbtit , h Jonchère > qui ont fait des projets

Jut le même fujet.
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Emeri de la Croix (à) eit le premier Ecrivain qui ait imagine

le projet d'une paix perpétuelle entre tous les Princes du monde;

projet peu fenfé , fi c'en: autre chofe qu'un badinage.

Le Landgrave Erneft de Hcflc-Rhinfels , Prince fçavant ôc

guerrier ,
compofa ,

après la paix de Weftphalie , un Livre Alle-

mand qui avoit pour titre : Le Catholique difcret , où il mêla ,

parmi des Controverfes Théologiques , un projet approchant de

celui que Saint Pierre a attribué à Henri IV. Il propofoit d'éta-

blir à Lucerne le Tribunal de la Société des Souverains, L'Abbé

de Saint-Pierre ne connohToit pas cet ouvrage du Prince Alle-

mand ,
lorfqu'il compofa le fien ; mais Leibnitz le lui fit connoî-

tre dans la fuite {b).

Il eft parlé en cent endroits des Économies Royales (c) de ce

prétendu projet de Henri IV, qui étoit une République à quinze

Etats , & c'cit, uniquement d'après ce Livre, que Péréfixe 9
(d) le

Continuateur de Thou
(
e) ,

Baflfompiere (f) , &c quelques au^

très Hiftoriens,ont fuppofé que ce grand Prince avoit réellement

formé ce projet ; ce qui réduit leur témoignage au témoignage

unique de? Économies Royales. Saint-Pierre a adopté ce projet

dans toute fon étendue , ôc , fi je l'ofois dire , dans toute fa chi-

mère. 11 y a mis les modifications que l'état préfent de l'Europe

lui ont paru demander , s'eft fait des objections , &c a prétendu

les avoir réfutées. Ce projet , s'il étoit exécuté , feroit fans doute

le chef-d'œuvre de la Politique le plus parfait , le plus glorieux ,

&; le plus utile au genre humain ; mais ce n'eft qu'une de ces

oifives fpéculations politiques auxquelles fe livre un efprit ami

des idées fingulières , & il ne fçauroit jamais être réduit en pra-

(a) Voye^ fon article dans cet Examen.

ib) Lettre de Leibnitz à Saint-Pierre accompagne'e d'obfervations , citée dans ce*

Examen , à l'article de Leibnitz.

(c) Ouvrage dont je rends compte au mot Sully. •

(d) Dans Jon Hijloire de Henri le Grand , p. 466 ù> Suivantes de Védition de i?4$.

le) Ann. 1600 & 1610.

if) Tem. 1. de fon Journal,

*i(juc,



DES AUTEURS FRANÇOIS. 3 6r

tique. Entrons en difcuffion , &: développons le fyftême de Saint-

Pierre.

Henri IV eut à combattre toutes les forces de la Ligue, celles

d'Efpagne , &: celles de Rome. Après avoir vécu dans tous les

Etats oii un Souverain peut voir de près le malheur des hommes,

après s'être trouvé dans toutes les (ituations ou un Prince peut

eiîuyer des outrages de la fortune , il demeura tranquille pof-

fefîeur d'une Couronne à laquelle l'a naiflance lui donnoit un

.droit inconteftable , dont la Religion mal-entendue Péloignoit

,

&; qu'il fut obligé de conquérir l'épée à la main , comme s'il l'a-

voit ufurpée. A peine avoit-il fait la paix avec l'Efpagne (a)
,

qu'il employa les premiers momens de tranquillité de fon règne

à réparer les maux que la guerre avoit faits à fon Royaume. Bien

différent de ces Princes dont la Politique cruelle 6c barbare

fe nourrit des larmes du genre humain , il conçut , félon l'Abbé

de Saint-Pierre , le noble projet de fixer d'une manière invariable,

les prétentions de tous les Souverains de l'Europe, d'établir en-

tr'eux une garantie perpétuelle qui mît le plus foible à couvert des

entreprifes des plus puiffans , &. de rendre la paix générale &: éter-

nelle entre toutes les Nations Chrétiennes parl'établiiTement d'un

Tribunal qui feroit compofé de Députés de toutes les Puiïïances

de l'Europe
,
qui jugeroit leurs différends , & qui écarteroit le

ravage des guerres, fans rien changer dans le Gouvernement de

chaque pays. Il ofFroit aux Princes Chrétiens de contribuer à ce

que cette République Chrétienne fît des conquêtes fur les Turcs

pour être partagées entre les autres Souverains , fans y prétendre

lui-même aucune part. Il propofoit une Confédération générale

de toutes les PuuTances de l'Europe qui auroient formé quinze

Dominations , ôc l'établiiîèment d'un Confeil général compofé

de foixante Députés
;
îçavoir

,
quatre de chaque Domination , à

Metz, à Nancy , à Cologne, ou dans quelqu'autre ville au milieu

£a) A Vervins en 1598,
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de l'Europe, & l'établi ffement de trois autres Confeils en trois

difFérens endroits , chacun de vingt Députés qui auroient été

fubordonnés au Confeil général
,
lequel eût été le Sénat de la

République Chrétienne. Ce grand Prince, s'il en tant croire Saint-

Pierre, fît communiquer Ton plan à la plupart des Puiflances de

l'Europe. Le Pape , les Vénitiens, le Duc de Savoye , le Duc de

Bavière , les Electeurs Palatin , de Brandebourg, de Cologne Ôc"

de Mayence , avoient ( dit - il
)
approuvé le deiFein du Roi de

France, &; ofFroient d'y entrer, lorfqu'une main meurtrière en»

leva ce Prince à fes Sujets & à tous les peuples de l'Europe, dont:

il vouloit être le Bienfaiteur*

Saint Pierre dit que le Roi de France avoit pu former fon plan

ou fur l'idée du Confeil des Amphyctions , ou fur le Gouverne-

ment du Corps Germanique , ou fur l'union des Provinces dé.

Hollande, ou fur la Confédération des Cantons Suifles. Selon

cet Auteur , le Confeil Suprême de la Grèce maintint toujours

lesEtats Grecs dans l'indépendance au dehors de dans l'union au*

dedans; le Corps Germanique compofé de plus de cent-cinquan-

te Souverainetés , n'a pas reçu la moindre atteinte depuis fa fon-

dation. Les fept Provinces -Unies fubfiftent dans l'harmonie la

plus parfaite ; 8c depuis leur union
,
jamais cette harmonie n'a

été troublée par aucune guerre civile ; on diroit que ce n'eft que

le Gouvernement d'une feule famille; & les Treize- Cantons

Suifîes ont confervé leur liberté depuis leur établifîement ; Se

quoique leur union ne foi t pas à beaucoup près Ci grande que celle

des Hollandois , la SuifTè a vu les révolutions de tous les autres

Etats, fans avoir elTuyé aucun changement. Ilparoît à Saint Pierre

que tout cela a pu encourager le Monarque François à l'exécu-

tion d'un plan digne du plus grand de tous les- Princes ôc dumeil-

leur de tous les hommes
;
que Henri IV a pu croire que ce que

les Allemands, les Hollandois, les SuifTes ont fait, tous les Sou-

verains de l'Europe le pouvaient faire , en prenant pour modèle
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ce qu'il peut y avoir de bon dans l'union de l'Allemagne , de la

Hollande ôt de la SuifTe, ôc" en évitant tout ce qui pourroit être

contraire à l'objet d'un établifTement fi falutaire
; que l'exemple

de l'union Belgique 6c celui de l'union Helvétique qui fubfiftent

fans chef perpétuel, prouvent qu'une fociété de Souverains peut

fe paiïer de chefs , Se que l'exemple de l'union Germanique qui fub-

lifte fous un Chef depuis tant de fiècles, fait voir que des Souve-

rains héréditaires , très-puifTans, peuvent trouver de l'avantage

à former une Société permanente avec des Princes beaucoup

moins puifTans, héréditaires ou fucceffifs, 8c avec des Républi-

ques &: des Etats de Religion différente.

Sans examiner fi ces divers exemples font bien choifis , fi les

faits que l'Auteur pôle font bien exacts , èc fi les Gouvernemens

compofés dont il parle font plus propres que les Gouvernemens

fimples à rendre le peuple heureux au-dedans, 6c à le mettre en

fureté contre les entreprifes du dehors , ce qui doit être l'objet

de tout fage Légiflateur, on peut lui contefter que tout établif-

fement utile en petit doit l'être en grand.

C'efl dans les Economies Royales que fe trouve la fource de

tout ce qu'on a écrit fur ce prétendu projet de Henri IV ; & il

ne paroît pas qu'on puifle compter fur cet endroit des Economies

Royales. Ceux qui ont compilé ces Mémoires, déclarent d'abord

qu'ils n'avoient pu rien apprendre de certain par Sully, qu'on

appelloit alors le Marquis de Rofny
;
que lorfqu'ils l'avoient mis

fur cet article, il s'étoit toujours contenté de répondre que c'é-

' toient Lettres clofes & non Patentes , mais qu'ils avoient cru en

reconnoitre quelque partie en général , feulement par Fafjemblage de

quelques papiersjettés comme inutiles
, non-fignés , déchirés à demi,

& ou ilfe trouvoit peu de fuite & de liaijon. L<_s Compilateurs qui

oublient e nfuite qu'ils ont fait cet aveu , difent quelques pages

après, que Rofny qui étoit alors Ambaffadeur en Angleterre,

jugea le tems de fa troifième audience tout propre à développer

Zz ij
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au Roi d'Angleterre le grand deffein de Henri IV, & ils rap

portent une Lettre fort longue queRofny (a) écrivit le lendemain

à Henri IV , où il en fait un détail circonftancié, Puifque les Se^

crétaires de Rofny avoient cette Lettre en main , comment ont-

ils avancé qu'ils ne parlent du projet de la République Chrétienne

qu'en devinant &: par conjecture, n'en ayant pu tirer aucun éclair-

ciiïement certain ni par les papiers , ni par les difeours de leuu

Maître? Si Rofny ne leur a pas communiqué fa Lettre , où l'ont»

ils prife ? Et pourquoi ne marquent-ils pas où ils ont vu l'ori-

ginal de la Lettre dont ils donnent la copie ?

Les Compilateurs ajoutent que tous ceux dont le Roi fe fer-

voit pour traiter cette importante affaire auprès des Puiffances>

Etrangères, rendoient compte de leur Négociation au Prince

immédiatement , &; non pas à fes Miniftres, afin que moins de

gens en ayant connoiffance, le fecret en fût mieux gardé; mais

comment de tant de Négociateurs qui avoient manié la même
affaire dans toutes les Cours de l'Europe ,. ne s'en eft-il pas trouvé

un feul qui ait laiffé à la peftérité des vefhiges de la plus impor-

tante Négociation qu'il y ait jamais eu ? Comment les Princes»

Etrangers ou leurs Miniftres avec qui il a fallu traiter , ont-ils

gardé un Ci profond filence
, que le nom des Négociateurs loir en-

féveli dans l'oubli auffi-bien que leurs Négociations -, ôc que ce

myftère communiqué à toute l'Europe n'ait été révélé que par

les Compilateurs des Mémoires de Sully ?

Henri IV > lorfqu'il fut aiïaffiné , venoit de conclure le Traité

de Brufol (b) avec le Duc de Savoye, à qui il avoit promis les fe-

cours dont ce Prince avoir befoin pour la conquête du Milanès. Il

venoit auffi de traiter avec l'Aflèmblée de Hall (c),& de promettre

aux héritiers du Duc deJuliers un fecours de troupes pour fe mettre

(a). Le 10 de Juillet 160$.

(b) Au mois de Février 1610.

(c) Au. même mois de Février
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en poffeffion de fes. Etats. Ces deux engagenietts de faire la guerre

en Italie 6c en Allemagne, & les conditions de ces deux Traités

direcl;ement contraires aux articles du prétendu projet de paix

perpétuelle, font voir que ce projet n'a jamais eu de réalité que

dans l'imagination des Compilateurs des Economies Royales.

Quoiqu'il en foit des vues qu'a pu avoir Henri IV , voici les

conditions de paix perpétuelle que Saint-Pierre a propofées dans

ces derniers temsà tous les Potentats de l'Europe/

I. Confédération entre tousles Princes Chrétiens pour le main-

tien de la paix , des formes de Gouvernement établies , &c du

commerce tant en Europe qu'en Amérique fur le pied qui feroit

règle.

II. L'établiffernentd'un Sénat dans une ville libre de l'Europe,

d'un Confeil dans les Indes , & de plufieurs Chambres de Com-

merce dans différentes villes de l'Europe ,
qui feroient compofés

de Députés des Souverains,

III. L'union ne fe mêleroit point du Gouvernement intérieur

des Etats. Elle conferveroit à tous les Gouvernemens leur forme,

& donneroit fecours aux Princes & aux Régences contre lesfé-

ditieux qui en troubleroient la tranquillité,

IV.Chaque Souverain fe contenteroit des Etatsqu'il pofféde ou

qu'il devroit poiïèdcr., félon la règle qui feroit faite par le Traité

d'union.

V. Un Souverain ne pourroit pofféder deux Souverainetés.

VI. Le Sénat réçleroit les différends des Princes, ôc les forces

de l'union feroient employées contre les réfractaires.

VIL Les Députés du Sénat feroient nommés par chacune des

Puiflances ci-après qui feroient les feules qui auroient droit de

fuffrage. I. La France. II. L'Efpagne. IIL L'Angleterre. IV. La

Hollande. V. LaSardaigne, le Piémont & la Savoye. VL Le

Portugal. VIL Bavière & Affociés. VIII. Venife. IX. Gènes

& Aflociés. X. Florence. XL Suiffe & Affociés. XII. Lorraine
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& ÂfTôciés. XIII. Suède. XIV. Dannemarck. XV. Pologne,

Courlande cC Dantzick. XVI. Le Pape. XVII. La Mofcovie.

XVIII. L'Autriche & dépendances. XIX. Pruffe. XX. Saxe.

XXI. Palatin & Aflbciés. XXII. Hanover de Aflbciés. XXIII.

Electeurs Eccléliaftiques & AlTociés.

L'Auteur ajoute beaucoup d'autres articles , & il penfe qu'il

fuffiroit d'inviter d'abord les plus puiffans Souverains de l'Europe

à ligner cette police générale &: permanente, pour la rendre in-

difloluble & inattaquable , fauf de faire entrer dans la fuite les

autres Souverains dans cette ligue générale.

Que d'obje&ions à faire contre ce projet !

Quand on démontreroit que le Traité de paix perpétuelle fc-

roit infiniment avantageux à toute l'Europe , s'il étoit conclu
,

on ne pourroit raifonnablement en efpérer la conclufion. Les

Princes font hommes, ôcles hommes ont des pallions. Parmi ce

grand nombre de Princes," les vues particulières de quelques-uns

leur donneront toujours un mouvement contraire à celui de l'in-

térêt général , &. le défaut d'uniformité dans l'intention rendra

jiécefTairement l'exécution de ce projet impoffible.

Comment concilier tant d'intérêts qui partagent les Souverains!

Qui doute que ce ne fût un avantage pour les Princes Chrétiens

de chaffer le Turc de l'Europe; mais font-ils tous bien difpofés à

entrer dans ce dcflèin ? Plulieurs Etats d'Italie relèvent de l'Em-

pire d'Allemagne. Comment imaginer que le Corps Germani-

que veuille qu'on les en détache
,
pour en faire des membres de

l'union Chrétienne ? Il ci\ peu de Princes en Europe qui n'aient

des prétentions les uns contre les autres. De ces prétentions naif-

fent difFérens intérêts ; ôc de cette diverfité d'intérêts, différentes

rues. Que de fujets de querelle dans toutes les régions de l'Eu-

rope ! Qui eft-ce qui ne veut pas trouver quelque avantage ou qui

ne craint pas de faire quelque perte dans chaque conjoncture !

Les grandes PuhTances ne fe porteront pas à accepter un projet
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dont l'exécution les dégraderoit. Le Tribunal dont on propolc

l'érection feroit fupéricur aux plus grands Potentats. Or quel effc

le Souverain qui voudroit s'y foumettre, & perdre la prérogative

de ne dépendre que de Dieu feul , pour n'être dans l'union que

ce qu'en: un Prince d'Allemagne dans le Corps Germanique (a)?

Pour s'aiTurer de l'intégrité du Tribunal , il faut commencer

par fuppofer que tous les membres de ce Tribunal feront des

hommes d'une vertu incorruptible, incapables d'être ébranlés par

aucune vûe humaine, des hommes tout-à-Ia-fois infiniment ver-

tueux &c infiniment éclairés 5 des Dieux , non des hommes.

En fuppofant l'intégrité du Tribunal , un Prince qui n'auroit

pas alTez de modération pour fe rendre juftice lui-même , vou-

droit-il fe foumettre au jugement de quelques particuliers ? Se-

roit-il bien difficile à un Monarque puilîant de détacher de l'u-

nion une ou plufieurs autres Puiflances que des vues contraires

attireroientdans les intérêts du Prince condamné?De-ià la rupture

de l'union. Le Tribunal des Amphyctionsempêcha-t-il les troubles

de la Grèce ? Aucun pays confédéré ne lut jamais expofé à tant

de guerres înteftines.

Si quelque Prince refufe de ligner l'union ou fe détache d®.

l'union après l'avoir lignée , on n'oppofera que les forces d'une

ligue chancelante & foible de fa nature à un ennemi qui agira

par un pouvoir indépendant ôt réuni en foi- même.

Quand même quelques Puiffances auroient ligné le Traité de

paix perpétuelle, celles qui auroient refufé d'y fouferire n'auroient-

elles pas lieu d'efpércr qu'il feroit bientôt rompu ? Telle eft la

nature des Ligues ordinaires, qu'on peut compter qu'elles ne fe-

ront pas durables {b). Que pourroit-on efpérer d'une Confédéra-

tion où toute l'Europe feroit entrée.

(a) Ce ne font pas de vrais Souverains que les Princes d'Allemagne. Voye?
L

le Traits

âu Droit Public , chap. 2. feôt. 3.

(b) Voye\ ce que jen ai dit dans le troifiéme chapitre du Traité du Droit des Gens ,

Jèâ. 6.
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Le feul intérêt de la Cour de Rome , la feule différence des

Religions empêchera toujours la conclufion de ce projet. Com-
ment fe flatter que le Pape 6c les Princes Proteftans puiiïent

s'accorder en quoi que ce foit !

Saint-Pierre alla à Utrecht , à Radftadt , à Bade , à Cambray

,

à Soiffons , dans tous les lieux où il y eut des négociations de

paix , folliciter les Plénipotentiaires qui y étoient afTemblés. Il

répandit fon Liyre par tout. Il parla aux Miniftres, Avança-t-il

quelque chofe ? Perfuada-t-il une feule Cour ? La guerre eft un

mal fans remède , ôc il eft des circonftances où l'on ne peut non

plus l'éviter que les autres maux qui affligent le genre humain.

Je fuis abfolument de l'avis du Marchand Hollandois, qui ayant

mis pour enfeigne : A Lapaix perpétuelle , fit peindre un cimetière

dans le Tableau {a).

Ce grand projet de l'Abbé de Saint-Pierre a le même défaut:

qu'on remarque dans la plûpart de fes autres ouvrages, Prefque

aucune de fes idées ne peut être réduite en pratique. Ce font

les chimères d'un bon Citoyen , les rêves d'un homme de bien ;

Somniafunt non docentis , fed optands (b). On pourrait appliquer

à prefque tous les projets de cet Ecrivain la réflexion que Cicé-

ron fit contre les avis de Caton : Nonfumus in Republicâ Plato^

nis
y fed in fœce Romuli,

Ca) C'eft Leibnitz , dans Ton Codex Juris gentium diplomaticus , qui rapporte ce fait ,& qui l'approuve avec douleur.

$b) Acad. Qu<ejt. I 4.

mm

calliZres.
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C A L L I È R E S.

François de Callières, Chevalier, Seigneur de Rochelay

ôc de Gigny , né à Thorigni d'une famille noble , Secrétaire du

Cabinet du Roi , ôc l'un des Quarante de l'Académie Françoife ,

effc mort le 7 de Février 171 7. Après s'être fait connoître par

quelques ouvrages dont le Moréry fait mention , avoir été em-

ployé en différentes négociations, 6c avoir rempli l'emploi d'Am-

baffadeur Extraordinaire ôc Plénipotentiaire de France à Ryfwick,

il fit un Livre fous ce titre : « De la manière de négocier avec

>j les Souverains , de l'utilité des négociations 9 du choix des

>j Ambafladeurs 5c des Envoyés , Se des qualités néceiïaires pour

>5 réurîir dans ces emplois » , in- 1

2

, à Paris chez Michel Brunet,

ïji6 9 & à Amfterdam auffi in- 12, ôc dans la même année

1 7 1 6.

Ce Livre
,
qui a été traduit en Anglois & en Italien , ne con-

tient que 394 pages in- 12 dans l'édition de Paris, & renferme

beaucoup de chofes. On a fait en 1750 , dans cette Capitale de

la Monarchie Françoife , une nouvelle édition , fur le frontif-

pice de laquelle on lit ces mots : Nouvelle édition ,
conjidéraèle-

ment augmentée
,
par M.... à Londres

,
che^Jean Nourfe lybo. Cette

nouvelle édition eftenerFet considérablement augmentée; car elle

eu: en deux parties, dont la première eft de 373 pages, ôc la

féconde de 367. Cette féconde partie efl: toute entière de l'Edi-

teur. C'eft un trifte préfent qu'il a fait au public, 8c cette féconde

partie ne vaut rien du tout. L'Editeur n'a pas les premiers élé-

mens de la matière qu'il traite ; il compile des pafTages d'Auteurs

qu'il n'entend point , confond tout , 8c mêle à cette féconde

partie
,
qui eft: faite fans ordre

,
beaucoup de chofes étrangères.

Jl écrit d'ailleurs d'une manière aiïurément peu élégante. Laidons*

Tome VIII. A a a
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donc là tout ce qui n'eft pas de Callières , & ne parlons que de

la première édition de fon ouvrage ,
qui efl divifé en vingt-quatre

chapitres.

Dans les deux premiers, l'Auteur parle de Futilité des négo-

ciations , & des différentes révolutions que le Cardinal de Ri-

chelieu caufa dans l'Europe par cette voie , à l'avantage de fon

pays.

Il traite dans les trois chapitres fuivans , des qualités d'un Né-

gociateur , des connoiffances qu'il doit avoir , &. de la manière

dont il doit Te conduire. Il veut que le Négociateur ait un efprir

attentif &c appliqué , un fens droit , de la pénétration , un efpric

fécond en expédiens , de la préfence d'efprit , une humeur égale

&: un naturel tranquille & patient , un abord toujours ouvert r

doux ,
civil, agréable , des manières aifées 6c infirmantes. Il re-

commande fur-tout la probité , comme une des qualités les plus

néceffaires au Miniftre , lequel doit être tel au - dedans
,

qu'il

cherche à paroître au-dehors.

Dans les chapitres fept & huit, l'Auteur explique la différence

qu'il y a entre les Ambaffadeurs , les Envoyés, les Réfîdens, les

Légats , les Nonces & les Internonces.

Dans le neuvième , il fait connoître ce qu'un Miniftre envoyé

dans un pays étranger doit obferver , pour y traiter des affaires

de fon Prince , & pour découvrir celles d'autrui.

Dans les derniers chapitres , il parle des civilités que les Am-
baffadeurs pratiquent entr'eux , des Lettres de créance , des in£

mictions ; & il touche quelques autres points,

L'Auteur étoit affez propre à expliquer les qualités que dok

avoir un bon Négociateur s èc la manière dont il doit fe con-

duire dans les négociations. Les règles qu'il donne font d'autan

c

plus sures , qu'il les a tirées de fa propre expérience , &. elles doi-

vent être d'autant mieux fuivies , qu'il ne fépare jamais l'utile

d'avec l'honnête , ni le Négociateur habile d'avec le véritable
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îiomme de bien ; mais Ton Livre eft écrie d'une manière féche

6c peu agréable, plus naturellement qu'ingénieufemenr. Les vues

en font plus juftes que profondes , êc l'Auteur avoit plutôt la

connoiffance que le génie des affaires.

On peut confulter un Livre qui a été fait depuis fur le même
fujet, 6c dont je parle au mot Pecquet.

Callières dit que les Rois d'Angleterre traitent en Latin avec

les Rois de France
;
que c'eft en cette Langue que l'Angleterre

délivre à la France l'inftrument du Traité
; que le Roi Très-

Chrétien ne s'appelle pas en Latin Rex Franclœ , Roi de France,

mais Roi-des François , Francorum Rex ; qu'il fe donne lui-même

ce titre dans tous les Adlies Latins 5c dans la Légende de

fes monnoics , 6c que le titre des Monarques François eft plus

ancien que la Monarchie Françoife
;

qu'ils ont été Rois des

François avant d'être Rois de France, parce qu'il y avoit un

peuple fur qui regnoient leurs Ancêtres
,
qui s'appelloit les Fran-

çois , avant qu'une partie des Gaules s'appellât France ; que ç'a

été le peuple qui a donné fon nom au pays , 6c non le pays qui

l'a donné au peuple
;
que ce n'a été que long-tems après l'éta-

bliffement de la Monarchie ,
que la Langue Françoife s'en: for-

mée
;
qu'alors on a donné dans cette Langue le titre de Rois

de France aux Rois Très-Chrétiens , fuivant la dénomination *

ordinaire des autres Souverains 6c le génie des Langues moder-

nes j 6c que néanmoins ces Princes ont toujours continué de

s'appcller Rois des François en Langue Latine ; que c'eft en par-

lant le ftyledes Rois de France même, 6c fans y entendre finèfle,

que les Rois d'Angleterre les ont nommés , dans les inftrumens

des Traités , Rex Francorum ; que leur donner ce titre en Latin,

c'eft leur donner celui de Roi de France en François , comme
les Rois d'Angleterre l'ont fait quand l'occafion s'en eft préfèn-

tée. De-là l'Auteur a conclu qu'en traduifant les Actes publics

qui fe font entre les deux Nations , on doit rendre ces deux

Aaa ij
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mors , Rex Francorum

, par ceux-ci , Roi de France y 6c que tra-

duire Roi des François, ainh" que l'ont fouvent fait des étrangers,

ç'a éré ignorance ou maligniré de la part des Traducteurs , les

Anglois n'enrendant pas par-là faire une réferve de leurs droits

fur la Monarchie Françoife. Il y a en cela plufieurs erreurs.

I. Dans la Légende de fes monnoies , le Roi de France prend

ce titre : Franciœ & Navarrce Rex ; dans les Traités , Franciœ

Navarrœque Rex Chrijlianijjimus , ou Amplement Rex Chrijlia-

nijjimus ; &C dans les Infcriptions , il eft appelle ' Galliarum Rex
Chrijlianijjimus . C'eft. l'ufage depuis Philippe-Augufte , le pre-

mier de nos Rois qui fe foit intitulé Rex Francice , ainfi que l'a

remarqué Mabillon dans fon Traité de la Diplomatique. Ce que

Callières dit du titre de Roi des François
, que prenoient nos-

Rois , n'elt donc vrai que des tems antérieurs au règne de Phi-

lippe- Augufte,

II. En conféquence de leurs prétentions chimériques , du chef

d'Edouard III & de Henri V , les Anglois entendoient jî bien

jinejje au titre de Roi des François
,
qu'avant le règne de leur

Henri VIII , c'eut été , en Angleterre , être coupable de trahi-

fon que d'appeller autrement le Roi de France ; mais fous ce

Prince , un Affce dir Parlement permit à qui en auroit envie y

d'appeller Roi de France le Souverain que^l'on n'appelloit aupa-

ravant en Angleterre que le Roi des François. Le Traité fait (a)

entre notre François I ôc Henri VIII, contenant une Ligne contre

Charles-Quint pour la délivrance des enfans de France , & un

projet de mariage
, porte que le Roi d'Angleterre renoneeroit

au titre de Roi de France , moyennant cinq mille ducats par

an (b). On voit dans les Ambafladesde la Boderie , que pendant

la minorité d^ Louis XIII , la Régente de France parlant a ce

Miniftre d'un Traité qu'il devoit conclure avec les Anglois 9

(a) A Wejlminjler le 30 d'Avril 1527.

{b) Gukkardirij Hifi. des guerres d'Italie, Hv. i8%
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s*énonce en ces termes : Ilfaut obferver qu'en celui , ( le double

infiniment du Traité) le nom du Roi, Monjîeur mon fils , marche

le premier , & ne leur donne le titre de Roi de France qu 'ils ufurpent &

employent dans les titres de leurs Rois (a). Le même Louis XIII

mariant fa fœur , Marie-Henriette de France, à Charles I, depuis

Roi de la Grande-Bretagne , obtint de Jacques I , fon père , des

conditions fort avantageufes à la Religion Catholique. Il vouloit

d'abord auiïi que Jacques I renonçât au vain titre de Roi de

France que Jacques 1 prenoit à l'exemple de fes prédécefleurs
;

niais il fe contenta enfuite de la Lettre que ce Prince lui écrivit

dans laquelle il déclare que la France efl le Royaume héréditaire

de Louis XUI ,
qui le tient de Henri le Grand , fon père , à qui il

appartenoit , & par le droit defa naiffance , & par celui de fes con-

quêtes (c). Des teconnoiiïànces Ci authentiques ÔC mille Traités

faits par les Rois d'Angleterre avec nos Rois , en tant que tels ,

n'ont jamais empêché aucun Roi d'Angleterre de prendre le titre

gc les armes de Roi de France , même en traitant avec eux. Con*

fultez le Traité d'Utrecht , où la Reine Anne eft appellée ,

Magnœ Britannice , Francice & Hiberniez Regina , 8>C Louis XIV
Amplement Rex Chriflianiffimus . Nos Rois s'en mettent peu en

peine ; & le Roi régnant ne trouva pas mauvais que le Prince

Edouard , fils aîné du Prétendant ,
qui fit (d) une invafion en

Ecolîe , à la faveur des fecours qu'il recevoir de France, eût pris

dans tous les écrits qu'il répandit fur les lieux 6c dans toute

l'Europe, la qualité de Régent d'EcoiTe
,
d'Angleterre y de France

& d'Irlande.* J'ai remarqué ailleurs (e) combien ell fingulier l'ufage

où font tous les Princes de conferver précieufement les titres des

Etats auxquels ils ont renoncé par des Traités.

(a) Lettre de la Reine Régente à la Boderie , du ij d'Août 161O.

(b) Le 11 de Mai 1625.

(c) Mémoires d'Avrigny pour fervir à l'HiJloire univerfelle de l'Europe , depuis 160O

jufquen iji6> p. 3J2 du premier vol.

(./) En 1345.

(e) Dms le Traité du Droit des Gens , ch. 4. fetf. 4. au fommaire : Ufurpaûon dt

litres contredite par la polTeiïïon Se par les Traités.
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MO RFA N-B ELLE GARDE.
Jean-Baptiste Morvan ,

plus connu fous le nom d'Abbé

de Bellegarde, né à-Pihyriac fur la Côte de Bretagne dans le

Comté Nantois, le 30 d'Août 1648 , paiïa feize ou dix-feptans

chez les Jéfuites. Un attachement trop déclaré pour la nouvelle

Philofophie , fut la principale caufe de fa fortie de chez ces

Religieux ,
parmi lefquels il n'avoit pas encore pris l'engagement

folemnel. Il palTa les deux dernières années de fa vie dans la

Communauté de St. François de Sales à Paris , Se il y mourut le

z6 d'Avril 1734, après s'être fait connoître par différens ouvra-

ges de pieté , de Morale , d'Hiftoire & de Belles-Lettres, dont

quelques-uns fe fentent de la néceffîté où il étoit de fervir les

Libraires à leur gré.

L'Abbé de Bellegarde, qui avoit fait imprimer Les règles de

la vie civile , avec des traits d'Hifloirepourformer fejprit d'unjeune

Prince^ Amfterdam , Schelte , 1707,^-12 ,
publia onze ans

après : " Maximes avec des exemples tirés de l'Ecriture Sainte

•» &: profane , ancienne &C moderne ,
pour l'inftruction du Roi,

» où l'on donne des préceptes pour l'éducation & pour former les

« mœurs 8c l'efprit des jeunes gens «. Paris , Pierre -Michel

Huart, i7i8 ,in-i2. C'eft, comme le dit l'Auteur lui-même dans

fa Préface , un alTemblage ôc un Recueil d'exemples choifis , &c

des maximes propres à inftruire ôc à divertir le Roi régnant., qui.

n'avoit alors que huit ans , pour qui l'ouvrage a été compofé, ôc

à qui il eft dédié. L'Abbé de Bellegarde croit, avec fondement,

qu'on ne peut, de trop bonne heure , faire faire aux enfans un

bon ufage de leur raifon , ôc les inftruire des règles de la Mo-
rale , fur-tout les enfans des Grands, que leur élévation met par

la fuite hors de portée d'entendre la vérité. Ce Livre eft divifé
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en trois Parties. La première traite de ce que le Roi doit à Dieu

Se à la Religion. La féconde , de ce qu'il fe doit à lui-même.

La rroifième , de ce qu'il doit à fon Peuple. Les maximes qu'on

y trouve font bonnes ; mais l'Auteur s'eft attaché à bien des mi-

nucics y ôc il a manqué d'ordre & de précilion.

DUPERRAY.
^llcHEL Duperray , ancien Bâtonnier des Avocats du Par-

lement de Paris, mort en cette Ville au mois d'Août 1730 ,

cft l'Auteur de plufieurs ouvrages fur le Droit Eccléfialtique , d'un

Traité fur le partage des fruits des bénéfices ; d'un Traité hifto-

rique &; chronologique_.desdixmes ; d'un Traité des portions con-

grues ; d'un Traité des difpenfes de mariages ; des obfervations

fur le Concordat fait entre Léon X &c François I ; &c d'une quef-

tion fur le même Concordat. Tous ces ouvrages font écrits avec,

beaucoup de confufion , fans netteté & fans jufteile d'efprit.

C'en: un ramas de Confultations & d'Arrêts entafles , fans ordre

&C fans choix , & qui fouvent ne prouve point ce que l'Auteur

veut prouver. Il ne fait que citer,, fans jamais raifonner fur fes

citations , &: tous ces ouvrages méritent peu d'être examinés.

Mais ce même Ecrivain en a fait un qui me femble exiger

quelques obfervations. Il a pour titre : >s Notes & Obfervations

>j fur l'Edit de 1 ^9 5 , concernant la Jurifdi£tion Eccléfialtique ,

55 autorifées par les Conciles , Conftitutions Canoniques , Ordon-

« nances & Arrêts »>. Paris, Damien Beugnié , 1 7 1 8 , un volume

in-12. Il en a été fait une féconde édition en 172.3 au même

lieu , chez le même Libraire êc dans la même forme ; & cette

féconde édition vue
,
corrigée & augmentée par l'Auteur , forme

deux volumes in-i 2.

Louis XIV , Auteur de l'Edit de 1 6y 5 ,
expofe , dans le Préartv

1
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bule

,
que les Députés du Clergé de fon Royaume afTemblés , en

difFérens tems
, par fa permiffion , lui ont repréfenté que quel-

ques-uns des Edits que les Rois fes prédéceflèurs ont faits con-

cernant la Jurifdiction Eccléfiaftique , ôc certaines difpofitions

de quelques autres, nétoient pas également obfervés dans tous

Jes Parlemens ; ôt que depuis qu'ils avoient été faits, il étoit fur-

venu des difficultés auxquelles les Rois fes prédécefleurs n'avoient

pas pourvu. Ce Prince ajoute que ces Députés du Clergé l'avoient

très-humblement fupplié de donner les ordres qu'il eftimeroit

néceiTaires pour rendre l'exécution de ces Edits uniforme dans

tous les Parlemens , 6c de régler > ainfi qu'il le trouverait plus k

propos , les nouveaux fujets de conteffcation. Le Roi fe propofe

de réunir dans un feul Edit les principales difpofitions de tous

ceux qui avoient été faits jufqu'alors, de régler les difficultés

furvenues , de prévenir les inconvéniens qu'elles pourroient pro-

duire au préjudice de la difeipline Eccléfiaflique dont il effc le

protecteur , de faire fçavoir en meme-tems fa volonté à tous

fes Officiers, pour leur fervir de règle. C'en: ce que ce Monarque

a fait en cinquante articles.

Le defTéin de l'Auteur des Notes a été de rappeller fur chacun

de ces articles les anciennes Ordonnances qui y font conformes,

les Arrêts qui y ont quelque rapport, &C les Conciles qui peuvent

y avoir auffi quelque relation , afin qu'on en pût voir les prin-

cipes fur chaque article. Il dit , dans fa Préface , qu'il fe propofe

de fuivre les traces &c les exemples de Guymier ,
qui a fait un

Commentaire fur la Pragmatique Sanction ; de RcbufFe
, qui en

a fait un autre fur le Concordat, & de Charles Dumoulin
, qui

a fait des Glofes fur les petites dates. Le projet , tel que l'Au-

teur l'a exécuté , effc utile. On y toit les motifs de décifion du

Prince, les jugemens rendus en conféquence fur des affaires par-

ticulières , dont les efpèces facilitent dans les occafions l'appli-

cation de la Loi , les Edits , les Déclarations ôc les Ordonnances

que
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que le Prince a faites depuis l'Edic de 1695 , & tout ce qui peut

éclairer (ur une matière de cette importance. Mais ce Commen-
taire feroit infiniment meilleur , fi le Commentateur avoir elofé

cet Edit du feu Roi , avec la même liberté que Dumoulin a glofé

les petites dates. L'Edit eft favorable au Clergé dans la plupart

de fes difpofitions ; mais ces difpofitions font l'ouvrage de la vo.

lonté du Prince , 6c c'en: ce qu'un Jurifconfulte habile eût

remarqué. La feule partie du texte
, que l'Auteur ne commente

point , c'en: le Préambule que je viens de rapporter ; il méritoic

néanmoins quelques réflexions ; car il en réfulte que , de l'aveu

même du Clergé., le Prince, qui eft le protecteur de PEglife dans

les matières purement fpirituelles , en: le maître de la Police, 6c

a droit de régler la Difcipline Eccléfiaftique. La vérité de cette

propofition auroit d'ailleurs pu être mife dans un grand jour
,

par quelques confidérations générales fur les différent objets des

cinquante articles de l'Edit.

Voici en gros les matières fur lefquelles il a prononcé , les

vifa , les provifions , les prifes de poiïeluon,le pétitoire , le poiïef-

foire 6c le fervice des bénéfices, la million des Prédicateurs,

radminiftration des Sacremens , les vifites des Diocèfes , le Ser-

vice 6c les réparations des Egiifes, l'adminiftration des Fabri-

ques , la difcipline régulière des Monaftères , les appels comme
d'abus , la réfidence des Prélats 6c autres EccLéfiaftiques , l'érec-

tion des Cures , l'établiiïement des Vicaires , la Police des Eco*

les , le cas où les Evêques peuvent décerner des Monitoires 6c

les Juges Royaux en ordonner l'exécution , les matières dont les

Evêques peuvent décider , les affaires dont les Juges d'Eglife

peuvent connoître , la manière d'établir ou de fupprimer des

Fêtes, radminiftration des Hôpitaux 6c lieux pieux , Pétablifle-

ment des Vicaires Généraux 6c des Officiaux, la forme de pro-

céder au jugement des Eccléfiaftiques , le rang des Eccléfiafti-

ques 6c des Officiers Royaux,

Tome FUI Bbb
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La décifion du Prince fur tous ces points pourroit juftifief

elle feule les principes que j'ai établis ailleurs , en traitant la

queftion de la Jurifdiction Ecclénaftique (a).

FILTZ-MORITZ.
XJ*N Auteur Anonyme a compofé un ouvrage qui a pour titre î

Lettres de M. Filt^-Morit^ fur Us affaires du tems , traduites de

l'Anglois par M. de Garnefay
,
jouxte la copie imprimée à Londres,

Rotterdam, chez les Héritiers de Leers
, 171 8 , in- 12,

Les noms de Filtz-Moritz , de Garnefay &: de Leers , l'ou-

vrage Anglois , la Traduction Françoife, le lieu de l'impreflion,

tout cela efl fuppofé ; ce Livre a été fait & imprimé à Paris. On
en répandit, en 171 8, un très-grand nombre d'exemplaires en

France , dans un tems que le Duc d'Orléans gouvernoit ce

Royaume en qualité de Régent , & étoit l'Héritier préfomptif

de la Couronne ,
fuppofé la validité de la renonciation que Phi-

lippe V , Roi d'Efpagne y a faite ,
parce que le Roi Très-Chré-

tien n'étoit pas encore marié : à la lecture de l'ouvrage
, perfonne

ne douta qu'il n'eût été compofé par l'ordre du Régent.

Il confifte en huit Lettres qu'un Anglois efl cenfé écrire de

Paris à un Lord Anglois à Londres. L'Anglois fait le récit de

quelques converfations qu'il fuppofe qu'il a eues à Paris , ou avec

des François, ou avec des Efpagnols , fur la queftion: Qui du Roi

d'Efpagneou du Duc d'Orléans auroit dû monter fur le trône, fi

le Roi Très-Chrétien , alors bien jeune & d'une lanté afîez foi-

ble , fût venu à mourir. On y dit à-peu-près ce qu'il y a à dire

fur ce fujet pour &; contre , 8c l'on tâche de rendre le Lecteur

favorable aux prétentions du Duc d'Orléans. C'eft dans la fep-

tième Lettre qu'on trouve l'Hiftoire des deux François, ( Défian-

ts) Voyei le Traité du Droit Eccléfiajlique ,c7i. j.Jètf. /.
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des de Regnault & Flotte

)
qui , en 1709 , furent arrêtés en Efpa*

gne , accufés d'avoir travaillé à y former un parti pour le Duc
d'Orléans , ôc d'être entrés dans d'autres intrigues contre Phi-

lippe V. Leur prifon dura fix ans. Ce qu'on lit dans cette Lettre

eft comme le Factum du Duc d'Orléans, fur cette affaire qui

fit beaucoup de bruit dans le tems ; & tout le Livre eft comme
un Manifefte , dont l'objet eft de prouver la validité des renon-

ciations que les deux branches de la Maifon de France ont faites,

fçavoir, la branche d'Orléans à la Couronne d'Efpagne , Se la

branche d'Efpagne à la Couronne de France.

Le même ouvrage fut réimprimé dans la même annexe fous ce

titre : « Lettres de M. Filtz-Moritz fur les affaires du tems, de

« principalement fur celles d'Efpagne fous Philippe V, 2c les

53 intrigues de la PrincefTe des Urfins , traduites de l'Anglois par

>3 M. de Garnefay, féconde édition
, augmentée d'une réponfe à

" ces Lettres ». Amfterdam , chez Durilard &. Changuion , 1 7 1 8.

Cette édition contient 3 1 1 pages , dont la réponfe n'occupe que

les quinze dernières. Audi, cette courte réponfe ne réfute-t-elle

rien. Elle paroît faite par un partifan de l'Efpagne
, qui , fous

l'enveloppe des éloges
, préfente des idées injurieufes , 6c qui

fous les apparences d'une feinte modération , lance des traits cm-

poifonnés, pour en conclure qu'il n'eft pas pofîible que ce foit le

Duc d'Orléans qui ait fait compofer les Lettres de Filtz-Moritz.

Le Roi régnant étant tombé malade dans la fuite , on publia

une Lettre dun François à fin ami à Londres. C'eft une brochure

de 48 pages in-4 qui eft datée de 1738. Elle eft écrite dans le

même cfprit que les Lettres de Filtz-Moritz.

Heureufement , les circonftances qui ont donné lieu à la pu-

blication de ces deux ouvrages, ontdifparu ; 2c Ci l'on veut fça-

voir bien exactement ce que la Cour d'Efpagne de ce tems- là

penfoit fur ce fujet , on peut lire les Mémoires de l'Abbé de

Montgon publiés en 1748 , & mon Traité du Droit des Gens, à,

Bbbij
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l'endroit où je parle de Cellamare. Pour avoir au refte de juftes idées

fur Iaqueftion du Drok,de la validité ou de la nullité des renoncia-

tions , en matière de Souveraineté , on peut lire ôc les deux Livres

qui font le fujet de cet article, 6c d'autres ouvrages dont je parle dans

cet Examen aux articles de Bilain ,d'AubiuTon , ôc de St-Hyacin^

the, qui roulent fur cette queftion. On doit confulter auffi ce que

j'ai dit des renonciations en général , ôc le jugement que j'ai

porté de celles qui ont été faites dans la maîfon de France (a)...

R A M S A Y.

jA.Ndré-Mtchel Ramsay, EcofFois, tranfplanté en France^

élève du célèbre Fénelon, Archevêque de Cambrai v dont le&

entretiens le ramenèrent à la Religion Catholique, tâchoit d'i-

miter fon ftyle , mettoit de l'efprit , ÔC répandoit des grâces fu&

tout ce qu'il écrivoit. Il avoit d'ailleurs beaucoup d'érudition ; il

elt mort depuis quelques années,

.

Outre quelques ouvrages qui ne font pas de mon fujet (b)

l'Auteur a publié un Livre qui a pour titre : « EfTai Philofophi-

35 que fur le Gouvernement Civil , oit. Ton traite de la nécefiké,,

de l'origine des droits , des bornes ôc des différentes formes dei

« la Souveraineté , félon les.principes de M.François de Salignac*

j> de la Mothe Fénelon
,
Archevêque Duc de Cambrai». Ce petit,

ouvrage qui ne contient qu'environ 200 pages in-12 (c)
, parut :

en 171 8. Il en fut fait une féconde édition en 1720 , fans nom
de lieu ôc d'Imprimeur, ôc fans date d'année , ôc une troifième.

revue , corrigée 6c augmentée à Paris, fous le faux titre de Lon-

dres , en 1722.

L'Edition de 1720 fut dédiée au Prince que l'on connaît dans:

(a) Dans le Traité du Droit Public , ch. . s. fetf. 8.

Û) La vie de Fénelon & l'Hiftoire de Turenne. .

(c) L'édition de 172a eft .précifément de XQO pages , fans compter la Préface qui ea:.

ipniient Jk»
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l'Europe, fous le nom de Chevalier de Saint-Georges. C'eft pour

fes intérêts que cet ouvrage avait été fait , 6c il y paroît bien

quand on le lit»

L'Auteur donne des idées affez juftes des devoirs des Rois , 6c

il tient pour Fobéilïance paffive. Ses principes font que le Gou-

vernement Civil n'éft pas un contrat libre
;
que dans tout Gou-

vernement il faut qu'il y ait une puifïance Souveraine qui fafïe

des Loix 6c qui en punifle le violement par la mort 6c que les

formes de Gouvernement- font arbitraires ; mais que quand l'au-

torité fuprême eft une fois fixée dans un feul ou dans pluiîeurs,

il n'eft plus permis de fe révolter contre fes décidons. Il prétend

que l'ordre de fuccefîion héréditaire efb inaltérable , 6c que de

quelque manière qu'un Roife conduife, on ne peut ni lui rélifter,

.

ni le dépofer.

Tout fon fyftême roule fur ce principe : que le droit hérédi-

taire des terres étant inviolable , le droit héréditaire des Cou-

ronnes doit être facré : mais quelle proportion peut- il y avoir

entre la pofîeiîioa d'un Domaine 6c une dignité d'adminiftra-

tion ? On peut répondre que l'abus des Domaines particuliers

n'a pas les mêmes conféquences que celui de la Souveraineté;

que les Domaines, particuliers font faits pour l'homme qui les

pofTéde
, :

6c qu'au contraire la Souveraineté eft faite pour le

corps du peuple fur qui elle s'exerce 6c qu'enfin la diflipation

même des biens particuliers efb arrêtée par l'autorité fupérieure,

du Magiftrat. J'ai examiné, ailleurs .(a) la valeur de cette corn-

paraifon 6c des réponfes qu'on y peut faire. Je me borne ici à.

remarquer que., parmi beaucoup de bonnes chofes, l'ouvrage de

notre Ramfay contient plus d'un fophifme.

Il admet , d'ailleurs , des parties dans la Souveraineté , 6c j'ai-

fait voir que la Souveraineté n'a point de parties , 6c que la divifer^

c'eft la détruire,

(a) Dans le Droit Public y ch. s.'feâ. y,
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L'ouvrage que j'examine a rapport uniquement au Droit ,

comme l'on peut en juger par l'idée que je viens d'en donner
;

mais l'Auteur ne diftinguant pas la Politique d'avec le Droit , en

parle comme d'un Traité de Politique. Dans les trois dernières

lignes de Ton ouvrage ( édition de 1722 ) 6c dans cent autres en-

droits , le mot de Politique eft pris dans un faux fens.

Il aauffi publié les Voyages de Cyrus, à Paris en 1727, ou-

vrage dont il a été fait à Londres une nouvelle édition qui eft

très-belle , 6c où l'Auteur a corrigé les principaux défauts qu'on

avoit remarqués dans fon Livre. C'eft un Roman ingénieux , fait

pour remplir le vuide de la Cyropédie de Xénophon , 6c qui eft

deftiné à l'inftrudtion d'un jeune Prince. Sous les agrémens de

l'Hiftoire 6c de la Fable, l'Auteur y donne de très-bonnes instruc-

tions de Morale 6c de Politique ; on pourroit ajouter de religion,

fi cette matière importante y étoit approfondie. Des gens de bien

peuvent craindre qu'à cet égard le Livre ne falTe naître plus de

doutes que le peu de raifons qu'on y trouve n'en peut diffîper.

L'Auteur a fçu ce qu'on avoit dit à ce fujet fur la première édi-

tion ; il a réfuté cette idée par une Préface qui eft à la tête de

la féconde ; il a tâché de faire voir qu'elle n'eil que fpécieufe. A
mon avis, il a entrepris de le prouver plutôt qu'il ne l'a prouvé.

L'Auteur avoit pris, dans le commerce de l'Archevêque de Cam-

brai, des idées d'une faufle fpiritualité , 6c d'une perfection ima-

ginaire, dont il a répandu quelques lueurs dans fes ouvrages, 6c

l'on croit pouvoir dire qu'il tenoit quelque chofe des petits dé-

fauts de ce grand homme , auiïi-bien que de fes grandes qualités

6c de fes grands talcns. Au refte ,
Ramfay a peint allégorique-

ment dans fes Voyages de Cyrus , le détrônement de Jacques II,

Roi d'Angleterre , par le Prince d'Orange, fous le nom d'Apriès

Roi d'Egypte, 6c d'Amafis qui uiurpa fa Couronne. Cette allé-

gorie fc trouve dans la première comme dans la féconde édi-

tion ; mais en faifant faire celle-ci à Londres , l'Auteur a glifTé
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quelques mots en divers endroits pour fe réconciliier avec lesAn-

glois, & pour faire penfer que la Monarchie mêlée d
5

Aristocratie

eft le meilleur des Gouvernemens : opinion qu'on pourroit ré-

futer par fon feul EJfai P'hilofopluque , dont le fyftême eft abfolu-

ment différent. On trouve à la fin des Voyages de Cyrus un Dif-

cours fur la Théologie & la Mythologie des Payais ,
qui eft égale-

ment fçavant & îolide. Ramfay l'a divifé en deux parties ; il

montre dans la première que les plus célèbres Philofophes de

tous les terris & de tous les pays ont eu l'idée d'une Divinité fu-

prême qui a produit le monde par fa puiiTance & qui le gouverne

par fa fagefle ; & dans la féconde ,
que les veftiges des princi-

paux dogmes de la Religion révélée fur les trois Etats du monde,

le rencontrent dans la Théologie de toutes les Nations.

Voyez l'article de Saint-Hyacinthe , & celui de l'Auteur ano-

nyme de l'Etat & Délices de la Suijfe.

S A I N T-H Y A C I N T H E.

^Paul Themiseul de Saint-Hyacinthe (a), né à Orléans en

France, je ne fçais en quelle année, & mort à Breda en Hollande

en 1746 , connu par quelques ouvrages [b) 9
eft l'Auteur d'un

Livre intitulé: ci Entretiens , dans lefquels on traite des entre*

3j prifes de TEipagne , des prétentions de M. le Chevalier de

( z) Saint-Marc , Editeur du Boileau , éàitim de 7747 i
en 5 v0 ^' în-8° > dit à la pa.gê

1 66 du tome 5 , que Saint-Hyacinthe étoit un Aventurier nommé Bélair.

{b) I. Le Chef-d'œuvre d'un inconnu , par le Docteur Mathanaims. La Haye , 1714 ,

jn-12. C'eft l'ouvrage d'une fociété de Gens de Lettres, formée alors en Hollande.

Salengre , Sacrilere , Vanhef & Saint -Hyacinthe en étoient les principaux Membres.

II. Le Prince Titi , petit Roman , qui eft une Satyre contre la Cour d'Angleterre, Se

un éloge du Prince de Galles. III. L'Auteur a eu quelque part au Journal Littéraire Se

à l'Europe Sçavante , ouvrages publiés à la Haye pendant un rems , vers \J\6 Se 1717.

ÏV. Recherches Philofophiques fur la nécejfité de s'affurcr par foi-même de la vérité, fur

• la certitude de nos connoijfances , É> fur la nature des Etres. Rotterdam Se la Haye ,

chez Alexandre Johnfon , 1743.
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» Saint- Georges , & de la renonciation de Sa Majefté Catho-
>5 lique «:à la Haye,chez A.de Rogiiïart

, 171 9, in 12. pp. 3 2Q.

Ce Livre ne contient que deux Entretiens, dont Arifte ôc Phi-

larette font les interlocuteurs. Ceft Arifte qui eft le Docteur , il

mftruic Philarette , &c l'amène infeniiblement à fon opinion.

Le premier entretien regarde la Conjuration du Prince de Cél-

îamare , dont j'ai parlé ( a). Là , l'Auteur foutient la validité de la

renonciation que le Roi d'Efpagne afaite à la Couronne de France,

8t avance beaucoup de propositions favorables au Duc d'Orléans,

Régent de France. L'on peut confulter ce qu'en avoit dit un au-

tre Ecrivain &: ce que j'ai dit moi - même ailleurs (c) des

renonciations en général , &: des renonciations faites dans la

Maifon de France en -particulier.

Le fécond concerne 1-entrepriCè du Prétendant fur les Etats

de la Grande-Bretagne
,
entreprife dont j'ai fait mention dans

ain autre endroit (d) C'eft dans ce fécond entretien que l'Auteur

tâche de montrer l'injufticede la tentative du Chevalier de Saint-

Georges,, de de faire voir que ce Prince n'a aucun droit à la Cou-

ronne d'Angleterre enlevée à fon pere. Il parle , à cet égard , le

langage d'un Anglois, <k. c'eft prefque fçavoir ce qu'il dit que

de connoître la manière de penfer des Anglois. J'ai établi des

principes généraux (e) fur les prétention s.qu'un Prince veut faire

valoir, &c on pourra les voir fur cette féconde queftion.

Leflyle de Saint-Hyacinthe eft pur, &: fon ouvrage re-iTemble

affèz au Livre de Ramfay, dont j'ai parlé à l'article précédent. Les

raifonnemens en font ingénieux , mais ils font rarement folides.

Ces deux Ecrivains font fervir des talens à peu-près égaux à deux:

fins diamétralement oppofées;car Saint-Hyacinthe veut détruire

(a) Dans le Traité du Droit des Gens , au chap. i. feôl.g.

(h) Voye^ Particle de Filc^-Merit^.

(0 Dans le Traité du Droit Public, ch. u.fe6l. Ç).

(d) Dans le Traité du Droit des Gens , eh, i. JeCl. $ , où j'ai parlé de Gorfj & de

Gj'Uenborg.

(e) Dans le Traité du Droit des Gens , ch. q.fecl 5.



DES AUTEURS FRANÇOIS 385

le droit du Prétendant que Ramfay s'efforce d'établir. Il faut

comparer Ces deux Livres.

Saint-Hyacinthe, dans le premier entretien , donne de grandes

louanges au fyftême dont les années 17196c 172.0 ont vu le com-

mencement 6c la fin. L'événement qui a été funefte à un monde

d'honnêtes gens, n'a que trop juftifié que ce fyftême malheureux

ne mérkoit pas d'être loué. Saint- Hyacinthe ne donne pas des

idées j ufles des diverfes formes de Gouvernement. Les François^

(dit-il fore mal-à-propos (a)
) font perfuadés qu'être Roi cefl avoir

le droit de faire impunément tout ce qu'on veut. Jamais on n'a eu

en France une opinion fi abfurde. Si les Loix (
ajoute-t-il) (b )

dépendent dés volontés d'un feul^ voilà le Gouvernement Defpoti-

que. C'eft par une fuite de l'erreur où il tombe ,
qu'il appelle def-

potiqucsles Gouverncmens de France 6c de Savoye, comme ceux

de Turquie 5c de Mofcoviefc). Il avoir déjà appelle le Gouverne-

ment d'Efpagne defpotique(i). Il prétend que le Gouvernement

d'Allemagne eft Monarchique (e); que le Gouvernement de Ve-

nife eft Oligarchique (/j ;
que le Gouvernement de la Hollande

eft Ariftocratique (g) , 6c que le Gouvernement des Suifles 6c de

l'Over-YiTel eft Démocratique ( h ). Ces idées fur les diverfes

formes de Gouvernement ne font pas exactes. Voyez ce que j'en

ai dit ailleurs (/). Dans ces entretiens , l'un des interlocuteurs

fait l'éloge de l'obéhTance 6c du dévouement qu'on doit aux or-

dres de fon Prince ; mais il s'écarte aufTi-tôt de ce fentiment tout

raifonnable qu'il eft , 6c loue le défintéreilement qui porte un

Citoyen à perdre fans murmure une charge ,
plutôt que de fe

(a) Page 81.

{b) P&ge 212.

(c) Page 2/2.

(d) Page. j6.

(e) Page 21 3.

(/) Page 213.

(g) Page 2/4,

(h) Page ai s-

(i) Dans le pr. v. de rintroduôiion
}

ch. 3. feât. 2%

Tome VIII C c c
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prêtera l'exécution des choies qu'il croit contraires aux vrais in-

térêts de Ton Roi èc de fa Patnc. Si chaque Oroyen fe conftituè"

Juge d'une affaire dont le Souverain leul a droit de juger ( a ),

que devient le principe d'obéiflance ? Que deviennent les droits

de la Souveraineté? Que deviendra la Société ?

L'E VE S Q UE B UR I G N Y.

Jean i/Evesque , Sieur de Burigny (b
) , a fait un « Traité

35 de l'autorité du Pape , dans lequel fes droits font établis &.

33 réduits à leurs juftes bornes , &: les principes des Libertés de

>3 PEglife Gallicane juftifîés». La Haye, chez A. de Rogiflart,

1 740 , 4 petits vol - in-

1

1

.

Cet ouvrage eft divifé en cinq Livres. L'intention de l'Auteur'

avoit été de dédier le premier au Pape ; le fécond à la Sorbonne;

le troifième aux Archevêques ôc Evêques de PEglife Gallicane
j

le quatrième aux Princes de la terre, & le cinquième aux Fidèles

de PEglife Catholique. On ne peut douter que ce ne fut le projet

de l'Auteur, puifque cela eft rapporté dans un Journal (c) à la

compofition duquel il a travaillé. Mais l'ouvrage a paru avec une

feule Epître Dédicatoire au Pape ; elle eft courte & judicieufe.

L'Auteur qui ne s'eit pas nommé, y dit que la plupart de ceux qui

ont foutenu les droits du fiège de Rome , fcmblent avoir plutôt

confulté leurs intérêts particuliers que ceux de PEglife univerfelle :

(a) Voye-{ dans le Traité du Droit Public , ch. 2. feâl. i , au fommaire : Toute con-

duite du fujet qui a pour règle l'efprit particulier dans une affaire publique , a fon

principe dans une fource empoifonnée.

(/') Auteur de VHifloire générale de Sicile. La Haye , Pierre Goffe , 1745 , 2 voï.

in-49 ; & de la Traduction du Traité de Porphyre , de l'abjlinence de U chair des animaux.

Paris, Debure l'aîné , in-12.

(c) L'Europe Sçavante t dont il n'a été imprimé que 12 vol. in-12. La Haye, chez

A. de RogifTart. Voye\ le dixième vol* mois d'Avât iJiQ > « l'article des Nouvelles Lir-

séraires de la Haye.
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que dans le defir de plaire au Pape, ils fe font efforcés d'enlever

par d'indignes flatteries à l'Eglife- 6c à Dieu même les droits les

plus facrés pour en revêtir le Pontife Romain ; qu'en élevant fans

mefure fon autorité , on Faffoiblit ; 5c que le but de fon Livre eft

de montrer aux Proteftans la primauté du Pape dégagée de tout

le faux qui les élpigne d'une réunion que l'Auteur dzfire.

Dans le premier Livre , l'Auteur prouve la primauté du Pape

par bien des autorités ; il convient que la primauté en foi eft

d'inftitution Divine ; mais il prétend que Jems-Chrift ne l'a pas

attachée à un fiège particulier , 6c comme attachée au liège de

Rome , elle n'eft que de droit Eccléiiaftique.

Dans le fécond , il juftifie par une Tradition fuivie , que le

Pape £c l'Eglife de Rome peuvent faillir , & cela eft inconteftable

pour qui fait ufage de fa raifon. Il fait voir que le fenttment con-

traire a été inconnu à toute l'antiquité ; il en découvre l'origine,

£c en fait l'hiftoire d'une manière qui ne laide rien à defirer.

Dans le troifième ,ildifcute le pouvoir du Pape dans les ma-

tières de difeipline ; jl montre que la plupart des droits que ce

fuccelîeur de Saint Pierre s'attribue, ont été ufurpés , 6c il les

réduit à leurs juftes bornes. Là , il traite des exemptions , de la

nomination aux bénéfices , des appellations, de la dépofition des

Evêques, de la fupériorité du Concile fur le Pape, de l'appel au

Concile, de la convocation du Concile , 6c du droit d'y préfider

que l'Auteur attribue au Pape préfçnt ; mais qu'il prétend ne pas

appartenir nécessairement aux Légats du Pape abfent.

Dans le quatrième , il examine les prétentions des Papes fur le

temporel , 6c il parle de ces prétentions avec tout le mépris qu'el-

les infpirent aux gens de bien.

Dans le cinquième 6c dernier Livre, l'Auteur explique en quoi

conlîfte la primauté du Pape. Il expofe l'abus que la Cour de

Rome a fait de fon autorité , 6c il propofe les moyens de la ré-

former,

Cccij
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La plupart des chofes que l'Auteur dit font vrai s; mais on ne

peut difîimuler que l'Auteur n'ait été trop vif dans l'exécution

d'un projet raifbnnable en foi. Son érudition eft profe de ; mais

il a adopte, fans beaucoup de difeernemenr , tous les contes 8c

toutes les Satyres que les Proteftans , les Poètes de les libertins

ont faits contre la Cour de Rome. Pourquoi lecourir à la calomnie

où la vérité pouvoit fuffire ? Sans entrer même dans la difeumon

de la vérité ou de lafauiïeté des anecdotes de l'Auteur, pourquoi

rapporter beaucoup de minuties qui déparent un peu un ouvrage

de cette nature, & beaucoup de faits qui n'ajoutent rien à fes preu-

ves, & qui ne font qu'injurieux à la Cour de Rome ? Un Lecteur

fage, par exemple , ne lit pas avec plaifir ces mots (a): « On
>5 ne dira rien ici de l'athéïfme , de la fodomie, des adultères,

« & de l'ivrognerie dont plufieurs Evêques de Rome ont été ac-

33 eufés, parce qu'on ne veut parler que des abus qui influenc

>3 directement dans le Gouvernement de l'Eglife », Que pour-

ront dire de plus fort , de plus Icandaleux , & de plus inutile

l'ennemi le plus cruel de la Cour de Rome , difons même de la

Religion Catholique ? L'Auteur auroit dû rapporter plufieurs

pafTages tirés des Livres qu'il ne fait qu'indiquer, fans apprendre

au Lecteur ce qu'ils contiennent. Il auroit du éviter de donner à

fon Livre l'air d'une compilation indigefte ; car les citations y

font entafiTées, 8c l'on trouve fouvent deux 6c trois pages de ci-

tations , fans aucune forte de raifonnement ni de liaifon. Il auroic

pu enfin mettre dans fon ouvrage plus d'ordre qu'il n'y en a.

Son Livre néanmoins peut être lu avec fruit, pourvu qu'il le foit

avec précaution. Voyez en même .tems ceux de le Vayer-

Boutigny èc de Brunet , dont on trouve les articles dans cet

Examen.

(a) Page z^i. du quatrième volume.
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B R U N E T.

J*Ean-Louis Brunet, né à Arles en Province, Avocat au Parle-

ment de Paris. Il publia en 1720 un ouvrage fous ce titre : Hiftoirz

du Droit Canonique & du Gouvernement de tEglife , par M. * *
,

Avocat au Parlement de Paris , 406 pages. Paris, 1720 in-12.

Ce Livre contient 39 Chapitres. Les feize premiers renferment

proprement l'Abrégé de cette Hiftoire ; le récit des faits y eft ac-

compagné de remarques judicieufes , 6c de raifonnemens très-

fcnfés. Le 17 & le 18 traitent des Libertés de l'Eglife Gallicane,

&c de la manière dont les clefs ont été données à l'Eglife. Le 20

,

de la diftindion des deux PuilTances. Le 2 1 , du droit qu'a cha-

que pays de conferver fes anciens ufages : droit dont l'Auteur

fait l'application à la France dans le Chapitre fuivant ; il excite

le zèle des François à défendre leurs Libertés; mais il veut que

ce zèle foit réglé par la prudence. Il donne enfuite la définition

du droit qui fait la matière de fon Livre. Il explique quelles font

les autorités qui forment ce droit. Il traite de la convocation des

Conciles généraux; des perfonnes qui ont droit d'y affilier, de

celles qui ont droit d'y préfider , de la forme de les célébrer , de

l'autorité dont ils font. II montre la fupériorité des Conciles fur

les Papes. Il fait voir que ces Conciles tiennent immédiatement

de Dieu leur autorité , 6c il explique l'idée qu'on doit avoir de la

confirmation qui s'en fait par les Papes. Il emploie les fix der-

niers Chapitres à parler des Epîtres Décrétâtes des Papes, des

différentes efpèces de Conftitutions Apoftoliques , de l'autorité

du fentiment des Pères, du pouvoir des Rois touchant les chofes

Eccléfiafbiques , des bornes de l'autorité temporelle dans les mê-

mes affaires Eccléfiaftiques , ôc de la puiflanec des Rois comme
Protecteurs des Canons.
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Le ftyle de cet ouvrage eft allez pur, il eft écrit avec force. On

auroit pùy mettre tant foit peu plus d'ordre, mais il étoit comme

impoffible d'établir pins folidcment les propoOtions de l'Auteur

dans un û* petit volume. Il n'eft pas hors de propos, vu le fujet

fur lequel roule l'ouvrage, d'avertir qu'il a été imprimé en vertu

d'un privilège du Roi du 10 de Février 171 9. Coiïet de Mont-

bayeux, Avocat aux Confeils du Roi &: Cenfeur Royal, dit dans

fon Approbation ,
qu'/Y riy a rien trouvé que de conforme aux

droits du Roi & de FEglife , & dans les principes les plus exacts du

Droit & de nos Libertés , ôC il dit vrai.

Cet ouvrage , fi digne de faire un nom à fon Auteur , étoic

demeuré dans l'oubli. L'Ecrivain
,

qui ne s'étoit pas nommé ,

vivoit dans l'obfcurité, fans avoir même de l'emploi dans fa pro-

feflion. Les Libraires avoient à peine vendu quelques exemplaires

du Livre
,
lorfque fâchés de demeurer chargés de toute l'édition,

ils s'aviferent de fubftituer dans le Frontifpice la date de 1729 à

celle de 1720. Cet innocent artifice réuiïit
,
parce qu'il fut em-

ployé dans une circonftance où les efprits étoient extrêmement

agités au fujet de quelques propofitions inférées dans uneConful-

tation fignée de quarante Avocats du Parlement de Paris; propor-

tions qui intérclToicnt également la Puiflànce Royale & l'autorité

Eccléfiaftique. L'ouvrage ancien, affiché comme.noyveau,fut ache-

té, parce qu'on efpéra d'y trouver quelques principes fur l'affaire du

tems ; on le trouva bon , tout le monde y courut, 6c l'édition fut

enlevée en peu de jours ,
quoiqu'elle ne put ftryir à juftirier la

conduite des quarante Avocats que la Couravoit juftement con-

damnée, encontre laquelle parurent auffî plufieurs Mandemens

d'Evêques. Le Libraire commença aufli-tôt une nouvelle édition

de cet ouvrage ; mais elle fut arrêtée par ordre de la Cour ,
qui

penfa fagement qu'il falloit écarter tout nouveau fujet de dif-

pute dans un tems où les efprits étoient fort aigris de part &

d'autre ; mais ce même Livre a paru en 1750 fous le même titre,
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avec ce feul changement au bas du fromifpice : à Avignon 9

che^ Charles Girard , M. DCC L. , fans annoncer que ce fût une

nouvelle édition; 6c il n'y a eu d'autre changement qu'un carton

m'.s au frontifpice, qui fait juger que c'eft la même édition que

la Cour avoit arrêtée.

Au refte, notre Brunet n'auroit pas dû foumettre Ton ouvrage

au jugement èc à la cenfure de l'Eglife , comme il a fait en le

fîniffant. C'eft une erreur que j'ai déjà réfutée (a).

Ce même Avocat a auiîi fait une DifTertation furies difputes

que Jacques de Cugnières & Pierre Bertrand foutinrent fous Phi-

lippe de Valois , au fujet de la Jurifdi&ion Eccléfiaftique. Ce
petit ouvrage qui ne contient que 14 pages in-folio , eft plein

de fens & d'érudition , & a été imprimé dans le Traité des Li-

bertés de l'Eglife Gallicane de l'édition de 1721.

LA JONCHÈRE.
XjA Jonchere s'étoit d'abord appliqué à la Marine , & déjà

il avoit employé quatre années à croifer fur les côtes de l'Europe,

de l'Afrique &: de l'Amérique ,
lorfqu'à l'âge de 1 8 ans , il fe

trouva enfermé dans la Ville de Lille que le Prince Eugène de

Savoye afliégeoit (b), A force d'attention à tout ce qui fe fit

pendant ce fiège , il crut être devenu Ingénieur , & il publia dans

la fuite une nouvelle Méthode de fortifier les grandes Villes
( c) ; il

prétendit même avoir trouvé les longitudes (d). Enfin , il fut

l'Auteur d'un Livre dont je dois parler
,
parce qu'il a pour titre:

(a) Voye% les articles de le Vayer G- de Burigny , qui roulent fur le même fujet qu*
celui de Brunet.

(/) En ijo.8.

(c) Paris , Florentin Delaulne,

{d) Cet ouvrage d'Agronomie aétéimprimi à Rennes en ij3j
,
in-4*.
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Syftêmt d'un nouveau Gouvernement en France. Amftcrdam *

1720. 4 vol. in-i 2.

L'Auteur manquoit de la capacité 6c du jugement dont il effc

befoin pour faire dans un Etat des changemens toujours dange-

reux, mais quelquefois nécèflaires. Iln'avoit aucune connoiflance,

ni fpécuiative , ni pratique du Gouvernement , 6c il ne craignit

pourtant pas de propofer au Confeii de France de changer , en

un feul jour , la manière d'adminiftrer la Juftice 6c de lever les

revenus du Roi, en fupprimant toutes les Charges de Judicature,

êc en anéantiffant tous les anciens droits du fife. Il vouloit qu'on

convertît tous les revenus du Prince en un impôt unique qui

feroit levé au profit d'une Compagnie de Commerce ,
laquelle ,

félon lui, auroit enrichi à jamais le Souverain 6c les Sujets,

moyennant des actions qu'on auroit délivrées à tous les Citoyens,

Il prétendoit acquitter les dettes du Roi , celles du Clergé 6c

celles des Pays d'Etat , rembourfer les Charges de Juftice , de

Police 6c de Finances
,
augmenter confidérablement la paye des

Troupes , entretenir trois cens cinquante mille hommes dans les

tems de paix comme dans ceux de guerre , rétablir la Marine ,

mettre le Roi en état de donner vingt-cinq millions, à chacun des

Princes du Sang, quinze cens mille livres aux autres Princes,

Ducs , Maréchaux de France , Miniftres 6c Secrétaires d'Etat ,

Gouverneurs de Provinces , 6c cent mille à chacun des Arche-

vêques , Evêques , Abbés crofles 6c mitrés , Préfidens , Procu-

reurs 6C Avocats Généraux des Compagnies fupérieures , aux

Lieutenans - Généraux , Maréchaux de Camp ,
Brigadiers des

Armées 2t Etats Majors des Provinces ; 6c malgré toutes ces

dépenfes , l'Auteur entreprenoit de démontrer que ,
par l'exécu-

tion de fon fyftême , le peuple fe trouveroit fix fois plus riche

qu'il n'étoit fous la Régence, pendant la minorité du Roi,

Le Régent, Philippe, Duc d'Orléans, à qui l'Auteur avok

préfenté fon projet, fit, de cette idée chimérique, le cas qu'elle

méritoit



DES AUTEURS FRANÇOIS. 393

mëritoit. Heureux le peuple François , Ci ce Prince eût rejette

les avis de Law , comme il rejetta ceux de la Jonchère (a) !

La raifon que celui-ci a donnée de la publication de Ton ou-

vrage en Hollande , eft digne d'attention : » C'en: pour faire voir

53 par tout le monde , qu'il n'a pas tenu à lui qu'il n'ait rendu à fa

55 patrie un fervice qui l'eût rendue la maîtrelïè de l'Europe

Ce font les propres termes de cet Enthoufiafte.

Le Maréchal de Vauban , Bois-Guilbert , Saint- Pierre 6c

l'Auteur Anonyme du Traité de la richelFe des Princes, quatre

Ecrivains laborieux & zélateurs du bien public , ont fait fur

cette matière des ouvrages dont j'ai rendu compte, &: qu'on peut

confulter.

M É N I N.

!N"lcoLAS Ménin , Confeiller au Parlement de Metz {b) > a

fait un » Traité Historique & Chronologique du Sacre de Cou-

1» ronnement des Rois èc des Reines de France depuis Clovis

53 jufqu'à préfent , & de tous les Princes Souverains de l'Europe

>

-53 augmenté de la Relation exa&e de la cérémonie du Sacre de

\y Louis XV >*, Paris , chez Jean-Baptifte- Claude Bauche Se Jean

Pepingué, 1722 , pp. 491. Ce même Livre a été depuis imprimé

fous ce titre : » Traité Hiftorique &c Chronologique du Sacre &C

53 Couronnement des Rois & des Reines de France depuis Clo-

53 visl jufqu'à préfent, Se de tous les Princes Souverains Chrétiens,

53 avec la Relation du Sacre de Louis XV ». Amfterdam , Van-
Septeren , 1724, in- 12, L'édition de Hollande eft la meilleure ,

(a) Que ceux qui voudront être informés en détail du malheureux fyftême , dont les

années 17 tp &. 1720 ont vû le commencement 5c la fin , lifent le Livre qui a pout
-titre ; Hijhire du fyjlême des Finances fous la minorité de Louis XV. La Haye, Pierre

de Hondt , \-7\9 > 6 vol. in-ia.

(;) Il eft l'Auteur d'un Abrégé méthodique de la Jurisprudence des Ezux &> Forêts.

Paris , Compagnie d ss Libraires , 1758 , in-iz ?
auquel il n'a pas mis (on nom.

TomeVIIL Ddd
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parce que celle de France avoir foufFcrt quelques petitfcrerranchc-

mens, en panant par les mains du Cenfeur Royal.

Cet ouvrage n'eft prefque qu'un abrégé de la partie du Céré-

monial François de Théodore Godefroy 3 qui a rapport au Sacre

de nos Rois,&: d'un Livre qui a pour titre : Le Théâtre d'honneur

& de magnificence préparé au Sacre dès Rois ,
par Marlot , Béné^-

didin de St. Nicaife de Rheims ,
imprimé à Rheims en i 643

in-4 .

On trouve dans - le Livre de Ménin le détail de tout ce qui

regarde le Sacre & le Couronnement des Rois, &: fur-tout ceux

des Rois de France, les diverfes fondions des Pairs de France

6c des Officiers de la Couronne , & les Cérémonies anciennes 8c

nouvelles, avec l'explication de leur origine & de leurs progrès.

Les diverfes opinions des Auteurs qui ont rapport au fujet , y

font établies ou réfutées.; & celles de Ménin font afTez fouvent

faines , fi Ton en excepte beaucoup de faits qu'il a adoptés ou

qu'il fuppofe inconteftables quoiqu'ils n'ayent pas tout-à- fait ee

caradere. Tels font la Sainte Ampoule miraculeufe , le pouvoir,

qu'ont nos Rois dë guérir des écrouelles , àc la mifîîon préten-

due divine de la Pucelle d'Orléans.

DE LA SARRAZ DU FRANQUESNAY*.

Jacques de la Sarraz du Franquesnay ,.né en Hollande,

d'une famille originaire du pays des Grifons , èc tranfplanté en

France (a) , effc l'Auteur d'un Livre intitulé : Le Minifilre public-

dans les Cours étrangères , fies fonctions & fies prérogatives. Paris
,

Etienne Ganea-u,. 173 1.. Il traite le même fujet que Callières

(a) Voye% la onzième fetfion de mon Traité du Droit des Gens , au femmaire : Si utv

AmbaiTadeur , Sujet du Pays où il exerce fon Miniitère> doit jouir des privilèges des

lAiniftres publics*

.
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avolt traité auparavant, èc que Pccquet a traité depuis (a), Soa

principal objet eft de difcuter les privilèges du Miniftre public;

«nais Tes idées ne font pas juftes. Il me paroît qu'il a traité pli s

heureufement un point moins confidérable , c'efl: celui du Céré-

monial. Son Livre commence par une DhTertation préliminaire fur

le Droit Public, fuperficielle ôc peu exacte. Le fonds de l'ouvrage

«ft plein d'idées fauffes. Dans un Livre très-court , car il ne con-

tient que 193 pages de gros Romain , l'Auteur s'engage dans de

longues differtations fur la différence du génie , de l'efprit & du

bon fens. Ce qu'il dit à cet égard, eft jufte en foi , mais peu né-

ceflaire au fujet de fon Livre.

/. PASQUIER.
J".

Pasquier , Avocat au Parlement de Paris &c Confeiller au

•Confeil Souverain de Dombes, publia , en 173 1, une brochure

de 1 i pages in-ï 2 , avec ce titre : Projet d'un Traité complet du

Droit Public. Il fît inférer ce même projet dans le Mercure Fran-

çois du mois de Mai de la même année. Pour connoître le plan,

les idées ôc même le ftyle de cet Auteur , il faut tranfcrire ici quel-

ques morceaux de fon projet.

» L'Europe fe plaît (dit l'Auteur) à mettre les Sciences dans

9î leur plus haut éclat , & elle ne daigne pas jettcr les yeux fur

»> celle-ci. Les Académies retenthTent des bruits harmonieux de

cfï la Philofophie , de la Médecine , du Droit Civil ; il eft peu

» d'Ecoles pour le Droit Public ». Il auroit pu dire qu'il n'y en a

point dans le Royaume où il écrit.

« 11 fe plaint de ce qne les Romains ont été ftériles fur le

9> Droit Public ; leur zèle, fi vanté pour le bien commun, n'a pas

« excédé les bornes de la Patrie ; les Politiques d'après eux , ceux

£a) Voje^ les articles de Callières &• de Paquet,

Dddij
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53 qui dans la ruine de leur Empire , ont recueilli les reftes de

53 leur fa^efïe , les Morus , les Campanellas , les Bodins, les

53 Grotius , les PufFendorffs , tous ces héritiers de leur fçavoir ,

>3 fe font contentés de nous tranfmettre quelques parties du Droit

33 Public 33. Voilà qui eft très-curieux ; mais on trouvera quelque

chofe à redire au parallèle de deux ouvrages méprifables , com-

me l'Utopie de Morus Se la, Cité du Soleil de Campanella, avec

les meilleurs Livres qui ayent jamais été faits fur des matières de

Gouvernement. On a de la peine à s'empêcher de rire-{a) , enlifant

que Morus Se Campanella ne nous ont tranfmis que quelque par-

tie du Droit Public. La partie eft en effet bien petite ; car ils

n'en ont point parlé du tout.

.

Le mal que l'Auteur trouve à cela 5
c'eft que les Turcs ont rc-

fufé de fouferire à une Politique Européenne , & qut les Sauvages

& les Athées nom pas été inflruits. Le Rifum teneatis amici d'Ho-

race doit encore trouver ici fa place. Pour inftruire les Sauvages*

ii faut les policer ; &; pour convertir les Athées , il faut les prê-

cher : or un Traité du Droit Public inflruit des peuples policés ;

mais il ne les police pas s'ils font barbares ; 6c un Traité du Droit ;

Public ne peut jamais produire fur l'efprit des Athées le même
effet qu'un Traité de l'exiftence de Dieu.,

J'offre, dit l'Auteur , à TUnivers le Traité complet de Droit:

Public. Il définit enfuite ce Droit : L'Art de commander & d'obéir ,

Cette définition ne vaut rien ; l'idée du mot Art ne s'allie point,

du tout avec celle du mot Droit; c'eff la Politique non le Droit

qui eft l'Art de commander,.

Il donne du Droit Public une autre définition qui n'eft pas-

meilleure ; cefl , félon lui , Fart de civilifer les hommes & de les

conduire au fouverain bien y mais ce n'eft pas là fon objet. ..

Enfin , il divifoit le Droit Public en quatre Parties. Suivant:

(a) Spe&atum admiflpLjifum teneatis amici.

.

Horat. Art.Poët. v. $v
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fui', la première avoit pour objet la Conftitution des Etats& des

Ordres qui les compofent; la féconde traitoit du Gouvernement

intérieur des Etats ; la troifième , du Gouvernement extérieur *

&L la quatrième , de la guerre 6c de la paix. C'eft cette divifion

arbitraire qu'il fe propofoit de Cuivre dans Ton ouvrage. Elle fe-

xoit moins défe&ueufe > fi cétoit un Traité de Politique que

l'Auteur eût voulu faire.

Le titre même de fou Livre eft vicieux. Il s'en faut bien qu'un

Traité du Droic Public donne l'idée jufte de l'entreprife qu'on

annonce ici.

Ce projet nous apprenoit que fi l'entreprife étoit goûtée , l'An-

reur donnerait la première partie de l'ouvrage en un volume

in-4Q dans l'année 1732 ; la féconde, en un pareil volume , en

173 3 ; la troifième en 1734; 2c la quatrième 6c dernière en

1735. Il ajoutoit qu'il oferoit, eh 173(3 9 préfenter au Dauphin

le Droit Public de la France , avec fes preuves. Rien n'a été exé«

cmté j 6c l'Auteur eft mort.

M E L O N y D U T O T
ET DES CHAMP S.

JS'Îelon , né à Tulles, de l'Académie de Bordeaux, qui avoir

exercé plusieurs emplois de Finance , qui fut l'un des Secrétaires

du Duc d'Orléans
,
Régent de France , 6c qui efr mort en 173 5,,

eft.JAAuteur d'un ouvrage anonyme qui a pour titre: Effai Poli-

tique fur- le Commerce. C'eft un in- 12 , où il y a de fort bonnes >

chofes , mais qui n'eft pas exempt d'erreurs.

On n'a proprement fait que la réfutation des idées de Melon

fur la monnoie / dans le Livre anonyme intitulé: Réflexions Po-

litiques fur les Finances & le Commerce, .C'eft un allez bon ouvrage
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auiïi , mais où il y a également bien des erreurs. L'Auteur s'ap-

pelle Du Tôt, natif de Cherbourg en Normandie. Cet ouvrage

a été traduit çn Anglois.

Le Livre qui a pour titre : Examen du Livre intitulé: Réfle-

xions Politiquesfur les Finances & le Commerce , efr. de Defchamps,

né en 1683 , auprès de Troyes. C'eft la réfutation du Livre de

Du Tôt & de celui de Melon , réfutation de commande , & par

conséquent forte ôc vive, mais exacte &: méthodique.

Ces crois Livres doivent être lus enfemble. J'indique à la marge

des ouvrages périodiques où les idées des trois Auteurs ont été

réfutées , confirmées ou défendues (a).

f E C Q U E Z
Pecquet, premier Commis du Bureau des Affaires Etrangères

à Verfailles ,s'étoit fait connoître par plufieurs ouvrages (b)
y
lorf-

cju'il fut privé de fon emploi & enfermé (c) au Donjon de Vin-

cennes pour un fujet qui n'en: point parvenu à la connoi (Tance du

public. Il en fortit au bout de deux ans (d) , 6c fut exilé dans une

terre d'où il eft revenu à Paris depuis quelque tems.

Celui de ces ouvrages dont je dois rendre compte, a pour titre:

J)ifcours fur l'Art de négocier. Paris,Nyon fils 1737 in-8°, pp. 1 6%
<

fans compter l'Epître Dédicatoire au Roi
?
de la Préface qui eft

de 5 8 pages.

(a) Le Journal de Trévoux de Mai 1738 , Vautre Journal qui ejl cité dans celui-là.

Le Pour & Contre , n. 20g , 220 , 221 &» 296.

Et les Observations fur les écrits modernes , 193 , 207 , 328 & 334.
(Z») La Tradadtion de VAmynthe du Tajfe , du Pajlor Fido & de VArcaiie de Sanna*

far ; un Difcours fur l'art de négocier ; des penfées diverfes fur l'homme. Paris, 1738 »

àn-8<» ; un Difcours fur l'emploi du loijir. Paris , 1735» ; & le Parallèle fie l'efprit , dy
cœur & du bon fens. 1740 , 111-1$.

(c) En 1740.

ld) En IJ42.
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Ce Livre eft fait fur le même fujet qu'ont rraité Cail'ieres 6t

Franquefhay (a) , êc doit être lu avec celui de Callieres ; car

pour celui de Franquefhay, il ne mérite pas de l'être. Callieres 6c

Pecquet ont également pour objet de former des Négociateurs,

êc cet objet eft d'autant plus louable
, qu'il y en a fort peu de

bons en France.

Comme l'Auteur nous dit que le Livre de Callieres n'a produit

aucun effet, pour cela feul que le ftyle n'en eft pas pur, je dois

d'abord examiner fi l'efpérance qu'il- paroît fonder fur l'élégance

du fien , ne le réduit pas*.

Plus agréable que nerveux , le ftyle de cet ouvrage eft bon , à

parler en général ; mais il y a beaucoup d'endroits où l'on défi-

reroit plus de correction 6c de netteté. Le titre feul du Livre

contient une faute. Ces mots : YArt de négocier , ne .préfente pas 1

à Pefprit une idée exacte. Négocier fignifie égalementfaire négoce r

faire trafic^.traiter une affaire avec quelqu'un. Dans PEpître au Roi

,

l'Auteur appelle fon ouvrage un Traitéfur£Art delà Négociation.

Ce titre eût été peut-être moins vicieux que celui que l'Auteur

a mis au frontifpice , mais il n'eût pas été exact non plus : il fal-
;

loit dire : L'An de négocier avec ks Princes étrangers ,011 l'Art des.

Négociations étrangères , ou l'Art des Négociations Politiques-.

L'Auteur ,
parlant en général , dit toujours , la Négociation v

terme qui n'èft en ufage , en parlant abfolument ,
que parmi les

Agioteurs* 6c qui ne fe dit parmi les Politiques, que rélativement

à une afFaire particulière. C'eft les Négociations qu'il fal loit dire.

Un grand homme de Négociation , dit Pecquet; on n'a jamais

parlé ainfi. Pourquoi ne pas dire tout Amplement un grand Né-

gociateur•/'

Mettre en fufpens l'activité du Minière public. Sufpendre ne

jeroit-il pas mieux que mettre en fufpens ?

Un aufli petit Livre que celui-ci n'exigeoit pas une Préface de

(fi} Voye% leurs articles*
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58 pages ; &. il étoit très-facile de l'abréger. Paflbns à quelque

choie de plus important.

Il y a, dit l'Auteur, deux fortes de Miniftres. Ceux qui font

chargés du foin du Gouvernement , envoient les ordres de leurs

Maîtres à ceux qui iont chargés de les exécuter dans les pays

étrangers. Ces derniers font les Négociateurs , &c Part de négo-

cier eft, félon l'Auteur, l'art de conduire les affaires publiques

<6c de les diriger vers l'objet que l'on fe propofe. Voiià en peu de

mots deux erreurs confidérables. I. Tous les Miniftres de France

font métamorphofés en Secrétaires d'Etat des Affaires Etrangères;

car il n'en eft aucun qui, dans Ion Département , ne foit tout au-

tant chargé du foin de gouverner quel'eft leMiniftre des Affai-

res Etrangères dans le fîen. IL La définition des Négociateurs ne

les diftingue point du tout des autres Miniftres; elle convient

également aux deux fortes de Miniftres.

Comment eft-ce que cet Ecrivain ,, voulant former des Négo-

ciateurs , a pu ne pas rejetter cette Académie de Politique fup-

primée prefqu'aufîîtôt qu'établie à Paris? A-t-il indiqué quelque

moyen plus propre à fon objet ? Et propofe-t-il quelque chofe

que les Membres de cette Académie ne filTent ?

Pour former un Négociateur , l'Auteur confeille la lecture de

beaucoup de Livres très- médiocres ; mais on ne trouve parmi les

Livres qu'il indique, ni Grotius regardé par tous les Politiques*

par tous les Négociateurs , comme un Légiflateur , ni Walfingham

qui eft fi fupérieur à la plupart de nos Négociateurs François
,
que

DofTat feul peut lui être préféré &c Jannin comparé, ni Wicque-

fbrt dont l'ouvrage renferme au moins beaucoup de faits qu'il

importe à un Négociateur de ne pas ignorer. Quiconque aura lu

cet examen , poùrra-t-il n'être pas furpris de l'oubli de mille ou-

vrages fort fupérieurs à la plupart de ceux que notre Auteur veut

mettre dans les mains de fes élèves ?

w Quoique Tufage ( dit l'Auteur ) ait , pour ainfi dire ,
légitimé

ks



DES AUTEURS FRANÇOIS. 401

33 les graxes d'un Prince Etranger
,
quand le Souverain permet de

35 les accepter, on les eftime contraires à la délicatettc. Il faut 1; s

53 avoir méritées 6c avoir cherché à plaire, 6c c'eft toujours indi-

33 réellement avec quelques préjudices des intérêts dont on ejl dé-

33 pofîtaire. Quand cela ne ferait pas , le public eft en droit de le

33 croire 3 6c comme il y a des affaires qu'0/2 ne peut ni ne doit

3> jamais développer aux yeux du public , on ne peut impofer

33 filence aux foupçons par des preuves îuffifantes 6c certaines 33»

Tous ces on là ,
qui ont un différent fens , font

,
pour le dire en

pafîant , contraires aux règles du ftyle , 6c rendent louche la

penfée de 1*Auteur. Il n'eft pas d'ailleurs aifé de comprendre ce

que c'eft que ces grâces légitimées par l'ufage , 6c eftimées con-

traires à la déiicatefïè. L'Auteur ne peut avoir eu en vue que ces

trois fortes de faveurs. I. Les préfens que les Souverains font aux

Miniftres étrangers qui quittent leur Cour. Le principe de l'Au-

teur ne fçauroit avoir aucune application à ce cas là ; ces préfens

font dûs , fe donnent de part 6c d'autre , 6c ils font reçus à titre

de dette 6c non à titre de. grâce (a). II. L'ufage où les têtes cou-

ronnées de l'Europe font de faire Chevaliers les Ambafïàdeurs de

Venife qui fe retirent. Le principe de l'Auteur ne peut encore

avoir aucune application à ce cas là. L'ufage s'eft tourné en

droit (^)vIIL.Les grâces que le Roi de France a quelquefois faites

à des Miniftres d'Efpagne , 6c le Roi d'Efpagne à des Miniftres

de France. C'eft vraifemblablement ces fortes de grâces que l'Au-

teur a eues en vue ; 6c il eft évident que fon opinion, renfermée

dans le cercle des Négociations entre deux Monarques de la

même Maifbn , 6c qui ont tant d'intérêt de refTerrer les liens du

fang 6c de l'amitié qui les unit, n'eft pas fondée. Comment le Roi

de France refuferoit il à fes AmbafTadeurs la permiflion de recevoir

(a) Voye% mon Traité du Droit des Gens , ch. î.fetâ. y. aufommaire : Privilèges

_ct>mmuns à tous les Miniftres publics.

Xb) Voye\ la même.

TomeVIIL Eee
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laToifond'or, par exemple, du Roi d'Efpagne, pendant qu'il leur

permet de recevoir les Ordres de Chevalerie d'autres Souve-

rains (a) ? Mais pour ne pas m'engager dans une DnTertation qui

me meneroit trop loin , je me borne à remarquer que c'eft une

idée chimérique que de vouloir détourner un Miniftre de France

d'accepter la GrandefTe d'Efpagne , la Toifon d'or ; ou un Mi-

niftre d'Efpagne d'accepter le Cordon bleu de France y quand

fon Maître le trouve bon. Que s'il étoit vrai que cet ufage fut

dangereux pour le fervice du Maître , dans l'hypothèfe , ce feroit

aux deux Rois de la Maifon de France qu'il auroit fallu adrefïer

l'inftru£tion , 6c non à leurs Miniftres, qui n'oferoient acceptée

ces faveurs extraordinaires fans permiffion , ôc qui ne fonge-

roient ni à les mériter , ni à les folliciter ,. lorfqu'ils fçauroient

que la permiffion ne leur en feroit jamais accordée

L'Auteur blâme auffi l'ufage des eipions. » Le Miniftre (dit-il)

» y met afiiirément peu du fien l'or en eft le feul inftrument ^

» & tout ce qui en cela peut dépendre du Miniftre , c'eft de bien.

» ehoifir les perfonnes fur lefquelles il place (es bienfaits ou fa li-

ra béralicé.. On fe feroit lapider peut-être dans le monde Politi*

55 que , Ci Ton vouloit déterminément interdire aux Miniftres*

55 cette reiTource ,. pour être inftruits ; mais qu'il foit permis du?

55 moins de confeiller de n'y avoir recours qu'au défaut de tous;

» autres moyens. J'ai un mépris décidé pour ceux qui font capa-

55 bles de céder à la fédu&ion , & je détefte prefque autant la

» voye par laquelle on arrive jufqu'à eux , que j'ai en horreur

ceux qui fe laiiTent aborder pour trahir leur devoir &c leurs.

55 Maîtres ». 11 n'eft pas queftion de fçavoir fi cette manière de

fervir l'Etat demande plus ou moins d'habileté dans le Miniftre

à qui les intérêts de l'Etat font confiés. Un Miniftre ne doit pas

marcher dans les voies qui , honorables pour lui , feroient in-

(a) Voye\ dans le même endroit la permijjîûn. âonnit au Marquis de la Qiètardie ie nce~-

voir les Ordres de Mofcovie de Holftein..

)
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fructueufes pour l'Etat. Son devoir , au contraire , eft d'oublier

totalement les intérêts ,
pour ne s'occuper que de ceux de fan

Prince. S'il étoit poifible qu'en fervanc utilement la Patrie , il ne

pafïat que pour un Miniftre médiocre , il auroit atteint Ton but;

car le but d'un Miniftre public ÔC d'un homme de bien doit être

de fervir utilement fa Nation. IL L'Auteur confond l'ufage des

efpions avec une pratique de féduction qui en eft totalement

différente. III. L'on peut confulter ce que
j
ai dit ailleurs fur

cette queftion , fi néanmoins c'en eft une (a).

Peu d'accord avec lui-même, le fcrupuleux Auteur, pour

juftifier Pinfâme Machiavel ,
prétend qu'on lui a fait* tort , en

prenant pour autant de principes , de (impies idées qu'on ne de-

voit prendre que pour des conjectures. Je puis me difpenfèr de

réfuter cette opinion
,
après ce que j'ai dit à l'article de Ma-

chiavel même.

L'Auteur , borné à quelques connoiflances de pratique , ne

me paroît pas avoir puifé dans de bonnes fources. Il n'y a nuls

veftiges de droit , nuls principes dans fon Livre , ôc je ne puis

diffimuler la furprife où j'ai été, en y lifant que les Ambaflades

n'ont de fondement que quelques petits ufages , & qu'on peut

douter fi les privilèges des Ambafladeurs font fenfés.

Il feroit enfin à defirer que l'Auteur eût rapporté quelques

faits , & qu'il eût appuyé fa doctrine fur des exemples ; car ils

portent encore plus de lumière à l'efprit que les raifonnemens.

Son Livre n'eft , à mon avis ,
qu'une efquhTe , Se une efquiiïè fort

foîble , ôc qui n'embrafTe qu'une très-petite partie d'un fujet qu'il

falloit traiter en entier.

(*) Vojei le Traité du Droit des Gens , ch. i.fecl. iS au fommaire: II a droit d'at-

«achsr aux intérêts de fon maître , &c. Voye\ aujjî le Traité de Politique , ch. 2. Jeâî.

j. au fommaire : Des|liaifons qu'il doit prendre > & des relations qu'il doit entretenir

j>our être informe de tout ce qui fe paiTe.

Eeeij
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AU TE UR ANONYME
DE L'HISTOIRE

DU DROIT PUBLIC- ECCLÉSIASTIQUE-FRANÇOIS.

\J N Anonyme a compofé un Livre qui a pour titre : n Hiftoire

y> du Droit Public Eccléfiafta'que-François , où l'on traite de fa

m- nature , de Ton établifïement ^ de fes variations & des caufes

» de fa décadence ; on y a joint quelques dilïertations fur les

w articles les plus importans les plus conteftés, par M. D. B.

Londres ,
(Paris) Samuel Harding, 1737,. 2. vol. in-12.

Cet ouvrage , plein de fautes de ftyle , fit d'abord un grand

bruit à Paris ; mais ce bruit ceiTa dès que des perfonnes inftruites

l'eurent lu; le titre, qui n'efr ni jufte ni net , put fervir alors à

faire juger fainement, Se de l'ouvrage où il n'y a ni ordre, ni

méthode , ni vraie intelligence de la matière , Se du génie de

l'Auteur qui jette quelques étincelles de feu parmi des tourbillons

de fumée. 11 s'appefantit fur des détails fouvent étrangers ou du

moins indifférens.

G'eft un mélange d'Hiftoire, de Droit &; de Politique. Ce Li-

vre eft extrêmement curieux-, par les queftions qui y font traitées.

Il blâme les Papes de leurs ufurpations ,. êt les Evêques de leur

trop grande condefeendance pour les Papes , &: de leurs entre-

prifes contre les Laïque? ; mais c'eft fans flatter les Princes. Il

élève des queftions dangereufes entre ceux-ci ôc leurs Sujets. Il

paroît l'ennemi des Jéfuites, mais c'en: fans, être l'ami des Que£
nelliftes.

Quelques maximes Hardies , mais fenfées , de l'imagination
3 ,

de l'audace , des vues fortes , mais nulle précifion
?
-nulle dif»
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Cuflïon , un fçavoir mal digéré , voilà ce que c'eft que cet ou-

vrage. C'eft un mauvais Livre, mais où il y a de bonnes chofes..

Ce même Livre parut à Paris % en 1749 , Tons le même titre,

toujours en deux volumes in- 12 , & comme fe vendant chez le

même Libraire de Londres
, (
Trévoux) avec la date de 1740. Pour

cette fois-ci ,. le ftyle en eft meilleur ôc plus correct y les principes

y font bien préfentés, & on y entre dans des difcuffions exactes.

C'eft véritablement une Hiftoire de notre Droit Eccléfiaftique ,

&: une Hiftoire dogmatique , où les difcuffions de Droit accom-

pagnent toujours les faits. L'Auteur démontre l'injuftice des ufur-

parions que l'autorité Eccléliaftique avoit faites fur la pui (Tance

temporelle ; il en infpire une jufte indignation au Lecteur, &
fait voir que les biens du- Clergé doivent être fournis aux impo-

rtions comme ceux des Laïques , fans oublier de remarquer en;

pafîant que la plupart des Princes ont auffi fait beaucoup d'en-

treprifes fur la liberté des. peuples. Il blâme tour à tour les Jan~

féniftes Se les Moliniftes , le Parlement de Paris& laSorbonne,

quand l'occafion s'en préfente. Cette féconde édition eft bien

meilleure que la première, 6c le bruit qu'elle fait fera plus dura*

ble qu'il ne l'a été la première fois..

D U G U E K
C^Ue de Traités on a publiés pour l'mftruction des Princes t

La vie de Cyrus , par Xénophon
; l'Infiuution du Prince

, pair

Budé, 1 546 , lin.. folio &: in -4® ; Héroard ,. de Ulnflitudon du

P/ince ,. in-S°. Paris, 1609 , ouvrage dédié au Dauphin
, qui a

régné fous le nom de Louis XIIÏ
; Inftitution du Prince , car- d'Ef-

pagnet , 1 6

1

G ; La Mothe-le~Vayer , de tInjlrutlion de Monfei^

gneur le Dauphin , qui fut depuis Louis le Grand ; Erafm. Injiit..

P'rincip. Chrifl. ; Le Prince des Princes ou tÂrt de régner (c
T

cfc
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un Traité pour l'éducation d'un Prince

)
par Boitet. Paris , 1 63 1

9

in-i 2 ; Traité des vertus néceffaires à un Prince > pour bien gouver-

nerfes Sujets ,
par Faret , mort en 1 646 ; Traité de l'Education de

Monseigneur le Dauphin , au Roi , Paris , 1 664 ; La Pratique de l'é-

ducation des Princes
,
par Varillas, Paris, 1 684, in-4 ; L'Art d'é-

lever un Prince
,

par Galivert , Jéfuite , Paris , 1688 , in- 12 ;

L'Art d'élever un Prince , par Marc-Antoine de Foix , autre Jé-

fuite ; Recueil de Maximes pour rinflitution du Roi ,
par Joly ;

Bonrfault , la véritable Etude des Souverains ; Nicole^ de l'Edu-

cation d'un Prince ; Règles pourformer l'efprit d'un jeune Prince
y

par Morvan de Bellegarde ,
Amfterdam, 1707 , in-i 2 ; Maximes

avec des Exemples tirés de l'HiJloire Sainte & profane pour l'Inf-

truclion du Roi, par le même , Paris , 171 8 ; Doria, Délia Edu-

ca^one del Principe y Naples , 1729. De tous ces ouvrages , aucun

n'eft fi ample ni 11 important que celui que je vais annoncer.

Jacques Jofeph Duguet, Prêtre, né à Montbrifon en Forèz le

9 de Décembre 1649, & mort à Paris le 25 d'O&obre 1733

fut l'ami d'Arnaud , de Nicole &: de Quefnel , ôc eut les mêmes

opinions. Célèbre dans fon parti, il fefit connoître par plufieurs

ouvrages de piété , ôc il eft l'Auteur d'un Livre qui a pour titre :

» InfHtution d'un Prince , ou Traité des qualités , des vertus 8c

» des devoirs d'un Souverain , foit par rapport au Gouvernement

» temporel de fes Etats , ou comme Chef d'une Société Chré-

« tienne, qui eft nécessairement liée avec la Religion «, Ce Livre

a été imprimé fous le faux nom de Londres, Jean Nourfe , 1739,

in-4 5 PP- 73 8 > Petic S c * Auguftin , outre la Préface de l'Editeur

& la Table ; ôc il en a été fait depuis , en divers lieux , d'autres

éditions in- 12 ôc in-4 .

C'efl: un ouvrage pofthume queRome mita l'Index en 1 747,& que

l'Editeur prétend avoir été compofé pour le Prince de Piémont (a),

(a) Frère aîné du Roi dé Sardaîgne d'aujourd'hui , dans un tems que les ennemis de

k France fe flattoient de le placer fur le trône d'Efpagne» 1
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& par ordre du Roi Victor. On croira de cette affertion ce qu'on

voudra. Ce qu'il y a de certain , au moins , c'eft que primitive-

ment cet ouvrage avoit été compofé pour la France & non pour

le Piémont. Cent paflages, cent raifonnemens de ce Livre en

font la preuve. On s'y engage dans mille diflèrtations étrangères

pour tout autre pays que ce Royaume, On y a mis, par exemple,,

une longue diuertation fur les inconvéniens , qui réfultent de

la vénalité des Charges , ôc les charges font vénales en France,,

& ne le font pas en Piémont. Dans plusieurs endroits, l'Auteur

défignc le Gouvernement de Louis XIV, & s'élève contre une

Société qui neft point amie du parti dans lequel Duguet étoic

engagé.

Tour Ecrivain a fa façon de penfer , comme chaque Peintre

a fa manière. Les Auteurs fe peignent dans leurs ouvrages , &. ne

parlent guères que le langage de leur profeffion. Celui-ci a fait

un Traité de dévotion ,. & il a mis le Rigorifme même de la Re-

ligion où il ne falloir mettre que les inftru&ions néceflaires pour

l'éducation d'un Prince. Le ftyle de fon Livre effc très-pur
, quoi-

qu'un peu diffus , &: on y trouve d'excellentes chofes. La piété

de l'Auteur ne fçauroit être trop louée , ni fon érudition trop

eftimée ; mais on eft furpris , qu'éclairé comme il l'étoit , il ne

fe foit pas apperçu du tort que feroit à fon ouvrage l'efprit de

parti qui y règne. En cela il s'eft écarté de celui de charité dont

il a fi bien décrit les caractères d'après St. Paul (a). Qu'il effc hu-

miliant pour l'humanité que les plus grands efprits ne puiiïènt

pas fe défendre de cette contagion ! Qu'il eft trifte pour la Reli-

gion que ce mélange vicieux terniffe fil'ouvent l'éclat des vertus

les plus éminentes ! La piété fait un crime de la fimple méd.:-

fance ; ô£ l'on fe permet , fans le moindre fcrupule , les faryres

les plus violentes : ainfi l'on croit fuivre un zèle religieux , lork

(<z) Explication des qualités au des caractères que St. Paul dtnne à la charité. Àmjler-

iam, ij28,-
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qu'on ne fait que fe livrer à toute Pinjuftice des mécontentemens

particuliers. Il eft queftion de former les mœurs d'un jeune

Prince, 6c l'on cherche adroitement à flétrir la mémoire d'un*

Monarque que l'Europe a refpecté à jufte titre. On Te dit fidèle

à Ton Prince , au moment que-, par toutes fortes de voyes , on

cherche à le rendre odieux à {es Sujets.

Il y a dans cet ouvrage plufieurs opinions qui ne font pas

exemptes d'erreurs. La confiance du Maître des autres hommes
pour fon Confeffèur doit , s'il faut en croire cet Ecrivain, s'éten-'

dte à toutes fortes d'affaires
,
par la raifon qu'il n'y en a aucune

qui n'ait quelque rapport a la confeience & au falut, Ôc où il ne

foit dangereux de prendre un mauvais parti (a). Le Confeffeur

doit aimer l'Etat , comme s'il en étoit chargé , parce que l'étant

de la conlcience du Prince , il l'efl auffi de tous fes devoirs par

rapport au peuple (6). Il doit aimer encore plus tendrement l'E-

glife, dont (dit l'Auteur) l'Etat fait partie (c). Ailleurs, l'Au-

teur
,
oppofant la Loi Chrétienne à la Loi Civile au fujet de Pu-

fure } dit que c'eft à la Religion à nous apprendre ce qui eft jufte

ou injufte (d). Il y a d'autres paffages dans cet ouvrage dont on

pourroit abufer.

L'Auteur a voulu parler de tout , 8c il n'avoit pas également

approfondi toutes les matières fur lefquelles il a écrit. Un Prince

qui agiroit conféquemment à fes principes, feroit périr , non-

feulement les arts , qui font la gloire d'une Nation , mais les

Manufactures mêmes les plus utiles à un Etat. Sous prétexte de

réformer quelques abus , il courroit rifque de tout bouleverfcr,

il feroit fermer tous les Spectacles , brûleroit tous les tableaux ,

de briferoit toutes les ftatues. Qu'ont fait de pis les Goths, qui

ont faccagé Rome ? On nous prêche la barbarie fous le fpécieux

(a) Pige $28.

lb) Page S33»
(c) Ibid.

id) Page 222.

prétexte



DES AUTEURS FRANÇOIS. 4o<>

prétexte de la dévotion. Eft-ce le moyen de l'inipirer que de la

peindre fi fauvage !

Avant que d'entreprendre de remédier à un mal , il faut être

bien sûr qu'on ne s'expofe pas à un plus grand. L'argent qu'on

dépenfe , (bit en Spectacles , foit en Edifices publics , n'eft pas.

toujours un argent perdu, comme le fuppofe l'Auteur de Vlnjli-

tution d'un Prince. L'Etat en retire du revenu par l'argent qu'y

dépenfènt tes Etrangers que la curiofité y attire. D'ailleurs, il eft

avantageux à une Nation d'infpirer à fes voiiins une haute idée

de fa puiflance , 6c il eft aujourd'hui bien reconnu que toutes

celles de l'Europe font à-peu-près aufli braves les unes que les

autres. Les arts font ce qui met ëntr'elles la plus grande diffé-

rence.

53 II eft ( dit Duguet ) de l'intérêt du bien public que le Prince

53 ne permette pas des Manufactures, qui font tort aux pauvres 6c

55 aux petits artifans, en leur enlevant la matière de leur travail,

» ôc faifant, par des machines où le vent 6c l'eau font employés,

5» ce qui occupoit le petit peuple. Il doit auffi s'oppofer à toutes les

55 inventions ,
qui font qu'un feul homme tient lieu de plufieurs

,

55 6c qui leur ôtent ,
par conféquent, les moyens de travailler 6c

53 de vivre. Le grand foin du Prince eft que tout le monde foie

55 employé (a) >s. C'eft finir par une maxime très-fage , mais qui

n'a rien de contraire à tout ce que l'Auteur condamne.

Cet Auteur n'a pas fongé que c'eft réellement multiplier les

hommes que de fimplifier leur travail ; 6c qu'au contraire de ce

qu'il avance, il eft du bien public de ne pas faire faire par plu-

fieurs.ce qu'un feul pourrait exécuter
,
parce que ce feroit des

bras employés inutilement pour l'Etat. La néceflké qui éveille

rinduftrie, forcera ceux à qui on ôtera le travail ordinaire, de s'en

choifir un autre. Il eft peu de pays où la terre manque aux hommes,

6c prefquç par-tout les hommes manquent à la terre. En cette par-

{a) CL 13. art. 3' §, 8,

Tome VUL F ff
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tie, ils trouveront toujours de l'emploi. La plupart des terres" ^

qu'on regarde comme ftériles , ne le font que faute d'être culti-

vées. Il n'y en a prefque point qui ne puiiïe produire quelque

chofe , & il eft de la fagefle du Gouvernement d'aider les Ci-

toyens , 8c de les diriger en cela , comme en tout ce qui peut

être utile à l'Etat. Nous, avons devant les yeux l'exemple d'une

Nation voifine , qui n'efl fi riche que parce qu'elle eft celle de

l'Europe qui connoît le mieux fes intérêts. X'Angleterre eft com-

munément mieux cultivée que la France , tk. nulle part les Ma-

nufactures ne font plus florifTant.es. Ce n'eft pas que, proportion

gardée r elle foit plus peuplée que nos Provinces ; ccft qu'on y

tire un plus grand parti du travail &: de l'induftrie des hommes.

Les Anglois , accoutumés à calculer , connoifîent le prix de

chaque homme , ils fçavent que moins ils en employent dans

leurs Manufactures, plus ils rendent de cultivateurs à la terre,

&C de matelots à leur commerce. C'eft afilirément perfectionner

les métiers, que de diminuer le nombre de ceux qui y font em-

ployés.

L'Auteur étoit un habile Théologien , mais un fort mauvais

Politique.

R I C H E R D ' A U B E,

François Richer d'AuBE -, fuccefîivement Confciller au Par-

lement de Rouen , Maître des Requêtes v Confeiller au Çonfeil

de Commerce v Intendant de Caën ôc de Soifîons , s'efl: borné yt

dans ces derniers tems, à faire fes fonctions de Maure des Re-

quêtes , 6c il a confacré à l'étude des matières de Gouvernement,

le loifir que cette Charge lui a laifle. Il a publié un ouvrage qui

a pour titre : EJpiifur lesprincipes du Droit & de la Morale. Paris,
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Bernard Brunet, 1743 ,

in-4
. pp. 5 16, outre une Préface qui en

•contient 40.

Cet ouvrage eft divifé en deux Parties auxquelles l'Auteur n'a.

point donné de titre particulier. La première contient 407 nom-

bres , &. ia féconde 500.

Les principes du Droit & de la Morale intéreftent tons les

.hommes. Ii n'y en a point qui ne doive s'en initruire
, parce

qu'il n'y en a point qui n'ait des devons à remplir dans la So-

cié é. L'Auteur eft plein de l'amour de la juftice , 6c chaque

page , chaque ligne de fou Livre la prêche aux Souverains, aux

Sujets, à tous les hommes; mais (es raifonnemens ne font pas

toujours juftes , &. fes principes font prefqiie tous taux ; il con-

fond les droits qu'il s'étoit propoîé de diftinguer, &c raifonne

fouvent dans un Droit par les principes d'un autre Droit. Il fup-

pofe que les chefs des familles «aillantes furent autant de vrais

Rois , il tombe dans beaucoup d'erreurs fur la formation des So-

ciétés ôc fur rintrodu£Bon des Loix Civiles ; & l'idée qu'il dorme

. <â\i Droit des Gens ri'eft pas plus exacte S'il fiut l'en croire, la

Lettre de créance d'un Minittre public elt Ion plein pouvoir ; les

Traités de paix & tous les Contrats publics que les Etats font

entr'eux font ntils , à moins qu'une juftice exacte n'en foit la ba(e; ôC

tonte cerfon faite par unSouverain à un autreSouverain eft dîu foire,

il le peuple n'y aconfenti , décifion dont il donne cette raifon
, que

le Domaine des Couronnes eft inaliénable. S'il reconnoît que les

privilèges d'un Miniftre public font fondés 6c indifpenfables , il les

fai: -céder dès que ce Miniftre public en abule , & leur ctant

toute leur force , dans le feul cas pour lequel ils ont été accordés,

il penfe que les Miniftres doivent jouir de ces privilèges dans les

lieux où ils ne font que palier, & ou i's ne doivent pas exercer

leur miniftère. Quant aux prifonniers de guerre, il les aiiujetut

à ne rien faire pour fe fouftraire a leurs vainqueurs, & prétend

que c'eft une condition fans laquelle on leur auroit ôté la vie 9
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comme Ci le victorieux pouvoit fans crime en priver le vaincu J

aujourd'hui que la guerre eft un état de convention qui a fes>

Loix-Il penfe que rien ne répugne à ce que le maître qui , avant

d'avoir réduit un autre homme à l'efclavage , auroit pu le tuer

conferve le pouvoir de lui donner la mort s'il le juge néceffàire.

Cet efclave , s'il eft puni de mort par Ton maître , aura encore

gagné (dit l'Auteur) tout le tems qu'il aura vécu depuis qu'il

eût pu légitimement être tué ; mais l'efclavage eft: inconnu en

Europe , les prifonniers de guerre ne font point efclavcs , les

Loix Romaines ôtèrent le droit de vie &: de mort aux Patrons

,

les Turcs eux-mêmes le leur refufent, bc la propofition de l'Au-

teur neft pas moins contraire aux Loix pofitives de tous les

Etats , qui réfervent ce droit aux Souverains „ qu'à l'humanité

&; au précepte du Décalogue qui défend de tuer. Il en feigne

auflï qu'il eft permis de tuer quand il s'agit de défendre fbn

honneur attaqué ;
qu'il eft des cas où même avec réflexion , un

homme peut tuer celui qui veut lui enlever fon bien ;
qu'on peut

prendre ou endommager le bien d'autrui, quand il eft vrai qu'on,

ne pourroit uibfifter fans, cela , &c qu'on eft pouffe par une né-

ceflité prenante y bien entendu qu'on, en reftituera. la- valeur

lorfqu'on fera en état de le faire. Ce Livre ,
pour le dire en un,

mot , eft plein d'erreurs , de faunes idées , de mauvais- rai**-

fonnemens.
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LE COQ DE VILLERAY,

ET L'AUTEUR ANONYME

DU DROIT PUBLIC GERMANIQUE.

Un François nommé le Coq de Villeray
,
qui a fait nn affez

long féjour en Allemagne &: dans les Provinces-Unies , ôc qui

s'efb toujours occupé d'affaires politiques , de retour dans foi*

pays , a fait un Traité Hiflorique & Politique de IEmpire d'Aile*

magne. Paris , chez Laurent d'Houry , 1748 , in-4 . Ce Traité

eft allez bon , ôc renferme un petit abrégé des parties qui com-

pofent le Droit Public du Corps Germanique. Il en rappelle fom-

mairement les époques depuis Cha'rleniagne jufqu'à nos jours

auffi-bienque cous les Traités publics qui font Loi en Allemagne»

Il rapporte tout cequi concerne la perfonne de l'Empereur d'Alle-

magne ; en quoi confifte £bn autorité , & les cas dans lefquels il

cft obligé de la partager avec les Electeurs ou les Etats ; les pré-

rogatives des Electeurs ôc les privilèges des Princes ; les préten-

tions du Corps Germanique, Se les droits communs à tous les

Etats y tant féculiers qu'EccléiTaffiques ; les obligations de l'Em-

pereur , de l'Empire 6c des Etats ; la forme de tenir les Diètes

générales 6c particulières , les différens Tribunaux Souverains &;

fubalternes de l'Empire , avec les affaires de différente nature

qui doivent s'y traiter, ôc la manière de mettre à exécution les

réfolutions des Diètes & lesjugemens qui émanent de fes divers

Tribunaux. C'eff l'Hiftoire du méchanifme de ce Gouverne-

ment.

Un Ecrivain anonyme publia Le Droit PuUic Germanique.-

Amfterdam ^ chez Pierre Mortier % 1749 y . 1 volumes in-8°'„
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C'eft un ouvrage à- peu- près comme le précédent, L'Autcut

y expofe l'état préfcnt de l'Empire, Tes principales Loix &Confti*

tutions ,
l'origine 8t l'aggrandiflement des plus confidérables

Maifons d'Allemagne. On y trouve une diCTcrranon lur la Jurifc

diction de l'Empereur 3 une aitre fur la iorme du Gouvernement

du Corps Germanique , & une troifième iur le ban de l'Empire.

Cet ouvrage elc fupérieur au précédent;
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5

DE HÉRICOURT.
Louis de Héricourt , né Gentilhomme le 20 Août 1 687 (a)

9

&c mort Avocat au Parlement de Paris, le 18 Octobre 1752. Ses

talens , Tes fuccès & fes vaftes connoifïances n'ont jamais altéré

la fimplicité de Ton caractère 6c de fes manières : la droiture de Ton

cœur , la bonté de Ton ame, fon déjïntérejfement à toute épreuve *

rélevoientau-defTîis desautres hommes: nous avons de ce célèbre

Jurifconfulte :

Un Traité des Loix Eccléfiaftiques divifé en quatre parties,- La

première , de la Jurifdi&ion Eccléfiaftique , commence par une'

dilfertation hiftorique fur l'origine ôc le progrès du Droit Ecclé-

fiaftique qui peut fervir d'abrégé raifonné de ce Droit : « Le

« bon ordre &c la discipline , dit ce fçavant Auteur, ne peuvent

f> fe confervcr dans aucunes fociétés , même dans celles qui fe

55 forment pour le culte du Seigneur , à moins que ceux qui le

n compofent ne foient afïujettis à certaines règles , Se qu'il n'y

w ait des peines prononcées contreccux qui les violent 35. Telle en

eft la bafe. La féconde partie, des bénéfices, commence aufli par une

diflertation hiftorique fur l'origine des bénéfices qu'il expofe ainfi:

» Les Apôtres ayant prêché l'Evangile dans de grandes Villes , ne

« manquoient pas d'y établir des Evêques pour inftruire &: forti-

îî fier les fidèles, pour travailler à en augmenter le nombre, pour

55 gouverner les Eglifes naiftantes &, pour établir d'autres Eve-

35 ques dans les Villes voifines , quand il y auroit afTez de Ghré-

33 tiens pour leur donner un Pafteur particulier 35. La troifième ,

des chofes faintes, avec une Difïèrtation hiftorique qui précède:

(a) De Julien de Héricourt qui a occafionné l'établifTement de l'Académie de Soîflbns

,

par les Affèmblées qu'il tenoit chez lui ; il fut même chargé de commiffions importantes

jsax la Cour.
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m Les chofes faintes dont je me fuis propofé de parler dans cette

» trôifième partie ,
(dit le judicieux Jurifconfulte) comprennent

s» les Sacremens , le Service Divin , les Eglifes , les Reliques , les

53 Fêtes 6c les antres matières qui les concernent w, La quatrième,

des biens d'Eglife de même , avec une Difïèrtation hiftorique ,

.en-fuite l'analyse du Décret de Gratien conféré avec les ufages

de l'Eglife Gallicane : il y a eu trois éditions de ce Traité , la

dernière chez Mariette. Paris, 1730.

On a encore quelques autres ouvrages de fa compofition , tels

qu'un Traité de la vente des immeubles par décret ; des obfer-

vations fur la Coutume générale 6c fur les Coutumes locales de

Vermandois , 6c un Extrait in-4 des trois volumes du Père

Thomaffin fur la difeipline de l'Eglife,

Les œuvres pofthumes de Héricourt , en 4 vol in-4 . Paris

,

chez Defaint £c Saillant 1759 , ne renferment qu'une partie de

fon travail , attendu qu'il y a prefque autant de fes Confultations

& Mémoires ,qui font entre les mains de tout|le monde , dont il ne

gardoit point de copie , qui faifoient naître à ce Sçavant des pen-

fées 6c des queftions fur le Droit Public ; il les communiquoit à

ceux qui travailloient avec lui , avec une naïveté qui avoit l'air

plutôt d'un homme qui vOuloit être inftruk que de vouloir in£

îruire.

LA
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GOUVERNEMENT.

EXAMEN DES PRINCIPAUX OUVRAGES
compofés fur des matières de Gouvernement.

CHAPITRE IV.
Auteurs Espagnols.

AUTEUR ANONYME
DU LIVRE QUI A POUR TITRE: Fia Regia.

Un Moine de l'Abbaye de St. Millan publia , dans l'onzième

ftècle 9 un Livre qu'il intitula : Via Regia , ôc qu'il dédia au Roi

Don Alphonfe VI. Cet ouvrage traite de toutes les vertus que

doit pc*iïedcr un Souverain pour bien gouverner Tes Ecats ; il eft

écrit en vers hexamètres, &. diftribué en trente fix degrés. L'Au-

teur ne dit rien qui n'ait été dît mille fois Ôc mieux. Le fiècle & la

forme de cet ouvrage fuffifènc pour juger qu'il effc peu néceiïàire

de le lire.

Tome VIII. G g g
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TORQUEMADA OU TURRECREMATA.

Jean de Torquèmada , ( dont on a latinifé le nom en l'ap-

pellanc Turrecremata , fous lequel il eft plus connu
)
naquit &

Valladolid en 1384, &: eft mort à Rome le 16 de Septembre-

1468. Il avoit pris l'habit de l'Ordre de St. Dominique , fut créé

Cardinal , 6c eut plufieurs Prélauires en Efpagne. Célèbre Théo-

logien èc grand Canonifte , il s'eft diftingué par beaucoup d'ou-

vrages (a) , & en a fait un intitulé : Joannïs de Turrecremata Car-

dinalis , de Pontificis Romani Canciliique Generalis automate ad

Bafilicentium Oratorem Refponjîo édita à Camilla Campegio ,
in~4°\

,

Venetiis , 1 563. L'Auteur a été un des plus zélés partifans de la:

Cour de Rome , & (on ouvrage eft marqué au coin des Ultra-

montains , dans une caufe que jamais un homme inftruit &c non

prévenu n'a pu foutenir de bonne foi.

Commentarii in Decretum Gratiani ; Summa de Ecclefiâ ; Tracflatus- de aquâ be>

nediftâ ; Meditationes in vitam Chrifbi ; Expofitio brevis fuper totum Pfakerium y.

Quoeftiones fpiritualis convivii delicias prœferentis fupgr Evangeliis , tam de temporer

quam de fancflis ; Tradtatus contra principales errores perfîdi Mahometis ; Flores fera»-

tentiarum \ D. Thomse Aquinatis de autoritate fummi Pontificis ; Traclatus de Corpore

Chrifti , adversùs Bohemos ; Tractatus de veritate Conceptionis Beatilïîmse Virginis ;

Gratiani Decretorum libri ...... titulofque dirtin&i
, per Joannem à Turrecremata >,

nunc primùm ex Codice Bibliothecae Barberinae , cum Praefatione , Scholiis , 6c indicé

bus, cura Jufti Fontaninj Archiepifcopi Amyrani, 1329 , in-folio 2 voL
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G U E V A R E.

A Ntoine de Guevare , Evêque de Guadix &; de Mon-

donedo , eft l'Auteur d'un Livre Efpagnol intitulé : L'Horloge

des Princes , Livre qui a été très-effcimé , Si dont je puis dire ce

que Montaigne a dit d'un autre ouvrage du même Auteur : Def-

quelles ( Lettres de Guevare ) ceux qui les ont appellées dorées t

. faifoient jugement bien autre que celui quej'en fais (a).

Les titres figurés font une manie de tous les fîècles , &: font

concevoir une idée peu favorable d'un ouvrage. La raifon qui

obligea Guevare de donner un titre fingulier au fien,u/?(comme

il nous l'apprend (b)
)
que ce titre étant nouveau

, pouvoit en faire

eflimer la doctrine. Les autres raifons qu'il ajoute pour jufti-

fier ce choix , font à-peu-près de la même force. Ce n'en: , s'il

faut l'en croire ,
qu'une Traduction faite du Grec ôc du Latin

en Efpagnol , d'un ouvrage de Marc-Aurèle (c). Il explique com-

ment ce précieux tréfor a pafle en fes mains , & il na garde de

s'attribuer un fi bel ouvrage ; les Romains eujfent érigé une fiatue à

fon Auteur [d). C'eft , fans doute , un fentiment de modefbie qui

a infpiré à ce bon Evêque le pieux artifice de faire honneur de

fon Livre à un Empereur Romain. » 11 ne faut pas ( dit un Hifto-

95 rien ) confondre ces douze Livres de Marc-Aurèle avec un

95 écrit intitulé: L'Horloge des Princes } publié fous fon nom, ôC

>5 très-célèbre dans le dernier fiècle
,
qu'on dit d'Antonin Gue-

55 vara , Evêque Efpagnol (e) »,

L'ouvrage ii>8° contient
(f) près de mille pages de Cicéro. Il

(a) EJfais de Montaigne , /. /. ch. 48.

(&) P. 23 de la Traduction du Difcours qui eft à la. tête de l'ouvrage.

(c) P. 36. de la Traduction du même Difaours.

-, (d) Page 8. de la Traduction qui eft à la têtu de ce Difcours.

(e) Tillemont , Hift. des Empereurs > Paris, 1691 , 3 vol. i/z-4 .

(/) Dans Ha. Traduction Françoife,

Qqij
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efl; divifé en trois Livres. Le premier , ( comme le dit l'Auteur

lui mên^e (a)
) prouve que le Prince doit être bon Chrétien. Le

fécond explique la manière dont il doit fe conduire avec fa fem-

me & avec fes en fan s. Le troifième enfeigne comment il doit

gouverner fa perfbnne ôc l'Etat.

Il n'y a rien dans l'ouvrage qui démente l'idée que tout cela

en donne à un Lecteur fenfé. 11 s'eft néanmoins trouvé des gens

qui fe font donné la peine de le traduire en François. Voici le

titre de la Traduction : » L'Horloge des Princes avec le très-

renommé Livre de Marc-Aurèle , recueilles par Don Antoine

*3 de Guevare
, Evêque de Guadix & de Mondonedo , traduit

>5 en partie de Caftillan en François
, par feu M. de Herberay ,

« Seigneur des Efîars , 6t depuis revu 6t corrigé nouvellement^

m outre les précédentes imprefîions par ci -devant imprimées

Paris, Nicolas Bonfons
,. 1580, in-8°. Il s'eft auffi trouvé des

gens qui n'ont pas dédaigné non plus de le traduire en Angloisv

La Traduction Ançioife eft toute nouvelle. Ni le Traducteur

François, ni le Traducteur Anglois n'ont averti que cet ou-

vrage
, qui contient l'Hiftoire de Marc-Aurèle 6c de l'Impéra-

trice Faufkine , n'efl: Cju'un Roman, 6t que ce qui avoir porté

Guevare à le faire , étoit le mépris qu'il conçut pour tous les

Hiftoriens. Il faifoit profeffion de ne refpecter que l'Ecriture

Sainte , 6c traitoit tout le refte d'impoftures 6c de menfonges.

MICHEL DE AGUIRRE.
EL de Aguirre , né à Afpeïtia dansle Diocèfe dePan>

pelune , Province de Guipufcoa , mort en 1 588 , fut Membre

du Collège de St. Clément à Bologne
, Juge en divers Tribu-

naux de Judicature du Royaume de Naples , 6c enfin Confeiller

(a) Dixième page du Prologue.
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au Confeil de Grenade. Dans le tems que ce Jauifconfultc étok

attaché au Collège de Bologne , il compofa um ouvrage furies

prétentions de Philippe II, Roi d'Efpagne» à la Couronne de

Portugal , 6c ce Livre fut imprimé à Venife en 1581 , fous ce

titre : Refponfum pro fucccjjione regni Portugalliœ pro Philippo

Hifpaniarum Rege adversùs Ponontenfium , Patavinorum , & Pe-

rufinorum Collegia. Quatre Ecrivains font une mention honora-

ble de Michel de Aguirre (a).

JOSEPH SAENZ DE AGUIERRE.

Joseph Saënz de Aguierjie naquit àZagrogno en Efpagne

en 1630 , & mourut à Rome le 19 Août 1699 ; il étoit fimodeftc

qu'il rétracta le fyftême de la Probabilité , qu'il avoit foutenu d'a-

bord. Parmi nombre d'ouvrages (b) , il en a compofé un fous le titre

de Défenfe de la Chaire de St. Pierre , contre les quatre fameux

articles de l'AfTernblée du Clergé de France de 1682.. On lui en

a attribué un autre très-violent fous le titre : De libertatibus Ec-

clejîœ Gallicanes. ; mais il eft d'un Prêtre François nommé Charles,

qui s'étoit retiré à Rome lors de la Régale.

S TEPHANUS.
J"'Annonce ici un de ces ouvrages dont le titre ne prévient pas

favorablement : Johannis Stephani Valentini de poteflate coacliva

quant Romanus Pontifex exercet in negotia fcecularia , zn-4 .

(a) Nicold Antonii Bibliotkeca feriptorum HifpanÎ£ , tom. 2. pitg. IOZ ; Befoldus ?

dans fon Recueil de Confeils ; Bayle , Dictionnaire critique , p. 3. du premier volume de
ï'édition de IJ30 ; Moréry.

(è) 1. Notitiœ Conciliorum
%

Hifpania. 2. Une Collection des Conciles de la même Na-
tion ,. en 4. vol in-folio. 3. La Théologie de S. Anfelme 7

en 2. vol. in-fol. 4. Ludi Salit-

manticenfes,
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, 1586. Que le Pape ait un pouvoir coa&if , & qu'il l'ait

même dans les affaires temporelles , ce font deux proportions Ci

abfurdes , qu'il fuffît de les énoncer pour les détruire. A la lecture

de pareils titres, tout fage Lecteur , tout Le&eur inftruit, donne
un démenti dans fon cœur à l'Ecrivain (a).

M A R I A N A,

Ean Màmana, né à Talavera dans le Diocéfe de Tolède

en 1 537 , Jéfuite en 1 5 54, & mort à Tolède même le 17 de Fé-

vrier 1624, s'eft diftingué par un grand nombre de Livres

dont deux regardent le Gouvernement.

L'un a pour titre :. De monetee mutatione , matière importante

fur laquelle les idées de l'Auteur font bonnes. Ce Livre déplut

néanmoins à la Cour d'Efpagne , à caufe des circon fiances où il

fut publié. Il y fut condamné , & fe répandit rapidement dans

toute l'Europe, Condamner un Livre , c'en: exciter la curiofité

de Je lire.

L'autre eft le Traité De Rege & Régis inflitutione , publié 3.

Tolède en 1 598 , & depuis à .Mayence , avec la permifîion des

Supérieurs (c) : ouvrage de ténèbres , écueil de la gloire de Ma-
riana !

(a) Voye^ mon Traité du Droit Eccléfiafiique ,'ckap. 5.

(£) Hijloria de rébus Hifpanix , ouvrage très-bien écrit, Se qui a eu une grande ré-

putation jufqu'à la publication de la nouvelle Hiftoire de Ferreras , qui a fait voir que

celle de Mariana eft pleine de fables; De ponderibus &• menfuris ; Traclatus 7 Theologicî

& Hijlorici ; De adventu B. Jacobi Apofioli in Hifpaniam , pro editione vulgatâ S. S.

Bïbliorum ; de Speâiaculis ; Dédie mortis Chri]ti-& anno ; De annis Arabum cum annis

noflris comparatis ; De morte Cr* immortalitâte ; De Secietate Jefu reformandd in capite G*

in membris.

(c) Stêphanus Hnjeda , Vifitator Societatis Jefu in Provinciâ Toletanâ , poteftate fpe-

eiali fac"tâ à noftro Pâtre Generali Claudio Aquaviva , do facultatem ut imprimantut

Libri très quos de Rege 8c Régis Inflitutione compofuit P. Jvannes Mariana ejufdem

Societatis , quippe approbatos priùs à viris do<flis 8c gravibus ex eodem noltro ordine ,

In cujus rei fidem hoc litteras dedi meo nomine fubfcriptas , 8c raei Officii figillo munitas»

fi/ladriti , in Collegio nojîro
,
quarto nonas Decembris i sgS*
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En le publiant, il fe propofa de juftifier l'ailarlinat de Henri III,

Roi de France. Rienn'eftfi féditieux ni plus capable d'expofer

les trônes a être renverfés ,
que les maximes que 1*Auteur y dé-

bite. Il affecte de relever le courage & la fermeté intrépide de

Jacques Clément. Il rapporte les raifons de ceux qui blâmoient

l'aiiaffinat, c'eft- à-dire , félon lui, les raifons de ceux qui prêchent

qu'il faut fe foumettre patiemment au joug tyrannique de fon lé-

gitime Souverain. Avant d'y répondre , il allègue les argumens

du parti contraire , lefquels il appuyé fur cette bafe fondamen-

tale
, que Pautorité des peuples eft fupérieure à celle des Rois. Il

employé deux Chapitrés entiers à établir cette opinion } Se il ne

craint pas de prononcer :

i°. Que , félon le fentiment des Théologiens 5c des Philoio-

phes, chaque Particulier eft en droit d'ôter la vie à un Prince

qui , de vive force 6c fans te confentement public de la Nation s

s'eft faiiï de la Souveraineté.

2 . Que fi un Prince élu légitimement ou fucceffeur légitime

de fes Ancêtres , renverfe la Religion & les Loix publiques 3 fans

déférer aux remontrances de la Nation , on doit s'en défaire par

les voies les plus douces.

3 . Que le moyen le plus court & le plus sûr eft d'afFembler

les Etats, de le dépofer dans cette Aiïemblée , & d'y ordonner

qu'on prendra les armes contre lui y fi cela eft néceflaire pour

faire céder la tyrannie.

4 . Que chaque Particulier qui aura aflez de courage pour en-

treprendre de tuer un tel Prince, doit le faire.

5 . Que fi l'on ne peut. pas tenir les Etats, 6c qu'il -pa renfle

néanmoins que la volonté du peuple eft qu'on fe défafTe du Tyran,

il n'y a point de Particulier qui ne puifTe légitimement tuer ce

Prince
, pour fatisfaire aux defirs diu Peuple.

6°. Que le jugement d'un Particulier ou de pluiieurs ne fuffit

pas , mais qu'il faut fe régler fur la voix du peuple , & confuhejr

même des hommes graves & doctes.
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7°. Qu'à la vérité, il y a plus de courage à s élever ouverte-

ment contre le Tyran ; mais qu'il y a de la prudence à l'attaquer

clandeftinement -, & à Je faire périr dans Jes pièges qu'on lui

tend.

8° Pour terminer tant de maximes déteftablcs par une pro-

portion dont l'extravagance égalât l'infamie , Mariana dit qu'il

ne femble pas y avoir de la différence entre un aflaflin qui tue

d'un coup de couteau & un homme qui empoifonne
;
que néan-

moins , comme le Chriftianifme a abrogé les Loix des Athéniens

qui ordonnoient aux coupables d'avaler un breuvage empoifonne,

il ne faut pas fè défaire du tyran
, par le moyen d'un poifon

mêlé dans fes alimens ; & que Ci l'on a recours au poifon , ou
l'applique aux habits ou à la felle du cheval.

Soit que ce Livre infernal n'eût pas été connu en France ,

foit , comme il eft plus vraifemblable , qu'on eût négligé de le

condamner, douze ans s'écoulèrent depuis la publication , fans

qu'il Fut proferit ; mais l'aflaffinat de Henri IV (a) ayant tourné

les efprits vers les précautions , le Parlement de Paris » procé-

» dant au Jugement du Procès criminel & extraordinaire, fait

» à la requête du Procureur-Général du Roi
, pour le très-mé-

>j chant , très-cruel & très-déteftab le parricide , commis en la

» perfonne facrée du Roi Henri IV » , ordonna (b)
,
qu'à la di-

ligence des Doyen &; Syndic de Théologie de la Faculté de Paris,

cette Faculté feroit aiïemblée pour délibérer fur la confirmation de

fon Décret , du ij de Décembre 1413, réfolu par la Cenfure de

cent quarante-un Docteurs
,
depuis autorifé par le Concile de

Tirante : «'Qu'il n'eft loifible à aucun
,
pour quelque caufe &C

« occafion que ce puifle être , d'attenter aux perfonnes facrées

» des Rois 6c des autres Princes Souverains « ; àt que le Décret

qui interviendroit en cette Faculté, feroit fou ferit de tous les

" i ?~i iiisiiQ h'd î'o 'T-,' !'«orn ai s» ' ) ,

(a) Tué le 24 de Mai i6io.
(b) Par un Arrêt du 2j de Mal i6iO t

Docteurs
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ï>o&eurs de la Faculté qui auroient affifté à la délibération ,

enfemble par tous les Bacheliers faifant leurs Cours de Théolo-

gie , » pour ledit Décret communiqué audit Procureur-Général

>» ôc vu par ladite Cour , être par elle ordonné ce que de raifon <i*

La Sorbonne s'afTembla (a) en conféquence de l'Arrêt du

Parlement , Ôc fit cette concîufion : i°. Andquam illam Cenfuratn

Facultatis (b) Synoii Conjlamienfis Sanclione firmatam (c) , non

modo iterari , verîim etiam omnium hominum animis inculcari de-

bere. z°. Cenfet feditiofum , impium 3 & hœredcum efle ,
quoeumque

quczjîio colore , à quoeumque fubdito , vaffallo , aut extraneo
5 facris

Regum & Principum perfonis vim inferre, 3 . Statuit ut omnes

Doclores & Baccalaurei Theologiœ
,
quo die injlituta & articulos

Facultatis jurare confueverunt^ m hoc fmillier Decretum jurent , ac

Syngraphcefuez appojitlone obtejlenturfe iLlius veritatem docendo &
cbneionando diligenter expheaturos.

Sur le Vu de cette Concîufion de Sorbonne , du Livre de Ma-

riana , contenant plufieurs blafphêmes exécrables contre le feu Roi

Henri III , & les perfonnes 8c Etats des Rois de Princes Souve-

rains , èc des concluions du Procureur-Général du Roi 9 le Par-

lement ordonna (d) que le Décret de la Faculté feroit mis dans

les Regiftres du Parlement
;
que toutes les années, il feroit lu,

en l'AlFemblée de la Faculté de Théologie de Paris , le même
jour qu'il a été rendu ôc publié aux Prônes des Paroi (Tes de Paris

le Dimanche fuivant , &; que le Livre de Mariana feroit brûlé

par l'Exécuteur de la Haute Juftice.

RouiTel , à qui j'ai donné une place dans cet Examen , a réfuté

le Livre de Mariana.

Sur les Remontrances qui furent envoyées à Rome par les Jé-

fuites de France, Aquaviva , Général de la Société , défendit,

(a) Le 4 de Juin 1S10 & les jours fuivans..

(b) Du 13 Décembre 141 3.

<c) Dans la quinzième S ejjion du Concile de Confiance,

(d) Par un Arrêt du 8 de Juin 1610.

Tome VIIL Hhk
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dès le 8 de Juillet 1610, fous peine d'excommunication & de

fufpenfion du miniftère facré , à tous les Sujets de fa Compa-

gnie, de rien dire ou écrire quipût autorifer^ en aucunefaçon &fous

aucun prétexte > le parricide des Rois ,
que la Loi de Dieu ordonne

d'honorer & de refpecler comme perfonnes facrées que la main du Sei~

gneuraplacéesfur le trônepour le bonheur despeuples.

FEREZ.
A Ntoine Pfrez , Secrétaire d'Etat des affaires étrangère»

fous Philippe II y a fourni un exemple éclatant des difgraces oh

peuvent tomber les favoris 6c les Minières. Il avoit été dans la

plus haute faveur auprès de (on maître ,, 6c il fut arrêté deux fois

par fon ordre. Deux fois auffi on lui procura fa liberté. La pre-

mière ,. ce fut Jeanne Coëlho , fon époufe, qui l'alla voir dans

fa prifon, lui donna fes propres habits, 6c le mit en état de for tir

parmi les femmes qui Pavoient accompagnée, la féconde , ce

furent les Arragonois qui forcèrent fa prifon , 6c prétendirent

que Perez étant Arragonois, 6c prifonnier dans le Royaume

d'Arragon y il ne pouvoir être jugé en Caftille (a). Ce Miniftre

mourut dans le mois de Novembre 161 1 à Paris , où il s'étoit

retiré fous la protection de Henri IV, après avoir erré en difFé-

rens pays. Il étoit tombé en difgracc pour être entré dans l'intri-

gue de Cour , qui coûta la vie à Don Carlos , Infant d'Efpagne^

Se à Don Jean d'Autriche. Oh prétend qu'il avoit fait afTafliner

Efcovedo , Secrétaire de Don Jean
;
que c'étoit par l'ordre exprès

de Philippe II ; 6c que ce Prince eut deux vues , en lui faifant

faire fon Procès pour ce même crime commandé: l'une d'écarter

le foupçon qui tomboit fur le Prince lui-même : l'autre de fe

(a) Voye\ quels étoient anciennement les privilèges des Arragonois-, dans VIntroduc-

tion t tm. 2
} fetf. 2. au fommaire : Des anciennes. & des nouvelles Loix en Arragom
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venger de ce que Perez ,
charg é de le fervir dans une intrigue de

galanterie avec Anne de Mendoça delà Cerda , veuve de Ruy

Gomezde Silva , Prince d'Ebodi au Royaume de Naples, s'étoit

ménagé à lui-même les bonnes grâces de cette Dame qu'il de-

voir attacher à Ton maître (a)- Perez a été un habile Miniftre

d'Etat. Il a fait un ouvrage dans fa Langue, intitulé : Obras & Re-

lationes de Antonio Pere^ , in-4 , Paris , 1 598 , qui eft eftimé ÔC

extrêmement bien écrit.

A L A M O S.

Balthasar Alamos , Chevalier de St. Jacques , né à Médina

dcl Campo en Caftille , travailla affez long-tems fous le Secré-

taire d'Etat Perez , & fut onze ans prifonnier pour l'affaire de ce

Miniftre. Employé fous les règnes fuivans aux affaires publi-

ques , il fut Avocat Général dans la Cour des caufes criminelles

& dans le Conleil de guerre, Concilier au Confeil des Indes ,

& puis au Conftil du patrimoine Royal. Il publia , en 1614, à

Madrid le Tacite illuftré. C'eh: une verfion Efpagnole de Tacite,

avec des Aphorifmes politiques dont Alamos chargea les mar-

ges de fa Traduction. Cet ouvrage a fait quelque réputation à

Ton Auteur ,
qui a compofé d'autres écrits de Politique ,

lefquels

n'ont pas vu le jour ib).

Dans l'un de fes ouvrages (c), Amelot de la Houffaye dit que

sa le Livre d'Alamos eft excellent , foit pour la Traduction qui

55 eft auffi claire que Foriginal eft obfcur , foit pour les Aphorif-

(a) Hift. Thuan. lib 64. ai annum 1 t>6-j ; lib. 66. ad annum 1 57S ; & lib. 104. ad ann*

1592: Puffendorff, dans fon Introduction à l'Hiftoire , pp. 142 b 143 du premier vol.

de l'édition de 1322; & Saint-Réal dans, l'ouvrage qui a pour titre: Don Carlos, noiv»

velle hiftorique , qui eft imprimé avec les autres œuvres de l'Auteur.

(b) Don Nicolas Antonio Bibliotheca feriptorum Hifpaniœ , t. i.p- 141 i Baj/le

,

Dictionnaire critique au mot Alamos i Morérj , grand Dictionnaire hiftorique , au mime

mot. ^
(c) D ans la Préface de fon Tibère»,

Hhhij
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>3 mes , dont les uns font proprement des paraphrafes 6c des ver-

>j fions des Sentences de Tacite ; 6c les autres , des conclurions

»j morales ou politiques tirées des événemens qiiïl raconte ». Le

même la HoiuTaye varia un peu dans la fuite , 6c parla ainfi dans

tin autre de fes ouvrages (a), après avoir loué la Traduction d'A-

lamos : » Quant aux Aphorifmes d'Alamos, ce n'eft point ce

>3 que l'on penfe r car vous n'y trouvez prefque rien qui fente l'A-

» phorifme , ni qui approche même de la force de ce qui eft

» exprimé dans le texte de la verfion. Au lieu que I'Aphorifme

» devoitêtre plus fententieux que le texte ; les paroles du texte

» font toujours plus fententieufes que I'Aphorifme. Enfin ,
pour

» trancher court
,
I'Aphorifme n'eftleplus fouvent qu'une verfion

fe paraphrafée de la verfion même , chofe fade& ennuyeufe pour

» des Lecteurs qui ont de l'intelligence et de la délicatefTe ; cela

» fuppofé
, je ne feins point dédire que ia Traduction d'Alamos

» eft beaucoup meilleure que fes Aphorifmes ». Enfin, Amelot

de la Houffaye a ajouté (b) , fi pourtant l'ouvrage que je cite à la

marge eft de lu; ,
qnAlamos a très-bien traduit Tacite } mais qu'il

ne l'a pas bien difiilié. Cette penfée n'auroit-elle pas befoin elle-

même d'être diltillée ?

f, La Traduction d'Alamos eftfuivied'im grand nombre de remar-

ques ; & c'eft à ces remarques qu'il a donné le nom d'Aphorif-

mes. Elles font auffi ^communes que la Traduction eft exacte ;

ainfî il ne faut pas s'étonner qu'Alamos en ait produit des milliers.

Un Italien, nommé Canini , les a pourtant toutes traduites en fa

Langue , 6c en a fait un très-grand éloge. Quanta la Traduction,.

Alamos développe ordinairement le fens de Tacite plus pleine-

ment qu'il ne faudroit , 6c il Pembarrafie de parenthèfes peu né-

celîaires, 6c qui coupent trop fouvent le fil du difeours.

(a) Dans le Vifcours critique qui eft à la tête de fa Traduction des Annales de. Tacite*

0} Dansfes Màùoires hiftçriques ,
critiques politiques*
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VA L D E Z.

Jacques Valdez , né dans les Afturies au feizième fiècle , fut

Confeiller de la Chambre Royale de Grenade
, après avoir raie

la profelîion d'Avocat , & avoir enfeigné le Droit Canonique à

Valladolid pendant vingt ans. Il eft l'Auteur d'un ouvrage où il

a tâché de montrer que les Rois d'Efpagne doivent précéder tous

les Princes Chrétiens. Ce Livre a pour titre : Prœrogativa Tuf-

partiez, hoc ejlde dignitate &prœeminentiâ Regum regnorumqae Hif-

panict , & honoratiori loco ac titulo cis eorumque legatis à Conciliis y

nec-non Romanâ fede debito , Traclatus eximius
3
Reges Catholicos

Chriflianijfîmis
, aliifque jure ,

regnis ,fede y
ac titulo potiores exti-

tijfe adhuc liquidé demonflrans , Cet ouvrage fut imprimé à Gre-

nade en 1602 in-folio , dédié par l'Auteur au Roi d'Efpagne

Philippe III , &: réimprimé à Francfort in-4 , en 1616. Naudé ,

dans fa Bibliographie Politique , dit que Valdez s'eft livré à fa

pa(lion pour fon pays, Se que fon Livre n'eftpas moins infolent

Se injurieux qu'il eft gros. Bignon , Théodore Godefroy &. Bulteau^

qui ont chacun leur place dans cet Examen , ont réfuté cet

ouvrage de Valdez»

LA CUE VA -B E D MA R.

Alphonse de la Cueva-, Marquis de Bedmar , depuis Car-

dinal , qui fut pendant quelque-tems Gouverneur des Pays-Bas,

eft célèbre par fon Ambaffade de Venife , & par la part que l'on

croit qu'il eut à la conjuration contre cette Ville. Ça été l'un

des plus grands hommes de cabinet que l'Efpagne ait produits»

Dans le tems qu'il étoit AmbalTadeur à Venife , & qu'il médi-
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toit la ruine de cetre République , il crut qu'il importoit pour

fon deflein de renverfer les fondemens de l'eftime qu'on avoir

pour l'Etat de Venife 9 comme pour le plus ancien & le plus libre

de tous les Etats, Cette liberté avoit été nouvellement relevée

fort haur , à l'occafion du différend de la République avec le

Pape Paul V. Les écrits de la Seigneurie paffbient pour invinci-

bles, quelques réponfes que les partifaps de Rome y eu (Tent faites»

Ce fut Bedmar, à ce que l'on croir, quicompofa un Livre Italien

qui a pour titre; Squittinio délia liberta Vmeta^o^xi a été traduit en

diverfes langues. Nous en avons une Traduction jFrançoife fous

ce titre : Examen de la liberté originaire de Venife , traduit de l'I-

talien j avec une harangue de Louis Hélian , Ambajfadeurde France,

contre les Vénitiens , traduite du Latin , & des remarques hijlori-

ques. Rouen
,
François Vaultier , 1677 , in- 12 (a).

Après avoir remarqué que la liberté d'un Etat Monarchique

eft toute dans la perfonne du Roi , fans que fes Sujets en ayent

leur part, au lieu que celle d'un Etat Démocratique eft commune

à tous les Particuliers (b) , l'Auteur du Squittinio entreprend de

prouver: i, Que la Ville de Venife n'eft point née libre en aucun

de ces deux fens, mais fujetteà la Jurifdic~tion d'autrui;II. Qu'elle

a vécu de tems en tems fous lobéiflanee des Empereurs , d'Odoa-

cre 6c des Rois Goths ; IIL Quelle retourna fous l'obéiffance des

Empereurs après la deftruCtion des Goths , & y demeura environ

une centaine d'années ; IV. Que dans la fuite du tems elle fe

mit en liberté , non pas quant aux Citoyens particuliers , mais

feulement quant au Duc qui en avoit toute l'admini/lration ;

•V. Qu'elle pafTa depuis 4e la domination d'un feul à une pleine

& entière liberté qui s'étendoit indifféremment à tous lesCitoyens,

&: les rendoit tous capables d'entrer au Confeil ; VI. Que cette

liberté générale fe réduifir. enfin à ceux qui tiennent les rênes du

(a) Voye^ ^article d'Amebt dç la HouJJaye.

lb) Unura libertatis argumentunj eit viciflïm parère atque iipj>erare. Ariflope.
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Gouvernement , c'eft-à-dire , aux Nobles , à l'excluiion de tous

les autres Citoyens. Tout ce que l'Auteur du Squittinio entre-

prend de prouver i
il le prouve. Il réfute le mieux qu'il lui eft

poffible , en peu de chapitres , les nombreux volumes des Ecri-

vains Vénitiens , (ans faire l'honneur à un feul de Je nommer.

Amelot de la Houflaye , qui a traduit le Squittinio en François,

efl: au MI l'Auteur des remarques faites fur cet ouvrage , & elles

font bonnes.

Pour la Harangue Latine de Louis Hélian , Ambafladeur de

France, prononcée contre la République de Venife en 1510^

dans la Diette d'Augsbourg , en préfence de l'Empereur Maxi-

milien , des Electeurs , des Princes &: des Etats de l'Empire , pour

les empêcher d'écouter les Ambaflà-dcurs de Venife qui votiloient

rompre la ligue de Cambray , Amelof ,
qui a auflî traduit cetta

Harangue en François , l'a mife ici comme un fupplément auf

Squittinio. Hélian y raconte l'origine , les progrès, les defleins,

les artfflces &: les moyens de régner d'une République , à qui il

fait les plus fmglaos reproches dans tous les genres. C'eft un

Etat injufte, cruel, barbare, contre lequel tous les ai très doi-

vent s'armer pour le détruire. Cette harangue eft une vraie Phi-

lippique.

Les Vénitiens furent extrêmement orTenfés de la publication

du Squittinio , Ôc leur fenfibïlité fit penfer que la vérité y étoic

mife dans un grand jour ,
namque convicia [prêta exolefcunt / Jz

irafcare ,
agnita videntur {a) , ou que le faux y étoit revêtu des

apparences du vrai (b).

Frapaolo (c) , fur qui la Seigneurie jetta les yeux pour répon-

dre an Squittinio , ne jugea pas à propos de le faire. Cet ouvrage

ne demeura pourtant pas fans réponfe ; on en fit plufieurs. Les

(a) Tacit. annal. 4.

(b) Voyez tout le détail qui intérefTe Bedmar & fon Livre, dans la conjuration de Vt~
nrfe y par l'Abbé de S. Réal. Elle eft imprimée avecfes autres oeuyresr

(0 Voyt\ l'article de Frapaolo dans cet Examen,
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deux principales font celles d'un Italien de d'un Hollandôis. L'I-

talien eft Raphaël de la Torre, & Ton Livre eft intitulé : Squitté

;iio Squitûnato , e'eft-à-dire , l'Examen examiné^ imprimé à Ve-

uife en 1654. Le Hollandôis eft Théodore Gralwinckel , Jurif-

confulte de Delft
,
qui faifoit profeflion d'être le champion de la

République de Venife , &. dont le Livre fut imprimé en Latin à

Leyde en 1(334.

'
'
"

1 1 ; 1 * !—
1

1 . «u

jAl-Ntoine de Vera y de Cuniga, Commandeur de la Barre

dans l'Ordre de St. Jacques ,
Seigneur des Villes de Sierra, Brava

&; de St f Laurenço , a lait en Efpagnol un Livre intitulé : El

E.mbaxado'- , l'Ambaftàdeur imprimé à Séville in-4 en 1620,

dédié à Philippe III. C'eft une cpnverfation entre le Seigneur

Louis ôc le Seigneur Jules. Ce Livre .fut traduit en François par

Lancelot , dédié à Servien , l'un des Secrétaires d'Etat de France,

ôç imprimé à Paris chez Sommainville en 1635. Il en a été faiç

une féconde Traduction anonyme à Leyde en 1709.

Cet ouvrage a le défaut d'être écrit en forme de Dialogue ,

car c'en eft un pour les ouvrages didactiques
,
parce que le ftyle*

des Dialogues eft plus diffus , que l'ordre en eft moins métho-

dique. Il a , en fécond lieu , le défaut de fon fiècle • car le Lec-

teur y eft accablé de ces exemples tirés de l'Hiftoire ancienne

qui ne prouvent rien, ou ne prouvent pas grand'chofc, Troifié-

mement , les définitions que donne l'Auteur ne font pas toujours

juftes. Enfin les queftions y font fort mal difeutées.

Bynskershoek (a) parle ainii : » Antoine de Vera, dans fou

?> parfait Ambaffadeur , foutient qu'un Ambaffadeur dépend de

f
( Voyc\ le Traité du Juge compétent des AmbafTadeurs , pag. 290 de l'édition de

}J
23 > î

u * e
ft à la fuite du Traité de IVic^uefort de rédition de 1724.

la
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la Jurifdidtion du Prince chez qui il réfide, quelque 'forte de

>s crime qu'il ait commis ; ôc cela uniquement , parce que du

>j moment qu'il commet quelque crime , il eft déchu de fes privilè-

» ges. Il dévoie ajouter : 6ç aufli du moment qùd contracte : car

« quand on veut badiner , il ne faut pas le faire à demi. Mais je

55 fuis perfuadé que l'autorité d'un tel Ecrivain ne l'emportera pas

>3 dans l'efprit de qui que ce foit , contre la raifon autorifée par

» le Droit des Gens en faveur d'un Miniftre étranger qui n'eft

m point fujet de l'Etat ». Je me range fans peine à l'avis de Byn-

kershoek , & j'ai traité amplement cette queftion ailleurs (a).

S A L G A D O.

3F Rançois Salgado de Somoza , né à la Coruna en Galice,

& mort en 1664. , dans le Royaume de Grenade à Alcala-Réal
,

dont il étoit Abbé , fut Préiident du Confeil de Caftille
, après

avoir rempli avec fiiccès plufieurs emplois de Judicature. C'étoit un

très-habile homme qui elfaya d'éclairer fa Nation fur le joug que

Rome avoit impofé à PEfpagne , &. de l'animer à le fecouer. Le

chemin des grandes dignités de l'Eglife lui fut fermé parfon oppo-

sition aux prétentions de la Cour de Rome.

Il a fait un Livre qui a pour titre : Francifcus Salgado , de pro-

teilione regiâ , vi opprejjbrum appellantium à caufîs & judicibus

Ecclejîajlicis , in-folio, Lugduni, i6zj 9 1 o'
54 , 1661 &: 1669. Ce

Traité eft fçavant & curieux , Se il peut être confidéré comme

établifTant les droits de Souveraineté de tous les Princes , auffi-

bien que ceux des Rois d'Efpagne. Les éditions de 16} 4 & 1661

font les meilleures.

Il eft aufTi l'Auteur d'un autre ouvrage intitulé : Tractatus de

(e) Dans mon Droit des Gens , ch. i.feti g.

Tome VIIL lii
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fupplicatione ad Sanilijjimum à Liaeris & Bu /.& Apojlolicis nequarti

& importune impetratis & de earum intérim in Senatu retentione % irt~

folio. Madriti
, 1639.

miiniM—mhuii m iw—m—
1iifi 1 \ 1

1

S A A V E D R A.

D On Diego Saavedra Faxardo, originaire du Royaume'

de Murcie } fut fueceilivenient Secrétaire du Cardinal Gafpard

Borgia, Viceroi de Naples, Agent d'Efpa^ne à la Cour de Rome,

èc Rendent de la même Couronne en Suiflc. Ii Te trouva à deux

Diettesde Ratifbonne, &: fut l'un des Plénipotentiaires d'Efpa-

gne au Congrès de Munfter. Il mourut en 1648 , après avoir été

honoré du collier de l'Ordre de St. Jacques ôc d'une piace de

Confeiller au Confeil Suprême des Indes. 11 a compofé , dans fa.

Langue , un Livre qui a pour titre : Idea de un Principe Politic®-

Chrijlia.no reprefentada en cien emprefas. Amfterdam , Janfon le

jeune , 1659 , troiiième édition.

Ce Livre qui contient 101 emblèmes, quoique le titre n'en-

annonce que cent , a été traduit par l'Auteur lui-même en Latin

fous ce titre : Idea Pnncipis ChriJliano~Politici 10 1 fymbolis ex--

prejjli. Amfterdam
, Jean-Jacques FiL Schipper , 1 659 , in-i 2.

Nous en avons une Traduction Francoife intitulée: Le Prince

Chrétien & Politique , par Jean Rou , Avocat au Parlement de

Paris
3
qui l'a dédiée au Dauphin de France

,.
ayeul du Roi ré-

gnant. Paris, Compagnie des Libraires du Palais, 166% , 2 vol,

in- 12.

Les 101 devifes ou emblèmes dont je viens de dire que cet

ouvrage eft compofé ,. font deftinés à Pinftruction des Rois. Cha-

que devife ei\ accompagnée d'une DHFertation où l'on trouve des

raifonnemens politiques > des maximes morales &: des traits hifto-

riques fervans à l'établifFement des proportions de l'Auteur. Il
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prend Ton Prince dès le berceau , il le promène dans routes les

fituations où la bonne 6c la mauvaife fortune peuvent le mettre,

& il ne le quitte qu'à la mort.

Le corps de la première devife eft un Hercule naifTant: qui

étouffe deux dragons dans Ton berceau. L'ame eft formée par ces

paroles Latines : Hinc labor & virtus. Par-là , notre Auteur veut

faire entendre qu'il eft à fouhaiter que les Princes nailTent avec

«fheureufes difpofitions , &: qu'on ait un foin particulier de leur

enfance. Il porte l'attention jufqu'à expliquer le tempérament

&: l'humeur qu'il faut chercher dans leurs nourrices.

Le dernier emblème repréfente un fceptre & une couronne

renverfés , plufieurs colonnes brifées, une tête de mort couverte

d'une toile d'araignée , avec ces mots au-deiïùs : Ludibria mords.

On préfente au Prince cette vérité : Qu'il nefl pas moins mortel

que le dernier de fes Sujets , ôc on lui donne des avis moraux

afïbrtis à cette idée.

Les emblèmes font ingénieux , les maximes allez générale-

ment vraies , les réflexions fenfées , mais communes ; le ftyle

pur, mais fort diffus , tant pour les penfées que pour les mots.

Cet ouvrage peut être mis entre les mains des enfans dont Pefpric

n'en: pas aûez formé pour fuivre l'ordre d'un fyftême raifonné ,

où plufieuis piopoiïtions néceflaircment liées les unes aux autres

•conJuifent à des confequences certaines. Il faut moins parler à

leur efprit qu'à leur imagination , àc les leçons qu'on leur donne

ifous une riante fiction, fe gravent dans leur mémoire, ôc leur

donnent du goût pour des vérités qu'on leur a inculquées prefque

dès le berceau ; mais je n'eftime pas que ce Livre doive occuper

un âge mur , un homme inftruit,

L'Auteur confirme fes principales maximes d'Etat par le té-

moignage de l'Ecriture; mais fa Religion n'en: pas toujours éclai-

rée , ôcfon Prince, plus fuperftitieux que dévot, gouverne. o;t

{buvent fort mal fes Etats. L'ouvrage a paile par les mains des

lii ij
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Inquifiteurs Efpagnols qui l'ont approuvé &. loué ; c'eft un pré-

jugé peu favorable. Je pourrois donner plusieurs preuves que ce-

préjugé n'a que trop de fondement; mais je me contenterai d'enr

fournir un exemple pris de l'emblème 93. Le corps de la dcvife

repréfente le Mont Véfuve qui vomit des tourbillons de ieu
,

èc qui détruit les habitations voiïines. Ces deux mots
,
Impiajœ-

dera , en font l'ame. La moralité que tire l'Auteur de-là , c'en:

qu'un Prince Catholique ne doit fe permettre aucune alliance-

avec les Infidèles, ni mêmea-vec les Hérétiques. Quiconque aura iaiiî

les idées que j'ai préfentées dans le lieu que j'indique à.la marge (a), 1

trouvera l'opinon de Saavedra infoutenable.

« Je me fouviens ( dit Amelot de la Houiïàye dans une Pré-

33 face à la tête de fon Tibère ) devoir oui dire à des gens d'Etat-

3> de grande cervelle
,
que Saavedra eût bien mieux fait de lailler

35- fon Livre du Prince ici qu'il étoitdansla première édition , que

33 de le retoucher pour y femer, comme il a fait dans la féconde, une-

33 légende d'exemples 8t de paflages de l'Ecriture qui pourroient

3> faire prendre fon Livre pour un Commentaire fur la Bible au>

3> tant que pour un ouvrage de Politique. Je confirme ( dit:

3> Saavedra dans fa Préface ) les principales maximes d'Etat par

33 les témoignages de l'Ecriture
,
parce que la Politique qui a*

33 pafFé par fon creufet,eft de l'argent purgé fept fois & rafiné au

33 feu de la vérité. Pourquoi prendre un Payen ou un impie pour

33 maître , pendant que le Saint-Efprit en peut fervir. A fon-

compte ( c'eft Amelot qui reprend la parole ) on n'auroit plus

33 que faire de Tacite , de Polybe , de Xénophon , m d'Ariftote;-

33 ÔC pourtant H les cite- à tout propos , comme s'ils etoient les

33 organes du St. Efprit, ou le St. Efprit leûr interprête; Dé plus^.

>y il appelle. Tacite le Grand Maître des Princes, & il dit qu'il

33 - fe (ert de fon fil 6c de fon métier pour faire fa toile m
>3 Le Comte de Saavedra, (dit un Auteur bien inftruit) extrê

-

(*) Vojsçmon Traité du Droit des Cens , ch. g. fett.
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53 mement prévenu en faveur de fa Nation èc de Ton Prince

,

3j avoit , dans la manière de négocier
,
beaucoup de hauteur èc

55 de fierté. Il avoit d'ailleurs de Pàdrefîè , &c il fçavoit diffimuler
;

m maisi. parut qu'il n'avoit été envoyé à Munfterque pouryatten-

55 dre l'arrivée d'un Miniftre plus expérimenté (a) Ce fut An-

toine Brun qui fut ce Plénipotentiaire plus expérimenté , plus

habile Si plus utile à l'Efpagne.-

BELLUGA, BORELL'I.
ET F U E R T E S.

"\r Oici l'un de ces grands volumes dont il fuffit de connoîcrc

le titre. Je le tranfcrirai en entier, & j'en féparerai les articles %

pour ne rien retrancher de la magnificence des promefles de l'Au-

teur de des Commentateurs
,

pour éviter en même-tems la

confufion dans un frontifpice qui eft d'une longueur démefurée^

Pétri Bellugœ , Valenàni , /. C. famofiffimi fpeculum Prin-

cipum .*

In quo univerja Imperatorum , Regum , Principum , rerum pu*

blicarum ac civitatum fubditorumque , Comitum , Baronum , Nobï-

liiim , ac civium jura
, officia., dignitaires , ac mores

, prœfertim

regniAi•> ngomes , varié ac dducidè traclantur.

* Exjure Canonico ^Civili
, ConflitutionibusRegum Hifpanice > Jïu

rifconfultorum ,
Hijloricorum , Philofophorum & Po iticorum , va-

rrarum Curiarum decijïonibus
,
prejudiciis & votis controverjîifque

paffim in Congregationibus
,
Collegiis

, ccetefifque Conventibus accu-

ratè rtfolutis.

' Opus omnibus Jùrijconfuliis , Polidcis
,
Antiquariis , cceterifqtter

(a) P.. ^r> du troifitme vol. de Fhijloire du Trahi de Wejlphalie t pttr Bougeant éàitim

iii-ra,. Pam~t i^4*
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Fort , Curiarum ac Jufiiciœ fequacibus , maximè Confiliariis , $yn~

dicis , ac Procurawrïbus Nobdïum, Univerjitatum , ac Cïvitaium

Villarum perquam jucundum & utile.

Unà cum additïonibus & Commentants D. Camilli Borelli J..C.

Olivetani ,
Equïtis Aurati , & Comttis Palatini.

Atque idea opens
5
Rubncarum , ac Capitumfummis^rerurn & ver*

borum ordtne locupletijjimo à multis & innumeris quibus hactenùs

fcatebat , mendïs expurgatum.

Accejfere D. Antonii de Fuertes & Biota Hifpani J, C. Unicaf-

trenjîs, RegiiConJiliarii ac Qucejtoris ordinarii Mediolanenjis , aurecs.

additioncs.

Bruxelles
,
Typis & fumptibus Francifci Vivieni fub Jigno boni

Pafloris^ i655.

In-folio tpp. bç)0.

ALBORNOZ.
Don Diegue Philippe de Albornoz , Tréforier Se Cha-

noine de la Sainte Eglife de Carthagène , eft l'Auteur d'un ou-

vrage Efpagnol qui a pour titre : Cardlla Politicay Chrijîiana^&c.

c'eft- à-dire, Elémens de la Politique Chrétienne
,
ouvrage qui parut

pour la première fois en \ 66j , èc qui fur, adreiïe à Charles II,

lequel venoit de monter fur le trône d'Efpagne à l'âge de quatre

ans. Auffi eft-ce un A B C que l'Auteur préfente à ce Prince ,

car c'eft la fignifieation propre du mot Canilla. Cet ouvrage avoic

été fort mal imprimé ôc avec très-peu de foin; mais un exem-

plaire en étant tombé par hazard entre les mains de l'Infant

d'Efpagne Don Ferdinand , enfuite Roi d'Efpagne lequel n'a-

voit encore que dix ans , il le lut , en fut charmé
,
prit la peine

de le tranferire de fa main , en corrigea les fautes , le préfenta

au Roi fon père , & le pria de le faire imprimer en meiljeure
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forme , afin que les Infans,Tes frères, pnffent en profiter auiiî-

feien que lui. Le Roi Philippe V, ravi d'une propofirion qui mar-

quoît dans le jeune Prince un jugement & une folidité d'efprit

fort fupéricurs à (on âge , confetitit à ce qu'il fouhaitoit. Don
Juan-Eî.as Gomcz , alors Aumônier 6c Chapelain de l'Infant,

Prédicateur du Roi
,
après Evêque d'Origuela, qui nous apprend

ce s détails , fut chargé, de l'édition
,
qui eft très-belle , & qui effc

dédiée à Philippe Vjlatfs date 6c fans nom d'Imprimeur, en deux

petits volumes in- 12^

Tous les articles font rangés félon l'ordre alphabétique ,

ëxcepté le premier, qui traite de la Religion , 6c où l'Auteur dit,

entr'autres inftrudtions convenables à ce titre , en parlant de la,

eonfeience
,
qu'un Prince doit également éviter de trouver du

péché en tout 6c de n'en trouver en rien ; que le fcrupule pro-

duit une timidité qui dégénère bientôt en lâcheté; qu'un Souverain

fcrupuleirx tombe néceiîairement dans l'irréfolution, le plusgrand

défaut qu'il puiiïè avoir
,
parce qu'en craignant toujours de faire

le mal , ou perdant un tems infini à choillr le meilleur , il ne fait

jamais le bien
;
que la dévotion d'un Prince doit être aufll diffé-

rente de celle des Particuliers, que fa eonfeience diffère de la

leur ; 6c qu'encore que la prière foit la plus digne occupation

d'un Chrétien , un Roi qui y donneroit la plus grande partie de

fon tems , ne rcrhpliroit point les devoirs de fon état , qu'il

fe rend-roi t inutile 6c méprifable à fes Sujets , 6c par-là feroic

autant de tort à la Religion , que s'il n'en tenoit aucun compte.

L'article fuivant , ou commence l'ordre alphabétique , eft inti-

tulé : Armas , 6c on traite , en effet , de beaucoup de chofes qui

ont rapport à la guerre, mais d'une manière fuperficieile , 6c

qui n'eft pas toujours folide , à la façon des Efpagnols
,
plus fu-

perftitieux que dévots , 6c fur-tout des Eecléfîaftiqucs qui veu-

lent tout ramener à leur profeffior*. L'Auteur dit que c'eft aux

Théologiens 6c aux Jurifconfukes à décider fi une guerre eu;
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jufte ou non

, quoiqu'il Toit certain , au contraire
, que ce n'eft

ni aux uns ni aux autres. Les Théologiens doivent traiter des

queftions purement Théologiques ; 6c affurément , les queftions

de Théologie n'ont point de rapport à celles du Droit des Gens.

Les Jurifconfultes ordinaires doivent difeuter les queftions de

Droit Civil j mais les principes du Droit Civil 6c ceux du Droit

des Gens ne font pas les mêmes. La Religion 6t la Juftice font

la bafe de tous ces droits , mais les principes fe puifentdans des

fources différentes , 6c les règles ne font pas les mêmes. J'en ai

marqué les différences dans mon Traité du Droit des Gens (aj.

C'en: aux Princes 6c à leur Confeil uniquement à décider Ci une

guerre eft juffce 6c fi elle peut être utile.

L'article qui fuit eh: de la bonté ; 6c l'Auteur dit fenfément

qu'il eft fort douteux û* une bonté exceffive fans défiance dans

les Princes n'a pas produit autant de maux que la tyrannie même;
6c qu'un Prince, fous l'Empire duquel rien ne feroit permis , fe-

roit un mauvais Prince , mais que plus mauvais encore feroit

celui fous qui tout feroit permis.

Le quatrième article regarde le Confeil des Princes. Le cin-

quième
,
qui a pour titre Dadibojo , concerne la libéralité. Le

fixième, Yexemple. Le fuivant, Fama 3 . la réputation, 6cç.

G A L A R D I.

P. Ferdinand de Galardi , né Walon , Capitaine de Ca-

valerie dans les Troupes d'Efpagne , eft du nombre de ces hom-
mes qui ne fçavent ni fe taire ni parler. Je ne dois dire qu'un

mot de quatre ouvrages qu'il a publiés.

Le premier a pour titre : » Politique concernant l'importance

95 du choix exad d'Ambafladeurs habiles, avec l'utilité des Ligues

la) Ch. i.fetl. i.



DES AUTEURS ESPAGNOLS. 441

» & du rétabliflemenc des Ordonnances militaires en Efpagne
,

» par une déduction curieufe des Princes qui s'en fervirent judi-

« cieufemenc , avec les événemens touchant une maxime Ci con-

*> fommée ». Cologne, Pierre la Place , in- 12 , 1666. Ce titre

obfcur 6c diffus ne doit pas donner envie de lire ce petit ouvrage,

qui en eiFet ne mérite pas d'être lu. L'Auteur l'a dédié au Duc de

Veraguas, 6cfon Epître Dédicatoire contient vingt-quatre pages.

Le ftyle de tout le Livre eft enflé 6c obfcur, 6c l'Auteur marque

par-tout peu de jugement. Il exalte l'utilité des Ambaiïades , des

Ligues '6c des Ordres Militaires , 6c il prétend que le dépérnTe-

ment de ces Ordres , la négligence à faire des Ligues , 6c le peu

de foin d'entretenir par-tout des Ambafîàdeurs ,ont produit tous

les malheurs qui ont affligé PEfpagne.

Le fécond eft intitulé : Raifons cTEtat y & Réflexions Politiques

fur FHifloire & vies des Rois de Portugal. Liège , chez Pierre

Duchamps , 1 670 s in-i 2. On peut porter de ce fécond ouvrage

le même jugement que du premier. On n'y trouve que d-es idées

gigantefques 6c des mots vuides de fens.

Le troilième a paru fous ce titre : La tyrannie heureuje ou

Cromwell Politique avec[es artifices & intrigues dans tout le cours

de fa conduite. Leyde , chez Jean-Baptifte Paurèle , 1671. Il eft

mille volumes où la conduite de Cromwell eft mieux développée

que darfs celui-ci.

Lé quatrième eft une brochure qui contient de mauvaifes re-

marques fur le Traité de ï
'Ambaffadeur , de Wicquefort, à qui

Galardi n'épargne pas les injures. Cette brochure , qui ne mérite

point d'être lue, 6c qui eft de tout point indécente, a été mife

mal à-propos à la fuite de quelques éditions du Traité de Wic-

quefort.

Tome VIIL Kkk
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F A X A R D O.

Faxardo eft TAutenr d'un ouvrage qui a pour titre : Refît-

men de las E/lados del mundopor el M. Antonio Faxardoy A^e-

vedo. En Madrid , Mata , 1 6j i ,
in-4 .

ROCABERTL
J*£an-Thomas de Rocaberti , né en 1614. àPofblode, fur I*

frontière de Catalogne & de Rouffillon , Se mort le 13 de Jan-

vier 1699 , fut Religieux de l'Ordre de St. Dominique , Provin-

cial des Dominicains dans la Province d'Arragon , Général de

fon Ordre en 1 670 , enfuite Archevêque de Valence en \6~j6 y

deux fois Viceroi de Valence , 6c enfin Inquifiteur Général d'E£

pagne en 1695. H eft l'Auteur d'un ouvrage qui a pour titre z

Joannes-Thomas de Rocaherti , Archiepifcopus Valentinus ,, de Ro-

mani Pontifias infaillïbilitate. Valentiïe r 1 69 1 , 1 69 3 ôc 1 694 , 5

vol. in-folio.

Ce Livre, fait contre l'avis de rAiTemblée du Clergé de France

de 1681 , fut très-bien reçu en Efpagne ôc en Italie ; mais il

parut à peine en France ,
qu'il y excita une indignation géné-

rale. Ce fongueux Ecrivain ,..
non content d'outrer tous les princi-

pes, &c d'aller beaucoup au-delà des plus zélés Ultramontains , avoir

encore trempé Ql plume dans le fiel le plus amer, traitant les Evê-

ques François de la manière du monde la plus outrageante, &: pouf

fant Finfoîence , dans un tems que la France ôc PEfpagne fe faifoienc

la guerre, jufqu a appeller Louis XIV un perfécuteur 8c un tyran.

Le célèbre Boiïiiet
,
Evêque de Meaux , préfenta au feu Roi un

Mémoire, danslequel il réfuta fommairement les énormes volumes
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de Rocaberti , & conclut à ce que le débit du Traité de l'infail-

libilité fût défendu. On peut voir cette folide réponfe dans la dé-

fenfe de la Déclaration du Clergé de France, de l'édition de 1746,
dont j'ai parlé à l'article de Bofluet.

L'ouvrage de Rocaberti fut profcrit par un Arrêt du Parlement

de Paris (a) que Ton imprima dans le tems, & qui fut rendu pour

maintenir la Police du Royaume , &: pour la perpétuer par l'au-

torité des Arrêts. Si cet ouvrage de Rocaberti eft Je plus étendu

de tous ceux qui ont été compofés fur ce fujet, il n'effc pas , à
beaucoup près , le meilleur ; 6c l'on peut aiïùrer

, après les Gens
du Roi qui parlèrent

,
lorfque l'Arrêt du Parlement fut rendu

,

^u'il eft le plus mal fait.

L'on peut voir dans cet Examen l'article de l'Auteur Anonyme
du Livre intitulé : De fupremâ Romani Pontifias automate ho-
dierna Ecclefîœ Gallicanes Doclrina*

Non content d'avoir écrit en faveur de l'autorité Pontificale

les trois gros volumes dont je viens de parler
, Rocaberti em-

ploya fes foins & fon argent à recueillir en un corps les écrits

que d'autres avoient publiés fur la même matière. Son zèle pour
la Cour de Rome le porta à faire imprimer, à fes dépens , tous

les ouvrages du même genre que le fien , fous ce titre ; Biblio-

theca maxima Pontificia , in quâ autores melioris notœ qui kaclenàs

pro fanilâ Romanâ fede tum i* heologicè , tum Canonicè fcripjerunt
9

ferè omnes continentur. Romaz
, 1695 , 21 vol. in-folio. Cette col-

lection eft encore la plus étendue fur cette matière , fans être la

xmieux faite. Le vingt-unième volume ne contient que les Tables
des vingt autres. L'Auteur qui , dans cette immenfe compila-

tion
, a rangé les Ecrivains par ordre alphabétique , ne les a pas

toujours bien choifis. De quel ufage peut être d'ailleurs la répé-

tition continuelle des Traités qui difent tous la même chofe,
*ant bien que mal ? Rocaberti a omis , dans fa collection , dés

ia) Du 20 de Décembre

%kk ij
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Ecrivains confidérables , &. qui méritoient d'y entrer

, par exem-

ple , le Cardinal d'Aguîrre , dont l'ouvrage a eu beaucoup de

réputation. Le Compilateur a fait des Extraits de fommes Théo-

logiques fort communes, ou qui ne contiennent rien de particu-

lier fur ce fujet ; mais lorfqu'un Livre rare s'en: trouvé fous fa

main , il ne l'a pas fait imprimer entièrement : défaut affez ordi-

naire aux Compilateurs.

Rome comble de fes grâces ceux qui foutiennent fes préten-

tions ; mais ce Prélat ne put recueillir le fruit de fon travail , car

il mourut comme on imprimoit fon dernier volume.

Voyez, dans cet Examen , à l'article de Schardius & à celui

de Goldaft , deux compilations qui ont été faites en faveur des

Princes, &: qui peuvent être regardées comme la réfutation de

cette collection en faveur des Papes.

SAINT-PHILIPPE.
L E Marquis de Saint-Philippe , connu par fes Ambaiïa-

des & par des ouvrages d'Hiftoire & de Poefie , a fait un Livre

en Efpagnol , qui a été traduit en François par A. de Beaumar-

chais , ôt imprimé fous ce titre ; La Monarchie des Hébreux. La
Haye , Albert & Vander-Kloot

, 1727 , 4 volumes in-i 2.

L'Hiftoire des Juges y précède celle des Monarques Hébreux.

C'eft un Recueil méthodique de ce que les Commentateurs 6c

les Interprêtes Catholiques, ou autres, ont dit de meilleur fur les

faits rapportés dans la Bible. Le récit que l'Auteur en a fait, eft

femé de maximes dictées par une Politique fine , & tout à la

fois Chrétienne , «mais répandues avec trop d'abondance : il fur-

charge fon Lecteur d'obfervarions politiques Ôc morales fur les

actions des Princes ; & il s'égare même en des réflexions fur
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des fujets étrangers, foit qu'en cela l'Auteur ait fuiivi (on goût,

foit qu'il ait voulu s'accommoder à l'humeur fente ntieufe des

Efpagnols.

SANTA-CRUX ET VERGY.

Alvaro de Navia-Osokio , Vicomte de Puerto , Marquis

de Santa-Crux de Marcenado
, qui fignala fon fçavoir à Turin ,

à Cambray , à Soillons, dans plufieurs Ambaiïades, êc Ton cou-

rage dans plufieurs guerres , 6c qui
,
après la dernière conquête

d'Oran , dont le Roi d'Efpagne le fit Gouverneur, périt dans

une fortie qu'il fit contre les Maures le 11 de Novembre 1732,

effc l'Auteur d'un Livre Efpagnol qui a pour titre : Réflexions Mi-

litaires & Politiques. Cet ouvrage a été traduit en François par

Vergy , dont je ne fçais rien que je puiiïe garantir, ficen'eft

qu'il a été Secrétaire d'AmbaiTade. La Traduction Françoife eft

en onze volumes in- 12 , & a été publiée à Paris chez Jacques

Cloufier en différentes années, depuis 1732 jufqu'cn 1738.

Cet ouvrage, eftimé des Maîtres de l'Art, eft plein de maximes,

tant de guerre que de Politique, ôepeut être d'un aiTez grand

ufage pour les Négociateurs èc pour les Militaires. Il feroit à

fouhaiter que le fçavant Auteur n'eut rien mêlé d'étranger à fon

fujet , qu'il ne Te fût pas appéfanti fur les détails , èc qu'il ne fe

fût pas trop étendu fur des fujets communs.

Tous les Santa-Crux n'ont pas eu le mérite & la probité de

celui-ci. Dans les Mémoires pourfervir à tHifloire Univerfelle de

l'Europe , depuis 1600 jufquen iyi6 , on lit, tom. 4. pag. 354,
fous le 9 de Février 1707 : » Que ce jour-là les Efpagnols aban-

« donnèrent Oran , dont Ximenès avoit fait la conquête en

" 1509 , parce qu'il n'y avoit pas aftez d'hommes & de muni-

» tions pour le défendre , le Comte de Sanca-Crux:
,
qui étoic
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m chargé d'y conduire un fecours confidérablc , ayant eu la lâ-

» cheté de s'aller rendre avec Tes deux Galères à la Flotte des

»> Alliés». Ce fait eft certain ; mais il eft antérieur à la dernière

conquête d'Oran , 6c regarde un Comte de Santa-Crux
,
parent

apparemment du Marquis , Auteur des Réflexions Militaires &
Politiques. Il s'allieroit mal avec le refte de la vie de celui-ci

,

avec la confiance que lui marqua toujours Philippe V, & avec

la mort d'un homme qui périt à Oran même , en combattant

valeureufement pour fa patrie.
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LA SCIENCE
GOUVERNEMENT.

EXAMEN DES PRINCIPAUX OUVRAGES
compofésfur des matières de Gouvernement.

CHAPITRE V.

Auteurs Portugais.

O S O R I O.

JfErôme Osorio , d'abord Evêque de Sylves& puis des Algar-

ves , né à Lifbonne en 1 506, &; mort en 1 580 à Tavilla dans

fou Diocèfe , a été appelle le Cicéron de Portugal , & a fait des

ouvrages de Philofophie , d'Eloquence 6c de Théologie qui lui

ont mérité ce titre. Ce Prélat
, ( dit un Hiftorien François ) «1

inffcruit 6c édifié , non-feukment fa Nation , mais toute la Chré-
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tienté par un grand nombre de Livres qu'il a écrits d'un ftyle

élégant bc fleuri furdiverfes matières (a). Tous ces ouvrages (b)

furent imprimés enfcmble à Rome l'an 1 592 5 en 4 volumes in-

folio, par les foins de Jérôme Oforio , Chanoine d'Evora, neveu

de l'Auteur.

On y trouve un Traité quia pour titre: De Régla inflituùone

& difciplinâ , Libri VIII. Colonise , 1 574 6c 1582, in-8° ; 6c Pa-

ris
, 1583 , in-folio. Barnabé BrilTon, Sénéchal de Fontenay-le-

Comte en Poitou , fit faire l'édition de Paris , èi trouvant l'ou-

vrage bon le traduifit en François. L'Auteur avoit dédié fon

ouvrage à Sébaftien , Roi de Portugal , ôc le Traducteur dédia

fa Traduction à Henri III, Roi de France.

Dans fon Livre De Nobilitate Çhrijlianâ , Oforio s'en; élevé

contre les maximes de Machiavel,

(a) Hijl. Thuan. lib. 7/. adann. 1580.

(b) De Nobilitate Civili , lib. 2 ; de Nobilitate Çhrijlianâ , lib. 2 ; de gloriâ , lib. 5
de rébus Emmanuëlis Lufitania Régis, lib. 12 ; de jujlhiâ cœlefli) lib. iQ i de fapientiâj

lib. $ i & quelques autres.

*

rai §

4»

FREYRE
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FREYRE DE MONTARROYO MASCARENHAS.

Freyre de Montarroyo Mascarenhas naquit à Lifbonne

en 1.670 ; fou génie actif ôc pénétrant lui fit embrafler toutes

les Sciences 6c toutes les branches de la Littérature. Parmi fes

ouvrages, il a écrit en François les Négociations de la paix de

RyiVick , ouvrage où il examine les droits àc les prétentions du

Roi de France fur chacun des Princes Alliés , &, les prétentions

des Alliés fur le Roi de France. La Haye, 1697 > in- 8°, 2 vol.

fans nom d'Auteur. Réponfe d'un Gentilhomme Efpagnol à un

Miniftre fur la fucceffion d'Efpagne après la mort de Charles II.

Amfterdam
, 169} , in- 12 , en Efpagnol.

Tome VIII. LW
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VICTORIA.
François Victoria , Religieux de l'Ordre de Saint Domi-

nique , célèbre Théologien , fut tué le 27 de Janvier 1633 , par

les Sauvages de PIfle Formofe , où Ton zèle pour le falut des

amcsl'avoit conduit. Parmi fesTheologiccePrœlecliones , on trouve

un Trâté qui a pour titre : De Indis ùjurc belli , in-11. Ce Traité

eft fort petit , & tout y eft fupërfîciel.
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LA SCIENCE
D U

GOUVERNEMENT.

EXAMEN DES PRINCIPAUX OUVRAGES
compojes fur des matières de Gouvernement.

MfHfpMi» HWWmH—MIIWIIIII ai—ae—a—nrwmrn II II———«H— ! i l

CHAPITRE VI.

Auteurs Allemands.

HENRI DE GORKUM.
Henride Gorkum , ainfî nommé de la Ville Hollandoife où

il étoit né , fut Chancelier de Cologne vers le milieu du quinzième

fiecle. Il a fait un Traité De bçllo juflo } où il n'a fait qu'effleurer

îa matière,

Lllij
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SCHARDIUS.
SlMON Schardius , Jurifconfulte Ailemand , né en 1 535 , 8c

mort en 1575* a compofé plusieurs ouvrages (a) , 6c a fait la

collection de dix-huit Traités fur la Puiiïance temporelle 6c fur

l'autorité Eccléfiaftique. Sa compilation â pour titre : De Jurif-

diclione r automate , & prœeminentiâ Imperiali ac poteflate Eccle-

fiafticâ , deque juribus regni & Imperii , variorum autorttm qui ante

hcec tempora vixerunt ,fcripta, collecta , & redacla in ufum à Simone

Schardio , in-folio. Balle , en 1566, & Strafbourg, 1609* Voyez

l'article de Goldaft 6c celui de Rocaberti.

B U S B E a

A Ugek Gislen ou Guisselin , fils naturel du Seigneur de

Bufbec, fur la Rivière du Lys en Flandres, né à Comines, Bourg

de la même Province , en 1522, légitimé par un referit de l'Em-

pereur Charles-Quint , mort à Saint-Germain près de Rouen ,1e

28 d'Octobre 1592 , d'une fièvre oceailonnée par k rencontre

de quelques voleurs , alla en Angleterre à la fuite de fon ami

Pierre Laflb
,
que l'Empereur Ferdinand I envoyoit affilier en

qualité de fbn Ambalîàdeur Extraordinaire, au mariage de Ma rie,

Reine d'Angleterre ,. avec Philippe , Roi d'Efpagne. Il fut , à

fon retour , Gouverneur des Archiducs Mathias , Maximilien ,

Albert 6c Venceflas , enfans de Maximilien , fils de Ferdinand,

êc enfuite Ambafladeur de Ferdinand en Turquie , où il réfida

huit ans en deux fois
,
auprès du Sultan Solyman ,

depuis 1553,

(a) Une Idée du Confeiller ; un Dictionnaire d$ Droit Civil G» Canonique ; £k quatre

twes de FHijloire d'Allemagne.
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jnfqu'en 1561. 11 fut nommé par l'Empereur Maximilien II, en

1 57° y Pour
concUJ ire en France fa fi^ e Elizabeth d'Autriche qui

venoic d'époufer le Roi Charles IX. Il étoic en ce pays-ci l'Am-

baffadeur de Maximilien & l'Intendant de la Reine. Après la

mort du Roi , la Reine fa veuve , retournant en Allemagne

,

lauTa en France , comme Ton Agent , Bufbec , qui fut revêtu du

caractère d'AmbafTadeur de l'Empereur Rodolphe II auprès de

Henri III jufqu'en 1592. Il demeura en France tant qu'Elizabeth

vécut , ôc il comptoit même s'y fixer , car il y avoit acheté des

terres ; mais les guerres civiles dont ce Royaume fut affligé , Pa-

voient déterminé à quitter fa nouvelle patrie , ôc lui avoient fut

entreprendre le voyage pendant lequel il mourut (a). Ceft à ce

Miniftre que Lipfe ,
qui a fait fon Epitaphe , avoit dédié fes

Livres des Saturnales. Ses différentes AmbafTades ont produit

trois ouvrages.

I. Ses deux AmbafTades de Conflantinople lui fournirent l'oc-

cafion de compofer un Traité De re Militari contra Turcam infti-

tuendâ conjïiium. Ce font des réflexions fur les caufes des victoires

remportées par les Infidèles, êc furies moyens de leur réfifter.

Elles font écrites en ftyle oratoire, &, forment une efpèce de Phi-

lippique ; mais elles font faites par un homme qui connoifloit le

fort ôc le foible du Gouvernement des Turcs,

II. Louis Carion a publié deux Lettres de Bufbec avec ce titre:

Itinera Conjlantinopolitanum & Amajianum. Anvers, chez Plan-

tin , 1 5 8 1 . Quelque-tems après la publication de ces deux Let-

tres , il en parut quatre , dont les deux qu'on vient de citer font

partie : ces quatre Lettres furent publiées fous ce titre : Angerii

Gijlcnii Busbequii^LegationisTurcicœ Epijlolœ quatuor. Nous avons

de ces quatre Lettres une Traduction intitulée : » AmbafTades

>j 6c Voyages en Turquie & Amafie de M. Bufbequius, nouvelle-

»> ment traduitesenFrançoispar S. G, ôedivifées en quatre Livres",

(a) Hijt. Thuan. lib. 60. ai ann. itffr
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Paris

, 1746, in-8°. Les lettres initiales du Traducteur défignent

S. Gaudon , dont le nom fe trouve en entier au bas de l'Epître

Dédicatoîre qui eft à la tête de cette Traduction.

Ces quatre Lettres ne font que quatre Relations de Voyages

qui compofent quatre Livres dans la Traduction.

La première contient la Relation du voyage que l'Auteur fît

à Conftantinople, &: à Amafie , Ville Capitale de Capadoce,

célèbre pour avoir donné la naifTance au Grand Mithridate, où

le Grand Seigneur étoit alors. Ce voyage commença au mois de

Novembre 1553 , èc finit au mois d'Octobre 1554.

Les trois autres contiennent la Relation du fécond voyage k

Conftantinople
, qui commença au mois de Novembre 1554, &;

finit en 1 561,

Les Auteurs qui ont parlé de cet ouvrage comme appartenant

aux Ambafïàdes , ne i'avoient pas lu. On y voit , à la vérité , que

Bufbec étoit AmbafTadeur ; que dans un tems que les Turcs étoient

beaucoup plus féroces qu'ils ne le font aujourd'hui , ils violèrent

vingt fois le Droit des Gens en fa perfonne, ou plutôt qu'ilsle violée

rent continuellement
,
puifqûe Bufbec fut toujours gardé &: con-

traint comme un prifonnier ,
qu'il conclut une trêve dans le

premier voyage & la paix dans le fécond ; mais on ne l'y

voit que parce que cela entroit naturellement dans les aven-

tures de fon voyage ; car d'ailleurs l'ouvrage n'inflruit ni du

fujet, ni du fecret , ni des articles de la négociation. Ce font

des relations hifloriques &; curieufes , ôc non des détails d'Am-

bafTades.

Scaliger a beaucoup loué ces Relations.

Jean Hotman (a) en parle comme d'un Livre digne d'un Am-
bafTadeur , &z qui contient d'utiles leçons pour les Ambaiïades

;

mais je l'ai déjà dit, il n'y a prefque rien dans cet ouvrage qui

ait rapport aux Ambafïàdes.

(a) En fon Traité de l'Office de fAmbafladeyr. Voye^fon article dans ce volume*
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Un Hiftorien de France (a) fait ce grand éloge de Bufbec 6c

de Tes Relations : Vir eruditione , rerum agendarum peritiâ , can-

dore & probitztc injîgnis
, qui unam atque alteram legationem ad

Portam Othomanicam fub Ferdinando Cœfare ,
magna fuâ cum

laude gejjit } & elegantijjimis ac leclu jucundijjîmis Epiflolis expli-

Cavit , ex quibus quamplurima in lias Annales me tranfcripjîjfe

ingénue profacor. Cet éloge étoit dû à Bufbec , mais ce n'cft pas

le Livre que j'examine qui le lui a mérité ; car il contient fimple-

ment quatre Relations très-bien faites , qui donnent une jufte idée

des pays qu'a vu Bufbec , & des mœurs du peuple qui les habitent.

C'eft de la connoiflànce que cet Ambaiïadeur donne des mœurs

des Turcs & des faits hiftoriques qu'il rapporte
, que de Thou a

pu profiter.

III. Nous avons aulîî les Lettres Latines écrites par Bufbec,

pendant fon Ambaiïàde de France , à l'Empereur Rodolphe

,

qu'il informe bien exactement de ce qui fe paiïe , ce qu'il fait en

homme très-inftruiu Jean-Baptifte Houvarert , Jurifconmlte de

Bruxelles, les fît imprimer dans cette Ville-là en 1632. Elles

furent encore imprimées en 1633 , in- 16 , chez les Elzévires
,
qui

y joignirent les autres œuvres dont je viens de rendre compte

avec une vie de l'Auteur. Ii en fut fait féparément une édition

Françoife à Amfterdam , chez Nicolas Chevalier en 171 9 ,

iil* 1 1 , & elles ont enfin été comprifes dans la féconde partie du

onzième Tome de la continuation des Mémoires de Littérature

&; d'Hiftoire : Paris, Simart ,1732 {b). Il n'y a en tout que 53

Lettres dont la plupart font fort courtes. Ces Lettres roulent

(a) HiJî.Thuan. Hb. i 04. ad ann. 7 5£2.

(£) Le plan de Defmoletz , Prêtre de l'Oratoire , Editeur de la continuation des Mé-
moires de Littérature 8c d'Hiftoire , c'eft de conferver des pièces fugitives manufcrites,

& de les rendre publiques par l'impreffion. Ainfi , ou la Traduction Françoife
, qui

fait partie de fon onzième volume , eft différente de la Traduction mife au jour en 1715?

,

( je n'ai pu le vérifier ) ou cet Editeur a ignoré cette édition de Hollande. Quoiqu'il en

foit , la Traduction comprife dans les Mémoires de Littérature eft de Béchet, Chanoine

tfUzès , né à Glermont en Auvergne en 10^3 , §c mort à Paris en 173 z.
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principalement fur l'expédition du Duc d'Alençon , frère de

Henri III , aux Pays-Bas. On y voit Fétat au naturel de la Cour

de France fous Henri III , 6c les commencemens de la Ligue qui

affligea fi fort la France pendant le règne de ce Prince. Le ftyle

de Bufbec eft vif 6c ferré. Il peint plutôt qu'il ne raconte les mou-

vemens de cette Cour orageufe. On croit voir agir les perfon-

nages dont Bufbec ne fait que réciter les actions ou les intrigues.

Tous ces ouvrages de Bufbec ont été encore traduits en Fran-

çois tout récemment par de Foix , Chanoine de l'Églife de Meaux,

6c publiés en trois volumes in-i i , Paris
, 1748. De ces trois vo-

lumes de la nouvelle Traduction dont le ftyle n'eft point du tout

correct , les deux premiers ne regardent que les Voyages de

Bufbec à la Cour de Conftantinople , Se le troifïème contient le

projet de guerre contre les Turcs , 6c toutes les Lettres de cet

Ambaiïadeur lorfqu'il reftoit en France.

SCIPION GENTILIS.
Scipion Gentilis 5 frère cadet d'Alberic Gentilis

,
quia fou

article dans cet Examen
, naquit en Italie à Caftello di San-Ge-

nefio dans la Marche d'Ancone en 1 563, prit le bonnet de

Docteur à Bafle en SuifTe en 1589 , 6c mourut en 1616 en Alle-

magne à AltorfFt , où il avoit profefte le Droit pendant plus de

25 ans. Ce Jurifçonfulte
,
qui s'eft rendu célèbre par beaucoup

d'ouvrages , en a compofé un dont quelques parties ont rapport

à mon fujet. Cet ouvrage a pour titre : Difputationum illuflrium

five de jure publico populi Romani
,
in-8°, 1598. Norimbergas ,

6c 1(3(32 , Aldtdorfti. C'eft un Recueil de fept Diiïertations : la

première , De Principatu Romano : la féconde , De lege Claudia

de vi , atque an Cicero per eam juftè civitate pulfus fit , queftion

dont l'Auteur foutient l'affirmative : la troifïème, De lege Corneliâ

&
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&faclâ Ciceronis rejlitutione contra legem Claudiam: la quatrième,

De kge Porciâ defuppliciisfeu de libenate Romand : la cinquième,

Dejurebelli* ouvrage différent de celui de fon frère fur le même
fujet , & beaucoup plus abrégé : la fïxième , Ad conjlitutionem

Imperatoris Frederici I JEnobardi de regalibus: la dernière, Dejure
(ingularifludwforum. L'Auteur a traité de tout cela affez bien à

£a manière , fans examiner plufieurs queftions fameufes qui fe

rapportent à ces chefs-là.

G R U T E R.

Jean Gkutek , né à Anvers le 3 Décembre 1 5 60 , mort à

Bétheldeti le 20 Septembre 1627, l'un des plus laborieux Ecri-

vains du dix-feptième fiécle (a), a fait un Commentaire fur

Tacite, qui a pour titre : Varii difcurfus , Jîveprolixiores Commen-

tarii adaliquot infîgniora loca Taciti atque Onofandri. Ce n'eft qu'u ne

compilation & une concordance de quantité de pafîages Grecs

& Latins liés enfemble par un difcours fuivi , lefquels fervent de

preuves ou d'exemples à celui de Tacite, qui eft à la tête de

chaque Difcours ou Chapitre. Ce que la Houiïaye (b) y trouve à

redire, eft que toutes lescitations des Auteurs Grecs font doubles,

Gruter les mettant en Grec ôc en Latin ; ce qui grofiit extrême-

ment fon ouvrage. Ce Commentaire eft divifé en deux Parties;

la première contient dix-neuf Chapitres , & la féconde vingt.

(a) Voye\ le Mcréry.

(b) Dans le Difcours critique qui ejl à la tête de la TraduSlion , par la Houjfaye , de?

Jîx premiers Livres des Annales de Tache.

Tome VUL Mmm
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H A N I E L.

C^Hristophe Haniel ,
Jurifconfùlte, a publié un petit ouvrage

fous ce titre : DeJludiopolitico ordinando , i6ol, avec des Notes

politiques, fur le Livre de Tacite qui traite des affaires d'Allema-

gne. Il en a été fait une féconde édition à Wirtembergen 1641 >(

par les (oins d'Augufte Buchnerius, qui l'a dédiée au Prince Jean-

George, fils de Maurice , Due de Saxe, fon élève, & qui y a joint*,

pour Pi-nftruftion de fon Difciple , une Lettre écrite * le 13 de Mai

161 5 , par Grotius à Du Trevier , Ambafïadeur de France en

Hollande , fur la manière d'étudier : Lettre qui regarde moins

la Science du Gouvernement que les études en général,. Il a été

fait de ce petit ouvrage une édition Françoife en 1642. Paris *

in-folio. On y trouve une Lettre que notre Jurifconfùlte avoit

écrite à Jean Witten r Confciller à Mekelbourg, qui avoit été font

difciple , où il lui confeille la lecture d'Ariftote 6c de Platon,

&C celle des Auteurs facrés, ôc où il s'élève contre les nouveaux,

Auteurs qui enfeignent des maximes contraires à la juftice :

maximes qu'il appelle l'abrégé du Machiavélifine , ôc le Bréviaire,

de tous ceux qui le pratiquent..

A L T H U S TU S.

JFean Althusius , Jurifconfùlte , qui,. après avoir été Profef-

feur en Droit à Herborn , eut à Brème la dignité de Syndic 5r

a fait un ouvrage de Politique fous ce titre i .AlthuJîi Politica me-

thodicè digejta
,
imprimé à Herborn en 1603 , où il foutient au

Chapitre des Ephores
,
que la Souveraineté des Etats appartient

aux peuples
;
que les Rois ne font que des Magiftrats , & qu'il
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cft loifible de détrôner un Prince qui règne tyranniquement , de

le priver de l'adminiftration qui lui a été confiée , même de le

faire périr fi on n'a point d'autre remède , & d'en fubftituer un

autre à fa place (a)

Ces principes dangereux, qui ne font propres qu'à rompre les

liens de la fociété civile &. à bouleverfer tous les Etats , ont attiré

à leur Auteur des répliques fanglantes de la plupart des Jurifcon-

fultes Allemands. Boeder ,
Conringius ôc plufieurs autres ont

parlé avec raifon du Livre d'Althulius , comme d'un ouvrage

qui méritoit le feu.

LENTULUS.
Yriaque de Lentz , dit en Latin Lentulus , Profeiïèur

à Herborn , Ville du Comté de Naiïau , a fait un très-ample

Commentaire fur toutes les (Euvres de Tacite en 5 Tomes

in- 8°.

Le premier eft intitulé : Arcana regnorum & rerum publicarum.

Le fécond a pour titre : Aula Tiberiana. Le troifième : Princeps

abfolutus. Le quatrème : Janus referatus politicus & militaris. Le

dernier : Germania cum vitâ Julii Agricoles

Le même Lentulus a fait un petit Livre qui a pour titre : Au-

gufle , dans lequel il enfeigne les moyens de former &; de con~

ferver tin Empire. Il n'y a prefque rien dans ce Livre qui ne foie

dans XArcana regnorum , dont il n'en: proprement que le projet

èc le préliminaire.

Il a fait aufli un Traité intitulé : Imperator Jîve de jure circa

hella &pacem obfervanâo ,
lequel en: une efpèce de réfutation

(à) Ejufmodi tyrannum ab ofïîcio removere , adminiflratione demandatâ privare

,

imb etiam , fi aliter contra vim fe defendere non pofiunt , interficere , & alium in ej.u$

iocum fubûituere poffunt.

M m m ij
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du Livre Dejure bellï & pacis du grand Grotius

, qui y eft fort

maltraité.

Amelot de la Houflaye paroît faire u» afTez grand cas des

ouvrages de notre Lentulus (à).-

C L A P M A R.

^^RnouD Clapmar eft l'Auteur d'un Livre qui a pour titre :

Amoldi Clapmarii de Arcanis rerum publicarum Librifex. Bremas,

1 605 ,
in-4 ; Francofurti ,1611 ,

in-4 ; Amftelodami , apud

Ludovicum Elzevirium
, 1644, in- 12.

L'Auteur
,
qui a dédié fon ouvrage au Sénat de la République

de Brème , a voulu réduire , fous quelques préceptes généraux >

ce que plufieurs Politiques avoient dit des fecrets de l'Empire.

Sous un titre magnifique , fon ouvrage contient peu de cho-

fes utiles. » Il n'y a point de fujet moins rebattu que celui des

>3 coups d'Etat , ( dit Naudé ) ;
Clapmar ne fait rien moins que

>3 ce quil avoit promis de faire. Il n'a feulement pas conçu ce

» que fignirloit le titre de fon Livre , ôc il n'y a parlé que de

55 ce que les autres Ecrivains avoient déjà dit 6c répété mille fois

n auparavant ». J'ai remarqué dans l'article de Naudé ,
qu'il n'y

a pas lui-même réulïi {b).

(a) DifcouTs critique qui ejl à la tête de la Traduction desJix premiers Livres des Annales

de Tacite.

(b) Naudé , dans fes Confidérations politiques fur les coups d'Etat
7 p. 45 0* 48 d§

l'édition de i66y.
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DAVIDPARÉUS.
David Paréus , Calvinifte , fameux Profefleur du Collège

de la Sapience , &: Confeiller du Sénat Eccléfiafbique à Heydel-

berg, né Luthérien à Franckenftein en Siléiîe , le 30 de Décem-

bre 1548, &; mort Calvinifte à Heydelbergle 15 de Juin 1(325 ,

cfb TAuteur de plufieurs ouvrages.

Il publia à Francfort en 1608, & depuis en d'autres lieux ,

un Commentaire Latin fur l'Epître de Saint Paul aux Romains

fous ce titre : Explic. dubior. in Ep. ad Roman. L. 13. pof. 21.

Il prit de-là occafion d'avancer quelques proportions féditieufes

fur l'autorité des Souverains. Il dit que les Sujets qui ne font pas

tout-à-fait perfonnes privées , parce qu'ils font placés dans des

Magiftratures inférieures ,
peuvent fe défendre , & défendre

même , par la voye des armes , la République ôc FEglife , ou

la véritable Religion contre le Souverain Magiftrat , fous cer-

taines conditions.

Jacques I ,
qui régnoit alors en Angleterre , fit condamner

cette doctrine déteftable par PUniverfité d'Oxford ; on brûla le

Livre de Paréus dans Londres par la main du Bourreau , ôc

l'ouvrage réfuté par David Owem , Théologien Luthérien

,

fut imprimé à Cambridge en 1 611 , in- 8°
, fous ce titre:

Ami- Parceus , feu determinatio de jure Regio contra Davidem

Parœum.
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PHILIPPE P A R É U S.

Philippe Paréus , fils de David, dont on vient de lire l'arti-

cle, naquit le 24 de Mai 1 576 à Hemboch dans le Diocèfe de

"Worms. Il fut Recteur de plufieurs Univerfités , de l'un des plus

laborieux Grammairiens que l'Allemagne ait produits.

11 a entrepris de défendre la mémoire de fon père par un

Livre intitulé : Apologia pro Davide Parœo , où il jufti fie, moins

les erreurs de fon père , qu'il n'en fait de nouvelles. Les reftric-

tions quil met (a) aux proportions générales de fon père ne les

rendent pas moins pernicieufes.^ Il enchérit même fur fon père ,

lorfqu'il foutient qu'il n'y a dans toute la Chrétienté aucun Roi

ou Prince Souverain qui foit véritablement Roi (b)
y c eft-à-dire ,

abfolu , comme il avoue qu'ont été Augufte &: fes fucceiïeurs ,

ou qui n'ait que Dieu au-deflus de lui , en quoi il dit que con-

lifte la véritable Monarchie. Selon lui , tous les Rois ne font que

des Rois conventionnels , contre lefquels des Magiftrats infé-

rieurs fe peuvent révolter , fi ces Princes n'obfervent pas les con-

ditions à quoi ils fe font engagés. Il nomme en particulier

,

comme n'étant Rois qu'à titre de convention, les Rois de France,

d'Efpagne , d'EcolTe , de Dannemarck , de Hongrie ; mais il

met une reftridtion pour ceux d'Angleterre ,
qu'il appuyé de l'au-

torité du célèbre Cambden. Cambdenus , dit-il , in Britanniâ

fiiâ^ ait Regemfupremam potejlatem & merum habere imperium
>
née

preeter Deum fuperiorem agnofeere (c). L'Auteur auroit vraisembla-

blement mis une pareille reftricliion pour les Rois de France Se

d'Efpagne , Ci le Livre de fon père avoit été brûlé à Paris & à

Madrid comme à Londres,

(*) Parag. 1.

(b) Ch. 4 p. 56". & feq. Ap, des CatL
(c) P. 101. /
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A R N I S M US.

Hïnningus ArnisjEUs , natif de Halberftadt , Profeffèur er*

Médecine dans l'Académie de Helmftadt , ôc enfuite Médecin

du Roi de Dannemarck , mort dans le mois de Novembre 1 6$6 r

a été un bon Médecin &c un bon Philofophe. Il s'eft fait connoî-

tre par plusieurs ouvrages de Médecine Se de Philofophie (a) T

& a fait plufieurs Traités eftimés qui ont rapport au Gouver-

nement»

L'un a pour titre : Hinningi Arnifœi dejure Majejlatis in Jubdi-

tos femper inviolabili. Francofurti , 16 10 ,
in-4 ; Argentorati,

163 6 , in-4 . Un autre e^ intitulé : De automate Principum in

fubditos femper inviolabili.. Argentorati
, 163 5 v in-4 .. ^n troi-

fième : Reletliones Politicœ
,
imprimé à Francfort en 161 5. Un

quatrième : De fubjectione & exemptione Clericorum. Un cinquiè-

me : De potejlate temporali Pontificis in Principes. Un fixième :

De Republicâ ; & enfin un. ouvrage intitulé : DoBrina Politica

in geminam methodum quœ ejl Arijlotelis reducîa , & ex probatijffï-

mis quibufque Philofopkisy Oratoribus r Jurifconfultis yhifloricis, &cy.

breviter comportata & explicata. CQ dernier ouvrage a été imprimé

à Amfterdam en 1643.

Les feuls titres de ces ouvrages annoncent que l'opinion d'Ar-

nifxus eft auffi favorable à l'autorité des Princes r que celle

d?Althufius leur eft contraire, On y trouve un Catalogue des

Auteurs qui , comme Althufius , ont écrit que la Souveraineté

appartient au Peuple : fource de rébellion , doclrine deteftable

au jugement de Bocelerus qui trouve déplorable que dans ce

Catalogue il y ait de très -grands hommes , & qui marque lcs>

(a) Voye\ les Diêtionnaires de Bayle G* de Mcrérj,

(M. la Grotio ,de jure belli ôc pacis.
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divers motifs qui ont pu les porter à cette opinion : Fidjfe in

Mis ( Patronis & Prœconibus nefariœ Philosophie
)
magnos viros

dolendum : quorum aliquos animus arrogans , elatus , indomitus ad

jingendam & pingendam libertatem floïcofupercilio forte impulerit :

alios metus opprejjionis & tyrannidis eb cribraverit , ut potejiatem ci-

vilem benè conflitutam negarent
, nifi populo fubjiciatur : nonnullis

confentiticefapienticefpeciesplacuerit y
ut tali tamquam terriculamento

Reges ne in tyrannidem elaberentur , retentatos cuperem.

G O L D A S T.

MElchior. Hayminsfeldt Goldast , né à BifchofF-zel en

Suifle , vers l'an 157^ , & mort à Brème en Allemagne le 11

d'Août 1635 , eut la qualité de Confeiller du Duc de Saxe-

Weymar & du Comte de Hoîftein-Schawembburg
;
je ne fçais

en quel tems elle lui fut donnée. Après avoir erré en différens

pays, il fe fixa en Allemagne , ôcil y prit alliance. Il a été l'E-

diteur de plufieurs ouvrages (a) , 5c ce qui doit être ici rapporté,

il eft le père de tous les Compilateurs Allemands en Droit Pu-

blic. Nous lui devons deux grandes compilations fur la queftion

qui a partagé Ci long-tems les peuples entre les Empereurs ôc les

Papes.

I. Monarchia S. Romani Imperii, five Traclatus de Jtirifdiclione

Imperiali 9 feu Regiâ& Pontificiâ , feu Sacerdotali > deque poteflate

Imperatoris ac Papœ , çum dijlinclione utriufque regiminis Politici &
Ecclejîajlici à Catholicis Docloribus confcripti atque editi , & nunc

iterùm ex tenebris producli , recenfiti , ac oppo/îti traclatibus eorum

qui utramque potejiatem infpiritualibus & temporalibus aut adulato-

riè aut imperitè confundunt ; jludio atque indujlriâ Melchioris Gol-

dajli Hayminsfeldi. 3 vol. in-folio. Hanovias , 16 1 1 ôc 161 3 ; ôc

(a) Voye\-en la lijie dans le vingt-neuvième tome des Mémoires de Nicéron.

Francofurti

,
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Francofurti, 1668. Cette compilation contient les ouvrages de

quarante Auteurs. Elle n'eft pas , à beaucoup près , auffi étendue

que celle qui a été faite depuis en faveur des Papes , dont j'ai

parlé fous le nom de Rocaberti ; mais elle n'eft guères moins im-

parfaite. Les pièces rares qui s'y trouvent , ôc qui y font impri-

mées en entier, donnent à cette compilation un mérite que celle

de Rocaberti n'a pas. Mais plufieurs de ces Traités y (ont avec

beaucoup de fautes , ôc quelques autres ne regardent pas la puif-

fance du Pape, &. font moins la défenfe des droits des Empereurs,

que la défenfe des droits des Evêques. Goldaft étoit Proteftant.

Né dans la mifère , il y vécut &; il y mourut. L'indigence , tou-

jours affife fur le feuil de fa porte , lui crioit d'un ton de voix

rude & impérieux d'achever fa tâche à la hâte. Il travailloit pour

vivre (a) & trafiquoit de fes ouvrages. C'eft un violent préjugé

contre l'exactitude de fes compilations- Celle-ci a néanmoins

fon autorité ; on en a fait plufieurs éditions ; les Cours &. les

Ecoles ne fe font pas lafTées d'en faire un ufage continuel de-

puis 131 ans.

II. Politica Impenalia 9Jive Difcurfus Politici , acla publica &
Traclatus générales de Imperatoris

, Régis Romanorum
, Pontificis

Romani, Electorum , Principum , & Imperii ordinum juribus ,
pri-

vilegiis ,
dignitatibus , &c , juxta rerum ordinem digejîi & editi à

Melchiore Goldajlo , in-folio» Francofurti , 16 14. Cette collection

contient peu de Traités ; mais ceux qu'elle renferme ne fe trou-

voient ailleurs que difficilement , avant que nous euflions le corps

univerfel diplomatique du Droit des Gens. Il faut la lire avec

précaution, parce que l'Auteur eft accufé d'avoir inféré de fauffes

Loix parmi les véritables.

Voyez dans ce préfent volume une pareille collection en fa-

veur des Empereurs , au mot Schardius , ôc une autre en faveur

des Papes , au mot Rocaberti.

.{a) Voye\ le vingt-nsuvième tome des Mémoires de Nicéroru

7orne VUL Nnn
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A R U M JË. U S.

Dominique Arxim^us y ProfelTeur à Yene , qui dévint dans

la fuite Confeiller de l'Electeur de Brandebourg , a publié un

Traité Dejure publico Imperii. Yene
, 5 vol. 10-4° , 1 ^20. C'en: le

premier Auteur Allemand qui ait fait un Traité méthodique de

tout le Droit Public d'Allemagne ce Traité mérite d'être lu.

11 y a dans ce Traité quelques diffèrtations fur les Ambafla-r

deur's ôc les AmbafTades , où l'auteur a traité la queftion du Juge

compétent de UAmbaffàdeur. Vi y défend , en un endroit (a) , la

diftin£tion du Droit Romain ,
qu'il applique aux Ambafladeurs

étrangers. Dans une, autre difTertation {b) , il foutient que les

AmbaiTadeurs , qui ont commis quelque crime, font jufticiablea

de la Jurifdidion du lieu, mais il ne fonde fon opinion que

fur des raifons frivoles, (c).

.

C O N T Z E N.

A Dam Contzen , natif de Montjoye , dans le Diocèfe de-

Juliers^ Jéfuite, a fart, un Livre qui a pour titre : Politicorum libri

decem, in quibus de perfectce ReipubRcœ forma , virtudbus & vitiis ^

injiitutione civium , legibus
,
Magijlratu Ecclejlajlico civili , po-

tendâ Reipublicœ 9 Jtemque feditione & belLo , ad ufum vitamque>

communem accommodatè tractatur. Autore R, P. Adamo Cont^en

Societatis Jefu , Doctore Theologo , & S . S , Litterarum in Archie-

pifcop. Açadem. .Moguntina Profejfore ^ ad inviciijjîmum F.erdinan-

(a) Tom. 1. Difçours 14. ad §. 16,

(b) Tom. 2. Difçours si. num. 48. &• 49.

fr) Veye\mon Traité du Drçtit des Gens , çh.i. feti, 8g.
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dum II

,
Imperatorem Auguflum , permiffu Superiorum & privilégia

S. M, Cœfareœ. editio fecunda auclior. Sumptibus Joannis Kinckii

Bibliopolx Colonienfis Monocerote
, 1629 , in folio

, pp. 943.

Ce Livre ne vaut rien , 6c le Jéfuite qui en eft l'Auteur auroic

peu mérité la réputation dont il jouit dans fon tems , s'il n'a-

^oit rien fait de meilleur.

L I N N JE U S.

Jean LiNNiEus, né à Yene dans la Thuringe, le 9 Jan-

vier 1592 , Confeiller de l'Electeur de Brandebourg en 1639 ,

mort en 166} , a été un Jurifconfulte très-célèbre qui a fleuri dans

le commencement duXVIIc fiècleen Allemagne. Il a fait un ou-

vrage fous ce titre: De Jure Imperii Romano-Germanici. Argen-

iorati^ 1619, 5 vol.in-4°. Ceft un fyftêmc général 6c détaillé du

Droit Public de l'Empire qu'il a établi fur les actes 6c fur les mo-

numens qui peuvent y fervir de fondement, mais ce droit a reçu

depuis ce tems-là des changemens conildérables. D'ailleurs , par

une avarice d'Auteur, Linnams a fait entrer fans nécefïité dans

fon ouvrage des matières qiu* font purement de Droit civil,

6c des obfervations qu'il avoit faites dans fes voyages. On veut

informer le public de tout ce qu'on fçait , 6c l'on donne lieu à

l'application de cette réflexion d'Horace: Non erathis locus.

Ce même Ecrivain a fait un Traité Latin du Droit tant public

que privé
,
qui eft en ufage en France , 1 665 , à Francfort en 2 vol.

in-4 . L'Auteur avoit fait un i&ng féjour en France, 6c il a raf-

femblé dans fon ouvrage beaucoup de faits qui regardent ce

Royaume. Il traite dans le premier Livre , de l'origine delà langue

6c de l'excellence de la France , des armoiries, de la Ste Am-
poule , des drapeaux. Dans le fécond, des droits du Roi , de la

Cour, de la Rein« , des Princes du Sang , des Pairs, des Maré •

Nnn ij
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chaux 6c Amiraux de France. Dans le troifième, des libertés

6c immunités de l'Eglife Gallicane , de la Pragmatique Sanction

6c des Concordats , des biens des Eglifes de France , des Arche-

vêchés 6c Evêchés , des Abbayes 6c des Prieurés , & de la Reli-

gion Prétendue-Réformée. Dans le quatrième, de la NoblefTe,

des Fiefs, 6cc. Dans le cinquième, de l'origine 6c des Membres

du Tiers-Etat , des Univerfités, 6c des Académies. Dans Je fixiè-

me, des villes de France 6c de leurs habirans ; 6c dans le fep-

tième des Etats Généraux 6c des Parlemens. Le Recueil eft allez

bon; mais il n'eft pas à beaucoup près achevé.

F RE I N S H E M I U S.

Jean Freinshemius , célèbre écrivain, né en 1608 à Ulm en :

Souabe , mort à Heidelberg en 1 66o , a publié : Spécimen Para-

phrafeos Cornelianœ ; c'eft-à-dire, un échantillon ou un eflai de

Paraphrafe fur les quatre premiers Livres des Annales de Tacite-

C'eft, au jngementde laHoufïaie (a), un des plus utiles Commen-

taires que puhTent lire ceux qui ne font pas capables d'entendre

Tacite fans interprête, parce qu'il l'a compofé fur fept Traduc-

tions différentes qu'il s'eft donné la peine de confronter.-

S C H W E D E R.

(jAbriel Schweder , Docteur ès-Droits, Confeiller du Duc

deWirtemberg 6c Profefleurdu Droit féodal 6c public en l'Uni-

verfité de Tubinge , mit au jour vers l'an 1680 une fort bonne

Introduction au Droit public de l'Allemagne. Dans Pefpace de vingt

(a) Difcours critique qui eft à la tête de fa Traduction des premiers Livres des

Annales de Tacite. Vojei dans cet Examen l'article de Tacite.
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ans

,
l'ouvrage fut imprimé quatre fois. Enfin il en fuc fait une

cinquième édition fous ce titre qui étale toutes les perfections de

l'ouvrage : Introduclio in jus publicum Itnperii Roma.no> Germa-

nici novijjîmum ^folida ac gemina illius fundamenta , ex ipjîs fon-

tïbus
,
legibus feilicet fundamentalibus , aclifque publiais Imperïi &

optimi kujus imprimis œvi
, feriptoribus deprompta , conveniend-

que methodo difpofita fuccinêlè , perfpicuè tamen & plenè
, infertis

quoque nobilioribus controverjlis , interdum vel verbo definids , ex-

hibens , adornata , & quintâ hâc edidone rtvifa , in plurimis locis

correcla & aucla à Gabriele Schwedero V. J, D. Conf. Win. Placi-

torum feud. & Juris publiai in illujl. Eberh. Prof, cum privilégia

Majefl. Reg.Pol. &Elect. Saxoniœ, Tubingœ ^fumpdbus viduœPhi-

libeni Brunni Bibliop. Typis Gregorii Kerneri y anno zroi in-%° v

Il a été fait une fixieme édition de cet ouvrage encore à Tubinge

aux dépens de Godefroi Stoll, Libraire en 1707, qui en: de 1010

pages in- 8°.

La Bulle d'or ,. les Capitulations Impériales , les Recès &: les

Conflitutions de l'Empire , les Traités de paix, tant fur les affai-

res profanes que fur le fait de la Religion ; voilà les fources où

Schweder puife. Il a divifé fon ouvrage en deux parties ; l'une

générale &c l'autre particulière. Dans la partie générale , il pro-

pofe la définition du Droit public , fa fin , fon objet ôc fes prin-

cipes; il y explique hiftoriquement & avec une jufte étendue les

loix fondamentales de l'Empire ; il remonte jufqu'à fon origine,

il en fait voir le progrès, les changemens qui y font furvenus,

fon accroiflement Se fon déclin par le démembrement de fes

Provinces , fa forme èc fon état moderne. La féconde partie

efl: fubdivifée en deux fections. Dans l'une, il eft parlé de l'Em-

pereur en général , de l'élecliioiidu Roi des Romains , des droits

qui appartiennent à l'Empereur* privativement , èc de ceux qui

lui font communs , foit avec les Electeurs feuls , foit avec tous

les Etats de l'Empire. Dans l'autre, l'Auteur traite de chacun de
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ces Etats en particulier, lefquels font diftingués par des Chapi-

tres. Il y a pliïneurs queftions de Droit public en Allemagne , les-

quelles font répandues dans tout l'ouvrage.

m '

1 1 '

SEKENDORR
\^Ite-Louis de Sekendorf, d'Oberzeimet Meuselwitz,

né le 20 Décembre 1616 , dans une perite ville voifine de Nu-

remberg, èc mort à Hall le 18 Décembre 1691 , fut fucceflive-

ment Gentilhomme de la Chambre du Duc de Gotha , Con-

feiller Aulique Confiftorial 6c de la Chambre , Confeiller privé
9

premier Miniftre 6c Directeur en chef de la Régence de la Cham-

bre & du Confiftoirede Gotha ; Confeiller Privé, Chancelier ôt

Préfident duConfiftoire de Zeito , Confeiller privé à laCourd'Eif-

nach ; 6c enfin Confeiller privé de l'Eledeur de Brandebourg , ôc

Chancelier de l'Univerfité de Hall {a).

Habile dans la Théologie, dans le Droit ÔC dans la Politique,

il a compofé plufieurs ouvrages dans ces trois genres. Celui qu'il

a fait fur des matières de Gouvernement a pour titre : Le Gou-

vernement des Princes <m Allemagne. Francfort 1665 ,
in-4 , en

Allemand. Sekendorf y explique les règles Chrétiennes ÔC civi-

les que les Princes doivent fuivre , & cet ouvrage a rendu fa mé-

moire refpectable.

{à) Voyei letrente-unième tome de la. Bibliothèque Germanique.
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C O N R I N G I U S:

JÏerman Gon-ringius , né à Norden en Frifc , le 9 de No-

vembre 1 606 , mort à Helmftadt le 1 1 de -Décembre 1 68 1 , écoic

un des plus célèbres Jurifçon fuites, des plus grands Médecins &
des plus fçavans hommes d'Allemagne. Il fut ProfeiTeur à Helm-

ftadt de Philofophie naturelle , de Médecine &ù de Droit ; il eut

le titre de Médecin & de Concilier de la Princefle. Revente du

Duché: de Frife 6c de la Reine Chriftine de Suède ; & il fut em-

ployé en plufieurs affaires d'importance. Tous fes ouvrages, ôc

fur-tout ceux de Droit public
3
méritent d'être lus. Il en a fait un.

grand nombre qui ,
après avoir été imprimes féparément , ont

été réunis dans, une édition de Brunfwick en 6 vol. in-8° 163 1.

Parmi fes ouvrages , on trouve des Traités fous les titres fui-

vans qui appatiennent à notre fujet : De fubjeclione & Imperio y

de jure y de régna & tyrannide y de rébus publicis in génère y de

morbis ac mutationibus Rerumpublicarum ; de Oligarchiâ y deDemo-

cratiâ y de Legibus y de Majejîatis civilis automate & offlcio circa

facra y de majeflate imperantium y de regno y de optimà Republicâ ^

de boni confiliarii in Republicâ munere ; de Politiâ
, Jive Républica-

in fpecie dicta ; de cive & civitate in génère confideratâ y de Repu-

blicâ in communi y.de differentiâ regnorum ; de ortu & mutationibus

regnorum y de fœdénbus ; de Legatis y de morbis ac mutationibus

Oligarchiarum ,
eorumque remediis ; ,de civili prudentiâ liber unus ^

de civitate nova y de bello & pac& ; de vecligalibus y de majejîatis*

civilis automate & officio circa leges ; de commerças & mercaturâ y,

de legaiione y de. contributionibus y de privilegiis recièconferendis &
revocandis y de dominio maris ; de maritimis commerciis.

Le plus confidérable des ouvrages de Politique efb Ton Traité

des limites de l'Empire d'Allemagne. Il a pour titre: De finibus
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Imperii Germanici libri duo , quibusjura firiium à primo Imperii

exordio adhœcnoflra ufque temporapropria. Helmjladii^ 1

6

'34 in-4 .

Lipfiœ ,1(380 in-4
; augmenté d'un troifième Livre. Francofurti y

1693 ,
in-4 , avec l'augmentation d'un quatrième volume qui

n'eftpas de Conringius. L'auteur traite des droits de l'Empire Ro-

main-Germanique fur les pays qui font hors de l'enceinte de l'Al-

lemagne ; il doit être lû avec précaution , car il n'eft pas toujours

exacl: fur les faits , &; met fous la mouvance de l'Empire tout ce

qui fe trouve au bout de fa plume. Il fait néanmoins cet aveu :

» Les droits de l'Empire Germanique fur les Provinces renfer-

55 mées dans fes limites , ne lui viennent point de l'Empire Ro-

*j main dont les droits font prefcrits depuis long-tems. C'eft d'une

« autre fource qu'émanent les droits de l'Empire Germanique,

" &: c'eft à cette fource qu'il faut remonter pour trouver leur

55 origine (a) ». Tout le monde fçait, en effet ,
que les chefs de

l'Empire d'iUlemagne ne font point les héritiers des Céfars de

Rome, ni ceux des Céfars de Conftantinople, ni ceux des Céfars

François ; mais fimplement les ufurpateurs d'une partie du patri-

moine des defcendans de notre Charlemagne.

On a attribué à Conringius un petit Traité, qui a pour titre :

Difcurfus novus de Imperatore Romano-G^rmanico. Helmftadii

,

1642 in-4 . On y prétend juftifier que non-feulement les Rois

d'Allemagne &; de Lombardie n'ont jamais été fournis à l'Empire

Romain; mais que les reftes de l'Empire Romain fe font donnés

aux Rois d'Allemagne ôc de Lombardie,. On y rapporte plufieurs

exemples pour prouver que jufqu a Grégoire VII inclufîvement,

les Empereurs d'Allemagne confirmoient les Pontifes Romains.

On s'y élève avec force contre les ufurpations que les Papes ont

faites fur les Empereurs. On y avoue que le nom d'Empereur

(a) Exhifce vero fatîs ubique apparet originem atque jura omnium Germanici Imperii

Prorinciarum , non ex illis dudùm exoletis veteris Imperii Romani juribus , fed aliundè

profluere , adeôgue ex aliis longé fontibus etiam negotii hujus univerfi notitiam peten-

4anj. Lié. 1. Cap. 1. Part.

Romain
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Romain eft un vain titre; mais on y prétend que depuis fèptcens

ans tous les états de l'Europe ont reconnu la préféance des Em-

pereurs
;
que le premier rang leur a été accordé

5 non pas tant

pour la qualité d'Empereur des Romains, qu'à caufe de la gran-

deur même de leur Empire; ôc l'on y foutient que quand même

ce titre fcroit fupprimé, la préféance fur tous les autres Etats

n'en appartiendrait pas moins au Royaume d'Allemagne. Corin-

gius n'a jamais reconnu cet ouvrage , & fes héritiers l'ont défa-

voué.

TRANSÉE OU STEINB ERG,

jEn 1644, tandis que les Plénipotentiaires aflemblés en Weft-

phalie cherchoient à pacifier l'Europe, troublée par la guerre que

la France & la Suède faifoient à Ferdinand III , Empereur d'Al-

lemagne, 6c la République des Provinces-Unies à Philippe IV,

Roi d'Efpagne
;
guerre à laquelle plufieurs Princes Allemands

avoient pris part ; un anonyme caché fous le nom â'jïypolitus à

Lapide
,
publia une Diflertation fuc l'état d'Allemagne fous ce

titre : De raiione flatûs Itnperii Romano-Germanici
,
in-4 .

Il s'eft fait bien des éditions èc bien des traductions de cet ou-

vrage. La traduction Françoife que j'ai fous les yeux eh: de Bour-

geois du Chaftenet , & eft intitulée: « Intérêts des Princes d'Aile-

« magne, fous le nom &Hypolitus à Lapide, par Joachim de Tran-

« fée , AmbalTadcur de Sa Majefté Suédoife près M. l'Electeur

" de Brandebourg , lors de la négociation des préliminaires du

53 traité de Weftprnlie-Freiftadt
, 1712, 2 volumes in- 11.

La plupart des Sçavans ont cru en effet que Joachim de Tranfée

avoit été l'auteur de cet ouvrage ; mais des Mémoires confervés

dans les archives de la Cour de Suède, apprennent que ce fut

Jacques de Stcinberg
s
Gentilhomme du pays de Lunebourg ôc

Tome VIII. Ooo
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Confeiller du Roi de Suède

,. qui le compofa. Quoiqu'il en foÎÊ

du nom de l'Auteur
,
perfonne 11a jamais douté que ce Livre

n'ait été fait par ordre de ta Cour de Stockolm qui étoit dans le

parti oppofé à celui de la Mai fon d'Autriche,

On trouve à la tête de l'édition Latine de 1744, une eftampc

qui ne repréfente pas mal l'état ou étoient alors les guerresque

le double traité de Munfter 6c d'Ofnabruck a terminées. On y
voit d'un côté la France , Se de l'autre 1-e Lyon Belgique

, qui arra-

chent les ailes à une Aigle Impériale , tandis qu'un Suédois lui

porte des, coups mortels fur la tête

L'objet de l'Auteur eft de montrer ce que c'èflc que l'Empire

d'Allemagne ,1a raifon d'état fuivant laquelle il devroit être gou-

verné , les fautes qui s
r

y commettent contre la politique dont on y
néglige les véritables maximes, & les moyens fûrs &c faciles de le

rétablir en fon ancienne fplendeur 6c de l'y conferver.

Cet Auteur qui fè donne pour Allemand , fait des reproches,

fanglans aux Princes 6c aux Jurifconiultes de fon pays.- Il repro-

che aux Princes que, plongés dans les pîaifirs de la table , de la

chaile 6c % l'amour , ils n'apperçoivent pas les fers dont la*

Maifon d'Autriche les enchaîne ; £c aux Jurifconfuultes , l'é-

tude qu'ils font des Conftitutions de l'ancien Empire Romain;

êc des Loix de JuiUnien , tandis qu'ils vivent dans l'ignorance:

des Statuts , des Régîemens , &C de l'Hiftoire de l'Empire

Germanique tout différent du Romain. L'un étoit abfolu-

ment Monarchique, l'autre eft Aristocratique, vraie République

libre ,
préfrdée par un Chef, non commandée par un Maître.

Il déplore Finfolenoe des uns 6c l'ignorance des autres : four-

ces, dit-if, delà corruption du Gouvernement de de l'élévation

de la Maifon d'Autriche, qui marchant toujours d'ufurpation-

en ufurpatîon , enfreignant les Loix , violant toutes fes promef-

fes , tous les Traités 6C toutes les conventions , va enfin rendre

l'Empire defpotique 6c héréditaire , 6c l'Allemagne plus elclave

<pe ne l'eft la Grèce fous le Turc.
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L'amour de la liberté le rend quelquefois fî impétueux èc Ci

îiardi
, qu'il étonne. Il reproche aux Princes Autrichiens leurs

vertus mêmes, plus funeftes à la République encore que leurs

vices ; ils font tyrans .( dit-il ) même lorfqu'ils font juftice. Dum
veritaii confulitur , libertas corrumpitur. L'Auteur employé ce

paffage de Tacite à Foccafîon des Procès entre les Princes, dont

il fe plaint qu'au préjudice des Conftitutions de l'Empire , les

Empereurs Autrichiens fe font attribués la connoiffance à eux

feuls , dérruifant l'ancienne forme des Jurifdi&ions 6c étouffant

la liberté Germanique , même par les jugemens équitables qu'ils

rendent.

De même , dit l'Auteur , que les hommes , tant qu'ils vivent

,

.portent dans leurs corps la caufe de leur mort , chaque Républi-

que a dans fon fein celle de fa deftruefion. Il n'en efl: aucune,

félon Machiavel , cité par l'Auteur
,
qui ne nourrhTe chez elle

une famille fatale à la liberté commune. La Maifon d'Autriche 9

félon l'Auteur
, ejl lafamillefatale à l'Allemagne. Il entreprend de

Je prouver par un long récit de toutes les ufurpations qu'elle a

faites , 6c de tous les droits les plus facrés qu'elle a violés , 6c

par une peinture vive du pitoyable état où elle a réduit l'Empire.

Si vous eonfidérez
.,

ajoute-t-il , cette ancienne réputation de

foi 6c d'intégrité qu'avoient les Allemands au-deffus de toutes

les Nations, les Autrichiens, par leur infidélité, l'ont détruite.

Si vous examinez le Gouvernement intérieur , ils en ont ruiné

la tranquillité par les querelles 6c les guerres fréquentes dans

lefquelles ils ont plongé l'Empire par leurs propres 6c feuls inté-

rêts. Si vous fongez à la tranquillité publique , ils l'ont changée

en une fervitude d***e êc honteufe. Si vous vous fouvenez de la

gloire 6t de la dignité première de l'Empire , le règne des Autri-

chiens l'a effacée ; ils ont rendu l'Empire l'objet du mépris de

tous fes voifins. Si vous regardez fon étendue 6c fes limites , ce

ne font point les Etrangers qui les ont refïerrées , ce font les Au-

O o o i
j
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trichiens qui l'ont dépouillé pour s'enrichir , Se qui ont arraché

à l'aigle toutes Tes plumes. Enfin
, (conclue-t-il ) fi l'Allemagne

veut redevenir libre, omnium arma in domum Aujlriacam cou-

ver tumur y illa prout de Republicâ nofirâ mérita ejl > Germania ifo

totum pellitur.

L'âcreté de Ton ftyle pourroit faire pafFer l'Auteur pour faty-

rique ôt ennemi , lors même qu'il effc vrai 8t {incère ; mais il

avance peu de choies qu'il ne prouve par la Bulle d'Or
,
par les

Conftitutions de l'Empire anciennes ôc nouvelles, par les Man-

demens 6e les Edits des Empereurs , par les Lettres 8t Déclara-

tions des Princes
,
par les Résultats des Diettes , Ôc par le témoi-

gnage d'Hiftoricns célèbres.

Cet ouvrage fut défendu en Allemagne ; & .comme il arrive

toujours , il n'en fut que plus recherché. Il eut prcfque autant

d'approbateurs que de Lecteurs. Il eut aufîi des adverfaires ; mais

l'emportement avec lequel ils en parlèrent , ne fervit qu'à faire

voir qu'ils, avoient fenti la profondeur des playes que les enne-

mis de la liberté Germanique avoient reçues des coups qu'il

leur avoit portés.

Le Corps Germanique a fuivi quelques-unes des idées de

l'Auteur dans les Capitulations qu'il a faites depuis. La réduction

de l'autorité de l'Empereur d'Allemagne à celle d'un (impie CheF

de République , telle qu'elle eft fixée par les deux dernières Ca-

pitulations , a été l'efFet des Traités de Weftphalie êc des cir-

conftances où fe trouvoit l'Empire 9 lorfque ces deux dernières,

Capitulations ont été faites.
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PUFFENDORFF.
Samuel Puffendorff, né d'Elie PufFendorrT, à Fleh y

dont Elie étoit Miniftre , Village près de la Ville de Chemnitz

dans la Mifnie , Province de la Haute-Saxe, en 163 1 , mourut

à Berlin dans le Brandebourg en 1694. Il fut fucceffivemenc

Précepteur des enfans de Pierre Coyet , lequel étoit alors Envoyé

de Suède à la Cour de Dannemarck > 6c depuis en Hollande
,

ProfefTeur en Droit Naturel 6c des Gens à Heydelberg dans le

Paiatinat , où une chaire de ce Droit fut établie à Ton occafion

en 1661 , ( c'eft la première de cette efpèce qu'il y ait eu en

Allemagne) Profefïèur du même Droit à Lunden , dans la Pro-

vince Suédoife de Schonen , Confeiller 6c Hiftoriographe de

Charles XI , Roi de Suède , 6c enfin Confeiller 6c Hiftoriogra-

phe de Guillaume , Electeur de Brandebourg. Il fut décoré des

titre de Baron par CharlesXI ou par Léopold, Empereur d'Alk-

magne , car c'eft un point indécis. Il s'appliqua d'abord à l'étude

de la Jurifprudence , 6c il fe donna enfuite tout entier à celle

é\i Droit Public , où il s'eft rendu célèbre.

L Le premier ouvrage qu'il ait publié , c'eft celui qui a pour

titrer hlementorum Jurifprudentice univerfalis libri duo , qu'il fit

imprimer a la Haye en 1660 y in-8° , 6c qui le fut auffi à Yene

en 1(7(39, dans le même format , ouvrage médiocre dont l'Au-

teur reconnut lui-même dans la fuite les défauts , fruit précoce

«Tun jeune homme qui fe hâte trop de fe produire.

IL Severini de Mon^ambano Veronenjîs , de jlatu Impeiii Ger-

manici ad Lœfiwnjratrem Dominum Tre^olanc^ liber unus. Genève

apud Petpm Columelium y 1667. L'édition eft d'Amfterdam , 6c

a zi6 pages. C'eft un petit in -8°. Il y en a une autre édition^
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Veronœ , ( Amftelodami ) 1668, auffi petit in-8° de 275 pages ^

&; il en a été fait plufieurs autres en divers lieux. Nous en avons

deux Traductions Françoifes. La plus ancienne a pour titre ;

>3 L'Etat de l'Empire d'Allemagne
,
compofé par Severin de

« Monzambane
,
envoyé à fon frère Larfius, Seigneur de Trezo-

» lane , & traduit par le fieur François Savinien dAlquié >3,

Amfterdam, Jean Schipper
, i66y\ in-12. La nouvelle eft de

1728 y & a été imprimée à Strafbourg , ôt faite par Spon , d'a-

bord Avocat à Colmar en Alface , alors Référendaire au petit

Sénat de la Ville de Strafbourg , &. décoré du titre de Baron par

l'Empereur Charles VU , au fervice duquel il étoit entré»

Il n'y a jamais eu d'Auteur à Véronne ni ailleurs
,
qui fe foie

appellé Sevçrinus de Mon^ambano , & cet ouvrage a été compofé

par PuffendorfF, à qui les dernières éditions Latines l'attribuent.

Ce n'en: pas qu'on ne trouve dans l'ouvrage même plufieurs

paiïages qui fembleroient devoir faire douter de ce fait, L'Auteur,

parlant des titres de Docteur §c de Sçavant , dit que tous les

Allemands défirent paflionnément ces titres , au Lieu que nous ,

( ajoute-t-il) nous ne nous enfoucipnspas beaucoup (a). PufFcndorfF

étoit Luthérien , ôc il a donné dans tous fes ouvrages des mar-

ques de fon emportement contre la Religion Catholique. Ici , au

Contraire, l'Auteur parle de fa vénération pour le Saint Siège, à

qui il foumet fon ouvrage (h). Il appelle les Proteftans, hérétiques

èc partifans du Démon (c). Il donne de grands éloges à Gré-

goire VU , ôc aux autres Papes qui ont excommunié les Empe-

reurs (d\& il ne veut pas rapporter les impoftures que des bouches

infernales ont débitées contre les Pafteurs ôç les Prélats d'Alle-

magne. Enfin , les droits des Electeurs Eccléfiaftique? , 6c en gé-

néral ceux des Princes Catholiques , y font par-tout exaltés aux

(a) Ch. y. §. 3.

(i) Ch. 1. §, 75.

(c) Ch. 2. §. 6,

\i) Ch. 3. J. &
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dépens de ceux des Proteftans : le moyen d'attribuer à un Luthé-*

rien , 6c à un Luthérien tel que PuffendorfF, l'ouvrage d'un Ca-

tholique fi pafïionné ! -Il eft pourtant de lui , 6c les Ecrivains

Allemands nous l'afïurent d'une manière à ne nous pas permettre

d'en douter (a). Les paiïages que je viens de rapporter, prouvent

donc fimplement le foin particulier que l'Auteur a pris de fe

mafquer ; 6c il s'étoit fi bien mafqué qu'on ne l'a connu qu'après

fa mort.

Ce Livre eft diftrîbué en huit Chapitres ; 6c chaque Chapitre

en plusieurs Paragraphes, Voici les titres des Chapitres. I. De l'o-

rigine de l'Empire d'Allemagne. IL Des membres dont cet Em-

pire eft compofé. III. De l'origine des Etats de l'Empire , & par

quels degrés ils l'ont parvenus à ce haut point de puiftànce*

IV. Du Chef de l'Empire, de fon élection £c des Electeurs. V. De
la puiflance de l'Empereur limitée par les Diettes

, par les Loix

6c par les Coutumes de l'Empire. VI. De la forme de FEmpire.

VIL Des forces 6c des défauts de l'Empire. VIII. Des remèdes

qu'on peut trouver à tous ces défauts.

Au fentiment de l'Auteur , 6c ce fentiment eft fondé , l'Alle-

magne eft un Corps irrégulier; il s'en faut peu que ce ne foit un

monftre en politique, 6C l'on ne fçait fi c'eft un Royaume ou une

République , parce qu'il renferme quelque chofe de toutes les

diverfes conftitutions d'Etat {b).

L'Auteur aeuraifon de ne pas confondre FEmpire d'Allemagne

avec l'ancien Empire Romain. Ce feroit (dit-il) commettre une

faute d'écolier que d'imaginer que l'Empire d'Allemagne fût aux

droits de FEmpire des Céfars , 6c que la Monarchie Germanique

ne foit qu'une continuation de la Monarchie Romaine (c). II

s'eft , en effet , écoulé trop de fiècles entre le renverfement de

(a) Struvii Bibliotheca Juris felecfta. Yena , 7725 , z/z-40 , pp. 640 ; les Auteurs de la

vie de PuffendorfF, ôc les derniers Editeurs de fes ouvrages.

) Cap. 6. §. g.

(0 Cap. /. §. 74.
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l'Empire Romain , &; î'établifïement de la République Germa-

nique , & ils font trop différens pour penfer que l'une foie la con-

tinuation de l'autre.

La Traduction Françoife de cet ouvrage qui parut en 1669

eft mauvaife de tout point. Elle eft peu exacte, foft mal écrite,

de pleine de fautes d'impre'îlon. Le Traducteur n'avoit aucune

connoiffance des affaires d'Allemagne. Je ne -puis rien dire de

celle de 1728 que je n'ai point vue, fi ce n'eft que la plupart des

exemplaires en furent failis chez l'Imprimeur à Strasbourg par

l'ordre de la Cour de France , à la prière de celle de Vienne

,

à caufe que le Traducteur ayant joint à l'ouvrage de PufFendorfF^

la Matricule de l'Empire , la Pragmatique Sanction de Vienne,

& des Mémoires concernant les différends du Roi de Danne-
marck & du Duc de Holftein, la fucceffion de Bergues 6c de

Juliers , celle de Deux Ponts , & celle de Monbelliard , avoit

accompagné fa Traduction de notes peu agréables à l'Empereur

Charles VI,6cqui n'étoient pas toujours exactes. J'ai vu une

Lettre écrite de la Haye à Strasboug par le Traducteur lui-mê-

me (a), par laquelle il reconnoiffoit que fon ouvrage, fait en fîx

mois àc avec précipitation , eft plein de fautes.

Plusieurs Ecrivains
. s'élevèrent contre cette differtation de

l'Etat de l'Empire , & un des plus célèbres fut Pierre-André

d'Oldenbourg qui fe cacha fous le nom de Pacificus à Lapide. Le
Mon^ambano $c le Pacificus à Lapide ont été phjfiéurs fois im-

primés conjointemenr.

III. Recherches fur la République irrégulière. C'eft une efpèce

de Commentaire que PurTendorff fit fur le quatrième Chapitre de

fon Etat de TEmpire.

I V. De jure naturez & gentium libri 8. Londini Scanorum

l6-]i in-4 Q
; Francofurti ad Mœnum 1684 in-4 ; Amfteiodami

ï688 in-4
; Francofurti ad Mœnum ijo6 in-4 ; Amftelod,

(a) Dans le mois de Mai 1741.



DES AUTEURS ALLEMANDS. 4Sï

1715 in-4 , ôtFrancofurti ad Mœnum 1 7 1 6 in-4°- L'Auteur dédia

cet ouvrage à Charles XI , Roi de Suéde.

Cet ouvrage a été traduit en François , en Allemand , Se en

Anglois. La Traduction Françoife que nous en avons eft très-

bonne (a), de cette copie, accompagnée d'un excellent Commen-

taire , eft préférable à l'original.

Ceft un vrai Traité de Morale & de Droit Public. L'Auteur

fe propofe d'expliquer comment l'homme fe doit conduire, ôC

par rapport à lui, & par rapport aux autres. Il traite d'abord des

actions humaines &c enfuite des Loix en général ; il pofe pour

inconteftable que tous les hommes qui ont l'ufage de la raifon

font en état de comprendre les préceptes généraux qui conduifent

à une vie honnête & tranquille ;il parle de la confeience ,
puis de

l'erreur vincïble ou invincible,&c; il expofe les devoirs de la Société

humaine , félon les diverfes formes de Gouvernement ; il traite

des devoirs d'un pere ôc d'un maître , & réciproquement des

devoirs de ceux qui leur font fournis ,
puis de la Souveraineté

,

du Souverain,' des Loix Civiles, du droit de vie &C de mort, du

pouvoir de faire ou la guerre ou des alliances, &c.

Je ne crains pas de mettre ce Livre au-defFus de celui du Droit de la

guerre ôc de la paix de Grotius [b). Il eft plus étendu èt plus complet,

& PuffendorfFa profité des lumières de Grotius,& de tous ceux qui

l'ont précédé depuis Grotius, fans s'y aflùjcttir. Si celui-ci avoit

eu un pareil fecours
,
lorfqu'il compofa le Droit de la guerre 6c

de la paix , (ans doute il fût allé plus loin que n'a'été PufFendorfF;'

mais fi l'on a obligation à Grotius d'avoir établi par principes la

feience du Droit public , on doit être obigé à PufFendorfF d'avoir

rangé les matières dans un ordre plus naturel, de les avoir mieux,

développées , & d'avoir plus approché de la perfection.

L'efprit géométrique a quelquefois manqué à PufFendorfF

,

(a) Vqyei l'article de Barbtyrac-,

(i) Voye^ l'article de Grotius.

Tome VUL Ppp



4$i EXAMEN DES OUVRAGES
quoiqu'il fût Géomètre ; 6c cet Auteur qui n'a pas toujours biea

raifonné , a été moins heureux dans l'économie des matériaux

de chaque Chapitre , que dans la difpofition générale de fon ou-

vrage. 11 l'a chargé d'ailleurs de beaucoup de chofes inutiles y

après l'avoir commencé par beaucoup de remarques Métaphy-

fiques qui n'étoient guères plus néceilaires. Le premier , le fé-

cond 6c le dernier Chapitres de fon premier Livre pourroicnt
É

être retranchés de fon ouvrage , fans qu'on perdît rien à ce re-

tranchement. Il e.ft plein de diviliont Scholaftiques peu exactes,

6c les idées les plus juftes n'y font pas toujours bien liées, lté

ftyle en eft dur jufqu'à la barbarie ; mais les fruits qu'on tire de

fon Livre méritent bien d'être cherchés fous les feuilles qui les

couvrent.

On peut encore reprocher a PufFendorff de s'être échappé à

de grandes libertés contre la Religion Catholique , &; d'être

forti de cette exacte modération qu'on doit garder dans des

ouvrages deftinés à être mis entre les mains de tout le monde, Se

où il n'en: pas queftion de controverfe. Luthérien zélé , il a en
en vue de fervir fa Religion êt de juftifier fa féparation d'avec

l'Eglire Catholique. Quel rapport cela a-t-il au droit delà nature ôc

des gens ? En entrant dans la carrière où Grotius a paru avec

tant d'éclat > PurTendorff devoir imiter la modération dont ce

grand homme lui avoit donné l'exemple. Grotius n'a pas parlé

un langage Catholique , car il étoit Proteftant auiîi bien que.

PuffendorrF ; mais le fage Hollanotais n'a pas affecté comme le

fjalîionné Allemand de ramener à tout moment les ufages des

Catholiques pour les blâmer.

Ce Livre eut le fort de la plupart des bons ouvrages. Il fut

critiqué par d'autres Profeiïèurs &: par des Théologiens Luthé-

riens qui n'épargnèrent pas les injures à. Puffendorff. Celui-ci

répondit à fes Cenfeurs , & fes réponfes furent extrêmement

vives. Il publia un Recueil qui a pour tkre : Eris Scandica quâ.
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&dversùs lihros dejure naturali & gentium objecta diluuntur.Vrznco-

furti ad Mœnum 1686 in-40. A ce Recueil, Tes ennemis ea

opposèrent un autre intitulé : Eros Leypficus inquo Eris Scandica

Samuelis Puffendorffii^ &c. A Leipfik en 1 687. Quelques-unes des

pièces de ces deux Recueils fur la querelle de Scanie(tf) , ont été

imprimées féparément.

On publia en Allemagne une nouvelle édition Latine de. ce

Traité du Droit de la Nature & des gens , intitulé : Sam. L. B.

à Puffendorf de jure Naturœ & gentium libri oclo , cum integris

€ommtntariis virorum illuflriumjoan. Nicolai Hertii atque Joannis

Barbey raci. Accedit Eris Scandica. Recenfuit & animadverfionibus

illuflravit Gotjndus Manovius. Lipfiae , ex officinâ Knochianâ

1744 in-4 . 2. vol. L'Editeur rapporte les Obfcrvations &: les

Commentaires de ceux qui ont travaillé fur la même matière

,

êc en particulier de Barbeyrac & de Hertius , à quoi il a joint

des remarques. Il donne un texte plus châtié qu'on ne le trouve

dans les diverfes éditions qu'on a faites de ce Traité 9
& -marque

foigneufement les citations des Auteurs.

V. Une année après la publication de ce grand ouvrage de

PuftendorfF, il en donna un abrégé fous ce titre : De officio ho-

minis & civis juxta Legem naturalem libri duo. Londini Scanorum

1673 in-8°. Holmix 1689 in- 1 1. Francofurti ad Mœnum 1714
in-8°. Edimburgi 1724 in- 8°.

Cet ouvrage a été traduit en François , en Allemand, & en

Ang!ois,auiïï bien que celui dont il eft l'Abrégé nous en avons

aufii une très-bonne Traduction Françoife de la même main que

le précédent, {b)

VI Parmi plufieurs Ouvrages hiftoriques
, compofés par Puf-

fendorfF, il en eft un qui a pour titre : Introduction à l Hifloire

(a) La Scanie ou la Schone eft oppofée au Dannenaarck. C'eft la partie la plus méri-

dionale de la Scandinavie qui comprend toute la Prefqu'lfle.

(b) Vojei l'article de Barbejrac.

Ppp ij
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des principaux Royaumes & Etats de FEurope . Il parut en Alle-

mand à Francfort fur le Mein in-8°. fous ce titre. Il en fut fait

une Traduction Latine > une Flamande , &. une mauvaife Traduc-

tion Françoife , laquelle eft de Claude Rouffèî, &. fut imprimée à

Utrecht chez Jean Ribbiusen 1 68 5 en 4 vol. in 1 2, & réimprimée-

au mois d'Août 17 10 , auffi en 4 volumes in- 12. Dans la même

année 1710 , il parut une autre édition Françoife des deux pre-

miers volumes
,
imprimée à Leyde chez Vander-Aa , où i'oa.

avoit corrigé quelques mots.

Cet Ouvrage n'avoit été fait que pour des jeunes gens , 6c

n'étoit que comme l'ébauche des leçons que PufFendorfF devoit

donner à fes écoliers. Il étoit par conféquent très-imparfait, ÔC

il y avpit d'ailleurs deux défauts confidérables ; l'un étoit une

Diiïertation fur la Monarchie
(
Eccléfiaftique ) du Pape ,

qui af-

furément ne devoit point trouver de place dans un tel Ouvra-

ge ; l'autre étoit une paffion trop marquée contre la couronne

de France.

Un Auteur Allemand continua cet Ouvrage de PufFendorfF

dans la même langue Allemande ; êc Bruzen de la Martiniere

a non-feulement traduit en François l'ouvrage de PufFendorfF ô£

celui du Continuateur Allemand , mais il y a fait des change-

mens, il y a mis une fuite ôc des notes, avec l'Hiftoire des Sou-

verains dont PufFendorfF ôc fon Continuateur n'avoient point

parlé. A l'ancien titre , la Martiniere , qui a ajouté ce qu'il a pû

au fujet des Etats de l'Afie ,,de l'Afrique , 2c de l'Amérique , 3t

jfubftitué celui-ci :. » Introduction à l'Hifloire Générale & Poli-

ra tique de l'Univers, où l'on voit l'origine, les révolutions, l'Etat

» préfent , 6c les intérêts des Souverains «. Amfterdam 1722 Se

1732 , & la Haye 1743 ,6c encore Amfterdam 1752.. Celle-ci

efl plus ample ôc la feule complette. Elle contient 7 volumes

in- 12 y fçavoir cinq pour l'Europe , & deux pour les trois aucres

parties du monde.

1
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Cet Ouvrage , la production de deux ou trois plumes diffé-

rentes , efb beaucoup moins mauvais que n'étoit le premier
;

mais il eft encore allez inaparfait , &c il feroit à délirer qu'on le

refoncliL en entier. C'eft un vœu que la Martiniere lui-même a

fait. Quoiqu'il en foit , les Auteurs expliquent l'origine & la

fuite des chan^emens qui font arrivés dans les Monarchies. Us

donnent d'abord une légère idée des quatre Empires , des AfTy-

riens , des Perfcs,des Macédoniens , & des Romains. Us ra-

content commune des débris- de celui-ci fe font formés prefque

tous les Epats. Us rapportent enfuite féparément les principaux

faits hiftoriques qy i regardent chaque Etat particulier/Après avoir

marqué féparément le tems où chaque Etat a commencé , ôc quels

ont été fes progrès Se fes révolutions, les Auteurs ont tâché de faire

connoître les maximes & les intérêts actuels de chaque Gouverne-

ment. Quelques articles ne font pas exacts , & quelques autres

font fort éloignés de l'étendue qui convenoit au deffein des

Auteurs..,

Avant de terminer cet article de PufFendorfF, je dois remar-

quer qu'on a imprimé fous fon nom un ouvrage qui n'effc pas de

lui. Il a pour titre : « Differtation de M. de PufFendorfF fur les

» alliances entre la France &. la Suéde 9 avec un avis de quel-

55 ques Sénateurs
, pré (enté au Roi de Suéde en 1 6ji , touchant.

» le traité qu'on a 1 1 oit conclure avec la France contre la Hoî-

»s lande «• Traduit du Latin , la Haye , chez T. Johnfon 1709,

Cet ouvrage contient mille faits faux ; l'Auteur s'y propofe uni-

quement de prouver que la France n'a jamais exécuté de bonne

foi les alliances que la Suéde a eues avec elle. Cette feule cir-

conftance ne fuffiroit peut-être point pour juger que l'ouvrage

n'en: pas de PufFendorfF ; car il étoit fort indifpofé contre la

France v ai nû* que je l'ai remarqué ; mais ni les Auteurs de fa vie

ni les Editeurs de fes ouvrages , ni aucun autre Ecrivain ne le

lui ont jamais attribué. La préfomption qui fe tire de l'année 6c
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du lieu de l'impreffon , Se l'état où étoient alors les Hollandois

2c leurs Aliies avec la France, ne permettent pas de douter que

ce livre n'ait été la production d'unflçlume vénale Se ennemie

de cette Couronne.

L I S O L A.

François , Baron de Lisola , né en 1613 à Salins en

Franche-Comté , & mort en 1677 à Vienne en Autriche , entra

au fervice de la Maifon d'Autriche Allemande, vers l'an 1639,

6c y fut jufqu'au jour de fa mort. Réfident en Angleterre , Envoyé

Extraordinaire à la Cour d'Efpagne
,
Envoyé à Cologne &. en

d'autres Cours , Ambaiïadeur en Pologne ,
employé à la paix

d'Oliva , à celle de Portugal , & à celle d'Aix-la-Chapelle >

grand artifan de Ligues ,
d'unions, de projets, Lifola ne cefTa

de négocier 6c d'écrire pour la Maifon d'Autriche , contre celle

de France ,
qu'en cédant de vivre.

Il eft l'Auteur d'un Livre qui a pour titre : » Bouclier d'Etat

J3 bi de Jufbice contre le deffèin manifeftement découvert de la

a Monarchie univerfelle , fous le vain prétexte des prétentions

m de la Reine de France « , fans nom de lieu , d'Auteur , 8c

d'Imprimeur. L'édition que j'ai fous les «yeux porte : Nouvelle

édition 166
'y , Se contient 251 pages , in- 12 de petit Saint

Auçuftin.

C'en: une Réponfe au Traité des Droits de la Reine très-

Chrétienne , fur divers Etats de la Monarchie d'Efpagne (a).

Lifola explique d'abord la vue que la France avoit dans la guerre

entreprife pour les droits de la Reine; c'étoit,fuivant lui, de tout

fubjuguer &; de tout conquérir. II. Il fait voir que l'entrée du

Roi de France dans les Etats du Roi Catholique aux Pays-Bas ,

(a) Voye 1

^ ce Traité à Varticle de Bilain.



DES AUTEURS ALLEMANDS. 487
étoït une évidente rupture. III. Il s'erTbrce de prouver que cette

rupture eut été injuftc
,
quand même le droit de la Reine auroit

été fondé. IV. Que la renonciation de la Reine de France aux.

Etats de la Monarchie Efpagnole , étoit jufte , irrévocable , né-

eeffàire , utile au%ien public ,. êc qu'elle ne contenait aucune

caùfe de nullité 9 ni aucune léfîon , & que la Reine avoit été

dotée. V. Que la fuccefîion de la fouveraineté du Duché de Bra-

bant & des autres Provinces des Pays-Bas ne devoir pas être

réglée par les Coutumes particulières. Il finit cet ouvrage par

un Difcours fur l'intérêt que les Princes Chrétiens avoient en

cette guerre, êc fur l'obligation précifedes Etats de l'Empire à la

garantie du cercle de Bourgogne.

Lifola, homme habile , étoit un Ecrivain fort impétueux ; le ftyle

de fon Livre eft extrêmement négligé, mais extrêmement vif. C'ell:

à ces marques qu'on reconnoiiïoit dans le tems tous les ouvrages

de Lifola. Ce Politique a fait un grand nombre d'autres ouvra-

ges pour le fervice delà Maifon d'Autriche contre celle de France,

êc plusieurs libelles anonymes; mais il n'a jamais avoué que le

Livre dont je viens de faire mention. C'eft ce qu'on lit dans une

Réponfe qu'il fit fous le nom d'un de fes amis à un petit Livre im-

primé à Amfterdam en 1672 , au fujetde l'affaire de Rhinbergue

,

qui a pour titre : Lettres & autres pièces curieufes fur les affaires du

tems. Il y fait dire à fon ami que hors celui-là ( le Bouclier d'Etat

de Juftice
)

qu'il a prétendu » qu'un commandement abfolu &C

« une néceiîité indifpcnfable l'obligèrent de mettre au jour, avec

r> une précipitation qui ne lui permit pas de le polir comme il

jy auroit fouhaité, jamais aucune pièce de fa façon n'a paru,

» de fon fçu ôc de fon confentement
;
qu'il eil: vrai que l'avidité

« des Libraires leur avoit fait ramauer quelques fragmens mal'

» agencés de deux ou trois autres de fes ouvrages /qu'ils avoient

r> mis fous la prelTe avec tant de défauts , que l'Auteur avoit de:

» la peine à les reconnoître ; mais qa'il avoit fujet de fe plains
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» dre de ce que la malice de quelques-uns ôc l'ignorance de quel-

» ques autres lui attribuoient des fruits qu'il n'avoit pas produits^.

L E I B N I T È.

(/odefroy-Guillaume Leibnitz , né à Leipfick en Saxe,

le 23 de Juin 1646 , & mort à Hanover le 14 de Novembre

171 6 , fut un homme rare qui , partagé & ,
pour parler philo-

fophiquement
,
décompole , eut fait plufieurs Sçavans. Il étoic

Jurifconfuite , Hiftorien , Poëte
,
Théologien ,

Phiiofophe ,

Mathématicien, de Politique. Il s'appliqua, dès fa jeunefle ,

comme il nous l'apprend lui-même (a), à l'étude du Droit, ôc

particulièrement de celui des Gens. Il prit le bonnet de Docteur

en Droit à AldorfF, proche Nuremberg. En 1668, il fut Con-

feiller de la Chambre de révifion de la Chancellerie de Mayence

fous FËIe£bèi*r Jean Philippe ; en 1669 , Afîocié Etranger dans

l'Académie des Sciences à Paris ; en 1676 , Confeiller du Duc

de Brunfvik-Lunebourg ; en 1696, Confeiller privé de Jufticc

de l'Electeur de Hanover, Ernet- Augufte ; en 1700, Préfidenc

perpétuel de l'Académie des Sciences de Berlin ,
qu'il dirigea

toujours; en 1711, Confeiller-privé de Jufticc titulaire du Czar-

Pierre ; & en 171 1 , Confeiller Aulique de l'Empereur d'Alle-

magne. Aucun homme de lettres n'a fait plus d'honneur à l'Alle-

magne ôc n'a été mieux traité des Souverains ; car lorfqu'il

mourut , il avoif des penfions confidérables du Chef du Corps

Germanique , du Czar de Mofcovie , du Roi d'Angleterre , ôc

du Duc de Wolfembutel. Voici les ouvrages de Politique qu'il

a compofés.

(a) Lettre à l'Abbé de St. Pierre , [datée de Hanover du 7 de Février 171 $ , rapportée

p. 169 du deuxième tome du Livre qui a pour titre; Recueil de diverfes pièces fur iz

Philofophie , par MM. Leibnit2 , Clarcke , Newton , & autres Auteurs célèbres. Amjler-

dam , H. Du Sau^et , ijzo , in~i2.

h
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I. Pendant la vacance de la Couronne de Pologne 3 par l'ab-

dication de Jean-Cafimir, Leibnitz qui n'avoit alors que 22 ans

,

fit un Traité fous le nom fuppofé de Georges Ulicovius ,
pour

prouver que la République ne pouvoir faire un meilleur choix

que celui de Philippe-Guillaume de Neubourg , Comte Palatin.

Ce Traité fur fort eftimé.

II. Les Plénipotentiaires ailèmblés à Nimégue pour donner la

paix à l'Europe, refufoient d'accorder aux Mi mitres des Princes de

l'Empire non Electeurs, les mêmes traitemens qu'aux Minières des

Princes d'Italie , tels que leDucdeModène &c celui de Mantoue,

dans un tems que le Roi de France n'accordoit aux Electeurs

le droit de repréfentation au premier chef
,
que dans certains cas,

&: ne traitoit les Miniftres des Princes d'Allemagne
,
que comme

Minières du fécond ordre. Notre Leibnitz publia en faveur des

Princes d'Allemagne un Livre intitulé : Cefanni Furfl-neriï de jure

Suprématies ac Legationis Principum Germaniœ. Hollande i66j

in-12. En même tems que fous ce faux nom de Furft-nerii (a),

il marquoit fon attachement aux Princes , il faifoit entendre

par celui de Cefarini , qu'il n'en avoit pas moins pour l'Empereur.

L'Auteur n'en donne que trop de marques , &il étoit bien difficile

qu'il évitât les excès où l'on tombe dans des ouvrages décommande.

Son objet cft de prouver que la fou veraineré des Princes d'Alle-

magne n'eft pas diminuée par la forte de dépendance où ils font

envers l'Empire & envers l'Empereur. C'eft une preuve impoffible

à faire.

Ce qu'il y a de plus iingulier, c'en: que notre Leibnitz
,
pour

parvenir à fon but
, entreprend férieufement d'établir que les

Rois très-Chrétiens devroient être , à l'égard du Chef du Corps

Germanique , dans la même dépendance où font les Princes Al-

lemands. Il prétend que tous les Etats Chrétiens , du moins ceux

d'Occident, ne font qu'un Corps
; que le Pape eftle Cheffpirituel,

(a) Furjl , en Allemand
, fignifîe Princç»

orne VIII. Qqq
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8t l'Empereur le Chef temporel de ce Corps

; qu'il appartient a

l'un 6c à l'autre une certaine jurifdiction univerfelle
;
que l'Em-

pereur eft le Général né , le Défenfeur , l'Avoué de l'Eglife 5

principalement contre les Infidèles; que c'eft de-là que vient à

l'Empereur le titre de Sacrée Majefté , 6c à l'Empire celui de

Saint-Empire
;
que quoique tout cela ne foit pas de droit divin „

c'eft une cfpéce de fyftême politique formé par le confentement

des peuples , & qu'il feroit à fouhaiter que ce fyftême fubfiftât en

Ton entier. C'eft une idée chimérique que les Papes ont favorifée

autrefois, 6c dont j'ai parlé ailleurs (a). Leibnitz n'auroit rien eu;

à délirer à cet égard , s'il étoit vrai que ce fyftême chimérique

fût fondé fur le confentement des Peuples. Il eft (ans doute bien

étonnant qu'un Auteur Luthérien reconnoiffe que le Pape eft le

Chef fpirituel de la République Chrétienne, 6c il ne l'eft pas

moins de voir un auffi grand homme que l'étoit Leibnitz , faire

l
?Empereur d'Allemagne , Chef temporel de cette même Répu-

blique. Tout ceci reflemble allez à ces portraits de fantaifie , ou

l'imagination du Peintre a plus de part que la vérité du fujet..

C'eft une fuite du projet chimérique que notre Auteur
, grand

partifan de la tolérance , & plus Philofophe que Chrétien , avoir

formé pour réunir tous les hommes fous un même Gouvernement

6c dans une même Communion , en accordant quelque chofe à cha-

que parti. Il vouloit que tous les Etats d'Occident ne fiflent qu'un

même Corps 6c une .même République , 6c fi les vœux avoient

été exaucés , l'Abbé de Saint Pierre n'en eût point eu à former (£)...

III, Leibnitz donna un Abrégé în-n de cet ouvrage fous

ce titre : « Entretiens de Philarette 6c d'Eugène fur la queftion

« du tems agitée à Nimégue , touchant le droit d'ambaftade

s> des -Electeurs 6c Princes de l'Empire «
5 6c cet Abrégé fut fuivi

de la Lettre . d'un Déjintérejfé touchant le titre <TAmbaffadeur 5

" (a) Dans- le Traité'du Droit des Gens,

ik) Voyei dans cet Examen , au mot Saint-Pierre.
}

ie projet de paix perpétuelle*
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où PAuteur foutient que la prétention des Princes de PEmpire

eft injurieulc aux Electeurs.

IV. H publia un Recueil qui a pour titre : Codex Juris

Pentium Diplomaticus , in quo tabulez autorum publicorum pkrec-

quee indi&x velfekelez condnentur. Hanover in-folio 165)3,479

pages.

C'eft une Collection d'Ades faits entre les Nations , de dé-

clarations de guerre , de manifeftes , de traités de paix ou de

trêves, de contrats de mariages de Souverains 6c autres diplô-

mes appartenais ou au Droit des Gens, ou au Droit Public.

Notre Leibnitz a donné ici à un Recueil d'Actes du Droit des

Gens , le nom de Code qui, dans le Droit Civil 6c dans le Droit

Eccléfiaitique, a été donné à des Recueils de Loix 6c à des Re-

cueils de Canons.

Toutes les pièces de ce Recueil font rangées félon l'ordre

des tems, depuis l'an 1096 jufqu'à l'an 1499.

A la tête de ce Recueil, notre Leibnitz mit une belle Préface,

où il fait voir que les Actes de la nature de ceux qu'il donne,

font les véritables fources de PRiftoire, autant qu'elle peut être

connue. Il y raflemble tous les traits d'Hiftoire les plus iïnguliers

que ces Actes lui ont découverts; il en tire des conjectures nou-

velles 6c ingénieufes fur l'origine des Electeurs de l'Empire, 6c il

avoue que tant de traités de paix, fi fouvent renouvellés entre les

mêmes Nations, font leur honte.

V. Cet Auteur a donné enfin un fupplément de fon Code Di-

omatique fous ce titre: Mautijfa Codicis Juris gentium diploma-

ties Hanover 1700 in-folio. Il y a mis auiîi une Préface où il

donne des louanges à tous les Sçavans qui lui avoient fourni

quelques pièces rares.

On trouve dans le Code Diplomatique de Leibnitz 6c dans le

Supplément, quelques pièces curieufes 6c utiles dont il a été le pre-

mier Editeur ; mais ces pièces- là 6c les autres qui font dans ces.

Q.qqij
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deux Recueils, de qui avoient paru dans des Recueils antérieurs

,

ont été comprifes dans le Corps univerfel Diplomatique du

Droit dç&g&ns, qui a rendu tous, ces Recueils particuliers inu-

tiles.

C É V O L U S.

VoIC i un ouvrage Ci ridicule, que ce n'eft que par-là qu'ilmé-

rite d'être annoncé.

Nicolai Cevoli Atlas Antigraphi nuper editi contra déclara"

tionem Cleri Gallicani , de Ecclejîajlicâ potejlate , Innocentio XL
cœlorum, terrarum , infernorumque in terris Janitori^ difpenfatori >

œconomico unieo
, fideique oraculo infaillibili , legibufque omnibus

fo/o prœpojito
, flexis genibus oblatus , in-i 2 Colonie 1683.

Voilà fans doute un grand titre, de magnifiques qualifications,.

&; un Auteur dans une pofture bien humble. Il n'eft point de

folie qui ne puilïe fe placer dans la tête des hommes , 6c il eil

aifé de comprendre quel peut être l'ouvrage de cet Auteur extra-

vagant.

LES TROIS VITRIAR1US
ET PSEFFINGER.

Philippe Reinhart Vitriarïus , Profefïeur à Genève Se

depuis à Leyde , a fait une inftitution au Droit public de l'Em-

pire d'Allemagne fous ce titre : Philippi Reinhardi-Vitriarii J. C.

& Anteceff.Lugd.BatavorJnjlituùones JurispubliciRomano-Germa-

nici Seleilœ ^antiquumù modernum Imperii Romano-Germanicijla-

tum , vera ejusprincipia, controverjias illujlres & earum rationes, cà m
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affirmantes tàm negantes & decidentes methodo Inftitutionum Juf-

ùniani , ex ip(îs fontibus exhibentes. Cet ouvrage fut imprimé à

Spire en 1683 fous le nom d'un certain Nicolas Damkwerths qui

fe l'étoit attribué» Cette édition, pleine de fautes, fut défavouée

par Vitriarius qui en étoit le véritable Auteur , ôc qui en fit faire

«ne féconde à Leyde en 1686. Il y en eut une troifiéme encore à

Leyde en 1692 , & une quatrième à Gotha en 1698.

Jean-Frederic Pfeffînger, de Strafbourg , Infpecleur Se Pro-

feîTeur de l'Académie de Lunebourg, mort le 27 d'Août 1730,

a commenté cet ouvrage , & y a mis des notes qui l'ont groffi

de plus des cinq fixiémes , Ôt c'en: ce qu'on appelle le Vi-

triaiius illujlratus qui fut imprimé à Gotha en 2 volumes in-4 ,

en 1704. Ce Commentaire a été augmenté de deux antres vo-

lumes du même format &: qui parurent au même lieu , le troi-

fiéme en 172 5, &: le quatrième en 173 1. De ces quatre volumes

in-4 5 il y en a qui font de plus de 1 500 pages ; car les notes

du Commentateur font plutôt de longues diflèrtations que de

iîmples remarques. Vitriarius avoit également évité d'être trop

court ôc d'être trop long ; & à la manière des Jurifconfultes , il

cite plus qu'il ne raifonne. Ce n'eu: pas dire affez , il ne fait pref-

que que citer.

Ces quatre volumes énormes contiennent des élemens du

Droit Public d'Allemagne. 11 y eft traité du Droit Public en

général , des principes èc des fources de celui d'Allemagne, du

couronnement de l'Empereur , &: de la manière dont il peut ac-

quérir 6c perdre l'Empire ; du Roi des Romains , des Vicaires de

l'Empire , des Etats , de leurs Matricules , des Electeurs , des

Princes, des Comtes, des Barons , des Villes, ôtde la NoblefTe

immédiate de l'Empire , de ce qui appartient à l'Empire & de

fa divifion,des droits ôcdes prérogatives réfervées à l'Empereur,

des Droits pofTédés par l'Empereur , foit en commun , foit par

indivis avec tous les Etats de l'Empire, des Droits qui ne font
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communs qu'à l'Empereur ôc aux Electeurs , «des prérogatives

du Roi des Romains, des Droits des Vicaires de l'Empire , des

prérogatives des Electeurs en général , de celles des Electeurs

Eccléiîaftiques en particulier , des Droits &: des prérogatives de

tous les Princes de l'Empire en général , des Droits propres aux

Villes Impériales, de la fupériorité territoriale , &: de ceux à qui

elle appartient.

Rien n'étoit fi néceffaire que l'Inftitution au Droit Public

d'Allemagne,eu égard à la différence des Gouvernemens du Corps

Germanique , à la pluralité des Loix qui en eft une fuite , ôt à

la diverfité des difputes qu'elle produit. Les deux Auteurs rem-

plirent très-bien leur objet , ôc la matière a été épuifée au moyen

du long Commentaire où Pfeffinger a raffemblé ce qui étoit fur ce

fujet difperfé dans un grand nombre de volumes.

Jean-Vitriarius , Profeffeur qui fut fuivi par des Difciples de

prefque toutes les Nations de l'Europe, a fait des Inftitutions du

Droit naturel &c des Gens qui ont été augmentées par fon Fils

Jacques Vitriarius , autre Profelîeur qui ne fut ni moins habile

ni moins célèbre que fon père. Ce Jacques Vitriarius étoit né à

Genève en 1679, avoit profeffé le Droit à Heidelberg Se enfuite

à Utrecht , &: mourut le 1 3 Décembre \ 745 à Leyde , où il étoit

Profeffeur ordinaire en Droit public & privé.

Cet ouvrage a été imprimé plufieurs fois , & entr'autres en

1704. Voici la plus récente édition dans laquelle on a compris

deux ouvrages de Jean-François-Buddeus : Joannis Reinii Vi-

triarii JurifconfuUi & Antecejforis ordinar'à Inflitutwncs Juris Na-
turce & gentium , in ufum Sereniffimi Principis Chrijliani-Ludovici

Marchionis Brandeburgici , <S*c, ad methodum Hugonis Groui conf-

criptœ & auclœ à Jacobo Vitricuio. AccefjitJoannis-FrancifciBuddei

Hijioria Juris Naturalis
,
Synopjis Juris NaturaLis & gentium

,

juxtà difciplinam Hœbrœorum ut & fpecitnen Jurifprude?itiœ Hijlo-

ricœ. Lugciuni Batavorum apud Samuëlem Luchtmans , Acadé-

mie T^pographum 1734^-8°.
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Ce font des élémens , ou plutôt c'eft un abtégé d'élémens pour

îa fcience de la nature 8c des gens. Tout y eft fuperficiel , &
la méthode que l'on y fuit eft celle de Grotius dans fon Traité

du Droit de la guerre 8c de la paix. La divifion des Livres,

des Chapitres 8c des Paragraphes eft à peu près la même ; mais

ce n'eft point une imitation fervile. Outre que Vitriarius déplace

quelques Chapitres de Grotius pour arranger les matières d'une

façon plus naturelle dans fon Abrégé élémentaire, il ne fuit pas

toujours 8c en tout l'avis de fon Auteur. Il n'admet de Grotius

que ce qui lui paroît évidemment gravé dans l'idée exemplaire

de la nature. Quand il penfe autrement , il le marque à la marge

de chaque réponfe ; car c'eft par voye de demandes 6c de réponfes

qu'il procède.

H U B E R.

\J Lr.ic Huber, Profefîeur en Droit dans l'Uni verfîté de

Franker , eft l'Auteur d'un Traité Latin : Du Droit des Ci-

toyens , qui fut imprimé à Franker en 1684 , dont il a été fait

trois autres éditions depuis. La quatrième a pour titre : Ulrici

Huberi de jure civitatis Ubri très , novam Jurifpublici univerjalis

difcïplinam continentes , infertis aliquot de jurefacrorum & EccUJîce

capitibus , editio quarto, priore multo locupletior , cum novis adnota-

tionibus & novo indice , in ufum Auditorii Thomafiani. Francofurti

8c Lipfia: apudJoh. Fredericum Zeitlerum 1708 , pp. 760. C'eft à

Thomafius, ProfefFeur de Droit à Leipfick,que nous devons cette

quatrième édition qu'il a deftinée à l'ufage de fes difciples, 8c à la-

quelle il a ajouté quelques notespour éclaircir les endroits qui lui on

paru obfcurs , 8c pour rectifier ceux qui lui ont femblé défectueux,

La diftribution générale de ce Traité eft en trois Livres divifés

par pîufieurs Sections ; 6c l'ouvrage entier ne contient prefque
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que les principes généraux 6t communs qui font propres à inftruire

de jeunes gens.

Huber commence par diftinguer la Politique d'avec le Droit

public univerfel. Il falloit la diftinguer du Droit en général ; car

la Politique 6c le Droit
,
quel qu'il foit , font ce deux chofes

différentes. D'ailleurs , il s'eft trompé en ce qu'il a écrit qu'a-

vant Grotius , perfonne ne s'étoit avifé de dire qu'il les falloit

diftinguer. Palazzo (a) avoir fait cette diftinction avant Grotius.

Après avoir fait cette remarque préliminaire , l'Auteur traite

du Droit naturel, & il foutient contre les principes de Hobbes,

qu'il n*eft point uniquement fondé fur cette maxime : qu'il eft

permis à chacun de défendre fa vie 6c fes membres autant qu'il

peut. Il avoue néanmoins qu'en un certain fens , cela peut palier

pour le premier principe du droit de nature ; mais il n'accorde

pas à cet adverfiire que l'utilité foit la feule règle de ce droit. Il

prétend qu'en tout état les hommes ont été obligés d'obéir à ce

précepte ; Qiioddbifieri non vis , alteri nefice/is 9 èc qu'avant qu'il

y eût des fociétés
,
l'ufage du mien 6ç du tien avoit déjà lieu

parmi les hommes,

II paffè du Droit naturel au Droit des Gens , au Droit divin ,

au Droit civil, à l'origine des fociétés 6ç à leur définition , mais

lans s'y arrêter beaucoup.

Il difpute pour 6c contre fur la queftion qui regarde le Juge

compétent des Miniftres publics, 6c il penfe qu'il » femble y
>3 avoir entre les Nations une convention tacite, par laquelle on

» a établi pour l'utilité commune, que les AmbafTadeurs feroient

>5 exempts , à tous égards, de la Jurifdietion du lieu ou ils exer-

» cent leur Ambafîade >i : furquoi le Lecteur peut confulter ce

que j'ai dit fur cette queftion (b).

Il s'étend beaucoup fur la queftion du droit des Souverains 6c

(a) Voye\ fon article dans cet Examen.
{b) Dans le Traité du Dr&it des Gens , ch. 1. fec~l 8,

des
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des Sujets. 11 a reîiéchi long-tems pour trouver un jofte milieu

entre les deux opinions oppofées. Il a même rayé lix fois ce qu'il

avoit compofé fur cette 'matière. Il ne fait encore quie chercher

ôt examiner. Il penfe qu'il eft faux
,
généralement parlant

,
qu'il

y ait une mutuelle îujettion entre le Souverain &' le Peuple , de

telle forte que , comme le Peuple doit être fournis à fes Maîtres

pendant qu'ils gouvernent bien , ceux-ci deviennent inférieurs

au peuple quand ils s'acquittent mal de leur charge. Il combat

par la raifon ,
par le Droit Romain y par la parole de Dieu , ceux

qui difent que tout le peuple eft fupéricur aux Rois dans leurs

Monarchies, ou aux Sénateurs dans les Ariftocraties. D'autre

part , l'Auteur réfute ceux qui prétendent , avecHobbes , que le

peuple ,
après avoir transféré l'Empire à un ou à plufieurs , n'a

plus de puiiïance , 6c il foutient qu'encore que le peuple ne foit

point aiïemblé , il ne laide pas de retenir un droit perfonnel pour

refufer fon obéiffance à l'égard des chofes qu'il seft réfervées
,

ou tacitement ou expreiïement ,
lorfqu'il a conféré l'autorité

fouveraine. Pour la Religion , notre Huber croit que l'intérieur

de l'Ep-life ne dépend pas de la puiiïance féculière, mais que

Fadminiftration extérieure en dépend. Il penfe aufli qu'il n'en:

pas moins libre au Souverain qu'au moindre de fes Sujets de

changer de Religion , fans que les Sujets foient pour cela moins

obligés de lui obéir qu'auparavant. Il foutient qu'il y a des cas

©ù il eft permis de réfifter aux Rois ; mais il croit que dans une

Monarchie pleine &: entière, les Sujets ne peuvent pas faire

rendre compte à leurs Souverains de fon manquement de pa-

role , ni de l'inexécution des Contrats pafles entre le Monarque

&c le peuple. L'Auteur difeute enfin plufieurs autres points qui

ont rapport à fon fujet.

Tome VIIL



4?8 EXAMEN DES OUVRAGES

HA G E M A I E R US.

H Agemaierus a fait un Traité du Droit Public de l'Europe

fous ce titre : Jo. Hagemaïeri jus publicum Europœum , in-4 .

Francofurti , ad Mœnum , 1 677 & 1686. Ce Livre eft allez bon >

6c néanmoins peu recherché & peu connu. Voyez l'article de

Mably , qui a fait un Livre fous le même titre.

SFONDRAT.
C-^ Élestin Sfondrat ,

Religieux Bénédictin , Abbé Régulier

de Saint Gall, 8c enfin Cardinal fous le Pontificat d'Innocent XII,

naquit en 1643 ôc mourut en 1696. Habile Humanifbe , mais-

mauvais Théologien il mérita de Rome 9 toujours reconnoif-

fante , l'honneur de la poupre , pour avoir écrit en faveur d\$

Pape contre la Cour de -France.

I. Galliœ vindicla. Cet ouvrage regarde l'AmbaiTade du Mar-

quis de Lavardin.

IL Legatio Marchionis Lavardini Romani
, ejufque cum Inno*

centio XI dijjidium 1688.

III. Eugenii Lombardi regale facerdodum Romano Pontifici

fijfertum^ in-4°. Colonie , 168S. Sfondrat, fous le nom d'Eu-

gène Lombard , combat , dans cet ouvrage , les décifions de

l'AlïèmbJée du Clergé de France de 1682 , 8c réfute les Auteurs

qui avoient écrit pour appuyer les fentimens du Clergé > &
-entr'autres Maimbourg.

Les ouvrages de ce Cardinal doivent être mis au rang des

meilleurs ,
parmi ceux qui ont été faits pour appuyer les préten-

tions de la Cour de Rome*
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B U D D Ë U S.

Jean- François Buddeus , né le 25 Juin i66y à Anclam
,

Ville de Poméranie, mourut le 19 de Novembre 1729 à Go-

tha, où il étoit allé faire un voyage. Il avoit été fait Profeiïeur

en Langue Grecque 6c Latine à Cobourg en 1692; en Morale

& en Politique à Hall en 1693 ; & en Théologie à Yene en 171 y.

Il conferva ce dernier emploi le refte de fa vie. Cet Auteur fe fît

dans PUniverfité d'Yene une réputation que nul de fes fuccefleurs

n'a encore effacé. Il a publié un grand nombre de diiTertations

fur des fujets de Théologie, de Morale , de Philofophie Se de

Politique. On en compte jufqu'à 122 (a). Quelques-unes de ces

diiTertations appartiennent à nton ouvrage.

I. Dijfertatio Politica de expeditionibus cruciads. Hala:
5 1694,

in-4 .

IL Dijfertatio moralis de fuccejfionibus primogenitorutn. Hala:

,

1 69 5 ,
in-4 .

III. Dejure belli circa res facras, Halx , 1 6^9
5 ,

in-4 .

IV. Dijfertatio Politico-Moralis de offtcio imperantium circa

confcribendum militem. Hala: , 1700 ,
in-4 .

V- Concordantia Religionis Chrijlianœ Jlatujque civilis. Ha la!

,

1701 ,
in-4°. 'C'eft une dhTertation de 144 pages , où l'Auteur

entreprend de prouver que les maximes de la bonne Politique

font très-conformes aux préceptes de l'Evangile. Comme les

actions des Souverains femblent fouvent s'éloigner des règles des

devoirs que les (impies Particuliers font tenus d'obferver les uns

envers les autres , Buddeus avoit formé le deiTein de compofer

(a) Voye^-en la lifte dans le vingt-unième tome des Mémoires de Nicéron pourfervir à

VHiftore des Hommes illufires dans la République des Lettres. Voyer
L

aujji le vingt-deu-

xième tome de la Bibliothèque Germaniaue. Voye^ enfin le Moréry.

R r r ij
J m
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un Traité exprès pour faire voir jufqu'où ce qui fe fait par raifort

d'Etat peut être approuvé ; c'eft lui qui nous l'apprend dans une

petite Préface qui eft à la tîtc de la féconde édition de cette

difTertation ; mais fa mort le mit hors d'état d'exécuter fon deftein.

VI. Dé Teftamcntisfummorum Imperantium ^fpeciatim Carolï II,

Hifpaniarum Régis. Halas , 1701 , in-4 .
L'objet de l'Auteur eft

de prouver que la fuccefîlon d'Efpagne appartenoit à la Maifon

d'Autriche 6c non à la Maifon de France. Il dit que s'agiflant de

Souverains" qui ne reconnoiiïènt d'autre Supérieur que l'Auteur

des Loix naturelles , c'étoient ces Loix feules qu'il falloit conful-

ter. Il foutient que la liberté de difpofer de fes biens par Tefta-

ment eft une fuite nécefTaire du droit de propriété , 6c prétend

tirer avantage de ce principe. Il penfc que le Souverain n'eft pas

obligé , en teftant , de fe conformer à la difpofition des Loix ci-

viles , 6c qu'il efb en droit de faire pafïèr un Royaume patrimo-

nial y par Teftament > à qui bon lui femble ; mais qu'il a befoin

du confentement des intéreiïes pour difpofer du Royaume non

patrimonial. Il penfe encore que nonobftant la difficulté de con-

noître que les Royaumes doivent être cenfés patrimoniaux , il

eft évident que ceux que nous voyons aujourd'hui en Europe

ne font point de cette efpèce , 6c il s'oblige de le faire voir par

rapport à la Monarchie d'Efpagne en particulier. 11 entreprend

de prouver que le Teftament de Charles II n'a pas les caractères

que le Droit naturel demande dans un tel Acte , 6cc, C'eft un

ouvrage de commande , où l'Auteur accommode quelques-uns de

fes principes aux intérêts de la Puiftance à qui il v.ouloit plaire.

« La fucce/îion linéale cognatique , difoit-il , eft établie en

» Efpagne. Charles II eft mort fans enfans ; ce font donc les

» defeendans de fes fœurs qui doivent lui fuccéder. Marie~Thé-

» rèfe étoit l'aînée ; mais elle a renoncé à fes prétentions. Il

« faut donc recourir à Marguerite, mariée à l'Empereur Léo-

» pold. Elle n'a eu qu'une fille mariée à l'Electeur de Bavière.
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s> Ce Prince n'en a eu qu'un fils que la mort a enlevé. Par-là

,

33 la ligne de Philippe IV a fini. Il efk de l'ordre de la fucceffion

» linéale cognatique qu'on remonte aux defcendans de Phi-

v> lippe III. Ce Roi étoit père de Philippe IV & de deux Prin-

33 celles , Anne , femme de Louis XIII , Roi de France , ôc

33 Marie, femme de l'Empereur Ferdinand. Anne ayant folemnel-

33 îement renoncé à fes droits , il refte donc Marie , mèçe de

33 l'Empçreur Léopold
, qui eft appellée par- là au R^ume d'Ef-

33 pagne ,
ôc'qui a tranfmis fes droits à l'EmpereuriEnaries VI,

33 jfbn fils 33. Voilà la fubftance de Cette difTertation.

VIL Iflterior difquijitio de jure gémis Auftriacœin regnum Hif
panicum. Ibid. 1701,111-4°. C'en: une diflertation 011 l'Auteur

entreprend de juftifîer les propofîtions dé la précédente.

VUE Differtatw juris naturce de comparatione ohligadonum quce

ex diverfis hominum flatibus oriuntur. Ibid. 1703 , in-4 .

Toutes ces difTertations de Droit naturel ou de Droit Public,

après avoir vu le jour féparément , furent imprimées enfemble

dans un Recueil qui à pour titre : Selecla juris naturez & gendum,

Hala: , 1704, in-S°. La première de ces huit difTertations eft ici

fort augmentée ; 6c l'on a mis dans un Recueil quelques autres

difTercacions qui n'avoient pas encore été imprimées.

B O S I U S:

Jf Ean-André Bosius, né à Leipfîck le 17 de Juin 1616 , ÔC

mort en 1676 à Yene, où il étoit ProfefTeur en Hiftoire , a fait

plufieurs ouvragés , & il eft. l'Auteur d'un Livre qui a pour titre :

De comparandâ prudendâ civdi cum noddâ feriptorum Hiftoricç

univerfalis , in-4 . Yenx
, 1698. C'eft une Introduction à la Po-

litique , 8c une DifTertation fur les Auteurs qui ont écrit de la

Politique.
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MOLLE N BEC
Jean-Henri Mollenbec , Docteur 6c Profeiïeur en Droit,

a recueilli des Aphorifmes Politiques dont il a compofé un Li-

vre fous ce titre : Joh. Henrici Mollenbecii /. V. Docloris & Pro-

fejf. ffxtr. PolitL Ord. Giejf. Aphonfmiprudentice avilis
, fuccinclè

in ujum lecÉ^s privatez colleci. Gieffie , Typis £c impenfis Hen-
ningi Mulderi

, 1701 , in- 12.

Ce Recueil de Maximes politiques eft divifé en neuf Chapi-

tres. Chaque Chapitre eft diftingué par article , 6c contient un
Aphorifme ou une Maxime. La plupart de ces maximes font

expliquées fuivant les définitions 6C les dédiions de la Philofo-

phie d'Ariftote ; ce qui rend ce Recueil peu agréable , 6c ce qui

rebute encore davantage les Lecteurs , c'eft qu'on n'y apprend rien.

Il n'y a perfonne qui ne fçache que les hommes font nés pour la

fociété
;
qu'il y en a de vertueux 6c de vicieux

;
que les uns font

riches 6c les autres pauvres ; 6c que d'autres vivent dans un état

de médiocrité, 6cc
;

qu'il faut faire des Loix falutaires , créer

des Magiftrats
;

qu'il doit y avoir une Religion , 6c n'y en avoir

qu'une, 6c qu'il eft nécelTaire de pourvoir aux befoins de, l'Etat.

L'Auteur marque auffi que pour procurer la fanté , il faut de

bons Apothicaires , d'habiles 6c fidèles Médecins (a)
;
par où il

femble avoir exclus les Chirurgiens dont l'art n'eft pasmoins im-

portant ;
que pour former une Armée , il faut non-feulement de

l'Infanterie, mais même de la Cavalerie, 6c principalement des

Dragons {b) ; 6c qu'un des moyens d'augmenter les revenus d'un

Etat, c'eft d'établir des Loteries (c). Le Recueil eft plein de ces

chofes communes.

(a) Pharmacopolas benè înftruantur , Medici periti fidelefque drdinentur.

(b) Nec folum pedites , fed Se équités adhibeantur , 8c maximè Dragonarii.

(c) Sortilegia fïve Lottariae inltituantur , ac ad eadem vicinée civitates inyitenrur,



DES AUTEURS ALLEMANDS. 503

L U D W I G.

Jean Pierre Ludwig a fait un ouvrage qui a pour titre :

Joh.. Pétri Ludwig de jure adlegandi ordinum S. R. J. argumen-

tum haclenùs à nemine ex injlituto traclatum , nunc verb ab ortu

progrejfuque Reipublicce Germanicœ y
adpacem ufque Ryfwicenfem

& annospofl Chr. natum M. D. CC. partim ex editis plence. fidei

monumentïs ^partent ex ineditis Legatorum Commentants compo(î„

tum
,
confetlum , cum indice rerum. Halce Herrnonduror. ( Halle

en Suabe ) 1704 in-4 .

\ L'Auteur fe propofe de prouver que les Etats de l'Empire ont droit

d'envoyer des Miniftres conjointement avec ceux de FEmpereur

pour toutes les négociations [qui intéreflent le Corps Germani-

que. Avant Ludwig , aucun Auteur n'avoit traité cette queftion

ex pt'ofejfo. Pour établir le Droit des Etats , il fait voir l'origine

èc le progrès de l'Empire d'Allemagne, dont il diflingue l'Etat en

trois âges différens qui font autant de formes de fon Gouverne-

ment. Le premier a commencé avant Charlemagne , c'éroit un

état de liberté. Le fécond avec Charlemagne , Se a continué fous

fes defeendans ; c'étoit un état de fujettion. Le troifiéme dure

depuis que la race des Carlovingiens a celle de gouverner l'Alle-

magne ; c'eft un Gouvernement compofé de Monarchie 8c de

République. L'ouvrage qui eh: allez étendu, puifqu'il contient

305 pag. in-4 ,eft fort bon. J'ai parlé ailleurs de ce droit de con-

légation , & j'y renvoyé le Ledeur,
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THOMASIUS.
C^HkÉtien Thomasîus , né à Lcipfick en 1671 , Çpnfeiller

intime du Roi de Pruffe , habile Philofophe &: grand Jurifcon-

fuite , a donné à fcs Difciples des Leçons Publiques de Droit

Naturel, qui ont été imprimées, ôc qui ne répondent pointa la

réputation qu'il s'en: faite par d'autres ouvrages. Il ne put jamais

venir à bout de rien fixer à cet égard dans fes propres idées. l{

eut beau fe rétracter à diverfes reprifes avec une grandeur

d'ame peu commune ; la confufion des divers états de l'homme,

la variété de nos devoirs , les véritables fources de ces devoirs
,

furent autant de pierres d'achoppement qui le firent broncher

dans cette belle carrière»

PELZ-HOFFER,
François Albert Pelz-Hoffer a publié un Traité des

fecrets'jd'Etatfous ce titre : Arcanorumftatuumlibri decem. Franco-

furti, apud Joannem Adolphum 17 10. 2. vol. in-4 .

Ces deux premiers volumes ne faifoient qu'une partie de

l'ouvrage. L'Auteur en fit imprimer un autre auffi in-4 . dans

le même lieu 8c chez le même Libraire , ôi les trois enfemble

firent les huit premiers Livres des dix annoncés par l'Auteur.

Les différentes parties qui ont rapport au titre de cet ouvrage
,

s'y trouvent raffemblées. On peut juger du goût de l'Auteur par

ce feul trait. Il expofe la Politique de Machiavel &c la combat;

ÔC comme il eft perfuadé qu'elle conduit à l'Athéifme ou qu'elle

en eft le fruit , il s'élève contre les Athées dans un article

exprès
,
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exprès , &: cc(k celui qui termine le premier Livre. La plu-

part des règles que l'Auteur propofe font particulièrement faites

pour l'Allemagne; mais elles ont une utilité générale qui peut les

rendre propres à tous les pays.

LA TORRE ET PEPOLI.

3L/A Toilre , qui avoit été employé en quelques négociations,

a publié un Livre qui a pour titre : » Mémoires 6c Négociations

>3 fecrettes de Ferdinand Bonaventure , Comte d'Harrach , Am-
>j bafîadeur Plénipotentiaire de S, M. Impériale à la Cour de

» Madrid ci. 2 vol. in-i 2. La Haye Pierre Huflon 1720.

Ce n'eu: point ici un Recueil de Négociations du Comte d'Har-

rach , comme le titre (emble l'indiquer. C'en: une Hiftoire que

la Torre , Partifan de la Maifon d'Autriche , fait des Négocia-

tions de ce Miniftre à Madrid , fur la fin du règne de Charles

1 1 , dont la mort devoit faire donner pour Maître à l'Efpagnc

,

un Prince François, un Prince Bavarois , ou un Prince Autri-

chien. L'Hiftorien a coufu quelques Lettres ôc quelques Frag-

mens de Lettres du Comte d'Harrach , au récit qu'il fait de ce

qui s'eft paiïe jufqu'au premier Traité de partage conclu entre

les François, les Anglois, & les Hollandois, à la Haye l'on-

zième d'Octobre 1698 , ôc il a rapporté à la fin de fon Livre

une Confuhation fur cette grande queftion de la fucceffion d'Ef-

pagne. Elle eft datée de Bologne du 30 de Novembre 1698.

Elle occupe les 40 dernières pages du Livre qui en contient

307. Elle eft de Léonard Pépoli , &c la Torre nous apprend

que l'Auteur de cette Confuhation paflbit pour le plus grand Ju-

rifconiulte & pour le plus grand Politique d'Italie.

Cet ouvrage n'eft pas trop mal fait ; mais le Le&eur qui cher-

che à s'inftruire 8c qui fe défie d'un Ecrivain dont la partialité

Tome VIII. Sss
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fe manifefte, voudroit voir les Négociations mêmes. L'HiftoriefS

d'une Négociation ne rapporte d'ordinaire que ce qui favorife

fon opinion & le parti qu'il a embraffé ; ç'effc un Copifte qui

,

avec toute la perfection de fon art , ne peut tromper les con-

noiiïeurs. Les perfonnages qu'il introduit fur la Scène fe trouvent

prefque toujours y ôc quelquefois fans qu'il s'en apperçoive lui-

même y ajuftés au goût régnant 6c à la langue qu'il a toujours

parlée.

Dans cette Hiftoire, trois caufes paroifFent avoir fait manquer

le deflein où , s'il en faut croire l'Auteur , la Cour de Madrid'

étoit de faire palTcT tous les Etats du Roi Catholique dans la

branche d'Autriche Allemande. L Le refus que fit ou l'impuif-

fance dans laquelle fe trouva l'Empereur Léopold de foudoyer

dix ou douze mille Allemands qu'il étoit tombé d'accord d'en-

voyer , 6c le Roi Charles II de recevoir en Efpagne y po-ur appuyer

la réfolution que le Roi vouloir prendre en faveur de la branche

cadette de fa Maifon. IL La timidité naturelle du Comte d'Har-

rach , fa crainte de manquer dans les plus petites- chofes ,; fon-

exactitude à fe conformer à la lettre à fes Inftru&ions y & l&

dextérité avec laquelle le Marquis d'Hareourt, AmbaiTadeur du

R.oi Très-Chrétien ( mort Duc , Pair , &; Maréchal de France )

profita de la haine que les Elpagnols avoient pour les Allemands

domeftiques 8c favoris de la Reine Marie-Anne de Neubourg,

femme de Charles 1 1. I I L La brouillerie furvenue entre

cette PrincefTe & le Cardinal Portocarrero
, Archevêque de

Tolède , tous deux favorables à la Maifon d'Autriche , brouil-

lerie qui opéra le changement de cette PrinceiTè&: de ce Prélat y

lefquels en vinrent à favorifer tous deux la Maifon de France

par différentes voyes &:fans aucun concert entr'eux.

Que Portocarrero ait fervi la France , cela n'eft pas douteux ;

mais quelle apparence que la Reine d'Efpagne , femme de Char-

les II , ait jamais rendu aucuns bons offices à Philippe V qui*
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avant d'entrer à Madrid, la fit prier de fe retirera Tolède, de

qui même quelque ternis après l'obligea de quitter entièrement

l'Efpagne ôc de fixer Ton féjour à Bayonne , d-'où elle ne retourna

en Efpagne qu'en 1739 (ff). L'on voit en effet dans un autre ou-

vrage (b)
y
que jamais Marie-Anne de Neubourg ne fut favorable

à la France.

Il eft allez vraifemblable que Charles II eût mieux aimé avoir

pour fuccefïèur un Prince de fa Maifon qu'un Prince de la

Maifon de France , & perfonne n'ignore les deux puifTans

motifs qui déterminèrent ce Monarque à faire un teftament fa-

vorable à la branche de la Maifon de France fous la domina-

tion de laquelle les Efpagnols vivent présentement ; le Traité

de partage de Ses Etats , 6c la puifîànce du Roi Très-Chrétien

qui en afTuroit l'exécution , fi le Roi Catholique ne la prévenoit

par une difpofition favorable à la Maifon de France.

Je ne dirai rien de la Confultation de Léonard Pépoli , fi ce

n'eft qu'elle roule fur la Politique autant & plus que fur le

Droit, & qu elle n'eft: ni d'un bon Jurifconfulte ni d'un habile

Politique ; &: c'eft ce que la Torre , Partifan de la Maifon d'Au-

triche , a infinué, en difant (c) qu'il ne fçait fi le fentiment de

Pépoli étoit conforme à la grande renommée que l'Auteur avoic

par toute l'Italie,

(«) Elle eft morte à Guadalaxara le 16 de Juillet 1740.

(b) Dans les Mémoires du Marquis de Villars qui , dans le tems des Négociations »

étoit Envoyé de France à Vienae , & depuis mourut Maréchal de France.

(c) Page 266»
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AUTEUR ANONYME
DU LIVRE INTITULÉ:

LES SOUVERAINS DU MONDE.
C3n a imprimé plufieurs fois en Allemagne , dans la langue

du pays , un ouvrage qui a pour titre : Les Souverains du monde*

La première édition eft de l'année 17 12 , ôc la dernière de 1730.

L'Auteur s'eft propofé d'informer le Public du nom de tous les

Souverains qui régnent dans les quatre parties du monde , Si de

donner une idée précife des principales Provinces^qui compofenc

leurs Etats. Il explique l'origine 6c la Généalogie des Maifons

Souveraines ,. les principaux événemens qui font arrivés dans les

Etats , la forme des Gouvernemens , des Confeils , 6c des Tri-

bunaux Souverains , les revenus , les forces tant fur terre que fur

mer,, le nombre des troupes 6c des forterefTes des Souverains,

leurs droks , leurs prétentions , leurs Armoiries , leurs titres, leur

Religion , les lieux de leur réfidence , les Univerfités , 6c les

Académies qui y font fondées. Il donne à la fin du détail de

chaque Etat un Catalogue des Auteurs qui en ont traité.

L'Auteur ne remonte guères pour les Généalogies au-deiïùs!

de l'ayeuî. Il donne la meilleure explication qu'il peut des

Armoiries. L'ouvrage eft utile par la connoiflance qu'on y trouve

dej^ueîques minucies qu'il feroit honteux à un Politique d'igno*

rer ; mais il faut bien fe garder de croire que tous les faits y
foient exacts. L'ouvrage eft plein de fautes , 6c cela eft prefque

inévitable dans des volumes remplis d'un grand nombre de noms,

de dates , de faits , 6c de chofes toutes différentes, dont il eft:

bien difficile qu'un Auteur foit également bien inftruit , furtout

fi l'on confidère quels font les Ecrivains qui compofent ces fortes

de Livres.
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Ce Livre a été traduit en François , corrigé ,
augmenté , Se

imprimé chez Guillaume Cavélier. Paris 171 8 en 4 volumes

in-

1

1 , &: dédié au Duc d'Orléans , al ors Duc de Chartres. Il a été

fait de cette Traduction Françoife une nouvelle édition à la

Haye en 1722 en 4 volumes in-8°. avec de nouvelles correc-

tions & de nouvelles augmentations.il enaété faitune troihème

à Paris chez le même Cavelier en 1734 en 3 volumes in-12 ,

laquelle a été dédiée au Duc du Chartres , fils du Duc d'Or-

léans. Le nouvel Editeur François qui a augmenté , comme

Ton voit d'un volume la dernière édition , a conduit l'ouvrage

jufqu'à la £n de l'année 1733.

L'Empire d'Allemagne, Tes Electeurs , Tes Princes, fes Com-

tes , fes Villes libres remplirent les trois premiers volumes. Le

quatrième fait connoître le Corps Helvétique , les Etats d'Italie ,

le Portugal , l'Efpagne, la France , la Lorraine , la Grande Bre-

tagne , les Provinces-Unies , la Suéde , 6c le Dannemarck. On
voit dans le cinquième ce qui concerne le Czar de Mofcovie ,

les Etats de la Maifon d'Autriche , le Roi de Pologne, le Duc

de Curlande , le Roi de Prude , le Sultan des Turcs, le Kam des

Tartares, le Roi de Perfe , le Grand Mogol , le Roi de Siam ,

l'Empereur de la Chine, l'Empereur du Japon
,
l'Egypte , la Bar-

barie , le Roi des Abyflins , êc les Ordres de Chevalerie de l'Eu-

rope.

•Le Traducteur François qui a ajouté un fupplément à l'ori-

ginal , avoir promis de donner tous les ans un autre fupplémenc

pour conferver à l'ouvrage la nouveauté &c la perfection dans

laquelle il a prétendu l'avoir donné au public. Les Editeurs Fran-

çois
,
qui ont auffi fourni des fuppîémens , ont renouvellé cette

promefïe. Les fréquens changemens qui rendoient ces additions

néceiïaires, en, demandent en effet bien d'autres après celles-ci ;

il effc à fouhaiter que les uns & les autres tiennent parole
,
parce

que le tems rend ces fortes d'ouvrages très-imparfaits.
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P A S C H I U S.

(jEorges Paschius , né a Dantzick le 23 de Septembre

1661
y
mort Profefïèur extraordinaire à Kiel le 30 de Septem-

bre 1707 , a fait entre plufieurs ouvrages un Livre intitulé :

De fictis Rebufpublicis. Kilonii 1705 in-4 . Il y parle des Répu-

bliques que différons Auteurs ont imaginées, comme la Républi-

que de Platon
,
l'Utopie de Morus , la Cité du Soleil de Campa-

jnella,

H O R N I U S,

CjAspard-Henri Hoknius , Jurifconfulte , publiai Berlin

en 1707 un Traité du Droit Public d'Allemagne. Ceft un gros

in-8°. de 948 pages qui a pour titre : Gafparis Henrici Hornii J,

C. Juris publici Romanô-Germanici , ejufque prudentiœ liber unus
,

fecundùm leges fondamentales & formant Imperii pmfentem conf-

criptus.

L'Auteur donne d'abord une idée du Droit Public. Il cher-

che enfuite l'origine de celui d'Allemagne, &: il explique en

quoi il confifte. Il traite de ce qui concerne l'Empire , il examine

d'où l'Empire a reçu ce nom ;
quelles font les bornes de fon

domaine , ôc par quelles Loix ils fe gouvernent. L'Auteur entre

dans le détail de ces Loix , il en trouve de deux fortes; les unes

font civiles , Ôc ce font celles qui font dans les Archives de

l'Empire , dans la Bulle d'Or , dans les articles de la paix de

Land-Frieden , dans ceux de la pacification d'Augfbourg , dans

les Réglemens qui ont été faits à la paix de Weftphalie , &:

dans les Capitulations des Empereurs j les autres ne font
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point écrires , & elles confident dans les Courûmes. Il

marque enfuite de quelle autorité font en Allemagne le

Droit Canonique & le Droit Féodal des Lombards. Il paiïe

de-là à la forme du gouvernement de l'Empire , & il découvre

les reffbrtsqui entretiennent l'union dans ce grand Corps, quoi •

que compofé de parties 11 différentes. Après ces idées générales,

l'Auteur defccnd dans le particulier. Il parle du pouvoir que

l'Empereur , le Roi des Romains , les Electeurs , &c les autres

membres de l'Empire ont fur le fpirituel & fur le temporel. Il

donne une idée de la Jurifdic~tion & de l'étendue des tribunaux y

& il finit par les privilèges Ôc les droits de la Nobleiïè.

s t r u v E.

ÊUrcaro- Gotthèlfe Struve, fils d'un fameux Jurifcon-

fuite Allemand &. Jurifconfulte lui-même s a fait beaucoup de

Livres de Droit &. d'Hiftoire , & a publié plufieurs ouvrages de

Bibliographie \ mais outre qu'il manquoit de goût , il a eu trop

de confiance en fon érudition ,&a fouvent manqué aufii d'exac-

titude. Il eft mort à Yène le 25 Mai 1738.

Il fit imprimer à Yène en 171 1 inJ4°. Burcardi Gotthelfi $ru-

vii Syntagma Juris Publici noflri Romano-Germahici. C'en: un

ample Cours du Droit Public d'Allemagne 5 que l'Auteur fit

réimprimer en 171 9 , & dont l'ouvrage qui fuit eft l'Abrégé.

B. G. Stîuvii Juris Publici Prudentia. A Yène in- 8°. 1722. On
y trouve l'explication des principales matières du Droit Public

d'Allemagne. Voici les titres des Chapitres. I. Du Droit Public

de l'Empire Romain & Germanique en général. IL Du nom
du Saint Empire Romain Ôc Germanique. III. Des Territoires

qui lui appartiennent. IV- Du Royaume d'Arles & des accef-
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foires de l'Empire. V. De la divifion de l'Empire. VI. D<f la

forme des Loix 6c des Coutumes de l'Empire. VII. De l'Empe-

reur
5
de fon élection, & de fou couronnement. VIII. Des

titres 6c des marques d'honneur de l'Empereur. IX. Des Palais

ôc de leurs Officiers. X. Des revenus de l'Empereur 6c de fes

droits en ce qui regarde la Religion XL Des prérogatives par-

ticulières de l'Empereur au fujet des dignités 6c des divers

droits de l'Empire. XII. De certains privilèges que l'Empereur

feul peut accorder , 6c des Droits qui ont été communiqués

aux Electeurs. XIII. De la fin de l'autorité Impériale 6c des Vi-

caires de l'Empire. XIV. Du Roi des Romains& de l'Impératrice.

XV. Des Etats de l'Empire en général 6c de leurs rangs. XVI. De
l'origine 6c des droits des Electeurs. XVII. De chacun des Elec-

teurs en particulier. XVIII. Des Princes Eccléfiaftiques. XIX.

Des Princes Séculiers. XX, Des Comtes 6c des Barons.

XXL Des Villes Impériales. XXII. Des Diettes générales 6c par-

ticulières de l'Empire. XXIII, Des prérogatives des Diettes.

XXIV. Des Tribunaux de l'Empire. XXV. De la Chancellerie,

des Archives, de la Matricule de l'Empire , 6c de la Langue qu'on

y parle dans les affaires publiques. XXVI. Des territoires des

Etats 6c de leur fupériorité fur ces territoires. XXVIL De la fuc-

ceffion des Princes & des Comtes, XXVIIL De ceux qui font

membres immédiats de l'Empire , 6c de fes Vafîaux.

S'il en faut croire les Auteurs Allemands , l'Empereur eft le

Souverain Seigneur de l'Italie ; les Principautés dont elle eft

pleine font des démembremens de l'Empire; ce font des Fiefs

dont il eft d'autant plus permis de fe refîaifir dans l'occafîon ,

que , félon ces Ecrivains, les droits de l'Empire ne font pas fujets

à la prefeription , erreur que je crois avoir détruite (a). Ces Au-

teurs ne portent h* loin les droits de l'Empire
, que parce qu'ils

ne diftinguent pas le tems pafïe du préfent , 3c qu'ils jugent des

la) Voyelle Traité du Droit des Gens , ch. 4. fe$. 5.

droits
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droits de l'Empire d'Allemagne, par des événemens anciens qui

n'ont point de rapport avec l'état actuel de l'Europe. Struve,

qui a donné dans tout l'excès des Ecrivains d'Allemagne, s'eft

particulièrement appliqué à établir le Droit de l'Empire Germa-

nique fur les Duchés de Parme 6c de Plaifance (a).

AUTEUR ANONYME
DU TRAITÉ

DE LA RICHESSE DES PRINCES.

Un Allemand Anonyme , à portée , à ce qu'il dit, de donner

des avis aux Princes ,
par rapport aux emplois dont ils l'ont ho-

noré , a compofé un Livre qui a pour titre : Traité de la richeffe

des Princes & de leurs Etats , & des moyensJîmples & naturelspour

yparvenir
,
par M. C. C. D. P. D. B. Allemand. A Paris , chez

Théodore le Gras, in-12, 3 volumes. Le premier imprimé en

1722 , 6c les deux autres en 1723.

L'Auteur allure dans une Préface à la tête du premier volume,

6c dans une autre au commencement du fécond ,
que c'eft par

l'ordre de fon Souverain
,
lequel il ne nomme pas

,
qu'il a com-

pofé ce Livre. Son objet, c'eft de donner des principes généraux

qui , dans tous les Etats du monde , 6c principalement en Alle-

magne (b)
,
puiiïent fervir à la direction des Finances , 6c à l'éco-

nomie des revenus des Etats. Il parle , en dix- neuf Chapitres
,

des Laboureurs , des Commerçans , du commerce , du crédit

,

de l'argent , des fonds publics 6c des impôts , des dettes de l'E-

tat , 6c de tout ce qui doit attirer l'attention des hommes.

L'idée que préfente le titre n'eft point nette , tout l'ouvrage

(a) Voye\ ce qui a été réglé depuis pour la mouvance de ces deux Fiefs. Introdu&ion >

t. i r.feè. 12.

(b) Page i$8 du premier volume*

Tome FIIL Ttt
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eft diffus 6c plein de répétitions. L'Auteur y a mis peu d'ordre Se

a confeillé bien des chofes , dont le trop grand détail feul auroît

beaucoup d'inconvéniens ; mais il n'en eft pas moins un homme

habile , Se qui poffédoit extrêmement bien la matière qu'il a

traitée. Ses principes font bons ; mais les expédiens qu'il propofe

font dangereux.

Il n'eft , dans cet ouvrage , aucun Chapitre où l'on ne trouve

des réflexions extrêmement fenfées ; Se quoique l'Auteur ait eu

principalement Ton pays en. vue Ton Livre peut être tout aufli

utile à des François qu'à des Allemands , Toit parce que les vrais

principes font à l'ufage de tous les Pays , foit parce que l'Auteur

s'élève contre des abus dont on trouve des exemples bien aufli

fréquens en France qu'en Allemagne , Se par-tout ailleurs.

Il cft aifé de comprendre que notre Anonyme v après avoir

difeuté cet abus , a repréfenté aux Princesla néceflité d'un impôt

unique établi fur les débris de tous le autres: remède tant de fois

& fi inutilement propofé. Il faudrait , félon lui , établir une feule

efpèced'impofition qui fe levât d'une manière uniforme fur tous les

Sujets du Prince , Se qui lui produisît un revenu proportionné aux

forces de l'Etat en général > Se à celles de chaque Sujet en parti-

culier. C'eftle dixième des revenus des peuples, par une repar-

tition proportionnelle fur chaque fu jet , en forte que les uns con-

tribuaient un cinquième ,
par exemple ,

pendant que les autres

ne contribueroient qu'un quinzième , en conféquence d'un éta-

bliffement de claffes différentes, dont la bafe feroit la différence

des états des Sujets , Se les différens degrés de richeffe dans cha-

que claffe. Cet impôt une fois établi diminueroit à proportion

que les. forces de l'Etat en général diminueroient ,. Se augmente-

roit à proportion qu'elles augmenteroient.

On peut comparer fan ouvrage avec ceux de Vauban, de Bois-

guilbert , de la Jonchère 6c de St. Pierre
,
lefquels ont chacun us

article dans cet Examen.
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DUMONT, LAMBERTI
ET BONNOT DE MABLY.

T /E nom de Dumont que je mets à la tête de cet article,

annonce la plus vafte compilation de diplômes qui ait jamais été

faite , par rapport au Droit des Gens.

Tous les Politiques connouTent le Recueil des Traités entre

les Princes , que Frédéric Léonard , Libraire de Paris ,
publia

en 1693 , en 6 vol. in-4 . Ce Recueil ne commencé qu'en 1435,

& ne contient que des Traités rélatifs à la France ,
étrangers

par conféquent aux Puiiîances qui n'avoient point contracté avec

cette Couronne. Amelot de la HoufTaye ,
que le Libraire avoit

confulté , fit , fur quelques-uns de ces Traités , des obfervations

que le Libraire mit à la tête de Ton Recueil-

Sept ans après , on imprima en Hollande un Recueil de Trai-

tés bien plus ample que celui de Léonard
,

qui s'y trouve en

entier. Il n'eft pas borné aux affaires de France , il intérefle tous

les Etats de l'Europe ; il commence en 536 , ôc il fut publié à la

Haye en 1700, en 4 vol in-folio. C'étoit encore une entreprife

de Libraires ; mais Bernard
,
qui fut depuis ProfefTeur en Philo-

fophie à Leyde , avoit pris quelque foin de cette édition.

J. Dumont (a) , Baron de Carelfcroon , Confeiller ôc Hifto-

riographe de l'Empereur Charles VI , à qui des occupations po-

litiques fous le Comte de SintzendorfF, Grand Chancelier de

la Cour d'Autriche , avoient fait connoître beaucoup d'autres

diplômes, fe chargea, envers les Libraires de Hollande , de faire

(a) II eft l'Auteur des Batailles du Prince Eugène , qui parurent en 1738 , & du Sup-

plément à ces Batailles , qui fut publié en 173 1, ouvrages qu'il n'eut point faits s'il n'étoit

-permis qu'à un Homère de célébrer un Alexandre, Il e& auffi l'Auteur des Mémoires

Politiques de la paix de Rifwick.

Ttt ij
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faire une nouvelle édition de ce dernier Recueil de Traités , Se

il donna ce titre au nouveau Recueil : « Corps univerfel diploma-

« tique du Droit des Gens , contenant un Recueil des Traités

35 d'alliance , de paix , de trêve , de neutralité , de commerce,

>3 d'échange, de protection 6c de garantie; de toutes les conven-

33 tions , Tranfa&ions , Pactes , Concordats & autres Contrats

53 qui ont- été faits en Europe depuis le règne de l'Empereur Charle-

» magne jufquà préfent, avec les Capitulations Impériales ÔC

33 Royales, les Sentences arbitrales 6c fouveraines dans lescaufes

>5 importantes, les Déclarations de guerre, les Contrats de mariage

33 des grands Princes , leurs Teftamens , donations , renoncia-

3-3 tions & proteftations, les inveftitures des grands Fiefs , les

•n érections des grandes dignités , celles des grandes Compagnies

33 de commerce, 6c en général , de tous les titres , fous quelque

33 nom qu'on les défigne
,
qui peuvent fervir à fonder , établir

3> ou juftifîer les droits 6c les intérêts des Princes 6c Etats de

33 l'Europe >s.

Cette édition fut portée par Dumont lui-même à huit volumes

in-folio , dont les quatre premiers parurent en 1726 j les deux

fuivans en 1 728 , 6c les deux derniers en 173 1. Quelque étendue

que fut cette Compilation , elle n'étoit pas encore complette ; 6£

il reftoit au Compilateur des matériaux pour pluficurs volumes.

Deux Auteurs fe chargèrent de mettre la dernière main à un

ouvrage dont la mort avoit ôté la conduite à Dumont. Ils y ont

ajouté cinq volumes in-folio , comme un fnpplément nécef-

faire au Corps univerfel Diplomatique du Droit des Gens.

Ce Supplément, auITi imprimé en Hollande , a été publié en

1739-

On trouve dans ce Supplément: o Hiftoire des anciens Trai-

33 tés , ou Recueil Hiftorique 6c Chronologique des Traités ré-

» pandus dans les Auteurs Grecs 6c Latins 6c autres monumens

33 de l'Antiquité
,
depuis les tems les plus reculés jufqu'à l'Empe-
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* reur Charlemagne ». Ce Recueil , qui eft de Barbeyrac (a)
,

forme lui feul un volume in-folio. Le premier Traité qu'on, y
voie , c'eft celui qui fut fait entre les divers peuples de la Grèce

pour PétablhTement du Confeil des Amphyctions , 1496 ans

avant J. C. Le dernier eft de l'an 813, depuis la naiiïance du

Sauveur.

On y trouve aufîi un Recueil de Traités 9 ou anciens que Du-

mont n'avoit pas compris dans fon Recueil , ou modernes faits

depuis 173 1. Ce Recueil, dont RoufTet [b) a pris foin , contient

deux volumes in-folio.

On y trouve enfin le * Cérémonial diplomatique des Cours

33 de l'Europe , ou collection des Actes , Mémoires 6c Relations

»5 qui concernent les Dignités, Titulatures, honneurs 6c préémi-

)3 nences , les fonctions publiques des Souverains, leurs Sacres,

Couronnemens
,
Mariages

,
Baptêmes 6c Enterremens ; les

a> inveftitures des grands Fiefs , les entrées publiques , audien-

)î ces, fonctions , immunités 6c franchifes des Ambafïadeurs 6c

>j autres Miniftres publics , leurs difputes 6c démêlés de pré-

» féance , 6c en général tout ce qui a rapport au Cérémonial 6c

33 à l'étiquette 33. Ce Cérémonial , recueilli en partie par Du-

mont , a été mis en ordre &c augmenté par Rouflet , à ce qu'il

allure. Il compofe encore deux volumes in-folio. Ce font des

Extraits de l'ouvrage de Godefroy (c) ,
qui eft trop concis , dit

Roufîet, & de celui de Lunig (d) ,
qui , félon lui , eft trop pro-

lixe. A ces Extraits , Rouiïet a ajouté le Cérémonial de France ,

celui d'Efpagne 6c celui de Piémont.

C'eft ainfi que cette collection a formé treize volumes in-folio,

collection aiïurément bien utile , non-feulement dans le Droit

des Gens , mais encore pour l'Hiftoire. Elle feroit infiniment

(a) Voye\ Varticle de Barbeyrac.

(b) Vqyei Varticle de Roujfet,

(c) Voyeifnn article.

(d) Voyei fon article*
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plus précieufe , ft ce qui a paiïe par les mains de Dumont , Se

fur-tout par celles de Rouflet , nous l'eulïïons reçu des mains do

Barbey rac.

Le Recueil de Barbeyrac
, qui eft l'un des derniers dans l'or-

dre de l'imprerlion , doit être regardé comme le premier dans

l'ordre des tems ; il ne contient rien, en effet , qui 9 dans Tordre

chronologique, ne précède tout ce qui eft rapporté dans les autres

volumes de ce Corps diplomatique du Droit des Gens. Quels

Traités n'y voit-on pas ? On y trouve, foit en entier , foit en

fubftance, toutes les conventions que les Nations peuvent faire les

unes avec les autres, & toutes leurs confédérations, tous les ré-

glemens de leurs droits ôc de leurs limites. Et comment y trouve*

t on tous ces Traités ? Le Recueil en a été fait par Barbeyrac avec

foin &£ avec difcernement, C'eft une Hiftoire fondée fur des

preuves , & une Hiftoire qui renferme , autant que cela étoit

poflible , tout ce qui eft: néceffaire pour l'intelligence des Diplô-

mes. L'Auteur a rapporté environ cent Traités en entier dans la

Langue dans laquelle ils ont été faits , en Grec ou en Latin , &C

les a actompagnés d'une Traduction Françoife, Pour tous les

autres Traités dont les Auteurs ne nous ont confervé que la

fubftance ,
Barbeyrac nous apprend ce qui s'en peut fçavoir ; il

rapporte les paftages Grecs ou Latins , 8t explique en François

tout ce qu'ils contiennent de conftdérable. Il a d'ailleurs parfemé

fon ouvrage de notes , Se c'eft tout ce qui fe pouvoit faire. Parmi

ces Traités , il y en a quelques-uns dont Barbeyrac n'a pu nous

apprendre aucun détail , aucune cirçonftance ; tout ce que nous

voyons dans fon Livre , c'eft qu'ils ont été faits, il feroit fimple*-

ment à délirer
,
pour ce docte Compilateur , qu'il eût retranché

de fa compilation quelques Actes & quelques mentions d'Actes

qui n'ont de rapport qu'au Droit Public de quelques Etats , Se

qui
,
par cette raifon , ne dévoient groffir fa compilation des

Diplômes du Droit des Gens. Il auroit ou auffi fe difpenfer, dans
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fes notes , de pafTer les bornes convenables , & de s'attacher à

critiquer tous les Ecrivains qui avoient traduit y autrement qu'il

ne le fait , les Auteurs qu'il cite. Voilà ce qu'on peut dire de l'ou-

vrage de Barbeyrac.

Dumont n'a fait que rafîembler des pièces répandues dans

des Recueils déjà tout faits ou tirés d'Archives 6c de Bibliothè-

ques , Ôc il les a données au Public telles qu'il les a trouvées.

C'en: un fimple Editeur dont la compilation feroit mille fois plus

utile I. s'il y eût joint une Traduction Françoife de grand nombre

de pièces qui s'y trouvent en Latin, en Italien , en Allemand,

en Efpagnol , £c en Portugais. IL Si beaucoup de pièces qui y
font tranferites avoient été faites , non fur des copies impar-

faites , mais fur les originaux. Cela n'a pas été apparemment
poflible. III. S'il l'avoit enrichie de notes hiftoriques, toujours

nécefîaires.à la perfection d'un ouvrage de cette nature
, pour

faire entendre la relation que certains diplômes ont avec d'au-

tres, & pour faire connoître ce que les derniers Traités ont
changé, aux précédens. IV. Si l'on y eut joint un bon GlofTairc

pour l'intelligence des termes qu'on trouve dans les anciens

Traités. V. Si enfin il avoit purgé fon Recueil de beaucoup de
pièces qui n'ont pas un rapport direct au Droit de Gens. Il nous
apprend dans fa Préface

, qu'il étoit plus en peine de réduire fa

collection que de la groffir. Que n'en retranchoit-il donc des

diplômes utiles , à la vérité , au Droit Public de l'Allemagne
,

mais étrangers au Droit des Nations qui devoit être fon feul objet?

»s J'ofai ( dit-jl dans le même lieu ) former le deflein d'un Corps
» diplomatique qui peut être dans le Droit des Gens , du même
3> ufage 6c de la même utilité que le Corps des Loix Juftiniennes

» peut l'être dans le Droit Civil «. Ce plan étoit bon ; mais le

Compilateur s'en eft éloigné , 8c il a mis dans fon Recueil des

pièces qui ne font point néceiïaires au Droit des Gens. Après
tout , il faut reconnoître que Dumont a fait de grandes recher-
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ches , 6c qu'il a bien mérité du public ; mais pendant fa vie , il

fut gêné par les Libraires avec qui il avoit paOTé un contrat qui

donna lieu à des difeuffions.; 6c après fa mort , RoufTet , maître

de fes papiers , en a difpofé comme il a voulu , 6c aiïurément

d'une manière peu judicieufe.

Roulïèt effc l'Editeur de quatre volumes, dont deux font un

Supplément au Corps Diplomatique , 6c deux le Cérémonial Di-

plomatique. Sa compilation a tous les défauts de celle de Du-

niont 9 ôc en a beaucoup d'autres dont Dumont s'étoit préfervé.

Il a encore changé le plan de Dumont , 6c il fe vante , dans

une Préface de fa façon , de ce changement dont le Public l'au-

roit biendifpenfé. Qu'eft-ce qu'un Cérémonial qu'on trouve partie

en François , partie en Efpagnol , 6c partie en Italien ? Il a fait

entrer dans ce Recueil des pièces qui ne doivent trouver leur

place, ni dans aucun Recueil du Droit des Gens , ni dans aucun

ouvrage férieux. Mille diplômes y font .imprimés qui n'ont au-

cune forte de rapport au Droit des Gens , 6c que même on

pourroit , fans rien perdre, ignorer pour le Droit Public 6c pour

le Droit privé de chaque Nation particulière. Nous nous ferions

bien pattes , pour en donner un exemple fur mille, des détails

qui ne regardent que la Blanchifïèufe du Roi d'Efpagne, 6c du

Cérémonial lorfque le Grand Seigneurfe choijit le foir une compagne

d'entrefes Maiireffes. Au refte , lorfque les exemplaires de ce Cé-

rémonial diplomatique arrivèrent d'Amfterdam à la Chambre

Syndicale des Libraires de Paris , le Gouvernement fit mettre

à la tête de chaque exemplaire un Avertiiïement de deux pages

6c demie de même format
,
qui a pour titre : Au Lecteur

, fur

plufieurs erreurs qui fe trouvent dans ce Cérémonial des Cours de

l'Europe. Cet Avertifïement mérite d'être lu , 6c , tout court

qu'il eft , fait voir que RoiuTet a gâté tout ce qu'il a fait im-

primer,

A cette compilation immenfe de treize volumes in-folio , a

fucçédé
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fuccédé un Livre de Lamberti, dont je ne connois ni lo pays ni

le domicile. Ce Livre a pour titre : Mémoires pour fervir à l'Hif-

toire du dix-huitième Jiède , contenant les Négociations , Traités
,

rèfolutions , & autres documens authentiques contenant les affaires

d'Etat. Amfterdam , chez Pierre Mortier , Libraire , 1740 , 14

volumes in-4 . Ce Recueil, parmi plufieurs pièces qui appartien-

nent au Droit des Gens, en renferme beaucoup qui ne regard-

dent que le Droit Public de quelques Nations , & doit être lu

après la Compilation de Dumont de de RoufTet.

Après le Recueil de Lamberti qui finit au Traité d'Utrecht,

eft venu un Recueil d'Actes^ ôcc , de RoufTet
, qui commence au

Traité d'Utrecht , & dont je parle ailleurs, (a).

Il me refte à dire quelques mots d'un ouvrage de Ronnot

de Mabli (b) qui a pour titre : Le Droit Public de l'Europe fondé

fur les Traités conclus jufqu en ian iy4®. 1. volumes in- 1 2-.

La Haye ( Paris ) chez Van-duren. L'Auteur ne remonte que

jufques aux Traités de Weftphalie & à quelques autres dont les

difpofitions ont été confirmées par ceux-là. Son objet n'eft que

de mettre fous les yeux des Le&eurs & de comparer les Traités

fubfiftans. Son ouvrage forme , à cet égard , un Corps diplo-

matique , mais un Corps diplomatique qui n'eft point comme
ceux de Dumont, de RoufTet 6c de Lamberti

, ouvrages fecs,

décharnés, pleins d'A&es -, de Mémoires , de dates ÔC de for-

mules. C'en: une bonne analyfe.Pour animer un détail qui eft par

lui-même infïpide ôc ennuyeux, Mably déduit hiftoriquement les

caufes 6c les circonftances de ces Traités , & feme fes Extraits

d'anecdotes hiftoriques, de principes & de difculîionsqni tiennent

au Droit des Gens. Le titre de Droit Public de l'Europe que

l'Auteur a donné à fon ouvrage , eft vicieux.

L'Europe n'a point de Droit Public ; mais chaque Nation de

U) Voye^ au mot RoufTet.

(b) Né à Grenoble en Dauphjné& vivant à Paris,

Tome VIIL Vvv
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l'Europe en a un, 6c la matière que l'Auteur a traitée fe rapporte

au Droit des Gens. Il y a plufïeurs faux principes 6c quelques

faux raifonnemens dans cet ouvrage , qui peut être d'ailleurs

très-utile à qui manque de tems ou de courage pour affronter

la lecture du Corps I7?iiverfel Diplomatique.

O T T O N.

Evrard Otton , Profeiïeur de Droit Civil 6c Public

à Yène , eft l'Auteur de deux ouvrages dont il faut rendre

compte.

I, Le premier eft un Eflai de la connoiiTance des Etats fous

ce titre: Everardi Ottonis^Juris Civilis& Publici
P

'rofejforis ,
primez

lineœ notitiez rerumpublicarum.YhuQ. Jean-Felix Bielk 1 7 1

8

3
in-i 2 .

L'Auteur
,
que fon emploi oblige d'inftruire la jeunefïe , veut

que les jeunes gens s'appliquent à connoître comment les Royau-

mes 6c les Républiques fe font formés , les principales révolu-

tions qui y font arrivées , leur fituation , leur étendue la qua-

lité de chaque pays , le caractère des habitans le commerce

qui s'y fait , la Religion qu'on y profeffe , le droit 6c l'autorité

des Eccléfiaftiques , les forces militaires de chaque Nation , tant

par mer que par terre r les Loix qu'on y doit fuivre , la manière

dont la Juftice y eft adminiftrée y la forme du Gouvernement.

C'eft ce qu'il entreprend de leur apprendre par cet ouvrage

,

par rapport à l'Allemagne , à la Grande-Bretagne , à la France

,

à l'Efpagne , au Portugal , 6c aux Provinces-Unies ; ce qu'il fait

très-fommairement. Il a voulu contre Pufage de la plupart des

Ecrivains d'Allemagne , renfermer dans un petit volume ce qu'il

avoit à remarquer fur tant de matières différentes.Il n'a dit que très-

peu de chofesde chaque fujet, 6c fur-tout de la forme de chaque

Gouvernement, qui paroifloit devoir être fon objet principal. Il



DES AUTEURS ALLEMANDS. 525

s'eft contenté d'indiquer les Livres auxquels on peut avoir recours»

Tout cela compofe la première partie de ce volume.

Dans la Philofophie morale qui fait la féconde , l'Au-

teur confidére la nature de l'efprit , les mœurs des hommes ,

leurs paffions , leurs vices , les fignes de ces paffions 6c de

ces vices , ce que c'eft que le bien Se le mal , tant en gé-

néral qu'en particulier ; ce que c'eft que le bien fuprême , dans

Ja pofTeriion duquel confifte le fouverain bonheur , & enfin par

quelles voies on peut parvenir à ce bonheur. Ce dernier article

confifte en de pieufes exhortations à bien vivre , qui peuvent être

propres à tous les Lecteurs , de quelque profeffion qu'ils foient.

Il y a plufieurs endroits dans ce Livre dont la lecture peut faire

de la peine à un Catholique. L'Auteur mérite le même reproche

que j'ai fait à PufFendorfF (a). Il trouve ridicule qu'on ait appellé

Halès , le Docteur irréfragable} Scot , le Docteur fubtil ; Saint-

Bonaventure , le Docteur Séraphique ; Saint-Thomas , le Doc-

teur Angélique. Tous ces Docteurs Angéliques, Chérubiques ,

Séraphiques , dit cet Ecrivain , ont non-feulement introduit di-

verfes erreurs dans la Philofophie Se dans la Théologie , mais ils

ont encore corrompu la Morale. Après s'être ainfi déchaîné contre

les Docteurs de l'Eglife , &. après avoir aiïbcié les Jéfuites aux

injures qu'il leur dit , il répand fes louanges fur Luther
,

qu'il

loue de n'avoir rien négligé pour purger l'Eglife des fouillurcs

de la Scholaftiquc.

II. Notre Otton a confidéré que le Droit Public avoit été ,

pour ainfi dire , défriché par Grotius ;
que Piiffendorff ,

profi-

tant des lumières de cefçavant Politique, l'avoit réduit en métho-

de; qu'une infinité d'Ecrivains s'étoient exercés à enrichir de Com-

mentaires &: de notes les ouvrages^de ces deux célèbres Auteurs ;

mais qu'il s'en falloit encore de beaucoup que la feience du Droit

naturel ne fût conduite à fa perfection ;
qu'il reftoit une infinité

(a) Voyeifon article,

Vvv ij
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de fentimens oppofés fur diverfes queftions , comme fur le prin-

cipe du Droit naturel , fur l'origine de la majefté ôc de la pro-

priété , fur les droits des Ambaffadeurs , fur les différentes efpè-

ces de menfonges , fur l'incefte , le paffage des Armées s l'empire

du mari fur la femme , & plulieurs autres. C'en: ce qui a excité

le zèle de cet Auteur , £c qui a produit un Livre dont je mets

le titre Latin en note (a). Le voici en François : >j Les deux

33 Livres de Samuel PufFendorff, touchant les devoirs de l'homme

33 àc du citoyen , revus &; éçlaircis par des remarques dans lef--

33 quelles on voit l'utilité du Droit naturel pour l'étude du

33 Droit civil , & l'abus du Droit civil pour l'étude du Droit

33 naturel ,
par Evrard Otton , Jurifconfulte & Profeffeur , pour

33 Tufaee de fes Auditeurs, avec les Obfervations de Gottl.

33 Gerh. Titius , fur, les deux Livres en queftion A Utrecht^

chez Jean Brocdelet , 1718 , in-8 Q
. .L'Auteur de ces remarques

a, en effet , éclairci bien des difficultés. Il ne s'effpas contenté

de débrouiller bien des chofes qui ne l'avoient pas été, Il en a

ajouté plufieurs dont Pûffendorff n àvoit pas parlé , 6c il a appuyé

de nouveaux raifonnemens 8c de nouvelles autorités, les fenti-

mens qu'il a avancés , foit pour éclaircir. Pûffendorff, foit ppiu:

le contredire.

(a) S. PufFendorfi , de officio hominis 8c civis fecundùtn legem naturalem , lîbri duo.

Everardus Otto , Jurifconfultus & anteceffbr , in ufura auditorum fuorum recenfuit &
annotationibus illuftravit , in quibus militas juris naturae in ftudio juris civilis & hujus

in illo abufus oftenditur. Accedunt Cl. Titii ad eofdem obfervationes.t Trajeâii ad M#*
num }

apud Joann. Brocdelet , 1328.
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HEYNECCI.
Jean Heynecci , Confeiller de Cour du Roi de Prude 6c Pro-

fefleur en Droit , en Logique & en Morale à Francfort , a

publié un Livre qui a pour titre: Elementa Philofophie Rationalis

& Moralisa ex principiis admodàm evidentibus jufïo ordlne adornata.

Accélère Hiftoria Philofophica & Index locupletijjîmus. Franco-

furti ad Viadrum, impcnlîs II. Godofr. Conrad. 1728 , in-8°.

Cet ouvrage ePtdivifé en deux Parties, dont la première com-

prend les élémens de PHiftoire, de la Philofophie & de la Logi-

que ; 6c la féconde , .ceux,de la Philofophie morale. Les Philo-

sophes qui fe font particulièrement appliqués à la feience du;

Droit naturel ^terminent cette Hiftoire. On y voie au premier

rang Grotius , Hobbes 6c PuffendorfF; puis viennent leurs difei-

ples. L'Auteur remarque que ces trois Ecrivains fondent le Droit

naturel fur les devoirs de la fociété ; mais qu'ils différent chacun

en un point ,..qui eft que le premier veut que les hommes vivent

bien les uns à l'égard des autres
,
parce que cela eft conforme à

la volonté, divine ; le fécond, parce que fans cela il n'y auroit

que guerres parmi les hommes ; 6c le troifième , parce que Dieu ;

commande que l'on viveainfi. L'Auteur parle à cette occafion

du Machiavélifme 6c du Monarchomachifme, 6c condamne l'un ;

6c l'autre ,
parce que , félon les Machiavéliftes , les Princes ne

font engagés à aucun devoir envers les Peuples , 6c que félon les

Monarchomaques , l'autorité Royale réfide uniquement dans les

Peuples , enlorte que le Prince n'eft que le Miniftre de Tes.

Sujets.

.
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M A S C O U.

IjE Docteur Jean-Jacques Mafcou , l'un des fçavans hommes
d'Allemagne , Sénateur 6c Bibliothécaire du Sénat de Leipfick y

eft connu par quelques DifTertations foutenues fous fa préfidence,

pendant qu'il étoit ProfefTeur en Droit dans la même Ville , par

une très-bonne Hiftoire des anciens Germains (a)
,
laquelle il a

conduite jufqu'au tems où les Francs s'établirent dans les Gau-

les , 6c par des Elémens du Droit Public d'Allemagne qu'il a corn-

pofés fous ce titre : D. Jo. Jacobi Mafcovii principia Juris Publici

Imperii Romano-Germanici , ex ipjis leglbus aciifque publias eruta
y

& ad ufum rerum accommodata. Lipfix
, apud Jacobum Schurter

>

1729 , in-8°. Je dois rendre compte de ce dernier ouvrage.

Ce font des propositions hiftoriques propres à fervir de texte k

des leçons de Droit Public ; & il paroît que c'eft à quoi l'Auteur

les a deftinées. Le volume eft divifé en fept Livres. On voit dans

le premier les Loix générales de l'Empire ; dans le feeond , fon

étendue 6c fa divifion ; dans le troiflème , fa forme , l'élection
,

les prérogatives 6c la Cour de l'Empereur ; on y parle auffi de

l'Impératrice , du Roi des Romains 6c des Vicaires de l'Empire.

Il s'agit dans le quatrième, des Etats de l'Empire en général. Le

cinquième traite en particulier des diverfes branches de la Jurif-

diction de l'Empereur , 6c des Etats par rapport à l'Empire en

général. Le flxième , de la Jurifdi&ion des Etats dans leur éten-

due, 6c de leurs prérogatives. Enfin il eft parlé dans le feptième,

de la NoblefTe 6c des Ordres de Chevalerie d'Allemagne.

Le mérite de l'Auteur ne l'a pas préfervé des excès où tombent

Jes Auteurs Allemands, en parlant de l'Empereur 6c des Princes

(a) Compofée en Allemand , dont le premier volume a paru en 1726' & le fécond en

5737 , ôçdont il a été fait des Traductions en Angleterre & en Italie,
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de leur pays , comme on peut le voir par ces deux proportions i

L Mafcou prétend que l'Empereur n'ayant point de Supérieur

en ce monde, ne peut pas non plus avoir de Juge (a). L'Empe-

reur d'Allemagne a un Supérieur en ce monde , c'effc la Diettc

générale de l'Empire , &; il peut ,
par conféquent , avoir un

Juge(£). II. L'Empereur permet de traiter dans fa Cour les Miniftres

des Electeurs à l'égal de ceux des Rois, & de leur rendre les

mêmes honneurs , à ce que dit Mafcou , qui en conclut que les

Electeurs vont de pair avec les Rois (c). Sur quoi il fufïït de ren-

voyer à ce que j'ai dit ailleurs (d).

(a) (Scilicet Imperator ) cùm in terris fuperiorem non habeat, nec judicem proprîè

habet. Mafcou , Princ. Jur. pub p. 356.

(b) Voye\ rintroduâiion , tom. 2. feâion 4.

(c) Mafcou y Princ. jur. publ. I. 4. cap. 2. p. 224.

(d) Introduction
?
tom. z.feéï. 4. à l'article des Electeurs > G" à celui des Capitulations*

A.#X300000Q00(#4
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W l LMB M
I Gnace-François-Xavier Wilhem , Confeiller intime de

l'Electeur de Bavière , qui fut depuis Empereur d'Allemagne,,

fous le nom de Charles VU > donna des marques de fou zèle à

fon maître , par deux ouvrages.

L'un a pour titre: Vindiciœ Arboris Genealogicœ Auguflœ Gentis

Carolino-Boïcœ. Munich
, 1730 , in-folio. Il eft inconteftable que

ia Maifon de Bavière defeend d'Arnoukl, furnommé le Mau-
vais , Duc de Bavière, dont l'Hiftoire nous a tranfmisles diffé-

rentes aventures fous le rèçne de Conrad I 6c de Henri l'Oife-

leur. On donne communément pour père à ce Prince Luitpold.

Notre Auteur fbutient qu'il étoit fils de l'Empereur Arnould 9

qui defeendoit de Charlemagne (a). Cette difcufîîon généalogi-

que n'eft pas de mon fujet.

L'autre eft intitulé : Annus Poîiticusper duodecim difeurfus tum

Critico-Politicos, tum Politico-HiJloncQs evolutus, quibus explicantur

principia Principiregnum aufpicaturoneceffana.Cc dernier ouvrage,

compofé pour le Prince Electoral de Bavière, aujourd'hui Elec-

teur , a été imprimé à Munich , chez la Veuve Riedlin , 173

1

4

in-folio.

Vouloir contribuer à former dans le jeune Prince , qui étoit

;deftiné à gouverner un jour la Bavière , un fucceflèur digne des

(a) Voici la Généalogie de la "Maifon de Bavière , félon Wilhei»»

Charlemagne , Roi de France & Empereur.

Louis le Débonnaire , Roi de France & Empereur.

Louis le Germanique , Roi de Bavière.

Carloman , Roi de Bavière.

Arnould , Empereur.

Arnould ,1e mauvais j Duc de Bavière,*

•grands
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grands hommes que la Maifon Palatine a portés , étoit , fans

doute, un projet vertueux. L'Auteur qui le forma , l'eût peut-

être mieux rempli , fi , d'un ouvrage de près de 600 pages in-folio

,

il eût retranché les deux tiers qui ne confident qu'en digreiîîons^

ou étrangères à la matière , ou trop étendues. Que fert
, par

exemple, dans un pareil fujet , une longue diiïèrtation fur la

chaiïe ? Des comparaifons prifes de la nature, des animaux,

des élémens , devoient-elles trouver leur place dans un pareil

ouvrage ? Mille chofes y font déplacées. Il eft plein d'ailleurs

d'antithèfes brillantes & de métaphores hardies; & l'on n'y

trouve ni la précifion , ni la correction , ni le goût qu'un Lecteur

François exige. Le titre même a quelque chofe de Singulier , 8c

;Ton eût pu en choifir un plus jufte &: plus court.

Quoiqu'il en foit., douze Difcours ou Traités tiennent dans

Ce Livre la place qu'occupent les douze mois dans l'année' natu-

relle , 6c traitent des vertus ou des maximes les plus utiles pour

mn parfait Gouvernement. Chaque Difcours eft eompofé de deux

Parties. La première juftifie la nécelîité &; les avantages de la

Yertu, ou de la maxime dont il s'agit. La féconde confirme les

raifonnemens de la première par quelque exemple fameux dans

ce genre , 6c ces exemples font toujours choiiis dans la Maifon

de Bavière.

Le premier difcours ou Traité eft: employé à prouver la vé-

rité de cette Sentence de Lactance : Que le Prince ne trouve dt

folide bonheur que dans le ^èle pour défendre la Religion & pour

l'étendre.

Le fécond roule fur les vertus guerrières , èc montré leur uti-

lité pour former tm grand Prince.

Le troifième, fur cette penfée de Tacite (a)-: Qu'un Prince nt

peut s'employer avec trop d'ardeur à établirfa réputation & à acquérir

de la gloire.

(a) Annal, lib. 4.

Tome FMI, JXxx
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Dans le quatrième , l'Auteur combat cette maxime : que sffi

eft permis de violer le droit , c'effc pour régner.

L'Auteur examine dans le cinquième , s'il convient à un Prince

de pardonner , 6c s'il lui convient de fe venger. La première

Partie de ce Difcours ne confifte guères que dans,une efpèce de

combat entre la Politique & la Raifon. Selon i'Auteur ,J'une 8c

l'autre plaident leurs droits devant un Prince. La Politique fe,

déclare pour la fermeté , la Raifon s'explique pour la douceur ,

.

&: la difpute fe termine par un accord à l'amiable. Si la douceur

confent que le Prince venge avec éclat fes orïenfes pour aftùrer

fa gloire , St par conséquent le repos de fes Sujets ; la Politique,

a fon tour 3 permet au Prince d'ufer de clémence lorfqu'elle nc~

peut qu'augmenter l'amour qu'on a déjà pour lui , fans rien dir*

minuer de fa réputation ni au dedans ni au-dehors.de fes Etats».

La diftin£lion que l'Auteur fait de la Politique &. de la Raifon eft

vaine ; Ô£. e'eft une chimère que la raifon prife ici abftractiver

ment du fujet fur lequel elle doit s'exercer. La Politique fuppofe

eftentiellement la raifon , ou plutôt h'eft.que la raifon elle-même

qui écarte les intérêts particuliers - & les, foiblefïès , &: qui dicte

au Prince, la conduite qu'il doit tenir dans le Gouvernementi.

Ain fi , à parler exactement , c'eft la raifon qui punir , c'eft la rai*>

£on qui pardonne-, fuivant les différentes circonftances.

Le fixième nous repréfente toute l'horreur de cette maxime
9

que tant de mauvais Princes ont pratiquée pour le mailaeur de

leurs Su jets :. Qu'ils haïjfent pourvu qu ils craignent.

Le feptième traite des finances, à l'occafîon de cette maxime %

Que le bien public doit l'emporter toujours furie bien particulier.

Le huitième a pour fondement cette autre, maxime : Qua li

Sage peut aller à taut vent.

Le- neuvième a pour objet de montrer que la piété ou la vévh-

table dévotion ajoute un nouvel éclat au trône.

te dixième eft prefque rempli par une efpèce dejermon h
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1

Providence , fur les révolutions qui arrivent dans le monde , 6c

fur la part qu'y ont les parlions des hommes.

Dans l'onzième , l'Auteur prouve que la bonne foi eft l'ame

du Gouvernement, comme elle efb le nœud des fociétés parti-

culières.

Le dernier ne contient prefque qu'unè dilîèrtation fur les

Ordres de Chevalerie ; 6c cette longue dilîèrtation efi: faite à

l'occafion de l'Ordre de St. Georges
, que l'Electeur de Bavière

a plutôt rétabli que créé.

S C H W A R Z.

JIgnace Schwàrz , Jéfuite > a compofé : înflitutiones Juris

i/nïverfalis Naturœ. & Gentium
,
Auguftx 1743 , in-folio.

Dans le delîcin d'infèruire plus de Lecteurs , l'Auteur a choi/I

cm ftyle qui ne demande pas
, pour être -entendu , une grande

connoiiïànce de la belle latinité , 6c a fuivi la méthode des

Scholaltiques , forme ôc ftyle qui ne peuvent plaire aux perfonnes

$e goût.

L'ouvrage commence par une exposition hiftorique de l'ori-

gine 6c du progès du Droit Naturel 6c des Gens ; 6c après avoir

déclaré que Dieu , Créateur 6c Souverain Légiflateur , cft l'ori-

gine du Droit , de la JurifdïcEon & des Loix , 6c avoir expliqué

à fa manière la nature des différentes efpèces de Droit 5 l'Auteur

'demande ce que c'étoit que le Droit naturel dans fes coramen-

cemens , c'eil- à-dire , dans l'état d'innocence 6c avant la chute

du premier homme. En traitant cette* queftion plus curieufe

qu'utile, il parle auffi de l'état de pure nature ; 6c on trouve dans

Cet endroit de fon Livre des chofes qui appartiennent moins à

la Jurifprudence qu'à la Théologie. Il nous importe peu de

feavoir quel eût été le droit propre de l'état de pure nature •

X x x i
j
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mais il nous importe beaucoup d'être inftruits du Droit qui.

fubfifte parmi les hommes.

Schwarz prouve que la Loi Evangélique a beaucoup perfection-

né le Droit naturel ,
prefque entièrement éteint par les ténèbres ;

de l'Idolâtrie qu'elle lui a rendu Ton premier éclat. Il fe déclare

pour tes Pères de PEglife & pour les Scholaftiques
,
que PufTen-

dorfF, 8c plufieurs autres Ecrivains Proteftans , aceufent d'avoir

confondu le Droit naturel avec la morale Chétienne. Il con-

vient que les Pères n'ont pas traité directement & féparément,

du Droit naturel , 6c qu'ils n'ont pas feulement eu en vue d'ap-

prendre aux hommes a vivre félon la Loi naturelle ; mais il

foutient que s'ils fe font propofés de former des Chrétiens , ils

n'ont pas laifTé dans les occafions d'établir des maximes pro-

pres à réformer, ce que le. Paganifme avoit gâté dans le Droit

naturel.

Là finiiïent lés Prolégomènes-, ôc commence le corps de l'ou-

vrage qui efl: divifé en deux parties.

,

La première commence par les A&es humains , matière dont;

les Théologiens Scholaftiques , &C les Philofophes fe font faifis, .

Après en avoir expliqué la. nature; & toutes les queftions qui y

ont rapport , l'Auteur demande en quoi confifte eiïentiellement

le Droit naturel , &C il répond que la Loi naturelle eft l'ordre

établi par la fagejfe divine v & qui nous efl manifeflé par le témoi -

gnage de la conjcience , nous preferivant de faire ce qui efi con-

forme à la. droite raijon , & nous défendant, de faire ce qui y efi

oppofé.

Le Droit des gens
-,

qui a été quelquefois confondu avec le

droit naturel, eft fondé , félon Sclwarz , fur l'utilité commune

des Nations qui font obligées , chacune pour leurs intérêts ,

.

d'avoir commerce enfemble , avec une entière fureté de part 6c

d'autre , Si de convenir entre elles de pluiîeurs articles importans

au bien public , tant pendant la paix que pendant la guerre.
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Après avoir parlé des devoirs de l'Homme envers Dieu, avoir

difcuté plufienrs queftions fur quoi les Controverfiftes fe font

exercés long tems , 6c avoir prouvé contre les Proteftans, que

le chef de l'Etat ne doit pas être néceffairement le chef de la

Religion , l'Auteur parle des devoirs de l'Homme envers lui-

même , Se relève encore à cette occafion plufîeurs erreurs dePuf-

fendorfF, Thomafius , &: autres Proteftans.

La féconde partie des Inftitutions de l'Auteur, commence par

le contrat de mariage confidéré précifément félon le Droit na-

turel ; il examine la queftion s'il eft indiflbluble ou non , 6c

combat encore ici les Do&eurs Proteftans. Après avoir parlé des^

familles particulières , il en vient à la confidération des Villes

&: des Etats». 11 examine quelle forme de Gouvernement eft:

préférable à l'autre s ôc il fe déclare pour le Gouverenment Mo-
narchique. La queftion de la meilleur» forme de Gouvernement

eft fuivie de la queftion du domaine, ou de la poiTeiïion des;

ehofes , &c l'Auteur n'omet pas celle du domaine de la mer. Il

diftingue deux fortes de mers; une qu'il appelle mare internum^

ou mer interne
,
intérieure, parce qu'elle entre dans les terres,

comme la mer Méditerranée , les Golfes , la mer Adriatique,

,

lès détroits ; l'autre ,
que l'Auteur nomme mare externum , ou mer

externe , extérieure
5 ,

qui eft l'Océan. Selon le fentiment de*

l'Auteur , toute mer interne peut être pofledée ,
parce qu'elle eft

comme un acceiToire des terres où elle eft enfermée. L'Océan

même peut être poftédé en un fens ; mais en autre fens , il ne

fçauroit l'être parce qu'au milieu de fa vafte étendue, il eft.

trop éloigné des côtes.

On trouve dans le même Livre un Traité du Droit de la;

$>aix,dela guerre, Se des alliances; ôcàla fin de tout l'ouvrage %y

Ijon en a l'Abrégé en 1 10 pages.

.

i
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K A H L I U S.

Ouis-Maktin Kahlius vient de publier une DifTertation

fur les repréfailles , qui a pour titre : Commentatio Juris Publici

de jujjls repreffalliarum limitibus , tum à gentibus , tum à Jlatibus

S.. J. R> G. obfervandis , ex ipjîs legibus , aclis publicis , & diplo-

matibus eruta à Ludovico-Martino Kahlio D. & P. P. O. Gottingaty

impenfis G. P.Schmedii , 2746" ,
in-4 . Dans cette DifTertation

,

qui eft fort étendue , on examine la matière des repréfailles
,

non feulement par rapport aux ennemis , mais encore par rap-

port à ceux avec qui on n'eft pas en guerre , foit qu'ils (oient unis

avec les ennemis ou qu'ils ne le foient pas ; ôc enfin de quelle

manière il eft permis d'en ufer. L'Auteur réfout les doutes qu'oa

j>eut former d'après le Droit Romain & le Droit Çanoni<jue s

4|

#
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LA SCIENCE
D U

GOUVERNEMENT.

EXAMEN DES PRINCIPAUX OUVRAGES
compofesfur des madères de Gouvernement.

»' -, ié

G ET A P I T R E V I L

Auteurs des Pats-Bas.

PHILIPPE DE LEYDEN.
pHitiPPE de Leyden, originaire des Pays-Bas, fut un des

plus célèbres Canoniftes de Ton tems^Il enléigna le Droit Ca-

nonique dans FUnivcrfité d'OrJéans , èc depuis dans celle de-

Paris où il fut fait Profefieur en 1369. Il fur pourvu d'un Cano-*

mcat- dans l'Eglife de Sainte Marie de Gondé , .& il retourna

dans fon pays où il devint Confeiiler de Guillaume de Bavière^

Y., de ce nom j.Gbmte de Hollande 3 .de Zélande , de Haynauç,



^6 EXAMEN DES OUVRAGES
Il fut fait en 1373 Grand Vicaire d'Arnoud de Hoorn > Evêque

d'Utrecht , 6c fut député, en la Ville d'Avignon , vers le Pape

Grégoire XI , de qui il obtint un Canonicat dans l'Eglife

d'Utrecht. Il mourut à Utrecht l'an 1380 , 6c fut enterré à

Leyde , ou il avoit fondé deux Prébendes dans l'Eglife de Saint

Pancrace.

Les ouvrages que cet Auteur a laifles , qui font des Traités de

Droit ôc de Politique, furent imprimés la première fois à Leyde

chez Jean Severin , l'an 1 5

1

6 ; ôc la mémoire de ret Auteur étoit

oubliée lorfque Sébaftien Petfoldus a entrepris , au bout de près

de deux fiècles , de la faire revivre. Il fit imprimer fes ou-

vrages en Hollande fous ce titre : Philippi de Leyden Trac-

tatus Juridico-politici , quorum feriem fequens pagina exhiber

I
Accedunt huic editioni autoris vita , medulla Tractatuum.^ & index

legum ad quas fcripfit. Recenfuit& indice auxit Sebaftianus PetfoU

dus
,
Regice Majefîatis Boruffice Bibliothecarius. Amflelodami apuâ

Sebaflianum P^etfoldum , 1 y oi in-jf. pp. 406.0

Cet ouvrage contient quatre petits Traités.

Le premier de Reipublicœ cura & forte p rincipamis renferme

85 cas qui font autant de décidons tirées du Code 6c des Novelles

de Juftinien , concernant le Gouvernement d'un Etat. Cet ancien

Interprête rapporte fur chaque cas les termes de la Loi. 11 en

propofe l'efpèce &: il en donne l'explication.

Le fécond Traité eft une Table que l'Auteur a dreiïee des

matières 6c des maximes qui font répandues dans le premier

Traité.

Le troifiéme concerne l'art de gouverner une République fous

ce titre : De formis & femitis Rejpublicœ utiliùs & facilius guber-

nandœ.

Le quatrième : De modo & régula rei familiaris facilius guber-

nandœ , eflune inftru&ion pour bien régler fa maifon.

Trois raifons avoient vraifemblablement fait*oublier la répu-

tation
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réputation que l'on nous dit que l'Auteur eut dans fon tems.

I. Le changement qui eft arrivé dans la Jurifprudence en Hol-

lande, de dans de vielles pratiques dont l'Auteur parle. IL La

mauvaife latinité ôc la bafleiïe du ftyle de Philippe de Leyden.

III. Les habiles Jurifconfultes qui font venus depuis de dont les

noms ont effacé le fien. On a fait peu pour la gloire de «et Auteur

en le rendant à la lumière , de la plupart de fes maximes étoient

peu dignes de voir le jour.

JACQUES DE MIDDELB OUR.G.

Jacques de Middelboug a fait en faveur des Empereurs,

contre les prétentions des Papes, un ouvrage qui a pour titre:

Elegans libellus de prœcellentiâ potejlatis Imperatorice contra cujuf-

dam Aretint & aliorum calumnias , à Jacobo Middelburgenji , Juris

Pontificii Profejfore, In-4 .
Antuerpia? 1502. Cet ouvrage eft

curieux de néanmoins peu connu.

GUILLAUME DE NASSAU,
(j Uillaume de Nassau , Prince d'Orange , Fondateur de

l'Etat des fept Provinces-Unies, de le premier de fa Maifon qui

ait réuni fur fa tête les charges de Stadhouder, Capitaine , de

Amiral Général de cette République , naquit en 1 5 3 3 , 6c un fer

meurtrier termina fon ambition de fes jours le 10 de Juin 1 584.

Il n'étoit pas né fujet de PEfpagne ; mais.il étoit entré au fervice

de Charles-Quint , de avoit eu des Gouvernemens & différens

emplois dans les Pays-Bas fous cet Empereur de fous Philippe II

,

fon fils. Il avoit
, par conféquent

, prêté plufieurs fermens de

fidélité à ces deux Monarques
, lorfque les mouvemens des Pays-

TomcVIlf» Yyy
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Bas commencèrent. Tout le monde fçait la part qu'y eut Guil-

laume] de Naflàu. C'étoit un grand homme; ; mais il n'entreprit

peut-être de fouftraire les Pays-Bas- à l'obéifïànce du 'Roi d'Ef-

pagne , que pour tâcher de les afTujettir à la fienne ; en quoi il

fut merveilleufement aidé par les vexations énormes que les

Efpagnols avoient faites au peuple , 6c par la haine invétérée du

peuple pour les Efpagnols.

Philippe II fit à Maëftricht , le 15 de Mars 15*80 , un Edit

par lequel il déclare le Prince d'Orange traître 6c méchant, ennemi

du Roi 6c du pays , auteur 6c promoteur des troubles, & comme
tel le proferit de tous fes Etats , 6c défend à (es Sujets de vivre,,

eonverfer , parler 6c communiquer avec lui , ouvertement ou

couvertement le recevoir ou loger , adminiftrer vivres , boire

,

feu 6c autres néceiïités en aucune manière , fur peine d'encourir

l'indignation du Roi. Il permet à tous fes Sujets de l'arrêter , de

l'orFenfer 6c outrager , tant en fes biens qu'en fa perfonne 6c

vie ,
Fexpofant à tous comme ennemi du genre humain don-

nant fes biens meubles 6c immeubles à ceux qui pourront s'en-

emparer. Il promet, parole de Roi 6c comme Miniftre de Dieu,,

que s'il fe trouve quelqu'un de fes Sujets, (de lui Roi d'Efpagne
)

©u étrangers fi généreux 6c fi defireux de fon fervice , qu'il exé-

cute fon Ordonnance , en livrant le Prince d'Orange vif oit'

mort , ou bien lui otant la vie , il lui fera donner 6c fournir
,

pour lui 6c pour fes hoirs , en fonds de terre ou bien en deniers

à l'on choix
,
vingt-cinq mille écus d'or ; 6c s'il a commis quel-

que délis 6c forfait, quelque grief qu'il foit, il le lui pardonnera,,

comme il le lui pardonne même s'il n'eu: noble y il l'ennoblit

pour fa valeur. Ce Prince promet encore un récompenfè à celui

qui exécutera fon Ordonnance , 6c confifque la rlerfonne 6c les

biens de ceux qui donneront aide 6c fecours au Prince d'Orange,,

directement ou indirectement. •

La réponfe de Guillaume de Naflau à ce ban du Roi d'Efpa-
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gne, fut vive. Elle a pour titre : Apologie ouDéjenfe de Guillaume,

Prince d'Orange , contre le Ban & Edit du Roi d'Efpagne. Anvers ,

Charles Sylvius, Imprimeur des Etats de Hollande, 1 58 1 , in-4 .

Le Prince d'Orange appelle la profcription impudente , cruelle r

barbare 6c infâme. Il la regarde comme un témoignage éclatant

des fervices qu'il a rendus aux Pays-Bas, aux Etats feuls defquels'

il dit qu'il a ferment. Il entreprend
,
par un grand détail de fes

actions 6c de fa conduite , de fe juftifier de l'infidélité dont les

Efpagnols l'accufent , 6c de rejetter fur le Roi d'Efpagne lui-

même le reproche d'ingratitude. Peu content de rendre odieux

le Gouvernement des Miniftres d'Efpagne dans les Pays-Bas,

il n'épargne pas la perfonne de Philippe II, qu'il accufe fans

nulle forte de ménagement, d'être un tyran dans fa manière de

régner , inceftueux pour avoir époufé fa nièce
,
parricide pour

avoir fait mourir fon fils , 6c meurtrier pour avoir tué fa femme.

Tout ce qui pouvoit fonder la révolution dont le Prince d'O-

range fait gloire d'avoir été le principal moteur , y eft mis dans

un grand jour.

• Cette Apologie que , dans le tems , les perfonnes judicieufes

trouvèrent trop forte (a) , 6c qui l'étoit en effet , fut adrefTée aux

Hollandois par un écrit fous ce titre : Remontrance de Monfei-

gneur le Prince à Mejjeigneurs les Etats Généraux des Pays-Bas.

Les Hollandois prirent fur cette Remontrance une réfolution à

Delft le 17 de Décembre de la même année 1580, par laquelle

ils promirent toute aflïftance au Prince d'Orange , 6c lui offri-

rent , pour la fureté de fa perfonne , d'entretenir une Compa-

gnie de gens à cheval pour fa garde. On trouve à la fin la Lettre

que le Prince d'Orange écrivoit aux Rois 6c aux autres Poten-

tats de la Chrétienté
?
en leur envoyant l'Ecrit compofé pour fa

juftification.

Toutes ces pièces d'abord en François , 6c en fuite en Latin

,

(a) Hifl. Thuan, lib. ji. ad ann, 1580,

Yyyij
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forment un Recueil de 2.42 pages qu'on trouve dans plufieurs

Livres (a). J'ai cru devoir donner ici une place à un ouvrage qui

nous a tranfmis un événement iî peu ordinaire , 6c l'on peut voir

ailleurs (b) les règles des profcriptions.

L'Apologie du Prince d'Orange
,
quel qu'en foit l'Auteur ^ eft

l'ouvrage d'une main habile. Je la fais paroître ici fous le nom
de ce Prince

, parce que c'cft pour lui qu'elle a été faite ,
qu'elle

porte fon nom , ôc que l'Auteur en eft incertain. Quelques per-

fonnes ont crû que c'étoit Hubert Languet qui l'avoit faite. Gro-

tius (c) dit que c'eft un autre François nommé Pierre de Villiers.

La colère des Rois eft un avant-coureur de mort , le ban eue

fon exécution. Un Bafque entreprit de tuer le Prince d'Orange *

de le blefTa à la gorge le jour que le Duc d'Alençon , frère de

notre Henri III , fît fon entrée à Anvers. La plaie
,
qui d'abord

avoit été jugée mortelle, ne le fut pas (d) ; mais peu de tems

après, Guillaume de NafTau fut tué d'un coup de piftolet dans fa

maifon à Delft (e)
,
par Balthazard Guérard , Franc- Comtois +

Emiiïaire des Efpagnols. Le meurtrier fut arrêté & puni (/). On
raconte qu'il pleura avant fon fupplice , mais qu'il fe prit à rire

au milieu des tenaillemens
,
voyant tomber un morceau de fa

chair fur un des affiftans (g). On ajoute qu'au milieu des tour-

mens , il dit qu'il fe tenoit heureux d'avoir rendu un fi grand

fervice à la Religion Catholique de au Roi d'Efpagne fon

Prince (h). Les Efpagnols ont mis cet homme dans leur Marty-

rologe , de les Hollandois l'ont regardécomme un monftreinfernaL

(a) Dans le Tableau de FHiftoire des Princes îf Principauté d'Orange ,
par Jofeph de

la Pife , p. 468 ; &• dans la première partiê du cinquième vol. du Corps univerfel Diplo"

matique du Droit des Gens , depuis la page 384 jufqu'à la page 406.

(b) Dans le Droit des Gens , ch. 2.fecî 6. au Jbmmairc : Ne pas mettre la tête dé

Fennemi à prix.

(c) L. 3. Belg. Annal.

(d) Hijl, Thuan. lib. y$. adannum 1^82.

(e) Remarques de Temple fur Fêtât des Provinces-Unies»

(f) Hifi. Thuan. lib. yc/. ad ann. 1 584,

(g) Vtrulam de augment. Scient, lib. 4.

(h) D'Offat. lib. 13. tQin. 1. p. 391.



DES AUTEURS DES PAYS-BAS. î4 t

GUILLAUME-LOUIS DE NASSAU.

Al . C. de Mestre fie imprimer à la Haye , en 1675 , chez

Jean & Daniel Steuker , un petit in-12 de 208 pages de petit

St. Auguftin ,
qu'il dédia au Prince d'Orange, & qui a pour titre:

53 Annibal & Scipion , ou les grands Capitaines , avec les ordres

« & plans de bataille, & les annotations , difeours & remarques

>3 politiques &; militaires de M. le Comte G. L. de Naiïau , &c.

33 auxquelles on a ajouté un autre Traité de remarques politi»

33 ques Le nom feul de NafTau doit concilier de l'attention à

ce qui , dans cet ouvrage , eft du Comte Guillaume. Les Gens

fenfés lifent avec peine ces mots de Mettre (a) ?>. J'ai laide fes

35 réflexions (du Comte de NaflTau) entièrement inaltérées quant

>3 au fens & à leiïence ; mais j'ai pris la liberté de les revêtir

33 d'un langage plus pur & plus net que du précédent fiècle »,

C eft dommage que l'Editeur ne nous ait pas donné les réflexions

politiques & militaires d'un grand homme > telles qu'elles font

forties de fa plume*

JUSTJE-LIPSE ET BOECLER.
Juste-Lipse , né à Eiïen

, Village à trois lieues de Bruxelles

dans le Brabant, le iS d'Octobre 1 547, fut Secrétaire du Cardi-

nal de Granvelle dans un terris où les emplois importans n'étoient

confiés qu'à des efprits cultivés par l'étude des Sciences ) Profef-

feur à Yene , à Leyde , 6c enfin àLouvain, où il mourut le 23 de

Mars 1606 , après avoir été alternativement Protettant & Ca-

tholique , àc avoir reçu une penfion comme Pliftoriographe du

(«) P« 3^
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Roi d'Efpagne. Son ftyle n etoit pas pur , 6c néanmoins on a

appellé Lypliens ceux qui écrivoient comme lui ; ainfi qu'on a

appelle Cicéroniens ceux qui ont imité le ftyle de Cicéron. Il eut

la réputation d'un très-fçavant homme. De Thou dit que Tes

écrits immortels font fiiffifamment fon éloge (a) ; &c Jofeph

Scaliger , fon- ami, lui éleva un fuperbe monument à Leyde.

Jufte-Lipfe a compofé un grand nombre d'ouvrages qui ont été

imprimés en fix volumes in-folio. Les derniers ne font pas dignes

des premiers, 6c femblent juftifier ce que fes ennemis ont dit, que

fon efprit avoit baifle fur la fin de fes jours. Parmi ces ouvrages

,

il y en a deux dont je dois parler.

Le premier a pour titre , Jufli-Lipfi PolicorumfiveCiviLis Doc»

trince Librifex s
qui ad Principatum maxime fpeciant, Lugduni Ba~

tavorum 1589 ; Ibidem , ï 590. Antuerpia* , 1610, L'Auteur y a

inféré dix-fept Chapitres qui font de l'Empereur Léon I, 6c il

l'a déclaré. Il a même dit en général que l'invention 6c la forme

de fon Livre font telles qu'il pouvoit dire que tout étoit de lui

êc que rien n'en étoit (i% Cet ouvrage a été traduit en François

fous ce titre : Les Politiques ou Doctrine civile de Jujle-Lipfe > où

ejl principalement difeouru de ce qui appartient à la Principauté,

J'ai fous les yeux la cinquième édition , Paris , David le Clerc ,

1609.

Le fécond eft intitulé : Jufli-Lipji monita & exempla politica
,

quœ virtutes & vitia Principumfpeciant, Antuerpiae
, 1605 6c 1610,

in-4 .

Ces deux ouvrages ont été imprimés un grand nombre de

fois, fur- tout le premier , foit avec les autres œuvres de l'Auteur

à Anvers 6c à Bruxelles, foit féparément à Paris 6c en Hollande;

mais des deux éditions faites du premier pendant la vie de l'Au-

(a) Hift. Thuan.lïb. 136. ai ann. 1606.

(b) Inopinatum quoddam ftyli genus inilituimus , in quo verb poffim diçere omnfa
noftra effè , & nihil.
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feur, il a défavoué celle de 1 589. On lit fur le frontifpice de

celle de 1690 , ces mots : Edito altéra quam autor pro germanâ &

fidâ agnofcit.

Les deux ouvrages de cet Auteur font aiTez bons. Son Traité

Politicorum eft fort fupérieur à l'autre; mais ce n'eft, après tout,

qu'une compilation de quelques paiïages que l'Auteur a alTem-

bk's & liés par quelques petits mots. Tout eft citation. Ce Livre

a d'ailleurs un grand défaut , ceft que les maximes & les exem-

ples de l'Auteur font prefque uniquement tirés des anciens

Hiftoriens , dont l'application à la fituation préfente des Etats

n'eft pas toujours jufte. On peut ajouter que le titre feul de cet

ouvrage contient ui\e faute., en ce qu'il annonce un ouvrage de

Politique ou de Doctrine civile , comme fi c'étoit la même chofe,

Ceft confondre le Droit avec la Politique..

On trouve dans les ouvrages de Jufte -Lipfe cette propor-

tion : » Qu'il ne faut fouffrir qu'une Religion dans un Etat

,

ss 8c qu'il faut pourfuivre ceux qui la troublent,, par le fer &
rf par le feu y afin qu'un membre périfie plutôt que tout le

» corps »sv Elle fit beaucoup d'adverfaires , ôt même plufieurs

ennemis à l'Auteur. J'ai expliqué ailleurs (a) mon fentiment fur

cette queftionv

Boeder , Auteur fort verfé dans la théorie de la Politique Se

du Droit Public , a fait des DuTertations fur ces deux ouvrages

de Jufte-Lipfe , lefquelles ont paru fous ce titre : Joh. Henrici

Boëcleri Dijfenationes de Politicis Lipfianis. Argentorati , 1642 >

in-i 2.

{£) Dans le Traité du Droit' Public.
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M A R N I X.

Ean de Marnix , Baron de Potes, a fait un ouvrage inti-

tulé : Réfolutions Politiques & Maximes d'Etat
, imprimé à Bru-

xelles en 1612 ,
in-49, & dédié à l'Archiduc Albert , Souverain

des Pays-Bas, dont cet Ecrivain étoit lu jet. L'Auteur fit faire une

féconde édition , fort augmentée , de fon ouvrage quelques

années après ; èc il la dédia à l'Infante Ifabelle-Claire-Eugénie ,

veuve de cet Archiduc. Cette édition fut contrefaite à Rouen

en 1624 chez Jacques Cailloùé , & dédiée à Robert le Roux,

Seigneur de Tilly &: du Mefnil-Jourdain , Confeiller au Parle-

ment de Normandie , par un Editeur anonyme qui dit que l'ou-

vrage lui avoit été envoyé de Flandres en François , tel qu'il eft

imprimé. Elle fut encore contrefaite dans ia même Ville de

Rouen, toujours in-4 .

Le Livre de Ma nix , aflez bien écrit pour le tems où il a été

fait , efb diftribué en fept Sections, Ôc chaque Section en plufieurs

Articles. La première Section roule fur la Science politique ; la

féconde , fur le commandement & fur l'obéiiTance ; la troifième

regarde ceux qui commandent ; la quatrième contient quelques

inftructions fur les pays qu'ils gouvernent ; la cinquième traite

des alliances des Princes ; la fîxième , des confédérations ; la

feptième , de la dilîimulation. L'ouvrage eft plein de citations ,

ôc l'Auteur fait rarement un raifonnement , fans tâcher de l'ap-

puyer fur quelque exemple. On peut puifer dans fon Livre des

Inftrudions aflez utiles fur les difFérens fujets que l'Auteur a

traités.
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j ——— " —
\ LE P I P P R E.

A Ntoine le Pippre , Ecuyer ,
Seigneur de la Grand-Mottc-

lès-Lille , eft l'Auteur d'un Livre qui a pour titre : Intentions mo-

rales , civiles & militaires. Anvers , chez Pierre ôc Jean Bellère

,

1625. Cet ouvrage eft dédié à Son Alteffe Séréniffîme , dont on

ne marque pas le nom ; c'eft l'Infante Ifabelle-Claire-Eugénie
,

Veuve de l'Archiduc Albert , Souverain des Pays-Bas, laquelle,

dans ce tems-là
,
gouvernoit ces Provinces ; &: il eft muni de trois

approbations de Théologiens commis à la vifite des Livres par

Jes Evêques , félon l'ufage abuff de ces tems-là. L'Auteur nous

apprend , dans un Avertiflement au Lecteur , qu'il a ordinaire-

ment puifé les chofes qu'il dit dans les écrits de Comines , de

Tacite , 6c de quatre premiers Auteurs de trois premières Na-

tions. L'ouvrage eft partagé en 11 7 Chapitres, &: chaque Cha-

pitre Contient des faits hiftoriques
?
des maximes morales , des

inftru&ions politiques , des obfervations militaires 8t des réfle-

xions fur beaucoup de fujets qui .n'ont aucune forte de rapports.

Ce Livre peut être d'autant moins utile aujourd'hui y que la

plupart des matières que l'Auteur difeute ont été beaucoup mieux

digérées qu'elles ne Pétoient alors,.

G R O T I U S.

H Ugues de Groot , appellé communément Grotius , de

fon nom Latin , né à Delft dans la Province de Hollande , le

10 d'Avril 1582 , mourut à Roftock dans le Mekelbourg le 28

d'Août 1 6^45 , en revenant de Suède. Il fut Avocat Fifcal de

Hollande & de.Weftfrife {a). Enfermé dans le Château de Lou-

(a) Cet emploi revient à celui de Miniitre d'Etat.

Tp-meFIIL %%z
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vcftein , dans le mois d'Août 1618

,
pour une affaire dont

j

5

ai

dit le fujet (a) , il en fortit par le fecours de fa femme Marie de

Regelfberg. Cette époufe tendre de ingénieufe le tira de prifon

dans le mois de Mars 1611 , à la faveur d'un coffre qui fervoit

à porter des Livres & du linge à fon mari , coffre auquel on

avoit fait des trous avec un virebrequin à l'endroit où il devoir

placer le vifage , pour pouvoir refpirer. Grotius n'a jamais été

rétabli en Hollande , & n'a pas été fait Pen-ionnaire de la Ville

d'Amfterdam , comme quelques Auteurs l'ont écrit; il finit par

ctre Ambaffadeur de Suède en France.

L'avoir nommé , c'elt avoir fait fon éloge ; & ce grand hom-
me méritoit que Delft fit placer fa ftatue dans la Place publique,

,

comme Rotterdam a fait pour Erafme (b).-

Grotius eut une place diftinguée parmi les enfans célèbres de

Baillet, ôc fon Eté ne démentit pas les efpérances de fon Prin--

tems. Il devint le plus grand &: le plus fçavant Ecrivain de fon

fiècle , {bit que l'on confidère la Hiblimité de fon efprit , l'uni-

verfalité de fon érudition , ou la diverlité de fes ouvrages. La/

nature ordinairement avare de jugement
,
quand elle eft prodi-

gue de mémoire , avoit doué Grotius ôc d'une mémoire prodi-

gieufe , 6c d'un jugement exquis. Il poffédoit éminemment deux*

qualités qui font prefque toujours incompaxibles. Quels ouvrages

n'a-t-il pas fait, &: quels éloges ne lui ont- ils pas mérité ? Un
Bibliothécaire (c) dit qu'il paroît grand Critique dans fon Mar-

Jîus Capella^ dans fon Oratus y dans fon Stobée de dans fes notes fur

Lncain & fur Tacire : grand Jurifconful te dans fes Traités de Droit

écrits en Flamand, 6c dans un Livre qui a pour titre: SperJio>

florum adjus Jujluiiajieum : grand Traducteur dans l'Hiftoire des

(a) Chapitre y. Jec~l. 6. de Vintroduction au Gouvernement de Hollande , page 314.
(b) En 1540 , la Ville de Rotterdam fit ériger une ftatue de bois à Erafme. Cette ftatue

f t convertie en une ftatue de pierre en ; & enfin en une ftatue de bronze es

1(522.

(c) Colomiés.
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Goths Se des Vandales de Procope : grand Hiftorien dans fa

DhTertation de l'antiquité de la République de Hollande , &:

dans Ton Hiftoire de Flandres : grand Politique dans fon Livre :

Dejure belli & pacis : ôc grand Théologien dans fon Traité du

pouvoir des Souverains dans la Religion , dans celui qu'il a fait

contre Socin , dans celui de la vérité de la Religion Chrétienne,

ÔC dans fes obfervations fur l'Ecriture ; mais quelque beaux que

foient ces ouvrages , (c'en: toujours le Bibliothécaire qui parle)

il faut pourtant avouer que les Lettres 6c les Poëfîes de Grotius

font fort au-defïus , Se que s'il paroît grand en ceux-là , dans

pelles-ci 3
il eft incomparable.

Ce içavant homme , excité par Peirefc , Confeiller au Parle-

ment d'Aix , ami des Lettres , Se qui étoit lui-même fort fça-

!vant s a fait le premier un Traité de Droit naturel Se de Droit

des Gens. Ce Traité , qui eft fans contredit le plus beau de tous

*fes ouvrages , fut imprimé pour la première fois en France en

1625 ,
in-4 , fous le titre: De jure belli & pacis (a). Ce titre

n'annonce qu'imparfaitement le fujet du Livre ; mais Grotius

l'employa , ou dans la crainte de paroître avoir quelque chofe

de commun avec les Scholaftiques , ou relativement aux circonk

tances dans lefquelles fe trouvoient alors les PuuTances dont il

vouloit attirer l'attention. Cet homme , qui a fait autant d'hon-

neur à la nature humaine que les Conquérans lui font de honte,

établit les devoirs des Puiffances Souveraines les unes envers les

(a) Notre Grotius eut un frère nommé Guillaume , qui eft l'Auteur d'un ouvrage

pofthume, lequel il avoitlaifle imparfait. Pour le rendre complet en quelque manière,

les Editeurs y ajoutèrent un Chapitre. Voici le titre du Livre qui parut pour la première

fois à la Haye en i66j
,
in-40. Gulielmi Grotii de principiis juris naturalis Enchiridion.

Ce n'eft prefque qu'un abrégé de l'ouvrage célèbre de fon frère du Droit de la guerre &•

de la paix. Mais il paroît aflez par-là & par d'autres ouvrages de Guillaume Grotius,

qu'il ne reflembloit pas beaucoup à fon frère , ni pour le goût Se la jufteffe d'efprit , ni

pour l'érudition & le ftyle. Un Profeflèur de Jena , nommé George Goe^tus , voulant

prendre cet abrégé pour texte de fes leçons de Droit naturel, le fit réimprimer dans la

même Ville en 16'6'p , in-12 ; & il a été commenté depuis par deux autres Allemands 3

JeanrGeorge Simon ôc Jean-Jacques Muller.

Zzz îj
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autres , &. leur indique les voies de terminer leurs différends ;

il donne beaucoup plus au pouvoir des Rois
, que les Proteftans

n'ont accoutumé de leur donner. Auffî les Anglois le regardent-

ils comme Fun des partifans zélés du Gouvernement Monarchi-

que (a) ; il établit des principes excellens ; mais comme il n'effc

point de mines d'or où ce précieux métal fe trouve tout pur &
fans mélange de beaucoup de terre , le Livre de Grotius n'effc

pas fans beaucoup de défauts. Le ftyle en eft concis jufqu'à être

obfcur dans plu fleurs endroits ; les citations y font trop fouvcnt

entaffées les unes fur les autres £t dépouillées de raifonnement
;

il ne diftingue pas toujours aiTez le Droit naturel d'avec le Droit

arbitraire , &. il eft tombé dans plufîeurs erreurs. Quelques-unes

de fes proportions font fauffes ôc quelques autres douteufes. L'or-

dre de fon ouvrage n'eft pas même régulier; mais l'irrégularité

vient de celle du titre ; Grotius n'en a pas moins montré le che-

min à tous ceux qui depuis ont traité le même fujet , èc il ne

faut pas moins le regarder avec le refpe£t du aux Ecrivains qui

entrent les premiers dans une carrière. On exeufe dans les inven-

teurs des fautes que Ton blâmeroit dans leurs fuccefTeurs ; &
notre Grotius ell le premier qui ait traité cette matière métho-

diquement.

Pluûeurs Ecrivains d'Alfemagne ont établi des écoles où l'on'

explique le Livre de Grotius depuis plus de foixante ans. Il efl

regardé comme un ouvrage capital: en matière de Politique ôc

de Droit Public. Il a été prefque imprimé dans tous les Etats

de l'Europe , tk. traduit dans toutes les Langues qu'on y parle.

La première Traduction Françoife qui ait paru 9. fut faite par

Antoine Courtin (b)
, publiée à Paris en 1687 en 2 vol. in-4 y

(a) C'eft ainfî qu'en parle l'Auteur François de la Bibliothèque Angloife.

(b) Fils d'Antoine Courtin , Greffier en Chef du Bureau des Finances de la Généralité

d'Auvergne , attiré en Suède par Chanut en \ 6$$ , n'ayant que vingt ans. Il fut fait Se-

crétaire des commandemens de la Reine Chriftine & Noble Suédois. Il revint en France

après l'abdication de cette Princeffe ; il retourna en Suède fous le règne de Charles-»-
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réimprimée à la Haye en 1688 , en 1700 & en 1703 , en 3 voL

in-12. Cette Traduction de Courtineft mauvaife ; mais nous en

avons une de Barbeyrac qui efb excellente (a).

Grotius en: auffi l'Auteur d'un ouvrage qui a pour titre : Mare

liberum. Lugduni Bat. i6oy &, 1633 , in-12 , dont j'ai déjà expli-

qué le fujet {b).

Il l'eft -encore d'un ouvrage pofthume intitulé: De imperio

fummarum Poteftatum circa Sacra. Paris, 1 (347 , in-8° ; Paris
,.

in-

8

01

; Haga>Comit. 1652 & 1961 , in-12 ; Amftelodami,

1677, in-4 ; Francofurti. 1690. Cette Diflèrtation fe trouve

dans la dernière édition des Œuvres Théologiques de Grotius y

imprimées à Bafle chez les frères Theconoyfen y en 4 volumes

in-folio.

Dans le cours de plufïeurs années , cet Ecrivain ne fe déclara

pour aucune Secte particulière y ôc donna par-là fort mauvaife

opinion de lui à des Proteftans zélés qui osèrent le traiter d'A-

thée; mais unSçavant, trop porté lui-même à L'indifférence des

Religions, fit fon apologie, 6c entreprit de prouver que c'efi man-

quer de raifon auffi-bien que de charité , que de fuppofer qu'un

homme n'a point de Religion quand il ne fe range fous aucune

des Sectes , dont chacune damne toutes les autres, &: s'attribue

à elle feule le titre glorieux d'Eglifè de Jefus-Chnft (c). Quelques

Auteurs prétendent que Grotius penchoit vers la Religion Catho-

lique", & quelques-uns
t
même

, qu'il eft mort Catholique (d) mais

ils le prétendent fans preuves , & ces faits là ne doivent pas être

affirmés légèrement. Louons-le Amplement de n'avoir marqué

aucune aigreur contre la Religion Catholique dans fon Traité

Guftave , dont il fut enfuite Envoyé Extraordinaire en France. Après la mort de Charles»

Guftave , Louis XIV le rit fon Rendent Général vers les Princes & Etats du Nord. D«
retour dans fa patrie , il compofa quelques ouvrages*

(a) Voje^ l'article de Barbeyrac.

(b) A l'article de Selden , qui a répondu â cet ouvrage de Grotius.

(c) Voyez un Livre intitulé ; Sentiment de quelques Théologiens de Hdlaniu
{d) Bibliothèque, choifie de Colomiés,
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du Droit de la guerre & de la paix , foie par une fagefle qui lui

étoic naturelle , foit par la circonfpection qui lui étoit néceflaire

dans le lieu (a) où il a compofé cet ouvrage : exemple de modé-

ration que n'ont pas imité ceux (b) qui ont travaillé depuis fur le

même fujet.

Grotius n'a été à l'abri ni des critiques ni même des Satyres.

La bonté d'un ouvrage n'en met pas à couvert. Pluiîeurs Ecri-

vains entreprirent de combattre la voix publique déclarée pour

lui, 6c eflayèrent de rabaiffèr par des écrits frivoles , un mérite

qu'ils ne pouvoient égaler. Un Auteur anonyme a fait imprimer

en 1729 , chez Merville, Libraire à la Haye , un ouvrage en z

volumes in-8°, intitulé: Hugonis Grotii ab miquis obtreclationi-»

bus vindicati, Accedit feriptorum ejus tum editorum > tum inedito*

rum ,
confpe&us triplex.

Au refte, cet Auteur fi tefpe&able fît peu d'ufage de fes talens

pour les négociations. Obligé de chercher un afyle hors de fa

Patrie , il vint en France. Le Cardinal de Richelieu lui fît don^

11er par le Roi une penfion de 3000 livres , à la faveur de laquelle

Il fubfifta plufieurs années ; mais ce premier Miniftre lui ayant

enfin retranché cette penfion par une épargne aufîî injufte que

les libéralités qu'il faifoit à de mauvais Poètes étoient mal pla-

cées , Grotius alla chercher un autre Mécène dans le Nord. Il

en trouva un dans le Grand Guftave & dans le Chancelier

Oxenftiern , fon premier Miniftre. Le Grand Guftave fit du Livre

de Grotius à-peu-près le même ufage qu'avoit fait Alexandre

le Grand des Poëfies d'Homère (c) ; Oxenftiern avoit conçu , à

la lcdlure de ce Livre, une fi grande idée de fon Auteur, que

pendant la minorité de Chriftine, ce fameux Chancelier de Suède

fit donner à Grotius l'Ambafïade de cette Couronne en France,

(1) En France où il s'étoit retiré.

(b) Voyei les articles de Puffendorff b> de Birbeyrac.

(c) Lettre du célèbre Jérôme Bignon à Grotius , du 5 de Mars 1662*



DES AUTEURS DES PAYS-BAS. 551

îlichelieu ne vit qu'avec chagrin revenir en France avec un titre

fî.diftingué , un homme qu'il avoir maltraité ; 6c la conduite de

Grotius l'orrenfa encore. Il refufoit de donner la main au Car-

dinal , fous prétexte que les Ptoteftans ne reconnoiffoient point

cette dignité ; Se par cette raifon , il ne le voyoit que rarement;

6c comme tous les Miniftres de la Cour de France dépendoient

abfolument de Richelieu , tous s'appliquèrent à chagriner l'Am-

bafTadeur Suédois, que l'amour extrême qu'il avoir pont l'étude

avoit rendu fi fédentaire
,
qu'il fembloit avoir fa Bibliothèque

pour prifon. Oxenftiern , tout mécontent qu'il étoit de Grotius

qui , retiré de la fociété des hommes , ne lui mandoit , comme

difoit ce Chancelier ,
que des nouvelles de Pont-Neuf\ s'obftinoit

à le laiffer à Paris , pour mortifier le Cardinal dont la fierté Pa-

voit autrefois choqué. Grotius ne fut rappelle qu'en 1645 , après*

la moit de Richelieu.*

/ A N S Ê N I U S,

C^Orn-Eille Jansénius vint au monde en 1585 dans le Village

d'Accoy y près de Leerdam en Hollande , & mourut le 6 de Mai

1.638, à Ypres, dont il étoic Evêque. Ce Prélat, fi connu dans

le monde par le Livre intitulé : Auguflinus feu de Doclrinâ Sancti

Auguflim &c. qui a été condamné par les Bulles des Papes Ur-

bain VIII , Innocent X 6c Alexandre VIII, 6c qui a excité de

fi grands troubles dansTEgliie , efl; aufîi l'Auteur d'un ouvrage

qui a pour titre : Alexandri Patricii Armacani Mars Gallicus y

feu de juflitiâ armorum & fxderiun Régis Gallice Libri duo.

Attaché par un emploi à la branche de la Maifon d'Autriche,

qui régnoit alors en Efpagne , Janfénius fignala fon zèle pour

elle par cet ouvrage. Il le fit pour répondre à un petit Livre inti-

tulé : » Queftions décidées par Béfian Arroy, Prêtre , Doffceur
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» en Théologie de la Faculté de Paris , 6c Théologal de PEglifc

» de Lyon » , dédié à Louis XIII , Roi de France , imprimé

avec approbation 6c privilège , où l'Auteur avoit entrepris de

juftirler les alliances de ce Prince Se la juftice de Tes armes.

Janfénius divifa fa réponfe en deux parties. Dans la première,

il examine le droit des armes du Roi Très-Chrétien. Dans la fé-

conde , le droit de fes alliances avec les Proteftans en général

,

Se avec les Hollandois en particulier ; 6c il fait cet Examen avec

toute la vivacité d'un Sujet qui veut plaire à fon Maître, 6c avec

tout l'emportement d'un ennemi. L'Auteur fe livre aux plus

grands excès contre notre Souverain , 6c dit en termes exprès
,

que les Rois Très-Chrétiens n'ont de Chrétien que le nom. Cet

ouvrage fa'cyrique valut à Janfénius l'Evêché d'Ypres
; Philippe IV

le lui fit donner en 1656. Ceux que de fon nom l'on appelle

Janfénifies ,
prétendent que ce même Livre fut la caufe que le

Cardinal de Richelieu ,
qui y eft extrêmement maltraité , quoi7

qu'il n'y foit pas nommé , s'attacha à faire condamner la Doc*

trine de YAngujlinus.

Le Mars Gallicus a été traduit en François fous ce titre : » Le

35 Mars François ou la guerre de France , en laquelle font exa-

îj minées les raifons de la juftice prétendue des armes 6c des

v alliances du Roi de France , mifes au jour par Alexandre Pa-

55 tricius Armacanus , Théologien , ( c'eft le nom fous lequel

33 s'étok caché Janfénius ) 6c traduites par C. H. D. P. D. E. T.

Ces Lettres initiales défignent Charles Herfent de Paris, Docteur

en Théologie. La troiiième édition de cette Traduction eft d$

Voyez les articles d'Arroy , d'Herfent 6c de Priézac.

MARSELAER,
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MARSELAER.
Jrédéluc de Marselaer , Flamand , a fait un ouvrage qui

a pour titre : Frederici de Marfelaer Equitis Legatus , Libri duo

ad Philippum IV\ Hifpaniarum Regem. Antuerpias ex Ofîîcinâ

Plautinianâ, 1616 , in-4 . II en a été fait une féconde édition au

même lieu en 1666 , in-folio. L'ouvrage eft dédié à Philippe IV,

Roi d'Efpagne , &: divifé en deux Livres , &c chaque Livre fub-

divifé en DilTertations. Le premier en contient quarante-deux ,

&, le fécond quarante- huit.

L'Auteur rapporte plufieurs faits hiftoriqucs & grand nombre

d'autorités , fans jamais indiquer les fources où il les a puifës.

En traitant la queftion de la compétence du Juge de l'Am-

baiïadeur , l'Auteur fuit , pour ce qui regarde les affaires civiles

,

la diftinction du Droit Romain , ôc foumet , en matière crimi-

nelle , l'Ambafladeur à la Jurifdidtion du Prince chez qui le

crime a été commis , enforte que h* l'on ne punit pas l'Ambafïa-

deur , c'eft , félon Marfelaer , par un principe d'humanité ou par

des raifons de prudence , 6c non pas en vertu d'aucune obligation

oii Ton fbit par le Droit , fur-tout quand il s'agit d'un crime

d'Etat. Ce font des erreurs que j'ai refutées (a).

L'ouvrage de Marfelaer eft , au furplus , bon pour le tems oîi

il a été fait.

(a) Dans le Traité du Droit des Gens , ch. i.feôt.

Tom FUI. Aaaa
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ZUERIUS-BOXHORNIUS.
M AroZuemus Boxhornius , ProfelTeur d'Hiftoire 6c de

Politique à Leyde , étoit né à Berg-op-zoom dans le Brabant

Hollandois , au mois de Septembre 1 6 1 1 , & eft mort à Leyde le

3 d'Octobre 1653. Il n'a par conféquent vécu que 41 ans ; mais

cela n'a pas empêché qu'il n'ait compofé beaucoup d'ouvrages.-

Auteur précoce , il en avoit publié d'une profonde érudition dès

l'âge de vingt ans.

Il a fait plufieurs ouvrages de Droit Public & de Politique

Commentariolus de jlatu Confœderati Belgii > in-24. Lugduni Bata-

vorum
, 1630 ; l'Apologie de la Navigation des Hollandois:

Differtatio de Trape^itis vulgb Longpbardis qui injcéderato Belgio

funèbres menfas exercent ; une autre en faveur de Charles II , Roi

d'Angleterre
, fugitif de fes Etats ,. fous ce titre: Differtatio de'

fuccejjîone &jureprimogeniturez adeundo Principatu ad Carolum II

y

Magnez Briiannice Regem / ôc enfin un Traité : De Majejlate

LiberJîngularis adverfus J. B. cogitationes fubitaneas in prezeeden-*-

tem Diffenaùonem. Il paroît , par ce dernier Livre, que ce que

l'Auteur avoit écrit en faveur du Roi d'Angleterre ,. avoit déplu

à quelque Républicain.

Ces divers ouvrages
, après avoir été imprimés féparément 3

l'ont tous été enfemble à Amfterdam en 165 1 , fous- le titre de

Difquijîtiones PoLiticœ ,idejl6o cafus Politici ex omni Hijloriâ

felecli. Ce Recueil a été traduit en François par François-Savi-

nien d'Alguié fous ce titre : Recherches Politiques très- curieufo

tirées de toutes les Hifloires , tant anciemies que modernes. Amfter-

dam, 1 66ç) jin-n..
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GRAS W I N K E L.

T Héodore Grasvinkel , Jurifconfulte , né à Deîft en

1600 , ôc mort à Malines^en 1666 , écoic Avocat Fifcal des Do-

maines des Etats de Hollande , &; Grenier de la Chambre mi-

partie de la part des Etats-Généraux. Il publia, en 1634, une fé-

ponfe au Squiuinio , à laquelle il donna ce titre : Libertas Veneta

feu Venetorum in fe acfuos imperandijus, La Haye, 1642. Voyez

l'article de la Cueva-Bedmar.

Il fit paroître un autre Livre avec ce titre : Dejure Majejlatîs
,

dédié à la Reine de Suède, où il établit les principes les plus fa-

vorables aux Monarcjues & les plus oppofés aux maximes de

Buchanan.

En 1644, il donna de nouvelles marques de fon zèle à la

République de Venise , en faifant imprimer un Livre Dejure

pmeedentix inter SereniJJimam Venetam Rempublicam & Ser.enijji-

mum Sabaudiœ Ducem , où il réfute la DifTertation qui avoit été

publiée fur ce même fujet en faveur de ce Prince.

En 1652. , il écrivit contre un Génois nommé Burgus
,
qui,

;
comme Seldenns, prétendoit que la mer eft foumife non moins

que la terre à l'Empire de certains Etats. Il donna à fon ouvrage

ce titre : Maris liberi Vindiciot adverfus Petrum Baptijlam Bur-

gum 9
Ligujlici maritimi dominii affertorem.

Après la mort de Grafvinckel , on imprima deux volumes,

in-4 de cet Auteur ,
lefquels ont pour titre : De la fouverainetê

des Etats de Hollande. Le premier volume parut en 1 667 , le fé-

cond en 1674*

Aaaa ij
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L A Ê T.

Jean de Laet , né à Anvers fur la fin dn feizième fîèclc , ,6c

mort en 16495 avoit été Directeur de. la Compagnie des Indes,

& faifoit au docte Saumaife le plaifir de mettre au net fes ouvra-

ges. Il eft l'Auteur de plufieurs Livres (a) qui ne font pas de mon
fujet ; mais il a eu part à quelques-unes des petites Républi-

ques (b) , & celles-là font les plus eftimées
,
parce que Laët avoit

une grande connoifTance des Langues , de l'Hiftoire & de la

Géographie, En voici la lifte.

L Hifpania , Jive de Régis Hifpaniœ regnis & opibus Commen-

tarius. Lugd. Bat. Elzevir. 1629 , in-12. II y a deux éditions de

eette année , dont l'une eft beaucoup plus ample que l'autre.

II. Traclatus de territoriis
, potemiâ , familiis , fœderibus Princi-

pum & Rerumpublicarum Italiœ. Lugd. Batav. Elzevir. 1628 ,

in-32.

III. Galliœ y Jîve de Francorum Régis dominiis & opibus Com*

mentarius. Lugd. Batav. Elzevir. 1629 , in-32.

IV. Belgii confœderati Rejpublica
, feu Gelriœ , Hollandice y

Zeelandiœ , Trajeci. Frijîœ^ Tranjîfalanice 9 Groning. Chirographica

Politicaque Defcriptio. Lugd. Bat. Elzevir. 1630 , in-12. Il y a

trois éditions de cet ouvrage dans cette même année.

V* De Imperio magni Mogolis Jîve Indice viribus. Lugduni

Batavorum , Elzevir. 163 1 , in- 12. Il y a deux éditions de cette

même année.

VI. PerfiaJîve regni Perpci fiatus ,
variaque itinerasxcerpta.

Lugd. Bat. Elzevir. 1633 , in-32 , & 1637, aulîî in-32.

VIL Thomce Smithi Angli de Republicâ Anglorum libri très %

(a) Voye\ le trente-huitième vol. de Nicéron*

b) Voje\ l'article de Contaiini.
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qulbus dcceJjeruntChirographica illius defcriptio aliiquepolitïciTrac-

tatus. Lugd. Bat. Elzevir. 1625 , in-32
5
ôt 1 630 , auflî in-3 2

,

1642 , encore in-32.

VIII. Portugallia Jive de Régis Ponugallice regîiis & opibus.

Lugd. Bat. 1641 ôc 1644, in-32.

WERDENHA G E N.

W^Eb.denhagen , Jurifconfulte , a fait un Livre qui a pour

titre : Johan. Angelïi JVerdenhagen J. C. de Rebufpuhlicis Han-

featicis & earum nobili confœderatione Traclatus fpecialis. Lugd.

Batav. ex officinâ Joannis Maire , 163 1 , 3 vol. in-4 .

Il en a fait un autre intitulé : Introduclio univerfalis in omnes

Refpublicas , Jîve Politica Generalis. Amftelodami apud Guliel-

mum Blaeu, 1632 , in- 24.

C H I F F L E T.

JeanJacques Chifflet
,
premier Médecin du Roi Catho-

lique dans les Pays-Bas (a)
, publia contre la France , vers l'an

1645 , un Libelle où il hazarda plufieurs proportions contre la

Loi Salique dont il conteftoit l'autorité; èc où il foutint, à la

faveur d'une faufïe Généalogie
, que Hugues Capet , tige de la

race de nos Rois , ne defeendoit point de Charlemagne , même
par les femmes

; qu'il n'avoit tranfmis aucun droit à fes fuccef-

feurs , mais que la race mafeuline de Charlemagne ayant été

éteinte , fon Royaume avoit du palTer aux PrincefTes de fon Sang;

êc que le droit en étoit par conféquent dévolu à Philippe IV ,

Roi d'Efpagne
, qui , félon cet Ecrivain vénal , defeendoit de

0) Caiholici Régis Archiater,



55 5 EXAMEN DES OUVRAGES
Charlemagne par les femmes. Ce Libelle fut folidement réfuté

par Blondel , en deux vol. in-folio, 8c par Dominicy, dont il

faut lire l'article.

A I T Z E M 4-

I^ÉoN Van d'Aitzema , né à Dokum en Frife, en 1600 , Sç

mort à la Haye le 25 de Février 1669 > ûc pendant qua-

rante ans Agent des Villes Anféatîques auprès des Etats Génér

raux des Provinces-Unies fes Souverains. Il étoit homme d'e£

prit ; mais il n'avoit point de Religion, s'il en falloit croire l'Au-

teur que je cite à la marge (a) ,
qui fait beaucoup de contes

faux , & qui rapporte un mauvais bon mot d'Aitzema. Il fuppofè

qu'Aiczema malade, apprenant que pluueurs MiniftresXuthériens,

Calviniftes ,
Anglicans , Arminiens êc Gomariftes , étoient allés

chez lui dans le deiïèin de tâcher de l'attirer à leur Religion ,

chargea fon Hôtefte de dire à ces Miniftres
, qu il étoit réfolu ds.

mourir incognito.

Cet Ecrivain qui avoit acquis une alîèz grande réputation

d'habileté dans les affaires , a fait une Hiftoire des Provinces-

Unies des, Pays-Bas , où il rapporte toutes les réfolutions des

Etats généraux , leurs Ordonnances au fujet de la guerre , de la

Marine, des Finances, êc de toutes les affaires publiques , les

Traités de paix, les Inftru&ions , Se les Mémoires des Ambafïa-

deurs , les Lettres 6c les Réponfes des Souverains , les Capitula-

tions des Villes > ôc les autres Actes publics , chacun en leur

langue originale, 8c puis traduits en Hollandois. Cette Hiftoire
?

en forme d'Annales , commence en 1621 ÔC finit en 1669 , #C

(a) Mémoires hijloriques , politiques , critiques &> littéraires , attribués à Amelot de If

Moujpije f à l'article duquel j'en ai parlé.
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chaque trait d'Hiftoire eft accompagné des Réflexions politiques

de l'Auteur.

Il en a été fait une édition Latine , fous ce titre : Leonis ab

Aitzema Hifioria pacis à faderatis Belgis ab anno 16zi ad hoc

ufque tempus traclatœ. Lugdun. Batavor. Elzeverii 1654.

Nous en avons deux éditions Flamandes ; la première com-

prend 15 volumes in-4 .
qui ont été imprimés l'un en 1657 9 6c

les autres en 1671. Le premier de ces volumes commence à la

ceflàtion de la trêve conclue par les foins de Henry le Grand

entre l'Efpagne 6c les Provinces-Unies , 6c s'étend depuis 161 1 9
.

jufqu'en l'année 1625 ; 6c le dernier comprend l'Hiftoire de 166$.

La féconde édition Flamande eft de fept volumes in-folio qui ont

auflï été imprimés en 1669 6c en ï6ji. Le dernier de ces volumes

contient une table générale des fix autres , avec la relation de la

paix de Munfter , 6c un Traité qui a pour titre : Le Lion rétabli v

Se qui contient le récit des événemens de 1650 6c de 165 r
, par

Rapport à quelques charges importantes qui vaquoient 6c qui

furent remplies.

Enfin nous en avons une Traduction Françoife fous ce titre i

Hijloire Civile^ Politique Militaire & Eccléfiajlique des Provinces-

Unies y & de tous les Etats voijins* Londres in-4 . en dix-huit

Tomes.

Cet ouvrage n'eft confidérabïe qu'à caufe de la quantité de

pièces dont Aitzema a fait Paflemblage. Wicquefort (a) en parle

avec un grand mépris.Bayle(^)6c Bafnage(c)en font plus deeas,6c ils

on traifon.-C'efr le Recueil le plus complet 6cle plus exactde l'Hif-

toire desHollandois. Quand l'Auteur feroit quelquefois entré dans

un trop grand détail des cérémonies 6c des fèces
, qu'il auroit

manqué d'ordre > 6c que fon langage feroit tout-à^fait barbare ,

(a) Dansfon Ambaffàdeur , tom. i.p. ryz^y^â,
(b) Diâionnaire critique , au mot ; Aitzema.

(c) Annal, des Provinces-Unies , Pr.tf. §. 3,
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comme le prétend Wicquefort , tout cela ne fçauroit nuire ef-

fentiellement à un ouvrage de cette nature dont la vérité doit

être la bafe ; & dont nous avons des Traductions en pîuiieurs

langues , où les défauts du ftyle de la langue originale ont dif-

paru.

S P I N O S A.

JBenoît de Spinosa naquit d'un Juif Portuguais à Amfterdam

le 24 de Novembre 1632 , 6c mourut à la Haye le 21 de Mai

1677. Elevé dans le Judaïfme , il l'abjura fans embraiïèr la Reli-

gion Chrétienne. Il a donné fon nom à un fyftême dAthéïfme

qu'il a développé dans fes Opéra Pojlhuma ,
ouvrage qui n'effc

pas de mon fujet.

L'Auteur avoit jette les femences de fa déteftable Doctrine

dans un Livre donc l'examen m'appartient , qui a paru pendant

fa vie , &; qui a pour titre : Traclatus Theologico -politicus ,

continens dijfertationes aliquot quibus oflenditur libertatem philofo-

phanâi , non tantàm falvâ pietate & paçe Rcipublicce pojfe concedi^

fed eamdem
,

niji cum pace Reipublicçe veraque pietate , tolli non,

pojfe. Hamburgi ( Amfterdam ) 1670. in-4 . Cet ouvrage fut

encore imprimé depuis en Latin fous des titres bizarçs que le

déijr du gain infpîra aux Libraires pour éluder les défenfes des

Magiftrats ; car il a été condamné par un Décret des Etats Gé-

néraux des Provinces-Unies.

Il en a été fait une .Traduction Françoife par Saint- Glain ,

Angevin
,
qui a fervi dans les troupes des Hollandois , &: qui a

fait pendant quelque tems la Gazette d'Amfterdam. C'étoit un

Calvinifte réfugié qui devint le Difciple ôt l'admirateur de Spi-

nofa. Sa Traduction parut à Amfterdam en 1678 in-12 , fous

ce titre ; La Clef du Sanctuaire ; mais ce titre ayant fait trop de

bruit

,

1
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bruit , on jugea à propos , pour faciliter le débit du Livre , de

fubftituer à ce premier titre celui de Traité des Cérémonies fu-

perflitieufes des Juifs , tant anciennes que modernes. Amfterdam

chez Jacques Smith 1678 in-12. La même raifon a fait dans la

fuite intituler cet ouvrage : Réflexions curieufes d'un efprit défin-

tèrefféfur les matières les plus importantes du falut tant public que

particulier.

Ce Livre contient vingt Chapitres.

Spinofa a eu uniquement pour objet dans fon ouvrage de dé-

truire "toutes les Religions , ôc particulièrement la Judaïque ôc

la Chrétienne. Il fuppofe qu'elles ont toutes été inventées pour

contenir les peuples
,
qu'on les a parées d'un culte pompeux &

d'un extérieur éclatant pour frapper les yeux , pour toucher les

cœurs ,
pour imprimer dans l'efprit une profonde révérence , de

que les Rois ont donné le nom fpécieux de Religion à la crainte

qui retient les fujets dans leur devoir. Aucun des Livres du vieux

Teftament n'échappe à la cenfure de l'Ecrivain impie. Il ne craint

point de fuppofer que le Droit divin n'en: pas d'obligation natu-

relle , & que fans révélation nul n'y eft obligé ; que tout ce que

les Souverains veulent & peuvent, leur eft permis de Droit
; qu'au

Souverain feul il appartient de réfoudre les points de Religion
,

& cjue tous fes fujets font obligés par le ferment qu'ils lui ont

prêté , d'exécuter aveuglément ce qu'il en ordonne
;
que les Sou-

verains font les arbitres de ce qui eft: licite ou illicite
;
que leur

pouvoir efl: fans bornes , 8c qu'il ne fe fait rien dans leur Empire

qui ne dépende de leur autorité
; que c'en: à eux d'être les Juges 8c

les Interprêtes des Loix divines $c de tous les exercices de piété

&; de Religion
;
que Dieu n ?a d'empire particulier fur les hom-

mes que par le moyen des Souverains
; que le culte public doit

fuivre les intérêts 8c l'utilité de la République
;
que fon admi-

niftration dépend du Souverain
; que la juftice 8c la charité n'ont

force de commandement que par l'autorité de ceux qui régnent ;

* Tome FUI, Bbbb
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que les enfeignemens de la raifon n'ont de pouvoir que ce qu'ils

en reçoivent de lapuiflance Souveraine; que les préceptes divins

confidérés ou félon la nature, ou félon la révélation
, n'empor-

tent point une obligation immédiate., 6c qu'enfin ce n'eft que

par le moyen des Souverains que le règne de Dieu eft établi

fur les hommes. On a honte de rapporter toutes ces opinions

déteftables.

Dans le feizième Chapitre où Spinofa traite des fondemens

de la République , pour expliquer le Droit naturel , il confond

le Droit avec le penchant , 6c c'eft en conféquence de cette'

équivoque qu'il raifonne ainfi : « Comme nous vivons avec

n obligation de conferver notre être , ce ne peut être que par

55 les Loix de l'appétit, puifque la nature nous refufe rufageacl:ueî

fe de la raifon , 6c que chacun de nous n'eft pas plus obligé de

>s vivre fuivant les règles du bon fens ,
qu'un chat félon les Loix

« de la nature du lion «. Spinofa a tiré de-là des conféquences

horribles , 6c prétend que ce n'eft que la formation des fociétés

qui établit l'ordre.

Ses erreurs dans l'état civil ne font pas moins grandes
,

pnifqu'il prétend établir que nulle obligation n'eft valable qu'au-

tant qu'elle eft utile , 6c que fans cette circonftance tout contrat

eft de nul effet. S'il dit que le Souverain efi au-deffus des Loix &
que fes fujets font obligés de lui obéir en toutes chofes , il ajoute

aufli-tôt après ces mots : Les Souverains nom ce droit de comman-

der tout ce qu'ils veulent
, que tandis qu 'ils font affe{ forts pour

maintenir leur autorité ; car s'ils la perdent , ils perdent en même-

tems le droit de fe faire obéir , dont celui qui fe l'efl acquis entre

auffi-tôt en poffeJfion. Ce quiréfulteou paroît réfulter d'une lecture

réfléchie de fes écrits les moins inintelligibles
; c'eft, i°. qu'il

n'y a qu'une fubftance dans l'Univers ; 2°. que cette fubftance

eft Dieu; 3 . que tous les Etres particuliers , le Soleil , la Lune >
lesPlanettes

3 les Bêtes, les Hommes y &c. font des modifications
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de Dieu. Spinofa tombe dans cent autres erreurs
, qui ne font

que l'aflemblage de plufieurs abfurdités des anciens.

L'impiété de cet Ecrivain a été démontrée par bien des Au-
teurs qui ont écrit ou ex profejfo , ou par occafîon, contre lui.

De ce nombre font Jean le Brun , Profefleur à Groningue
,

îlcgnier de Monfweld , ProfefTeur à Utrecht , Vautil Miniftrc

de Dortt
,
François Cuper Socinien , mort à Roterdam en 1695 ,

Yvon
, Difciple de Labadie , Simon , le Vaflbr , Huet Evêque

d'Avranches, Jean Bredenbourg de Roterdam , Fenelon Arche-

vêque de Cambrai , Lamy Bénédictin.

Depuis la mort de Spinofa , l'on a imprimé à Amfterdam en

1^77 fes Opéra Poflhuma , où parmi différentes difcuffions , on
trouve une DifTertation qui a rapport à l'ouvrage dont je viens

de rendre compte. Elle a pour tirre : TraUatus Politicus in quo

demonjlratur quomodbfocietas , ubi Imperium Monarchicunt locum

habet ,ficut & ea ubi optimi imperant , débet injlitui , ne in tyran-

fùdetn labatur , & ut pax Libertafque civium inviolata maheat.

wicqueforz
Joachim ou Abraham de Wicquefort , né à Amfterdam

vers l'an 1 598 , & mort à Zell en 1 682 , quitta la Hollande encore

affèz jeune,& vint à Paris, où il fut 3 1 ans Réfîdenc de l'Electeur

de Brandebourg.

Il y fit divers ouvrages eftimés (a) ; Se entr'autres , les deux

fuivans qui appartiennent à mon fujet.

I. Difcours Hijlorique de l'Election de l'Empereur& des Electeurs

de l'Empire
y

qu'il compofa en 1657, à Poccafion de l'élection

(a) L'on en peut voir le Catalogue dans le trente-huitième vol. des Mémoires de Nicéron,

JJon peut aujji voir dans la féconde Partie du tome 1 3 de la Bibliothèque ancienne mo-
derne de Jean le Clercy l'Extrait de rHiJloire des- Provinces-Unies , dont Wicquefort eji

FAuteur,

Bbbbij
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qui porta peu de tems après Léopold fur le trône Impérial. C*eft

une bonne DùTertation où l'Auteur a approfondi plufieurs quef-

tions fur les droits de l'Empereur, des Electeurs, 6c des Princes

de l'Empire. Paris 1658 in-4 . Rouen 171 1 in-i 1. pp. 61 1. Cette

Differtation contient 204 pages in-4 , * la fuite de l'Ambaffa-

deur du même Ecrivain , de l'édition de 1 690.

t O. " L'Ambalïade de D. Gardas de Silva Figueroa en Perfe,

jj contenant la Politique de ce grand Empire , les mœurs du

55 Roi Schach-Abbas , 6c une Relation exacte de tous les lieux

>i de Perfe 6c des Indes où cet Ambafîàdeur a été l'efpace de

î> huit années qu'il a demeuré , traduite de l'Efpagnol «. Paris

chez Louis Billaine 1667 in-4 . ^e Roi d'Ormus ayant mis ce

petit Etat fous la protection des Portugais, Schach-Abbas médita

de s'en emparer ; mais comme ce Roi de Perfe étoit alors en

guerre avec les Turcs, il voulut diffimuler. Il envoya un Miniftre

aux Princes Chrétiens
, pour leur propofer une ligne contre le

Grand-Seigneur , 6c un autre en particulier au Roi d'Efpagne qui

lui propofa d'établir le commerce des foyes par Ormus avec les

Ëfpagnols , à Pexclufion de toutes les autres Nations , l'invitant:

de lui envoyer un Ambafladeur pour conclure cette négociation.

Figueroa fut choifi par le Roi d'Efpagne (a) , 6c fon voyage qui

fut de dix ans , n'aboutit à rien. Schach-Abbas qui , dans l'in-

tetvalle , s'étoit déjà emparé de quelques places du Royaume
d'Ormus, loin de les rendre en acheva bientôt la conquête , &C

PAmbaflàdeur n'eiïùya que des refus fur le commerce exclufîf.

Il manque quelques feuilles à la relation Efpagnole , 6c par con-

féquent à la Traduction Françoife {b). Cette ambaflade n'a rien

de curieux. On n'y trouve que quelques mots fur ce qui en

faifoit le fujet ; mais elle nous a valu une bonne relation des

pays qu'il parcourut, 6c des mœurs des hommes qui les habitent,

(a) Il partit d'Efpagne en 1614 , & n'y fut de retour qu'en l6zq*

l£) Page 393 de la Tradutfim.
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Oft y voit aufli le mauvais gouvernement des Portugais à Goa,

dans leurs autres poueffions des Indes , 6c fur-tout ce que notre

Figueroa eut à fouffrir des Portugais , blefTes , dit-on , de ce que

la Cour de Madrid avoit confié cette négociation, non à un

Portugais, mais à un Caftillan.

Wicquefort étant en France, entretenoit correfpondance avec les

Miniftres de quelques autres Cours , 6c particulièrement avec le

Penfionnaire de Witt , à qui il rendoit compte de tout ce qu'il

pouvoit découvrir des affaires de la France 6c des autres pays ,

6c à qui il envoya des avis fecrets fur la famille du Cardinal

Mazarin ,6c plufieurs hiftoriettes de la Cour. Ce commerce déplut

à Mazarin qui lui fit ordonner en 1658 , de la part du Roi , de

fortir du Royaume ,
après que l'Electeur de Brandebourg lui eue

donné Brand pour fucceffeur ; il ne^fe prefla pas d'obéir à cet

ordre , 6c il fut mis à la Baftille, 6c quelque tems après mené à

Calais , d'oii il pafTa en Angleterre en 1659. Le traitement que

Wicquefort reçut en France eût été un vrai violement du Droie

des gens fi la Cour de Berlin n'avoit nommé à fon emploi , 6c û

la Cour de France ne lui avoit donné un tems convenable pour

fe retirer. Le Tellier , Secrétaire d'Etat , pour juftifier la conduite

de la Cour , écrivit à l'Electeur de Brandebourg
, que fon Mi-

nière étoit un Nouvellifle aux gages de plufieurs Princes. Cette

raifon , bonne pour fonder le mécontentement du Roi , auroic

été impuifîante à âutorifer l'emprifonnement du Miniftre ; mais

foit que l'Electeur fût mécontent aufli de fon Miniflre , foit qu'il

voulût marquer des égards particuliers à un grand Monarque, ce

Prince ne fit publiquement aucunes plaintes.

Dans la fuite Wicquefort fe retira en Hollande, ou protégé

par le Penfionnaire de Witt , il fut chargé d'écrire l'Hiftoire des

Provinces-Unies. On lui aiïùra une penfion , 6c on lui fournit

les Mémoires nécefTaires au travail dont on le chargeoit. C'en: de

cette Hiftoire que le public a vu les quatres premiers volumes en
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17.19 ,& le cinquième en 1743 . Dans le tems-mêmeque Wicque-

forc entroit ainfi dans le fecret de l'Etat , il écoic le penfionnaire

de quelques Puiflances ou fufpe&es aux Hollandois, ou afré&ion-

nées â leurs ennemis , &. celui de la France même dont il avoit

été Ci maltraité. Quelques lettres que Wicquefort écrivoit aux

Minières de ces Puiflances furent interceptées; il fut arrêté le 2
j

de Mars 1 676, 6c tous fes papiers furent .faifis.

Alors Wicquefort étoit Rélident à la Haye des Ducs de

Br-unfwick-Lunebourg-Zell.il réclama les droits d'un caractère

public qui avoit été reconnu par les Etats-Généraux ; mais la

Cour de Juftice à laquelle on avoit renvoy é fon affaire, le regarda

comme un Citoyen du pays lié à fa Patrie par un ferment parti-

culier & aux gages de l'Etat dont il étoit Hiftoriographe , ÔC

dont il avoit tiré cinq cens florins chaque année depuis fix ans.

Ce Tribunal de Judicature le condamna à une prifon perpétuelle

ÔC à la confîfcation de fes biens, par une Sentence du io de Nor

yernbre 1 676 ,,
pour avoir révélé des fecrets de l'Etat

, par un

commerce illicite de Lettres. Avant &. après le jugement ,

"Wicquefort foutint que cette Compagnie étoit incompétente
?

&C que le Droit des Miniftres publics avoit été violé en fa per-

sonne. Pour fçavoir Ci cela eft vrai , on peut confulter les principes

que j'ai établis, 6c les raifonnemens que j'ai faits à cet égard dans

nion Traité du Droit des Gens (a).

Son fils Abraham de Wicquefort publia des Réflexions fur

le procès fait par la Cour de Juflice de Hollande au (leur de

Wicqueforz Conjaller , &c. avec des Remarques fur la Sentence,

1676 in-4 . à la Haye. Il l'adrefTa aux Plénipotentiaires qui

négpcioieiat à Nimègue la paix qui y a été faite.

jLe père , die fon coté , écrivit dans fa prifon fur les privilèges

(a) Vojpi dans la onzième feêîion de ce Traité-là , le fommaire : Si un Ambaflàdeur ,

£ujet du Pays où il exerce fon miniitère , doit jouir des privilèges des Miniitres publics 9

, ^ les deuxfommaires Juivans.
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àe§ Miniftres publics ; il y compofa un volume in-i 2 qui a paru

fous ce titre :
; Mémoire toiichafit les Ambaffadeurs & les Minijlres

publics i par L. M. P.- ,
ce/l-à-dire? par le Minijlre prifonnier. La

feule année 1676 vit quatre éditions de cet ouvrage. Il fut publié

pour la cinquième fois en 1677 > avec ^e nom de l'Auteur, Se

dédié aux Ducs de Brunfwick-Lunebourg-Zell. Ce 11'eft propre-

ment qu'un Recueil de faits publiés fans méthode > tk. alfez mal

liés par quelques raifonnémens faits à la hâte. Un Auteur ano-

nyme (a) qui jouoic le Catholique zélé &; qui étoit partifan de

la Maiion d'Autriche ,
publia une mauvaife Brochure contre

l'ouvrage du Miniftre prifonnier à qui il n'épargna aucune in-

jure. Ce libelle qui contient cinquante - trois pages in-4 , a

pour titre : Réflexions fur les Mémoires pour les Ambaffadeurs v

& Réponfe au Minijlre prifonnier y avec des exemples curieux &
d'importantes recherches.

Le fuccès de ces Mémoires détermina Wicquefort à remanier

ce fujet. De deux parties dont le nouvel ouvrage devoit être

compofè > l'Auteur avoir déjà achevé la première & ébauché la-

féconde , lorfqu'on alla enlever tous fes papiers dans le lieu où

il étoit enfermé. Il fortit enfin de prifon le 18 de Février 1679^

déguifé fous un habit de valet , par le fecours de l'une de fes

iilles. Il fe retira à Zell , & il y mourut, comme je l'ai déjà mar-

qué, en 1682, après avoir fait imprimer fon nouvel ouvrage y

avoir palïé en Hollande quelques mois de l'année i68i y

avec la permillion de l'Etat.

Cet ouvrage qui a pour titre : L'Ambaffadeur & fes fonctions

\

f

parut en deux volumes in-4 , à la Haye en 1680 y avec pri-

vilège des Etats , ôc avec une dédicace à Georges -Guillaume

Duc de Brunfwick - Lunebourg. Il en fut fait une féconde

.édition à Amfterdam en 1690 , une troiftéme au même lieu en

1700 ; une quatrième à Paris en 171 5 , ÔC enfin une dernière

{*) Cejl Galardi, qui afon article dans ce volume*
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toujours in-4 . à Amfterdam en 1724. On a compris dans celle,

ci les Mémoires touchant les Ambafladeurs
, qui deviennent

inutiles au moyen de ce dernier ouvrage , des Réflexions fur ces

Mémoires qui font très-mauvaifes , le difcours de Wicquefbre

fur l'Election de l'Empereur , qui n'a aucun rapport à cet ouvrage,

de le Traité du Juge compétent des Ambaffadeurs deBynkershoek,

qui y a un rapport direct de qui eft très-bon (a). Il y a auffi une

ancienne édition où aucune de ces pièces n'étoit , où l'on a joint

Amplement le Traité de Bynkershoek
?
en mettant un nouveau

frontifpice où l'on lit , la Haye 1724.

Ce Traité a été traduit en Allemand par Jean Léonard Sauter

in-4Q
.
Lipfiae i68z ; en Anglois par Digby , in-folio. Londres

1716. Pour exciter la curiofité du Public , le Traducteur Anglois

a. infiniment étendu le titre de cet ouvrage. Le voici :»L'AmbaJfa-

« deur& fes fonctions , par M. de Wicquefort , Confeiller privé

m du Duc de Brunfwick - Lunebourg * Zell , dec , divifé en

« deux Livres. Dans le premier , on montre le droit qu'ont les

w Souverains d'envoyer des Ambafladeurs \ on parle des difFé-

» rentes fortes de Miniftres publics , de la naiflance , du fçavoir,

» de de l'âge des Ambafladeurs
?
de de la confiance qu'on a en

»j eux ; de leurs Inftructions , Lettres de créances, pouvoirs,

»o pafle-ports, entrées , audiences , cérémonies , vifites
,
équipa-

>j ges , dépenfes
, domeftiques , privilèges , dec % de de la con-

v currence qu'il y a entre la France de l'Efpagne Se divers autres

>j Etats fur les rangs. Dans le fécond , on traite des fonctions

>3 des Ambafladeurs, de leur manière de négocier ; de la liberté

» avec laquelle ils peuvent parler , de leurs fervices fecrets ; de

m leurs lettres de de leurs dépêches ; de leurs Traités de média-

ns tion , du Traité de Weftphalie , de tous les autres Traités

m qui fe font faits dans le dernier fiécle , de des ratifications,

« On y rapporte auffi divers Traités de la vie de du caractère

(a) Vcye^ l'article de Bjmkershoeh

des
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des Ambafladeurs les plus illuftres 6c de plusieurs AmbafTades

magnifiques, comme celles I. du Chevalier François Walfin-

»5 gham , de la Reine Elizafoeth en France. II. Du Duc de

« Buckingham en Efpagne 6c en France. III. Du Chevalier

35 Robert Shirley , AmbafTadeur du Roi de Perfe auprès de Jac-

>j quesl. IV. De M. Lockhar, Miniftre d'Angleterre au Traité

>j des Pyrénées. V. Du Lord Falconbridge auprès du Roi de

« France à Dunkcrque. VI. Du Duc de Crequy auprès de

93 Çronwell. VU. Du Chevalier Jean Trevor en France. VIII. Du
>3 Lord Hollis iauffi en France. IX. Du Comte d'EfTex en Dan-
»3 nemarck. X„ Du Chevalier Guillaume Temple , à la Haye 6C

*3 à Nimégue; 6c d'un grand nombre d'autres AmbafTades d'An-

S3 gleterre, de France, 6c d'Efpagne qui fonrniflent des Rela-

•>3 tions Hiftoriques fort utiles 6c qu'on ne fçauroît trouver ait-

>3 leurs , avec un état des Loix 6c des Conflitutions de l'Empire

m d'Allemagne , de la manière de ehoifir les Empereurs , du

>3 Collège Electoral , de la Bulle d'Or , de l'Election du Roi

33 des Romains , des droits 6c des prérogatives des divers Elec-

33 teurs , 6c des ufages de l'Empire Quel monftxueux titre !

Baillet qui a dit qu'un titre, pour être jufïe, devoir contenir

l'Extrait du Livre, n'a fans doute jamais rien imaginé de fem-

blable.

De tous les Auteurs qui ont traité des AmbafTades, aucun n'a

rapporté tant de faits que Wicquefort , 6c c'eft un Livre bon à

confulter à cet égard. Les faits y font mabdiftribués , 6c fe fentent

de la fituation violente où étoic l'Auteur ; mais on les y trouve.

L'Auteur ne cite point fes garants ; mais la plupart des faits

qu'il rapporte font vrais. Pour les principes , il n'a fait que les

entrevoir, il avoit d'ailleurs peu d'élévation 6c peu de juiteile dans

l'efprit ; il préfente au Lecteur divers exemples ; mais rarement

le motif de décilion. Ce Livre eft très-imparfait, 6c l'Auteur l'a

reconnu lui-même dans fon Epître Dédicatoire. Wicquefort étoic

Tome FI1I9 Cccc



î7o EXAMEN DES OUVRAGES
d'ailleurs agité de la paffion de défendre fa propre caufe , Se cet

objet de fon travail a rendu fon ouvrage encore plus défectueux
VI 1> A ^ » ^ /

qu il ne I eut ete.

C O U RT I L Z.

CjAtien de Courtilz, de Sandras , Officier François , né à

Paris en 1644, y eft mort le 6 Mai 171 2.; il s'efk retiré en Hollande,

Se y a été connu fous le nom de Montfort ; 6c l'on peut voir dans

les ouvrages que j'indique àJa note (a) , la lifte des libelles ÔC

des Livres frivoles qu'a enfanté la plume féconde de cet Ecrivain(£), ,

qui prêtai t. aux noms les plus illuftres fes vifions hiftoriques ôç

politiques.

Je ne parlerai ici du Teflament Politique de Jean-Baptifle CoU

bert , la Haye 1 £94 in-i 2 que pour avertir que c'eft Courtilz qui

eft l'Auteur de ce Roman Politique ; il eft auffi l'Auteur d'un

Livre intitulé : Intérêts des Princes. Amfterdam 1684 in- 12. Cet

ouvrage fut réimprimé trois fois en fort peu de tems ; mais outre

que le fyftême de l'Europe eft changé , ce Livre n'a jamais pu

être d'un grand ufage. L'Auteur diffus s'égare en des digreffions

fréquentes ; il n'entend que médiocrement les fujets qu'il traite
s

Si il eft très-partial (c). Un François raifonnable,applaudi(ïànt aux

éloges que Courtilz dans fes nouveaux Intérêts des Princes $

donne au feu Roi, fera indigné du peu de refpecl; avec lequel

cet Ecrivain téméraire parle de l'Empereur Léopokh .

(a) Voye\ la réponfe aux quejlions d'un Provincial , les nouvelles de la République des

Lettres y n. 1685. arc. 11. Mars 1686, art. 5, Mars 1689, art. 6, Janv.

art. y ; le Journal des Sfavans du 16 de Sept. 1686 ; le Moréry Ê> le Livre qui a pour
titre: De l'ufage des Romans. ( Amjlerdam) Paris , 77,34 , 2 vol. in-12. pp. 88,8$.,
90,91 & 92 du deuxième volume.

(b) Les Mémoires de Kochefort , de Montbrun, iïArtagnan, de la Fontaine , ds

Vorda , &>c.

(c) Il a été quelquefois contre & plus fouyent pour la France.
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Le Duc de Rohan , Tranfée 6c Roufiet qui ont chacun ua

article dans ce volume, ont traité le même fujet.

ryckiu s.

TThéodore Ryckius , Profeiïèur en Hiftoire à Leyde, mort

dans le commencement de publia en 1687 une nouvelle

édition des Œuvres de Tacite , d'autant plus précieufe que toutes

les précédentes étoient défeclueufes. Il a joint à cette édition de

fçavantes notes qui rendent témoignage de. la folidité de fon

jugement , dit la HoufTaye, lequel en le cenfurant fur deux en-

droits feulement , déclare qu'il le révère , comme un des princi-

paux ornemens de la République des Lettres(a).

C O C C E J US.

JJenry Coccejus , né le 1 5 de Mars 1 644 à Brème , dans

la Baffe Saxe , 6c mort le 1 8 d'Août 1719a Francfort fur l'Oder

,

fut Docteur en Droit dans l'Univerfité d'Oxford en 1670; Pro-

feffèur en Droit naturel 6c des Gens à Hcydelberg en 1671 ;

Confeiller-privé d'Etat de l'Ele&eur Palatin en 1681 ; Profeiïèur

en Droit à Utrecht en 1^88; enfin , Profefleur en Droit à

Francfort fur FOder en 1(390 , Confeillcr- privé du Roi de

PrùiTe en 1702 ; enfin décoré du titre de Baron de l'Empire

par l'Empereur Charles VL II étoit fils de Jean Coccejus , mort

Profefleur en Théologie à Leyde
,

qui a eu quelques penfées

(a) Vojei le dïfcours critique qui ejt à la tête de la Tradu&ion , par la Heujfaye, de*

premiers Livres des Annales de Tacite. Vvye\ aujjî le Mortry.

C c c c i
j
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particulières fur l'Ecriture v& qui s'eft fait en Hollande &C dans

les Pays voifins ,. des Sectateurs que de fon nom on appelle

Coccéjens , comme du nom de Ton Rival on en appelle d'autres

Voéiiens. Vers l'an 1(345 , il s'éleva en Hollande une grande

difpute entre Coccejus ôc Voétius , autre Pafteur Prqteftant, fur

la meilleure manière d'interpréter l'Ecriture. Voétius reprochoie

à Coccejus de donner trop dans les Allégories. Coccejus repro~

choit à Voétius de s'attacher trop fervilement aux explications

littérales. Des: écrits très- injurieux parurent de part ôc d'autre-

L'un étoit aceufé de Saducéifme , l'autre de Pharifaifme. Les;

Pafteurs ÔX même les Séculiers prirent part à la querelle ; maiss

les Etats inftruits par la faute qu'ils avoient faite dans PafFairè dé*

Gomar 6c d'Arminius imposèrent, un fil en-ce abfolu , fous>

peine de deftitution. Quelques Pafteurs contrevinrent à la dé-"

fenfe &: furent deftirués;. les exemples de févérité ont mis fin

la difpute , fans avoir ramené à l'unité de Doctrine. Chaque^

opinion a encore fes Sectateurs en Hollande ;.mais on n'en parle*

plus que comme d'une queftion d'école,

Henry Coccejus a fait un- Traité du Droit Public de l'Empire £

Jus publicum Romano - Germanicum , qui fut publié en 1 694. %
Francfort' fur l'Oder, &qui eft fort eftimé.

Il a d'ailleurs fait quelques petits ouvrages qui entrent dans^

mon plan. I. Juris publici prudentia eompendicsè exhibiia. in- 8 9 ^

Francofurti 1700 & 1705 , Livre plus hiftorique que dogma*-

tique. L'Auteur y explique la méthode d'étudier l'Hiftoire, SC

montre qu'il faut néceffai-rement fçavoir celle d'Allemagne pour'

avancer dans l'étude du- Droit Public de ce Pays-là. II. Autono^

mia Juris Gentiurn ,-en 171 8. Ylï.Prodromus juflitiœ, gentiurn ,ïèëc#

en 1719 ,in-4°. IV. Plufieuis Commentaires fur Grotius. V. Une-

DiiTertation Académique foutenue en 1699 , à Francfort fiw

l'Oder , fous fa préfidence
, par Frédéric- Guillaume de Luderitz ^

&. qui eft intitulée : De Legato Sancio non impuni , de i'AmbaiIà~
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dîeur inviolable , mais non pas exempt de punition. Notre Au-

teur y réfute l'opinion de l'indépendance abfolue des Miniftres

publics. Il foutient que c'étoit une maxime inconteftablement

reçue des anciens ,
que les Ambafladeurs dépendent de la Jurif-

di&ion du lieu où ils font en AmbafTade ; mais il n'a aucun

garant de fon opinion , & elle eft démentie par mille de mille

exemples.

Cet Henri Coccejus a été un habile homme, 5c la plupart des

petits ouvrages dont je viens de parler n'étoit que comme des'

matériaux préparés pour l'exécution du plan qu'il avoit fait, dans

des thèfes publiques , d'un fyilëme de Droit naturel où

il établiiTbit las volonté de Dieu pour principe général , fixe 8c

obligatoire de toutes les actions morales , 8c où de ce principe

général il conduifoit à la connoiflance de tous les devoirs des

nommes tant envers Dieu qu'envers le prochain ; mais ce fyftême

m a pas paru..

BARBEYRA C.

Ean Barbeyrac y îîé îe 1 5 de Mars 1674 à Beziers #

Ville de Languedoc où (on pere (a) étoit Miniftre de la Religion

Prétendue Réformée y fortit de France avec lui en \ 6$6
, après

la révocation de l'Edit de Nantes. Il remplit dès 17 10 uneChaire

en Droit & en Hiftoire à Lauzanne en Suilïe , &: devint trois ans

après membre de k Société Royale de Berlin. Il quitta la SuilTe

en 1717 pour être ProfciTeur de Droit public de pri vé en l'Uni-

verfité de Groningue \ où il eft mort au mois d'Avril 1729. Neuf

fortes d'ouvrages formeront fon article.

I. Barbeyrac a traduit en François deux Difcôurs Latins de

(a) Antoine Barbeyrac , frère de Charles Barbeyrac , célèbre Médecin de Montpel*'

lîer. Vqye^ le Morérj.
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Noodc , Jurifconfnlte , more Profeiïeur en Droit à Leyde , Pua

fur les Droits de la puilTance fouveraine & fur le vrai (ens de la

Loi Royale (a) , l'autre fur la liberté de confeience & fur la tolé-

rance en matière de Religion. Ces deux Traductions furent

imprimées in-n en 1707 & 1714 à Amfterdam > chez Pierre

Humbert ; &. la féconde édition fut augmentée, entr'autres, d'une

Traduction Françoifc de la Harangue Latine du Docte Jean.-*

Frédéric Gronorius , ProfeiTeur en Belles-Lettres à Leyde
?
fut

la même Loi Royale. Gronorius en avoit expliqué l'origine par

un Difcours à fes écoliers, prononcé le 8 de Février 1671 , l'année

même de fa mort. Perfonne ne l'a fait plus heureufement que

Gronorius , ôtc eft fur ces principes que Noodt a traité le même
fujet. Ces trois Traductions font accompagnées de notes par le

Traducteur. Toutes ces pièces ont été de nouveau imprimées

fous ce titre : Recueil ou Difcours fur diverfes matières importantes

traduits ou compofés par Jean Barbeyrac. Amfberdam , Pierre

Humbert 173 1 , 2 volumes in - 12. On trouve dans le fécond

volume un Difcours de'Barbeyrac fur la queftion, s'il eft permis

aux Eccléfiaftiques ftéchaffauder (b) en chaire le JMagiftrat qui a

commis quelque faute.

II. 11 a donné un •>-> Traité du Jeu , ou l'on examine les princi-

55 pales que/lions de Droit naturel & de morale qui ont du rapport

v> 4 cette matières. Amfterdam Pierre Humbert 1709, 2 volumes

in-8°. ouvrage dont il a été fait en 1737 , dans le même lieu ôc

chez le même Libraire , une féconde édition , laquelle eft de trois

volumes in 8°. parce qu'on y a joint un Difcours fur la Nature

du Sort , & quelques autres écrits de l'Auteur y lefquels fervent:

principalement à défendre ce qu'il avoit dit de l'innocence du

Jeu confidéré en lui-même. v> Si je puis (dit fenfément l'Auteur)

»j promettre ou donner mon bien à qui il me plaît abfolument

<a) Voyei VIntroduction , feâî. 22. t. 2c

ib) Cenfurer.
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& fans condition, pourquoi ne me fera-t-il pas permis de pro-

33 mettre 6c de donner à quelqu'un une certaine fomme , au

53 cas qu'il fe trouve plus heureux ou plus habile que moi
,
par

33 rapport à l'effet de certains mouvemens dont nous fommes

33 convenus ? Et pourquoi alors ne pourra-t-il pas fe prévaloir légi-

33 timement du fruit , ou de fon adreflè, ou d'un concours favora-

33 blede caufes accidentelles à l'effet defquelles,quoiqu'inconnues

33 & hors de fa direction, j'ai volontairement attaché un certain

33 engagement de ma part, 6c un droit qui y répond de la fienne ce.

L'Auteur foutient que les jeux qu'on appelle de hazard n'ont rien

par eux-mêmes de plus criminel que les.- autres..Il défend, dans

toutes fortes de cas , de jouer de fommes confidérables , parce-

que le jeu , réduit à fonufage légitime, ne doit être qu'une {impie-

récréation à laquelle l'on ne doit pas facrifier plus d'argent qu'on

n'en donne aux autres plaifirs ; 6c il penfe qu'il en: du bon ordre

des Etats d'empêcher par d'utiles Loix les abus du jeu , lorfqu'on

ne peut remédier aux abus que par une défenfe générale 6c

abfolue de ce qui y donne lieu. Ceux cjui auront quelque

doute fur les fentimens de l'Auteur ,.
peuvent voir , aux lieux

que j'indique (a) , ce qu'on y a oppofé , 6c fes répliques à la criti-

que qu'on a faite de (on fentiment,

III. Il a traduit du Latin en François le Traité du Droit de

là Nature & des Gens de Puffendorff en 1706, 6c y a fait aulïï

des notes. Il a publié en 171 2 une féconde édition de cette

Traduction ,
augmentée de nouvelles notes, Ces deux éditions

faites en Hollande ont été contrefaites en France 6c en Suifle J,

a Paris en 17 12 , 6c à Baile en 1732; ce qui obligea le Tra-

ducteur de marquer la troifiéme édition qu'il donna de fa Tra-

duction en Hollande, pour la cinquième. En voici le titre : » Le

33 Droit de la Nature 6c des Gens , ou fyftême général des

(à) Journal de Trévoux, Juillet 1713s & Journal des Sçavans , Octobre iji2 ; Fe-i

vrier , Mars & Juin iji4>
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« principes les plus importans de la Morale , de la Jurifprudencç

93 & de la Politique , avec des notes du Traducteur £t une Pré-

face cjui fert d'Introduction à tout l'ouvrage ce
?
cinquième

édition revue de nouveau 6c fort augmentée :Amfterdam 1734,

2 volumes in-4 . Cette édition a été contrefaite en France. Les

Libraires de Paris , fans faire ajouter un feul mot à l'ouvrage
,

l'ont diftribué en trois volumes, 6c ont mis fur le frontifpice;

Nouvelle édition revue de nouveau & augmentée confidérablement*

Londres , chez Jean Nours 1740, Voilà donc une fixiéme

édition.

La troifiéme ou , fi l'on veut , la cinquième édition eft fore

fupèrieure aux précédentes
, 6ç c'eft la feule qu'on doive con-

fulter. Ces mots , revue de nouveau & fort augmentée , ne font

pas fimpîement de ftyle , car le Traducteur a augmenté confi-

dérablement fa Préface qui étoit déjà infiniment longue , 6c fes

notes qui étoient amples 6c fréquentes. Cette même édition a

fur la dernière l'avantage d'avoir été faite fous les yeux de l'Au-

teur ; 6c il n'eft prefque pas pofTible qu'il ne fe foit glifle bien des

fautes dans la faufîe édition de Londres.

La Préface qu'on trouve à la tête de la cinquième 6c de la fixié-

me édition , eft un Livre plutôt que la Préface d'un Livre.

Elle contient izi pages de Saint Auguftin in-4 . dans ^a Qm"

quiéme édition, ôc 171 de petit Romain , aufli in-4 . dans la

iixiémè édition. On peut divifer cette Préface en quatre parties.

Le Traducteur entreprend de prouver dans la première que le

Droit de la Nature .& des Gens eft à la portée des plus fimples
;

dans la féconde ,
que ce n'eft pas dans les Auteurs Eçcléfiafti-

ques qu'on doit étudier la Morale ; 6c dans la troifiéme , que

c'eft entre les mains des Latins qu'elle a fait de plus grands

progrès. La dernière contient l'Eloge de l'Auteur traduit , Se.

explique le plan que le Traducteur a fuivi , en travaillant aux

notes 6c à la verfion,

1%
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IV. En 1707 , il traduifit l'Abrégé de ce grand fyftême. Cec

Abrégé qui eft du même PuffendorfF , a pour titre dans la

Traduction : Des Devoirs de l"Homme & du Citoyen. Il a été

fait cinq éditions de ce petit Traité. La cinquième eft.accom-

pagnée , comme les précédentes , de deux Difcours fur la per-

miffion &, fur le bénéfice des Loix , ôc du jugement fur cet

ouvrage avec des .réflexions du Traducteur. Elle eft revue de

nouveau, 6c augmentée d'un grand nombre de notes , 8c elle a

été imprimée chez la veuve de P. de Coup Se G. Kuipper 1735.

2 vol. in- 8°.

Y. En 1723 , il traduifit le Traité Latin de Bynkershoek

du Juge compétent des Ambajfadeurs , tant pour le Civil que pour

le Criminel;. Traité auquel le Traducteur joignit encore des

notes, .

VI. En 172.4 , il traduifit le Livre du Droit de la Guerre & de

la Paix de Grotins , èc fa Traduction fut imprimée à Amfter-

dam cette année- là en 2 volumes in-4 . Le Traducteur a encore

accompagné fa Traduction de notes. Cette édition a été contre-

faite à Trévoux ions le faux titre d'Amfterdarn en 1729.

NomfculementBarbeyrac a traduit PuffendorfF, Bynkershoek

Se Grotius , mais il a commenté , défendu & critiqué ces trois

Auteurs , &c il l'a tait ordinairement avec fuccès. Dans fes notes,

le Traducteur paroît environné de toute la pompe de l'érudition 9

de venge
,
par fes nombreufes citations , le dernier fîècle du

mépris que celui-ci fait de tant d'immenfes recherches ôc de la-

borieuses compilations , où toutes les Langues fe trouvent en

fociéré, & où les Auteurs en lambeaux paroifTent en même-tems,

tantôt pour fe livrer la guerre , tantôt pour ajufter leurs diffé-

rends , & prefque toujours pour entendre fur leurs fentimens

un Arrêt folemnel. Ce Commentateur eft un homme de bon

fens , qui manque rarement de rapporter toutes les raifons lef-

quelles peuvent fonder fon fenriment, & qui ne di.ffimu.le pas

Tome FUI. Dddd
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cefies de l'opinion qu'il combat. Ces Traductions fomt exactes %

il a fait des réparations confidérables au texte des Auiteurs qu'il

a traduits , ôc fes notes font bonnes. Tout cela a dû lui coûter

un travail infini , & il ne manque jamais dans fe:s Préface*

d'informer le Lecteur dans un grand détail , de la ma;nière dont?

il s'y eft pris. Je ne fçais s'il en a autant coûté à Grotius ou à

PufFendorfFpour compofer leurs fyftêmes > qu'à Barbeyrac pour

les traduire &c pour les commenter comme il a fait, II ne feroie

pas raifonnable de comparer un Traducteur Se un Commenta-

teur avec fes Auteurs originaux. Auiïi ne prétends- je faire ici'

aucune comparaifon. Mais fi , en confervant la première place à

I'efprit de Grotius , pour me fervir de cette expi eiîiom , j'ai ofé

mettre le Livre de PufTendorfF au-deiTus de celui de Grotius {a) r

je ne dois pas craindre de placer la Traduction de Barbeyrac avec

fes accompagnemens fort au-deiïus de l'originai de PufFendorfF.

Barbeyrac a encore fait un Livre qui a pour titre : Défenfe du

droit de la Compagnie des Indes Occidentales contre les nouvelles

prétendons des habitans des Pays-Bas Autrichiens.: Amfterdam t

1725. H fit cet ouvrage à Toccafion de la Compagnie des Indes>

que l'Empereur Charles VI venoit d'établir à Oftende, 6c dont

ce Prince confentit la fupprefiion par le Traité qu'il fit en 173*

avec l'Efpagne , l'Angleterre &. la Hollande.

VUE II parut en 1739 un Supplément au Corps univerfel Diplo*

matique du Droit des Gens, ouvrage qui, au moyen de ce Sup-

plément , eft de treize volumes in-folio y
dans lequel un volume

entier eft de notre Barbeyrac. Ce vol urne, qui eft aiîurément le meil-

leur des treize , &c qui fait la plus eftimable portion de ce Recueil *

a pour titre : Hifioire des anciens Traités , au Recueil hijlorique des

Traités répandus dans les Auteurs Grecs & Latins , & autres mo~

numens de £Antiquité ,
depuis les tems lesplus reculésjufquà l'Em*

pire de Charlemagne.

{a.) Vcyei Varticle de Puffendorjf.
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ÏX. Barbeyrac a terminé Tes travaux littéraires par la Tra-

duction de l'ouvrage Latin de Cumberland, donc je rends compte

ailleurs (a).

Ce laborieux Ecrivain , à qui fes travaux littéraires , & fur-

tout Tes Traductions & Tes Commentaires , ont fait une aflèz

grande réputation, lance à tous momens des traits empoifonnés

fur le Chef, fur les Membres & fur les obfervances de la Reli-

gion Catholique. Il ramène des controverfes de Théologie à des

principes de Droit Public auxquels elles n'ont aucune applica-

tion. Par-tout dans fon PufFendorffôc dans fon Grotius, il marque

une aigreur extrême contre les Eccléfiaftiques ; il ne parle jamais

.çn Auteur qut, écrivant pour tout le monde , doit éviter d'offen-

fer , &: d'offenfer fans néceffité ceux qui profeffent une autre Re-

ligion que la fienne. Qui ne feroit étonné de trouver à la tête de

la Traduction d'un Traité de Droit naturel ( celui de PufFen-

dorfF) une Préface de 1 2 1 pages de Saint Auguftin in-4 , dont

les trois quarts ne contiennent qu'une véhémente déclamation

contre les Pères dePEglifc? Son emportement a fait éclorre un

Livre in-4 intitulé : Apologie de la Morale des Pères de PEglife

Contre les injujles aceufations du Jîeur Jean Barbeyrac. Cette Apo-

logie a été publiée à Paris en 171 8, Ceillier , Religieux Béné-

dictin , en eft l'Auteur, Barbeyrac n'y répondit pas d'abord. Il

fc contenta de marquer dans les notes qu'il a jointes à fa Traduc-

tion de Grotius
,

qu'il répliquerait lorfqu'ii en auroit le loifir. Il

a répliqué, en effet , depuis par un ouvrage qui a pour titre :

" Traité de la Morale des Pères de PEglife, où, en défendant

53 un article de la Préface fur PufFendorfF, contre l'Apologie

33 de la Morale des Pères , du P, Ceillier , on fait diverfes ré-

53 flexions fur plusieurs matières importantes ». Amfterdam ,

1718 , in-4 . Barbeyrac (b) confeille à ceux qui ne haïfTent pas

(«) Voyei dans cet Examen l'article de Cumberland.

{b) Dans un: Avertijfement qui eji au commencement de la TraiutTwi de Puffendorjfdo

Ddddij
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les volumes un peu épais , de faire relier cet in-4 à la fin dix

fécond volume de fon Puffendorff. On peur ne pas fuivre ce
confeil , & ne lire ni l'Apologie de Ceiilicr ni la réponfe dz
Barbeyrac , fans craindre que la Science du Gouvernement en
fouffre...

VA N-E S P E N.

Leger-Bernakd Van Espen , Prêtre , Dodeur en Droite
Profeiïcur du Droit Canonique dans PUniverfité de Louvain , a

compofé deux gros volumes in-folio où il traite toutes les matiè-

res du Droit Canonique. C'eft Pouvrage le plus parfait & le plus

cftimé dans ce genre. Quoique l'Auteur ait écrit fous une domi-

nation étrangère , il décide fouvent les quef&ons fuivant la Ju-

rifprudence reçue en France,, ôc il cite nos Loix 6c les Arrêts

des Parlemens de ce Royaume»

Cet habile Canonifte a fait en particulier un ouvrage fur là,

publication des Loix Eccléiiafliques
, qui a pour titre : Traclatus

de promulgatione legum Ecclefiaflicarum- , ac fpeàatim- Bullarum

& Refcriptorum Curiœ Romance , ubi & de placito Regio quod antô

earum publicationem & executionem in Provinciis requiritur. In quo

placiti ufum 3 tum\ apud1 Belgas , tum apud alias nationes ,jam pri-

dem ujttatum fuiffe oJlenditur y atque atiento ejufdem placiti feopo ,

ejus ufum ad nullam fpecialem refcriptorum fpeciem poffe rejlringi

eumque ufum fine ullâ libertatis- Ecclejiaflicœ au-t Poieflatis Ponti^

jicice violatione aut infraclione ad omnes indifferenter Bullas edam

dogmaticas extendi. Subjungitur appendix monumentorum quœ ad

adflruendum- hune placiti ufum in quo Tra&àtu impenfafuere , & in

quorum pluribus hoc jus placiti egregiè adjlruitur^ & ab adverfaria-

rum objeclionibus vindic.atur. Bruxellis
,
apud Serftevens, 171 2 *
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L'Auteur a été l'un des plus habiles Canoniftes des Pays-Bas ;

i\ s'en: fait connoître par plufieurs ouvrages , 8t il a mis dans une

grande évidence la proposition qu'il fait dans celui-ci , dont le

titre donne une idée très-jufte.

Il prouve que l'aveu du Prince eft nécefïairc à la publication

des Loix Eccléfiaftiques , non-feulement dans le cas ou il y a des

Traités 6c des ufages particuliers qui demandent leur eonfenec-

ment , mais encore lorfqu'il n'y en a point. 11 foutient que de

droit commun un Prince, par fa feule qualité de Souverain, doit

empêcher qu'on ne publie dans fes Etats , fans fa permiffion > les

Bulles ou Refcripts des Papes
,
parce qu'il peut arriver que ces

Bulles contiennent des chofes contraires à la Police du Gouver-

nement ,& qu'il feroit dangereux de laifTer à la perfonne du Pape ,

une Juridiction immédiate dans tous les Diocèfes du Royaume.

Il ajoute que fur les matières, même de foi , les Bulles des Papes

ont befoin de l'acceptation des Evêques ôc de la permifîion du

Prince. Il obferve qu'en France les Evêques fe font toujours

maintenus dans le droit de prononcer fur la doctrine des Livres.

Après avoir rapporté les autorités qui. peuvent avoir leur appli-

cation à la queftion , il fe fonde fur les ufages de France , 6c il

infère dans fon ouvrage plusieurs Ordonnances des Princes ou

des Magiftrats des Pays-£as, pour s'oppofer à la publication des>

Bulles des Papes, lorfque ces Bulles n'avoient pas été acceptées

par les Evêques , & que laPuilïance Royale n'avoit pas concouru

avec l'autorité Eccléfiaftiquc y pour en procurer l'exécution.

J'ai expliqué ailleurs (a) mon avis fur ce point important,.

Ça). Dans le-Traité du Droit Eccléfiaflique , ch. 4. feôl. h,

g



5$i EXAMEN DES OUVRAGES
-

'
1

. • i 'i
_

ma—

BYNKERSHOEK,
(jOrneille Van Bynkershoek , né à Middelbourg en 1 66$ 9

après avoir étudié la Théologie dans l'Académie de Franker , Te

livra à l'étude du Droit
, prit le bonnet de Docteur en cette der-

nière fcience en 1694, ôc fit la profefîion d'Avocat à laHayepen-

danthuitans.il s'y fit une grande réputation &c obtint , en 1703,

tune place de Confeiller au haut Confeil de Hollande, dont il de-

vint dans la fuite Préfîdent. Il mourut à la Haye le 1 5 Avril 1743 f

après avoir compofé quelques ouvrages de Droit (a). Voici les

deux Livres de fa compofition dont j'ai à parler,

I. Traité Deforo Legatomm , qui a été imprimé en Hollande

çn 1721.

Un Envoyé du Duc de Holftein auprès des Etats Généraux des

Provinces -Unies , s
?

étoit fort endetté dans le commerce des

Actions de la Mer du Sud à la fin de Pannée 1720. Ses Créanciers

s'adreffèrent à la Cour de Hollande qui leur accorda la permif-

.fion de citer le Miniftre étranger à ce Tribunal , èc de fiifir touf

çeux de fes effets qui ne fèroient pas néceffaires à fon ufage. L'En-

voyé s'en plaignit aux Etats Généraux ,* comme d'une infraction

du Droit des Gens. La Cour de Hollande entreprit de juftifieir

fes procédures
, par une Lettre qu'elle écrivit aux Etats de la

Province. L'affaire eut un grand éclat. Bynkershpek ,
interrogé

fur cette queftion 9 en dit fon fentiment, 8c promit de le mettre par

écrit. C?
eft ce qui a donné la naifïànce à fon TraitéDeforo Legato-

rum» La difcuiïionde l'affaire qui l'a fait publier , ne regardoit que

la Jurifdiction civile ; mais l'Auteur traite aulfi de la criminelle.

(a) L'Extrait s'en trouve dans le dix-neuvième tome de la. Bibliothèque choifie de Jean
le Clerc , Se dans la première partie du douzième tome de fa Bibliothèque ancienne &
moderne,
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farce que dans l'une 6c dans l'autre, le point de décifion dépend

des privilèges que le Droit des Gens accorde aux Minières publics;

êc pour traiter la matière profondément, il falloir l'examiner dans

les différens points de vue.

L'Auteur, en rapportant les Déclarations des Etats Généraux

fur les privilèges des Miniftres publics , dont j'ai parlé dans lô

Traité du Droit des Gens (a) , prouve , par des faits incontefta-

bles ,que la Cour de Hollande a varié plufieurs fois dans Tes dé~

cifions fur cette matière. Cet Ecrivain eft favorable aux privilè-

ges des Ambaftadeurs ,. &: penfe avec raifon qu'un Miniftre?

public n'eft fournis , en aucun cas > ni à la Juridiction civile , ni

à la Jurifdiction criminelle du pays où il réfide, 11 traite fonde-

ment, quoique fuccinctenient, la queftion , &: la traite avec beau-

coup de fens , mais fans ordre &: fans netteté.

Barbeyrac a donné une Traduction de ce petit ouvrage fous

Ce titre : Traité du Juge compétent des Ambaffadeurs , tant pour le

civil que pour le criminel^ traduit du Latin , &c. A la Haye chez

T. Johnfon, 1713. Cette Traduction a été réimprimée en 1724

ôc en 1730 > à la fuite du Traité de YAmbaffadeur de Wicquefort,

Le Traducteur , qui n'eft pas de l'avis de l'Auteur original , l'a

contredit par des notes dont il a accompagné fa Traduction (b)*

II. Notre Bynkershoek eft auiîî l'Auteur d'un Livre de Droit

Public ,
qui a pour titre : Cornelii Van Bynkershoek , Jurifconfulti

& Pmjidis Quœjlionum Juris publiai libri duo
,
quorum primus ejl

de rébus bellicis ; fecundus , de rébus varii argumenti* Jean Van-

Kerchem , Libraire à Leyde , 1737 ,
in-4 .

(a) Ch. 1, fecl. f,

(h) Voye\ Varticle de Barbeyrac O celui de Wicqueforf,
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R O U S S E T,

J' . Rousset de Missy , né à Laon en Picardie, Proteftant retiré

en Hollande , Membre des Académies des Sciences de Pétcrs-

bourg & de Berlin , a publié dans ces derniers tems quatre fortes

d'ouvrages qui peuvent trouver ici leur place.

I. J'ai expliqué ailleurs (a) la part qu'a eu Rouffct à la compi-

lation inimenfe qui a produit Le Corps univerfel Diplomatique du

Droit des Gens.

II. Recueil Hiflorique d'Actes ,
Négociations , Mémoires & Trai-

tés depuis la paix dlltrecht. La Haye , P. GoiTe &c J. Néaulme ,

in-12. Cefte collection
,
qui met le Lecteur au fait des négocia-

tions de toute l'Europe depuis cette paix, eft à préfent de plu-

jKeurs volumes , &. doit être regardée comme la fuite de la com-

pilation de Lamberti , ainû* que celle-ci eft la fuite de celle dç

Dumont {h).

III. » Les intérêts préfens des Puifîances de l'Europe , fondés

>9 fur les Traités conclus depuis la paix d'Utrecht inclufivement,

» & fur les preuves de leurs prétentions particulières ». La Haye,

Adrien Moetjens
, 1733 , 2 vol. in-4 Q , èc 1735 ? 3 vol. auffi

in-4 ; & depuis à Trévoux en 14 vol. in-i 2.

En faifant publier la féconde édition , le Libraire a fait impri^

mer féparément, pour la commodité de ceux qui avoient acheté

la première , les additions & le fupplément qu'on y a ajoutés. Je

parlerai d'abord de la première.

Le premier volume traite , en dix-huit Chapitres , des inté-

rêts des Princes & des prétentions des têtes couronnées ; le fé-

cond contient les Traités que les JPuiiTances ont faits entr'elles ,

(a) Voys\ Varticle de Dumont de Lambert}.

£b) Voye\ ubj fuprà^

kfqueîç
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îcfquels doivent fervir de preuve au premier volume. L'Auteur

fe propofoit de publier inceiïamment une féconde partie de ce

premier volume , où il difcuteroit les intérêts 6c les prétentions

des Electeurs , des Princes & des Etats de l'Empire , des Ducs

de Holffcein , de Modène , de Parme , 6c de quelques autres , 6c

c'eft ce qu'on verra qu'il a fait.

Il fe donne pour un Ecrivain fans partialité , 6c pour un homme
dont le Livre iie manifefte ni le pays ni la Religion ; mais à

chaque Chapitre , à chaque page , 6c prefque à chaque ligne , on

reconnoît un homme paffionné , un François réfugié dans un

pays étranger pour caufe de Religion , mécontent de ion pays ,

èc ennemi de fon Roi (a). La matière qu'il avoit entrepris de

traiter , fembleroit devoir être épuîfée en deux volumes in -4*^

à peine y eft-elle effleurée. Il n'a pas rempli fom titre , 6c lorfqtie

fon ouvrage parut , les faits furvenus pendant qu'on l'imprimoir,

avoient déjà montré l'abfurdité de la plupart de fes réflexions.

Plufîeurs événemens qu'il envifageoit comme impoflibles , arri-

vèrent prefque au moment que fon Livre parut. Rarement il

parle de fon chef 6c fans s'égarer 6c fans fe contredire. Il remonte

aux fiècies les plus reculés pour rappeller des prétentions imagi-

naires, preferites. On ne trouve prefque dans fon premier volu-

me ,
que de longs Extraits de ce qui a été écrit , foit ancienne-

ment , foit nouvellement
,
pour ou contre les prétentions des

Princes. Ce qu'il y a de remarquable, c'en: que l'Auteur fait com-

munément ces Extraits au fujet de vieilles prétentions terminées

par mille 6c mille Traités. On peut, à cet égard , ne confîdérer

ce Livre , vuide de bons raifonnemens 6c plein de faits , dont la

plupart font inutiles 6c mal placés que comme un abrégé d'ou-

vrages hiftoriques ; 6c cela fuppofé , il faut le confronter avec

çeux de quelques Ecrivains dont j'ai parlé {b) ,
qui avoient été

(a) Cet homme a fait , pendant long-tems en Hollande, le Mercure hiitorique , & c'eft

, iui qui compofoit le mife'rable écrit périodique qui a pour titre : UEpiiogueur.

£b) Dupuj , Galand , Us Q-odcjroy , & quelques autres*

Tome VIII. Eeee
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chargés , non de traiter des intérêts des Princes , mais de faire

des recherches pour appuyer les prétentions de leurs Souverains.-

La flatterie 6c le déchaînement
,
parlions qui partent du même

fonds , y régnent tour à tour. A la bonne heure que l'Auteur T

qui avoit déjà mis trois Epîtres dédicatoires à la tête -de fon

Recueil hiftorique , en ait mis une quatrième à la tête de fes Inté-

rêts préfens y mais étoit-il bien néceffaire ,
pour traiter des inté-

rêts des Princes, que l'Auteur louât ou blâmât à diaque mitant?

Eft-il bien jufte qu'il diftribue la louange ou le blâme à fon gré

6c fans néceflité ? S'il vouloit, par exemple^ louer le Prince Eugène

deSavoyequi vivoit alors, ne pouvoit-il pas le faire fans prend refuf
'

la gloire de Jean Sobiesky , Roi de Pologne , de Maximilien

Electeur de Bavière r de Charles ,.Duc de Lorraine , 6c de tant

de grands hommes qui ont combattu pour le Corps Germani-

que? Pour donner des éloges à l'Empereur Léopold , étoit-il be-

foin de le placer au-deflus de tous les Empereurs qui ont illuftré

la Maifon d'Autriche ?

On auroit de la peine à pardonner ces lâches flatteries à un-

Auteur qui d'ailleurs traiteroit habilement fon fujet. Mais qui ne

feroit étonné de voir RouiTet douter férieufement fi l'Empire

d'Allemagne a quelque mélange de Monarchie, d'Ariftocratie de

de Démocratie , ou s'il eft pLirement Monarchique ! Il n'ofe pro^-

noncer fur cette épineufe queftion, dans le tems même qu'iF

tranferit en entier la Bulle d'Or, le Traité de Weftphalie , 6c

la Capitulation de l'Empereur Charles,VI > qui vivoit alors, pièces

qui ne laifTent aucun fujet de doute dans la queftion propofée?

si J'avouerai ( dit cet Ecrivain en parlant des intérêts de Char-

ma les VI )
que la matière eft délicate , 6c que voulant être véri-

s> dique fans pourtant ofFenfer , je fens qu'il faut mettre ici des

m bornes à ce Chapitre. Les intérêts de l'Empereur font en fï

j« bonnes mains , étant dirigés par le Confeil de Conférence, qui

m eft. ordinairement de trois ou quatre des plus grands hommes



DES AUTEURS DES PAYS-BAS. ?!

s? de l'Europe , que ce feroit une témérité de leur vouloir don-

s» ner quelques lumières ». N'eft-ce donc que pour éclairer les

Miniftres fur les intérêts de leurs Maîtres * que s'eft établi i'ufage

de faire des Livres de la nature de celui-ci ? Cet Auteur timide

qui craint de blefler la bienféance en révélant des vérités délica-

tes , ne devoit-ii pas appréhender auffi d'altérer la vérité à force

deménagemens pour l'adoucir ! Quand on eft û circonfpecl:, il

eft un expédient , c'eft de ne point écrire , 6c cet expédient eft

meilleur que celui d'écrire , fans dire tout ce qui entre dans le

fujet qu'on embralïè.

» Je n'ai point traité ( c eft encore PAuteur qui parle ) des

s> intérêts de la République des Provinces -Unies
,
parce que

« cette République ne fouffre pas que fes Habitans s'ingèrent de

s> parler de la Religion 6c des affaires du Gouvernement, 6c que

j» d'ailleurs j'ai fenti que la matière eft au-defïus de mes forces ».

il eft fingulier qu'il ait eu aiTefc de courage , 6c qu'il fe foit crû

affez de lumières pour approfondir ce qui regarde toutes les autres

Nations , 6c qu'il ne confefte fa foibleffe que lorfqu'ii s'agit d'en-

tamer le Chapitre des Provinces - Unies. L'aveu fèroit glorieux

.pour les Etats Généraux, 6c humiliant pour le refte de l'Europe
,

fi les perfonnes fenfées ne s^accordoient à faire aufîi peu de cas

du blâme, que des éloges des Ecrivains mercenaires. Rouflèt,

pour le dire en un mot , devoit s'en tenir à la qualité d'Editeur

,

6c prendre, au fujet des intérêts de chaque Prince , le parti qu'il

avoit d'abord pris pour ceux de l'Etat de Hollande.

Je n'ai qu'un mot à dire de la féconde édition de ce mauvais

ouvrage. Le; troilième volume dont il eft augmenté , eft com-

pofé des intérêts des Electeurs , des Princes 6c des Etats de l'Em-

pire , 6c des intérêts de la République de Hollande , au mépris

des raifons qui avoient obligé PAuteur de s'en abftenir dans la

première édition. La féconde, pour avoir été plus ample que

la première , n'en eft pas meilleure ; 6c je répète que cet ou-
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vrage ne mérite d'être lu que comme une colle&ion hiftoriquci

Le Duc de Rohan , Tranlee & Courtilz , ont auffi traité des-

intérêts des Princes. Voyez leurs articles dans cet Examen.

IV- » Hiffcoire de la fùecèlïïôn aux Duchés de Cleves ,
Berg-

>v &. Juliers, aux Comtés de la Marck ôç de Ravenfberg , & aux

»j Seigneuries de Ravenftein &: de Winendall , tirée dès preuves."

» authentiques produites par les Hauts Concurrens (à) ». Amfter-

dam, J. Weftein & G. Smith, 1733 , 2 vol. in-8°. Le premier,

volume contient une Epître Dédicatoire à un Bourgue-mcftre

d'Amfterdam , une courte Préface, une Carte du pays en litige,.

6c un récit de quelques écrits publies par les Hauts Concurrent

,

comme parle l'Auteur. Le fécond renferme une Table généalo-

gique <8c les pièces de ce fameux Procès qui faillit, dans le com-

mencement du dernier fiècle , mettre en feu l'Europe , ôt qui l'an-

roit embrafé à la mort du dernier Electeur Palatin , fi le Roi de.

France 8t quelques autres PuiiTances ne fe fufTent occupés du.:

foin de prévenir l'incendie,,

(a) Le Roi de PruflTe , Electeur de Brandebourg ; le Roi Augufte , Elefteur de Saxe

j

,

& le Prince de Sultzbach , ( aujourd'hui Eledeur Palatin ).
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' J A N I C O N.

François -Michel Janiçon , ne à Paris en 1674,

envoyé en Hollande à l'âge de neuf ans , 6c Agent du Land-

grave de Heftè-Caffel auprès des Hollandois , a publié plufieurs

ouvrages (a) ,,entr'autres , un Livre qui a pour titre : Etat préfent

de la République des Provinces-Unies & des' Pays qui en dépen-

dent. La Haye , chez Jean Van-Duren , deux volumes in- 12,,

le premier publié en 1729 , 6c le fécond en 1730. C'en: la

Dcfcription la plus complette 6c la plus exacte , comme la plus

récente, que nous ayons de cette République. On y trouve,

dans un grand détail v fes podéfiions , fes Confeils , fes Tri-

bunaux , fes forces , fon commerce, 6c tout le méchanifme

de fon Gouvernement intérieur. Après avoir décrit , dans le

premier volume , tous les Collèges qui compofent le Gouver-

nement général de la République , l'Auteur explique , dans

Je fécond , l'étendue de fon pouvoir 6c de fa Souveraineté

dans les pays qui ont été conquis par fes^armes ,. ou qui fe

font fournis d'eux - mêmes à fa domination , pays que dans

les Provinces -Unies on appelle La Généralité
, parce qu'ils

ne dépendent d'aucune Province particulière, mais des Etats

Généraux.. L'Auteur avoit promis un troifième volume au

fujet de la Province de Gueldres 6c d'une partie de la Hollande;

mais ce troifième volume n'a point paru (b).

Ge Livre de Janiçon excita des troubles dans la République

(a) La Bibliithéque des Dames , traduit de FAngloîs , l'y. in-12. Le Pajfe-partout di

PEglife Romaine , &c.

(b) Voyei l'article de Temple , dont l'ouvrage roule fur le même fujet qui

çelui-ci.
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des Lettres entre Rouffèt & la Barre de Beaumarchais , deux

Auteurs François réfugiés
,
qui s'étant partagés en différentes

opinions à l'occafion de l'ouvrage de Janiçon, écrivirent Tua

contre l'autre avec une vivacité indécente,.
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LA SCIENCE
D U

GOUVERNEMENT.

EXAMEN DES PRINCIPAUX OUVRAGES
eompojesfur des matières de Gouvernement.

C H A PITRE VII L

Auteurs An g loi s.

MORUS.
Homas Morus , né à Londres en 1480 (a) , Se décapité

dans la même Ville en 1535 fous Henri VIII ,
pour n'avoir pas

voulu prêter le ferment de Suprématie, eft également célèbre par

îes ouvrages
,
par fon élévation ôc par fon malheur. Ce grand

homme fut fucceflïvement Avocat , ShérifF de Londres , Maître

(à) Vie de Motus , par Thmas Morus ,fon arriére petit-fils. Londres , ; 620 , in-4 ,

& iyz6, in-89 en Anglais; autre vie de Morus en François par Gueudeville , imprimi*.

àia tête de la Traduéiion dt VUtopie. Lejde
, 7725 ,

Amjterdam , 1730,
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des Requêtes , Chevalier , Tréfbrier de l'Echiquier , Chancelier

dans le Duché de Lancaftre , Miniftre public à Bruxelles , Plé-

nipotentiaire à Cambray , Ambafladeur en France & à la Cour

de Vienne , & enfin Grand Chancelier d'Angleterre.

De beaucoup d'ouvrages que Morus a compofés (a) , l'Utopie

c'ft le feul qui appartienne à cet Examen. Il y a paru fous ce titre,:

De optimo Reipublicœ Jlatu ,
deque nova infulâ Utopice Thomœ

Mori , libri duo
,
quibus prœfiguntur Epiftolcz Dejiderii Erafmi ,

Gulidmï Budœi , Pétri Egidii , ac in fine adjuncla Hïeronimi

Bujlidii Epijlola. Bafiieae, Jean Frober, i 5 iS , in-4 , Colonise >

1555 , in-8° ; Bafilese , 1563 , in-8° ; Oxonii 1663 , in-8°;

Amftelod. Jo Jauflbn , 1(529 ,
in-24, à mendis vindicata, ôc

juxta indicem 8t purgatorium Card. ôc Archiepifc. Toletanicoi%

recta, Colonix Agrippinae , 1629 ,
in-24 , très-mauvaife édi^

tion ; Amftelod. 1 63 1 in-24.

Cet ouvrage a été traduit en diverfes Langues.

Une verfion Italienne en a été imprimée à Venife en 1 548

in-8°.

Il y en a deux Verlïons Angloifes. La première a été faite par

Ralph. Robinfon qui y a ajouté des notes marginales , &; elle a

été imprimée à Londres en 1557 &?en ï(j3 9,in-8°. Gilbert Bur^

net, Evêque de Salifbury, a fait la féconde quia été imprimée

en 1683 , & à la tête de laquelle il a mis une belle Préface fur

la nature des Traductions. La feule Langue Françoife en a

fourni trois Traductions. L'Utopie fut traduite anciennement en

François par Barthelemi Aneau , dont la Traduction fut impri-

mée vers l'an 1550 à Paris , in- 8% & depuis à Lyon, in-16,

chez Jean Saugrain. Elle a été aufîi traduite dans le dernier (iècle

par Samuel Sorbière. Amfterdam , 1(543 , in-12. Elle l'a été en-

core depuis par un Bénédictin François réfugié en Hollande
%

.(a) Voye\-en la. lifte dans le vingt-oin^utime vol. des Mémoires de Nicéron r
pourfervir

à la vie des Hommes illuftres,

noïïim^
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•sommé Gueudevillc {a). Sa Traduction
,
paraphrafée , a été im-

primée à Leyde en 1715 chez Pierre Vander-Aa ,
in-12, 6c à

Amftcrdam, 1730, auflî in-12.

Tant de Traductions , tant d'éditions font-elles donc la mar-

que de la bonté de l'ouvrage ? Il en faut faire une Analyfe

exacte.

C'eft l'idée d'une République chimérique , telle que celle dont

j'ai déjà parlé dans deux autres articles [b). C'eft un de ces plans

de Gouvernement qu'on fuppofe poffibles 6c exiftans , quoiqu'on

fçache qu'ils n'exiftent ni ne peuvent exifter ; mais l'on expofe

une forme de Gouvernement qu'oiVcroit parfaite, pour critiquer

obliquement les défauts de celles qui font véritablement reçues

dans le monde ôc les ufages qui s'y font introduits , en faifant voir

combien les mœurs des peuples font éloignées de la perfection

dont on leur préfente Fidée.

Morus fuppofe une Ifle appellée Utopie (c) , pour avoir occa-

fion de peindre les mœurs d'un peuple ^heureux , 6c Naudé (d).

parie ainfi de cet ouvrage : » L'Utopie de Morus vivra 6c fera

55 eftimée des hommes tant que la juftice , la modeftie 6c la

» piété ne feront pas entièrement bannies de leurs efprits 6c de

î3 leurs affections ». Qu'il y a à rabattre de cet éloge ! 11 y a peu

de chofes utiles dans l'Utopie. Morus -étoit accablé du poids des

affaires publiques lorfqu'-il fit cet ouvrage , 6c il femble l'avoir

eompofé dans l'ivreiïe d'une efpéce de débauche philofophique.

Aufli ce Livre ne répondit-il pas à la réputation que lui avoient

(a) Il étoit fils d'un Médecin de Rouen , & embrafla en Hollande le Calvjnifme en

I690. 11 a traduit les Comédies de'Plaute , & ne les a en vérité pas embellies. Il a écrit

pendant quelqiie-tems U Quinteffènce de la Haye , & pendant quelques années , FEfprit

des Cours de l'Europe. Il a fait la critique du Télémaque. C'étok un mauvais bouffon , &
qui pis eftjunhomme qui ne croyoit pas les vérités fondamentales de la Religion , & quine

cachoit guères ion libertinage. Voyez la note qui eft au bas de la foixante-fixième page d^i

fécond vol. d'un Livre qui a pour titre : Le Mifantrope. La Haye , 172-6.

(b) Voye\ les articles de Platon & de Campanella..

(c) Mot Grec , qui lignifie Lieu heureux.

£d) Dans fa Bibliographie politique.

Tome VIII. F fff

/
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acquife ceux qu'il avoit faits dans fa jeuneflè, avant d'avoir été-

initié dans les myftères d'Etat.

Comme j'ai dit ailleurs (a) ce que je penfe de ces fortes de

plans chimériques, je remarquerai ici les défauts de détail dans

l'Utopie.

L'un des grands défauts de l'Utopie , telle que Gueudeville l'a.

donnée au public , & un défaut qui fe répand fur tout l'ouvrage,,

c'en: que Morus y prend par-tout un ton plaifant , peu convena-

ble dans un ouvrage moral ; les grands hommes ont leurs dé-

fauts , & Morus étoit fi enclin à la plaifanterie
,
que la préfence

même de la more ne put lui en faire perdre l'habitude (b). Ce

feul trait peut faire juger de tous les autres. Le dernier Hiftorien

d'Angleterre (c) raconte que Morus, fur le point d'être décapité,

,

& après avoir mis la tête fur le billot pour, recevoir le coup mor-

tel, s'étant apperçu que fa barbe étoit engagée fousfon menton

,

fe leva promptement , & dit à l'Exécuteur qu'il fe. donnât un

peu de patience jufqu'à ce que lui Morus eût mis fa barbe dans

une autre fituation ,
parce que n'ayant pas commis de crime , il;

n'étoit pas jufte qu'elle fût coupée.. Il fa ut., fans doute, avoir un

grand penchant à la plaifanterie pour en faire ufage dans ces

triftes momens. On veut divertir le Spectateur,
.
& l'on ne fait

que le feandalifer. Au refte , les plaifanteries de Morus ne con-

fiftoient pas à fabriquer de nouveaux mots , &: ne régnoient pas

dans tout ce qu'il écrivoit ; on en voit peu dans l'original de

l'Utopie ; mais Gueudeville en la paraphrafant , a groffi confî-

dérablement le défaut qui attire ici notre attention. CeTracluo*

teur , dont le ftyle burlefque ,
qui n'eu: qu'un mélange d'expref-

fions populaires , de mauvaifes plaifanteries , de mots hazardés

& de penfées infipides , a rarement manqué de préfenter , dans

(a) Aux articles de Platon £> de CampmtUa» -

\b) Vie de Morus par Gueudeville,

(g) Rapin Thoyras,.
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•an point de vue comique , toutes les penfées de Morus. L'Epître

Dédicatoire au nom du Libraire , la Préface du Traducteur 5c

la vie de Morus , ces trois pièces
5
qui font à la tête de la Tra-

duction de Gucudeville , ne méritoient de trouver de place que

dans ces Livres frivoles dont on inonde l'Europe tous les jours.

Le feul titre de la Traduction décèle le génie du Traducteur.

Le voici : » L'Utopie de Thomas Morus , Chancelier d'Angle-

" terre , idée ingénieufe pour remédier aux malheurs des hom-
3> mes , Se pour leur procurer une félicité complette. Cet ouvrage

»5 contient le plan d'une République dont les Loix , les ufages

m ôc les Coutumes tendent uniquement à faire faire aux fociétés

•w humaines le pafîage de la vie dans toute la douceur imagina-

*3 ble : République qui deviendra infailliblement féelle dès que

35 les mortels fe conduiront par la raifon ».

A la fuite de ces trois pièces , on trouve dans la Traduction

de Gueudeville , la Préface de Morus 9 des Lettres d'Erafme
>

de Guillaume Budé (a), 6c de quelques autres perfbnnes ; mas
cette Préface ôc ces Lettres font , à dire vrai

, peu dignes des

Auteurs dont elles portent le nom. La Préface ne contient guè-

res que le récit de la manière dont Morus a connu les règles de

la République Utopienne , ôc ce récit fe trouve dans le premier

Livre de l'Utopie,, 6c il s'y trouve mieux qu'il n'eft ici. La Lettre

d'Erafme eft écrite à l'Imprimeur, à qui ce fçavant homme vante^

outre médire, l'Utopie qu'il ^lui envoyé, afin qu'il l'imprime s'il

le juge à propos. Budé remercie un ami Anglois de lui avoir en-

voyé l'Utopie , & ce docte perfonnage marque peu de goût dans

ce qu'il en dit. Le refte des Lettres terminées par des vers à

la louange de l'Auteur 6c de l'ouvrage , 41e vaut pas la peine

d'être détaillé. Tout cet amas de pièces inutiles dont on a voulu

comme former une autorité qui impofat au public , ne peut fer*

vir qu'à manifefter le mauvais goût du feizième fiécle.

(a) Ce Sçavant a fort article dans ce volume-,

Ffffij
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L'Utopie eft diviféé en deux Livres. Je vais eflayer d'en rap-

porter le contenu d'une manière abrégée, 6c avec plus d'ordre

qu'il n'y en a dans l'ouvrage même.

Dans le premier., le Chancelier d'Angleterre raconte comment

il fit connoiflance avec Raphaël Hythlodée en Flandres , où

la difeuffion de quelques intérêts politiques entre HenriVM &c

Charlequint retenoit alors notre Miniftre Anglois. Ce Raphaël

eft fuppofé ici l'un de ces aventuriers Portugais qui fuivirent

Améric-Vefpuce allant à la découverte du Nouveau Monde. Il

a vu bien des Nations qui nous font inconnues dans celui- cL<

Prié d'en expliquer les moeurs à Morus 6c à Pierre Gilles Ton .

ami, qui lui a fait connoître l'illuftre Voyageur, .il veut bien le

faire ; 6c néanmoins la matière du premier trait de cenfure de

Raphaël , c'eft notre Europe qui la fournit. Une trouve, ni équi-

table ni utile ,
qu'en Angleterre on punifle de mort les voleurs.

Il voudroit qu'on fit dans ce pays-là- comme on fait chez les

Polylérites , Nation , dit-il r dépendante de la Perfe
, qui oblige

ceux qui font convaincus de larcin d'en faire la reftitution au

Propriétaire 6c non pas au Prince. Si la chofe volée eft perdue

l'on vend le bien des voleurs pour en dédommager le Proprié-

taire , 6c quand il a reçu la valeur de fa perte , on laifle tout le

refte du bien aux femmes 6c aux enfans des coupables. Pour eux y,

on les condamne à travailler aux ouvrages publics; mais à moins

que le vol ne foit énorme , on ne les met ni en prifon, ni aux

fers. Le Voyageur a-t-il raifon ? L'ufage de l'Angleterre eft

obfervé en France 6c chez prefquc toutes les Nations de l'Europe;

il n'y en a point où fur les biens du voleur on ne prenne de quoi

dédommager la perfonne volée. Les Loix fur le vol font plus ou

moins rigoureufes félon les pays; mais û elles font vicieufes ,

c'eft par une raifon abfoiument oppofée à celle qui fonde la cri-

tique de Raphaël. Puifque la févérité des Loix ne peut détournes

des fentiers du crime parmi nous
,
quel en leroit le progrès fi
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fias Légiflateurs avoienc été plus indulgens ! Le moindre petit

larcin eft puni de mort à- Conftantinople ; les filouteries qui fe

commettent à Paris font prefque l'unique occupation du Juge

criminel
,
parce que les fîloux n'étant ni condamnés à mort rji

envoyés aux galères, reparoilîènt plufieurs fois au même Tribunal;

&: c'eft un fait certain qu'il fe fait dix fois plus de vols en France

qu'en Turquie , 6c que pour un voleur qu'on fait mourir à Conf-

tantinople , on en fait mourir dix , quinze & vingt à Paris ;

marque certaine de l'impuifîance d'un châtiment modéré , & de

l'utilité d'une Loi févère. La Loi ne fçauroit donc s'armer de
trop de rigueur contre les crimes. Un critique judicieux fe fût

borné à repréfenter qu'il eft de la prudence du Légiflateur d'éta-

blir une Police qui prévienne les maux, &C qui épargne aux hom-
mes la douleur qu'ils doivent avoir de punir d'autres hommes. Il

faut , pour cela, occuper tous les Citoyens il faut faire trouver

du pain aux mendians dans un travail utile à l'Etat, il faut chalTer

les vagabonds. Morus fait propofer à un mauvais plaifant An-*

glois , c'eft ainfi qu'il le défigne , une Loi pour diftribuer tous les

mendians dans les Monaftères des Bénédictins y 6c toutes les

pauvres femmes dans ceux des Religieufes, Le Voyageur parle

des Achoriens , Nation fituée fur le Fleuve Euronoton , vis-à-vis

l'Ifle d'Utopie, qui a contraint fon Roi d'opter entre fon Royati*

me 6c un autre Etat qu'il avait conquis , 6c qu'il avoit autant de

peine à conferver
, qu'il en avoit eu à s'en rendre le maître ; en-

forte que le Prince partageant fes foins entre deux Royaumes ?

ne pouvoit bien s'appliquer au Gouvernement de l'un ni de l'au-

tre. Il rapporte une Loi qu'il appelle bien extraordinaire, 6ù

pourtant fort fage des Macariens> autre Nation qui n'eft pas

éloignée de l'Utopie, Le premier jour que leur Prince commence
à régner, on fait de grands facrifices , 6c le nouveau Roi s'oblige

par ferment de n'avoir jamais dans fon épargne plus de mille

livres d'or , fbmme fuffifante , foit au Prince s'il furvient une-
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guerre civile , foie à tout le Royaume contre l'irruption d^ua

ennemi étranger, mais impuiffànte à mettre le Souverain en état

de s'emparer du bien de Tes fujets , 6c incapable d'altérer la cir-

culation. Les ufages de ces deux Nations font énoncés , 6c quel-

ques raifonnemens qui s'y rapportent , font faits par notre

Voyageur , fur le deflr que Morus lui témoigne de le voir employer

au Gouvernement de quelque Etat , les connoifTances qu'il a

acquifes dans fes voyages, par fes études 6c par fes réflexions. Le
Voyageur Philofophe s'en défend , 6c entreprend de prouver

combien fes talens feroient inutiles dans une Cour. Il prend pour

exemple le Confeil de France , 6c il en décrit la corruption , les

vues du Roi , les difpolîtions de fes Miniftres , 6c les mœurs qui,

leion lui
, y régnoient alors. Il prétend que la Philofophie n'a nul

accès auprès des Princes , 6c il déplore les malheurs des peuples,

Morus , bien plus habile que le Docteur même qu'il admire , a

beau lui repréfenter que cette Philofophie qui, à la manière de

celle de l'Ecole, croit que tout eft convenable par-tout , n'eft

d'aucun ufage dans les cabinets des Souverains, mais qu'il eft une

Philofophie civile qui regarde les différences des tems 6c des lieux,

6c qui peut être très-utile ; cela ne perfuade pas notre Voyageur,

fa roidenr inflexible ne peut pas compatir avec les vices qu'il voie

régner par-tout. Il ouvre fon cœur à Morus , 6c il lui avoue qu'il

eft prefque impoffible d'agir ni équitablement ni heureufement

,

dans une République où la propriété particulière eft établie. J'ai

démontré ailleurs (a) que ce que Raphaël regarde comme la bafe

du bonheur d'un Etat , n'eft qu'une erreur d'autant plus grolîière

qu'elle eft plus générale. C'eft cette opinion erronée qui amène

enfin l'Hiftoire 6c l'éloge de la République Utopienne, où le mien

6c le tien ne font pas établis.

(a) Voje^ dans l'Introduction , torn. i .p. 47 , ce que j'ai dit de la. diJlinèTwn du mien

du tien , &• de fes effets. Voye% aujji dans le Traité du Droit naturel , tom. 3. p. 220 »

C€ que j'ai dit de l'égalité naturelle 6* de la dijlinâion civile des hommes.
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La defcription de l'heureufe République qui , à en juger par

fé titre de l'ouvrage , devroic remplir les deux Livres , n'eft que

le fujet du fécond. L'Ifle d'Utopie contient 54 Villes dont la

langue , les mœurs , les coutumes , & les loix font les mêmes.

Trois des citoyens de chacune de ces Villes s'aflemblent tous

les ans à Amaurote , que la fïtuation au centre de l'Etat en rend

comme la Capitale , §c où l'on traite des affaires communes à

toute Tille. Chaque Ville a un territoire proportionné à l'éloi-

o-nement où elle lé trouve d'une autre Ville. Chaque famille

champêtre obéit à un pere ôt à une mere de famille , & eft corn-

pofée pour le moins de quarante perfonnes , tant hommes que

femmes , & de deux Efclaves qui afpirent au droit de bourgeoifîc;

car l'efclavage eft introduit en Utopie, mais on n'y tombe que par

le crime. Un Directeur eft prépofé au Gouvernement de trente

familles. Vingt perfonnes de chaque famille retournent à

la Ville, après avoir fourni deux années de travail champêtre,.

& font remplacées par vingt autres qui pafTent de la Ville à la

Campagne, 8c qui font dreflees à l'Agriculture par ceux qui y ont

déjà un an d'expérience^ Ceft aind que l'année fuivante les

derniers inftruits, enfeignent les derniers arrivés. Lorfque le tems

de la récolte approche , les Directeurs du labourage font fçavoir

aux Magiftrats de la Ville combien de monde il eft à propos de

leur envoyer. Ce nombre de moiflbnneurs arrive au tems mar-

qué pourvu que le ciel foit ferein, toute la récolte peut fe

faire en un jour. De cette idée que le voyageur Raphaël donne

des campagnes des Utopiens à notre Morus& à fon ami Egidius,

il paffe à la defeription des Villes , 8c c'eft en faifant celle

d'Amaurote qu'il les inftruit de toutes les autres ; car toutes les

Villes de Tlfle fortunée font femblables , &c Amaurote n'a que

l'avantage de fervir à tenir les Etats Généraux, ôc de renfermer

le Sénat dans Ces murs. Cette Ville eft fortifiée comme de concert

par l'art ôc par la nature. Les maifons, les jardins, les rues , tout
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y eft fain

,
propre , commode , 6c rien n'y eft fermé. Tout eft

commun chez les Utopiens , 6c ils entrent à leur gré les uns

chez les autres. Il y a plus. Tous les citoyens changent tous

les dix ans de maifon , ôc ceft le fort qui leur affigne celles

qu'ils doivent occuper. Chaque trentaine de familles élit tous

les ans fon Magiftrat qu'on appelle Philarque. Un Officier

nommé Protophilarque , eft. prépofé fur chaque dixaine de Philar-

ques. Tous les Philarques , dont le corps compofe deux cens Ma-
giftrats , après avoir promis par ferment de choifir le citoyen le

plus digne , donnent leurs fuffrages fecrettement , 6c proclament

pour Prince l'un des quatre que le peuple propofe ; car la Ville

eft divifée en quatre quartiers , 6c chaque quartier recommande

un fujet. UAdeme , c'eft ainfl qu'on appelle le Prince , conferve

fon autorité pendant toute fa vie , à moins qu'il n'en abufe,

Les Protophilarques 6c tous les autres Magiftrats font annuels.

Tous les trois jours 6c même plus fouvent , s'il le faut , le Prince

6c les Protophilarques tiennent un confeil qui décide les affaires

publiques 6c particulières en préfence de deux Philarques qui

changent à chaque confeil. Le Légiflateur a craint que le Prince

êc les Protophilarques ne vouluffent opprimer la liberté de la

Nation. De-là , une défenfe , fous peine de la vie , à tous les

citoyens de parler des affaires communes hors du Sénat 6c des

Comices. De-là , la loi qui veut que les affaires de grande im-

portance foient renvoyées au Tribunal des Philarques ; que ces

Magiftrats les communiquent aux familles de leurs diftri&s , 6c

qu'après en avoir délibéré entr'eux , ils portent leur conclusion

au Sénat .: de-là enfin l'obligation de prendre , en certains cas ,

l'avis de tous les Infulaires. L'agriculture , comme on l'a dit, eft

un art commun aux Utopiens de l'un 6c de l'autre fexe. Dès ~

l'enfance , on leur en donne des régies ; 6c de la fpéculation ,

on les fait paffer à la pratique , aufîi-tôt qu'ils ont allez de force

pour en fupporter la fatigue. Mais chaque Utopien apprend

un
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un métier particulier , & les moins pénibles font réfervés aux

femmes comme plus foibles. Les vêtemens font fimples & uni-

formes dans toute Fille, de manière néanmoins qu'ils font re-

connoître les hommes 6c les femmes, les perfonnes mariées , ôc

celles qui vivent dans le célibat. Ni le fceptre , ni le diadème,

ni la couronne, ne diftinguent le Prince ; il ne fe fait remarquer

que par une poignée d'épis de bled qu'il tient dans fa main ,

fymbole de l'abondance qu'il eft obligé de procurer aux citoyens.

La principale & prefque la feule fonction des Philarques , c'eft

de profcrire Poifiveté. Tous les citoyens font obligés de tra-

vailler ; mais le travail auquel ils font deftinés eft modéré & bien

différent de celui des Artifans Se des Laboureurs du vieux monde
qui gémiflent fous un fardeau continuel , ôc qui femblent ne

refpirer pendant quelques momens ,
que pour connoître com-

bien ils font miférables. En Utopie , de vingt -quatre heures,

fix feulement font employées au travail ; le refte efb donné au

fommeil , aux repas , à des occupations , ou au moins à des

amufemens honnêtes. Tous les jeux de hazard font inconnus dans

l'Ifle. Ceux qu'on joue en Utopie reiïemblent aflez à nos échets .,

&: font une image utile du combat des vertus Se des vices. Dans
les intervalles où le travail eft fufpendu , la plupart des Utopiens

s'occupent à l'étude des Lettres. Tous les jours , avant le lever

de l'aurore , des Collèges publics font ouverts pour l'inftruclion

des citoyens. Il n'y a que les perfonnes deftinécs aux Sciences

qui font obligées d'y aller prendre leçons ; mais ceux mêmes qui

peuvent s'en difpenfer , hommes èc femmes , tous y courent avec

emprelTement. Ici, notre Voyageur craint que fes deux auditeurs

ne penfent que fix heures de travail par jour ne peuvent fuffire

à tous les befoins de l'Ifle, èc il leur apprend qu'elles rappor-

tent beaucoup au-delà du néceffaire , dans un pays ou chacun

travaille, au lieu qu'en Europe les femmes qui font elles feules

la moitié du genre humain, les Miniftres de la Religion, le5

Tome VUL Gggg
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riches , ceux que le vulgaire appelle du nom de Nobles 5c de

Seigneurs , 6c un monde de domeftiques 6c de mendians , vivent

dans l'oifiveté. Telle eft la penfée du Voyageur ,
dégagée de

toutes les pîaifanteries indécentes dont Morus 6c Ton Traducteur

l'ont enveloppée. En Utopie y il n'y a que les Philarques ôc ceux:

qui, par les fufFrages fecrets de ces Magiftrats 5
obtiennent dw

peuple la permîffion de vaquer toute leur vie à l'étude des feien-

ces
,
qui foient exempts de tout travail mécbanique. Tantôr

l'homme de Lettres qui manque de génie , efb rappel lé à un métier.

Quelquefois auffi Parti fat* qui a fait de grands progrès en culti-

vant fa raifon par la modération 6c par l'étude , eft tiré de fon-

métier 6c placé dans la République des Lettres.- C'eft dans le

corps des Sçavans qu'on prend les ArîibalTadeurs , les Prêtres^

les Protophilarques , 6c le Prince même. Comme chaque Ville

n'en: compofée que d'un certain nombre de familles , elles-

tiennent prefque toutes les unes aux autres par les liens du fang a .

Le mariage eft un engagement que la mort feule peut rompre v

à parler en général ; car l'adultère , les mauvaifes mœurs , 6c

un confentement réciproque peuvent brifer ce lien. Ce qui pa-

roîtra fans doute marquer peu de pudeur, c'éft que les perfonnes'

à marier ne prennent d'engagement qu'après avoir été expofées

toutes nues aux regards curieux l'une de l'autre. Les filles qu'oie

marie vont pafTer leur vie avec les maris qu'on leur donne ;

mais les garçons
, quoiqu'ils fe marient v demeurent dans In;

maifon paternelle. Le plus âgé préfide dans la famille , les"-

femmes fervent les maris , les enfans font fous le commande-

ment des parens , ôc enfin les plus jeunes font fournis à la do.--

mination du plus vieux. Une maifon ne peut avoir ni moins ni;

plus de feize jeunes gens. Chaque Ville ne contient que fix mille

familles outre les Magiftrats. On ne fixe pas le nombre des

enfans qui n'ont pas encore atteint l'âge de puberté. Ce qu'il y

a de furnumérairc dans une famille fcrt à remplir le vuid©.
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des autres. Une Ville qui a trop d'habitans , en fournie à celles

qui en manquent, L'Iflc entière fe décharge par des Colonies,

du grand nombre de Tes citoyens. Ils s'établiflentc clans le plus

proche continent où ils trouvent des terres à cultiver. Si les na-

turels du pays veulent fe joindre à eux , ils vivent to lis enlemble

a l'Utopienne. S'ils le refufent , on les chafle dams l'étendue du

pays que les nouveaux venus veulent occuper. Un Hiftorien

plus judicieux que Raphaël , eût dit fur quoi fondés les Colons

Utopiens commencent par forcer tout un peuple d'adopter des

loix dont il eft indépendant. 11 garde fur cela un filence abfolu;

mais il a compris qu'on pouvoit lui demander pourquoi on

chaflTe ce peuple des terres dont il eft poueiTeur ; 8c il en dit

cette raifon ,
que les Utopiens ont pour principe : qu'on a une

légitime caufe de guerre contre un peuple qui laiffànt fes terres

en friche & n'en retirant par conféquent aucune utilité , ne

veut pas néanmoins en céder la pofleffion à ceux qui , fuivant

Tordre de la nature, cherchent à vivre de leur travail : principe

meurtrier 6c dont les conféquences font infiniment dangereufes

dans l'application. Chaque quartier de la Ville a des marchés

que la vigilance des citoyens pourvoit abondamment de toutes

les chofes néceiTaires à la vie. Les chefs de familles y vont

prendre tout ce qu'ils jugent à propos , fans donner d'argent ôc

fans marquer de reconnoifTance. Il y a aufTi dans chaque rue,

à diftance égale , de grandes falles , dans chacune defquel les

trente familles vont prendre enfemble leurs repas. Pour les

habitans de la campagne, ceux qui font trop éloignés les uns

des autres , ont la liberté de manger chez eux en particulier.

Quatre Hôtelleries publiques hors de la Ville , font deftinées

à recevoir les malades. Les mères nourri dent elles-mêmes leurs

en fans , ôc fi la mort ou la maladie les empechente de leur

donner cette marque de tendrefle Se d'humanité , ks enfans la

reçoivent d'une autre nourrice; & alors la loi, par urne dlifjpofition
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digne d'attention , veut que l'enfant foit réputé appartenir à la

femme qui l'a nourri. Un Utopien qui veut voyager à la cam-

pagne ou d'une ville à l'autre , doit en avoir la permiflîon da

Prince , 6c faire dans le lieu où il fe trouve , le même métier

qu'il auroit fait dans la Ville. L'or 6c l'argent méprifés font

employés en Utopie au châtiment du crime & à ïamulèment

de l'enfance ; on en fait des chaînes pour les criminels 6c des

hochets pour les enfans. Mais les Utopiens s'en fervent aulîî

lorfqu'ils ont une guerre à foutenir ,
pour ltipendier des troupes >

eux qui n'en entretiennent point
,
parce qu'ils aiment mieux

expofer des étrangers au péril que leurs concitoyens. Ils mé-

prifent infiniment les perles , les diamans , & les pierres que

nous regardons comme précieufes. La chaile, que la Noblefïè

Européenne regarde comme un divertiflèment qui , au milieu de

la paix, eft: une image de la guerre ,
qui délafTe l'efprit eii

fortifiant le corps , 6c qui parmi nous fait non-feulement l'a-

mufement , mais l'occupation de perfonnes d'une haute naif*

fance ,. ne paroît à un Utopien qu'un exercice de barbarie 6s

un apprent'uTage de cruauté. Notre voyageur met beaucoup de

Philofophie , de force 6c de raifon dans l'explication de h
volupté ; il ne trouve que les plaifirs de l'efprit qui en puiflèns

donner , 6c compte la fanté pour le premier 6c comme pour

le feul plaifir des fens. Des tableaux faits d'après l'imagination

de l'Ecrivain , ne devroient préfenter que des fentimens dignes

d'approbation ; mais notre Chancelier met parmi les coutumes

des Utopiens, l'ufage de fe donner ou de fe faire donner la

mort ,
lorfqu'ils foufFrent fans efpérance de guérifon. Il ne

falloit ni préfencer une telle idée , ni faire dire aux Prêtres 6c

aux Magiftrats qui exhortent les malades à cette action contraire

à la raifon autant qu'à la Religion (a)
,
que les perfonnes qui 5

dans ces circonftances , l'es délivreront de la vie , leur rendrons.

• («) Voye\ U Traité du Drm naturel ? tom, $. p. i-jj.
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lin fervice plus important que celui qu'ils ont reçu de leurs

parens
,

lorfqu'ils la leur ont donnée , parce que ceux-ci n'ont

fongé qu'à fe contenter, 6c que ceux-là s'occupent du foin de

les dérober à un cruel fupplice. La JufHce eft extrêmement bien

adminiftrée en Utopie ; il y a peu de loix ; les parties plaident

elles-mêmes leurs affaires , 6c les Juges les terminent équitable-

ment Se fommairement. Les Utopiens ne font pas dans l'ufage

de faire des Traités par écrit avec leurs voilins ; ils fçavent que

les écrits ne retiennent pas dans les voyes de la Juftice , Ci elle

n'eft gravée dans les cœurs, 6c ils n'ignorent pas combien fa-

cilement les peuples de notre monde violent les conventions

que les Etats font les uns avec les autres. Le Lecteur n'appren-

droit rien dans le récit de l'Art Militaire des Utopiens. Ce
qu'en dit Morus n'en: propre qu'à faire voir que pour fub-

juguer l'Utopie , il furHroit, à qui voudroit conquérir cette

Ifîe , de fçavoîr faire la guerre. Les forces de nos Infu-

laires confident en leurs propres troupes levées tumultueufe->

ment , en des troupes auxiliaires' que leur fournirent les Etats

amis , Se en des fbldats ftipendiaires qu'ils prennent chez les

Zoopolètes leurs voilins. Ici , fous le nom de Zaopolètes ( a ) ,

,
l'Auteur fait un portrait allégorique Se hideux des SuiiTes

,
qu'il

blâme extrêmement fur Fufage où ils font de fournir des troupes

à différentes Nations, Se d'expofer leurs concitoyens à s'entre-

tuer pour la même querelle {b). Il eft difficile de comprendre

comment il a pu donner des éloges à l'ufage où font les Utopiens

de mettre à prix les têtes du Grince ennemi, 6c celles des per-

fonnes qui lui Ont confeillé de faire une guerre que ces Inflr-

laires trouvent injufte. Ils animent en même - tems
, par la

promeffe d'une grande récompenfe, les proferirs à fe déclarer

contre leurs compagnons. L'hiftoire qu'on fait enfuite de k
(a) Marchands d'hommes.

(b) Voyei ce que fai dit de cet ufage dans rintroduclion , t. 2. fetf. 8 , dans k Traité
du Droit des Gens , ch. 2. Je6t. 2,
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Religion de i'Ifle n'eft, en beaucoup de points, que celle des

égarcmens où les divers peuples du monde font tombés. Chaque

Ville d'Utopie a ion Dieu , &. chaque Dieu en: fervi fuivanc les

idées dont fcs habitans font prévenus. Une partie du peuple

n'admet qu'un feul Etre adorable , ôc tout le peuple divifé fur

cet article , fe réunit néanmoins à penfer qu'il en: un Etre qui

n'a ni fupérieur ni égal. Les Utopiens croyent l'ame immortelle

&: créée pour être heureufe. Ils admettent une autre vie où les

vertus feront récompenfées, Se les mauvaifes actions punies. L'Au-

teur ou fon Paraphrafte paroît avoir eu en vue l'état de l'An-

, gleterre &: de la Hollande , en parlant de la Religion. » Quand
« Ucopns , le fondateur de l'Utopie

,
s'empara , dit-il , de I'Ifle,

m il y avoit des difputes ôc des guerres continuelles pour la,

>5 Religion <<. II avoit même remarqué que dans cette divifion

commune des habitans
,
chaque Secte ne manquoit pas de

combattre pour la patrie , 6ç que c'étoit ce qui lui avoit facilité

3e moyen de les réduire ôc de les alTujettir toutes. Lorfqu'il fe

fut rendu Maître du Gouvernement , il fe hâta de faire une Or-

donnance pour établir la liberté de Religion.

Il eft tems de finir cet article qui n'eu: déjà que trop long.

Le Lecteur y a vu qu'outre plufieurs autres défauts , le Gouver-

nement des Utopiens a trois fondemens également vicieux.

I. Un partage abfolument égal des biens &c des maux entre les

citoyens
?
idée Platonique dont j'ai fait voir l'illufion (a). II. Un

amour pour la paix qui fait négliger les préparatifs de guerre
,

lesquels feuls peuvent entretenir la paix (b) ; le mépris de l'or

&; de l'argent qui feul peut faciliter l'échange des denrées , ÔC

un commerce devenu indifpenfable depuis la multiplication du

genre humain (c).

(a) Dans Vintroduction , tom. z. p. 47, £> dans le Traité du T> r oit Public , çhap, 8,

feâ. 1.

(b) Voye\ le Droit des Gens , ch. 2.~fe5l. u,
,(c) Voyei rIntroduction , tom. j, p. 1^1.



DES AUTEURS ANGLOIS. S07

WALSINGHAM.
François Walsingham (a) ,

Ecuyer, & depuis Chevalier,,

naquit à Chifelhurft , dans la Province de Kent, d'une famille

ancienne , U reçut l'éducation à Cambridge , d'où il alla

voyager dans tous les pays policés de l'Europe. Par un bonheur

dont l'exemple cil peut-être unique , fa première réputation fe

forma pendant fon abfence , de forte que fur le bruit qui s'étoic

répandu de fon mérite , il fut employé à fon retour dans les

affaires les plus importantes de fa Patrie. La Reine Elizabeth le

fit deux fois fon Amba (fadeur en France ; la première , fous le

règne de Charles IX, depuis le mois d'Août 1570, jufqu'au

mois de Mars 1 573 ; la féconde, depuis le mois de Juillet 1 58

1

jufqu'au mois de Septembre de la même année. Dans le cours

de fa première ambaiîade , lut & Smith (b) qui fut pendant

quelque tems fon collègue , conclurent un Traité d'alliance (c)

entre la France & l'Angleterre. Les fervices que Walfingham-

rendit , Péleverent à la dignité de Secrétaire d'Etat, & rempli f-

foit cette place importante lorfque la Reine le renvoya en

France ; mais cette fois ci il ne fut content de fa maîtreiie y

ni fa maîtrefïe ne le fut de lui. Il mourut en 1 590.

Les Négociations de Walfingham ont été imprimées dans fa

Langue fous un titre qui annonce l'opinion favorable que les

Anglois en ont ou que l'Editeur en a voulu donner. L'Am-

yy baifàdeur parfait ou les Négociations touchant le mariage

n de la Reine Elizabeth contenues dans les Lettres de Fran-

ce) Dans ces derniers tems , l'Auteur du Frée-Briton , Journal pe'riodique qui combac
pour le Miniftère d'Angleterre contre le parti oppofé à la Cour, a pris le nom- de Wal»
Èngham.

(£) Vojtt^fon article , qui fuit immédiatement celui-ci.

(r). Il ejl énoncé p. 163, des vies ouifont à la tête dés Négociations de Walfingham,-
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33 çois Walfingham fon Réfident ( a ) en France , avec les réJ

33 ponfes ÔC les inftru&ions de Guillaume Ceil „ Burleigh ,

33 Robert Comte de Leyceftre , de Thomas Snitnh , &: autres

,

33 depuis l'an 1570 jufqu'en 158 1 «, impriméesfur les originaux

par les foins du Chevalier Dudley, Maître des Rôles, 1655 in-

folio.

La Traduction Françoife de cet ouvrage par Louis Boulefteys

de la Coutie eft intitulée : « Mémoires de Inftncltions pour les

33 AmbalTadeurs , ou Lettres & Négociations de François Wal-

33 fingham , Miniftre ôt Secrétaire d'Etat fous Zlizabeth Reine

m d'Angleterre , avec les maximes politiques de ce Miniftre Se

33 Favoris de cette PrincefTe «. Amfterdam Etierne Roger 1 7 17»

2 e édition , 4 vol. in- 12.

La première pièce qui paroît à la tête de la Traduction Fran-

çoife , eft une excellente Inftruttion qu'Elizibeth donna à

WaHingham le 11 dAoût 1570 , dans un tens où le Roi de

Navarre
(
depuis Henri IV Roi de France ) le Prince de Condé ,

l'Amiral de Châtillon , & les autres Chefs des Huguenots par-

lementoient avec la Cour de France. Elizabeth y marque un

grand défir d'appuyer les révoltés ; elle charge fon Ambafladeur

de l'emploi délicat d'interpofer les bons offices d'une Puiffance

étrangère entre un Souverain &; fes fujets. Les proteftations de

la plus vive amitié de la part d'Elizabeth , ne doivent rien

coûter à fon Miniftre. Il doit bien aflurer le Roi de France que

fes intérêts font aufîî chers à Elizabeth que ceux d'Elizabeth

•même ; mais après avoir chargé fes Inftru&ions de beaucoup

de raifonnemens qui marquent fa duplicité , elle les finit pat

ces mots ; Nous croyons qu'il eft bon de les porter (les révoltés)

à être fermes autant que la Politique pourra le permettre , fans

leur donner néanmoins de nouveaux feçours d'argent , aimant

(a) Dans le tems de "Walfinglum
?
on appelloit Réfidens les AmbalTadeurs ordinaires f

£c c'eft par ce titre qu'on les difiinguoit des extraordinaires,

mieux
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mieux les appuyer à demander leurs luretés avec plus de

chaleur (a).

Après cette Inftruction 3
l'on trouve des Remarques que le

'Traducteur lui-même a faites fur la vie des Miniftres Se des

Favoris d'Elizabeth, àc notamment fur ceux qui eurent part aux

négociations entre cette Princefle 6c Charles IX 8c Henri III.

Quoique Walfingharn fut un Miniftre habile , fon portrait eft

flatté , & il paroit bien qu'il eft de la main d'un Traducteur.

35 Jamais Amballadeur n'a'mieux rempli les devoirs de fa ehar-

35 ge Quand il voyoit un homme , c'étoit autant que s'il lui

« parloit (c) . . . . Il étoit l'ornement de la Cour 6c du Con-

"53 feil (
d) ... . . Il entretinc 53 Agens 6c 18 Efpions dans les

33 Cours étrangères. Il n'y avoit point d'écrits fecrets dans toute

53 l'Europe qu'il ne put avoir pour deux pifloles (<?)•••• H a

» plus contribué k la confervation de la Reine
,
que toutes fes

33 Flottes 6c fes Armées (jf). . Ce grand Miniftre n'avoit pas

53 moins de crédit fur les Etats que fur les Particuliers (g")». Le

Panégyrifte fe contredit quelquefois. Walfingharn , félon lui , ne

dit jamais un menfonge {h) ; 6c quelques lignes après , Walfin-

gham avoit toujours dans la bouche ce proverbe Efpagnol : Dis

un menfonge & découvre une vérité (z). Dans la page fui van te ,

"Walfingharn dupa deux fois la France en qualité d'Agent ; il ré-

gla une fois le Gouvernement des Pays-Bas en qualité de Com-

miffàire , 6c changea deux fois celui d'EcofTe en qualité d'Am*

*baflàdeur (k).

(a) P. 40 des chiffres Romains qui font à la tête du premier volume*

0) Pag.'$ du premier tome.

(C) VcLg. IL
{d) Pag'., 12.

(e) Pag. 13.

.(f) Pag. 18.

(g) Pag. 20.

(h) Pag. 11.

(i) La même.

4k) Pag. 12.

'

Tome FIJI. H'hhh
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Viennent enfuite les négociations de Walfîngham , les diveiv

Tes inftru&ionsqu'on lui envoya, les Lettres qu'il écrivit,& celles

.qu'il reçut. Les perfonnes principales qu'on y voit agir fous la.

Reine Elizabeth , font les Lords Leycefter. 8c Burleigh , Thomas
Smith ôc Walfingham..

11 paroît par toutes ces pièces- qu'Elizabeth varioit fouvent dans

fes réfolutions ;
qu'elle trompoit jufqu'à fes propres Miniftres ;

qu'elle étoit difficile à fervir
;

qu'elle étoit fort avare , ô£

que néanmoins elle étoit (ervie 8c bien fervie par des Miniftres

très-habiles.,

L'Angleterre fe glorifie d'avoir donné la naiiTance à Walfingham ,

comme la France de l'avoir donnée à d'Ofïàt. On ne peut , en

effet, lire les négociations de Walfingham , fans y remarquer

qu'à parler en général , il négocia avec beaucoup d'adrelTe. Il fut

prefque pour l'Angleterre ce que. d'Oiïàt a été depuis pour la

France. Ce n'eft pas que leurs négociations puifFent
?
à aucuns

égards , être mifes en parallèle ; celles >de d'Oiîat font fort fupé-

rieures ; mais nous devons, confidérer que dans les négociations

de d'Offat nous voyons d'Oiîat même, au lieu, que dans celles

de Walfigham
, que nous Iifons dans une Traduction , nous n'a->

vous qu'une copie, Se une copie imparfaite de Walfingham. D'ail-

leurs les .chiffres qui font dans plufîeurs Lettres de Walfinghanr

ôc dans les réponfes qu'on lui fait
,
interrompent le fens de fes,

récits , 8c en rendent la, lc£lure défagréable. Quant à la pro-

bité , il n'y a aucune comparaifon à faire entre Walfingham 8&

d'Offat. Il faut révérer dans d'Oflàt la candeur 8c l'adreiTe à né-

gocier , deux vertus dont l'alliance eft toujours difficile dans un •

Particulier , 8c fur-tout dans un Miniftre public ; mais on peut

reprocher plufîeurs chofes à la mémoire de Walfingham , foit que

ce Miniftre ne penchât pas vers les fcrupules , foit qu'il ne fût

pas aifé d'être homme de bien , en fervant Elizabeth, comme iî

falloir que fes Miniftres la fervifTent, Pour trouver des taches ,

à
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cTOfîat , il faut lui en fuppofer ; mais on peut compter celles de

^alfàngham.

Qu'on pafle, Ci Ton veut,, à ce Miniftre d'avoir penfé que la

paix entre Charles IX 6c les Calviniftes feroit de durée (a)
; que

ce Monarque s'élèverait contre lePapifme {b)
;

qu'il étoit fincère

envers tout le monde (c) ;
qu'il en agiffoit avec autant de bonne

foi qu'on le pût envers Elizabeth {d) ; & que le Duc d'Anjou ne

feroit pas Roi de Pologne (e)
;
qu'on lui pane encore de n'avoir

eu aucune connoiflance de la St. Barthelemi , lui à qui deux

piftoles ouvraient tous les cabinets , s'il en faut croire fon -Tra-

ducteur. Mais ne doit-on pas lui reprocher d'avoir mis, par fa feule

faute (/), du refroid iflemerrt dans unecertaine circonftance entre

la Reine mère Catherine de Médicis &: Elizabeth ? D'avoir écrit

quelquefois aies amis fur les affaires dont il étoit chargé, des Lettres

plus détaillées que celles qu'il écrivoit aux Miniftres mêmes (g) ?

D'avoir propofé de leurrer unpeu les Religionnairesdela réfolution

de les fecourir ouvertement, pour mettre deux Grands en aclion(n).

Pourroit-on juftifier fa mémoire d'avoir non-feulement confeillé

à Elizabeth de faire périr Marie Stuart (r), mais d'àvoir inculqué

cette doctrine fanguinaire 6c infâme dans toutes les Lettres qu'il

écrivoit en Angleterre (k) ? Qui oferoit enfin approuver qu'un

Secrétaire d'Etat, inflruit d'une confpiration formée contre la vie

de la Reine , en ait gardé le fecret pendant long-tems , èc ne

l'ait déclaré que la veille du jour deftiné à l'exécution ? Quel

f(a) Page 21$ du premier vol.

(b) Pag. 44 du deuxième vol.

{c) Pag. 332 du deuxième vol.

(d) Pag. 3$o du deuxième vol

(e) Paffim.

(/) Page 83 du deuxième vel.

(g) Page 368 du tnifième vol.

(h) Troifiéme page eu quatrième vol.

\i) Voye^ ce que fcà dit fur la mort de cette Vrincejfe dans le Traité du Droit des Gens»
(k) Voje^ les pages 2$ & 26 des Remarques à la tête du premier tome; la page 32$

du deuxième tome , &< lestages 36 , 193 , 20j , 221 & 250 du troifiéme vol.

Hhhhij
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autre que fon Traducteur pourrok prendre pour bonne cette

exeufe de Walfingham : »> Qu'il n'avoit temporifé que pour s'afîu-

53 rer plus aifément des confpirateurs qu'il pouvoir faire arrêter

» quand il vouloit

On trouve à la fin du quatrième volume les Maximes politi-

ques de Walfingham , dont l'objet effc d'expliquer les moyens de

s'établir &c de fe maintenir dans les Cours. Ces maximes font,

très-bonnes 9
mais elles n'appartiennent pas à la Science du Gou-

vernement & à la politique proprement dite ; elles font fimplc-

ment-à l'ufage des Courtifans & de la Politique qui leur. apprend

à fe gouverner avec les autres hommes. Ccft dommage qu'elles

n'ayent pas été traduites par une main habile , & que le Traduc-

teur y ait interpollé des morceaux de fa façon. Tel eft celui ci :,;

x> Comme a toujours fait le Cardinal de Richelieu , ce grand

53- Miniftre de France
, qui fit toujours en forte que le Roi fe

33 trouvât engagé dans des entreprifes qu'il n'eut fçu fans lui

33 comment s'en tirer 33, Waliingham , mort , félon le Traduc-

teur lui-même, en i 590 ,
vingt ans avant notre Henri IV 5

n'a

pu parler des événemens du règne de Louis XIII.

Cette fin du quatrième volume avoit déjà été imprimée féparé-

ment en'François fous ce titre : »* Le Secret des Cours ou lesMé-

33 moires deWalungham,Secrétairc d'Etat fous laR.eineElizabeth,

5î contenant les maximes de Politique néccfïaires aux Courtifans

33 &c aux Miniflres d'Etat > avec. les remarques de Robert Nan-

33 ton fur le règne 8>C fur les favoris de cette PrinceiTe 33. Lyon
,

1695 , in-i 2 , Se Cologne, aufii en 1695 , & également in-n*

J'ai trouvé dans cette édition particulière de Lyon (a) du Secret

des Cours ,,la même interpollation que je viens de . remarquer dans

le quatrième volume de 1''Ambaffadeur Parfait.

Il paroît , dans un endroit des Maximes politiques de "Waî-

fingham, qu'il menoit une vie privée Se qu'il vivoitdansla retraite»

{a) Page j6*.
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te Traducteur nous die que la caufe de fa cflif grâce eft ignorée
;

mais il n'eft pas mal aifé , ce me femble de la découvrir

dans le méconcencemenc qu'Elizabeth témoigna, de la conduite

de "Walfîngham pendant fa féconde Ambaflade, dans les plaintes

amères que Walfingham fit à Elizabeth elle-même fur la manière

dont il en étoit traité , & dans le filence criminel que ce Mi-

niftre o-arda fur la confpiration faite contre fa maîtrefTe. LesLoix

ne font pas plus févères contre ceux qui commettent le crime

de lèze-Majefté ,
que contre ceux qui ne le révèlent point.

Un Miniftre n'eft -il pas dans un double engagement de le

révéler ?

S M I T H.,

Le Chevalïer Thomas Smith , né dans la Province d'Efïèx..,

mort en 1 577, fut Secrétaire d'Etat d'Angleterre fous Edouard

& depuis fous Elizabeth , qui l'employa au Congrès de Cam-

brai en qualité de (on Plénipotentiaire ,ôc en France en qualité

de fon Ambarfàdeur {a). Il a compofé. I, Un Traité des mon-

noyes en Anglois. II. Un ouvrage auffi en Anglois
9 quia été

traduit en Latin par Jean Buddenus , Docteur ès Loix , dont la

Traduction a pour titre : De Republicâ & admiîiijlratione Anglo-

rum libri très. Londini , in-

1

1 , fans date. Cet ouvrage contient

ï:^5 pages & eft imparfait.

(a) Voyei Varticle de Walfingham , qui -précède immédiitement celui-ci,
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S A N D E R U S.

r •

Icolas Sanderus , Prêtre Anglois , né à Charlewood dans

le Comté de Surrey , Diocèfe de Winchefter ^ fut fucceffive-

ment Profeiïèur Royal en Droit Canonique à Oxford , Doc-

teur à Rome , ProfelTeur en Théologie à Louvain 9 Théologien

du Cardinal Hofius au Concile de Trente,, & Nonce de Gré-

goire XIII en Efpagne. Les mauvais traitemens faits à ceux de

fa Religion l'avoient chaiTé de fon pays , &: le befoin de fes

frères l'y rappel la. Il fut fait fecrettement Légat du Pape pour

accompagner Jacques Eiltz-Morits qui avoit entrepris d enlever

l'Irlande à Elizabeth , êc d'y rétablir la Religion Catholique; ij

y eut en effet des troubles ; mais àc le Royaume 6c la Religion,

demeurèrent fournis à Elizabeth (a). Sanderus mourut de faim

dans un bois de cette Ifleen 1581. Cet Auteur eft connu prin-

cipalement par fon Hiftoire du fchifme d'Angleterre fous

Henri V III .( h ) ; ouvrage écrit avec un étrange emportement a

où l'Auteur ne conferve pas le caractère d'un Hiftorien , &; qui

n'eft pas de mon fujet. J'ai feulement à rendre compte de deux

autres ouvrages.de cet Auteur qui penfe comme un Ultramontaift

paflionné.

Jt
o JDe vijibili Montrchiâ Ecclefiœ , Livre imprimé pour la prer

miere fois en 1571 à Louvain in-folio. C'eft un des plus amples

Se des plus partiaux qui ayent été faits fur cette matière. L'Auteur

s'y propofe de prouver que le Gouvernement de l'Eglife n*eft ni

Démocratique ni Ariffcocratique , mais purement Monarchique
;

que cette Monarchie n'a pas feulement commencé à Jefus-Chrift
%

(a) Hijl. Thuan. lib. €8. ad ann.

(b) Cette Hiftoire eft écrite en Anglais., & nous en avons une fort bonne Trad
:ucliô$

françoife par Maucroix , Chanoine de Reims,
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mais fubfifté depuis le commencement du monde ; & que Jefus-

Chrifl a donné ce pouvoir Monarchique à Saint Pierre Ôc aux

Pontifes Romains (es Succefîenrs. Plufieurs autres Anglois fe

font élevés contre cet ouvrage. Il a été, entr'autres, réfuté en

M 73 Par un Livre qui a ce titre : Fidelis fervi injiddi fubdito

tefponjio. On y reproche à Sander non d'avoir inventé ce qu'il

avoit écrit , mais de s'être trop fié à des bruits publics en des

chofes importantes : défaut où l'on tombe afTez ordinairemenc

dans des, tems de, troubles > en écrivant contre le parti op-

pofé.-

II. Nicolai Sanderi Sedes Apojlollca ,feu de militantis Eccle/ice.

Romance potejlate y fummorumque Pontificum Romanorum pri~

rnatu , aique in omnes gentes automate, in-4 . Romae 1608. Le?

titre feul apprend ce que l'on doit penfer de cet ouvrage.

S U C II A N A m,

CjEorges Buchanan , né en 1506 à Killerne en EcofTè^

mort à Edimbourg le 28 de Septembre 1582 , fut Poète ô£-

Hiftorien, homme d'un grand fçavoir, le plus beau génie qu'aie

eu l'Ecofïè, mais Proteftant pafTionné ôc vindicatif. Il eflTAuteur

de trois ouvragesqui firent un grand bruit dans le tems , èt qui-

font encore aujourd'hui fort connus.

I. Hiftoire d'EcofTe, imprimée pour la première fois en 1582/'

à Edimbourg , où ?Auteur n'a épargné aucun trait de cenfure à

l'autorité Royale , &. où il a déployé toute fon animofité contre

Marie Stuart [a). Il n'a pas moins marqué de haine contre les

Catholiques. On dit même , fi pourtant il
'

eft permis d'adopter

ces fartes de contes , que pour rendre les Catholiques odieux à

Jacques VI , Roi d'EcofTe , dont il étoit Précepteur , ôc qui fut

(<?) , Voyei l'article de cette Princeffe dans mm Droit des Gens t .çh, 2 -,fe6L



m EXAMEN DES OUVRAGES
depuis Jacques I en Angleterre , il ne châtioit jamais Ton difeî-

pie ,
qu'il ne s'habillât en Cordelier.

IL Un Dialogue fur lé Droit des Rois en Ecoiïe fous ce titre :

De Jure Regni apud Scotos , imprimé d'abord à Edimbourg in-4

en t
5 75?

. Ce Dialogue eft fait fur le modèle de ceux de Cicéron

dont Buchanan imite parfaitement le ftyle , fans pilier Cicéron,

comme faifoient ceux qui, du tems d'Eraime, furent appellés

les Cicéroniens. Cet ouvrage eft dédié au même Jacques VI 9

Roi d'EcofTe y l'Auteur y fancTifie les féditions populaires ; il faic

tous fes efforts pour prouver que les Rois n'ont pas le pouvoir de

faire des Loix , &; que ce pouvoir n'appartient qu'aux peuples.

De-là , il conclud que le Roi eft fujet aux Loix , & que le peuple

eft au-defTus des Loix. Quoique le titre du Livre femble borner

le travail de l'Auteur à ce qui regarde le Royaume d'EcofTe , la

queftion y eft néanmoins traitée.. en général , ôc les principes qui

y font établis ne feroient pas moins applicables aux autres Rois

qu'à celui d'EcofTe. Les maximes féditieufes dont cet ouvrage

eft rempli , font trop contraires à la tranquillité des Etats s

pour avoir plu à d'autres qu'aux factieux pour qui il avoit été

fait. Cet ouvrage a été réfuté par Adam Blacvod (a). Un Alle-

mand nommé Minianus Vin^etus , combattit aufîi les maximes

de Buchanan. Barclay (b) 9 le grand défenfeur de l'autorité des

Rois , attaqua encore plus fortement les maximes de Buchanan,

III. Le troifième ouvrage de cet Auteur eft directement 6c

-uniquement contre l'infortunée Marie Stuart , en deux parties

féparées. L'une a pour titre? Aclio contra Mariant. L'autre, qui

fut d'abord intitulée : Deteclio Mariœ Reginœ Scotorum
,
parut en«

fuite fous ce titre ; De Maria Scotorum lieginâ totâque ejus contra,

Regem conjuratione
, feedo cum Bothuelio adulterio

, nefariâ in ma*

ritum crudelitate & rabie , horrendo infuper & teterrimo ejus parri^

{a) Voye^ fon article*

(b) Voye-^ fon article*

çjdio
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cidio plena & tragica plane Hijloria. Ces deux pièces font les plus

violentes qui aient été faites contre cette Princefle, & il eft aifé

d'en juger par le titre feuijque l'Auteur y a mis. Elles ont été infé-

rées avec des additions dans le premier volume des Mémoires de

l'Etat de la France fous Charles IX
,
publiés à Middelbourg en

1578 in-12.

Ces trois ouvrages de Buchanan ont été imprimés avec toutes (es

Œuvres à Edimbourg en 171-5 , en z vol. in-folio, chez Robert

Frebairn
,
par les foins de Thomas Rudinian , Garde de la Biblio-

thèque des Avocats à Edimbourg, Ils ont répandu fur la mémoire

de cet Ecrivain , bien plus que fes Poëfies licentieufes , une tache

que fes talens ne fçauroient jamais effacer. Le Parlement 6c l'E-

glife d'Angleterre ont condamné les maximes de Buchanan dans

un tems , ôc les ont fuivies dans d'autres. L'Univerfité 4'Oxford

cenfura , par une conclufion du 21 de Juillet 1683 ,
plufieurs

proportions tirées des ouvrages de Buchanan , &: de plufieurs au-

tres Livres qui avoient été compofés contre l'autorité Royale,

Voyez les articles de Milton & de Saumaife, d'Hobbes, de

filmer , de Sidney , d'Abbadie & de Locke.

* " ' Hl '
- ' . . .

—1—I
1 a i 1 n 1.

ALBERIC G E NTI L IS,

J^LLberïc Gentilis , fils aîné d'unfçavant Médecin Italien,

qui ayant embraiïe les opinions des Novateurs fe tranfplanta

en Allemagne , &c frère de Scipion Gentilis qui a une place

dans cet examen , naquit à Caftello di San-Genefio dans la

Marche d'Ancone l'an 1 5 5 1 ,& fut Profefleur en Droit à Oxford;

il mourut à Londres le .19 Juin 1.608. Il a fait :

I. Trois livres de Legmionibus , Londini 1583 Se 1585 ; Hano-

vriae 1607 in-4 .. L'Auteur eft tombé dans plufieurs erreurs. Il

Soutient que les règles du Droit Romain doivent être celles du

Tome VIII. Iiii
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Droit des Gens , Se qu'elles le font véritablement , c'eft-à-dire ^

qu'un Etat a JurifdicHon Civile &. Criminelle fur un Ambafla-

deur pour tout ce qu'il a fait ou commis pendant fon Ambaf-
fade.

II. Trois Livres de Jure helli. Lugd.Bat. 1589 , in-4 . Hano-
vria; 1598 &c 1611 , in-8 Q

. Alors perfonne n'avoit encore péné-

tré fi avant dans les principes du Droit Naturel & du Droit

des Gens. Grotius a beaucoup profité des lumières de Gentil.

. III. Difputations très de potejïate Régis abfoluta , de unione

regnorum Britannice , & de vi civium in Regem femper injuflâ*.

Londini 1605 y in-4°« Notre Auteur fe déclare hautement pour

le pouvoir abfolu des Rois contre l'injuffcice inféparable de la?

réfiftance aux Rois. Ce titre : De vi in Regem femper injuflâ r
marque afTez combien ce judicieux Ecrivain étoit éloigné de$«

maximes Républicaines r au milieu de la Monarchie du monde.

où elles régnent le plus-

IV. De libris Juris Canonici. in-4°. Helmftadii 1674. G'eft une
très-bonne Hiftoire du Droit Canonique^

DUCK.
«A.Rthurus Duck , Jurifconfulte Anglois , a compofé en Latin:

un Traité fous ce titre : Arthur. Duck de ufu & auBoritate Jur.

Civil. Rom. in dominiis Principum Chriflianorum. Nous avons une

Traduction Françoife intitulée : De tufâge & de Vautorité dit

Droit Civil dans les Etats des Princes Chrétiens, in- 11 , Paris

chez Jean Guignard 1689..

L'Auteur ,
après avoir étudié ce qui regarde les trois Royau-

mes d'Angleterre, d'Ecofîe &: d'Irlande , étendit fes recher-

ches dans la France, l'Efpagne
,
l'Allemagne, l'Italie, & pouffa;

fon travail jufqu'cn Pologne en Bohème , en Hongrie , en
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Dannemarck , en Suéde , 6c dans les pays les plus reculés. Son

déficit) fut d'expliquer comment le Droit Romain a été introduit

dans le monde, de quelle manière il s'y eft maintenu , Se de

quelle autorité il eft encore aujourd'hui dans la plus grande partie

des Etats de l'Europe. Mais ce deflein n'a pas été tout- à-fait

bien rempli ; l'Auteur eft tombé dans beaucoup d'erreurs de

fait pour avoir fuivi de mauvais guides. 11 n'a pas eu pour la

France toutes les inftructio/is nécelTaires ; 6c néanmoins il y

a des chofes très-utiles dans fon Livre, relativement à fon objet

,

fur-tout par rapport aux deux Mes de la Grande-Bretagne 6c

d'Irlande.
'

A B B O T.

Î^_Obert Abbot , Evêque de Salifbury , né à Guilford ,

Ville du Comté de Surrey , en 1560 , 6c mort à Salifbury

îe 2 de Mars 1618 , a été- un Théologien très-habile 6c un

allez bon Prédicateur. Il s'eft fait connoître par plufieurs ou-

vrages de Théologie 6c de Controverfe , 6c a beaucoup écrit

contre la Cour de Rome. Il étoit ProfelTeur en Théologie dans

PUniverfïté d'Oxford
,
lorfqu'il fit im ouvrage qui lui valut un

Evêché de la part de Jacques premier. La matière qu'il avoit

étudiée avec le plus de foin , c'eft celle de l'autorité des Rois ,

6c c'eft fur cela que roule Fouvrage dont je parle. Il a pour

titre : Robtrti Abbot de fupremâ poteflate regiâ exercitationes

habita in Academiâ Oxonienji contra Robenum BelLarminum &
Francifcum Suare^. Londini 1619 in-4 , 6c Hanovri^e 1619 >

in-4 . L'Auteur traite profondément 5c fçavamment de l'autorité

des Rois , 6c il y réfute avec force les fubtiles raifonnemens de

Bellarmin &c de Suarez.
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B A C O N.
T-T

JTRançois Bacon , employé honorablement fous Elizabethy,

fut, fous Jacques premier 9 élevé à la dignité de Grand Chancelier

d'Angleterre , &c décoré d'abord du titre de Baron deVcrulam^

& enfuite de celui de Vicomte de jSaint- Alban. C'eft l'un ds

ces génies fupérieurs par le nom delquels on peut répondre à

ceux qui demandent quels font les plus grands hommes. Il étois

tout enfemble Philofophe fublime , habile Hiftorien , Jurif-

confulte éclairé ,
profond Politique. Né à Londres , fils de

Nicolas Bacon , Chancelier d'Angleterre , le rr de Janvier

1 560 , il mourut à Highgate le 9 d'Avril 1616 , dans une mé-
diocrité de fortune voifine de la difette.

Il a terni comme Magiftrat la grande réputation qu'il s'eft

faite comme Auteur. Sous le foible Jacques premier , Se fous fon

méprifable favori , le Duc de Buckingham, Bacon fe livra à un©

complaifance pour fes domeftiques , à une profufion dans fes dé*

peiifes
,
qui le mirent danslatrifre néceflité ou de manquer do

tout, ou de recevoir des préfens , & de fceller fervilement les

Patentes qui lui étoienr envoyées par la Cour. Les Auteurs qui;

ont écrit en faveur de la grandeur de la nature humaine , . ô£

ceux qui iè font plu à en montrer la foiblellè y trouvent

également dans le feul Bacon de quoi appuyer leurs différentes

opinions. Le Parlement d'Angleterre qui fut allemblé en \6z 1 ,

lui fit fon procès , ôc ce fut fur lui que tomba l'indignation

de la nation. Il avoua les prévarications donr on Taccufoit

ne [demanda d'autre grâce linon que fon humble confijjîon fut

fa Sentence , & la perte des Sceaux fa punition. Ses Juges, le.

condamnèrent à payer une amende de quarante mille livres

Éerling , ôc à être emnrifonné à la Tour de Londres félon la-
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ton plaifir du Roi ; ils le déclarèrent incapable de pofîeder

aucune charge dans l'Etat & d'avoir jamais de féance au Par-

lement , & ils lui défendirent d'approcher de la Cour. Trois

mois après , il fuppïia Jacques premier , dans une Requête qu'il

lui préfenta , d'annuller le jugement qui avoit été porté contre

lui , afin que cette ignominie dont il étoit couvert fût effacée , &

que fa réputation pût être tranfmife fans tache à la pofiérité. Le

Roi lui fit ,cette grâce ; & en conféquence du pardon plein ÔC

entier qu'il lui accorda, Bacon fut appellé dans la fuite à prendic

féance dans le premier Parlement que Charles premier convo-

qua (a) la Poftérité , en lui rendant juftiee fur fes grands

talons,- femble avoir oublié fes fautes.

Après fa retraite forcée de la Cour , Bacon fit en Anglois

des EfTais de Morale & de Politique qui font fort eftimés en

Angleterre , ôc peu lus ailleurs
,

quoiqu'ils méritent de l'être.

Pour rendre ces réflexions plus utiles & plus durables , l'Auteur

fe fit lui-même fon Traducteur. ïl écrivit ce même Traité en

Latin] y il en changea l'ordre
,
l'augmenta , & le perfectionna..

Ces Inftru&io-ns- peuvent intéreiïer non-feulement les Poli-

tiques , mais toutes fortes de perfonnes. Ce n'efb point cette

roideur de parade étudiée 6c Stoïque de Sénèque. Ce n'en: point/

cette précifion réfléchie
,
quelquefois enveloppée ôc paradoxe de

la Rochefo.ucault. Ce ne font point ces peintures vives &. va-

riées de la Bruyère. Ce n'eft point cette profondeur énigmatique

de Gfatien. Ce font des penfées, généralement parlant
,
fages,>

judicieufes, vraies &; folides , fur toutes les circonstances ôc les

Situations de la vie , fur tout ce qui peut être l'objet de nos foins,

de notre étude , de nos occupations , de nos réflexions.

L'édition Angloifè a été traduite en François par Jean Bau-

douin, de l'Académie Françoife,.dontla Traduction fut imprimée

(a) Hiiloire de la vie Se des ouvrages de Bacon, traduite de l'Anglois. La Haye 3>che%

Adrien Moetjens ij^z.
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à Paris, je ne fçais en quelle année. Une édition de 1636 eft

marquée pour la troifiéme dans i'AveraiTement au Lecteur , 6c

elle eftin-8°. Elle a été réimprimée plufieurs fois depuis, & nom-

mément en 171 1 y toujours in-8° , & enfin comprife dans

l'édition faite à Londres en 1718, en 4 volumes in-folio, de

toutes les œuvres philofophiques , hiftoriques , & de Jurifpru-

dence de ce Chancelier d'Angleterre. La. Traduction de Bau-

douin n'eft pas bonne ; mais un Traducteur anonyme en a fait

une excellente aufîi en François
,
qui a été imprimée à Paris

chez Emery en 1734 , in-12. C'eft le Comte de Rottembourg,

AmbalTadeur de France en Efpagne , qui apporta, dit-on , cette

Traduction manuferite de Madrid à Paris , ôc c'eft Goujet
,

Chanoine de Saint Jacques de l'Hôpital , qui y mit un Avertif-

fement de quinze pages. Le Libraire Emery a depuis peu fait

distribuer dans Paris cette même .Traduction , comme Ci c'en

étoit une autre ; & pour ufer de cette fupercherie envers le

public, il n'a fait que changer le frontifpice , il a fubftitué à

l'ancien celui-ci : La Politique du Chevalier Bacon , Chancelier

d'Angleterre. Londres chez Jacques Tonfon 1741,

La Doctrine de ce Philofophe politique n'eft pas toujours

exempte de cenfurc , Ôc j'ai pris la liberté de la réfuter, ailleurs (a) f

On trouve auffi dans l'édition générale des Œuvres de Ba-

con (£), fa nouvelle Atlantide , ouvrage allégorique ôç fatyrique

qu'il a laifîe imparfait
,
qui avoit été imprimé long-temps au-

paravant en particulier , ôc qui à çaufe , dit-on , de la conformité

des matières , avoit été joint en 1643 à l'édition du Livre

de Hall (c) qui a pour titre : Mundus alter & idem. Mais il n'y

a gueres que la fiction qui foit commune à ces deux ouvrages,

L'Atlantide a même plus de rapport à l'Hiftoire naturelle qu'à

(a) Voye\ le Traité du Droit des Gens , ch. z.feÛ. 3 , au fommaire : La guerre , pouf
avoir un motif fpécieux , n'en eft pas moins injufte.

l-b) Londres , che^ A. Milar , / 740 , 4 vol. in-fol.

(c) Voye\ fon article dans cet Exetmen.
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la Science du Gouvernement. A la vérité , Bacon y a inféré un

grand nombre de maximes titiles à la fociécé ; mais comme il

aimoit extrêmement les Sciences ôc les Arts , il s'eft tellement

appliqué à tracer le plan d'une Académie parfaite , qu'on diroit

qu'il a voulu former un Etat qui ne fût compofé que de Phi-

lofophes. L'Atlantide demeurée imparfaite , comme je l'ai dit

,

a été traduite en François ; Paris , chez Jean Mufier 1 702 in-i 2 y

continuée ôc achevée par un Auteur qui a entrepris de faire voir

que le projet de Bacon avoit été heureufement exécuté en France,,

au moyen de PétablifTement fait à Paris par le feu Roi de trois

célèbres Académies. Les Anglois ont une autre Atlantide , &. cet

ouvrage ,
qui eft également allégorique ÔC fatyrique, eft; d'une

femme nommée Manley.

S E L D E N.

Jean Selûen , Jurifconfulte Anglois , né à Salvinton dans1

îa Province de SufTen le 16 de Décembre 1584 , 8t mort k

Londres le 30 de Novembre 1(354 , a été un fçavant perfon-

îiage. Ses (Euvres imprimées à Londres en Anglois , en 172 6 y

en 3 volumes in-folio , rendent un témoignage- éclatant à fou

érudition , fans faire un grand honneur à fon génie. Trois de

fes Livres doivent avoir ici leur place.

I. Les Anglois sétoient brouillés avec leurs voifins ( fi néan-

moins des Infulaires ont des voifins) au fujet de la liberté que

ces voifins prenoient de venir pêcher du hareng fur les côtes-

d'Angleterre. C'étoient les Hollandois fur-touf qui alloient à

cette pêche &; qui envoyoient même leurs gens à terre pour

y fécher leurs filets &: pour acheter les chofes nécefTaires , Se les

Anglois les troubloient de terns en tems. Ces mêmes Hoîlandois
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avoient eu de pareils différends à foutenir contre les Efpagnols

$c contre les Portugais pour le commerce des Indes. Fernançl

Vafquez ,Efpagnol , avoir écrit en faveur de Ton pays. Grotius

avoir auffi pris la plume pour le lien , &; avoit compofé un

ouvrage fous ce titre : Mare liberum ( a
) , pu il foutenoit que

le domaine que les Anglois ôç les autres Nations préten-

doient fur la mer, n'exiftoit ni ne pouvoit exifter. Selden

le réfuta par un Livre qui a pour titre : Mare claufurn feu cfç

dominio maris, Londini 1636 i.n-8 9 .dont il y a eu plufieurs autre?

éditions Latines, 6c dont il a paru auffi deux Traductions An-

gloifes , Tune en 1652. , l'autre en 1663. Selden , que Grotiu?

appella depuis Teffalocraticus , c'cn>à-dire , Le Dominateur de leç

Mer , y foutient que l'Empire de la Mer Britannique appartiens:

à la Couronne d'Angleterre ^ 6c il le fait avec politelFe pour

Grotius ; car en parlant de lui ôc de Vafquez,il en donne cette

idée : ClariJJimi quidem utrique
, fed eruditione & nitore ingenii

impares. Jean-Ifaac Pontanus , Hiftorien ôc Critique , réfuta le

mare claufurn en 1637 , dans fes difcuffions hiftoriques touchant,

la liberté de la Mer. Baptifte Burgus écrivit auffi contre ce même
Traité , 8c Selden répondit dans fes Vindiciœ. imprimées à Lon-

dres en 1653 in-4 »

II Le Traité du Droit de la Paix Se de la Guerre de Grotius

venoit de paroître
, lorfque Selden voulut encore être fon rival.

Il fît un fyftême de toutes les Lpix des Hébreux qui concernent

le droit naturel , ôc les fépara d'avec celles qui fe rapportent

à la conftitution particulière de la République des juifs. Ce
fyftême a pour titre : De jure naturali & gentium juxtà difcipli-r

nam Hebrœorum? Londini 1640. Si $dden fut fufceptible de

jaloufie pour la gloire de Grotius , il ne fît rien d'utile pour la

fienne , ôc ne contribua pas au progrés de la fcience du droit

naturel. Il prodigua dans cet ouvrage cette vafte érudition

<*) Vqyei l'article de Grotius dans ce volume.

don?
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dont Tes autres Livres font pleins , 8c il le fit dans le même dé-

:lordre 6c avec la même obfcurité de ftyle qu'on a remarquée dans

-toutes fes œuvres Latines 6c Angloifes (a ).

Il prétend que les maximes de la raifon confidérées en elles-

mêmes n'ont pas une autorité fuffifante pour nous obliger ; 6c

il veut par-là montrer la néceffité de recourir au pouvoir lé-

giflatif >de Dieu , foutenant que ces maximes n'acquièrent pro-

prement force de loi , que parce que la connoiffance qu'on en

a 9 vient de Dieu qui , en nés faifant connoître aux hommes ,

les leur donne ainfi pour des loix fuffifamment publiées. Selden

ne tire donc point les principes du Droit naturel des pures lu-

mières de la raifon , mais des préceptes donnés à Noé
, qu'il

fixe à fept ,
quoique le nombre en foit incertain. Son Livre ne

contient proprement qu'une compilation des décifions des-

Rabbins , 6c par-là même il eft inutile ; car les Juifs ont peu connu

le Droit naturel.

Dès que ce peuple n'eut plus de Prophètes , fes Docteurs cor-

rompirent les principes les plus inconteftables du Droit naturel

ipar de faufles glofes
, par des traditions humaines , 6c par des

fubtilités iniférables [b).a » Si quelqu'un ( difoient -les Scribes 6c

les Pharifiens ,que Jefus-Chrift traite pour cette raifon d'hypo-

crites 6c de conducteurs aveugles) « jure par le Temple , il ne

53 s'engage à rien ; mais s'il jure par l'or du Temple, il eft obligé

35 de tenir fon ferment Si quelqu'un jure par l'Autel , il

53 ne s'engage à rien ; mais celui qui jure par l'offrande qui eft

,55 fur l'Autel, eft obligé de tenir fon ferment (c) «. Quiconque

aura dit à fon pere ou à fa mere: ce dont jaurois pu vous affijler

ejl conjacré à Dieu ; ne doit alors honorer fon pere ni fa mere (</).

.(«) PP. 221 & 222 de la dernière édition de la Bibliothèque choifie de Colomiés }

première partie (dufixiéme tome de la Bibliothèque Angloife écrite en François»

(6) Matth. i£.

?
<c) Matth. 2j. ij. 18. 23.

fd) Matth. i 5 . 5.

Tome VUL Kkkfc .
.
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C'étoit la décifion de ces Docteurs impies. Un Juif fe croyoîé:

difpenfé de rendre aucun devoir aux premiers hommes d'une

autre Nation, s'ils n'embrailbiênt la Religion Judaïque (a). Les

Juifs s'imaginoient qu'ils n'étoient obligés d'obéir qu'aux Ma-

giftrats de leur Nation , 6c c'en: fur ce principe qu'ils- enfei-

gnoient qu'il n'étoit pas permis de payer le tribut à l'Empereur

Romain ,
quoiqu'il fût en paifible poiïeulon de leur pays {b).

Jefus-Chrifl: en cent endroits de l'Evangile reproche aux Doc-

teurs Juifs leur Doctrine.

Le Talmud 6c les Livres des Rabbins font pleins de maximes

déteftables. On y trouve qu'il n'y a point de mal à maudire les

Chrétiens (c), qu'il n'eft pas permis de fecourir un idolâtre en

danger de périr (d) , 6c mille autres principes horribles,

III. Difcours hiftorique 6c politique fur les Loix 6c le Gou-

vernement d'Angleterre, depuis les premiers tems jufqu'au règne

de la Reine Elizabeth, avec une Apologie de l'ancienne Confti-

tution des Parlemens d'Angleterre. Cet ouvrage Angîois imprimé

pour la première fois en 1 649 , a été réimprimé plufîeurs foiSo

La dernière édition a été faite à Londres chez Daniel Brovne en

1739 in-folio. .

(a) Matth. 5. 47.

(b) Matth. 22. ly.

(c) Lettres de Grotius , Part. i. Epjl. 122.

{d) Maimonides de Idololatr. verfibus & cum notis Dionyfii Vofii. Grp.
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M I L T O N.

Jean Milton, né à Londres en 1608 , & mort à Brunhili

le 1 5 Novembre 1 (374, joignit à une vafte érudition le plus heureux

génie , &: a été le plus grand Poète d'Angleterre (a). Il fut le

Secrétaire d'Olivier Cronwell , de Richard Conwell , & du

Parlement de ce tems-là. Zélé Républicain , il fe fit Pefclave

d'unTyran , ôt fe diftingua parmi les furieux qui
, après avoir bien

déclamé contre le pouvoir qu'ils appelloient arbitraire , mirent

fur la tête de leurs compatriotes &; fur la leur , un joug infini-

ment plus pefant que celui qu'ils fecouoient y tte. publièrent des

récrits en faveur du Parlement qui fit couper la tête au Roi Charles

premier. Tout le monde fçait que PEglife Anglicane déplore

tous les ans cet événement par un office folemnel(^). Bouillant

èc hardi, Milton fit imprimer en Anglois en 1641 , un Livre

extrêmement violent 6c fort injurieux à tout le Collège Epifcopal :

De l'origine du Gouvernement Eccléjiaflique contre la Prélature

Epifcopale.

Ce qu'il avoit fait contre les Evêques, il le fit auffi contre les

Souverains ;, par un autre ouvrage Anglois in-4
,
imprimé à

Londres en 1649 & en 1650, qu'il intitula : » Le Droit des

>3 Rois & des Magiftrats , où l'on prouve qu'un Tyran peut être

53 mis en juftice , dépofé & mis à mort « : Livre que lui dicTia

la fureur du parti qui avoit coûté la vie à Charles premier en

1648.

(c) Il eftTAuteur du Paradis perdu , Poème que les Anglois placent à côté de ceu*

d'Homère & de Virgile. Un fçavant Italien a dit de Milton,

Graecia Masonidem , jactet fîbi Roma Maronem.

Anglia Miltonum jactat utrique parera,

:{b) Le 30 de Janvier,

Kkkkij
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Ce même Ecrivain paffionné a fait encore en fa langue en 1

1649 , un in-4 . intitulé : Iconoclajie ou Réfutation du- Livre- irt-

titulé : Icon Regia. UJcon Regia , ou,comme quelques-uns le nom-

ment , YIcon Bafilick , en: attribué, à Charles premier par quelques

Auteurs , & au Docteur Gauden ,
Evêque d'Excefler y par quelques

autres. Toland qui a compofé la vie de Milton (â) 9 a prouvé que

Ylcon Regia étoit l'ouvrage de Gauden , qui avoit cru rendre

fervice à Charles premier en le publiant fous le nom de ce Princs

infortuné, à qui ilTavoit envoyé dans l'ifle de Wight pour le

confôler pendant fa captivité.

Il a auffi fait en Anglois un autre ouvrage intitulé : Quarantt

huit Observations fur le fupplice de Charles premier.

Le Livre de Saumaife qui a pour titre : Defenfo Regia pro Ca~

rolo /. Parifiis 1650 in-4°, n'eut pas plutôt paru
,
que Milton y

répondit par un autre auquel il mit ce titre : Jbannis Miltoni

Angli pro populo Anglicano defenfo , contra Claudii ahonymi , ,

alias Salmafi , dafenfonem regiam. Londini 1651 in-folio, &i

165 2. in-12. Son emportement n'y a aucunes bornes. S'aumaifé

fit une République ,
qui n'a été imprimée que lông-tems aprèê

fa mort , Se il s'en faut bien qu'il n'ait défendu la caufe des

Rois auffi bien qu'elle pouvoit l'être. Milton même vqui n'écrivoit

pas à beaucoup près il bien en profe qu'en vers , fôutint , en

mauvais déclamateur , la caufe d'un peuple qui fe vantok d'avoir

jugé fon Prince, &C de l'avoir jugé félon lés Loix. La plus grande

caufe qu'il y eut jamais , fut plaidée miférablement de part ôt

d'autre. Deux. Arrêts des Parlemens de Paris 6c de Touloufè

«ondamnèrent le. Livre de Milton au feu , qu'il ' avoit mérité lui-

même.

Pierre du Moulin le fils
, Chapelain du Roi- de la Grande

Bretagne , ôc Chanoine de Cantorbery , avoit compofé un Livre

(a) Elle eft à la tête de l'édition in-folio des Œuvrer de Milton , & eft imprimée'

fé^arément»
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fous le titre de Clamor regii fanguinis ad ccelum adversùs parri-

ùdas Anglicanos , in-iz: Alexandre Morus qui fut depuis MU
ftiftre de Charenton , le fie imprimer en 1652 après y avoir

ajouté uneEpître Dédicatoire de fa façon à Charles II, Roi d'An-

gleterre. Milton réfuta ce Livre par un ouvrage fous ce titre :

Secundo, defenfio pro populo Anglicano
,
qui n'eft qu'un tifîii d'in-

jures contre Morus que Milton croyoit l'Auteur du Clamor regii-

fanguinis, quoiqu'il n'en fût que l'Editeur (a).

Le Miniftre de Charenton réfuta les calomnies dont l'avoir

thargé Milton-,. & intitula (on ouvrage : Fides publica. Milton-

répliqua par un ouvrage intitulé : Defenjio pro Miltone contra

Alexandrum Morum,-

Le même Milton compofa vers l'an 1650 , un Traité de l'é-

ducation qui eft écrit en Anglois y & qui ne contient que dix-

huit pages {b). Il déplore le tems que les jeunes gens perdent

au Collège dans la manière dont ils font élevés j& les plaintes

€[u'il fait de la manière ordinaire d'élever la jeunelTe ne font

peut-être que trop bien fondées en France auffi bien qu'en

Angleterre. H place leur éducation depuis l'âge de feize jufqu'à-

celui de vingt-cinq ans contre lavis de tant d'Auteurs qui re-

prochent comme une perte irréparable celle des premières années,

Ce n'eft pas qu'il abandonne un tems fi précieux ; il juge fimple-

irient que c'eft à feize ans que doit commencer le plan d'édu-

cation qu'il trace. Ce plan contient plufieurs des chofes qui ne

font propres qu'au pays de l'Auteur, &c il y en a beaucoup auffi'

qui fe fentent de la haine qu'il avoit pour le Gouvernement

Monarchique ; mais fans examiner fî la manière d'élever la jeu-

nèfle que Milton propofe feroit aifée à réduire en pratique , il

(a) Bayle , ..dans fon Dictionnaire au mot Morus, lettre M. ; & Colomiés dans fa Bi*

ùtiothéque choijfie , pag. 26 , 27 Cr- 28 de la. dernière édition.

(b) Il eft irmprimé avec fes Œuvres Politiques , & la Traduction Françoife s'en trouve

à la fin des Ltettres fur Véducation des Princes, par Fontenai ?
lefquelles ont été publiées

à.Amfterdam en Jffô., in iz.
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eft certain que Ton plan eft rempli de vues très-fines & très-fages*

5c qu'il paroît contenir tout ce qui cft nécefTaire pour former ua

citoyen utile à fa patrie 6c agréable à la fociété (a) ; ce qui fuppofe des

fentimens vertueux dans l'âme , des lumières dans l'cfprit , & des

grâces dans la perfonne. Il feroit à défirer que l'éducation dô-

me feique des Princes fût faite fur ce pied-là avec quelques légers

changemens. Les études du Grec 5 de l'Hébreu Se des Diale&es

Syriaques & Chaldéens ne peuvent convenir qu'à peu de per-

fonnes , & font abfolument inutiles au Prince ; mais rien ne

conviendroit mieux à leur éducation 5
que l'ordre des connoif-

fances qu'il propofe ; il eft proportionné au progrès des forces

de l'efprit , 6c par conféquent les augmente par la manière fage

de les employer. Elles font de la même nature que celles du

corps. D'un côté , elles fe perdent dans l'inaction ^ de l'autre ,

trop grand effort les épuife.

Cet Ecrivain , toujours livré à des fpéculations de Religion

êc de Politique , fit depuis un Traité de la puiflance civile dans

les matières Eccléfiaftiques, imprimé à Londres in-n en 1659 ;

.des confidérations fur les moyens les plus faciles pour éloigner

de PEglife les mercenaires, publiées en Angleterre in- 1 2 dans

la même année ; des notes fur un Difcours du Docteur Griffich ,

fur la crainte de Dieu 6c le refpecl: pour le Roi , en Anglois à

Londres in-4 . en 1660 ; 6c enfin un moyen facile 6c commode

pour former une République libre ; .011 il fait le parallèle de

l'excellence d'une République , avec les dangers Se les inconvé-

niens qui accompagnent la Monarchie , en Anglois à Londres

en 1 659.

Les Livres de Milton ont été condamnés par le Parlement

d'Angleterre Se par l'Eglife Anglicane. L'Univerfité d'Oxford ,

par une conclufion du 21 de Juillet 1683 , déclara hérétique^

$a) Quid deceat ,
quid non ; qnb virtus , qub ferat error.

Hem.
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& fcandaleufes vingt-fcpt propofitions extraites ou des ouvrages

de Milton , ou de ceux de quelques autres Auteurs qui ne font:

pas plus favorables à l'autorité royale , ni moins contraires aux

devoirs des fujets envers leurs Ex>is. Une de ces propofitions

étoit » que la fouveraine puhTance dépend du peuple, èc que les

55 Communes peuvent dépoier les Rois èc exclure de la fuccef-

« fion à la couronne ceux qu'elles en jugent incapables ci. Cette

Université défendit la lecture des Livres d'où ces propofitions

étoient extraites. Elle ordonna qu'ils feroient brûlés dans la

Cour des jprîncipaux Collèges , ôt que tous les Régens, Pro-

feiTeurs , Catéchiftes enfeigneroient le contraire des vingt-

fept propofitions. Un Régent du Collège de Lincoln ayant con-

trevenu à cette Ordonnance , 6c ayant recommandé à fes Eco-

liers la lecture des Livres de Milton } l'Univerfité le retrancha

de fon corps ÔC le bannit à perpétuité , avec défenfes d'ap-

procher de plus près que quarante milles des lieux où elle fait

fes exercices,

La doctrine de Milton , ainfi profcrite en Angleterre dans

tin tems , fut fuivie dans un autre. Je veux parler de la révo-

lution qui fit defcendre du trône Jacques II , & qui y fit monter

Guillaume II

L

Milton ,
qui avoit mérité de périr, & qui devoit s'attendre

a périr fous le règne d'un Prince , lequel avoit à venger un pere

mort par la main d'un bourreau ,
rappellé en 1 66o , obtint de

la circonfpe&ion à laquelle Charles II étoit obligé , des Lettres

d'abolition , ôc ne fut puni par le Parlement que de la perte de

fes emplois publics, qu'il eût bien mérités , s'il avoit fait un ufage

plus raifonnable de fes talens.

Voyez les articles de Buchanan , de Filmer 6c Sidney , de

Hobbes , d'Abbadie de Locke»*
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H B B E S.

Homas Hobbies , Mathématicien , né à Malmefbury dans

le Comté de Wilt le 5 d'Avril 1588, 6c mort à Londres le 4 de
Décembre 1 679 , a été l'efprit le plus élevé que l'Angleterre aie

produit depuis le Chancelier Bacon ; mais la grandeur de for*

génie n'a fervi qu'à l'engager dans de plus grandes erreurs. On
peut dire de lui ce qu'on a dit d'Origène , qu'où il prend le boa

parti
,
perfonne ne le foutient mieux , &c qu'où il erre

, perfonne

ne tombe dans de plus grandes erreurs (a), Plufieurs fentimens

répandus dans fes ouvrages philofophiques, l'ont fait foupçonner

d'avoir donné dans TAthéiTme ; mais aucune de fes Œuvres ne

lui a fufeité tant d'ennemis que les deux dont je vais rendre

compte.

Hobbes
, qu'on nous a dépeint franc , civil , communicatif

de ce qu'il fçavoit , défintérefîe , bon ami , bon parent , chari*

table envers les pauvres, grand obfervateur de l'équité {b)
%

publia d'abord un ouvrage fous ce titre : Elementa Philofophiccu

Jïve Politica de Cive 9 id ejî de vitâ civili &politicâ prudenter infli^

tuendâ. Paris , 1 642 ,
in-4 . Ce Livre ,

augmenté par l'Auteur
>

fut imprimé pour la féconde fois à Amfterdam , in- 12 en 1647*
par les foins de Sorbière

,
François réfugié , originaire de Lan*»

guedoc
, qui combla de louanges PAuteur dont il étoit l'ami

particulier. L'Editeur de l'ouvrage en devint le Traducteur ; il eo,

donna au public une verfion intitulée : Elémens Philofophiques

du Citoyen , Traité de Politique ou les fondement de la Sociétéfont

découverts par Thomas Hobbes , & traduit en Françoispar un defes

amis. Cette même Traduction fut réimprimée fous ce titre : £4

(a) Ubi benè , nemo meliùs ; ubi malè, nemo pe/ùs^

ib) Vcyeifon article dans le Dictionnaire de Bayle,
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Corps politique ou les Elémens delà Loi morale & civ'de , &c. Leyde,

1 65 2,& réimprimée l'année fuivante chez Jean & Daniel Elzévier,

Hobbes a divifé cet ouvrage en trois Parties. La première , de

la liberté , il y traite de l'état de nature ; la féconde , de l'Empire^

il y parle de la fujétion : la troifième , de la Religion, il y difcute

ce qui a rapport au Chriftianifme. C'eft le plan judicieux que

l'Auteur s'eft fait pour difcuter les devoirs des hommes
, pre-

mièrement en tant qu'hommes
,
puis en tant que citoyens , 8c

enfin en tant que Chrétiens.

Il a déployé de grands talens dans fon ouvrage ; mais il l'a

rempli de fophifmes , ou plutôt d'un fophifme continuel II le

compofa dans un tems où les difputes fur le pouvoir des Souve-

rains àc fur les droits des fujets étoient vives en Angleterre 9 ôC

préfageoient les malheurs qui, dans la fuite, affligèrent cet Etat,

&: coûtèrent la vie à un de fes Rois (a). Abandonné à fon indi-

gnation contre les féditieux qui livroient fa patrie à la fureur

d'une guerre civile , il entreprit de défabufer fa Nation des opi-

nions qui avilhTent l'autorité Royale, & écrivit en faveur du

pouvoir Monarchique ,
qu'il eftimoit le meilleur ; mais en le

faifant , il auroit dû établir des maximes plus vertueufes.

Il fuppofe tous les hommes méchans , il ne reconnoît pour

règle des actions que l'utilité particulière. Il foutient que les

hommes ont le pouvoir aufTi-bien que la volonté de fe faire du

mal les uns aux autres, & que l'état, de nature eft un état de,

guerre de chacun contre tous. Il donne au Souverain une auto-

rité fans bornes , dans les affaires de la Religion auffi-bicn que

dans celles de l'Etat. Il dit qu'il eft du devoir de chaque Parti-

culier de fuivre la Religion approuvée dans fa patrie par autorité

publique , finon en y adhérant de cœur, du moins en la profef-

fant par obéhTance. Il ne reconnoît qu'un feul Gouvernement

,

Je Civil , & il nie qu'il y en ait un Eccléfiaftique. Par-tout , il

(a) Charles L

Tome FUI, LUI

j



$34 EXAMEN DES OUVRAGES
détruit les faines maximes de la morale , Se avance des propor-

tions très-dignes de cenfure. Il foutient que ,
quoique PAthéïfme

foit le plus pernicieux de tous les péchés , ôc qu'il Toit juftement

puni de Dieu ôc des PuifTances Souveraines , il ne rend coupable

que d'imprudence ôc non d'injuftice.

Hobbes a des idées peu honorables à la Divinité , en qui il re-

connoît néanmoins un empire naturel , conformément aux

maximes de la raifon. Dieu enfeigne aux hommes le droit natu-

rel par les lumières dune raifon droite ; mais en cela, félon ce

Philofophe, il fe contredit lui-même; car , d'un côté , il leur

dit qu'ils doivent tous fe battre l'un contre l'autre , il les met

tous aux mains, pour s'égorger injuftement de part & d'autre,,

puifque chacun d'eux refpe&ivement ne fait que maintenir fes

droits. De l'autre , il défend la guerre entr'eux ,
par la même

raifon droite , ôc il veut , pour cet effet ,
qu'on cède des

chofes qu'il ne laifTe pas , après cela , de regarder encore

comme telles , que chacun y a droit , ÔC y peut ainfi légitime-

ment conferver fes prétentions , ou en pourfuivre la jouiflance

par la voie des armes. 11 faut, de toute nécefîité, qu'Hobbes attri-

bue à Dieu toutes ces contradictions qu'il met dans ce qu'il

appelle la droite raifon des hommes qui jugent contradictoire-

ment des chofes néceflaires à la vie de chacun ,
puifque c'eft par

cette même raifon ,
qu'il dit que Dieu règne comme par une

cfpèce de Loi. D'où il fuit que Dieu permet tout ce que cette

raifon prétendue droite permet , ôc qu'on peut faire , fans violer

aucune Loi , tout ce que cette raifon a enfeigné être conforme

au Droit naturel ; car dans Tendroit même où Hobbes prend à

tâche de définir le droit , il le borne à la liberté que chacun a d'u-

fer de fes facultés naturelles félon la droite raifon.

Ce Politique Anglois attache fon Lecteur par des talens très-

propres à féduire une imagination foible , par un tour un peu

obfcur , mais vif 6c ferré , par des métaphores hardies ôc par des
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raifonnemens recherchés ; ôc il tombe dans bien des paralogif-

mes, pour n'avoir pas embraffe tous les principes. Si l'on ne (e

laifle pas furprendre à la confiance avec laquelle il attaque les

opinions communes , on découvre un homme qui s'égare Ôc qur

quittant fon fujet , avance à tout moment des proportions artifî-

cieufes. Hobbes eft outré prefque par- tout , ôc il eft extrême en

beaucoup d'endroits (a).

La publication de fon Livre révolta toutes les perfonnes fen-

fées , 6c fon Traducteur a eu fa part des murmures publics. C'efb

ce qui obligea Sorbière de mettre à la tête d'une nouvelle édi-

tion de fa Traduction , un AvertiflTement où il déclara qu'il n'ap-

prouvoit pas les fentîmens de Hobbes , & qu'il traduiroit avec

plaifir la réfutation qu'on feroit de fon Livre ; il dit même que

ce n'avoir été que pour engager quelqu'un à le réfuter qu'il l'a*

voit traduit. On comprend la valeur de cette proteftation : on

fçait d'ailleurs par fes ouvrages combien Sorbière inclmoit pour

le Defpotifme le plus outré , & pour le Pirrhonifme.

Hobbes, après fon Traité De Cive , donna au public Ton Le-

viathan. Il défigna le Corps politique par le nom de ce monftre

marin (b) , & c'efb pour le faire entendre qu'il ajouta à ce titre
\

De Republicâ. Cet ouvrage vit d'abord le jour en Anglois à Lon

dres
, in-folio, en 165 1. Il fut traduit en Latin par l'Auteur lui-

même , qui le fit imprimer avec un Appendlx à Amfterdam en

1664, in-4 . Il parut enfin traduit en Flamand à Amfterdam en

1678 ,
in-4a .

(a) Voyt\ les deux volumes de Lettres £> le Difcours imprimés à Paris en 1660 , £>

ce qu'en rapporte Bayle dans fa réponfe aux questions d'un Provincial , ch. 69.

(3) C'eft le nom d'un grand & gros poiffon parlé dans Job 40. 20. Pouvei-vous enlever

l.eviathan avec ïhameçon , &> lier fa langue avec une corde, &c i Quelques interprètes de

l'Ecriture entendent ce paflage allégoriquement , & prennent Leviathan pour le Démon ;

mais quoiqu'il en foit du fens allégorique , il fuppofe un fens littéral > dans'lequel Levia.-

than fignifie un animal de la mer, un monftre > un très-grand poiffbn ; car Dieu ne dit

ceci que pour faire connoître fa puiffance , & ce ne feroit pas une grande preuve de

puiflTance que de pouvoir enlever un poiflbn ordinaire. L'opinion la plus commune elt

que c'eft la Baleine; d'autres Ecrivains prétendeat un Mulâtre; d'autres un Dragon,,

d'autres un Crocodile.

Llllij
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Le précis de ce fécond ouvrage eft que fans la paix il ne peut

y avoir de fureté dans un Etat
; que la paix ne peut fubfifter fans

commandement , ni le commandement fans les armes (a) ;
que

les armes font impulsantes , Ci elles ne font mifes entre les mains

d'une feule perfonne
;
que la feule volonté du Souverain fait ce

qui eft jufte 6c* injufte ; 6c que la force des armes ne peut porter

à la paix ceux qui font pouffes à fe battre par un mal pkis terrible

que la mort , c'eft-à-dire
,
par les dilTentions fur les chofcs néce£-

faires au fa lu t.

Les féditieux dont Hobbes vouïoit réfuter les opinions , fou-

teno'ent que pour la formation primitive des fociétés civiles ^ il

avoit fallu néceffàirement qu'il y eût dcux'fortes de conventions^

l'une des Membres de la nouvelle Société entr'eux , l'autre entre

le Souverain 6c les Sujets. Au lieu de convenir de ce principe, qui.

eft certain ( lorfque ce n'en: pas au droit de conçuhe que l'Etat

doit la naiiiance ) 6c de fe borner à faire voir que les féditieux en

tiroient des conféquences qui ne font pas liées au principe (6) 9

Hobbes foutient en cent endroits de fon Leviathan
,
que dans la

formation des Etats , il n'eft intervenu qu'une feule convention

,

fçavoir celle de chacun des Sujets avec tous les autres, 6c il nie'

qu'il y ait eu aucune convention entre le Monarque ou les Chefs

du Gouvernement Ariftocratique 6c les Sujets. Il eft néanmoins

évident que les Particuliers qui ont formé les Sociétés civiles pri-

mitives , ont eu pour objet que celui ou ceux en qui ils ont dé-

pofé l'autorité fouveraine du Corps
,
gouvernaflent juftement, 6c

pi éfervaiïent le Corps 6c les Membres des malheurs inévitables

liors des Sociétés civiles ; or cet objet fuppofe néceilàirement

qu'il y a eu entre te Souverain 6c les Sujets une convention exprefîe

ou tacite, 6c une promette refpective. Qu'ont pû penfer , qu'ont

(a) Le repos des peuples , dit Tacîte , ne peut fubfifter fans les armes ; les armes fans-

la folde ; 6c la folde fans les impôts. Neque quies gentium. fint armis > risque arma fine

fiipendiis , nequeJlipendia fine triùutis haberi queunt.

(b) On peut Qonfuker fur cette quefiien k Traité du Dmt Public > ch. z.fecl.. i*
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£Û dire les Particuliers au Maître qu'ils fe domnoient , fi ce n'eft:

Nous fonffrons des injuftices de toute espèce dans l'état de

a nature où nous vivons; nous voulons les éviter, nous vous

jî prions de nous gouverner ôc de nous protéger tous; nous pro-

« mettons de vous rendre une obéiiïànce exa£te , &; d'employer

93 nos forces pour l'exécution de vos Loix & pour la punition de

» ceux qui les violeront 33. Qu'a pu répondre le Maître que l'on

fe donnoit, fi ce n'eft : 35 Je me charge du foin de faire régner

33 la juftice parmi vous, je ferai des Loix équitables, je vous

»» protégerai tous , 6c je ferai punir quiconque troublera le repos

33 de l'Etat que vous formez 33. Il eft. clair que le peuple s'eft fournis

à la domination du Prince, à condition que le Prince le proté-

geroit , & que le Prince a promis de protéger le peuple, à condi-

tion que le peuple lui obéiroit.

Les ouvrages d'Hobbes doivent être lus avec précaution. Il

en faut faire le même ufage que les Médecins font de quelques

plantes venimeufes qu'ils tournent en remè les par la manière de

les préparer , quoiqu'elles foient naturellement des poifons. On
peut convertir la boue en or (a). Les queftions qu'Hobbes a agitées

&C les raifonnemens qu'il a faits, qu'iU médités, & qu'il a expofés

avec art, font très dangereux pour un Lecteur peuinftruit ; mais ils

peuvent fer vir à un Le&eurplus habile à approfondir bien des cho-

fesàquoi il n'eût peut-être paspenfé , & à ramener quelques vérités

utiles à de bons principes. Hobbes veut perfuader comme jufte ,

raifonnable & naturel, ce que tout homme de bien , tout homme
infl uic déclare ne devoir être foulFert que par un principe de

confeience , 6c pour ne pas renverfer le fondement des Sociétés*

S^s principes pernicieux traveftiiTent l'homme en bête ,1e rendent

ennemi de toute fociété , & ne donnent des Magiftrats que pour

la vie animale , & nullement pour la morale. Il eft très-faux que

l'homme ne foit pas un animal fociable de fa nature; qu'il n'aime

4«) Aurum ex Jlercc re , dit un Père de VEglife,
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que foi-même ; fie que la force foie la loi des actions ; Se toutes

ces fauffètés font juftifîées par le propre caractère d'Hobbes
, qui

étoit eftimable , fie par les efforts même qu'il a faits pour rendre

meilleurs fes concitoyens ; mais il eft très-vrai que la malice de la

plupart des hommes ruine la Société ;
qu'ils n'ont prefque tous

en vue que leur intérêt ; fie que plufieurs ne s'abftiennent de

beaucoup d'attentats, que parce qu'ils font contenus par ceux qui

font revêtus des forces de toute la Société. La faine Politique

doit déployer fes forces fie fes lumières , non pas feulement pour

contenir les hommes , mais pour les rendre doux , fociables , fie

pour les unir par leur volonté Se parleur raifon.

Hobbes fut Penfionnaire de Charles II , fils fie fucceflèur du

Roi infortuné , dont cet Auteur avoit voulu fervir la caufe.

L'Univerfité d'Oxford acenfuré(a) diverfes propositions tirées

des Livres de Hobbes ; Puffendorff (b) ôc Cumberland (c) ont

pris un foin particulier de réfuter les raifonnemens de cet Auteur,

fie mille Ecrivains ont démontré fes erreurs (d).

HALL.
Oseph Hall , né à Ashby dans le Comté de Leycefter, le

1 Juillet 1 574 , mort Evêque de Norwich en 1656 , eft l'Au-

teur (e) d'un Livre qui a pour titre : Mundus alter & idem , Jîve

Terra Aaflralis antehàc femper incognito, , longis itineribus pe-

regrini Academici nuperrimè Lujlrata. Autore Mercurio Britannica,

Utrecht, in- 12 1643. On joignit à cette édition , à caufe de la

conformité des matières, la Cité du Soleil de Campanella (f) 9

(a) Par un Décret du 21 de Juillet 1683.

(b) Traité du Droit de la Nature des Gens. Paflîm.

(c) Traité Philofophique des Loix naturelles- Paffim.

(d) Defcartes , Jacques , Thomafius , Leibnit^ , G-c.

(e) Le Catalogue de la Bibliothèque d'Oxford lui attribue cet ouvrage.

(f) Voye\ fon article dans ce volume.
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6c la nouvelle Atlantide du Chancelier Bacon (a). Un Avertjf-

fement au Lecteur , placé à la tête de Tédition & qui eft de

Guillaume Kingt, apprend que l'Auteur qu'on ne nomme point,

avoit compofé cet ouvrage dans un tems où il s'appliquoit aux

Belles-Lettres
;
que s'étant depuis adonné entièrement à la Théo-

logie , il avoit cru ce fruit de fa jeuneiîè & de Tes heures de ré~

création, indigne de voir le jour ; mais que Kingt Ton ami à qui

il avoit confié Ton manuferit , le publia parce qiiïl peut être

utile. Ce petit ouvrage de 2 1 3 pages , orné de Cartes Géogra-
phiques , eft une fatyre contre les mœurs dépravées du fiécle.

L'Auteur trouve dans un autre Monde les mêmes vices qui font

dans celui-ci, & l'on croiroit que c'eft le même , tant les hommes

y font fujets aux mêmes défauts. Dans cette ingénieufe fiction
f

l'on décrit les moeurs corrompues des divers peuples , ttvro*-

gnerie des uns, l'impudicité des autres, St les défauts de tous,

La Cour de Rome y eft fort maltraitée. Son ftyle pur, fimple 8C

clair Ta fait nommer le Sénéque d'Angleterre.

<
"''•

• •
• 1 1 i»

HARRINGTON.
JAcques Harrington , fameux Républicain Anglois pendant
le Protectorat de Cronwell, naquit dans le Comté de Jvurlund,

au mois de Janvier 161 1, 6c mourut à Weltminfter le 17 Sep^.

tembre 1677 ; il avoit voyagé dans toute l'Europe, &: fait des

remarques fur le Gouvernement des pays qu'il avoit parcourus.

Le réfultat de fes réflexions fut que le Gouvernement de Venife

étoit préférable à tout autre , parce qu'il ne peut être changé ni

par des caufes internes, ni par des caufes externes, & c'en: de

quoi il allègue diverfes preuves dans fes ouvrages ; il fit d'abord

(a) Voye^ fon article,

ib) Traité de confolamiï*
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un petit Traité cri Anglois dans lequel il examine les Loix 6c les

fondemens du Gouvernement Monarchique ; il prétend de faire

voir que ce Gouvernement n'eft pas le plus parfait, quoiqu'il foit

le plus généralement établi dans le monde ; il parcourt toute

THiftoire d'EcofTe, 6c entreprend de juftifier parles grands trou*

bles qui ont agité le Royaume, depuis fon commencement juf-

qu'à fa fin
,
que les Monarchies ne font pas les Etats les plus

heureux, ni les moins fujets aux grandes révolutions II remarque

que dans une longue fucceiHon des Rois d'EcolTe , on en trouve

à peine deux qui foient morts de mort naturel.e.

Ce petit Traité fut fuivi d'un grand ouvrage après la mort de

Charles premier, 6c Harrington l'intitula Oçeana ; il entend par

ce mot l'Angleterre
,
qui efl l'Iile la plus confidéràble de la Mer

du Nord. Le plan de l'Auteur eft pris fur le Gouvernement de

Venife , accommodé à l'état de la Grande-Bretagne ; cet ou-

vrage ne fut bien reçu ni deCromwell, ni de ceux qui lui étoient

attachés. Le Gouvernement ayant fçu qu'il étoit fous la pretTè
y

s'en faifit ; mais l'Auteur le recouvra par le crédit d'une des filles

du Protecteur. Il le fit imprimer 6c le dédia à cet Ufurpateur ,

comme il l'avoir promis à cette Dame. Cromwell l'ayant lu ,dk

que l'Auteur avoit entrepris de le dépouiller de fon autorité s

mais qu'il ne quitteroit pas pour un coup de plume ce qu'il avoit

acquis à la pointe de l'épée. La première édition fut faite à Lon-

dres en 1659. Plufïeurs Auteurs écrivirent contre Harrington ,6c

il répondit. Les plus confidérables de fes réponfes fe trouvent à

Ja fuite de fon Oceana dans le Recueil de toutes fes Œuvres qui

a été imprimé en Anglois , à Londres en 1720 ; c'eft un in-folio

qui contient 590 pages , 6c cette édition a été faite par les foins

de Toland ,qui a mis la vie de l'Auteur à la tête du Livre,

Gomme les matières qui font le fujet de YOceana y font difeu-!-'

téesfortau long, l'Auteur fut prié d'en faire un abrégé; ce qu'il fie

gn 1 655) ?
lorfqu'il fit imprimer fon art de faire des Loix ,

qui eft le

même
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même que YOceana divifé en trois Livres. L'Auteur y définit une

véritable République, félon l'idée qu'il s'en étoit formée : Un

Gouvernement compofé d'un Sénat qui propofe , du peuple qui dé-

libère ,& du Magiftrat qui exécute. Il place le fondement d'un

bon Gouvernement , de quelque nature qu'il foit , dans un

équilibre de puiflance entre ceux qui gouvernent & ceux qui

font gouvernés , à proportion du rang qu'il tient dans l'Etat

,

pour fe maintenir chacun dans fon ordre , fans pouvoiropprimer

les autres & fans en être opprimé foi-même
;
lorfque cet équi-

libre vient à celTer , le Gouvernement dégénère ou en Tyrannie,

ou en Oligarchie , ou en Anarchie.

On trouve à la fin du Recueil général donné par Toland.plu-

iîeurs petits Traités de Politique écrits en diverfes occafions

par Harrington, qui ne fait prefque que répéter en abrégé ce

qu'il avoit dit plus au long dans les précédens ouvrages.

Une Requête d'Harrington au Parlement d'Angleterre dans

le mois de Juillet 16
5 9, en fut*favorablement reçue. Ce Corps re-

préfentatif de la Nation fit remercier ceux qui l'avoient préfentée,

& leur fit dire qu'on reconnoifToit qu'ils n'avoient été portés à

la préfenter par aucun intérêt particulier , mais dans la feule

vue du bien public. Le Parlement (ajoute le Journalifte dont je

tire ceci (a) ) fe réferva la liberté de ne rien faire de ce qu'elle

contenoit.

(a) Nouvelles de la République des Lettres par Jacq. Bernard, mois de Septembre ijoo s

#ru 1.

Tome VIIL Mmmm
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FILMER ET S ID NE Y.

iE Chevalier. Robert Filmer, a écrit un Livre intitulé %

Patriarcha , dans lequel il a voulu établir que l'autorité des

Patriarches étoit fouveraine ,. que les premiers Pères étoiene;

Souverains , 6c les premiers Souverains Pères r 6c qu'il n'y a

qu'un feul Gouvernement dans le monde qui foit légitime. Ce

font autant de proportions infoutenables (a). Cet ouvrage a été

réfuté par celui de Sidney que je ne crois pas devoir féparer de-

eelui-ci..

Algemon Sidney , mort fur un échaffaut , n'eu: pas moins

célèbre par fon zèle pour la liberté de fon pays ,. bien on mal

entendue ,
que par fes malheurs. Il étoit fils de Robert Sidney

s

Comte de Leycefter; il fut Ambaffadeur de la République

d'Angleterre auprès de CharlesrGuftave , Roi de Suéde , & il

eft l'Auteur d'un ouvrage qui a pour titre : Difcours fur le Gou-

vernement ,,
imprimé en Anglois in-folio, à Londres en 1^98»

Plein d'un efprit Républicain 6c; affermi dans fes idées par la

part qu'il eut aux troubles du règne de Charles premier , cet An-

glois veut que l'autorité royale foit tempérée par les Loix. Il fait:

réfider toute l'autorité fouveraine dans les peuples ; il donne la

préférence fur tous les Gouvernemens à la conftitution de celui,

d'Angleterre (£).. Il appelle Filmer 6c ceux qui parlent comme:

lui , les plus fcélerats dè tous les hommes , des Docteurs de

menfonges 6c d'impertinences. Il parle du Gouvernement cfe

France , comme du Defpotifme de Turquie. Il eft ,
pour le dire:

en un mot ,
plus emporté que Buchanan , 6c prefq'ue aufli violent:

cjue Milton(c). Son Livre doit être lu avec précaution , 6c W
(&) Vqye^ lefécond Chapitre de l'Introduction..

(b) Voje^ l'Introduction , ch. 3.

(c) Voje^ les Articles de ces deux Auteurs*-
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éolt être lu que par ceux qui aiment les Differtations fur les bornes

de la puiflance fouveraine , car on n'y trouve que cela ; mais 011

l'y trouve dans une grande étendue. L'auteur avoit de grands

talens ; mais fon ouvrage eft trop diffus ; il n avoit pas eu le

tems d'y mettre plus de précifion.

Cet ouvrage a été traduit en François par P. A. Samfon ;

dont la Traduction a été imprimée à la Haye chez Vandolle ,

en 3 vol. in-i 2, en 171 2.

Il paroît ,
par une Lettre de Sidney imprimée à la tête de

la Tradu&ion , qu'après le rétabliffement de Charles II , les

amis de cet Ecrivain voulurent l'engager de retourner dans fa

çatrie, fans pouvoir l'y déterminer. On le perfuada dans la fuite.

Il obtint, en 1677 , un pardon particulier du Roi , & retourna

en Angleterre où ,
toujours femblable à lui-même , il fe joignit

au parti oppoféà la Cour. Charles II le fit aceufer d'être entré

dans une confpiration , vraie ou fauffe , contre le Roi , contre le

Duc d'Yorck , (
depuis Jacques II ) contre le Gouvernement ÔC

contre la Religion Proteftante. Ce fut pendant l'inftru&ion de

fon Procès qu'on trouva dans fon cabinet , en manuferit , l'ou-

vrage dont on vient de rendre compte. On lui en fit un grand

crime. Condamné comme coupable de trahifon , il fut décapite

le 17 de Décembre 1683.

C A R O N.

Aron, Récolet Irlandois, 8c Théologien de réputation,

.eft l'Auteur d'un ouvrage qui a pour titre : S.. R. Caron Remonf-

îrantia Hibernoràm contra Lovanienfes Ultramontanas Cenfuras ,

de. incommutabili Regum imperio ^fubditorumque fidelitate & obe-

diemiâ indifpenfabili ex S. S. Scripturis , Patribus ,
Theologis^ &c.

yindiçata
?
cum duplici appendice 9 unâ de libertate Gallicanâ , altéra

Mmmm ij
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contra infaillibilnatem Romani Pontificis. Cet ouvrage eft: dédié!

Charles II , Roi d'Angleterre ; 6c l'Epître dédicatoire eft fuivic

d'une plainte adreffee à Alexandre VU , Pape. L'Auteur établie

profondément le droit des Princes r leur indépendance , 6c la

chimère de l'opinion de l'infaillibilité des Papes. Ce Livre
, qui

fit beaucoup de bruit dans le tems , fut imprimé in-folio à Lon-

dres en 1665 ; mais prefque tous les exemplaires en furent con-

fumés dans l'incendie de cette Ville en 1666, Il a été compris

dans le Recueil des Traités 6c des preuves des libertés de l'Eglifc

Gallicane de 173 u

C U M B E R L A N D.

R Ichard Cumberland ,
Théologien ,

Philofophe 6c Ma*
thématicien, né en 1632 à Londres, 6c mort en 171 9 à Péter-

borough , Evêque de cette Ville là y publia en 1672 un Livre

intitulé : Difquijîtio Philojophica de legibus naturœ , in quâ etiam

elementa Philofophice Hobbianœ. refutantur ,
in-4 , 1672, précifé-

ment la même année que PuffendorfF publia fon Traité du Droit

de la Nature 6c des Gens (a).

Le fyftême de ce fçavant Anglois fe réduit à l'amour de Dieu

5c du prochain , ou aux deux Tables de la Loi divine de Moyfè

ôc de l'Evangile démontrées philofophiquement. Il commence

par établir directement 6c fortement une hypothèfe toute con-

traire à celle de Hobbes , 6c amène enfuite , comme par occafion,

la réfutation de fes déteftables maximes ; ce qu'il fait très-folide-

ment. Il fait voir que l'état naturel des hommes n'eft pas un état

de guerre ^ 6c que la nature les porte , au contraire, à s'aimer &
à fe faire du bien*

(7} Cumberland a aulîî fait un Traité des Monnoies en Anglois , qui a été traduit efl:

JFîançois ; & Origines gentium antiquijfimœ. Voyez la vie de l'Auteur.
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Ce Livre efl: très-bon ; mais le ftyle en eft dur & contraint,

•plein de négligences 6c d'impropriétés , 6c les raifoniiemens en

font fi abftraits, qu'il faut une trop grande contention d'efprit pour

pénétrer le fens. Il eft d'ailleurs plein de fautes d'impreflion,

tant dans la première édition d'Angleterre , que dans celles qui

en ont été depuis faites en Angleterre & en Allemagne.

Il en a été fait une Traduction Angloife par Jean Maxwell.

Londres , 1717, in-4 .

Un habile Bibliothécaire (a)
, qui eftime infiniment Se avec

raifon cet ouvrage de Cumberland , avoit defiré que quelqu'un

le traduisît en François avec beaucoup d'exactitude , & fes vœux

ont été remplis dans toute leur étendue. Barbeyrac (b) a fait cette

Traduction fous ce titre : » Traité Philofophique des Loix natu-

>s relies , où l'on recherche & l'on établit par la nature des cha-

" fes, la forme de ces Loix, leurs principaux chefs, leur ordre,

m leur publication ôc leur obligation. On y réfute auffi les élé-

w mens de la Morale 6c de la Politique de Thomas Hobbes >4

Amfterdam , chez Pierre Mortier
, 1744, in-4 . Le Traducteur

François a joint des notes de fa façon à celles que Maxwell avoit

mifes à la Traduction Angloife , ôc la vie de Cumberland écrite

en Anglois par Payne , fon Chapelain , Recteur de Barnaek dans

Ja Province de Northampton.

(vz) VAuteur de la Bibliothèque Angloife écrite en François , art. 5. de la deuxième

farde du tome premier , & art. des Nouvelles de Littérature de la deuxième partie du qua*

triéme tome.

(J>). Voye\ fon article dans cet Examen.
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TEMPLE,
CjUillaume Temple , Chevalier Baronet , né à Londres etf

1628 , 6c mort en 1698 à Moor-Parck près de Fambam, dans le

Comté de Surrey , fut employé en diverfes négociations pour

fa patrie auprès de PEvêque de Munfter , £c à Bruxelles , en

Hollande , 6c au Traité de Nimégue , où il fut l'un des Ambafla-

deurs qui exercèrent la médiation de TAngleterre. Ce fut un

zélé Républicain ,
qui eut toujours une grande averfion pour le

Gouvernement d'un feul. Il eût été l'un des plus habiles Négo-

ciateurs de l'Europe , s'il avoit eu moins d'humeur , s'il avoit

été moins fingulier en fes manières 6c en Ces fentimens , 6c s'il

avoit enfin marqué moins de partialité dans les Négociations de

Nimégue. De plufieurs ouvrages qu'il a compofés
?
trois doivent

trouver ici leur place,

I. Il a fait en Anglois un Livre qui a pour titre : m Mémoires

95 de ce qui s'eft pafle dans la Chrétienté depuis le commencé-

es ment de la guerre en 1672 , jufqu'à la paix conclue en 1679 »?

Londres
, 1692 , in-8°. Le même ouvrage traduit en François fut

imprimé à la Haye en 1692 , in-i 2 , 6c il l'a été plufieurs fois

depuis. Il a été aufli imprimé & traduit en Allemand , à Rotter-

dam en 1672 , in- 8°. Cet ouvrage renferme bien des chofes par-

ticulières. Temple y parle d'une première partie qui finit à l'an

1671 , mais qui n'a jamais vu le jour. Nous apprenons de la Pré-

face de Jonathan Suvifl , qui eft à la tête de la troifième
, que

l'Auteur avoit jette au feu cette première partie , parce que le

Comte d'Arlinghton, qui y jouoit un perfonnage honorable, avoit

alors perdu tout fon crédit , & qu'il s'étoit tout-à-fait brouillé avec

l'Auteur. Ducros , Moine François réfugié dans les pays étran-

gers
,
qui y fut employé à quelques Négociations , 6c qui obtint
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êe Charles II , Roi d'Angleterre , le titre de Confeiller d'Etat,

eompofa une brochure fous le titre de Lettres de M. Ducros à Mi-

lord, &c. non contre les Mémoires de Temple r quoique cette

Lettre porte que c'efl pour y fervir d'éclaircifïemens , mais fur

les endroits de cet ouvrage oii Ducros eft maltraité. Temple a

fait à cette Lettre une réponfe imprimée à la Haye chez Jean

Albert , en , en 80 pages in-12. La Lettre 6c la Réponfe

font peu civiles 6c n'apprennent rien. Elles contiennent unique-

ment des injures,. 6c des injures bafles que Les deux Auteurs fe

difent mutuellement. Entr'autres faits , Ducros reproche à Tem-
ple d'avoir trahi Arlinghton , fon bienfaiteur 6c fon protecteur; ce

que Temple nie, fans difconvenir d'avoir eu obligation à Arlingh-

ton,,6c d'être entré dansun parti différent de celui où Arlinghton

étoit alors.

II. Plufieurs volumes de Lettres écrites durant fesAmballades.

III. Remarques fur FEtat des Provinces des Pays-Bas. Utrecht,,

%6-ji ; la Haye, 1680. ; 6c Utrecht, 171 3 , toujours in- 1 2. Cet

ouvrage fut compofé à l'occaiion de la révolution qu'il y eut dans

les Provinces-Unies en 1672. On ne trouve dans cet ouvrage

qu'une ébauche informe du Gouvernement des Provinces-Unies;

mais il eft plein de fens, 6c c'eft le chef-d'œuvre de l'Auteur, dont

jfai rapporté ailleurs le fentiment (a). Plufieurs Auteurs ont écrit

fur le Gouvernement de cette République ; 6c aucun ne l'a fait

heureufement , ÔCn'en a donné une idée plus complette que Ja^

jaiçon , à qui j'ai donné un article dans cet Examen..

§t); Dans le Traité de Politique , ch. 3. feSl. ly. p y23,
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JACQUES PREMIER,
ROI DE LA GRANDE BRETAGNE ,

BELLARM1N ET BARCLAY.
Copie de la Bouerie

, p. IQ3 du quatrième volume,

T j F, Roi a achevé Ton Livre (a)
,
qui ne fera, en effet, qu'une

nouvelle édition du premier , 'où il a changé de raccommodé

quelque chofe , avec une Préface au-devant aflez longue de éla-

bonrée , en laquelle il avoue avoir compofé icçlui Livre , rend

raifon de ce qu'il n'y a mis fon nom dès le commencement , de

répond à la plupart des reproches de objections que le Cardinal

Bellarmin lui a faites , avec plus d'aigreur
,
ai-je peur ,

qu'il ne

feroit befoin pour que l'affaire en demeurât là. Je n'en ai encore

rien vu ; mais je tiens tout cela de perfbnne qui en fçait quelque

chofe. Il eft, à mon opinion
?
fous la preffe, d'où , fitôt qu'il par-

tira , je vous en ferai part.

Difficilement pourra le Pape diffimuler après cela, puis même

que ledit Roi vient avouer de déclarer publiquement que c'eft-

chofe de fa boutique , dont toutefois il ne put arriver que du

mal 6c du déplaifîr de tous côtés , mais à leur commandement ;

pour le moins ne pourront-ils pas fe plaindre , que l'on ne les ait

avertis d'y prendre garde , de affez à tems , s'ils ayoient été moins

pafîionnés qu'ils ne fe montrent.

Ceux qui liront les deux derniers Livres de fon Bafilicon Do~

ron^ la véritable Loi des Monarchies libres ,les Harangues au Parle-

ment, fans regarder ce Prince comme un Ecrivain médiocre, lui

rendront plus de juftice fur fes talens.

(a) Ce Livre eft intitulé : Triplici noào Cuneus , five Apologia per juramentet fidelita*

îis , adverjùs duo Brevia Pauli V > G- Epiftolas Bellarmini ad G. Blacwel , prœmijfâ ejus

Prœfatione monkoriâ.lla.été imprimé en plufieurs endroits, & il a été traduit en François.

WCKE,
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L O C K E.

Jean Locke, né à Wrington, à fept ou huit milles de Briftoi,

ie 29 d'Août 1632 , mourut dans fa Patrie le 27 de Novembre

-1704, après avoir profeffé la Médecine
,
rempli difFérens emplois

dont les fonctions ne lui firent jamais abandonner fes occupa-

tions littéraires , 6C mené une vie mêlée de bons 6c de mauvais

événemens. C'eft un grand Philofophe , un efprit fage , métho-

dique. Logicien exa£t , il n avoit jamais pu fe livrer à la fatigue

des calculs , ni à la féchereiTe^ies vérités Mathématiques
,
qui ne

préfentent d'abord rien de fenfible à Pefprit , ôc perfonne n'a

Hiieux prouvé que lui
,
qu'on peut avoir l'efprit Géomètre fans

ie fecours de la Géométrie. Son ftyle eft néanmoins diffus ; la

clarté 6c la force de fes proportions font fouvent obfcurcies par

des explications trop étendues. Il a fait un EfFai Philofophiqne

fur l'entendement humain
,
qui a été traduit de l'Anglois en

François par Pierre Cofte , Membre de la Société Royale de

Londres. L'objet de cet Examen n'eft pas de rendre compte de

cet excellent Livre de Locke ; mais il en a compofé quatre donc

]e dois parler.

L Trois Lettres de la Tolérance. La première a été imprimée à

Tergou en î 68 9 fous ce titre : Epijlola de Tolerantia ad clarijjimum

virum T. A. R. P. T. O. Z. A. Scripta à P. A. P. O. J. L. A.

Les premières Lettres initiales fignifient : Theologicœ apud Re-

montrantes Profeffbrem tyrannidis ojorem Limburgium Amflelada-

menfem ; 6c les autres : Pacis amatore perfecutionis ofire Jeanne.

Lockio Anglo. L'Auteur a embrafîe l'opinion de la tolérance , 6C

a imité en cela la plupart des Auteurs qui prononcent fur cette

queftion relativement aux circonftances o.ù fe trouve leur pays
j

Tome FIJI, Nnnn
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mais il excepte de la tolérance tout dogme contraire au bien de

l'Etat de aux bonnes mœurs , la Religion qui ne tolère pas les

autres, ( c'eft-à-dire , la Catholique) l'Eglife dont les Membres
paflènt fous le pouvoir d'un autre Prince , de les Athées. Le

Lecteur peut voir ce que j'ai écrit fur cette grande queftion, pref-

que toujours mal entendue de mal décidée (a)..

II. Un Traité qui fut imprimé en Anglois in-8° , à Londres en

1690 , en 1(394 de en 1(398 , de qui parut in- 12 en François à

Amftcrdam , de depuis à Genève en 1724, Tous ce titre: Du.

Gouvernement civil ou L'on traite de lorigine , çtes fondemens , de la

nature , dupouvoir & des fins des Sociétés politiques. L'Auteur n'y

mit pas fon nom , parce qu'il y combat de toutes fes forces , de

le pouvoir abfolu que les Anglois confondent depuis quelque

tems avec le pouvoir arbitraire ,. de les opinions qu'on foutenoit

communément en Angleterre avant la révolution qui fît defeen*-

dre du trône Jacques II, St y plaça Guillaume III , au commen-
cement de 1689. Il y a de bonnes chofes dans ce Traité. L'Au-

teur n'y traite fes queffcions qu'en général , de dans l'édition de*

Genève de 1724, que j'ai fous les yeux , de 365 pages, ce n'eft

qu'à la page 239 qu'on trouve pour la première fois le mot &An-
gleterre ; mais il a par-tout en vue le Gouvernement de fon pays 5 ,

de accommode fes principes au goût de fes concitoyens ; ce n'eft-

que pour juftifier la révolution d'Angleterre qu'il écrit. Si les-

conclurions qu'il tire de fes principes , font ordinairement juftes,

il eft d'autres principes qui ne font pas moins folides que ceux.

qu'il pofe , de qui, examinés avec ceux-ci , détruifent les confé-

quences qu'il en tire.. Infiniment plus modéré que Milton que

Buchanan de que Sidney fur l'article du jugement de de la dé-

position des Souverains , Locke a cherché un tempérament

entre l'opinion de ces Ecrivains paliionnés , de celle de Filmer #
die Hobbes de de Barclay. S'il y a réuffi , c'eft ce qu'on pourra

ia) Traité du Droit Public r ch. 6, fe6l. 5. p.jjâ.
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voir dans le lieu où j'ai difcuté ces diverfes opinions (a). La con-

clulion de l'Auteur eft » que le pouvoir que chaque Particulier

55 remet à la Société dans laquelle il entre, ne peut jamais retour-

55 ner aux Particuliers pendant que la Société fubiifte , mais ré-

55 fîde toujours dans la Société
,
parce que fans cela il ne fçau-

55 roity avoir de Communauté ni d'Etat; ce qui pourtant feroit

55 tout-a-fait contraire à la convention originale. C'en: pourquoi

,

55 quand le peuple a placé le pouvoir légiilatif dans une aiïem-

>5 blée , ôc a arrêté que ce pouvoir continueroit à être exercé

55 par PAiïemblée 6c par fes fucccïïeurs auxquels elle auroit elie-

55 même foin de pourvoir , le pouvoir légiilatif ne peut jamais re~

55 tourner au peuple pendant que le Gouvernement fubfifte
,

55 parce qu'ayant établi une puilTance légiflative pour toujours ,

55 il lui a remis tout le pouvoir politique, 6c ainfi il ne doit

55 point le reprendre. Mais s'il a prefcrit certaines limites à la

55 durée de la puiflance légiflative , & a. voulu 'que le pouvoir

55 fuprême réfidât dans une feule perfonne ou dans une affèm-

55 blée pour un certain tems feulement , ou bien fi ceux qui font

55 conftitués en autorité ont
,
par leur mauvaife conduite, perdu

55 leur droit 6t leur pouvoir
;
quand les conducteurs ont perdu

55-ainfi leur pouvoir ou leur droit , ou que le tems déterminé a

55 fini , le pouvoir fuprême retourne à la Société >5 ; 6c le peuple a

droit d'agir en qualité de Souverain, 6c d'exercer l'autorité légifla-

tive , ou bien djriger une nouvelle forme de Gouvernement , 6c

dc<remettre la fuprême puiiVance , dont il fe trouve alors entièr -

ment 6c pleinement revêtu , entre de nouvelles mains, comme
il le juge à propos.

Au refte, cet ouvrage en: une preuve de ce que j'ai dit du fl-ylè

diffus de l'Auteur. Dans le quatorzième chapitre
, qui occupe

dans la Traduction neuf pages, depuis 246 jufqu'à 254, 6c qui

traite du pouvoir paternel, du pouvoir politique 6c du pouvoir

ia) Voye7
L
mon Traité du Droit Public , ch. n.feôî. 12.

Nnnn ij
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defpotique , confidérés enfemble, il ne fait pas un raifonnement;,,

il ne préfente pas une idée , il ne tire pas nne conféqucnce qui

ne fe trouvent pins d'une fois dans les chapitres précédera

III. Sous le règne de Guillaume III, la mon noie d'Angleterre

fe trouvent dans un fort mauvais état
, parce qu'elle avoit été Ci

fort rognée dans les tems antérieurs, qu'elle éroit diminuée de

plus d'un tiers de fon véritable poids ; de forte que
,
quoiqu'elle

n'eût pas été haulTée par autorité, publique , elle étoit donnée

dans fes payemens pour un tiers de plus que fôn poids ne le per-

mettoit; ce qui produifoit le même effet que le furhaulfement ,

,

8c ruinoit le commerce en diverfes manières. Locke compofa fur

ce point un petit- Traité qui a pour titre : Confidérations de con-

féqucnee fur la diminution de l'intérêt de l'argent & l'augmentation

du prix de la monnoie. Londres , 1-69-2. L'Auteur y dit que ce dé*

fordre dans les monnoies, auquel perfonne ne prenait garde

,

caufoit plus de dommage à la nation que ceux defquels on avoit

le plus de peur, ôc que Ci l'on n'y remédioit , on feroit ruiné par

cela feul ,
quand même tout le refte iroit bien. Son ouvrage con-

tient quantité de remarques curieufes fur la> monnoie Se fur le

commerce d'Angleterre ; mais c'en: avec un mélange d'erreurs

allez confidérables. Il publia , fur ce même fujet , un autre petit

Livre qui a pour titre î Nouvelles considérations touchant l'augmen-

tation du prix de la monnoie. Londres , 1 69 5-. Cet Auteur fut l'ua

de ceux qui contribuèrent le plus à faire comprendre au Parle-

ment d'Angleterre
,

qu'il n'y avoit point d'autres moyens de fau*

ver le commerce de la -Nation , que de faire refondre la mon<-

noie aux dépens du public , fans en hauiïèr le prix ; de cette reV

formation fut- faite au milieu d'une guerre terrible {dfiu

IV- De l'éducation des Enfans , Traité publié' en Anglois Qti

3693 , dont il fut fait plusieurs éditions , &: dont nous avons une

(a) Larrey , tome 4 , p. 362 G" j$4 ; .G* dans la Bibliothèque choifie de le Clerc
t tom. &

y? 384 Suivantes,
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Bonne Traduction Françoife in- 12 par Cofte, laquelle parut en

1695, donc iî fut fait une féconde édition à Amfterdam chez

Henri Schelte en 1708 , réimprimée' à Paris en 171 1 chez Jean

Mufier; une troifiéme en 171 1 une quatrième en 1733 ; une

cinquième en 1^43 ; ôc enfin une fixième à Lauzane chez Marc-

Michel Boufquet en 1746, qui eft la meilleure de toutes. Ce

n'eft point un Traité complet d'éducation ; & l'on trouve ailleurs y

principalement dans les EfTais. de Montaigne , une partie con-

îidérable des obfervations de Locke. L'Auteur cite Montai-

gne, ôc le Traducteur en rapporte les paffages ; mais le Livre, qui

eft bon , contient plufieurs réflexions qui font uniquement de

l'Auteur. Au milieu de beaucoup d'idées faines , on en trouve de

fingulières, dont l'expérience feroit bien dangereufe pour les enfans

fur qui l'on en feroit l'épreuve. Telle eft principalement celle

qu'on devroit en toute faifon laver tous lesjours lespieds des enfansi

dans de l'eau froide ,
-pour les accoutumer au froid & à la fatigue**

Les exemples que l'Auteur ôc fon Traducteur ont rapportés
5 n'onti

gerfuadé perfonne..
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A B B A D I E.

Jacques Abbapie naquit à Nay dans le Béarn, prit le

degré de Docteur en Théologie à Sedan , ôt fut fucceffivement

Miniftre de la Religion Prétendue Réformée en France , en

Brandebourg ôc en Angleterre, Il mourut le 6 d'O&obre 17^7,

à Marybone, à une lieue de Londres , étant Doyen deKillaloè"

en Irlande , & âgé de 6y ans félon les uns , & de plus de 75

au fentiment des autres (a). Il étoit forti de France pour ne pas

abandonner la Religion Prétendue Réformée , ôc après s'être

infiniment diftingué par plufieurs ouvrages qui ne font pas de mon

fujet (h) , ce génie mblime tomba, fur la fin de fes jours , dans

une efpèce de fanatifme qui le rendit méprifable. Il commenta

l'Apocalypfe dont il fe vantoit d'avoir trouvé la clef, ôc crut en

l'expliquant pouvoir prédire tous les événemens futurs (c). Quand

on fçait que des talens fupérieurs ont toujours pour principe une

imagination très-vive , on eft moins furpris que de grands hom-

mes donnent quelquefois , à certains égards , dans des écarts

déplorables. Je parlerai ici d'Abbadie, à caufe des deux ouvrages

fuivans.

I. >3 Défenfe de la Nation Britannique , où les droits de Dieu

,

« de la Nature & de la Société font clairement établis au fujet de

53 la révolution d'Angleterre (d) , contre l'Auteur de l'Avis im-

>j portant aux Réfugiés ». Ce Livre fut imprimé à Londres en

(a) Von peut voir ces différentes opinions dans le Morêry.

(b) Et principalement par celui qui a pour titre : De la vérité de la Religion Chré-

tienne. Rotterdam ,
Reynier Leers , 1684, 1 vol in-80 , réimprimé cent fois depuis.

(c) Abbadie a fait un Traité qui a pour titre: La vérité de la Religion Chrétienne Réformée,

êcquiaparuen Hollande en 1718. » L'on y verra , dit-il , que la révélation de St.Jean,

» bien entendue , eft le triomphe de la Religion Chrétienne Réformée ». Il en a fait un

autre qui a pour titre : L'ouverture des fept Sceaux , où il prétend faire voir que cette

partie de l'Apocalypfe renferme en abrégé toute l'Hiftoirc de l'Eglife.

{d) Lorfque Jacques II fut détrôné.
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iGcji, &: bientôt après à la Haye chez Abraham de Hondt, 1 693,

in-i 1. Bavle s'en: toujours défendu d'être l'Auteur de TAvis aux

Réfugiés; mais il a paiïe pour confiant que cet ouvrage étoit de

lui. Quoiqu'il en foit , le Livre d'Abbacîie n'ayant paru que quatre •

ou cinq ans après la révolution qu'il a voulu juftifier , en fue

moins intérellant.

Sa Défenfe eft partagée en cinq Lettres à l'Auteur de l'Avis

&ux Réfugiés, Ce n'en: pas feulement de la révolution d'Angle-

terre qu'il entreprit la défenfe , il voulut en même-tems blâmer

TEdit qui a révoqué celui de Nantes. Ainu l'ouvrage d'Abbadie

a été compofé tout à la fois , & contre Louis XIV , &: en faveur

de Guillaume III. Ce Livre en: plein de fophifmes , tant au fujet

de l'arraire d'Angleterre que pour ce qui fe pafïà en France, lorf-

que l'Edit de Nantes y fut révoqué. L'on peut voir , fur l'une 6c

fur l'autre queftion , ce que j'ai dit ailleurs de la tolérance (a) ôc

de l'obéifïance paffive (b). Il ne feroit pas bien arifé de concilier

ce qu'Abbadie avoit écrit en faveur des Prétendus Réformés de-

France
, pour faire voir qu'ils avoient toujours enfeigné & prati-

qué l'obéifïance aux Rois , avec le Panégyrique qu'il fait ici de
ceux qui ont détrôné Jacques II , principalement parce qu'il en-

voûtait , dit-on à la Religion Anglicane. L'ouvrage dAbbadie
eft de la nature de tous les ouvrages de commande. Il n'eft pro-

prement que le Faclum de l'une des deux Parties,

Voyez l'article de Milton , lequel voulut canonifer la révo-

lution qui coûta la vie à Charles I , Roi d'Angleterre , comme
Abbadic a voulu juftifier celle qui a coûté la Couronne à Jacques IL.

II. L'Art de fe connoitre foi-même ^ ou la recherche des fources

ie la Morale Je ne fçais pas le tems de la première édition de ce

Livre. La féconde a été faite à la Haye chez Van-Bulderen ^ ea

1700, in-8°. Celt un excellent ouvrage qui appartient à la Mo-

C<z) Dans le Traité du Droit Public , ch. 5. feâî. 6.

(, ).' Vans- le mime Trahi du Droit Public , ch.n.fefl. iz,
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raie Chrétienne , dans lequel l'Auteur s'eft propofé de conduire

les hommes par la raifon , où la Religion nous conduit par la foi

,

&C où la confeience nous mène par Sentiment. Ce Livre eft écrit

avec beaucoup de netteté , de force 6c d'élévation ; il roule fur

un principe fort fîmple ,
puifqu'il montre dans l'immortalité de

notre ame la fource de tous nos devoirs. *> La Morale ( ditîAu-

*s teur (a) )
ayant pour but de nous guérir de nos maladies fpiri-

« tuelles , elle doit s'appliquer premièrement à connoître le mal,

» 6c enfuite à.chercher les remèdes qui peuvent nous en procurer

>5 la guérifon. Ces deux defleins partagent la Morale ; mais ils

53 font trop loin. Nous nous bornons donc au premier ,en atten*

»3 dant que la Providence nous donne le moyen de travailler

55 l'autre 55. L'Auteur n'a jamais exécuté ce fécond deiïcin,

P.

MOLESWORT,
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MOLESWORT.

IVÏOlestort, né à Dublin vers l'an 1660 , qui avoit écé

pendant trois ou quatre ans Envoyé Extraordinaire d'Angleterre

en Dannemarck (a), publia, à fon retour dans fonpays, un

ouvrage qui a pour titre : m Etat préfent du Royaume de Dan-

» nemarck , par lequel on voit le fort &: le fbible de cette Cou-

»> ronne , avec des remarques très-utiles fur fon Gouvernement

>a defpotique , 8c fur la conduite quelle tient aujourd'hui": traduit

de l'Anglois. Nancy 1 694, in-8°. Paris (
Amfterdam) 1697, in- 12 ;

Paris ( Amfterdam ) Veuve Mabre Cramoify 1714, in-8°. C'eft

l'édition de 17 14 que j'ai confultée. Elle eft de 41 2 pages.

L'Auteur étoit un de ces Républicains prévenus pour cette

licence effrénée qu'ils honorent du nom de liberté, Dans une

Préface de 56 pages à laquelle il a donné le nom d'Introduction ,

il le livre à des accès de colère contre tout Gouvernement ab-^

folu. *3 II fbuhaiteroit qu'on montrât à un Anglois la mifere des

m parties du monde qui font dans l'efclavage, pour lui faire chérir

m le bonheur dont il jouit dans fon pays , comme les Spartes

5> expofoient leurs Efclaves, lorfqu'ils étoient ivres , à la vue de

" leurs enfans
, pour leur faire aimer la fobriété. Mais ce n'eft

m -ni en France , ni en Italie , ni en Efpagne, où la manière de

m vivre, la pureté de l'air , la délicateiïe du boire 8c du manger,
w la magnificence des bâtimens , la beauté des jardins , les

» pompeux équipages des grands Seigneurs ,
délignent l'efcla-

» vage ; c'eft dans les Royaumes 6c dans les Provinces du Nord
» qu'un Anglois doit voyager , parce qu'on n'y voit prefque

« rien qui détourne l'efprit , ni qui l'empêche de contempler

» l'efclavage avec toutes fes couleurs «. A ces traits , il eft aifé

(a) Il fut depuis Envoyé % Turin , & il y réfîdoit en cette qualité en 1701»

Tome VIIL Oooo
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déjuger que la raifbn , la fageffe &c la modération n'étoient pa&

les vertus favor.tes Je Molefvort. L'ouvrage eft dîvifé en feize

Chapitres, ou l'Auteur explique les qualités , les Etats & les re-

venus que le Roi de Dannemarck pofledoit en 1691 ; la forme

de fon Gouvernement, la manière dont la juftice fe rend dans'

fes Etats, la Religion , les mœurs des Danois, & les intérêts de

cette Couronne. Il a des fentimens , &£ rapporte des faits qui

durent infiniment déplaire à la Cour de Copenhague
(
a). Il y &

peu d'endroits ee fon Livre où il ne marque quelque vivacité, &C

il en eft beaucoup où l'emportement prend la place de la raifon*

L'Auteur , qui compofa cet ouvrage dans la chaleur d'une guerre

bu l'Angleterre étok engagée contre la France , lance aufli de'

tems en tems des traits fort vifs contre cette dernière Cou-

ronne.

On trouve dans cet ouvrage (.5 ) uneDiiTertation afTez détaillée

fur le Sund. Setan l'Auteur, les Négoeians de la Mer Baltique

voulurent bien, il y a environ 250 ans, payer au Roi de Dan-

nemarck, pour chaque vaiiîèau paiïant ce détroit, une petite

fomme qui deveit être employée en certains lieux de cette côte,,

à entretenir des fanaux pour guider les vaifteaux dans les nuits*

©bfeures. Les Danois ne crurent pas devoir fe charger feuls de

cette dépenfe
, parce qu'ils avoient peu de navires Marchands

,

&c les Négoeians de Lubeck , de Dantzick ôt des autres Villes

Anféatiques qui étoient alors les maîtres du commerce de ces

pays Septentrionaux , voulurent bien y contribuer, Ce qui n'étoit

alors qu'une légère contribution à laquelle les Marchands fe

portèrent pour leur propre commoditéy &; dont le Roi de Dan-

nemarck n'éfoit que (impie dépofitaire
,
chargé du foin de faire

employer utilement le produit à l'ufage commun , eft devenu v

par la fucceffion des tems, un péage très -onéreux aux Négo-

ce) Sur-tout dans leneuviéme chap. depuis la page i$y , jufqu'à la page i€6s

{b) Depuis la page juj\uà- la page <?4* C'ejl ce qui compoje le twfiéme chajjr
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cians , & une efpéce de reconnoilTance lervite de la Souveraineté

de ce Prince fur la Mer. Il a fçu mettre à profit: les extrémités

où fe trouvèrent les Hollandais dans leurs guerres avec PEl'pagne,

auffi bien que la complaîfance de Jacques premier qui avoit

époufé une Princefle de Dannemarck , 8c tous les Etats qui ont

fubi le joug impofé à ces deux PuhTances Maritimes. Ce n*eft

que par la négligence des Princes , à la faveur des circonftances

&; fur le violement de la foi publique, que s'efl: établi le péage

du Sund, que le Roi de Dannemarck a augmenté infenfiblement

par les mêmes voyes qu'il Fa établi.

On trouve auffi dans ce Livre (a) FHiffcoire de la révolution

qui , dans le dernier fiècle , rendit le Gouvernement de Dan-

nemarck héréditaire ôc abfolu , au lieu qu'il éDoit auparavant

électif ôt mitigé. Les circonftances que l'Auteur rapporte font

connues par d'autres ouvrages , pour vraies.

On y trouve encore (b) d'aflez bonnes idées fur les intérêts du

Dannemarck ,
par rapport aux autres Puiflar.ces.

Il y a enfin dans ce Livre des détails curieux,& il pourroit pafîcr

pour un bon ouvrage, fi on l'avoit purgé de ce que la paffion y a

mis d'amertume.

Ces Mémoires de Molefvort lui attirèrent l'indignation de

1a Cour de Dannemarck. Elle en demanda a celle d'Angleterre

une fatisfaûion qu'elle n'obtint point , &: fu: réduite à fe venger

t>ar les mêmes voies par lefquelles elle avoit été offert fée. C'effc

fans doute par fon ordre qu'on réfuta l'ouvrage de l'Anglois.

Cette réfutation a pour titre : Défenfe du Dannemarck ou Examen

du Libelle intitulé : Relation de l'Etat du Dannemarck , comme il

étoit en 169Z , traduit de l'Anglois avec les additions ; in-iz. Co-

lognef i 696. Le Traducteur , dans un Avis, rapporte beaucoup de

perfonnalités défobligeantes pour Molcfwort , ë£ prétend qu'il

(et) Depuis la page 123 jufqu'â la, page i$6. Cejl ce qui compofe le feptième chap.

Depuis la pag£ 340 iufqiià la page 358. Çejî ce qui compofe le huitième chap 9

O o o o i
j
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avoit tenu enDannemarck une conduite extravagante. L'Auteur,

dans fa Préface adrelTée à Molefwort lui-même , lui dit qu'il ne

peut croire qu'il foit l'Auteur de la Relation , & il en rapporte

quelques raifons qui vont à prouver que ce feroit lui faire injure

que de la lui attribuer. Dans le corps de l'ouvrage, il réfute la

Relation avec vivacité. Le troifréme Chapitre eft employé à

prouver que le péage que toutes les Nations , Ci Ton en excepte

la Suède , payent au Dannemarck en pafTant le Sund , eft très-

légitime , qu'il a été payé de tout tems , & que c'eft une recon-

noiflance de la Souveraineté des Danois ôc de la protection,

que les vaiffeaux étrangers en reçoivent. C'eft dans les fixième

ôc feptième Chapitres qu'on réfute ce que Molcfwort a avancé

fur la forme du Gouvernement Danois. Le furplus de la ré*

furation fatisfait le Lecteur fur plufieurs points.

GORDON.
Thomas Gordon, né au Nord de l'Angleterre, après avoir

fait fes premières études à Douay dans la Flandre Françoife ,

fixa fon féjour à Londres ,
quelques années avant la mort de

Guillaume III. Il y eut une liaifon intime avec un Député au

Parlement nommé Trenshard, qui fe fîgnala dans cette aflèmblée

de la Nation , par fes oppofitions perpétuelles aux vues de Guil-

laume 1 1 1 , & fur-tout au defîein que ce Prince avoit de con-

ferver en Angleterre fa Garde Hollandoife. Gordon , toujours

occupé d'affaires politiques, eft l'Auteur de cinq fortes d'ouvrages

dont je dois parler,

I. Lettres de Caton , ouvrage compofé en Anglois & qui n'a

pas été traduit , où il s'élève contre le Gouvernement abfolu

qu'il appelle ÎDefpotifme, Se où il entreprend de mettre dans un

grand jour les droits des Peuples fejon les principes des Habitatas
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de la Grande-Bretagne. Les réflexions qu'on trouve dans ce

Livre ne font qu'à l'ufagedes Anglois. L'Auteur l'a compofé fur

des écrits que Trenshard avoit faits fur les affaires Politiques de

fa Patrie , dont Gordon fit un Corps qu'il augmenta de fes

propres réflexions*

IL Gordon a publié dans la fuite un afTez gros volume qui

a pour titre : Le Wight indépendant. Cet ouvrage a été encore

compofé en Anglois , &. il n'a pas été non plus traduit
, parce

qu'il n'effc guères , comme le premier , qu'à l'ufage des Anglois.

Gordon y attaque plufteurs principes qu'il regarde comme des

préjugés de Politique &; de Religion. Ce Livre fît beaucoup de

bruit en Angleterre , &; acquit à fon Auteur une grande réputation

qui a fervi à fa fortune*

III. Une Traduction Angloile de Tacite Se des Difcours

Politiques fur cet Hiftorien en 2 volumes in-folio. La première

édition des Difcours fur Tacite ajoutés à la Traduction , fut

publiée in-folio à Londres , fçavoir le premier Tome où font les

Annales, en 1728 , & le fécond qui contient l'Hiftoire, en 173 1.

Il a été fait de ces Difcours une Traduction Françoife , la*

quelle a été imprimée à Amfterdam chez François Changuion
,

en 1742. Sçavoir comme penfent les Anglois du parti oppofé à

la Cour, c'eft. prefque fçavoir ce qui fait la matière de ces Dif-

cours. Les Obfervations Politiques & Morales de l'Auteur font,

à parler en général , allez judicieufes , tant que l'Auteur n'en fait

point d'application ; mais elles ont le défaut d'être la plupart fort

communes & toutes d'être fort difTufes; & lorfque l'Auteur entre

dans quelque détail , même fur les Gouvernemens modernes , il

devient un forcené ; c*eft un homme qui tombe en délire
, qui

calomnie plulîeurs Nations
, qui déchire la réputation des plus

grands Princes , & qui adopte , fans aucune forte de jugement

,

ce que les ennemis d'une Nation , ou des Monarques qui l'ont

gouvernée , ont dit dans ces Libelles que le tems de la guerrt

fait éclore.
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IV. Sermon d'un Laïc s brochure publiée à Londres en 1734

en Anglois
,

laquelle fut d'abord après traduite en François,

Ce petit Ecrit femble être un fupplément des autres ouvragc$

de Politique du même Auteur. Il s'attache fur-tout à prouver

qu'il eft infiniment dangereux d'admettre dans les Confeils du

Souverain , les Eccléfiaftiques qui peuvent lui infpirer une con*

duite pernicieufe , 6c il tire fes principaux exemples de ce qui fe

paffà en Angleterre fous le règne de Charles I & (ous celui de

Jacques II , fon fils.

V. Des Difcours politiques fur Sallufte, dans le goût des Dif-

cours de Tacke du même Auteur. Ceux qui font le fujet de

ce cinquième article , & qui font encore compofés en Anglois

,

n'ont pas encore été traduits ; mais ils vont l'être en François,
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eompofésfur des matières de Gouvernement.

CHAPITRE IX.

Auteurs Suisses.

S I M L E R.

JfosiAS Simlèr , Prôfefïeur en Théologie à Zurich, né à

Cappel , Village voifin de cette Ville y le 6 de Novembre t 530 >

& mort à Zurich même le 2 de Juillet 1 576, fut un homme cé-

lèbre dans fon 'pays (a). 11 s'eft fait connoître par pl u lieu rs ouvra-

ges (b) , & a compofë celui qui a pour titre : Jofiœ Simleri 9 Ti-

(a) Voye^ l'éloge qu'en fait de Thou , aux Livres 54 G* 62.

ib) Vojii-en le. Catalogue dans le vingt-huitième tome des Mémoires de Nicéron.
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gurini , de Helvetiorum Republicâ ^pagis ^fœderatis 9 Jtipendiariis ,

oppidis ,
prcefecturis , foederibus tum domejiicis eorumque origine ac

legibus , tum externis , pagorumque fingulorum privatâ Reipubliçce

ratione , libri duo , &c. Tiguri , i 574, 1 577, 1608 , in- 8° ; Pari-

ais ex Officinâ Jacobi Dupuis, 1 577, in-8°
;
Lugd. Bat. Elzevir.

1627,111-24. Il y adeux éditions d'Elzevir de cette année, donc

l'une de 535 pages , 6c l'autre de 508. Elles n'ont rien de plus l'une

que l'autre; cependant celle de 508 pages eft la meilleure, tant

par rapport au papier que par rapport à fa correction.

Un Ecrivain François a fait l'Hiftoire de ce Livre, Il nous

apprend que Gilles Schud de Glaris a écrie en Allemand l'Hif-

toire des Suiiïès , après avoir compofé , dans la même Langue ,

celle des Grifons
; que Munfter, fon ami , la traduifit en Latin,

£ç la donna au Public , fans fa participation ; que Schud , Ecri-

vain exact , fut au défefpoir qu'on eût publié fous fon nom cet

Ecrit auquel il n'avoit pas mis la dernière main ; qu'il s'appliqua

à le retoucher • qu'étant mort le 4ernier de Février 1572 , notre

Jofias Simler , homme d'un très -grand mérite , fut chargé de

continuer un ouvrage fi long-tems attendu ;
que Simler traduifit

en Latin tout ce que Schud avoit compofé , continua ce mor-.

çeau d'Hiftoire dans la même Langue , mais ne vécut pas aiTe?

pour le donner complet (a),

Cet ouvrage de $imler a été traduit en Allemand , êc imprimé

en cette Langue à Zurich en 157(5 ,
in-4 , 6c en 1610, in- 8°.

Il a été auffi traduit en François par un Anonyme fous ce titre:

m La République des SukTes ,
comprife en deux Livres , eonte-

»> nant le Gouvernement de la SuifTe, l'Etat public des treize

m Cantons, 6c de leurs Confédérés en général 6c en particulier,

» leurs Bailliages 6c Jurifdictions ,
l'origine 6c les conditions

ss de toutes leurs alliances , leurs batailles , victoires , conquêtes

» 6c autres geftes mémorables ,
depuis l'Empereur Raoul de

(.1) Hîfi. Thuan* lib. 54. *d ann, 1 572.

Hapfbourg
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« Hapfbourg jufqu'à Charles-Quint » ,
in-401

. Paris , chez Jac-

ques Dupuis 1 578.

Rien de meilleur n^avoit paru fur le Gouvernement de Suifle,

lorfque cet ouvrage de Simler vie le jour ; mais le public en a

préfentement un qui vaut beaucoup mieux. C'en: un ouvrage

anonyme placé à la fuite de ceux de Stanian 6v de Rachat.

Il' III 'II'M HIIIMIIIHH lllll Mil I I I Mlll III I

SPRECHERUS.
Fortunat Sprecherus , du Canton de Berne , eft PAuteur

d'un Livre qui a pour titre : Sprecheri Rhœtia ubi ejus verus Jitus^

politia , bella
, fœdera 9 & alla memorabilia accuratiffîmè deferibun-

tur. Lugd. Batav. ex officinâ Elzevirianâ, 1633,^1-24» Ceft

Tune des petites Républiques des Elzéviers.

BOCHAT.
iOys de Bochat , Profeflèur en Droit Se en Hiftoire à Lau-

fanne , & Lieutenant Baillival de cette Ville, a compofé les

Mémoires critiques fur l'Hiftoire ancienne delaSuuTe,&:eft: aufli

l'Auteur de deux ouvrages qui doivent trouver leur place ici.

I. » Mémoires pour fervir à l'Hiftoire du différend entre le

» Pape & le Canton de Lucerne , à l'occafïon du bannifîèment

« des terres de Lucerne , du nommé Andermatt , Curé d'Udlin-

5> gefweil , par un Curé de ce même Canton , avec quatre Let-

» très de l'Auteur à un Abbé Romain , Docteur en Droit Civil

» & Canon , & les réponfes de l'Abbé à L. »
, 1728 , in- S°.

Ce Curé d'Udlïngefweil ayant prêché contre les danfes per-

mifes par le Bailli du lieu , fut cité devant le Coafeil Souve-

rain. Il refufa de comparoître , fondé fur la défenfe qui lui ea

Tome VfIL Pppp
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avoit été faite par le Nonce du Pape , 8c il fut banni des terres

du Canton. Le Nonce 8c PEvêque de Confiance , dans le Diocèfe

duquel efl Lucerne
, prétendirent que les immunités Ecçléfîafti-

ques avoient été violées. Plufieurs Lettres furent écrites 8c plu-

fieurs Mémoires envoyés de part 8c d'autres. Le Nonce , qui

réfïdoit à Lucerne , fe retira à AltorfF dans le Canton d'Ury, Le
Pape menaça Lucerne des foudres du Vatican , 8c toute la Suiiïc

s'émut. Le Canton de Lucerne demeura ferme dans la démarche

qu'il avoit faite
, laquelle avoit eu l'approbation des autres Can-

tons Catholiques. Le Curé eft relié banni, 8c les Habitans de

Lucerne n'ont point été excommuniés. Les Magiflrats donnèrent

un fimple confentement que le Grand-Vicaire de l'Evêque de

Confiance préfidât à l'élection d'un nouveau Curé (a), 8c l'affaire

fut par-là terminée.

Le Canton de Lucerne fit un ufage raifbnnable de fon autorité,

en appuyant celle de fon Bailli qui avoit permis un divertifïè-

ment, lequel n'a rien de criminel , en chafTant un Curé qui avoit

ofé défobéir au Souverain , 8c en réfiflant au Pape
, qui proté-

geoit la défobéifïance du Prêtre,

II. Une Difîèrtation où l'Auteur a examiné deux queflions.

L'une,fi un Particulierpeut s'engager au fervice d'un Prince étran-

ger
,fans s'informer delàjufiiee ou de V'uijujlice de la guerre. L'autre,

fi un Souverain peut vendre & fournir des troupes à un autre Souve-

rain y ou lui permettre d'en leverfans s'emharraffer de la jufiiee ou

de l'injufiiee des armes. On trouve cette Difîèrtation tout au long,

dans les onzième 8c douzième Tomes de la République Germa-

nique. L'Auteur a épuifé fon érudition fur ces queflions fi intérêt

fantes pour tout le Corps Helvétique, 8c il a fait de grands efforts

pour juflifier l'ufage des Suifïes.

On répondit à cette Difîèrtation par un ouvrage qui a pour

fa) On peut voir VËxtrak détaillé de cet ouvrage de Bochat dans les tomes i6 & ij is

h Bibliothèque Germanique,
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titre: Réfutation de THypothèfe de M. Loys die B'ocluat
y
<&Cj ôc qui

fut imprimé chez François Jacquier. Genève, 17 30.

Quelques années après , Bochat fit imprimer un Livre qui a

pour titre : » Ouvrages pour & contre les ferwices imiilitta.ir.es étran-

»? gers , confidérés du côté du Droit & de la Moiralle , tant par

>j rapport aux Souverains qui les autorifcnt «ou lies permettent

,

>î qu'aux Particuliers qui s'y engagent
,
publiés p'Qnr mettre le

»5 public en, état de juger fainement de l'ufage (des peuples an-

55 ciens ôc modernes à cet égard , ôc en particulier de celui des

>a Suilîes >3 ; à Laufànne & à Genève chez Marc-Michel Bous-

quet & Compagnie , 1738 , in-8° , 3 volumes.. On trouve dans

ce Livre tout ce qui a été écrit pour 6c contre par les deux Au-

teurs , ceft- à-dire , les queftions que l'Anonyme avoit d'abord

propofées , la DhTertation de Bochat , la réfutation de fon Hy-

pothèfe , 8t fa réplique.

Les raifonnemens de l'Anonyme font 6c beaucoup plus précis,

Se beaucoup plus juftes que ceux de Bochat ,
qui ne fouuent fon

Hypothèfe qu'à la faveur de plus d'un fophifme. Si quelques-unes

des opinions de détail de ces deux Auteurs font douteufes , il en:

certain au moins que l'ufage des Cantons SuMTes de fournir des

troupes à d'autres Souverains , fans s'embarraifer de la juftice ou

de Pinjuftice de leurs guerres , & celui d'en fournit en même-

tems aux deux PuifTances belligérantes, il effc certain
,

dis-je ,

que ces deux ufages confidérés du côté du Droit &: de la Morale

font illégitimes. La Politique , fondée fur la fituaition 9 la pau-

vreté & l'intérêt du Corps Helvétique , peut feule les exeufer. Je

me fuis amplement expliqué fur ce point dans mon Traité du

JProit des Gens , ch. z.fecl. z.

Pppp ijj



STANIAN , RACHAT.
ET L'AUTEUR ANONYME

DU LIVRE QUI A POUR TITRE:

L'Etat et les Délices de la Suisse.

r \

A Emple Stanian (a), Envoyé Extraordinaire d'Anne, Reine

d'Angleterre , en Suifïè , où il a refidé plufîeurs années dans le

commencement de ce hecle ,
paiïe pour être l'Auteur de l'Etat

de la Suiffe ,.
publié en Anglois en 1714, traduit en François ,„

6c imprimé dans la même année à Amfterdam chez les frères.

Wefteins..

Rachat , Miniftre Proteftant 6c Proféiïèur en Belles- Lettres:

dans l'Académie de Laufanne , eft , de fon côté , l'Auteur d'un

ouvrage quia pour titre: Les Délices deja Suiffe. Leyde, Vander-

Aa, 1714, 4 vol. in-11.

On a imprimé en 1730 à Amfterdam -, en 4 volumes in- 12 5

VEtat & les Délices de la Suiffe ,. enforme de relation critique , par

plujîeurs Auteurs célèbres. Cet ouvrage anonyme en raffemble

trois. C'eft une nouvelle édition de VEtat de la Suiffe, delà com-

pofition de Stanian. C'eft aufli une nouvelle édition des Délices:

de la Suiffe y de la compofition de Rachat. Ce font enfin des Mé-

moires critiques d'un. Auteur anonyme qui ajoutent aux deux

Livres précédens ?,.qui en éckirciflent les endroits obfcurs , <$C

qui en corrigent les défauts.

.

Les SuifTes écrivent peu fur dés matières de Gouvernement,
,

ôc nous n'avons point d'ouvrage fur la Conftitution du Corps

(a) Il eft l'Auteur d'une Hiftoire de Grèce écrite en Anglois, dônt là Tradudliosu

Fïançoife , en trois vol. in-ia par Diderot , a été imprimée àAraûerdara en 1744»
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Helvétique aufïï circonftancié que l'eft celui-ci. Il contient une

Defcription exacle du- Gouvernement des treize Cantons
, pris

collectivement ,,de celui de chaque Canton confidéré en particu-

lier> 6c de celui des Alliés propres , foit de toute la République,

foit des Cantons particuliers. Je rends juftice à un Auteur anony-

me qui ne la rend point du tout à ma patrie.

Il remarque que les Ecrivains donnent ordinairement la pré**

fërence au Gouvernement fous lequel ils vivent , & il a raifon»

de faire cette obfervation; maisil tombe lui-même dans le défaut

qu'il reproche aux autres. Il eft Bernois, &: il donne la préférence:

au Gouvernement Ariftocratique ; c'eft la forme d'Etat reçue h
Berne. Qu'il le fafîe fans fondement , c'eft ce que je crois avoir

prouvé, (a).. Laifïbns lui fon erreur qui r fans doute , lui eft:

chère {h) ; mais il s'échappe d'ailleurs à de grandes libertés contre

la France. . Il dit dans un endroit (c) , » que le François eft charmé^

>s de là puiflàince de fon Roi r& qu'il ne l'appelle pas moins

» pere dé la patrie ,
lorfqu'iî enlève d'autorité le bien de fes fu-

v> jets, que lorfqu'iî défend les terres de fes peuples , ou qu'il:

» réunit à fou domaine les Etats de fes ennemis
, par la force

m de fes armes ». Trait de malignité qui porte à faux , 8c qui ne-

fait que peindre la paffion de celui qui le lance.. Il s'élève dans^

un autre endroit (d) contre l'Auteur d'un Livre qui a pour titre::

EJfai fur le Gouvernement civil. Livré à la prévention qui conduit:

fà plume, il ne croit pas qu'il y ait une autre perfonne dans le:

monde qu'un François qui puifTe écrire dans de pareils termes».

Sans examiner ici qui des deux Ecrivains a raifon dans le fonds,
;

ôc fi l'Auteur Suifîe a bien rendu toute la penfée de l'Auteur de

L'Eflai , on peur lui apprendre qu'un autre qu'un François peut

écrire ce qu'a écrit l'Auteur de l'Eflai. Un EcofTois peut l'écrire.^

(a) Voye^ Ï'Introduction , ch. 3. feâi. 3: du tome premier* •

(b) Voye^-là même les préjugés des peuples à cet égard. •

(r) Page 226'du premier volume. .

(d),.Page 2.7/ du premier.volumt*~
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car Cefr, un Ecoiïbis qui Ta écrit (a). L'Auteur n'a eu d'autre

fujet d'attribuer à un François FEflai
, que parce qu'il eft com-

pofé en Langue Françoife ; mais de cela feul il ne fuit pas que

ce foit un François qui l'ait fait. Dire qu'il n'y a qu'un SuilTe au

monde qui puiflTe parler comme a parlé notre Auteur , ce feroit

attaquer une Nation eftimable , àc imputer au Corps l'égarement

particulier d'un de fes Membres. Ce feroit m'éloigner de Ja mo-

dération dont je me fuis fait une Loi. Je dis donc feulement que

jamais SuhTe n'a porté la rufticité aufïï loin que l'Auteur anonyme

de YEtat & des Délices de La Suîjfe
t

(a) Voyt\ au mot Ramfay.
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BURLAMAQUI.
JB Urlamaqui , Confeiller d'Etat & Profeffèur de Droit à

Genève , décédé depuis quelques années , effc Auteur d'un Effài

fur le Droit Naturel, qui eft eftimé, & des principes du Droit

CiviL

ROUSSEAU.
Jean- Jacques Rousseau , de Genève 5 a compofé plufîeurs

ouvrages ; la Dijfertation fur l'origine de l'inégalité des hommes fk

beaucoup de bruit; dès -lors fa réputation d'homme fingulier

devint générale; mais fon ouvrage, intitulé Emile ou de l'Educa-

tion
,
4 voL in-8 p

, à Amfterdam , chez Jean Néaulme , Libraire,

\j6z , avec privilège des Etats de Hollande & Weftfrife, a in-

difpofé jufqu'au Miniftère public.

L'Auteur allure qu'il a balancé long-tems à publier ce Traité

d'éducation ; mais qu'après de vains efforts , pour mieux faire , il

a crû devoir Je donner tel qu'il ehV, jugeant qu'il importe de tour-

ner l'attention publique de ce côté- là; de que quand fes idées

(croient mauvaifes , s'il en faifoit naître de bonnes à d'autres ,

il n'auroit pas perdu fon tems. Il ajoute qu'un homme qui , de

fa retraite , jette fes feuilles dans le public , fans prôneurs , fans

parti qui le défende , fans fçavoir même ce qu'on en penfe ou

ce qu'on en dit , ne doit pas craindre que s'il fe trompe , on

admette fes erreurs fans examen.

Après l'examen qu'en a fait M. PAvocatGénéral Joly deFleury,

il réfulte que cet Ecrivain s'efb propofé d'établir des principes

impies ôc déteftables , de foumettre la Religion à l'examen de la
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raifon , ce n'établir qu'une foi purement humaine , ôc de n'ad

mettre de vérités& de dogmes en matières de Religion
, qu'autant

qu'il plaîc à Pefprit , livré à fes propres lumières , ou plutôt à fes

égaremeiis , de les recevoir ou de les rejetter. Le Parlement , par

fon Arrêt du 9 Juin 1762 , a ordonné que ce Livre feroit lacéré

& brûlé > ôcc ; 8c que le nommé Jean-Jacques Roufîeau , dé-

nommé au frontifpice dudit Livre , feroit pris §C appréhendé au

-corps , & fes biens faifîs & annotés,

LA
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LA SCIENCE
DU

GOUVERNEMENT.

EXAMEN DES PRINCIPAUX OUVRAGES
compofés fur des madères de Gouvernement.

CHAPITRE X.

Auteurs Italiens.

S A I N T-TH O MA S.

Homas d'A .q u i N ,
Religieux de l'Ordre de S. Dominique,

que Rome a mis au nombre des Saints , 6c qu'elle a placé au

rang des Do&eurs de l'Eglife, n'a befoin que d'être nommé pour

être connu. Il naquit à Aquin dans la terre de Labour , vers l'an

1 1 27 (a
) , dans la famille des Comtes d'Aquin , ôc mourut dans le

(a) SeUn le fentiment qui paroît le mieux fondé , il faut mettre la naijfance de Saint-

Thomas vers la fin de 1226 ou au commencement de i22j y dit Touron, de l'Ordre des

FF. Prêcheurs „ dans la vie de Saint-Thomas. Paris , 1737 , in-4?.

Tome VUL Qqqq
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Monaftère de Foiïa-Nova, Ordre de Cîteaux , en 1274. On lui\

a donné les titres d'Ange de l'Ecole , de Docteur Angélique , &
d'Aigle des Théologiens. Ses Œuvres ont été imprimées plufieurs

fois; èc entr autres, en 1 570 à Rome en dix-huit volumes in-folio*

On doute que quelques ouvrages compris dans cette édition,

& quelques autres imprimés féparément , qu'on attribue an

Saint Docteur , foient de lui,.

Quelques Ecrivains prétendent-que S.Thomas eft'l'Auteur du

Traité qui a pour titre : De Regimine Principum , qui a été

compofé fous le règne de l'Empereur Frédéric II. Bellarmin en

doute , ôc l'Auteur de la vie de Saint-Thomas déjà cité
, penche

à croire que ce Traité n'eft pas de ce Saint. » Le troifième & le

yy quatrième Livre du Gouvernement des Princes , dit-il , font

>j encore plus douteux , car en premier lieu l'Auteur y traite de

>s nouveau plufieurs matières qui avoient été examinées dans les

53 deux Livres précédens. En fécond lieu , il y parle, de l'élection-

yy de Rodolphe &. de quelques autres Empereurs, qui ne mon^

>y tèrentfurle trône qu'après la mort de Saint-Thomas

Que ce Traité foit de Saint-Thomas ou non > il contient des

proportions qui ne font pas exactes, ôt entr'autres celle-ci : Que.

l'Empire dépend de i'Eglife , qui pourra l'ôter aux Allemands

quand elle jugera à propos. Imperium tamdiu durabit apud Ger-

manos
,
quamdià Ecclejîa Catholica expediens judicahit. J'ai fait,,

voir que cette opinion eh: infoutenable {a).

{&) Vans le Traité $u Droit Eccléjajiique ? ch. 2.fecf, g.
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T R I U M P H U S.

.A.Ugustin Triumphus , né à Ancone en 11343 entra dans

l'Ordre de Saint Auçuftin dont il devint le Général, & mourut

àNaplesen 1328. Ils'eft faitconnoître par plufieurs ouvrages, & il

en a fait un fur l'autorité Eccléfiaftique, qui mérite fort peu d'eftime,

&C qui a pour titre : Augufiini Triumphi Anconitani Ordinis Erem.

S. Aug. Summa de potejlate Ecclefiajlicâ. an. 1320. Edita ab Au-

guftmoFinizanio, in-folio. Roma: 1 582 & 1 584. & in-4 . Romx

1479. Ce mauvais Livre, favorable à l'autorité des Pontifes Ro-

mains , fut dédié à un Pape à qui il étoit digne d'être prélenté.

C'eit Jean XXII , fi connu par fes entrcprifes criminelles contre

l'Empereur Louis de Bavière. L'ouvrage eft fmgulier par la bi-

zarrerie des queftions. L'Auteur y examine , par exemple , fi c'efl

au Pape à marquer qu'on doit croire en Dieu , & y difcute plu-

fieurs autres quelUons , toutes plus extraordinaires les unes que

les autres.

M A R S I L E.

M x4rsîle Ménandrin , Docteur de Padoue , cônnu fous le

nom de Marfile de Padoue , né à Padoue , & mort en 1328

à Montemalto , fut un Confeiller de l'Empereur Louis de

Bavière.

L'excommunication & la dépofition de ce Prince prononcées

par Jean XXII (a) , furent réfutées par plufieurs Ecrivains ;

Aliger Dante y
Florentin ; Guillaume Occam , Anglois ; Jean de

Jeanduno ; Louis de Babemberg , Allemand , & quelques autres \

(a) Voje^ le cinquième chap. du Droit Eccléfiajiique , feél. il*

Qqqq ij
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mais FEmpereur & l'Empire même n'eurent point de défenfeur

plus diftingué que notre Jurifcon rulte de Padoue. 11 eft l'Auteur

d'un ouvrage qui a pour titre : Defenforium pacis , ubi de potef-

tate Papce & Imperatoris traclatur
, fcriptum tempore Ludovici IV

Imperatoris , à Marfilio Menandrino Patavino , J.C. circa annum

1314 > in-folio ibib. Le même , cum PWœjadone Licentii Evangeli

Sacerdotis ( Beati Renani ) in-folio , Bafileae 1

5

1 2. Le même cum

nôtis Francifci Gornari in -8°. Francofurti 1392. Le même,

auBior in-%° . Heydelbergae 1599. Le même, fub hoc mulot

Leo-ijlator de Jurifdiclione Pontificis Romani & Imperatoris per

Paterfonium. in- 8°. 1615.

L'Auteur foutient que non- feulement le Pape doit être

fournis à l'Empereur dans les chofes temporelles , mais encore

dans la difcipline extérieure de l'Eglife, ôt que le Pape ni toute

l'Eglife enfemble ne peuvent punir de peine coactive aucun homme,

quelque méchant qu'il foit , fi le Prince ne leur en donne l'au-

torité (a). Il s'élève avec force contre les abus de la Cour de

Rome, 6c prouve que de droit divin tous les Evêques font égaux

au Pape. Tout cela eft vrai ; mais au lieu de réferver au Pape

fa primauté qui ne lui avoit pas encore été conteftée, il foutinc

que S.Pierre n'avoit pas eu plus d'autorité que les autres Apôtres^

& qu'il n'avoit pas été leur Chef.

Jean XXII fît contre l'ouvrage de Marfile un Décret (b) y

par lequel il réfuta le Livre ôc excommunia l'Auteur. Ceft contre

cet Ecrivain qu'Albert Pighi us a fait la cinquième de fes aflertions

touchant la hiérarchie de l'Eglife. Elle a été imprimée avec les

quatre autres à Cologne en 1 544 ôc en i $71.

La Faculté, de Théologie de Paris réfuta la proportion de

l'Auteur touchant les peines coa&ives. Marfile de Padoue ,

(a) Quod Papa vel Ecclefia fimul fumpta nullum hominem quemcumquçfçelçraWin po«

teft punire , punîtione çoadivâ , nilï Imperator daret eis potçitatera.

il) En 1327*
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dit Almain

(
a) , a erré dans la foi, em ôitamt à TEglife toute Ju-

rifdi&ion coercitive (b). jLe Concile Provincial de Senis(c),

faifant l'énumération des dlifFérens ennemis die l'autorité Ecclé^

fiaftique , metMarfile du nombre, en ce qu'il dépouille les Prélats

de toute Jurifdi&ion extérieure , fi elie ne Leur eft donnée par

le Magiftrat féculier. Ceft une qucftiont que j'ai amplement

traitée, &c j'ai fait mention du jugement que l'Hiftorien del'E^life

a porté de toutes ces cenfures (d)*

Marfîle de Padoue eft encore l'Auteur d'une Confultation fur

le divorce de Jean , fils du Roi de Bohème , & de Marguerite

Ducheflè de Carinthie,dans laquelle il établit le droit des Princes

fur les mariages.

P A L M I E R I.

Mathieû Palmieri^ né en 1405 ^ Florence, où il eft mort
en 1475, fut aggrégé au corps des Apothicaires', parce que de
fon tems , il falloit l'être à quelque Communauté de Marchands
ou d'Artifans

,
pour être admis aux charges dans l'Etat où il

étoit né Mifage introduit afin que, dans un Etat Démocratique

,

les perfonnes employées dans les affaires publiques , euftent toutes

l'air populaire. Il fe rendit célèbre par fon érudition (ej.Un Poème
de fa façon (/) fut brûlé (g). Trithème & Génébrard difent que

(a) Jacob. Âlm. I. de autor. Eccîef.

{b) Quod Marfilius de Paduâ deviavit à fide , omnem Jurjfditfionem coërcitivam au-,
ferens ab Ecclefiâ.

(c) Célébré en i$z8.

(d) Dans le fécond chap. du Droit Eccltfîajlique
, feâi.. g*

(e) Voyei la lifte de fes ouvrages dans Mcéron & dans Mûrèry.
(/) Il a pour titre : Cicla (poar Citta ) jgj vitta; il eil dlivi.féen crois Livres 8c n'a

jamais été imprimé.

(g) Parce qu'il y en feignoît <|ûe nos ames font les Anges qui,, dans la révolte de
Lucifer, ne voulurent: s'attacher ni à Dieu ni à lui , & qu,e Dieui , pour les punir les
relégua dans des corps , afin qu'ils pufTent être fauves ou <dannné:s

, félon la conduit*
bonne ou mauvaife qu'ils meneroient en ce monde.
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l'Auteur eue la même deftinéc que Ton Livre; mais Voffius %

remarqué que ni Philippe de Bergame, ni Volaterran , ni les

autres Auteurs Italiens n'endifent rien , &. le fait paroît apocryhe*

Quoiqu'il en foit , lesFlorenrins députèrent Palmieri en 1439 au

Concile de Florence , où il parut avec éclat. En 1455, ils l'en-

voyèrent en Ambaflade vers Alphonfe, Roi deNaples, & il donna

dans cette Ambauade de grandes preuves de fon habileté. Il y eut

plu fieurs autres emplois diftingués.

Il a 'fait un ouvrage en Italien dont le titre en; : Délia vita.

civile. Ge Livre ne vaut pas grand'chofe
,

quoiqu'il partît de

bonne main.

L'habileté d'un Auteur du quinzième (iècle n'a .pu produire un

bon Livre de Politique. L'ouvrage a été imprimé plufieurs fois.

Une des premières ôc des meilleures éditions , c'eft celle qui fut

faite à Florence en 1529, in-8°. Il en a été fait une Traduction

Françoife par Claude de Rolieres , imprimée à Paris en 1 5 57 9

in-8°. chez Jean Longis. Voyez au mot Doria
9
un ouvrage mo-

derne qui porte le même titre que celui de PalmierL

P L A TIN E.

Ba^thelemi Platine , né en 142 1 à Piadena, village entre

Crémone 6c Mantoue, Ôc mort à Rome en 148 1 , fut Secrétaire

de Paul III. Ce Pape qui le foupçonna à tort de l'avoir trahi 9

le fit mettre aux fers, ôc lui fit fouffrir le cachot , la queftion ôc

les autres maux que Platine raconte lui-même. Pour l'en dédom-

mager % Sixte IV le fit Bibliothécaire du Vatican , où Platine

compofa plusieurs ouvrages (a) , de fut du nombre de ces doctes

{;) Il efx l'Auteur I. d'une Hijloire des Papes jufqu'à Paul II i ït. de falfo ver®

bono , l. 3; III. De verl nobilitate , lib. I CVïi Contra amores liber; V. In laudem

Bejfarionis Cardinalis Panœsyricus > VI. D<e pace Itaiiœ componendâ &< bello Turcis in*

dicendc. VII. Moyens de conferver la fanté , de la nature des chofes &* de la Science de U
Cuifine.
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irâï changèrent de nom en entrant dans l'Académie qui fe: forma

à Rome fous le Pontificat de Pie II (a). Le nom de farraille de

notre Auteur étoit Sacchi félon les'tms, Se Saccho s'il en faut croire

les autres. Il y fubftitua celui de Platina, du nom du village où

il étoit né, vulgairement appelle Piadena. Il eft l'Auteur 'd'un

Traité qui a pour titre : De optimo cive ,
qui a été imprimé avec

toutes les Œuvres de l'Auteur , à Cologne en 1 5-29 & en 1 574,

ôc à Louvainen 1 572. Il eft aufîi l'Auteur d'un autre Traité fous

ce titre : De Principe , qui fut imprimé à Francfort en 161 8 , ou

même dès l'année 1608 , in-8°. au rapport de Lippenius , 6c qui

a été depuis imprimé à Gènes félon Arifi, par les foins d'Aléa

xandre Saulius.

R O S E L L L

J^LNtoine Roselli , né à Arezzo & mort en 1 64.6 à Padoue ,

fut Docteur & puis ProfefTeur en Droit, Envoyé par Eugène IV
au Concile de Bafle , & enfin Secrétaire de l'Empereur Fré-

déric III.. Il étoit au ferviçe de ce Prince , lorfqu'il compofa le

Livre qui a pour titre : Antonii Rojelli Monarchia. in-folio. V e-

netiis 1487. Cet ouvrage eft favorable à l'autorité des Princes

contre l'infaillibilité des Papes. Aufli eft-il entré dans- la compi-

lation de GoldafT(^). Rofelli femble pencher , il eft vrai , pour

le fentinient de la fupériorité du Pape au-deflus du Concile ;

mais il avoue expreflement que fi le Pape faifoic des Ordon-

nances contraires à la foi , ou préjudiciables au bien de l'Eglifc
,

(a) Il s'établit à Rome , à la renahTance des Lettres , une Société de gens d'efprit , à

qui Pie II donna des Charges d'Abbréviateurs Apoitoliques , & qui formèrent une

Académie dont Platine fut membre. Ces Académiciens palferent bientôt de l'eltime ,

pour les ouvrages des bons Auteurs , à l'infatuation pour leur personne. Les no ms , dont

la Religion a introduit parmi nous l'ufage 3 parurent fades & barbares à ces beaux
efprits ; ils les changèrent , & ils donnèrent dans quelques excès qui obligèrenit Paul II

à.fupprimer cette Académie»
' (6) Tome j. p. 4^.4.
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on pourroit le déférer au Concile. L'ouvrage de notre Rofeîlt

a été réfuté par un autre intitulé : Opufculum in ei rares Monar*

chice,five Replica Hcnrici Injiitoris
,
Inquijîtotis Germaniœ, adverfus

dogmata perverfa Ant.Rofdli de Papalipoteftate , in-folio* Venetiis

1499. Le Livre de Rofelli efl afTez bon. La Réponfe qu'on y a

faite ne vaut rien.

PONTANUS,
JEan Jovien Pontanus , né à. Carretto en Umbrie en 1416,

&. mort à Naples en 1 503 , reçut au baptême le nom de Jean
%

ôc à fa réception à l'Académie de Naples, celui de Jovien
5
fuivanc

l'ufaee établi alors 'dans cette Académie. La famille de cet

Ecrivain ayant péri par le fer 8c par le feu , i] fe réfugia à Naples.

Antoine de Palerme , Secrétaire d'Etat , le trouvant dans la rue,

6c remarquant dans fa phyfionomie je ne fçais quoi d'extraor-

dinaire ,
prit foin de fbn éducation. Il l'inftruifit fi bien

,
qu'il

devint le plus célèbre des Poètes ÔC des Orateurs de Ton fiècle.

Il fe voulut auffi mêler d'Hiftoire ; mais il le fit avec fi peu de

fuccès, qu'il penfa dans la fuite lui-même qu'il y avoit découvert

fonfoible.il fut Précepteur d'Alponfe le jeune, Se fuccéda enfuite

à fon bienfaiteur dans la charge de Secrétaire d'Etat. H a fait un.

ouvrage qui a pour titre : De Principe Liber , qui fe trouve aveç

fes autres Œuvres
,
imprimé à Venife en 1 5 1 8 , en 3 vol. in-4Q ;

à Balle en 1538, auffi en 3 vol. in-4 j 8c encore à Bafle en 1 566

^

en 4 vol. in-8°.

GUICHARDIN,
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1

G U I C H A R D I N.

François Guichardin, d'une famille confidérable qui avoit

donné plufieurs Gonfaloniers à Florence ,
naquit dans cette

Ville-là le 6 de Mars 1482 , & y mourut dans le mois de Mai

1540, dans la réputation d'un grand Hiftorien & d'un grand

homme d'Etat. Il fut fucceffivement ProfeiTeur en Droit ,

Avocat , Ambaiïadeur de la République de Florence auprès de

Ferdinand V , Roi de Caftille & d'Arragon , Gouverneur de

Modène&de Reggio, Commiftaire général des troupes de PEglife

en Lombardie, Gouverneur de la Romagne , Lieutenant-Gé-

néral du Saint Siège , & Gouverneur du Bolonois fousl es Papes

Léon X , Adrien VI & Clément VII. Il s'eft fait un grand nom
par une Hiftoire des Guerres d'Italie qui commence en 1490 ÔC

qui finit en 1 534 , & contient vingt Livres. Ses emplois Pavoient

mis à portée d'en développer les plus fecrets refiorts , de fuivre

avec exactitude le fil des événemens , 6c d'en tracer un fidèle

tableau à la poftérité ; êt peut-être n'y auroit-il rien à défirer

à cet ouvrage , fi % à l'égard de la France & du Duc d'Urbin ,

l'Auteur avoit été auiïi impartial qu'il faifoit profeiïion de

être.

Cette Hiftoîre Italienne ne fut publiée qu'en divcrfes fois, 6c

plus de vingt ans après la mort de l'Auteur, Elle a été traduite

dans toutes les Langues , 6c nous en avons une excellente Tra-

duction Françoife en 3 vol. in-4 . 173 S,

On a extrait de cette Hiftoire des règles & des maximes poli-

tiques. Le premier de ces Extraits a pour titre : Piu Conjigli & Au-
verdmenti in matériel di Republica e di privata. Paris 1 $76 , in-4 .

Ce fut Jacques Corbinelli qui le publia. Remy de Florence les

joignit enfuite en 1582. à fes Conjidera^ioni civili. On les réim-

TomeVIU, Rrrr
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prima fous ce titre : I. Precettie Sententie in materia diStato. In

Anvcrfa 1585^ in-4 . Ils furent depuis joints à d'aunres femblables

6c intitulés : Propojitioni overo conjidera^ioni in materia di cofe di

Jlato di M. Francefco Guicciardini , di M. Gio Francefco Lettint y

& di M. Francefco Lanfonini. Venife , chez Altobello Salicato
,

1608
,
in-4 . Cet ouvrage contient 145 maximes politiques, le truie

de l'expérience & des réflexions de Guiehardin.

Ce petit ouvrage a été traduit en Efpagnol , je ne fçais par

qui , 6c de l'Efpagnol en Latin
,
par Gafpard Ens, imprimé avec

d'autres Traités qui roulent fur le même fujet fous ce titre :

Nucleus Hiftorico-Politicus . Cologne , chez Mathieu Simitz , 1 G 1 9,

in- 12. Dans cette Traduction ,
l'ouvrage de notre Guiehardin

contient 185 maximes.

Il a été aufîî traduit de l'Italien en Latin, Se cette Traduction

a été intitulée : Prœcepta rieenon Sententiœ infigniores quantum ad

imperandi rationem #tf. Anvers , chez Jean Plantin , 1 5 87 , in- 8°.

Ici , l'ouvrage dédié au Duc de Parme contient 200 maximes.

C'elt Louis Guiehardin neveu de l'Auteur {a), qui a fait cette

Traduction , 6c qui a dû eonnoîtreles ouvrages de fon oncle mieux

que des étrangers.

Enfin , il en a été fait deux Traductions Françoifes, La pre-

mière a pour titre :-m Plufieurs Avis 6c Confeilsde François Gui-

« chardin , tant pour les affaires d'Etat que privées traduits de

*> l'Italien en ^François , avec 42 articles concernant ce même
» fujet ce. Paris, in-4 . 1 577. Cette première Traduction Fran-

çoife elt de Charles de Chantecler, Maître des Requêtes (6).. La

féconde a pour titre :.Maximes populaires de François Guicciardin y

Gentilhomme Florentin^ traduites nouvellement par h Chevalier de

Lefcalle. Paris , chez JeanGuignard, 1634 , in-8°. Cette féconde

Traduction qui elt dédiée au Cardinal de Lorraine, contient 200

(a) Connu par une Defcrîption des Pays-Bas , & par quelque» autres -ouvrages.

(,b) C'eft à lui que l'attribue Duverdier dans fa Bibliothèque Françoife..
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maximes, parce qu'elle a été faite fur l'édition Latine dont &
dit qut: le propre neveu de Guichardin avoir pris foin.

Ces maximes de Guichardin font très-bonnes , Se peuvent être

utiles à des perfonnes du monde en général , comme aux Poli-

tiques en particulier.

R O S E O.

JVIambrin Roseo ou Roseus
,
publia en Italien dans le

commencement dufeizième fiècîe,!'Inflitution du Prince Chrétien.

Cet ouvrage parut enfuite en François fous ce titre : « Le Pa-
*> rangon de vertu pour l'Inftitution de tous les Princes , Po-
n tentats &; Seigneurs Chrétiens , contenant en fommaires les

>j Hiftoires Hébraïques
, Grecques , Latines & Modernes faifant

» au propos m. Paris , Etienne Groulleau i 549 , in-8°.Il en a été

fait depuis «ne verfion Latine qui a été imprimée à Strafbourg

en 1 £08. Naudé , dans fa Bibliographie politique , dit que Rofeo
n'a imité ni les Auteurs qui traitent de la Politique, félon ce que
les Princes font , ni les Ecrivains qui en traitent , félon ce que
les Princes doivent faire , mais qu'entre ces deux extrémités il a

pris un milieu , c'en; d'indiquer ce que les Loix de la Politique

commune permettent (à),

(a) Niphus & Machiavellus Principes fuos effinxere , quales ut pîurimùm efle depre-
henduntur ; Erafmus , Oforius

, Foxius, Natta , Omphalius , Wlniphelîhgus ; fe mo-
raliter gerere deberent , Mambrinus , Rofeus , Frachetta , & Lœlius Maretus Senenfis

,

jcujus liber publici juris nondum faclus eil , ut illis politise communis legibus agere con»
ceditur. Bellarminus denique , Ribadeneïra , & Scribanius , ut fe adÇhriftianae Religion»
pracepta componere deberent.

R r r r i
j
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PATRICE.
François Patrice

, Evêque de Gayette dans la terre de

Labour , né à Sienne ôc mort en 1494, , elr. l'Auteur de deux

ouvrages : l'un De regno & rege. Lib. 9. dédié au Pape Sixte IV »

l'autre , De Injlitutione Reipublicœ , auffi en 9 livres.

Ces deux ouvrages furent, imprimés à Paris en 1519 6c en

1531. Gilles d'Atirigny , Avocat au Parlement de cette Ville y

en fît un Extrait qu'il publia fous ce titre : Cempendioja rerum me-

morandarum defcriptio ex immcnjis Francifci Patricii Senenjis de

regno deque injlitutione Reipublicœ voluminibus.

Jean le Blond, Curé de Branville, fît de cet Abrégé une

Traduction Françoife intitulée: » Le Livre de Police humaine,

n contenant briéve defcl'iption de plufieurs chofes dignes de

« mémoire, &c. extrait des grands volumes de François Patrice

« par Charles d'Aurigny , &: nouvellementt raduit en François:

»

Cette Traduction fut imprimée à Paris in-8°. chez Charles Lari-

gelié en 1544, àc depuis chez le même dans la même forme en

Ces diverfés éditions femblent fuppofer la bonté des Livres ;

mais ni les ouvrages de Patrice , ni l'abrégé qu'en a fait d'Auri-

gny , ni la Traduction de le Blond, ne valent rien. Naudé porte

un jugement très-défavorable de l'ouvrage de Patrice (a).

(a) 35 FrancifcusPatriciusSenenfisfarraginem quamdam exemplorum , fub Reipublicae

5» titulo , puerorum , credo , ufui ac Chriarum in fcholis compofitioni , evulgavit.

» Tantum diffimii . alteri Francifco Patrkio Romano ; (cet autre François Patrice étoic

Vénitien. Voje^ fo,i article dans B'ayle. ) 33 qui nonnihil pariter de hac re inter opulcula

» juvenilia protulit , quantum nocfhia aquilœ , aut anfer difpar eft olori ». Naudé fe

trompe en ce qu'il regarde Patrice comme l'Auteur de ce Recueil d'exemples que d'Au»

rigny a extraits des Livres de Patricer
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MACHIAVEL
INflcoLAs Machiavel qui , le premier, a fait un Corps de

maximes politiques , 6c donc le nom rappelle d'abord à 1'efprk

l'idée d'un fcëlérat , devroic y rappeller aiufîî celui d'un Auteur

dont la doctrine confidérée , même du côté de l'utile , ne peut

être d'aucun ufage dans la forme qu'ont pris les Gouvernemens

de l'Europe , 6c dans les mœurs qui y régnent.

Ce Citoyen de Florence
,
qui y mourut en 1526 félon Poc-

cianti , 6c en 1 530 , s'il en faut croire Paul Jove 6c Pierre de Saint

Romuald , Feuillant , n'avoit point eu d'éducation , ôc fçavoit

{1 peu de Latin , qu'en écrivant fon Tite-Live , il prend fouvent

à contre -fens le texte qu'il en rapporte. Quant à la Langue

Grecque , il ne la fçavoit pas même lire ; mais il fervit de Secré-

taire au docte Marcel Virgile qui lui faifoit extraire ce qu'il y
avoit de meilleur dans les bons Auteurs ; ce qui donna lieu de-

puis à Machiavel d'enchafler dans Tes ouvrages de beaux paiTages

de Plutarque, de Lucien, ôc des autres lumières de l'ancienne

Grèce qui y font fubtilement traduits. Ses talens naturels étoient

fort fupérieurs aux connoiiïànces qu'il avoit acquifes , 6c il avoit

Pefprit bien meilleur que le cœur. Machiavel avoit trempé dans

la conjuration de Soderini contre les Médicis , 6C lorfqu'après

un exil de dix-huit ans , ceux-ci furent rétablis dans Florence

,

il fut appliqué à la queftion. Comme il n'avoua rien , le Cardinal

de Médicis lui fit donner l'emploi d'Hiftoriographe de la Répu-

blique avec des appointemens confidérables. Cct
t
homme , qui

avoit des mœurs: didolues , aima toujours l'Anarchie , 6c ne fa-

vorifa le Gouvernement du peuple, que parce qu'il en approche

davantage. Il pratiqua mal les préceptes de dilîïmulation qu'il

donnoit aux autres , 6c témoigna plus d'une fois de l'admiration
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pour Brutus & CafTius ; ce qui le rendit fufpe& d'un complot

contre le Cardinal julien , qui fut depuis Clément VIL La con-

juration d'Ajaceri & d'Almanni 3 pour aiTailiner tous les Médi-

cis , étant découverte , on eut de violens indices qu'elle ne s'éroit

pas faite fans la participation de Machiavel ; mais on ne put l'en

convaincre. On n'ofa même l'appliquer à la queftion
, parce qu'on

fçavoit fort bien qu'il l'endureroit fans rien découvrir. On fe

contenta de l'abandonner à la misère où il éteit réduit. C'effc

apparemment pendant cette féconde difgrace
, qu'il fut obligé de

fortir de fon pays , puifqu'il fe plaint dans fes ouvrages qu'il

foufFre injuftement , & qu'on l'y voit tantôt en France , tantôt

à Rome ,
quelquefois en d'autres lieux , fans qu'on trouve qu'il

ait jamais eu aucun emploi hors de fa patrie. Il fe fît mourir lui-

même , fans y penfer , en prenant par précaution une médecine

qui l'étouffa.

Machiavel a compofé plufieurs ouvrages (a) fur des fujets

étrangers au mien ; mais il en a fait deux fur des matières de

Gouvernement.

F, Le premier a pour titre : Le Prince , traduit en François, èc

commenté par Amelot de la Houflaye , in-ia. Amfterdam,

1648.

IL Le fécond contient des Difcours politiques fur la première

Décade de Tite-Live ; il en a compofé trois Livres qui , dans la

Traduction Françoifc de fes Œuvres imprimées à Amfterdam en

1697 s
forment deux volumes in- 12 , & qui fervent comme de

Commentaire à fon Prince,

Dans les Difcours politiques de Machiavel , on trouve des

idées grandes, nobles ôc équitables. Cet ouvrage eft eftimé èc mé-

rite de l'être ; mais on a reproché à l'Auteur de n'avoir fouvent

(a) UHifloire de Florence, contenant ce qui s'ejl paffë depuis 120$ jufqu'en 1494 ; la

vie de Cajlrucio Cajlracani ; des Potfies ; d'autres pièces fugitives qu'on a rajfemblées en un

volume in*-40 , S" qui ont été imprimées à Genèvt en tSSp,
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cxpofé que des demi-vérités ,
pour avoir négligé «d'examiner les

faits par toutes leurs faces &; dans toutes leurs circoraftances.

Pour Ton Prince 9
on ne peut le lire fans être in digné de la

doctrine déteftable de l'Auteur. C'eft un efprit dur , féroce &
peu religieux ; le defpotifme, la duTimulation

, l'impiété, la

fourbe, l'artifice , la perfidie , font les principes du Gouverne-

ment qu'il propofe à fon Héros. Auffi cec ouvrage a-t-il attiré à

fon Auteur l'averfion de tous les honnêtes gens. Ce Docteur du

crime ,
qui pervertit la Politique & enfeigne à un Tyran à rui-

ner les Etats que la Politique doit conferver , a été juftement

diffamé par prefque tous les Ecrivains qui en ont parlé.

Gafpard Schiopius s'eft élevé avec force contre le Livre de

Machiavel , par un ouvrage qui a paru dans le commencement

du dix-feptiéme fiécle , & que fon Auteur a intitulé : De Pcediâ

Politicâ , de PinftrucUon politique.

Il parut, en 1622, une autre Critique in- 12 fous ce titrer

Fragment de l'Examen du Prince de Machiavel , où il efl;

» traité des Confidens , des Minières & des Confeillers particu-

» liers du Prince ,enfemble de la fortune des Favoris »> , fans lieu

d'impreflîon & fans nom d'Imprimeur , &: fimplement avec la

date de l'année. Cet ouvrage eft plein de lacunes. On en fît

une féconde édition en 1633 , fur une copie moins imparfaite.

Innocent Gentillet
,
Dauphinois, Avocat au Parlement de

Touloufe , ôc enfuite Syndic de h République de Genève, a anfïï

attaqué Machiavel
,
par un ouvrage exprès qui parut d'abord en

François avec ce titre : » Difcours fur les moyens de bien gou-

» verner & maintenir une bonne paix en un Royaume ou autre

» Principauté, divifés en trois Parties , à fçavoir du Confeil

,

» de la Religion & de la Police que doit tenir un Prince , contre

3) Nicolas Machiavel , Florentin » , avec la date de 1576, fans

lieu d'impreffion & fans nom d'Auteur ni d'Imprimeur. Cette

Critique parut enfuite en Latin , de la compofitou dm même G«a*
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tillet , avec cet autre titre : Commentarium deregno & quovïs prin<

cipatu retlè & tranquille adminijlrando libri très , in quibus ordine

agitur de Conjilio , Religione , & Politicâ quam Princeps quili-

bet in ditione Juâ tueri & obfervare débet. La même critique fut

enfin publiée avec le titre à
yAnd-Machiavel ^ titre qui 9 des coiv

verfations familières
,
palla dans cette édition.

Pofîevin , Jéfuite , Jérôme Oforius ,
Evêque de Sylves en Pora

tugal (a), & mille autres Auteurs ont porté un jugement très-dé-

favorable du Prince de Machiavel.

Tout cela n'a pas empêché qu'on n'ait fait plufîeurs éditions

de cet ouvrage en François, en Latin & en Allemand. Sagredo(^)

nous apprend qu'il a été même imprimé en Langue Turque. Ce

n'en: pas feulement dansle mérite du Livre que cette multituded'édi-

tions a fa fource ; car indépendamment des principes dangereux

qu'il contient contre la Religion &; contre les bonnes mœurs, les

faits n'y font pas toujours exacts , 6c les raifonnem :ns n'en font pas

toujours folides. Cet empreflement à voir l'ouvrage de Machia-

vel , il faut l'attribuer principalement à la réputation que lui ont

fait les méchans , à l'indulgence qu'il a eue pour les parlions , à

l'indignation des gens de bien , ôt à la curiofité qui a été la fuite

de ces difpofitions,

Machiavel commençoit à vieillir, mais unadverfaire d'un rang

fuprême vient de le rajeunir , &: de le mettre entre les mains de

tout le monde. L'année 1740 vit éclore tout à la fois, à quelques

mois & à quelques jours de différence près , trois And-Machia-

vels. Le premier avec ce titre : And-Machiavel ou Examen du

Prince de Machiavel, Londres chez Jean Mayer, 1740; le fécond,

fous le même titre, la Haye, chez Vanduren, 1740; le troifième

eft intitulé ; AntUMachiavel ^ou Effai de Critique fur le Prince de.

Machiavel La Haye , chez Pierre Paupie , 1740. L'Editeur de

(a) Oforïus afon article dans cet Examen,

ify Dans fon Hijloire de L'Empire Ottoman,

CCt
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ouvrage, qui vivoic chez l'étranger, n'avoue que cette édition;

mais en la confrontant avec les deux autres , on jugera que le

defir de revenir dans fa patrie lui donna , dans cette dernière

édition , une circonfpe6tion qu'il eut dû avoir avant de faire les

deux autres. Les maximes de cette nouvelle Critique de Machia-

vel font , à parler en général , moralement bonnes ; mais la

plupart font communes. La critique porte ordinairement à faux.

Elle eft fouvent injufte 6c prefque toujours pleine de déclama-

tion 6c daigreinr. Le ftyle en eft diffus 6c ampoulé , 6c il n'eft

prefque aucun Chapitre qui ne commence par une efpèce de Pré-

face qui lui eut particulière , ôc qui eft d'ordinaire étrangère au

fujer. Il eft , aui refte , brillant 6c femé de comparaifons qui quel-

quefois font be lies 6c juftes. L'Auteur 6c l'Editeur paroiffent vou-

loir éloigner des vices les Princes , 6c les porter aux vertus de

leur état ; mais ce but n'eft qu'apparent ; 6c le Lecteur ne peut

/empêcher d'en reconnoître deux autres ; l'un , de faire parade

de fentimens fort libres fur la Religion ; l'autre , d'exciter la ja-

loufie des Princes contre le plus puiflant Monarque de l'Europe.

Les raifonnemens de cet ouvrage ne font ni précis , ni de ce ton

frappant qui parle à la fois à Fefprit 6c au cœur ; 6c rarement

fons-ils appuyés de ces faits finguliers de l'Hiftoire qui rappellent

toute l'attention d'un Lecteur , 6c que Machiavel fçait choifir 5c

employer Ci heureufement. Ils font prefque toujours coupés par

des réflexions légères qui ne font propres qu'à amufer, 6c qui font

perdre le fil des chofes.

Si Machiavel a eu des adverfaires , il a eu aufîi des partifans.

Quelques Auteurs ont traité de préjugé cette prévention géné-

rale ; *6c Ces Traducteurs ont entrepris fon apologie comme d'au-

tres Ecrivains ont fait celle de Pinjuftice , de la folie , & de tout

ce qu'il y a jamais eu de plus méprifable 6c de plus mauvais fur la

terre. C'étoit un jeu de la part de ces autres Ecrivains; mais c'eft

férieufement que les partifans de Machiavel ont foutenu qu'il ne

Tome VIIL Sfff
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s'eft propofé que de dite ce que les Princes font , ô£ non d'cnfei-

gner ce qu'ils devroient faire..

C'eft fur ce fondement que Wicquefort (a) prétend que les-

ouvrages de Machiavel peuvent être d'un grand fecours à l'Am-

bafladeur , comme fi Machiavel avoit parlé en Hxilorien , &. non

en homme qui donne des préceptes , 6c comme s'il étoit permis

aux Ecrivains d'avancer des maximes abominables, fans prému-

nir leurs Lecteurs.,

Amelot, l'un des Traducteurs de Machiavel , eft allé jufqu'à

foucenir que non-fèulement les maximes de cet Auteur font uti-

les , mais que la pratique en eft indifpenfable aux Princes.

Chriftus entreprit aufli l'apologie de, Machiavel , il y a quelques

années, par un ouvrage exprès qui a pour titre: Joh. Frider*

Chrijlii de Nicolao Niachiavello libri très-, in qwbus de vitâ &Jcrip-

tis , item de feclâ ejus viri r atque in- univerjum de politicâ noftrorum^.,

pofl inflauratas Hueras
,
temporum ex inflituto dijferiiur ,

Hijlorm-

que civdis & rei litierarice pajjîm ratio habetur ^.partimjam primum

editi
,
partim iterùm eufi aucliores (b). On reproche à Machiavel (dit,

ce Diflertateur) L D'avoir déchiré la Religion Chrétienne. IL D'a-

voir formé le fyftême de tyrannie le plus pernicieux ôt le plus •

fcélérat. Chriftus prétend juftiner Machiavel du premier repro-

che , en remarquant que fi , dans fes Difcours politicues fur Tite-

Live , il s'eft élevé contre la Religion , c'eft contre le Papifme*

.

La Cour de Rome a , félon cet Auteur Luthérien , toutes les

raifons du monde de regarder Machiavel comme un franc liber-

tin ; mais tout bon Proteftant le doit envifager comme un hon-

nête homme qui gémiffbit des abus dont l'Eglife étoit inondée»

Quant au fécond reproche , Chriftus avoue que le Prime de

Machiavel contient un fyftême de tyrannie très-bien lié, ôc qui;

a'eft rien moins que fcrupuleux. L'Apologifte le défend comme.

(a) De VAmbajfadeur , pag. 774 du premier vol. de 11 édition de 1724.

Ù>) Lipfag. £r> HaU Magdeburgicœ apud J. G Krebfium
,
ij& , in~4Q j

i.34 pages.
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il peut ; mais après avoir lu l'apologie , il eft impofiible de n'être

pas révolté dans la lecture du Prince de Machiavel , ne fut-ce

que parce que cet Auteur ne paroît pas avoir diftingué ce qui

convient à un bon Prince d'avec ce qui eft nécefïàire à un Tyran.

Le Mentor de l'Archevêque de Cambray eft un Héros , le Prince

de Machiavel eft un fcélérat.

Un Ecrivain Catholique (a) a fait un conte qui , s'il étoit véri-

table, réuniroitles Proteftans avec les Catholiques , au point de

îdétefter également la mémoire de Machiavel. Il rapporte qu'on

difoit à Florence ,
que , dans Fextrêmicé de la maladie dont eft:

mort Machiavel , il fe fouvint que , félon la créance de l'Eglife

Romaine 9 les hommes les plus célèbres de l'Antiquité , les

Ariftotes , les Platons , les Socrat'es , les Alexandres , les

Cyrus , les Céfars , étoient du nombre des damnés , ôc que les

Saints qu'on tenoit fauvés n'étoient pour la p'upart que des

idiots , des pécheurs ignorans , de pauvres gueux déchirés par la

main des bourreaux la lie & la rifée du monde. J'ai/ne mieux

(fait-on dire à Machiavel mourant) defeendre en Enfer avec les

bons efprits ,
que de monter au Ciel avec un tas' de canaille. Ce n'eft,-

fans doute là , qu'une Hiftoriette imaginée pour rendre odieufe

:1a mémoire de Machiavel.

Au refte , une profonde Se confiante difïîmulation ,
pouffée

jufqu'à l'art d'aller à fes fins par les voies qui paro' fient s'en écarter

davantage , eft le grand principe du Machiavélifme. Quelque

prévenu que je fois contre Machiavel , je reconnois que l'ufage

de ce principe renfermé dans de certaines bornes pourrait n'être

;pas criminel. Tout dépend de l'application qu'on en fait , bc de

la qualité des moyens dont les Princes fe fervent pour cacher

leurs vues à leurs ennemis. Ceux que Machiavel propofe aux

Princes qu'il veut former, font afflirément très-criminels;

ils ont d'ailleurs le défaut qu'ont toutes les règles de conduite

£a) Mugnier „ dont l'ouvrage afa yla.ee dans <et Examen.

Sfffij
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que la juftice n'avoue point. C'eft de ruiner d'abord la répu-

tation , & dans la fuite les affaires de ceux qui les employent.

CONTARINI.
(j AsparD Contarini , né à Venife en 1483 , Ôc mort k

Bologne en 1 542 , fut fucceflivement AmbalTadeur de fa Répu-

blique auprès de l'Empereur Charles-Quint , &; à la Cour de Rome
auprès du Pape Clément VII , Cardinal de la création de Paul III,

Evêque de Belluno
,

Légat de ce même Pontife à la Diète

de Ratifbonne &i auprès de Charles-Quint , tant en Allemagne

qu'en Italie , & enfin Légat de Bologne» Il fe fie un grand nom
dans fes emplois ; &c outre plufieurs ouvrages de Théologie

,
qui

n'ont point de rapport à mon fujet , il a fait deux Livres dont je

dois parler.

L'un, de Poteflate Papes,
,
qu'il faut lire avec précaution

, puif»

qu'il a été compofé au-delà des*Monts.

Et l'autre , de Republicâ Venetorum libri quinque. Itzm Synapjîs

Reipublicœ Venetice & alii de eâdem difeurfus polîtici. Lugduni Ba~

tavorum ex officinâ Elzevirianâ , 1616
, in-24. Cet ouvrage effc

l'une des petites Républiques qui commencèrent , en 1 61 1 , à

paroître en Hollande , &: qui furent la plupart imprimées chez:

les Elzéviers. Il a été fort eftimé à Venife ; mais ce a'eft qu'une

Defcription des Magiftratures &. des Tribunaux de cette Ville,

Qui pouvoit mieux la faire qu'un Vénitien de ee mérite & de

cette confédération ! L'Auteur n'avoit garde d'espliquer les

myftères du Gouvernement de la République ; mas ce qu'un

Vénitien ne pouvoit faire , deux François l'ont fait depuis , Ôc

l'ont très-bien fait. Voyez les articles d'Amelot de la Houfîaye êc

de Saint-Difdier.
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N I P H U S.

August:n Niphus , né en 1473 à Jopoli dans la Calabre,

mort vers Tan 1546 à Sella dans la terre de Labour , fut l'un

des moins mauvais Philofophes de fon tems. Il profelTà la Phi-

lofophie à Naples Se enfuite à Pife , 6c fe fit connoître par un

grand nombre d'ouvrages {a). Il en a compofé quatre petits dont

je dois dire un mot.

I. De regnandiperitiâ iibri V, Neapoli 1

5

1 3 , 111-4°. Parifiis 1 645,

in-4 .

II. De his qucz ab optimis Principibus agenda funt libellas. Flo-

rentin 1521 , in -4 . Parifiis , I(^45 5 in-4 .

III. De Rege & Tyranno libellas. Neapoli 1534, in-4 . Parifiis ,

ï^45 > m-4 -

IV. De re Aulicâ adPhaujînam Rkeam, Neapoli
, 1534, in 4 .

Parifiis
, 1(345 ,

in-4 .

Ces quatres petits ouvrages , bons pour le tems où ils ont

été faits
,
compofent la féconde partie du Recueil qui a pour

titre : Opufcula moralia & politica eum Gabrielis Naudœi judicio.

Parifiis 1645. On trouve en effet à la tête de cette édition que

Naudé procura , le jugement que cet Editeur a porté de la naif-

fance , des mœurs , de la perfonne 6c des écrits de Niphus,

Léon X qui aimoit les Lettres, ennoblit Niphus , le fit Comte

Palatin , lui permit de porter les armoiries de la maifon de

Médicis, 6C l'autorifa de créer ,dans quelque lieu de la terre que

ce fût, à l'exception des lieux où feroit la Cour de E.omc , des

Maîtres-ès-Arts , des Bacheliers, des Liccntiés, des Docteurs en

Théologie 6c en Droit Civil 6c Canonique , des Tabellions , des

Notaires publics 6c des Juges ordinaires , de légitimer des

(a) Voye^-en la lifte dans Nicéron dans le Mçréry.
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bâtards , même ceux qui feroient nés d'un adultère ou d'u»

incefte , foit corporel , foit fpirituel , 6c enfin d'ennoblir trois

perfonnes &. leur donner l'ordre de Chevalerie , nonobftant tous

Décrets des Conciles généraux ôc particuliers, toutes Loix Im-

périales , Coutumes , Statuts & Induits contraires (a). Ce n'eft pat

ici le lieu de remarquer combien cette conceilion. eft étrange

& contraire aux droits des Princes , dans toutes les circonftances

exprimées par les Lettres Patentes , &: je n'en parle que comme,

d'une preuve de l'idée qu'on avoit du mérite de Niphus.

Niphus étoit un homme auiïï vain qu'habile ; mais ce feroit

porter la crédulité trop loin que d'adopter les hiftoriettes que

deux Ecrivains ont débitées à Ton fujet. On trouve dans le Pa-

ttiniana & dans le Moréri, que Charles-Quint alla voir Niphus; que

celui-ci s'afîit fur la feule chaife qu'il y eut dans la chambre ,

difant à l'Empereur ,
qu'il étoit allez grand Seigneur pour ea

faire apporter une autre pour lui. Je fuis ( lui fait-on dire )

l'Empereur des Lettres 9 comme vous êtes l'Empereur des Soldats*

Charles-Quint lui ayant demandé comment les Princes dévoient

faire pour bien gouverner leurs Etats : Cefl , fait-on dire à Niphus 5

de fe fervir de mes femblables. Credat Judœus Apelia , at non ego*

Naudé qui , comme je l'ai remarqué 9 efb entré dans un grand

détail fur tout ce qui regarde Niphus , ne dit rien de (emblable*.

Ce ne font-là que des contes que l'amour du merveilleux place

dans des récits.

(a) Les Lettres Patentes qui contiennent ces étranges privilèges du 1$ de Juin %

font imprimées à la tête du Recueil des Opufcules de Niphus
}
dtnt Naudé a été l'éditeur*
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C E R M E N A T.

J*Ean Pierre Cermenat , Milanois , a fait un Livre qui a.

pour titre : Rapfodia Jo. Pétri Cermenati de recta regnorum ac

Rerumpubiicarum adminijlratione
,
deque Principum moribus ex

optimis quibufque , cum facris tum projanis auwrlbus collecta.

Lugduni ad infigne Salamandre, apud Ludovicum & Carolum

Penot fratres 1 5 <5 1 v in-i2. L'ouvrage dédié Jacobo Ruppïo

Combrajo , Maître des Requêtes Se Ambaiïàdeur de France chez

les Grifons , eft divifé en 38 Chapitres , où l'Auteur traite du

refpecl pour la Divinité 9 de celui pour le Prince , des diverfes

efpèces de Magiftrats , de la conduite que doit tenir le Prince
,

des qualités néceiïaires aux Ambafladeurs ; mais tout cela eft

examiné fort fuperficiellement ôc fort imparfaitement, Ce Livre

a été traduit du Latin en François fous ce titre : « Dilcours

yy de la droite adminiftration des Royaume» & Républiques v
sv extrait de la rapfodie du S* J. P. Cermenat, Milanais". Lyon
chez les mêmes Libraires, la même année 1561 ,

in.4 . Cette

Traduction eft de G. Gueroult
, qui l'a dédiée aux Echevins &, Con»

feillers de la Cité de Lyon*

S T R O S S L

Cyriac Strossi , né à Florence en 1504, de mort à Pife

le 5 de Décembre 1565 , parcourut dans fa jeuneiïe une partie

de la terre. Au retour de fes voyages il enfeigna la Langue
Grecque &. la Philofophie à Florence , &c profefla enfuite à Bo-
logne ôc à Pife. Cétoit un des premiers Sçavans d'Italie , ôc fur-

tout, en Grec.
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H cft l'Auteur de la continuation des Politiques d'Ariftote 9

comprenant les neuvième 6c dixième Livres défaillant fuppléés

êteompofés en Grec & en Latin par Stroflî. Cet ouvrage a été

traduit en François par Frédéric Morel ,
Interprète du Roi

,

Notre Stroffi s'eft propofé d'ajouter aux huit Livres des Poli-

tiques d'Ariftote , deux Livres qui lui ont paru y manquer ,

de l'art militaire , de la Principauté &. de la dignité facerdotalc,

&C il les a compofés lui-même fous le nom d'Ariftote (a), Il en-

treprend de faire parler Ariftote , comme il penfe que ce Philo-

fop.he eût parlé ; mais il n'y réuffit pas. Pour prendre fon ton ,

il ne falloitpas rapporter tant d'autorités de Poètes, ainfi que fait

Strofli. Lorfque cet Ecrivain recherche de qui les Rois ont reçu

l'autorité, il fait dire a Ariftote tout fimplement que ceft de

Dieu : or fi l'on fait attention au peu de Religion qu'avoit

Ariftote , à la Religion dans laquelle il a vécu , au pays où il â.

écrit, &: aux préventions des Grecs contre la Monarchie, oit

feraperluadé quette Philofophe n'eût pas fait cette réponfe. Mille

autres endroits de cet ouvrage peuvent juftifîer qae notre Auteur

n'a fait parler* Ariftofè ni dans fon caractère , ni ielon fes

mœurs.

J A N N O T..
i

Donat Jannot , Florentin , a fait un Lvre qui a pour

titre : Donatii Jannotii Florentini Dialogi de lepublïcâ Vene-

torum , cum notis & libro Jîngulari de forma ejujlem Reipublicœ.

Ceft une {impie Description en forme de Diabgue , des Ma-

giftrats ôc des Tribunaux de Venife , où l'on mpprofondit pas

les myftères de la domination de cette Répullique , comme

(a) Vqye^ cet Examen au mot Ariftote.

Ameloc
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Amelot de la HoulTaye (a) a fait depuis. Cette Defcription fut

imprimée pour la première fois à Lyon en 1 570, 6c il en a été

fait plusieurs éditions dans la fuite , 6c entr'autres in-24 , chez

les Elzeviers en 1631.

L O T T I N.

Jean-François Lottin , Gentilhomme de Volterre dans la

Tofcane,<]ui fut Secrétaire de Cofme II, Grand Duc de Flo-

rence, a fait en Italien un Livre, lequel aéré traduit en François

fous ce titre: » Avis civils contenant plufieurs beaux 6c utiles enfei-

45 gnemenstant pour la vie politique, que pour les Confeils 6c Gou-

33 vernement des Etats 6c Républiques. « Paris , Jean Rocher 1
5 84.

Ce Livre eft bon, quoiqu'il ne réponde pas , à beaucoup près ,

à l'idée magnifique que le Libraire en donne dans l'Epître Dédi-

catoire au Duc de Joyeufe qu'il a mife à la tête de la Traduction.

£1 y parle ainfi : ce Le Prince y trouvera advis 6c confeils duifans

w au bon 6c droit Gouvernement de fon Etat ; le Gentilhomme,

35 l'adrefle de bien commander 6c de bien obéir , 6c en fomme
>j de bien faire en l'exercice de la guerre; le Citoyen , le moyen

,

•sj de bien dreflèr , maintenir Ôc gouverner la Police d'une

>î Ville ; l'artifan 3 de bien ouvrer en fon état ; le maître

de bien commander à fes ferviteurs ; les ferviteurs , de

m bien obéir zu% maîtres ; les pères , de fe bien comporter

« envers leurs emfans ; les enfans , de droitement honorer 6c

53 révérer les pères ; les maris, du traitement qu'ils doivent à

53 leurs femmes ; les femmes , du devoir qu'elles ont à rendre à

33 leurs maris ; les Confeillers 6c gens appellés aux délibérations

33 6c' confeils des affaires , de fagement donner leurs opinions

m 6c advis ; 6c Les confultans , de bien 6c prudemment les re-

33 cevoir , 6c s'em aider en tous leurs négoces 6c entreprifes ».

(a) Voyei fon articlet*

Tome FUI. T ttt
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P A R U T A,

Paul Paruta , Noble Vénitien , mort le 17 de Février

1599 , âgé de 58 ans , déploya fes talens dans pludcurs négo-

ciations pour (a patrie. Après avoir été honoré par la Répu-

blique
3
de l'Ambaflàde d'Efpagne pour complimenter Philippe

III fur Ton avènement à la Couronne
,
après la mort de Phi-

lippe II fon père , il fut nommé à celle de Rome, le 14 d'Avril;

1593 dès qu'il y eut fervi fes trois années,, il fut créé Pro-

curateur de Saint-Marc par mérite le 27 de Décembre 1596,.

De Thou dit de lui que c'étoit un homme d'une rare éloquence,,

$c qui démêloit avec beaucoup d'adrefle les affaires les plus

embarralTées (a) , &z Naudé {b) T'appelle la fleur de la NoblelTe

Italienne &. l'honneur des efprits les plus exercés aux Sciences.

Il a compofé en fa Langue \m ouvrage intitulé : Délia,

perfettione , délia vita. politica libn tre ,. in Venetia 1 579 ,,in~folio
;

1 5 3 o'
, in- 12

; 1599 , in-4 . 11 y a eu plufieurs autres éditions

Italiennes depuis ; & il en a été fait une Traduction Fran-

çoife fous ce titre : » Perfection de la vie politique , écrite en

s» Italien , par le Seigneur Paul Paruta , &c ,
rédigée par ar-

59- ticles fbmmaires 6c avertiffèmens , &: traduite par François-

33 Gilbert de la BrofTe , Angevin , Licentié ès Droits , Au-

33 mônier de la Reine mère, Confeiller &; Aumônier, du Duc
33 d'Anjou & de Brabant, frère unique du Roi «. Paris

,
in-4

;

chezNicolas Chefnaut, 1 5 S 2. Ce mêmç ouvrage a été traduit in-4 ,.

ôn Anglois par Henri Cari Comte de Monmouth. Londres 1657.

L'Auteur fuppofeque, pendant que le Concile général fe ce*

lëbroit à Trente , il y eut des convexfarions familières entre

{(l) Hiji. Thuan. lib. 122. ad etnn. 1

H>) Dans fa Bibliographie politique. .
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les Amba ffàdeurs de Venife ,
quelques Pères du Concile qui

étoient Vénitiens , 6c quelques autres perfonnages importans.

îl rapporte les divers fujets de ces converfations 6c les différentes

opinions de ceux qui y parloient. Ces converfations roulent fur

la vie active , fer la vie contemplative, fur les vertus inorales,

fur les paillons , fur les vices , fur la raifon , fur les richefles
,

fur la nature des biens , des honneurs 6c de la noblefTe^ 6c fur

quelques autres fujets femblables.

Rien ne remplit le titre que l'Auteur 6c le Traducteur ont

également donné , l'un à l'original, 6c l'autre à la copie. Rien

même de tout ce que l'ouvrage contient
, n'appartient à la

Science du Gouvernement en général , fi ce n'eft quelques

petits morceaux qui ont rapport à la morale humaine , 6c par con-

féquent au Droit naturel , quelques autres petits endroits qui

regardent le jugement que l'on doit porter des abdications que

les Princes font de leur couronne , 6c celui qui termine le troi-

lième Livre où les Interlocuteurs parlent des diveries conftitu-

tions d'Etat , 6c examinent quelle en: la meilleure. Ils donnent

la préférence à celle qui participe des trois formes de Gouver-

nement
,
pour pouvoir la donner au Gouvernement de Venife

«ju'ils difent être compofé des trois (a).

Notre Paruta tombe à cette occafion dans une grande erreur,

en ce qu'il dit que les Gouvernemens des Royaumes de l'Eu-

rope ne différent guères de la forme du Gouvernement reçue

à Venife , 6c; en ce qu'il prétend que ces Etats ne font appelles

plutôt Royaumes que Républiques ,
que parce que le mélange

des diverfes formes n'y eft pas fi marqué. Suivant lui , les

Royaumes de France 6c d'Efpagne , 6c beaucoup moins ceux

de Pologne 6c d'Angleterre , ne font fimples 6c vrais Gouver-

nemens Royaux. Il a raifon, fans doute, de regarder le Goû-

te) Voyei le troifiéme Chapitre de VIntroduction, où la queftion des Gouvernemens ejl

traitée à fond,

Ttttij
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vernement d'Angleterre comme peu royal , quoique , dans le

tems qu'il écrivoit , le Gouvernement dAngleterre fût encore

un Gouvernement prefque abfolu ; mais quelle proportion a-c-

il jamais pu y avoir entre le Gouvernement purennent Monar-

chique de France 6c le Gouvernement compofé de Pologne ?

L'Auteur a encore raifon d'appeller le Royaume de France y

te noble & très-Chrétien Royaume , le premier & le plus ancien de-

tous ; mais il paroît par ce qu'il dit de fes Etats généraux > de

fes Parlemens 6c des privilèges de fes Provinces ,
«qu'il ne con-

nouToit pas le Gouvernement de France.

Ce même noble Vénitien a fait un ouvrage de Politique cri

fa langue fous ce titre : Difcorji politici , nei quali fe conjideran»

diverfi futti illuflri e memorabili di Principie de Republiche antiche

e moderne divifi in due libri. in-4 ; in Venetia 1 599 ; in Ge-

nova i<jOO in Venetia i6z<). Cet ouvrage a été traduit en Alle-

mand par Samuel Sturnius. Brème 1660 , in-12. Le premier

Livre contient quinze DHcours qui roulent fur la forme des

anciens Etats ; le fécond en renferme dix qui traitent des affaires

de la République de Venife , 6c des. chofes arrivées dans les

derniers tems.

Cet ouvrage 6c le précédent firent alors une grande réputation-,

à l'Auteur ; mais je doute qu'ils mTent une fi grande fortune auj-

ourd'hui..

SANS O VIN O:

i*RANçors Sansovino , Jurifconfulte , né à Rome en 151 r„

6c mort à Venifè en 15-8(3 , eft l'Auteur de beaucoup d'ou-

vrages {a) , 6c en particulier d'un qui a pour titre: Delgoverno

& amminiflratione di diverfi Regni & Republiche , cojl antiche corne

(a) Vqyei le vingt-deuxième tome du Recueille Nkcron &le Meréry,.
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moderne libri XXII. in Vinegia , prefla Altobello Salicato ,1583,

in-S°.

Chaque Livre contient un récit fuccinct de l'origine- & de la

•forme du Gouvernement , des corps & des principales charges

de 12 pays. Cet ouvrage eft donc en abrégé à l'égard de ces

vingt-deux Etats ce qu'eft, à l'égard du Royaume où j'écris, le

Livre que nous appelions l'Etat de la France , le méchanifme

du Gouvernement.

Je rapporterai ici dans le même ordre que l'Auteur , le nom

des vingt -deux Etats qui ont été l'objet de Ton travail. I. La

France. IL L'Allemagne moderne. III. L'Angleterre. IV. L'Ef-

pagne. V. La Turquie. VI. La Perfe. VIL Tunis. ViïL Fez.

IX. La Pologne. X. Le Portugal. XL Naples. XII. La Cour de

Rome. XIII. L'Ancienne Rome. XIV- Le Corps Helvétique.-

XV- La République de Ragufe. XVI. Celle de Lacédémone»

XVII. Celle de Gènes. XVIII. Celle d'Athènes. XIX. Celle

de Luques. XX. Celle de Venife. XXL. Celle de Nuremberg,-

XXII. Celle d'Utopie..

Cette dernière République n'a jamais exifté , & l'Auteur

n'auroit pas dû la placer parmi des Etats réels. Il ne paroît pas

non plus qu'il dût mêler les anciens Etats avec les modernes ,011

bien il falloir qu'il parlât de beaucoup d'autres dont l'Auteur ne dit

rien. Quelques-unes des Républiques qui exiftoient de Ton tems

ê£ dont il parle, ont ceffé de fa-ire des Corps d'Etat particuliers
;

&C dans celles qui ont encore à peu près k même forme qu'elles

avoient alors» , il efl: arrivé quelques changemens ; mais cela

n'empêche pas qu'il ne foit utile de connoître l'état oh elles*

étaient dans le tems que notre Auteur a écrit.

L'ouvrage de Sanfovin a été traduit en François fons ce titrer

Du Gouvernement & adnùnijlration des divers Etats
, Royaumes;

& Républiques tant anciens que modernes. Paris , Jean Millot

161 1 ^in-8°. Je trouve fur la fin de cette Traduction des vingt-
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deux Livres de notre Sanfovin-, trois morceaux qui ne font pas

dans l'original que j'ai fous les yeux. « I. Defcription de l'Egypte

m &; de fes Confeils , avec les mœurs & inftitutions anciennes

*» de ce peuple. IL Defcription de l'Ethiopie avec les mœurs ,
%

^ foi àc religion fous l'Empire du Prétejean. III. Lettre du Sé-

*3 réniflime David, Empereur de l'Ethiopie
,
envoyée au Pontife

« Romain ^

* ' "* , . I I , . . I. Il t I | , . . .j

VENTURA.
C^Omin Ventura , Vénitien , eft FAuteur dVn Livre inti-

tulé : Teforo politico , cioê relation^ inftrutdoni trattati , difcorji

vari di Ambafciatori , perùnenti alla cognitione & intelligen^a delli

Jlaà interejji) & difpenden^e de i pià gran Principi del mondo. Cet

Auteur , en raifant imprimer cet ouvrage
, n'y mit pas fon nom.

Je ne fçais le tems ni de la première ni de la féconde édition r

niais la troisième que j'ai fous les yeux fut faite dans l'Académie

Italienne de Cologne en 1598 , pour rinftru&ion , dit le fron-

tifpice , de ceux qui aiment à entendre & à parler pertinemment

des affaires d'Etat.

Ce Livre a été traduit enFrançois parnn Anonyme, &: imprimé

à Paris chez Nicolas Dufofîe en 1608 , avec une Dédicace à

M. le Prince ( Henri de Bourbon Prince de Condé ). Il a été

fait une féconde édition de cette Traduction fous ce titre :

*i Tréfor politique contenant lesRelations,Inftructicns,Traités,

m &: divers Difcours appartenans à la parfaite intelligence de la

53 raifon d'Etat , ôc de très-grande importance à l'entière con-

*s noifTance
N

des intérêts 9 prétentions , deiïeins & revenus des

m plus grands Princes & Seigneurs du monde ; revu le augmenté

93 en cette féconde édition de deux Difcours : l'un far la milice

» desTurcs 6c difeipline d'icelle: l'autre fur les Loix & Coutumes
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« de ceux. d'Ifland «.. Paris, chez Rollin Thierry 1611 in-4 ..

pages 9 1 z*

Le premier des trois Livres qui partagent ce Recueil , contient

trente Difcours. Le premier Difcours roule fur le Confeil , les

forces & la réputation ,
que l'Auteur appelle les trois- fondement

d'Etat ô£ les inftrumcns de la domination. Si ce Difcours ne

contient rien que de fenfé ,. il ne contient rien airiîi que de-

commun. Le fécond ,
qui eft intitulé : De Rome , accorde au?

Pape beaucoup plus qu'il ne lui eft du * & doit être lu avec-

précaution ; il contient quelques raifonnemens qui font alTez

juftes ,. mais qui la plupart roulent fur des chofes que le tems at

rendues indifférentes. On y explique par exemple la manière dont

Sixte V avoi t été élu
,
parce que ce Pape étoit affis fur la chaire-

de Saint Pierre lorfque rAuteur compofa fon ouvrage. Le

troifième eft: de la Cour ôc des Etats de l'Empereur , _& ne:

contient que des chofes ou imparfaites ou auxquelles le tems a

apporté du changement..Le quatrième, de l'Efpagne, necontienr

que des faits qu'on trouve dans tous les Livres , ou des détails*

des forces Se du Gouvernement d'Efpagne qui ne font au-

jourd'hui d'aucun ufage.. Le cinquième, du Portugal , qui étoit

alors fous la domination de l'Efpagne, ne renferme encore que

des événemens indifTérens. Le fixième, de Conftantinoplc où

l'Auteur nous apprend qu'il avoit demeuré fix ans traite des-

forces de l'Empire Ottoman , de la forme de fon Gouvernement,,

ô£ des attentions que les Princes Chrétiens doivent avoir pour

empêcher l'accroiflement d'une puifïance redoutable &c pour tra-

vailler à (a Jeftruction. Le feptième roule fur l'état,, les forces.

&; le Gouvernement de la République de Venife. Cette Républi-

que étoit, (dans ce tems-là,bien plus puiftante qu'elle n'eft a

préfent ; le Turc lui a enlevé une partie des terres de (a domi-

nation , ôc Les changemens arrivés dans fes pofTeiTions , rendent:

inutiles la pllûgart des remarques de l'Auteur , qui fait 3,au refte^
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un éloge pompeux du Gouvernement de Vcnife fous lequel il

vivoic. Dans le huitième ,
qui eft de l'Angleterre, l'Auteur fup-

pofe beaucoup plus d'autorité dans le Roi qu'il n'en a ; mais

aufïï eft ce fous le règne d'Elizabeth que cet ouvrage a été com-

pofé. Il fuppofe aufll bien moins de puiflance dans le Parlement

que ces Etats Généraux n'en ont à préfent ; il Te livre à beau-

coup de conjectures que l'événement n'a pas juftifiées ; il fup-

pofe ,
mal-à-propos ,

que les feuîs Rois de France , des Romains

Se d'Angleterre, ont le privilège fpécial d'être oints (a). Alors

i'Ecofle étoit foumife à un autre Monarque que l'Angleterre, ÔC

prefque rien de ce que l'Auteur dit , ne fubfifte à préfent. Le

neuvième ,
qui regarde les Etats ôc le Gouvernement de Flam-

dres , n eft bon à lire que pour les perfonnes qui voudroient con-

noître l'ancien Gouvernement de ces Provinces. On peut dire

la même chofe du dixième ; il traite de l'Etat de Ferrare , qui

avoit autrefois fes Ducs particuliers, 8c qui eft aujourd'hui uni à

l'Etat Eccléfiaftique. Le onzième traite de Florence ôc de fes

Etats. Le douzième , de Naples. Le treizième , de Mofcovie,

Le quatorzième , de Perfe. Le quinzième eft une lnftrudion

pour le Cardinal de Montalte , neveu du Pape Sixte V. Le

feizième , un Difcours fur les actions du Conclave , de Jean-

François Lottin. Le dix-feptiéme explique les qualités des Papes.

Le dix-huitième ne contient qu'une Inftruclion pou: un Prélat,

allant négocier avec la Cour d'Efpagnc fur la conclufion de ia

Ligue entre Pie V , le Roi d'Efpagne Se les Vénitiens. Le dix-

neuvième , un Traité fur la conclufion de cette Ligue. Le ving-

tième , un Difcours fur l'interrègne de Pologne ce 1587 par

Horace Spanochii. Le vingt-unième Difcours, de l'éleftion qui de*

voit fe faire d'un Roi de Pologne en cette même année. Le vingt-

deuxième, une Inftruction à un Nonce envoyé par le Pape à la

République de Venife. Le vingt-troifième, autre Inftru&Lon à un

(a-) Vqyei le Traité du Droit Public 7
ch. 8.fe&. i t

gutrg
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Autre Nonce envoyé à la Cour de l'Empereur. Le vingt-quatrième,

Inftru&ion à un Ambafladeur allant en Suifle. Le vingt-cinquième

,

un Difcours d'un Ambafladeur qui s'étoit trouvé à l'entrevue de

Nice, de Paul III, FrançoisI 8c Charles- Quint. Le vingt-fixième

Difcours, des Suides. Le vingt feptième Difcours , des chofes

appartenantes à la connoiflance de l'Etat du Royaume de Suède

en 1578. Le vingt huitième, delà difpofition & Gouvernement

des chofes militaires. Le vingt-neuvième, Difcours 6cInftrucl:ion

pour l'Etat de Milan. Le trentième, Difcours de la France. L'Au-

teur en parle , avec raifon , comme du premier Royaume de la

Chrétienté
,
pour la dignité, pour la puiflance èt pour l'autorité de

fon Roi , comme du plus ancien & comme du plus puillant , ôc

comme ayant reçu la foi avant tous les autres , àc ayant joui de

l'Empire, de toutes fortes de prééminences & de prérogatives fur

les autres Rois. Là finit le premier Livre.

Le fécond & le trentième Livres contiennent de même des

Traités , des Difcours
9 des Avis , des Diiïertations fur divers

Etats , des Inflru&ions &: des Mémoires. C'en: ce qui fait le fonds

de ce Recueil , auquel on a donné un titre fi magnifique. Le

Tréjorpolitique a pu être utile dans le tems , mais il n'enrichira

déformais perfonne.

AMMIRATO ET MELLIET.

Scipion Ammirato , Prêtre & Chanoine de Florence , né à

Lecce dans la terre d'Otrante au Royaume de Naples , le 27 de

Septembre 1531, & mort à Florence en 1 600 , s'en: diftingué

par quelques ouvrages (a) , Se a d'ailleurs compofé en fa Langue

un Livre auqu el il a donné ce titre : Difcorfi del Signor Scipione

Ammiratofopra Cornelio Tacito , nel qualiji contienc iljtore di tutto

quello , che fi trova fparfo ne libri délie attioni de Principi , & del

(a) Voye^ le Mmtry.

Tome VIIL Vvvv
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buono o cattivo loro governo. In Venetia , 1 6oj. Apprefïb Mac*

thio Valcncino , in- S .

\ Ce Livre contient cent quarante-deux Difcours. L'Auteur -

y

dans fa Préface , nous apprencTque deux raifons le déterminèrent

à choifir Tacite préférablement à plufieurs autres bons Auteurs fur

lefquels il auroit pu travailler. La première, parce qu'on voyoitlhe

Tacite à tout le monde. La féconde
,
parce que cet Hiftorien

traitant de la Monarchie , un Commentaire de fes (Euvrcs étok

de faifon dans un fiècle où le Gouvernement Républicain com-

jnencoit à n'être plus à la mode. Il ajoute que ,pour Ôter le foup-

çon qu'on auroic pu avoir que la doctrine qu'il débite ne fut ni

sûre ni bien fondée, il ne manque jamais , ou du moins il manque

rarement de confirmer les opinions de Tacite qu'il embraflè ,

par les témoignages de Tite-Live , de Jules-Céfar , ou de quel-

ques autres Ecrivains, pour montrer l'uniformité de la Doctrine;

que ceux qui tiennent le timon des Etats ne doivent pas moins

déférer aux fentimens de ces grands Maîtres de l'arc de gouver-

ner ,
que les Philofophes , à Platon 6c à Ariftote > les Méde-

cins , à Hippocrate 6c à Galien ; les Jurifconfultes , à Paul 6c à

Ulpien y
6c les Mathématiciens y à Euclide 2c à Archimèdc ;

que

l'on doit étudier la Politique avec d'autant plus d'application 6c

d'amour , [qu'elle a une fin plus univerfelie que toutes les autres

difeiplines , fçavoir le repos 6c la félicité des peuples ; 6c qu'enfin

c'eft une erreur de croire que les Etats ne puifîent pas être gou-

vernés félon les Loix divines.

Ammirato , dont les raifonnemens font fenfés 6c les maximes

faines , eft fouvent oppofé à Machiavel qu'il cenfure en divers

endroits, 6c qu'il déiigne , tantôt par VAutorde difeorfi , tantôt

par alcuno , 6c quelquefois par altri , fans jamais nommer Ma-

chiavel , comme s'il craignoit de fouiller fes Ecrits en prononçant

un nom diffamé. Il entremêle les exemples modernes avec les

anciens , afin
,
dit-il, dans l'un de fes Difcours , que chacun voyc
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C|uc la vérité des choies n'ell: point altérée par la diveiTité des

tems. Son Commentaire eft un des meilleurs «que nous ayons fur

Tacite y au jugement de l'Auteur du dernier Kîècle, qui connoif

jfoit le mieux l'ouvrage du Politique Romain (a).

Cet ouvrage d'Ammirato a été traduit en François, paraphrafé,

augmenté , & comme refondu par Laurent Melliet , S. de Mon-

telTuy en BrelTe , qui s'attacha, en 1599, au Vicomte de Tava-

nes , 6c fe chargea , dans la fuite , d'élever le Marquis de Mire-

bel , fils de ce Gentilhomme Bourguignon. La Traduction porte

ce titre : >5 Difcours politiques ôc militaires fur Corneille Tacite

,

» excellentHiRorien 6c grand homme d'Etat, contenant les rieurs

» des plus belles Hiftoires du monde, ôc des notables Avertiile-

» mens concernant la conduite des Armées ; œuvre utile 6c né-

» ceffàire aux Rois, Princes, Généraux, Confeillers d'Etat , Ca-

>5 pitaines particuliers, Gentils hommes, & tous Magiftrats Ec-

>j cléfiaftiques 6c Séculiers ayant le mandement de la chofe pu-

53 blique Cette Traduction a été imprimée à Lyon chez Claude

Maurillon en 161 9 ,
in-4°[, 6c dédiée au Maréchal de Tavanes , à

Rouen chez Jacques Cailloué en 1 63 3 , auffi in-4 , 6c dédiée cette

fois-ci à Louis XIII , Roi de France.

Melliet nous apprend qu'il a tellement confondu fa paraphrafe

avec le texte de fon Auteur, qu'on ne peut les diftinguer. Eu

égard à la longueur de l'ouvrage de Melliet (b) 6c à la fource oit

il a puifé , il 11'eft pas poffible que ce Livre ne contienne quel-

ques bonnes obfervations ; mais il y en a beaucoup qui ne méri-

toient pas de le groffir. On y trouve plufieurs réflexions qui n'in-

térerTent que la conduite des Particuliers, $C n'ont point de

rapport à la Politique proprement dite. Quelques-unes de ces

réflexions font fi communes, 6c quelquefois même fi puériles,

(a) Amelot de la Houffaye. Voye\ le Difcours critique qui eji à la. tète defa Trtduftio»

des fix premiers Livres des Annales de Tacite.

I) L'édition de ifig contient $25 pages ; fir celle de 1633 > 916

Vvyv ij
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qu'elles

4

ne dévoient pas trouver ici leur place. Enfin l'on y adopte

beaucoup de petites pratiques qu'un Ecrivain fenfé ne donnera

jamais pour inconteftables. Telle eft , par exemple , la guérifon des

écroiielles par l'attouchement des Rois de France. Melliet a voulu

rendre à la grandeur de nos Rois un hommage dont elle n'a pas

befoin. Pourquoi recourir au merveilleux où le vrai fuffit ?

FRACHETTA.
Jérôme Fkachetta , né à Rovigo, Capitale duPolélîn , Se

mort à Naples , fleurifîbit fur la fin du feizième 6c dans le com-

mencement du .dix-feptiéme fiècles. 11 s'étoit fait connoître à

Rome au Duc de Seiïa , qui y étoit Ambafladeur d'Efpagne , ÔC

qui l'employa dans plufieurs affaires d'Etat 6c de guerre pour cette

Couronne. Il a fait , en Langue Italienne, quatre ouvrages de

Politique.

I. Le plus confidérable de tous eft celui qui a pour titre : IL

feminario de governi diflato & di guerra. L'Auteur publia d'abord

une idée générale de cet ouvrage en i 592 , 6c fit enfuite impri-

mer l'ouvrage même deux fois pendant fa vie. Il l'a été encore

depuis fa mort à Venife en 1647 5
& à Gènes en 1648 , in-4Q ,

Il contient , en quatre-vingt-dix Chapitres , environ huit mille

maximes d'Etat 6c de guerre tirées , dit-On , des meilleurs Au-

teurs ; 6c chaque Chapitre renferme un Difcours qui lui fert de

Commentaire.

II. // Principe nel quale fi confidera il Principe & quanio al go-

verno & quamo al maneggio délia guerra y imprimé en 1597, à

Rome ; en 1 599, in-8° , à Venife ; 6c enfin , en 1648 avec l'autre

ouvrage dont je viens de parler. Une Epître dédicatoire qui eft à

la tête de ce Livre , 6c qui eft datée de Rome du 7 de Novembre

1 5 9 7 s
nous apprend qu'il fut compofé fur ce que le Duc de
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Seiïà , Ton Mécène , avoit die , dans une oonwerfation avec l'Au-

teur
,

qu'il n'étoit pas moins important que (difficile de faire fça-

voir aux Princes la vérité de ce qui fe pafTe dans leurs Etats.

III. Difco/fo délia ragione Si Stato.

IV. Difcorfo délia ragione di guerra.

Tous ces ouvrages ont quelque forte de mérite , mais ne font

guères ,
après tout, qu'une compilation indigefte.

tttKiJBMMllMfTMJIIi lWII

CARRERI.
ALexandke Càrreiu , né à Padoue en 1 5 3 8 , Se mort dans

la même Ville le 20 d'Août 1616 , a été un Jurifconfulte habile.

Il fut Curé de la ParonTe de Saint André de Padoue, ôc il quitta

ce bénéfice pour donner plus de tems à l'étude. Parmi plufieurs

ouvrages qu'il a compofés (a) , on en trouve un qui appartient à

cet Exemen. En voici le titre: Alexandre Carreriide poteflateRo*

mani Pontificis adverfus impios Politicos , lib» 2. //z-4 . Patavii
s

1599.

Ce fcul titre rend l'ouvrage extrêmement fufpe£t ,
quelque ré-

putation d'habileté qu'ait eu Carreri dans la Jurifprudence. Il en

eft d'un Ecrivain comme d'un arbitre
;
plus il marque de pafîion^

plus il perd d'autorité. Ce Jurifconfulte a en effet adopté les opi-

nions favorables à l'autorité des Papes dans tout l'excès où les

peut porter un Prêtre Ultramontain.

(a) De fponfalibus & raatrimonio , Lib. V ; Defenfîo pro Hbris fuis ; de geftis Patavi*

aorum.
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B O T S R O,

J^Ean Botero , né à Bene , petite Ville de Piémont fur les

frontières du Montferrat, èc mort en 1608 , fut Secrétaire de

Charles Borromée , Se après la mort de ce Saint, Précepteur des

enfans de Charles-Emmanuel , premier Duc de Savoye 5 qui lui

donna l'Abbaye de Saint Michel de l'Eclufe. Parmi Tes ouvra?!

ges (a) on trouve ceux-ci.

L Délia ragione di Jlato Libri X contra libri délie caufe déliât

grande^a délia citta. In Venetia , Giolitti 1589, in-4 , in To~

lino 1 596 , in-8° ; in Milano 1 598 ; in Venetia 1598, \6oi êç

i6o6,in-8°. Cet ouvrage traduit d'abord en Allemand ^ Ta été

depuis , de cette dernière langue, en Latin fous ce titre : De illuf*

trium Jlatu & politice libri decem cum tribus, hbris de urbium orU

gine , excellente! & augendi ratione , autore Georgw Drandio. Ar-

.gentorati 1602, in-8°. Ce Traducteur a fait plusieurs additions

à l'ouvrage de Botero. Les trois Livres de l'origine de la gran-

deur des Villes ont été traduits auffi en Anglois par R. Peterfon ,

êc imprimés en cette Langue à Londres en 1606, ïnr^P. Il y 3,

eu une Traduction Efpagnole de La ragione di Jlato ,
imprimée ï

Burgos en 1601 ,
in-8°; 6c nous avons deux Traductions Fran-

chies du même ouvrage , l'une par Gabriel Chapuis , Secrétaire

Interprête du Roi Très-Chrétien , fous ce titre : Rat/on & Gou-r

vernement ' d'Etat. Paris, Guillaume Chaudière 1599 , in-i2.

L'autre
,
par Pierre de Deymier, intitulée : Maximes d'Etat Mil'w

taires & Politiques traduites de l
y

Italien , augmentées & illujflrée$
t

d'annotations. Paris i6o6,in-i2.

II. Relationi univerfali, in Roma,i592 , in-4 5 in Vicenza

(a) Voye^-en U lifie dans le vingtrquatriéme vol. des Mémoires de Nicértn
,
pourfervif,

$ l'Hifloire des Hommes Mujlrss dans la République des Lettres,
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1 5 9 5 ,
in-4*; in Venecia 1596 Se 1605 ,1111-40; in Brefcia 1598,

in-4 ; in Torino 1601, in-4 . On a fait des retranchemens à

cetre dernière édition , 6c l'Index Romain ne permet que les

éditions qui ont été faites fur celle-là ; ainfi elle eft la plus

mauvaife. Cet ouvrage traite de la Géographie , de l'Hiftoire, &C

des forces de chaque Etat en particulier. On conçoit d'abord

qu'il ne peut plus être d'aucun ufage à un Politique, à caule des

changemens arrivés 6c dans le fyftême de l'Europe , 6c dans les

forces des Etats. Il eft divifé en quatre parties , dont la première

contient une Defcription Géographique 6c Hiftorique de l'Eu-

rope , de l'A fie , de l'Afrique 6c du nouveau monde , fuiyant ce

qu'on avoit découvert alors. La féconde traite des Princes Sou-

verains 6c des caufes de leur grandeur 6c de leur puiiïànce. Il

s'agit dans la troifième des différentes Religions. On voit dans

la quatrième un état des fuperftitions du nouveau monde, 6c les

moyens dont on s'en; fervi pour y planter la foi. Guillaume Du-*

brecqs en a fait une Traduction Latine à laquelle il a joint la

Relation d'un autre Italien fur les Etats du Duc de Savoye
,

du Grand Duc , du Duc d'Urbin 6c de la République de Venife,

6c qu'il a publiée fous le titre de Mundus Imperiorum unius ferè

mundi. Coloniias 161 3 ,in-8°. JufteReyfenberg a depuis revu cette

Tradudion , a retouché le ftyle qui n'en étoit pas pur
, y a

joint des no.tes , 6c a publié le tout fous ce nouveau titre :

Politia régla in quâ totus Imperiorum mundus eorumque admi-

randa , cenfus , œraria
,
opes , vires

,
regimina

5 & fundata flabi^

litaque magnitudo edijferuntur , Joh. Boterus recenfuit Jujlus

Reyfemberg Jurifconfultus emaculavit , expofuit & notis illujlravit.

Marfpurgi 1620 ,
in-4

. pp. 155. Le même fous cet autre titre:

Joannis Boteri Relationes de prœcipuis Rebufpublicis , ex Italico

Latine converfœ , cum notis & indice autorum politicorum Jujii

Reyfenberg , <edente LudoLpho Georgio Lunde. Helmftadii 1 630
in-40. Le Traducteur Latin a corrompu le texte original en
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plufieurs endroits ,

principalement en celui ou l'Auteur raconte

la manière dont les Ambafladeurs de Henri IV reçurent à Rome
Tabiolution pour ce Prince , 6c il a dit une faufleté infigne , lorf-

qu'il a afliiré que le Pape ( Clément VIII ) fit élever une colonne

comme un monument éternel de cet événement
,
que le Tra-

ducteur rapporte d'une façon fort injurieufe à la France. Le

Préfident de Thou (a) a eu raifon de fe plaindre de l'infidélité

de ce Traducteur*

Botcro a encore fait quelques autres petits ouvrages qui

font comme des additions à (a Ragione di Jîato ; mais on

peut fe difpenfer de les lire. Ce n'eft pas que l'Auteur ne foit un

des plus fubtils Ecrivains d'Italie ; mais on lui a juftement re-

proché qu'il n'avoit rien moins fait que ce qu'il avoit entrepris

de faire.

CAVRIANA.
e Cavriana a fait un ouvrage fur Tacite qui

effc tout enfemble Traduction 6c Commentaire. Cet ouvrage a

pour titre : Filippo Cavriana fopra i primi cinque Libri di Cornelio

Tacito. Ses raifonnemens 6c fes exemples roulent fur la Médecine

en général , 6c fingulièrement fur les Aphorifmes d'Hippocrate.

Il traduit tous les textes Latins avant de les commenter ; 6c au

jugement d'Amelot de la HoufTaye {b) , fa Traduction vaut mieux

que fon Commentaire qui n'approfondit prelque jamais le fens

politique du texte. Il fe contente d'alléguer un exemple ou deux

par manière de comparaifon , 6c c'efl à quoi fe termine fon Com-

mentaire.

(a) Hifl lib. 1 1 3 ad ann. i$4$.

(b) Difcours critique qui efi à la tête des Jix premiers Livres des Aniales ie Tacit*

fOT la Houflaye.

FRA-PAOLO >
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FRA-PAOLO.
Paul Sarpi, que tout le monde ccnnoî.t fou:s le môrn de Fra-

Paolo , né à Venife le 14 d'Août 1552 , cintra (dans l'Ordre

des Servîtes. Le progrès qu'il fît de bonne heure: &c en peu de

tems dans les Langues Latine, Grecque & Hébraïque, dans les-

Mathématiques , dans la Philofophie &; dans la Théologie, dans

l'Hiftoire, dans le Droit 8c dans la Médecine, &c fur-tout dans

l'Anatomie , dans la connoifTance des fimpies & des minéraux.,

lui acquit une grande réputation , avec l'eftime des Sçavans de

fon tems» Il fut d'abord Provincial &c enfuite Procureur-Gé-

néral de fon Ordre , 6c y eut quelques autres emplois diftingués.

Il mourut dans le lieu de fa nailFance , le 14 Janvier 162.3 5

chéri des fiens., détefté des ennemis de fa patrie , &: cltimé des

autres étrangers.

Ce Théologien ,
que la Seigneurie de Venife fit ion Confulteur,

Servit trop bien fa Patrie pour n'être pas odieux à ceux qui vou-

loient L'opprimer. Il eft l'Auteur de la plupart des ouvrages qui

furent compofés pour cette République contre la Cour de Rome,

au fujet de l'excommunication & de l'interdit de Venife ,

prononcé par Paul V (<r), dont j'ai fait le récit dans le Traité

du Droit Eccléfiaftique, Ce Pape cita (b) Fra-Paolo à Rome
pour rendre compte de fa conduite, & fur fon refus; l'excommu-

nia; maisle Religieux foutenu par fa République ,méprifa l'excom-

munication.

sCefutverscetcms-làque leMarquisdeBedmar(c) , AmbaiTadeur

d'Efpagne à Venife (d)
y fît publier lo Sauittinio délia Liberia Vc.-

(7) Par un Bref du 77 d'Avril 160$.

(b)Dans le Traité du Droit Eccléfiaflique , ch» 4-feti. 10,

ic) Voye-^ fon article au mot La ÇuevaTBedmar.

id) En 1606.

Jome VIIL
.X x x . x
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neta

, que les Vénitiens crurent avoir été fait par Tordre de î»

.

Cour de Rome.. lis proposèrent à Fra-Paolo d'y répondre, mais

la réfutation n'étoit pas aifée ; 6c au lieu de repoutîèi directement

le coup qu'on croyoit. que le Pape avoit porté à la République,

Fra-Pao!o crut qu'il feroitpius utile pour elle qu'il publiât l'Hif-

toire qu'il avoit faite du Concile de Trente , ,6c que la Républi-

que mît ainfi la Cour de Rome fur la défeniive. Cette Hiltoire

fut en effet imprimée à Londres fous le nom de Pietro Jbave

Polano ; c'eft l'anagramme de Paul Sarpi de Venife. Cet ouvrage

fit voir que l'Auteur zélé pour fa patrie é toit auiîi bon Cano-

nise 6c aufli bon Politique que Théologien profond. Le ftyle

n'en eft pas bon ; c'eft. l'idiome Vénitien , 6c l'Auteur eft .

d'ailleurs tombé dans quelques erreurs
, pour n'avoir pas confulté

les pièces eflentielles qui font les a&es mêmes du Concile. L'His-

toire de ce Concile que le Cardinal Pallavicin oppofa à celle

de Fra-Paolo , n'a pas diminué la réputation de celle-ci , au ju-

gement des. hommes d'Etat , des Magiftrats , des Citoyens 6c ;

des perfonnes pieufes , en qui le zèle de la Religion eft éclairée

Si l'on veut fçavoir ce qui a été dit pour 6c contre Fra-Paolo 6c

fur Palavicin , on peut confulter l'endroit que j'indique
( a)o

L'Hiftoire dè Fra-Paolo a été traduite trois fois en François,

Diodati eft le plus ancien des trois Traducteurs; il étoit Italien „

6c il a été açcufé de n'avoir pas mieux entendu fa Langue , qu'il

n'a parlé la. nôtre, Amelot de la HoufTaye a fait la féconde Tra-

duction , 6c y a mis des notes qui méritent de l'eftime. La troi-

iîème fort fupérieure , en tant que Traduction , eft de Courayer , ,

Docteur d'Oxford , 6c ci-devant Bibliothécaire de là Maifon de

Sainte Geneviève de Paris
, qui a remarqué les mépnfes de

Fra-Paolo ; mais la Préface 6c les Notes dont cette troiiième Tra-

duction a été accompagnée , doivent être lues avec d'autant plus

(a) La Préface quï'Amelot de la Houjfaje amife à la tête de la Traduction de rHiJloire

it Frfcpaolo.
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de précaution par un Catholique
, que cet e^x -Religieux de Sainte

Geneviève a été obligé de fortir de fa Patrrie , à caufè de Tes feu-

timen's fur la Religion.

Nous avons un Recueil de pièces cotncernarit l'interdit de

Venife,dont il a été fait une Tradu&ion cde l'Italien en François

fous ce titre : Pièces du mémorable Procès ému l'an 1606 entre

le Pape PaulV & les Seigneurs de Venife., Saint Vincent. Pierre

.Marteau 1607. On y trouve l'excommunication Se l'Interdit,

une Lettre du Doge aux Eccléfiaftiques , une Lettre de la

République &. du Sénat aux Communautés aux fujets de l'Etat,

avec l'avis &. les écrits de plufieurs Dodeurs pour &. contre.

A peine l'excommunication & l'interdit avoient-ils écé pu-

bliés , que les Jurifcorîfultes 6c les Théologiens prirent part à cette

querelle ; ôc comme Fra-Paolo le rapporte dans l'Hiftoire qu'il

a faite de ce démêlé, avant le mois d'Août
( je viens de dire que

l'interdit avoit été fulminé au mois d'Avril ) on vit une armée

d'Ecrivains en campagne. Le Sénateur Antoine Quirini publia

d'abord une DhTcrtation des Droits de la République , & fou

ouvrage approuve par fix Théologiens & quatre Jurifcon fuites,

fut autorifé par le Confeil des Dix. Notre Fra-Paolo écrivit des

Confidérations fur les 'Cenfures de PaulV contre la République de

Venife. 11 travailla enfuite avec fix autres Théologiens au Traité

de l'Interdit qui eut alors un grand éclat. Deux Jurifconfultes

anonymes publièrent' une Lettre adrejfée au Pape. Jean Marfilly,

Prêtre Napolitain & Docteur en Théologie , fit paroître une

autre Lettre anonyme fous ce titre : Réponfe d'un Docleur à la

Lettre d'un Ami fur les Cenfures. Bellarmiin qui fut le tenant du

Pape répondit à cette Lettre , & Marfilly réfuta fa réponfe par

un écrit intitulé : Défenfe de Jean Marfilly en faveur de la réponfe

aux huit proportions , &c. On imprima alors un Extrait des fen*

timens du célèbre Gerfon
5 Chancelier de FUniveriiicé de Paris

>

fur la validité des excommunications. Bellarrnin att aq ua cet écrit
>

Xxxx ij
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&: Fra-Paolo en prit la défenfe par un ouvrage intitulé : Apologie-

contre les objections du Cardinal Bellarmin.

Fra-Paolo a cômpofé auiïi en Italien un autre ouvrage qui a

été traduit en François fous ce titre: Hiftoire des différends entre

le Pape Paul V & la République de Venije. 1615. i**r 1 2 •

Quelques autres écrits publiés fur le même fujct, firent moins

de bruit que ceux-là..

Tous ces Livres avoient été précédés d'un autre ouvrage

Italien manufcrit de Fra-Paolo
, qui n'a été publié qu'en

1.72 1. Ge Co.nfult.enr de la République l'avoit compofé pour

fervir de règle à la confcience du .Souverain , 6c pour fortifier la

Seigneurie contre les frayeurs des foudres du, Vatican.On trouve

dans l'ouvrage même la raifon. du. fecret où il a été retenu

pendant plus de cent ans. L'Auteur y dit .» qu'il avoit un vrai

si défir de confoler les grands 6c les petits ,. mais qu'il ne croit

>3 pas qu'il foit à propos de, rendre public tout ce qu'il a à dire

» fur cette matière ,
parce que les Princes doivent penfer dif?

sa féremment fur cette forte d'affaires.. . ... , Je fouhaiterois

33 que ce peu de. confeils fût réfervé comme le tréfor parti-

33 culier du. Prince ,
pour ceux-là feuls qui font à la tête des

3> affaires «. Les ïnquinteurs. d'Etat à qui le. Livre en: adreffe ,

fuivirent l'idée, de. l'Auteur ,
qui accommodant le titre. duXivre

à l'objet qu'il fe .propofoit v l'intitula,: Çonfolayione délia mente y

nclla tranquillita di confaen^a ^caufatadal bon modo di vivere nella>

citta di Venetia , nel prêtefo tnterditto di Paulo V. Une copie du

précieux manuicrit effc enfin fortie de la. Bibliothèque du Sénat-,

de V.enife a été traduite en François. La Traduction a été

imprimée à coté de. l'Italien fous-, un titre accommodé , non

à la fin que l'Auteur avoit, eue en vue v niais au fujet»

qui eft traité dans. l'ouvrage.: » Les/droits des Souverains dé^

33 fendus contre les excommunications Scies interdits des Papes ?r

>3 par Fra-Paolo , Religieux Servite , Confulteur de la République
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de Venife, dédiés aux très-illuftres Seigneurs les Inquifîteurs

« d'Etat eh 1606 «i La Haye, Henry Scheurleer 172 1 , 2, vol.

in- 12.

Cet ouvrage dont on trouve un long Extrait dans la féconds

Partie du quatorzième Tome de la Bibliothèque Ancienne &
Moderne de Jean Leclerc , eft divifé en deux Parties.

Dans la première qui compole avec la Traduction le premier

volume , l'Auteur examine douze queftions en autant de Cha-

pitres. I. Si le Pape & l'Eglife ont le droit d'excommunier. Fra-

Paolo penfe qu'ils l'ont; que ç'a été le fentiment de l'ancienne

Eglile , dans ces tems où ceux qui étoient élevés aux dignités

Eccléfiaftiques n'avoient pour patrimoine que l'honneur de Dieu,

§£ le plus fouvent que les tourmens du martyre», &. c'eft en es

cas qu'il fouferit. au droit de rexcommunication.il explique ce

que c'eft que l'excommunication , il fait voir qu'elle n'eft pas un

péché , mais la peine du péché. Il établit des diftin&ions né-

ceftaires fur la- qualité, fur la nature, fur l'effet de l'excom-

munication. II. Quelles font les perfonnes fujettes à l'excommu-

nication ,:êc quelles font lescaufes pour lefquelles on doit y avoir

recours? Il montre qu'il faut que le crime foit énorme , défefpéré

ê£ fans remède ;
que la juftice de l'excommunication eft abfo-

limient'néceftaire, parce que Jefus-Ghrift ne peut: favorifer l'in*

jxiftice ,
que la Sentence d'excommunication peut être quelque-

fois injufte , & que par conféquent ce n'éft pas un article de

foi que tout excommunié foit privé de la grâce de Dieu. Après'

avoir rapporté les conditions néceftaires pour rendre valide l'ex-

communication particulière , il obferve qu'à plus forte raifon ces*

mêmes conditions peut être encore plufieurs autres 5 doivenr

concourir- quand il s'agit d'excommunier un Souverain , dont

l'excommunication caufe plus de fcandale que celle d'un parti-

culier. III. Si l'on peut appeller de l'excommunication fulminée'

£ar le Pape,, ôcil foutient qu'on le peut. IV. Lequel eft fupé-
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rieur du Concile ou du Pape ; ôc il tient avec raifon pour la fu>

périorité du Concile. Ici l'Auteur parlant de la convocation des

Conciles , attribue trop aux Papes , ôc ne donne pas alTez au£

Princes féculiers ; il ne s'eft pas tout-à-fait préfervé en ce point

de la contagion de l'opinion des Auteurs Ultramontains ; mais

il s'élève avec force contre l'abus de la confirmation du Concile

de Trente par le Pape. V. Si un Prince légitime peutêtre privé

de fes Etats en vertu de l'excommunication ; -on entend bien

que l'Auteur n'a pas eu beaucoup de peine à établir que non.

Il décrit avec véhémence la politique 6c les intrigues de la Cour

de Rome. VI. Si l'on encourt l'excommunication avec juftice en

troublant ce qu'on appelle liberté Eccléfiaftique. Plufieurs dif-

tinélions partagent ce Chapitre. VII. Ce que c'effc que la liberté

Eccléfiaftique ,11 elle eft reftreinte aux intérêts de l'Eglife, ou fi

elle s'étend jufques fur les perfonnes Ecciéfiaftiques. Cette

queftion eft éclaircie par plufieurs hypothèfes. VIII. Si la pof-

ieffion des chofes temporelles qui appartiennent à l'Eglife , eft

de droit divin. Il prouve que non , & il le prouve par une Dif-

fertation pleine d'érudition. IX. Si une République , ainfi qu'un

Prince libre
,

peut être privée de fes Etats , en vertu de l'ex-

communication. Cette queftion eft réfolue avec la cinquième ;

êc c'étoit-là que l'Auteur auroit dû rapporter ce qu'il dit ici;

mais il a jugé à propos de traiter dans ce Chapitre , d'une dif-

férence qui fe rrouve en faveur des Républiques dans le point

controverfé. 11 prétend que , quand même ce qu'il a démontré

feroit faux 8c qu'il feroit certain qu'un Prince libre pourroit

être dépouillé de fes Etats , en vertu d'une excommuni-

cation , une République ne pourroit être expofée à la

«même peine. La raifon en eft qu'on ne doit pas con-

fondre l'innocent avec le coupable ; les Sénateurs qui ont

opiné pour l'action prétendue criminelle avec ceux qui ont

été d'avis contraire. Cette diftindion paroit très-jufte^ ôc je fax
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faite ailleurs (a). X. Si le Prince fécuîîér at un droit légitime de

faire payer les décimes au Clergé, 8t une autorité indépendante

d'ordonner ce qui eft utile à l'Etat , par rapport aux biens

aux perfonnes Eccléfiaftiques. L'Auteur foutient l'affirmative de

cette propofition ; èc il la foutient par des maximes certaines 6c

par des raifonnemems d'une grande folidiité [b). XI. Si le Prince

féculier a , de lui-même , le droit de juger les Eccléfiaftiques

criminels ; il prouve qu'oui (c). XII. Le dernier Chapitre traite de

l'infaillibilité du Pape , infaillibilité qui palTe au-delà des Monts,

Per una venta , Politica qtie bifogna fojlcnere ,
per il bene délia

fedia Apoflolica , & di tutta la Chrijlianita , & che non farebbe

prudente d'effaminar la con troppo rigore. L'Auteur fait voir que

l'infaillibilité n'exifte dans aucun homme (d). C'eft par-là qu'iL

finit la première partie de fon ouvrage.

La féconde
,
qui forme le fécond volume , contient l'appli-

cation des maximes générales aux démêlés qui étoient entre

la Cour de Rome & la Seigneurie de Venife. Fra-Paolo rap-

porte toutes les objections de cette Cour, ôc les réfute fondement.

Il eft parlé, fort au long dans ce fécond volume des droits de

îâ République de Venife fur les bâtimens qui navigent dans le

golfe de Venife. L'Auteur fit depuis fur cette matière trois Traités

qui font partie du ftxième Tome de fes ouvrages ; car fur la fin

du dernier fiècle , l'on en imprima à Venife un Recueil en-

cinq petits volumes ; & l'on promit de ramafïèr tous les Traités

qu'on trouveroit du même Auteur. On tint parole, . 6c en 1685

on donna un fixième volume imprimé au même lieu ; ce fixième

volume comprend quatre difFérens Traités. Fra-Paolo entreprend

de prouver dans le premier & dans le fécond, que les Vénitiens

font maîtres de la mer Adriatique. Le troifièrne a été écrit par

(a) Voye% le Traité du Droit Public.

(h) Voye\ le Traité du Droit Eccléfiajlique , chap. 3.fe3. 3*

(<?) Voye^ ibid.

{d) Voye-^ le Traité du Droit Eecléjiajiïqùe
7

ch, 2. fe0. 2.'
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Corneille Frangipani, Jurifconfulte de la République de Venire,"

pour prouver contre le Cardinal Baronius
, que les Vénitiens

gagnèrent une bataille navale lur l'Empereur Frédéric premier,

& que .ce fut par une fuite de Cette victoire que le Pape Alé-

xandre III qui s'étoit réfugié à Veniie , obtint de cet Empereur

les fournirions extraordinaires dont on a tant parlé ,& dont quel-

ques Ecrivains doutent. Le quatrième en: un ouvrage de notre

Fra-Paolo compofé comme les deux autres par l'ordre de la

République de Vénife. Il y propofe les moyens dont il croie

qu'elle doit ie fervir tant au dedans qu'au dehors, pour rendre

fon autorité éternelle.

Parmi les Œuvres qui font comprifes dans ces fîx volumes 1*

l'on trouve un Traité des Bénéfices , dont on fuppofe que Fra-

Paolo en: l'Auteur , mais qui dans la vérité fut l'ouvrage de

Fra-Fulgentio > compagnon de Fra-Paolo. L'Auteur > quel qu'il

foit, y explique comment les biens dont les Eccléfiaftiques jouif-

fent font entrés dans TEglife, Tufage auquel ils étoient deftinés
>

l'adminiftration qui s'en faifoit anciennement, ôc les changemensà

délirer dans l'ufage moderne. Ce Traité mérite d'être lu ôc relu par

tous les Princes, par tous leshommes d'Etat, Se partons les Magis-

trats attentifs à conferver les droits de leur Nation. Il a été fait de

ce Traité une Traduction Françoife imprimée à Amfterdam chez

Henri Weftein 1.68 y,in-i 2, où fe lifent ces mots : Traduit & vérifié

par L'Abbé de Saint-Marc , Académicien délia Crufca. Ce nom du

Traducteur étoit fuppofé ; un Eccléfiaftique, èc un Eccléiiaftique

Académicien à Florence, n'oferoit avoir traduit cet ouvrage. C'cft

Amelot de la HoulTaye qui l'a traduit , <k. la quatrième édition

de fa Traduction a paru avec des notes chez le même Libraire, Se

dans la même Ville d'Amfterdam en 1 699 .(a).

Le zèle de ce fameux Servlte pour fa Patrie lui fît des en-

.jaemis puifïans qui pensèrent le perdre plus d'une rpis. Entre

(a) Voje^ Varticle £Amelot,

#utr.e§
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autres dangers qu'il courut , il fut un jjour attaqué par cin^

aflaffins qui lui donnèrent trois coups de poignard dont il

guérit. La République mit à prix la tête des affailins , fans rien

dire qui pût choquer le Pape à l'infçu duquel PafTaïFinat avoit été

commis (a), L'inftrument meurtrier dont l'habile Théologien

, avoit été frappé demeura en fon pouvoir, & il y fit graver ces

mots: Hiceftfldus Curiœ Romance. N'attribuons qu'à la colère de

Fra-Paolo le jugement qu'il porta du lieu d'où, venoit le coup.

s E P T A L A.

JLouis Septala , célèbre Médecin de Milan où il avoir pris

naifîance le 25 de Février 1550, 6c où. il eft mort en 1633 ,

s'eft fait une grande réputation par plufieurs ouvrages. Il en a

publié un qui a pour titre : De re familiari , de ce qui concerne

la famille. Il y fait une exacte mention de toutes les choies qui

font nécefTaires pour le Gouvernement domeftique. Ce même
Ecrivain a fait en Italien un Commentaire fur les Livres de

Politique &c de Morale d'Ariftote.

P A G L I A R I.

(jEorges Pagliari , Secrétaire du Cardinal Aléxandrin ,

neveu de Pie V , a fait un Commentaire fur les cinq premiers

Livres des Annales de Tacite qui a pour titre : Offerva^ionifipra

i primi cinque libri^&c. imprimé àMilan en 1612. Cesobfervations

au nombre de 518 , font toutes accompagnées d'exemples

anciens ôc modernes avec quantité de proverbes Italiens qui font

,(a) Hifi. Thuan, lib. 13J. ad ann. i$oj.

Tome VUL Yyyy
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quelquefois paroître ce Commentaire burlefque. C'eft le jugement

qu'en porte Amelot de la Houiïàye (a).

p a l a z z o.

Jean-Antoine Palazzo Cosentino y en Latin Joannes à

Palatio Cofentinus , a compofé en Italien un Difcours du Gou-

vernement & de la vraie raifon d'Etat, qui fut d'abord imprimé

à Naples & enfuite à Padoue. La Traduction Françoife de cet

ouvrage par Adrien de Vallieres ,
Ecuyer Sieur des Aulnes ,

dédié à l'Archiduc Albert d'Autriche , Duc de Brabant , &c. dont

le Traducteur étoit fujet , a été publiée fous ce titre : Les Poli-

tiques & vrais remèdes aux vices volontaires [qui fe commettent ès

Cours & Républiques. Douay , Baltazar Bellere 161 1 , in- 12 , ÔC

1622 , in4°.

L'ouvrage eft divile en quatre parties. La première traite

des caufes & parties du Gouvernement, La féconde , de la puijfance

des Princes. La troifiéme 3 de la confervation des Etats. La qua-

trième contient un Difcours univerfel touchant la purgation de

la République. Chaque partie eft fubdivifée en phfieurs Chapitres.

On peut négliger fans danger la lecture de ce Livre. Les En-

feignemens politiques qui y font donnés ne valent pas grand-

chofe ; ce que l'on trouve fur la fin de la quatrième partie où

l'Auteur explique les moyens d'abréger les procès, eft peut-être

ce qu'il y a de plus fupportable dans tout l'ouvrage. Palazzo paroît

avoir compris la différence du Droit &C de la Politique , car dans

le douzième Chapitre , il parle ainfî félon fon Traducteur : » La

» Politique eft celle qui enfeigne les règles & les moyens de

» bien gouverner les Cités Se les Royaumes, en.aquelle, comme

(a) Difcours critique qui eft à la tête desfix premiers Livres des Annales de Tacite j/a?

h Houjfaye,
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» une petite partie & comme un petit nombre , eft compris Part-

» desLoix ou de la Jurifprudence «. Je fais cette obfervation , parce

qu'Hubert qui a fa place dans cet Examen , a avancé queGrotius

eft le premier Ecrivain qui ait diftingué le Droit &. la Politique.

MALVEZZY.
Le Marquis Virgile Malvezzi a fait un Commentaire

fur le premier Livre des Annales de Tacite , qu'il a dédié à

Ferdinand II , Grand Duc de Tofcane. La HoufTaye (a) dit que

cet Auteur a beaucoup d'érudition , mais qu'il a gâté fon tra-

yail à force de citer l'Ecriture* & Jes Pères , qui n'ont pas grand

rapport avec Tacite ni avec la Politique moderne ; ce que je

trouve 'encore à redire à fon Livre ,
ajoute-t-il , c'eft qu'il rai-

sonne quelquefois en pédant , ufant de certaines diftinctions de

Logique qui font bonnes dans la bouche d'un ProfeiTeur en

Philofophie , mais qui ne valent rien en matière d'Etat.

B E L L A R M I N.

I^.Obert Beillarmin , né le 4 d'Octobre 1 542 à Monte Pui-

ciano dans la Tofcane , mort le 17 de Septembre 1621 , fut Jé-

fuite ,
puis Cardinal &: Archevêque de Capoue. Ses ouvrages lui

ont fait un gran.d nom. Il fut un très-habile Théologien ;
perfonne

n'a écrit plus folidement que lui pour PEglife Catholique contre

les Proteftans ; 6c il feroit feulement à défirer pour la gloire de

cet Ecrivain ,
«qu'il n'eût pas été prévenu pour foutenir les pré-

tentions de la Cour de Rome fur le temporel des Rois.

. (a) DifcouTs critique qui ejl à h tête des fix premiers Livres des Annales de Tacite pa.T

la Houjfaye.

Yyyy ij
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Dans la difpute que ce Cardinal eut avec Jacques premier

Roi d'Angleterre, Bardai prit la défenfe de (Ton Prince, Bel-

larmin celle de la Cour de Rome ; 6c après quelques Traités

publics contre Bardai , Bellarmin compofa celuii qui a pour titre:

Roberti Bellarmini Cardinalïs Traciatus de potefllate fummi Pond"

fîçîs in rébus temporalibus adverfus Guillelmum Barclalum. in-8°

Roma: \6io. Bellarmin fuit dans ce-Traité les mêmes principes

qu'il avoit établis dans fôn ouvrage de Romano Pontlfice , où

il foutient que la puiiïance du Vicaire de Jeuus-Chrift fur tous

les Royaumes qui lui font attachés , comme au centre de l'unité,,

n'eft point direde', parce que Dieu ne la lui a pas «donnée en termes

formels 6c pofitifs , ni abfolument, mais feulement par rapport

au fpirituel 6c relativement au bien de l'Eglife ; ce qui fait qu'elle

n'eft qu'indirecte 6c toutefois d'une très-grande étendue , puifque

le Pape peut difpofer du bien temporel pour le fpirituel, dé-

pofer les Rois, s'il le juge néceffaire pour le falut des hommes 5,

cafter les Loix qu'il croit préjudiciables , 6c rendre juftice à la-

place des Souverains. Le pouvoir que l'Auteur attribue au Pape

fur le temporel des Princes , pour être indirect, n'en eft pas?

moins réel y 6c fi les preuves dont fe fert l'Auteur pour faire voir"

que le Pape ace pouvoir indirect, étoient folides, elles feroient"

tout ainTi bonnes pour prou ver qu'il en a un direct : erreur que Bel-

larmin lui-même a combattue. Aucun des exemples qu'il rapporte

des Papes qui ont exercé ce pouvoir , ne peut rien prouver (a),-

On ne doute pas qu'ils n'ayent fait des entreprifes fur le tem-

porel des Souverains ; il eft queftion de prouver que ces entre-

prifes ayent été juftes , 6c c'eft ce que perfonne ne fçauroit

établir.

Le Livre de Bellarmin fe répandit en France , peut de tems

après la mort de Henri IV , 6c y fit alors fur les efprits le même

effet que produiront toujours par-tout fur des gens femfés le$

(<z) Vojei le Traité du Droit Eccléfiajlique , ch. 2.fe6l. $<>
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entreprifes injuftes de la Cour <le Rome ; il y caufa une in-

dignation générale , & fut flétri par un Arrêt du Parlement de

Paris (a) qui fit défenfes à toutes perfonnes , » à peine d'être

i> traitées comme criminelles de lèze-majefté i de recevoir, re-

55 tenir ,
communiquer ,

imprimer, faire imprimer, ou expofer

» en vente ce Livre , contenant une fauiïè ôc déteftable propo-

a fition tendante à l'éverfion des PuifTances Souveraines or-

>j données & établies de Dieu , foulevement des fujets contre

>3 leur Prince , fouftraction de leur obéiftance , induction d'at-

» tenter à leur perfonne & Etat , & troubler le repos & la tran-

quillité publique «.

Voilà les juftes conféquences que le Parlement de Paris tira

de la Doctrine de Bellarmin. Ce Cardinal n'eût pas apparemr

ment admis celle qui regarde le meurtre des Rois qu'il re-

connoît ailleurs également contraire à la Loi de Dieu & a

celle de l'Eglife. Il eft inoui ( dit -il
)
depuis la naiflance de

l'Eglife qu'aucun Pape ait fait tuer un Souverain , fût-il Héré-

tique ,
Payen , Perfécuteur , ou qu'il ait approuvé qu'on le fît

mourir (b) ; mais cette Doctrine homicide ne fe trouve pas moins

dans le pouvoir indirect qu'il attribue au Pape. Autorifer la dé-

pofition des Rois , c'eft en autorifer le meurtre, au moins indi-

rectement. On ne doit pas préfumer qu'un Prince dégradé par la

Sentence du Pape, Ou même, fi l'on veut, par le jugement d'un

Concile général , ait la foiblefTe de defeendre volontairement du

trône où la naiŒànce l'a placé. Voilà (dira-til avec l'Empereur

Frédéric) cette Couronne qu'on veut m enlever ; je la tiens encore?

& il faudra répandre bien du fang , avant quon vienne à bout

de mel'oter. En ce cas, tout homme qui fera dans les maximes

(a) Du 26 de Novembre 1610. Il eft rapporté dans les preuves des libertés de l'Eglife

Gallicane.

(b) Neque enim audiitum unquam ab initio nafeentis Ecelefiae , ufque ad hsec noftra

lempora , ut ullus Ponttifex Maximus Principem ullum
, quamvis haercticum , quamvis

ethnicum, quamvis perfecutorem , caedi mandayerk , aut csedem forte ab aliquo patra-

tum probaverit. Epijt> cad B> vellum.
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ultramontaines penfera être en drok de tuer un Prince

, puis-
qu'il ne le regardera plus que comme un pécheur notoire qui
joint à fes autres crimes la poflèffion d'un trône dont il ne peut
plus être regarde que comme un injufte Ufurpateur.

L'Arrêt du Parlement de Paris excita les clameurs du Nonce
du Pape. Il demanda à la Reine Régente pendant la minorité
de Louis XIII , ou de lui en faire raifon 3 ou de lui permettre de fe re-

tirer ; 6c cette Princeflè jugea à propos de donner au Nonce
quelque forte de fatisfa&ion , dans ce tems critique des Monar-
chies où l'on a intérêt d'écarter tous les fujets de querelle. Elle

fit rendre un Arrêt du Confeil (a) qui ordonna que >j l'exé-

i» cution de celui du Parlement feroit tenue en furféance jufqu a
m ce que par fa Majefté il en eût été autrement ordonné.

Notre Parlement ( écrit Villeroi Secrétaire d'Etat à la Boderie

,

Ambafladeur de France en Angleterre ) a condamné le Livre

dernier , fait par le Cardinal Bellarmin , de la puhTance tempor
relie des Papes , de quoi le » Nonce eft demeuré fi ofFenfé, qu'il

5? a été prêt de fe retirer à Rome ; fur quoi il a été donné un
j> Arrêt de furféance de la publication &: exécution de celui de la

55 Cour, par le Roi en fon Confeil, qui a fervi à modérer aucune-

55 ment le courroux duditNonce «. Le Secrétaire d'Etat écrivit une
féconde fois à l'Ambafladeur de cette affaire. 53 La Cour de Rome
53 ( lui dit-il

) qui n'a égard qu'à foi ,s'en plaint grandement
; (du

53 Livre de Bellarmin ) mais nous ne pouvons faire que ce qui

53 eft fait ne demeure
, joint que le remède qu'il voudroit qu'on

55 y apportât , feroit plus périlleux , même pour notre Religion
,

35 que le mal (b ) et.

Au refte , il faut juger Bellarmin avec quelque indulgence
,

à caufe de la dépendance où le tenoient fon chapeau de le pays

(x) Le dernier du même mois de Novembre 1610.
{h) Ces deux Lettresfont du 8 Décembre 1610 b du 4 de Janvier iÇu ; on les trouve

dans les AmbafTades de la Boderie, imprimées à Paris en 174$.
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OÙ il écrivoic. Quelque monftrueufe que fcoic l'opinion des Ultra-

montains, il eft comme impoflible qu'um Auteur s'en é lorgne ,

écrivant dans Rome ; mais quand on eft ainfi afïùjetti par l'auto-

rité du Souverain , on ne doit pas écrire fur un f11 jet qui engage

l'Auteur à trahir Ha vérité, ou à encourir la difgrace du Prince.

Ce qu'il y a d'étonnant , c'eft que Sixte V , fous le Pontificat de

qui Bellarmin a écrit , ne fut pas content d'un ouvrage où l'on

ne lui donnoit qu'un pouvoir indirect , à lui qui auroit voulu

être le Maître de toute la terre ; il fit mettre l'ouvrage à l'Index

d'où il n'a été tiré qu'après la mort du violent Pontife. On a

pouffé l'indécence jufqu'à y mettre l'Arrêt contre Jean Chatel

qui a porté fes mains régicides fur le plus grand & le meilleur des

Rois.

Un Profefïeur en Théologie nommé Adolphe Schvlkenius ,

compofa un Livre contre IVridrington Anglois ; ôc ce Livre fut

approuvé par Morelle, Dominicain. C'étoit l'apologie du Livre

de Bellarmin condamné par le Parlement de Paris. Ce Tribunal

ne prit point connoifîance de celui de l'Apologifte ; mais le

Prévôt de Paris le fît brûler par 1a main du Bourreau, dans la

place de Grève (a) , comme contenant plujleurs propositions ten-

dantes à troubler le repos de toute la Ckrétienté & contre la fureté

de la vie & Etat des Rois & Princes Souverains.

P U C C I.

JBenoîtPucci, Camaldule, a fait un Recueiî des Sentences de

Tacite,qui a pour xaw.Sentendez ex Cornelio Tacito ^/ec^imprimé

à Vénifc en 162 1. Il rapporte la Sentence Latine, & la rend en-

fuite en Italien , en forme de Traduction , avec une petice note

(a) Le 10 de Juin 1613.



7 iS EXAMEN DES OUVRAGES
Italienne au-delTous; mais le plus fouvent la note ne dit riert

de plus que la Sentence , au jugement d'un Auteur que j'ai plu-

fîeurs fois cité (a) &c qui parle avec un grand mépris de tout le

refte du travail de ce Religieux.

——————— i. , „ , ,w

M U T I O.

Dom Pio Mutio , Milanois , Abbé de la Congrégation

du Mont Caffin 3 a fait un Commentaire fur les deux premiers

Livres des Annales de Tacite
,
qui a pour titre : Confiderationi

fopra Cornelio Tacito nette quali fe trattano le piu curiofe materie

délia poliûca.ln. Brefcia. Preiïb Bartolomeo Fontana 1623 ,
in-4° 4

Ce Commentaire fut dédié dans cette première édition à Fer-

dinand de Gonzague , Duc de Mantoue &c de Monferrat. Il

fut imprimé depuis à Venife en 1642 , & dédié à Jean-François

Loredan, Sénateur Vénitien, avec deux Préfaces , l'une à la tête

de la première Partie qui renferme 368 Confidérations , ôc

l'autre au-devant de la féconde qui en contient 190. Ce Livre

eft parfemé d'une multitude de paflages èc de vers Latins qui le

défigure plutôt qu'elle ne l'embellit. Toutes les périodes font mi-

parties d'Italien & de Latin , Se cet ouvrage ne mérite pas

d'être lu.

(a) Difcours critique qui ejiàîa tête des fix premiers Livres des Annales de Tacki
par la Houjfaje.
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L E B O C A L I N.

Trajan Boccalin , .bel efpdt c»nnu par des ouvrages

fatyriques , né à Rome 6c aflaffiné à Venife , par Tordre de ceux

que Ton pinceau aveoit offenfés , a vécu dans le commencement

du dix-feptième fiècle.

Il eft l'Auteur d'u n Livre qui a pour titre : Pletra delParangon*

-Politico. Cet ouvrage fut traduit en François par Giry ; Ôc avant

que l'original Italien eut paru , la Tradu&ion Françoife fut

imprimée fous ce ttitre : " Pierre de touche Politique tirée du

» Mont Parnafle , où il eft traité du Gouvernement des principales

» Monarchies du monde w* Paris,chez Jacques Valéry 1 6 1 6, in-

1

1 .

Le filsduBoccalin fit quelquerems après paroîcre l'ouvrage dans la

langue dans laquellle il a été oompofé. 11 en fut fait depuis une

verfion Latine par JErneft-Jean Ccutz , imprimée en i 64.1^ in-i 1 9

fous ce titre : Lapix Lydius Politicus. Il y a du même ouvrage

une édition Italienne imprejjb in Cofmopoliper Cornelio Lajî. 1 66 7.

L'Auteur fait paroîitre la plupart des Princes 6c des Etats devant

Apollon , 6c prétend faire l'Hiftoire de fon tems ,6c fur- tout celle

des ufurpations , de rhypocrifie 6c des cruautés des Efpagnols. Il

n'eft point de trait empoifonné qu'il ne lance contre cette Na-

tion. Il en maltraite d'autres , mais il revient toujours à celle-

là. 11 impute à la Monarchie d'Efpagne des deftèins fur la liberté

de l'Italie 6c fur celle de toute l'Europe ; il fuppofe qu'elle n'eft

point auili puiflTante qu'on l'imagine, 6c il indique des expédiens

pour Phiirni'ier. Quant à la France , il en parle avec de grands

éloges , 6c cet ouvrage paroît de commande. Quoiqu'il en foit

,

l'Auteur , en fe jouant ,
prétend inftruire fon Lecteur des in-

térêts de toutes les PuifTances de l'Europe. 11 ne les entendoit pas

Tome FUI, Zzzst
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mal , & il préfente fouvent des idées très-folides fous l'enveloppe

d'une plaisanterie , d'une ironie, d'une allégorie , ou de quelque

autre trait ingénieux.

Le Boccalin a auiîi fait des Difcours politiques fur Tacite que

Leti rit imprimer à Genève chez Viderhold en deux volumes ,

auxquels il en joignit un troifième de fa façon où il mit fon

nom. Ces Difcours ne valent pas grand'chole , & Amelot de

la Houiïaye qui avoir lu le manuferit de Boccalin , en parle

avec beaucoup de mépris. « J'y trouvai fi peu dit-il £ ce que je

» cherchois
, que je n'ai pu me réfoudre à le relire imprimé, de

3î peur de mettre ma lecture à fonds perdu. Je me fouviens que •

>i le jugement que j'en faifois alors étoit qu'il commente Tacite

35 en Orateur plutôt qu'en Politique qu'au lieu que Tacite

>î dit beaucoup de chofes en peu de mots , Boccalin dit très-peu

» de chofes en beaucoup de paroles ( a ) «.

.

Sur la réputation que la Pierre de touche avoit faite à fon Auteur,

Paul V lui conféra la police d'une petite Ville. Le Boccalin te

gouverna 11 mal ,
qu'il fallut le révoquer au bout de trois mois

d'adminiftration.

Bientôt , il eut befoin d'un afyle contre la nation qu'il avoit

offe.nfée. Il le trouva à Vénife ; mais il ne laifîa pas de payer

fort cher , dit-on , la déclamation à laquelle il s'étoit livré contre

l'Efpagne. On prétend qu'elle lui conta la vie(/>); 6c Morériqui

cite fes ganins., rapporte que le Boccalin étant à Vénife où il

travâilloit aux Dileours politiques fur Tacite, logeoit avec un

ami : qu'un jour cet ami étant forti de grand matin, laiiîa notre

auteur au lit; qu'un moment après quatre hommes armés entrè-

rent dans (a chambre , de le maltraitèrent à coups de fachets I

remplis de fable , au point que fon ami revenant le foir , le

(a) Amelot de .la Houjfaye , dans le Difcours critique qui ejl à la tète de fa Traduction

desfix premiers Livres des Annales de Tacite.

(b) Voyez les Memçrie recondite ,& leMercurio de Viâîçrio Siri.



DES AUTEURS ITAII-EWS. 73T

vit expirer fans qu'on pût en tirer une fciu le parole. L'Auteur»

du grand Dictionnaire Hijlorique ajoure qu'ont me pût pas non

plus découvrir les aiîaiîins.

LA T O U R,

Raphaël de la Tour , Génois , a fait un Livre qui a r>our

titre : Aflrolabio di Stato di Rafaele dalla Torre. C'eft une in{-

tru&ion que l'Auteur donne à (on fils pour lire utilement Tacite,

6c pour difeerner Tes vrais fentimens d'avec ceux qui lui font

attribués par fes adverfaires. Elle eft divifée en ti Chapitres.

Les quatre premiers contiennent l'apologie de Tacite , & mon-
trent que ce n'eft point un Maître de tromperie

, d'impiété &
d'athéïfme , comme Pont dit quelques Auteurs. Le cinquième

explique ce que c'eft que la raifort d'Etat , 2c en quoi elle diffère

de la Politique. Le fîxième en-feigne l'ufage que Ton doit & que

l'on peut faire de la raifon d'Etat. Le feptième contient diverfes

réflexions politiques fur le règne de Romulus. Le huitième , fut

le règne de Numa. Le neuvième , fur celui de Tullus Hoftilius.

Le dixième , fur celui d'Ancus Martius. L'onzième eft deftiné à

prouver que la fuperftition a grand pouvoir fur Pefprit des Sol-

dats , Se qu'il faut les y entretenir au lieu de les en guérir. Le

douzième eft une efpèce d'éloge de Servius Tullius. Le treizième

traite de la tyrannie , & prouve
, par quelques exemples, qu'elle

a été fatale à fes Auteurs. Le quatorzième fait voir que le grand

accroiftement de l'autorité des Tribuns dans Rome altéra la for-

me de fon Gouvernement, 6c caufa enfin la ru' ne de fa liberté.

Le quinzième eft un Commentaire fur ce paffa^e de Tacite : Die*

taturce ad tempus fumebantur. Le feizième explique pourquoi là

puifîance des Décemv'irs ne dura que deux ans. L<e dix-feptième

regarde les dûTenfions que caufa la création des Tribuns mili-

Zzz^z, ij
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taires. Le dix-huitième roule fur les divifions inteftines qui trou>

blèrent l'Etat fous la domination de Cinna , de Marius 6c do

Sylla. Le dix-neuvième montre que la. PuifTance de Pompée fuc

aufli pernic.ieufe à la liberté de la République , que celle de Syllar

lui avoit été utile. Le vingtième eft une efpèce de Diilertation

fur les conjurations. Le dernier contient le détail des moyens,

qui fervirent comme de degré à Augufte pour monter à l'Empire.

L'Auteur traitant fur la fin la queftion de fçavoir lequel eft le

meilleur Gouvernement , celui d'un feul ou de pluiieurs , con^

çlut en, bon Républicain.en faveur du fécond...

CA MPA NE L LA.

Thomas Campanella , né le 5 de Septembre 1 568 à Stilo>,

Bourg de la Calabrc , 6c mort à Paris le 13 de Mai 1639 ,

entra dansA'Ordre de St Dominique. Une difpute très-vive qu'il*

eut dans une thèfe avec un ancien ProfefTeur de fon Ordre qu'il-

pouila vivement, fut une fource de malheurs pour lui : le vieux*

ProfefTeur l'aceufà d'avoir eu part^à la révolte des Calabrois qui-

éclata fur la fin du feizième fiècle , à Toccafion de la levée de

quelques impôts dans la Ville de Catauzaro ; il fut arrêté par

l'ordre de la Cour d'Efpagne 6c conduità Naples(tf)- Traité comme-

Criminel d'Etat 6c comme Novateur en matière de Religion , il*

fut appliqué jufqu'à fept fois à la queftion , 6c il demeura dan&

les prifons d'Efpagne pendant-vingt-fept ans. Il en fortit enfin {b) y .

mais ce fut pour paQer encore quelques années à Rome dans les.

prifons du Saint Office. Dès-que ces dernières lui eurent été ou*

vertes (c) y il vint finir fa. vie à. Paris dans la Maifon des Jaco-

(c) En JS99-
(b) Le 75 de Mai 1 626,

if) En 1 6129.
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bins de la rue Saint-Honoré. Campanella a été un homme d'un

grand (çavoir 6c de beaucoup d'efprit, mais fans folidité. Des

opinions très singulières fur la Religion l'ont fait foupçonner de

pencher vers l'AthéÏÏme ; 6c il eft tombé en de grandes erreurs

dans la plupart de fes ouvrages .(a). Il a fait deux Traités fur le

Gouvernement.

h L'un eft intitulé : La Cité du Soleil. C'en: un plan de Répu*

blique dans le goût des Républiques de Platon 6c de l'Utopie de

Morus ; & l'on peut voir à leurs articles ce que j'en ai dit. Cam-
paneila fuppofe la communauté des; femmes 6c un Gouverne-

ment merveilleux. Son ouvrage eft plein de ces idées Platoni-

ques, qui ne porteront jamais aucune lumière à l'efprit , 6c qui

ne fourniront jamais aucune reiïburce à un Fondateur d'Etat.

L'Auteur y fait venir fouvent l'Aftrologie judiciaire dont il étois

imbu [b). L'ouvrage a été imprimé plufieurs fois , 6c la dernière

édition a été faite à Utrecht in-i 2 en 1 643 , à la fuite du Mundus

alter & idem de Hall, dont l'article fe trouve au Chapitre des

Auteurs Anglois.-

II. L'autre ouvrage de Campanella eft intitulé : De Monarchiâ

Hifpanicâ Difcurfus. Amftelod. Elz. 1 640 , in- 2 4. Cette dernière

édition ne vaut rien du tout >- comme Louis Elzévier nous l'ap-

prend dans la Préface qu'il a mis au-devant de l'édition de 1641 y

où il remarque qu'il l'avoit réimprimée à Hardéruvie la même
année 1640 avec les mêmes fautes. Il y a eu une autre édition à

Amfterdam in- 12 en 1653. Ce Livre a été traduit en 1(323 en

Allemand , 6c beaucoup augmenté par Befaldus. Il y en a eu auffi

une Traduction Angloife imprimée à Londres en 1654 ,
in-4 ,.

Conringius dit qu'il y a des chofes fort curieufes dans cet ouvrage.

(<z) Phyfîologta; Quaeftiones Phyfîoîcgicre de fënfu rerum ; Atheïfmus Triumphatus ;

Qpufcula Phylîca, Màthematica , Poètica } Traftatus Aftrologicus.

(h) Campanella, de fenfu rerum, lib. 3. cap. 3. aflure de lui-même, que lorfqu'il»

étoît menacé de quelque accident , il entendait une voix qui l'appelloit par fon nom &
qjtji prononçoit quelquefois des paroles rrès-diftindtes.
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Campanella , fore partial pour l'Efpagne , y enfeigne la manière

dont le Roi Catholique pouvoit parvenir à la Monarchie univer-

felle, 6c marque les défauts qu'il trou voit dans le Gouvernement

Efpagnol.

Si ces deux ouvrages £c les autres du même Auteur contien-

nent beaucoup de finîtes , il ne faut pas en être étonné ; l'Auteur

étoit privé
,

lorfqu'ii les fit , ôt de fa liberté ôc de fes Livres.

C'eft, au contraire, un fujet d'étonnement qu'il en ait pu com-

pofèr un il grand nombre au milieu des horreurs d'une longue

prifon. Naudé qui , dans fa Bibliographie politique , loue fans

difeernement tous les Livres dont ii parle , dit de ceux de Cam-

panella, qu'à la vérité le ftyle n'en eft pas aiïèz poli pour plaire

à ceux qui aiment l'élégance de Cicéron , mais que les penfées

en font fi nobles Ôt les raifons fi fubtiles
,
qu'ils ne peuvent man-

quer d'être très-agréables.

l o R È D A M
^\ Ntoine Lop.edan , Noble Vénitien , a publié un Commen»
taire fur toutes les Œuvres de Tacite intitulé : RifleJJioni Morali

y

divifé en cinq parties
,
qui contiennent chacune quatre Centuries,

& chaque Centurie cent réflexions. Chaque réflexion eft confir-

mée par un paflage de Tacite , Se le paiïage eft fuivi d'une con-

clufion en forme de Sentence ou d'Aphorifme. Il dit , dans fon

premier Avis au Lecteur ., car il y en a un à chaque partie

,

que dans tout cet ouvrage il n'y a rien du fien ; Tordre que je

viens de dire eft une Traduction paraphrafée des paroles de fon

Auteur. Ce qu'il y a de fingulier , c'eft que chaque Centurie eft

adrefîée à un Noble Vénitien , excepté la quatrième de la troi-

fième partie qui eft dédiée au Marquis François-Marie Santinelli^

Chambellan de l'Empereur,
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M E'N O C H I U S.

J*Ean- Etienne Menochius , Jéfuite
,
digne fils du célèbre

Jacques Menochius ,
naquit à Pavie en i < 76 , & mourut à Rome

en 165(3 ,
après setre diftingu;é par Ton érudition (a). Il fit un

Traité de Politique tiré des pairoles de l'Ecriture fous ce titre :

Hieropoiuicafeu Injlïtutiones Polmcœ ex Sacris Scripturis depromptee

Libritres. Lyon, 1625. Bofïuet ,
qui a depuis traité le même fujet,

Ta fait plus heureufement ; fon ordre efl meilleur , ôt il a moins

prêté à l'Ecriture que Menochius (è). Ce célèbre Jéfuite a auffi

fait un Traité de l'Economie Chrétienne qui a pour titre : Infli-

tudonis Œconomicœ ex Sacris Luteris depromptee Libri duo. Il a en-

core compofé un Traité de la République des Hébreux : De Re~

publicâ Hebrœorum Lib. 8.

L E T 1.

(jRegorjo Leti , né à Milan le 29 de Mai 1630, d'une fa-

mille noble , ôc mort à Amûxrdam le 9 de Juin 1701 , s'étoic

tranfplanté à Genève, où il avoit obtenu des Lettres de Bour-

geoise en 1 674 , après avoir cimbrafTé la Religion Proteftante.

Il nous a appris lui-même qu'il avoit compofé autant de Livres

qu'il faut d'années pour faire uni fiècle (c). D'autant plus occupé

" (a) Outre les ouvrages dont je rends ici compte , îl a compofé Brevis explicatio

fenfh Interdis totius Scripturœ , fom. 2. Iil a donné en Italien une Hiiloire de la vie de

J, C. ; une Hiftoire facrée tirée du Livre dles Apôtres ; lix volumes de Diflertations fur

difFérer>s fujets , principalement fnr l'Ecrit ure Sainte ; & une Hiltoire facrée mélangée.

(b) Voye\ Varticle de Bojfuet , &• le compare^ avec celui-ci G- avec ceux de Sainte-fèrt

G1 de Mugnier.

(c) C'elt ce que difent les vers Latins qiui fe lifent au bas de fon portrait gravé à la

tête du Recueil des Lettres de Leti ; <3c c'ejft ce qui efl juftifié par le détail de fes ouvra-

ges qu'on trouve dans le Didlionnaire de Mioréry. .
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à plaire ,

qu'il travailloit pour fubfifter , il étoic peu fcrupul'eux

fur le choix des moyens. Son cabinet n'étoit rien moins qu'un

Tribunal auftère où les faits ne s'adoptafTent qu'avec précaution,

&: où les matières fe difcutalTent avec maturité. Son génie fertile

faifilTbit volontiers les fujets brillans , & fon imagination leur

prêtoit ces agrémens dont les efprits frivoles font toujours avides :

ce n'étoit point en quelque façon fur fes propres penfées qu'il

écrivoit ; c'étoit fur les difpofitions , ou de ceux qui Hem-

ployoient, ou de ceux qui dévoient principalement le lire. Il fè

croyoit , ou il vouloit qu'on -le crût un très-habile Politique.

» Onfçait (dit-il (a)) qu'il y a trente-cinq ans que je m'occupe à

»3 écrire, & qu'il
-y

ajufqu'à foixante-fept volumes de ma conv

ï-pofition qui courent le monde ; ôc quoique puifïent dire mes

» ennemis & mes Critiques, la plus grande partie s'eft imprimée

w plufieurs fois traduite en diverfes Langues, & publiée en ces

» Langues plus d'une fois. On Içait que dans cet efpace de tems,

« j'ai eu l'avantage &: l'honneur d'avoir des correfpondances

« avec divers Princes , Ambaiïadeurs , Miniftrcs d
s

Etat ,
per~

53 fonnes de la première qualité, gens de Lettres les plus habiles,

s» ôc les Corps même de quelques Académies Outre

>» cela , j'ai demeuré trois ans à Londres où j'ai été prefque tous

» les jours tantôt avec un Ambafïàdeur , tantôt avec un autre...*.

m J'ai fait quatre voyages en Allemagne , &. j'ai été dans les Cours

de divers Princes , où j'ai eu occafion de m'inftruire d-es affaires,

« en m'entretenant avec ceux qui les manient «. Ce témoignage

que Leti rend à fa capacité en matière de Politique, eft démenti

par tous les ouvrages qu'il a faits en ce genre , & qui , auiîî-

bien que ceux qu'il a compofés fur d'autres matières
>
n'ont ni

ordre ni arrangement, & ne font qu'un ramas confus de tout ce

qu'il avoit ou lu ou entendu.

(a) Page 204 de fa Monarchie univerfelîe de la Trtdutîion impiméê i Amjteridm en

1689.

I.
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L Ilacompoféun Livre en Italien qui a éitédécdiéamx A.chvoyers,

Confeillers ôc Sénateurs de la République de Be»rn<e 6c (dont il

a été fait une Traduction Françoife fous ce titre:: »< Dialogues

« Politiques , ou bien la Politique dont fe feirvenit (en ce tems

« les Princes ôc Républiques Italiennes „ potur comCerver leurs

» Etats 6c Seigneuries; le tout recueilli par quelques conférences

îj entre l'Ambaftadeur d'une République & mn Mimiftre d'Etat

m d'un Prince ». Paris, Claude Garnier , 1683 , 1 vol. in-12.

Le Traducteur anonyme vivoit fous la domination des Provinces-

Unies. Leti introduit, ainfique le titre l'annonce, l'AmbaiTadeur

d'une République & le Miniftre d'un Prince d'Italie, converfant

fur la Politique des Etats d'Italie ; mais ni l'AmbafTadeur ni le

Miniftre ne fçavent guères ce qu'ils difent. Les converfations

qui compofent le premier volume ,
n'apprennent qiuoi que ce foit

au Lecteur. Le fécond elt un peu moins mauvais ; l'Auteur y
explique l'intérêt de chaque Etat fouverain d'Italie ; mais on fçait

que , comme l'intérêt d'un Etat change avec les événemens, ces

fortes d'ouvrages ne font pas d'un grand ufage 3 lorfque les cir-

conftances où ils ont été faits font pafTées , à. moins que l'Ecri-

vain n'ait fondé fes raifonnemens fur des maximes folides &
fur des principes généraux indépendans des conjonctures; & c'eft

ce que Leti n'a point fait,

II. Il Ceremoniale hiflorico & pplitico : opéra Utilijjima à tutti gli

AmbaJJlatori e Miniflri publia. Amfterdamo 16 8 y, 6 vol in-12.

Des réfîéxions fur des Hiftoires fatyriques commencent cet Ou-
vrage , & , s'il en faut croire Leti , cette matière etft un«e des dépen-

dances du fçavoir des AmbafTadeurs. La raifom qiue cet Auteur

en donne
?
c'eft qu'ils ont fouvent occafion d'en parller , & qu'il

eft nécefTaire qu'ils fâchent juger fainemenîdes livres qui! femblent

ofFenfer leurs Maîtres. L'Auteur parle des bon nés & des mauvai-

fes qualités qu'il a remarquées dans des Minirtres publics, qu'il a

connus , ôc qu'il ne nomme point. Il traite enfiuite (deîs dléfauits qui

Tome VIII. Aaïaaai
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rendent un homme peu propre à une AmbafTade. Il avertie de
ne pas confondre le cara&ère , les immunités , ôt le cérémonial ,&
enfeigne à connoîrre les divers degrés d'autorité que les Souve-
rains confèrent aux Miniftres. Il conclut cette Introduction de
fon Ouvrage par cette remarque : qu'un Ambaffadeur doit être fort

univerfel , & fur-tout très-habile dans la connoiffance de Œifîoire,
Ceft à la faveur de ce -principe qu'ayant deftiné l'on ouvrage aux
Miniftres publics, il les promène dans PHiftoire de tous les fiécles.

Le dernier volume eft proprement le feul qui ait rapport aux Am-
bafTadeurs. Là , l'Auteur s'étend beaucoup fur le foin qu'il faut

apporter à choifir les Miniftres publics , & fur les qualités qu'ils

doivent avoir. Il traite de la Souveraineté félon fes diverfes ef-

péces ; Se en examinant les queftions de préféance, il tombe dans
une erreur de fait 6c de jugement que je dois relever.

L'Auteur rapporte que , nonobftant l'audience qu'eut le Mar-
quis de Fuentes en 1662 (a) , le Roid'Efpagne donnoit ordre à
tous fes AmbafTàdeurs , dans les Patentes qui leur étoient expé-

diées , de ne pas céder à ceux de France , Ôc de conferver la

prééminence qui étoit due à la Couronne d'Efpagne. Leti pro-

tefte qu'il avoit lu cet ordre exprimé auffi fortement qu'il fe peut ,

dans Tinftrucrion du Comte Cufari, AmbafTadeur en SuifTe, dans
celle du Marquis de Fuentes lui-même , AmbafTadeur à Vienne,
ôc dans celle de Dom Pedro Ronquillo, AmbafTadeur à Lon-
dres. Il ajoute que , dans llnftru&ion fecrete 9 on leur donnoic
ordre de ne pas entrer en concurrence. Accordons ee fait , û Ton
veut

, puifqu'auffi-bien il n'en réfulteroit qu'une petite rufe de
Cour ; & (fixons notre attention fur ce qui fuit. Leti inflnue que
la Harangue de Fuentes , dans la fameufe audience , ne contint

pas un feul mot fur la promefle de ne plus difputer le pas, &
que ce Miniftre fe contenta de dire que le Roi fon maître étoit

00 Voyei ce que j'en ai dit dans le Traite du Droit des Cens , ck ffeti. 3 , au font*
maire ; L'ufage efi favorable , &c.
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bien marri de ce qui s'étoit pafTé à Lomdres. Cette infinuation

efl: auffi maligne que vaine. Premiéreme nt elle efl: démentie par

l'ordre que le Roi d'Efpagne , félon Leti , donne à Tes Miniftres,

dans toutes les inftru&ions fecretes , de ne pas entrer en concur-

rence avec ceux du Roi de France. Em fécond lieu
, l'Auteur,

dans fa Monarchie univerfelle (a) , avome le fait qu'il nie ici , 6c

efl: en contradiction ave c lui-même. Enfin , comment douter d'un

fait qui s'efl: pafîe à une audience du Roi Très-Chrétien , où

étoient, avec tous fes Courtifans
,
plus de vingt Miniftres étran-

gers ? Comment douter d'un fait attelté par un Procès-verbal

authentique ôc annoncé, dans le tems, à toutes les Cours par les

Miniftrcs qu'elles avoient à celle de France ? Quelle feroit d'ail-

leurs la conféquence qui en réfulteroit? Cet Ecrivain téméraire,

qui ofe révoquer en doute un fait inconteftable , avoue qu'il

avoit été arrêté par une convention faite précédemment entre le

Roi d'Efpagne êc l'Ambaiïadeur de France à Madrid , ôt qu'il

fut répété par le Roi Très-Chrétien lui-même à tous les Minières

étrangers en préfence de Fuentes après fa harangue, fans être

contredit par celui-ci. Par celafeul , le fait ne feroit-il pas égale-

ment confiant?

III. Un Livre Italien qui a été traduit en François fous ce titre :

sî La Monarchie univerfelledeLouisXIVjOÙ l'on montre en quoi

»j confifte cette Monarchie
,
par quels moyens elle s'eft établie,

» la nécefîité de la détruire ; comment elle doit être détruite;

« les malheurs dans lefqueîs l'Europe tomberoit fi on ne le fai-

» foit au plutôt ; les moyens dont ce Monarque fe fert pour fe

« défendre & pour attaquer ; la différence que l'on doit mettre

>3 entre la Couronne de France & la Monarchie de LouisXIV,
» ôc par quelles raifons on doit conferver l'une .&: détruire l'au-

" tre 55. Amfterdam , chez Abraham Wolfang , 1689 , volume

in- 12,

£<0 Page 52 Au premier volume de h Traduflion Françoife , édition de i$8g.

Aaaaa ij
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Ce Livre , qui eft aufli mauvais qu'aucun autre que l'Auteur

ait fait , eft une vraie Philippique contre le feu Roi ; mais entre

les Phiïippiques de Démofthène 6c celle de Léti , on doit remar-

quer trois différences. La première , que les déclamations contre

le Roi de Macédoine avoient un fondement plus légitime que

celles contre le feu Roi. La féconde , que FOrateur Grec a été

l'un des plus grands hommes du monde j Se le Politique Italien,,

l'un des plus pauvres Ecrivains du dernier fiècle». La troifième „,

que l'amour de la Patrie dicta à Démofthène fes Oraifons^.aa

lieu que Leti ne devint Auteur de Libelles contre Louis XIV».

que parce que ce Prince avoit méprifé fes éloges ,.comme il méprifa

dans la fuite fes injures. On ne peut mieux fentir le contrafte

que par l'objection que Leti lui-même s'eft faite dans un écrit

qu'il a placé à la tête de fa Monarchie, & qui a pour titre : Jujlifi-

eation del'Auteur à l'égard de laFrance. Voici l'objection : »M.Leti

n qui a fait tant de Livres-, Se qui n'a jamais écrit une feule pério-

m de qui ne fort à l'honneur du Roi & de la Nation Françoife v
*

yy lui qui a h* fouvent menti &; rempli fes ouvrages de fables &.

» d'histoires
, pour- trouver dès- éloges en faveur de ce Prince.

>j qu'on n'eût jamais imaginés , ôc tels que la Poëfie elle-même ^

» toute bizarre qu'elle efb , n'en a jamais pu inventer de plus fu-

y> blimes ni de plus chimériques ; lui qui a dédié des Livresà ce:

w Monarque avee les titres d'invincible, de Héros , d'Immortel^.

» d'Augufte , de Céfar , d'Alexandre y de Glorieux , Célefte , Di^-

» vin
, &c; lui qui n'auroit pu vivre fans publier les louanges de

m Louis le Grand, & qui
,
depuis le matin jufqu'au foir , courok

w deçà 6c delà cherchant les compagnies & les occafions de dé-

» fendre les actions- immortelles de ce Monarque contre les

» plus légères paroles qu'on pouvoit dire contre lui ; lui qui fe

»» mettoit en colère contre ceux qui ©foiefît fe plaindre en fa

» préfence des injuftices ou du tort que ce Roi leur avoit faits ,

n & qui en parloir comme s'il l'eût cru infaillible ; lui qui n'était
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pas plutôt arrivé quelque part , qu'il couroit aux Miniftres de

m la France 6c à fes plus grands partifans pour fatisfaire la paflîorx

» qu'il avoit pour la Couronne Très Chrétienne
;
jufques-là qu'il

« a fouvent dit , à la table de Meilleurs Gravclle, Barillon ,

m d'Avaux, Achenae, &c, qu'il ne pouvoit dormir la nuit, s'il

» n'avoit trouvé dans le jour l'occafionde défendre de vive voix

m ou par écrit la conduite du Grand Louis
,
lorfqu'on y vouloit

» faire la moindre brèche ! Aujourd'hui , la médaille eft tournée
$

m ôc il détruit en un moment ce qu'il avoit bâti depuis tant d'an-

» nées »» Telle eft l'objection que fe fait Leti lui-même. Quelle

eft la réfutation de cette objection ? Elle fe réduit à dire que la

France a été ingrate envers Leti
,
parce qu'elle n'a pas payé fes

éloges. Si cet Auteur , en fe peignant ainfi , crue faire un beau

portrait, il fe trompa afTurément beaucoup..

Leti ne mérita pas plus l'eftime des Proteftans que celle des

Catholiques ; ôc un François en Hollande compofa contre

lui un Livre qui a pour titre : n L'Europe reflufeitée du tom~

» beau de M. Leti, ou réponfe à la Monarchie univerfelle de

» Louis XIV , par J. D. M. D. R. •» Utrecht , chez Antoine

Schouten, 1690, in-4
, pp, 15,0. Cette réponfe eft une autre

forte de Libelle contre la France , lequel mérite peu d'être exa-

minée On trouve ces pafîàges depuis la page 37 jufqu'à la page 4r.-

*> Il ne s'agit que de fçavoir fous quelles enfeignes cet homme
» (Leti) fe range ; car s'il eft contre la France , elle n'a pas de

» plus grand ennemi ; mais s'il en eft autrement , elle n'en a pas

» qui lui foit plus favorable. ...... -Voici donc M. Leti en cam-

w pagne , armé de pied en cap , habillé à la Proteftante , quoi-

m que tiré du fein de la Catholicité en qualité d'Hiftoriographe

» ôc Bourgeois d'Amfterdam , à la tête de tous les ouvrages

53 portant le nom de M. Leti qui fe déchaîne contre la France...»

î3 qui crie : point de paix avec elle , (la Monarchie de Louis XIV)
n mais une guerre éternelle. Voilà de grands dehors, Qui n'em
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»> feroit ébloui ! Qui n'y feroit trompé Ceft faire ce Prince

> 5 ( Louis XIV) invincible ,
que de le conclure tel par Tes vi&oi-

» res paiïees , & du paflfé conclure pour l'avenir : conclufion

» qui n'eft pas fort jufte. Ceft le faire invincible que de le faire

> 5 paflTer pour plus puiflant que tous les autres Etats de l'Europe

» enfemble ,
compris même l'Angleterre, qui eft un monde fé-

» paré du nôtre. A quoi tendent toutes les de(criptions*des forces

» de la France, &c« ?

Aurefte,ledefTein de la Monarchie univerfelle eft un fantôme

dont lespartifansdela Maifon d'Autriche voulurent faire peur aux

ennemis de la Maifon de France, fous le règne de Louis XIV.

Cette Monarchie univerfelle reflembleà la République de Platon.

Ceft un vain fimulacre qui n'aura jamais d'exiftence que dans

l'imagination des hommes. Ceft un de ces événemcns que l'ordre

des tems n'amène jamais deux fois. Ce n'eft point un ouvrage de

la prudence ni même de la valeur , ceft un caprice de la fortune.

Alexandre fe livra fans réferve 6c inconfidérément à elle. Elle le

conduifit plus loin qu'il n'eût ofé efpérer ; mais inconftante 6c

diverfe dans tout ce qu'elle fait , elle ne fe reifemble ni ne fe

copie jamais ; ce font toujours jeux nouveaux 6c fpe&acles diffé-

rens. Quiconque fe fieroit à elle préfentement } trouveroit la terre

hériflee de tant de piques 6c de moufquets
,
qu'il niroit pas loin

fans être déchiré. Tous les pays de l'Europe ont des Places bien

fortifiées; Se il y a trop long- tems que fes peuples s'exercent les

uns contre les autres ,
pour n'avoir pas appris à fe bien défendre.

Un nombre médiocre d'arpens de terre coûte aujourd'hui plufieurs

combats ; 6c il y auroit déformais de la folie à s'attendre à ces

victoires faciles , à ces déroutes générales qui changent en un

jour la fortune des Etats,
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N A N I.

Jean-Baptiste Nani , Noble Vénitien , Procurateur de St.

Marc Se Capitaine général de la Mer , à qui Ton Hiftoire de

Venife a fait une grande réputation
,

naquit à Venife le 30

d'Août 161 6 , & mourut dans la même Ville le 5 de Novembre

1678. Il fut admis dans le Collège des Sénateurs l'an 1641 , fut

deux fois Ambafîadeur en Allemagne, en 1653 auprès de FEm-

pereur Ferdinand III , Se en 1658 auprès dé l'Empereur Léopold;

&; deux fois aiiHi Ambafîadeur en France. Nous avons deux Re-

lations de fes Ambalïades adreflees à la République de Venife,

Se nous les devons à l'ufage ou la République de Venife eft d'o-

bliger fes Miniftres de préfenter au Sénat une Relation de leur

Ambaiîade lorfqu'ils en reviennent. L'une des deux Relations

de Nani a pour titre : Rela^ione dello flato & altro delC Imperio

délia Germania. L'autre eft intitulée : Rela^ione de! regno di

Franciciy c'eft celle qu'il fit de la féconde Ambaflade de France.

Ces deux Relations fe trouvent dans le premier tome des Let-

1ère memorabiU
, IJloriche , Politiche , ederudite , mccolte da Anto-

nio Bulifon. In Pozzuoli , 1693, in-12. Elles font fort eftimées

aulfi-bien que tout ce qu'a fait cet Auteur célèbre.
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B O R Z I U S.

François Borzius d'Eugubio , Prêtre de la Congrégation

de l'Oratoire , a fait un Livre De temporali Ecclejîœ Monarchiâ,

1 66 1 , Romas ,
in-4 , 2 vol. Le titre du Livre , la qualité de l'Au-

teur , ôc le lieu de l'imprelîion , annoncent que c'eft ici un de

fes ouvrages malheureux que le fanatifme ou le defîr de plaire à

la Cour de Rome a enfantés. Borzius y dit que la négligence des

Souverains à défendre les droits du Clergé , 8c fur- tout leurs

attentats fur fes prérogatives facrées , ont été la caufe des grands

malheurs arrivés à la plupart de ces Princes ; ôc qu'au contraire

la profpérité de ceux qui ont protégé i'Eglife , a été la récom-

penfe de leurs belles actions. Il en cite des exemples dans le Cha-

pitre qui fuit celui où il a voulu prouver »j que les Rois ou les

» Princes facrilèges , foit ceux qui ont violé la liberté Ecclé-

»> fiaftique , foit ceux qui ont diminué les droits de la Puif-

H fance Eccléfiaftique , font déchus , à l'exemple des Démons
?

« auxquels ces Princes malheureux s'aiïbcient , du bonheur

» temporel , à l'égard de cinq articles par rapport à leurs

J5 perfonnes , à leurs poftérités, à leur parenté, à la noblefle de

» leurs Etats, 8c aux peuples qui vivent fous leur domination(a) m.

Il foutient que la PuiiTance Eccléfiaftique a , de droit divin 8c

naturel , autorité fur la PuhTance Séculière
;
que le Pape peut

l'exercer dans le for extérieur , ôc qu'il peut punir ceux qui ne

voudroient pas lui obéir , non-feuîement à caufe du péché mor-

Ci) Quinque oftendentur à nobis facrilegos Reges aut principes , five illos, qui vio-

lant Ecclefiafticam liberratem , vel imminuunt jura Ecclefiafticas poteftatis » cadere , à
&atu temporalis felidtatis, exemplo malorum daemonum quibus miferi fefe aiociant, quoad
quinque , primo quoad fe fervendo ; fecundb quoad pofteritatem fuam , tertib quoad
agnationem fuam ; quarto quoad regni nobilitatem ; quintb quoad ipfas nationes five

populos. De Jure nau Çy div, lib, & potejl. lib. i . c. 24,

* tel,
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tel , mais encore pour la confervation des vertus morales , ÔC

pour détourner des chofes qui peuvent induire au péché. De ce

beau principe que l'Ecrivain s'efforce d'appuyer de pluficurs rai-

fons & de grand nombre d'autorités , il conclut que le Pape a

un pouvoir dired & coactif fur le temporel des Rois
;
qu'il peut

difpofer des Royaumes , les transférer , dépofer les Rois , & e»

établir de nouveaux pour de juftes caufes ,
quoiqu'il ne puilîc

pas priver les Princes de leur légitime Domaine , ni les empê-

cher de l'exercer quand ils en ufent bien. Borzius a été réfuté

par Guillaume Barclay , dont on peut voir l'article dans cet

Examen , & fon ouvrage fera toujours méprifé par les perfonnes

fenfées. On peut confulter ce que j'ai dit fur cette matière (a).

CARAFE.
Le Prince Charles- Marie Carafe , qui avoit été Am-
balladeur d'Efpagne à la Cour de Rome , a compofé un ouvrage

qui a pour titre : LAmbafciatore Polidco Chrifliano. Mazzareni

,

i6yi , in-4 . S'il a traité des devoirs d'un Ambafladeur avec

moins d'étendue que d'autres Ecrivains , il n'en a pas traité avec

moins de clarté , 8c n'a pas expliqué avec moins d'ordre les qua-

lités que doit avoir un Ambafladeur, Tes manières d'agir, Se envers

le Prince qui l'envoyé , ôc envers celui à qui il eft envoyé ; ce

qu'il doit obferver dans fes voyages , dans fes conventions par-

ticulières & dans fa vie intérieure. 11 n'oublie pas de parler des

privilèges dont l'Ambaflàdeur doit jouir, ôc des récompenfes qu'il

doit recevoir de fes fervices;. Ce qu'il y a de plus curieux dans

fon ouvrage eft la deferiptiom des cérémonies obfervées à Rome,

à Paris , à Vienne , à Madrid , à Londres , à la Haye, à Conftan-

tinople 8c en Perfe , dans la réception des Ambaffadeurs.

(«) Dans le Traité du Droit Eccléjiajli<iue 9 ch. 5»

Tome FUI. Bbbbb
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S C H I A RA.

Antoine-Thomas. Schiara d'Ast , Clerc réiulier, Pro-

felTeur en Ticologie èc en Croit, publ a à Rome dans le com-

mencement de ce fiècle , une Théologie guetr ère , où ,
par des

principes tires du Droit Canonique , du Droit Civil , de la Mo-

r:le &L de l'Hiftoire % on réiout prefque toures les difficultés qui

concernent la guerre , tant (tir terre que fur mer.

Cet ouvrage fut d'abori imprimé en Latin à Rome , & q^e-

que; annés après, vers l'an 1708 , en Allemagne, oanslam:me

Langue. Voici le titre de cette féconde édition : Theologia Bel-

lica , omnes jerè difficultates ad militiam tum terreflrem tum manu*

mam pertinentes comple&ns , atque canonicè ,
juridicè , moi aliter v

nec non A'JIoricè dilucidans , in o3o Libtos dift/ibuta. Cette

féconde édition a été faite à Augfbourg & à Dilingue chez

Jean-Gafpard Bencard en 2 vol in-folio , dont chacun eft par-

tagé en quatre Livres. Le premier volume qui eft de 330 pages,

difeute un grand nombre de queftions qui regardent les Souve-

rains , les Généraux, les Officiers , les Soldats. Dans lelecond,

qui contient 384 pages , il s'agit des armes r des lieux où l'on fait

la guerre , des vaifleaux &c des biens , & on y trouve la décifion

d'une infinité de cas qui ont rapport à toutes ces chofes.

Un Livre où tant de queftions fur un fujet fi important font

décidées , feroit aiïùrément un Livre très-utile , s'il étoit bien

fait ; mais le Religieux qui en eft l'Auteur, étoit éloigné, par fon

écat , des affaires du monde , & il n'avoit aucune des connoif-

fances qu'il auroit fallu avoir pour traiter un tel fujet. Les

queftions qu'il propofe font la plupart du tems des queftions

frivoles , des vraies queftions d'école \ il les décide par. des

V»

\
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raîfonnemens qui ne font poimt du tout folides ; 6c fi quel-

que queftion fenfée fe trouve aau bouc de fa' plume , 6c qu'il

la décide bien , ce n'eft jamais par les principes qu'il s'y dé-

termine.

d o M I A.

Va ul-Mathias Doria, de l'illufbre famille de ce nom t

branche des Princes d'Angri , éteoit né 6c avoit vécu à Naples où il

eft mort dans le mois de Mars 17745 , âgé de 84 ans. Il eft l'Au-

teur de divers ouvrages de Mathtématique , de plufieurs Difcours

critiques 6c philofophiques , d'uni Cours entier de Philofophie
>

Se d'un autre Livre qui eft le feuil dont je doive rendre compte.

Ce Livre a pour titre : La vita œivile di Paolo Matthia Doria y

con un Trattato délia educa^ione dlelPrincipe. Francfort, (Naples)

jn~n,trois petits volumes. Il en fut fait une féconde édition

in~4° à Augfbourg (Naples) en 1710 ; 6c une troifième, encore

in-4
D

, à Naples , 6c fous le titre ide Naples en 1729. La troifième

édition
, qui eft de.544 pages, e:ft la meilleure de toutes. Elle a

été augmentée 6c corrigée par l'Auteur , 6c le Traité de l'édu-

cation du Prince y eft prefque totalement refondu. Après avoir

établi l'utilité des ouvrages polittiques , 6c fait une fortie vigou-

reufe fur ceux de Machiavel , H'Auteur a divifé le fien en trois

parties.

Dans la première il traite : I. De la lumière naturelle , 6c de

la manière dont elle nous appremd la néceOité de former des So-

ciétés. II. De reffence de la vie? civile, 6e par conféquent de la

morale , où l'Auteur fait voir qjuels font les obftacles qui empê-

chent que les hommes ne parviennent à une vertu parfaite;

quelles font les limites dans lefapelles la nature humaine eft ren-

fermée
y

quelle eft la nature 6c quel eft Tufage "des paffions*

Bbbbbij
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III. Des différentes fortes de Gouvernement. IV. De l'origine

êc de la nature de l'ordre en général. V. De la différente forme

que les Etats prennent par l'union des hommes. VI. Des limites

de la prudence humaine 6c de la fortune.

Dans la féconde partie , l'Auteur parle des Magiftrats poli-

tiques , des maximes , des habitudes 6c des coutumes que les

peuples doivent prendre , afin que les Etats foient bien gouver-

nés. Pour le faire mieux entendre , il montre ce que c'eft qu'une

maxime en général
;
quelle en eft la force, 6c quelles font les

maximes d'un Etat bien gouverné , à l'égard de la Religion, de

l'amour de la patrie , de celui de fa propre maifon 6c de fa fa-

mille y de celui de la vie 6c du plaifir honnête. Après cela il parle

des habitudes 6c des coutumes , 6c de la manière de les prendre;

des devoirs de ceux qui font deftinés au Gouvernement politi-

que ; des maximes particulières 6c de la manière de . les établir ;

des talens &: des obligations des Magiftrats politiques \ des obli-

gations des Ambaffadeurs ; de celles des Juges; de l'économie >

6c de ceux qui font les plus propres pour la bien conduire dans les

Républiques 6c dans les Royaumes ; enfin de l'ordre militaire , de

la difeipline que doivent obferver les Soldats ; ôc des études qui

peuvent être utiles aux gens de guerre.

La trolfième partie eft employée à confidérer : I. L'utilité 6c le

danger qu'il y a à vouloir faire des conquêtes, les moyens d'y

réufïir 6c de conferver ce qu'on a conquis. IL Les récompenfes Se

les peines attachées à l'obfervation ou au violement des Loix.

III. La fidélité que les Princes doivent apporter à garder la foi

,

6c les ligues qu'ils font les uns avec les autres.

Doria a bien développé les principes fur lefquels la Société

civile eft fondée, & il a donné aux Princes 6c aux Sujets des

règles de conduite auffi vertueufes que folides. Son fyftême eft

exempt des erreurs où eft tombé Hobbes, qui a traité le même
fujet dans fon Livre de Ciyej mais on peut aifément juger par h
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diverfité des titres , 6c par le peu d'étetïddue de l'ouvrage, que

l'Auteur n'a pas , à beaucoup près, épuiifé lai matière.

Ceft dans le morceau qui termine l'ouivrage, que Doria expli-

que fes vues pour l'éducation du Princ<e Parmi pl ufieurs idées

dignes d'être fuivies , on peut trouver à iredire qu'il fafTe faire à

fon Prince un long cours d'Algèbre 6c (de Mathém atîque. Pré-

venu pour la doctrine de Platon, l'Auteur confeilie (c'en: daprès

la troifième édition que je parle ) à ceux qui font chargés d'éle-

ver un jeune Prince, de lui faire étudier la Philofophic que l'Au-

teur lui-même a donnée au Public, dans l'intervalle de la féconde

à la troifième édition de fa Vita civile ; 6c il nous apprend que

c'eft la vue qu'il a eue en epmpofant ce Cours de Philofophic

d après le Prince des Philofophes. Notre Doria croit que fon

Livre de la Vita civile peut donner à un Prince toutes les con-

noiflances dont il a befoin , Se on peut le confronter avec deux

autres ouvrages compofés fur le même fujet (a).

On trouve depuis la page 336 jufqu'à la page 350 des obferva-

tions judicieufes fur les avantages 6c fur les défavantages que

l'Europe reçoit du commerce des Indes Orientales ôc Occiden-

tales. Ces mêmes obfervations ont été faites , à quelques diffé-

rences près ,
par un Académicien François , dans une Hiftoirc

cftimée {b). L'Auteur Italien a-t-il adopté les remarques de l'Au-

teur François ? Eft-ce l'Académicien qui a profité des lumières

du Philofophe ? C'cft ce qu'on ne peut éclaircir qu'en confrontant

les diverfes éditions des deux ouvrages , 6c c'elt ce que je n'ai

point fait.

(a) Voyei l'article de Palmieri qui a fait un autre V»ta Civile. Vejel fortuit dt

Duguet , Auteur de rinftitution du Prince*

(b) Vojei l'article de Dubos,
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GIANNONE.
Pierre Giannone , Jurifoonfulte 6c Avocat Napolitain , eft

l'Auteur d'un Livre qui a pour titré : Hijloire civile du Royaume

ds Naples ,
coiTipofée en Italien 6c imprimée à Naples en 1723 ,

en 4 volumes 111-4*. Il en fut Fait un Abrégé en François fous ce

titre : » Anecdotes IfeciéfîafticjUes , contenant la police 6c la

m dlfcipline de l'Egl Te Chrétienne depuis fon établîfTemerit juf-

« qu'au onzième fiècle ; les intrigues des Evêques de Rome 6C

» leurs ufurpations fur le temporel des Souverains, tirées de

« l'Hiftoire du Royaume de Naples de Giannone , brûlée à

« Rome en 1726 «, Amfterdam , chez Jean CatufFc
, 1738,

in-iz. Quelque-tems après
,
l'ouvrage entier Italien a été traduit

en François avec de nouvelles notes , réflexions 6c médailles

fournies par l'Auteur , 6c qui ne fe trouvent point dans l'édition

Italienne. Cette édition Françoife a été publiée à la Haye chez

Pierre GolTe 6ç Ifaac Beauregard en 1742 , en 4 vol. in-4 .

Nous avons déjà trois éditions de ce Livre ; 6c il feroit à de-

firer qu'il fût imprimé dans tous les lieux 6c dans toutes les

langues. C'eft la feule confidération qui me porte à donner une

place dans cet Examen à un ouvrage dont le titre n'annonce

qu'une hiftoire., mais qui contient une morale exacte 6c des

principes très-fains de Droit Public 6c de Droit Ecciéfiaftique.

La partie de l'Hiftoire qui tend à former les mœurs , 6c à en-

feigner aux hommes leurs droits 6c leurs devoirs par rapport au

Créateur , aux PuifTances qui les gouvernent, 6c à la Société dans

laquelle ils vivent , eft fans doute la principale 6c même la feule

véritablement utile 6c nécefTaire. L'autre , qui n'a pour objet que

d'orner l'efprit d'un tiflu de lièges, de combats 6c de faits extraor-

dinaires
?
ne peut être regardée , à la rigueur

, que comme une
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agréable curiolité , &: comme abfolumient fulbo»rdonnée à la pre-

mière. Giannone, qui a laine 1 Pécarrc le (déirai I des guerres, n'a

fait que marquer les principaux événennens militaires; mais il s'eft

appliqué àdifeuter les moeurs , les Loix , les Courûmes, 6c tout ce

qui regarde le Gouverneiment intérieur de l'a nation Napolitaine
,

Se même tout ce qui s'efit pafle en Italie , autant que les affaires

générales de cette belle contrée ont eu d'influence fur celles du

Royaume de Naples., ôc il l'a fait en Hiftorien très-éclairé & en

Jurifconfulte fçavant 6c judicieux. C'eft l'Hiftoire civile de fa

Patrie, & unehiOtoire extrêmement bien faite. On y voit, pour

ainfi dire , naître le Gouvernement , on l'y voit croître d'âge

en âge ; i! y expo>fe les ebangemens qui l'ont affbibli en certains

tems , & les avantages qui l'ont fortifié en d'autres ; il a déve-

loppé l'origine des Loix 5c des Coutumes, les progrès & les vi-

eillitudes des Lettres , de la Langue & du goût ; ôc malheureu-

fement pour l'Auteur , fon fujet l'a conduit à montrer auiîl les

moyens dont les Papes fe font fervis dans le cours de huit ou neuf

jfiècles , potur tourner en Souveraineté les donations que les Rois

de France leur ont faites de quelques Domaines, pour fe rendre

les Souverauns de quelq-ics autres lieux
, pour priver les Princes

des Souverainetés qui leur appartenoienc , & pour acquérir la

fuzeraineté des Royaumes de Naples & de Sicile. La Cour de

Rome fit briuler le Livre de Giannone en 1726 dans cette Capi-

tale du monde Catholique, ôc chargea l'Auteur de qualifica-

tions peu nnéritées. Sa perfonne eût été dès- lors expofée aux

plus grands dangers ; m lis l'Empereur Charles VI > qui pofle-

do r alors le Royaume de Naples, prit PHiftoiien fous fa pro-

teftion, & lui affigpa une p:nfîon confidérable fur le tréfor de

la Capitale de cet Etat. Une faveur fi marquée ne rendit fes enne-

mi, que plus acharnés à fa perte; ils indifposèrent peu à peu

Charles VI contre le défenfèjUr de fes droits , contr-e un Ecrivain 1

dont tout le crinne eft d'avoir ofé prouver que les Rois tiennent
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immédiatement de Dieu leurs Couronnes, 6c qu'ils n'en doives

rendre compte qu'à lui feul , 6c non à ceux qui , n'étant riches

que des libéralités des Princes de la terre , 6c forts que du pou-

voir qu'ils lui prêtent , ont ofé , dans des tems d'erreur 6c d'igno-

rance , s'élever fur leurs têtes. La révolution qui , en 1733 , fit

parler les deux Siciles de la Maifon d'Autricrîb dans celle de

France, a été l'époque des malheurs de notre Auteur. Inviolable-

ment attaché au parti de l'EmpereurTon maître êc fon bienfai-

teur , il pafla à Vienne, Ses ennemis l'y dépeignirent comme un

partifan fecret du nouveau Roi des deux Siciles , ôc lui fupposè-

rent des ouvrages où ils prétendoient que Giannone prenoit le

parti de la Maifon de France contre celle d'Autriche. Il perdit;

fa penfion, 6c fe réfugia à Venife où il fe propofoit de faire réim*

primer fon hiftoire ; mais attiré par des offres plus avantageufes

que lui faifoit un Libraire de Genève , il fe rendit dans cette

dernière Ville fur la fin de Phyver de 1735 à 1736. Il y fit tous

les exercices de piété d'un Catholique , 6c il y affifta régulière-

ment à l'Office Divin dans la Chapelle du Réfident de France.

Ses ennemis publièrent néanmoins à Rome , à Vienne 6c à Tu-

rin
,
qu'il avoit apoftafié. Sa confcience 6c le témoignage du Mi-

niftre de France le fafïùroient ; mais un Officier Piémontois
f

dont il avoit fait la connoifTance , 6c qui avoit fouvent donné

des plaintes à fes malheurs , lui fit entendre qu'il ne devoit pas

fe repofer uniquement fur fon innocence
;
que cette fécurité lui

pourroit devenir funefte ;
qu'il étoit de fon intérêt de détrom-

per tout le monde , 6c d'impofer filence à la calomnie par des

a&es qui confondirent abfolument la malignité de fes ennemis.

Il ajouta que le tems de Pâques qui approchoit lui en offroit

Poccafîon , 6c il l'invita à aller faire fa confeflion à un Prêtre

Italien qui étoit dans le Village où cet Officier Piémontois étoit

en garnifon , 6c la Communion Pafcale dans une Egiife libre 6ç

publique, Giannone , plein de candeur 6c de piété ,
accepta

de§



DES AUTEURS ITALIENS. 755

«des offres qu'il crut que la Religion 6c l'amitié lui faifoiem ; il

fuivit le Piémontois , qui le reçut chez lui avec routes les appa-

rences de la bonne foi la plus fincère ; mais le fouper fut à peine

£ni ,
que ce perfide ami fit inveftir le trop crédule Giannone,

& le conduifit dans les prifons du Roi de Sardaigne , où l'habile

£>c vertueux Jurifconfulce Napolitan gémit depuis ce tems , en

attendant que ce Prince , informé de fes véritables crimes, daigne

finir fes malheurs (a).

Ce n'eft qu'au bout de vingt-deux ans qu'un Religieux Italien

a oppofé au Livre de Giannone un autre ouvrage qui a pour

titre : Délia Potejla^ e délia Politica , délia Chiefa , trattati due

contro le nuove opinioni di Pietro Giannone , dedicati al Principe

degli Apofloli , da Gian-Antonio Bianchidi Lucca frate OJfervante

dell
f

ordine de Minori. In Roma , nella Stamperia di Pallade

,

appreiïb Nicolo Marco Pagliarini
, 1745, tomi tre, in-4 .

Quelques Théologiens ont cru trouver dans l'ouvrage de Gian-

none , des proportions repréhenfîbles ; mais Bianchi ne s'eft:

attaché qu'à le combattre fur l'article de la Puiflance ÔC du

Gouvernement de l'Eglife , ôc il l'a fait en Auteur Ultramon-

tain.

(*) M- de Réal e'çrivoit en ij$0.

<#>

Tome VUL Cccicc;
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AUTEUR ANONYME
DU LIVRE INTITULÉ:

De S u p rema Romani PonTificis autôritatê
HoD IERNM ECCLESIM GaLLICANM DoCJRINA.

Ç^j Et ouvrage a été compofé par un Docteur en l'un &: en

l'autre Droit de l'Univerfité de Turin , & il a été imprimé en

deux tomes à Avignon chez François Girard en 1747, avec la

permilîion des Supérieurs & une approbation ; le titre annonce

la fmgularité de l'ouvrage. Contre la certitude des faits , la no-

toriété publique des fentimens de la France , la foi des monumens

les plus authentiques , contre les précautions qui. ont été prifes

dans les exemples même dont l'Auteur cherche à abufer ? il en-

treprend d'oppbfer TEglife Gallicane à elle-même > & de trouver

des armes contr'elle jûfques dans les a&es où réfide le dépôt des

preuves les plus confiantes de fa doctrine dans les Mandement
de nos Evêques ; parce que cette Eglife a donné , dans tous les

tems y des marques de fon attachement inviolable à la Chaire

de Saint Pierre, au centre de l'unité , à cette Eglife mère , ou

la tradition des Apôtres s'eft toujours confervée dans toute fa

pureté, 6c parce qu'elle refpe&e , dans la perfonne du Pape s le

Vicaire de Jefus-Chrift, &L le Chef vifible de l'Eglife univerfelle,

l'Auteur veut en conclure qu'il a. pour lui les fuffrages de l'E-

glife Gallicane , ôc il fait de vains efforts pour perfuader à cette

Eglife , contre ce qu'elle a dit elle même
, qu'elle a adopté l'opi-

nion monflrueufe de l'infaillibilité du Pape , qui eft celle que ce

Docteur étranger foutient. Cet Auteur tombe dans mille mépri-

fes & mille erreurs de fait ; il fait mille faux raifonnemens, de il

remplie fon ouvrage d'équivoques
, par l'ignorance où il parok



DES AUTEURS ITALIENS. 755
être du ftyle de la France , ôc même de la véritable valeur des

expreffions dont il fe fert pour donner quelque valeur à Tes

argumens ; le même remède que le Parlement de Paris employa

contre le Livre de Roeaberti, dont on voit l'article dans cet Exa-

men , ce Tribunal vient de l'employer contre le Livre du Doc-

teur anonyme, dès qu'il a paru dans ce Royaume, par fon Arrêt

du 1 5 Juin 1748 ,
qui en ordonne la fuppreffion , ôc d'en exportes

les exemplaires 9 ôcc.

C ce c c
i

j
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EXAMEN DES PRINCIPAUX OUVRAGES
compofés fur des matières de Gouvernement.

CHAPITRE XI.

Auteurs Polonots.

F R I C I U S.

.Ndré Fricius, Secrétaire du Roi de Pologne, fît, vers îe

milieu du feizième fiècle, un Ouvrage qui a pour titre : Andreœ

Fricii Modrcvii de Republicâ emendandâ libri quinque. Bafilear per
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Joannem Oporicium 1559, in-fol. C'eft ici la féconde édition

de cet Ouvrage, corrigée 8c augmentée.

Le premier Livre traité des Mœurs ; le fécond des Loix ^ le

troifième de la Guerre ; le quatrième de PEglife ; le cinquième

de l'Ecole. Chacun de ces Chefs fournit une matière abondante

au zèle de notre Auteur, qui a le courage de ne diffimuler aucun

des crimes 8c des vices de fes compatriotes. Il pourfuit le crime

8c le vice fans nommer les criminels 8c les vicieux ; il explique

les défauts du Gouvernement, 8c il propofe les remèdes qu'on y
peut apporter. C'eft l'ouvrage d'un homme de bien 8c d'un EcrL

vain habile.

On trouve à la tête une première Epitre Dédicatoire à Sigif*

mond-Augufte qui occupoit alors le trône de Pologne^ au Sénat,

aux Evêques, aux Prêtres, aux Chevaliers, 8c au peuple de Sar-

matie. Ces deux Epîtres font extrêmement belles, 8c celle du

Roi eft écrite avec cette noble , mais refpectueufe liberté qu'un

Auteur qui fent ce qu'il vaut , ne manque jamais de prendre au^

près d'un Prince dont il connoît le mérite 8c les bonnes inten-

tions.

Ç R O M E R-

JV^Artin Cromer, Secrétaire du Roi Sigifmond II, 8ç

enfuite Evêque de Warmie, dont de Thou fait une mention ho^

norab!e,0) mort le 23 de Mars 1589, s'en: diftingué par plufieurs

Traités de Controverfe, 8c eft principalement connu par un Livrç

qui a pour titre : De origine & rébus Polonorum.

Ceft une Hiftoire de Pologne en trente Livres qui commence

en 550, 8c qui finit en 1548. L'Auteur y traite de la fituation,

des mœurs, des ufages 8c du Gouvernement de la Pologne. Deux

(«) Hijî. Thuan, Lib. 36 ad mn. 1564.
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Ecrivains ont fourni la même carrière que Cromer. Matthias

Michou, dans fes Ouvrages intitulés : Sarmada Afiât. & Europ*

& Chronica Polonm^ Alexandre Gaguin de Vérone, dans le

Livre qui a pour titre : Sarmât. Europ ; mais aucun des deux ne

l'a fait avec le même fuccès que Cromer.

Si nous avions bien des Ouvrages fur le Gouvernement de

Pologne , il faudroit , fans doute, ranger celui que j'annonce ici

dans la clafTe des Livres purement hiftoriques ; mais dans la

difette où nous nous trouvons d'Ecrivains du Droit public fur la

Pologne, j'ai cru devoir apprendre à mes Lecteurs que l'Ouvrage

de Cromer peut leur donner, à quelques égards, la connoiiïàncë

d'un Gouvernement remarquable par fes défauts, (a)

L
QOZLISRY.

lAurent Grimaldo Gozlisky
, Sénateur, Chancelier de

Pologne, 6c Evêque de Pofnanie, qui vivoit fous le règne de

Sigifmond II , efl l'Auteur d'un Ouvrage Latin qui a pour titre i

Le Sénateur accompli. De toutes les éditions de cet Ouvrage
, je

ne connois que celle faite à Venife en 1568, in-4 . L'Auteur

préfente dans fon Livre l'idée d'un grand Miniftre &: d'un grand

Magiftrat. 11 y traite des vertus , des cortnoilïànces & des talens

qui conviennent à un homme d'Etat, pour remplir avec honneur

les devoirs du Miniftère ôt de la Magiftrature. Il a paru à Lon-

dres en 1 73 5 une Traduction Angloife de cet Ouvrage,

{a) Voye\ l
y

Introduction , Tome II
p
Se&ion XIX.
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OLIZAROVIUS.
^^_Aron-Alexandre Olizarovius, ProfeflTeurde Droit en

PUniverfité de Wilna, eft l'Auteur d'un Livre qui a pour titre :

politicâ hominum focietate libri très. Dantifci ,
fumptibus Geor-

gii Forfteri 1^51, in-4 . Après une Dédicace allez longue à

Cafimir-Léon Sapicha , Vice-Chancelier du grand Duché de

Lithuanie , un Avertiiïement au Lecteur , 8c une Préface , l'Au-

teur réfout quelques queftions préliminaires fur la fin de l'homme

confidéré comme folitaire,du Moine confidéré d'abord théolo-

giquement 6c en fuite politiquement ou philofophiquement , 6c

de l'homme en tant que membre d'une famille, àt en tant que

membre d'une fociété politique. Tous ces préliminaires remplis,

l'Auteur divife Ton Ouvrage en trois Livres : le premier, de la

Maifon : le fécond, de la Ville : le troifième, de l'Etat. Ces trois

Livres enfemble ne contiennent que 330 pages, &: de là il eft

aifé de juger que la matière eft: traitée fort fiiperficiellement.

Le premier Livre même qui devoit être le plus court, fait lui

feul plus de la moitié de l'Ouvrage ; l'Auteur y traite du gou-

vernement domeftique d'une famille, de la liberté, de la fervi-

tude , ôc de tout ce qui a rapport à l'union conjugale. A cet égard ,

PAuteur eft , ce femble, entré dans un bien plus grand détail que

le titre de fon Livre ne demandoit.

Dans le fécond Livre où il traite de quelques points qui regar-

dent les Villes, il parle principalement de la Noblefle, dont il

examine les avantages.

Il difeute amplement dans le troifième les diverfes formes de
Gouvernement , leurs avantages &: leuss défavantages. Tenons
compte à l'Auteur de ce qu en donnant la préférence au Gou-
vernement Monarchique fur tous les Gouvernerriens, il Pa aufli

donnée
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donnée aux Monarchies fuccefïïves fur les éle&ivcs, lui qui étoit

dans Wilna, capitale du grand Duché de Lithuanie, &: qui exer-

çoit un emploi public dans un pays où la couronne eft élective.

Il eft: beau de fçavoir ainfi s'élever au-defïus du préjugé national.

Notre Olizacovius eft un Ecrivain d'aflcz bon fens;. mais on

trouve dans plufîeuirs endroits de Ton Ouvrage des proportions

qui font un étrange contrafte avec les autres. Dans le troinème

Livre, l'Auteur difeutant la queftion du tyrannicide, penfe que

les peuples qu'un Prince tyrannife, peuvent réclamer l'autorité

4e l'Empereur des Romains (a) ou celle du Pape,, &: que celui-ci

ne peut mieux employer la puifîance qu'il a fur tout le monde ,{h)

qu'à protéger des fujets opprimés. Il fuppofe comme confiant

que le Pape Zacharie fit defeendre Childéric du trône des Fran-

çois, &-y fit monter Pépin, (c) de il foumet à la cenfure Romaine

un Ouvrage qui traite uniquement du Gouvernement politique,

fans aucun mélange des affaires de la Religion. Geft par ces

mots qu'il finit fon Livre : Omnia fubfint cenfurce facr.ee, Remanas

Ecclefiœ, (d).

(a) Voyei le Trantè du Droit des Gens, ch. 14, fetf. 3.
(b) Voyei-le Traité du Droit Eccléfiajlique , ch.11, feSl. 1.

(<0 Cênfultei le même Traité, ch. 5.

(d) Lifei les Réflexions que j'ai faites dans cet Exxmen fur u ne ptreilk erreur au
mot Manières £> m mot Naudé,

Tome VIIL Ddddd
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STANISLAS I»

Roi de Pologne , Due de Lorraine & de Ban

Il a paru depuis quelques années, à Paris, un Livre qui a pouf

tre : L i voix libre du Citoyen, ou Observations fur le Gouverne-

ment de Pologne
, 1749,. in- 12, fans nom d'Auteur , ni d'Impri-

meur.. Gn a donné cet Ouvrage François comme une Traduction,

du Polonois , àc Ton n'a nommé ni l'Auteur Original ni le Tra-

ducteur ; mais tout k monde a fçu dans le tems que c'eft le Roi
de Pologne, Duc de Lorraine, qui l'a compofé, &: Solignac,,

Secrétaire des Commandemens, Auteur d'une nouvelle &: bonne
Hiftoire générale, qui l'a traduit. Les Journaliftes de Paris, en
rendant compte de cet Ouvrage, &: en lui donnant les éloges-

qu'il mérite, le fça-voient bien ;. &. s'ils n'ont pas énoncé cette

vérité, ils l'ont infirmée. L'Ouvrage qui eft,. écrit en François, eft

pur 6c élégant, de contient deux Parties. Dans la première, pris

fe propofe de réformer les abus qui fe font gliffés dans le Gou-
Ternement de Pologne ; Se dans la féconde, on expofe des vues-

fages pour mettre' le peuple Polonois à fon aife. Quel objet plus>

digne d'un bon & grand Prince ! L'Auteur, fans bleflèr la liberté

des Polonois, voudroit, au contraire, en l'aflermiiTant, la faire'

fervir à les rendre auiîi heureux Se tranquilles qu'ils font malheu-

reux ôc agités. On ne peut mieux décrire, qu'il le fait, les abus

de ce Gouvernement déplorable ; mais les remèdes qu'il a pro-

pofés, de qui feroient afllirément très-bons, fi tous ceux qui ont'

part au Gouvernement , ne confultoient que l'intérêt général de

la Nation , en demeureront infailliblement aux termes d'un pro-

jet, parce que les abus ont vieilli
, que les mœurs commandent:

glus, impéiieufement que la raifon r ôc eme l'intérêt particulier^
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£>icn ou mal entendu, des perfonncs aifociées au Gouvernement,

s'oppcferont toujours au bien commun.

Il vient de paroitre un Ouvrage de cet augufte Prince, digne

de l'élévation de fes fentimens,de fa grandeur d'ame, & de la

bonté de Ton cœur, intitulé : Œuvres du Philofophe bienfiifant ,

divifé en quatre tomes, Paris 1763. Le premier commence par

une Préface do l'Editeur, qui nous apprend, qu'il ofe les mettre

au jour [ans l'aveu de ce Monarque , dont il rappelle quelques

actions de fes ancêtres; FAvis du Roi de Pologne à la Reinefa fille ,

lors de fon mariage, eft un guide admirable pour les perfonncs

de ce rang fuprême ; & fa relation, lors de fa forcie de Dantzic,

doit encourager les Princes expofés aux revers de la fortune, qui

ont l'avantage unique de porter avec eux la juflice de leur caufè 9

Famour de leurs fujets y
le repos de leur confeience , & fans doute

Feflime de leurs ennemis ; ces différentes Lettres font, pour ainlî

dire, Panalyfe de la Politique de la Maifon de France & de celle

d'Autriche : Si le vrai bonheur confijle à faire des heureux , Sa

Majeilé Polonoife s
1

efl toujours fait une gloire de fuivre cette ma-

xime,C[ui contribue plus qu'aucun autre à l'harmonie de la fociété.

L'objet du fécond 6c du troifième Tome a déjà été difeuté. (a)

Le quatrième, en rapprochant la nature de l'homme de celle de

Dieu, dont elle eft une portion, nous repréfeiate la Religion

comme la vie de Famé , ôc des fentimens qui n'appartiennent qu'à

un Roi, qui ejlime que tous les talens ne valent pas une vertu, per-

fuadé que les Rois ne régnent que pour la félicité des autres hom-

nies.

{à) Tome s p feéî. i$t M

D d d d d ij
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CHAPITRE XI L

A U T E U R S RUS S E S,

STRUBE D E PIE R M ONT,

Ridéric-Henry Strube de Piermont fut d- abord- eni-*

$doyé en qualité de Secrétaire. d'AmbaiTadc de Ruffie à Vienne.^,

à-Landres,,ôc à Vatioyieî pl s'anadia dans la foiteau fervice d#î
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Duc de Curlande, &. il eft aujourd'hui ProfeiTeur en Droit 6c ea

Politique à Peterfbourg.

Il efl: l'Auteur des Réflexion* d'un Patriote Ailenrand fur ict

garantie de la Pragmatique-Sanclion de Vienne, petit Ouvrage

inféré dans le Tome premier des Intérêts des Princes de Rouflet.

La Réponfe à la Lettre de l'Auteur de l'examen des Réflexions , im-

primée à Ratiffconne en 173 3 > efl: auffi de lui. Il a fait encore une

Differtadon fur la raifon de guerre & le droit de bienfeance , laquelle

a paru en 1734, & fe trouve à la fin du Traire dont je vais rendre

compte.

Ce Traité a pour titre : Recherches nouvelles de l'origine & des

fondemens du droit de la nature , à Peterfbourg, de l'Imprimerie de

l'Académie des Sciences, 1740, in-8°, pp. 308, fans la Préface

qui en a 36 ; & avoit été précédé d'une petite brochure de l'Au-

teur, imprimée en 1731 , fous ce titre : Recherches desfondement

& de l'origine du droit de la nature.

La raifon , félon Strube , ne peut être regardée comme la pre-

mière fource,ou Yautotype des loix naturelles, parce qu'il faut

diftinguer entre l'intelligence d'une loi &; la loi même. La raifon

fournit la première : mais pour les règles qui ont qualité & force

de loi , elle n'eft point en état de les preferire. L'intérêt propre

ne fçauroit fervir non plus de premier principe, ni de grand but

au Droit naturel ; car il efl: de l'eiTence des loix de tendre an

bien en général. Les différentes fortes d'obligations qu'on a cou-

tume d'afligner aux loix naturelles, n'en ont point les vertus

requifes. Celles qui fuppofent la connoiffànce de la volonté du

pouvoir de Dieu , ne peut faire d'elle-même allez d'effet fut

l'efprit de ceux qui, par brutalité ou par foibieffe, ne font pas en

état de l'acquérir. La crainte n'eft un principe d'obligation , ni

allez étendu, ni aiïez convenable à la nature, dont les voies

douces & modérées éclatent en tout ce qui en dérive. Il prétend

cjue les pajjions de l'homme ^ en tant quellesfont conformes à la na«
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ture , contiennent les loix dont la raifon fournit enfuite l'inter-

prétation , en fixant les règles de nos devoirs. Il entreprend de

montrer que l'obligation qui accompagne les loix ne peut con-

fifter que dans la force inféparable des pallions
,
qui les poufïè à

leur propre aceompliflement. Il marque enfin, à fa manière , les

bornes du droit de la nature , les caufes de la corruption humaine y

&. les mefures propres à fe garantir de fes effets. Tel eft le fyftême

de l'Auteur, &; ce fyftême ne fera vraifemblablement point tom>

ber celui que Grotius, PufFendorfF &: Cumberland ont établi r ô£

•que j'ai établi moi-même d'après ces trois feavans hommes*

F I M,
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